
ÉTUDES D'ÉPIGRAPHIE 

ET D'HISTOIRE GRECQUES 

I 



• 



PUBLIÉ AVEC LE CONCOURS 

DE L'ACADÉM I E DES INSCRIPTIONS ET BELLES-LETTRES 
( FONDATION SALOMON REINACH ) 

MAURICE HOLLEAUX 

ÉTUDES D'ÉPIGRAPHIE 
ET 

D'HISTOIRE GRECQUES 

TO ME I 

\\) ·d1.. Bihl . Prawn ic:rn 

Il I Il 1 
1806058767 

PARIS 

E. DE BOCCARD, ÉDITEUR 
1. R UE D E MÉ DI CIS, 1 

1938 





TOME I 





\ 

I TRODUCTION 

La plus grande partie de l'œuvre de A1aurice Holleaux est 
dispersée en une centaine d'articles publiés dans les revues les 
plus variées depuis 1885 jusqu'en 1933. La pénétration d'esprit 
el la vigueur du raisonnement, le sentiment aigu de ce qu'il est 
possible, dans l'étai de la documentation, d'établir de façon 
solide, y sont iels que presque ioules Les conclusions de ces 
travaux onl été communément acceptées; il n'en est guère qui 
aient vieilli , el La méthode en sera toujours jeune; qui veut 
apprendre à interpréter les inscriptions ou les historiens anciens 
devra toujours s'en pénétrer. Il importait donc de rendre ces 
articles plus aisément accessibles en les republiant en une série 
de volumes. C'est ce que j'ai décidé de faire; el je veux aussiilit 
remercier ceux qui ont rendu ma lâche possible: l'Académie des 
Inscriptions cl Belles-Letires el spécialement son secrétaire 
perpétuel, M. René Du saud. Une importante subvention, prise 
sur La fondation Salomon Reinach, - La nécrologie que publia 
S. Reinach dans La Revue _lrchéologique, 1932, II, 180-181, 
allesie combien il eût élé satisfait d'une lelle affecialion, -
a permis de couvrir une bonne pari des frais d'impression de 
ces deux volumes. 

La publication doni paraissenl aujourd'hui Les deux premiers 
lome en comprendra quatre, plus un volume d'index. Elle 
contiendra presque tous les articles de Maurice Holleaux. 
On verra dans la bibliographie quels articles, en très pclil 
nombre, n'ont pas été r·epubliés; ce sont essentiellement les 
éludes archéologiques (sculptures, bronzes el céramique archaï
ques, surtout du Ploïon); - Les publications d'inscriptions 
inédi:tes recueillies, quand Maurice Holleaux était membre de 
l' École d'Athènes, à Rhodes, dans ['Anatolie méridionale, au 
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Ploïon; - les rapporis sur les fouilles de Délos parus dans 
les Comptes rendus de l'Académie des Inscriptions, de 1904 
à 1911. 

Les crocheis droits, dans le lexie ou les notes, marquent les 
addilions dont je suis responsable. Quand la première publi
cation comporiaii des crochets droits ( généralement pour indiquer 
une addition sur épreuves) ils ont été changés ici en parenthèses. 
Les additions ou les suppressions indiquées par M. Holleaux 
lui-même sur quelque exemplaire de ses tirages à pari, ses 
corrections de fond ou de forme ont élé introduites dans le lexie 
sans prévenir. J'ai aussi, sans prévenir, corrigé ou supprimé 
les erreurs matérielles. Quand M. Holleaux avait dans un article 
recli fié une de ses assertions antérieures, j'ai le plus souvent 
fait celle correction dans le premier article; sinon, j'ai renvoyé 
à la correction. Dans les articles d'épigraphie, quand il avait 
traité à plusieurs reprises d'une inscription ou d'un groupe 
d'inscriplions, j'ai rapproché ces diverses éludes, prenanl à 
l'occasion une noie dans un arlicle pour l'insérer dans un autre; 
j'ai, dans ce cas, indiqué (entre crochets droits el en ponctuant, 
après la référence, de deux points) où il avait publié celle noie. 
J'ai groupé de façon différente les noies épigraphiques des 
Curae Epigraphicae, y introduisant de brèves noies publiées à 
pari, consiiiuanl deux chapitres spéciaux pour les inscriptions 
de Priène el de Magnésie du Méandre; certaines de ces noies 
paraîtront dans les tomes 111 el IV; d'autres ne seronl pas repri
ses). ce chapitre XX IV contient quelques resliiuiions inédites, que 
mon maître m'avait communiquées pour les publier à quelque 
occasion ou qu'il avait laissées pour moi (comme il m'a laissé le 
manuscrit français des chapitres qu'il écrivit dans la Cambridge 
Ancienl Hisiory). lnédil aussi le chapitre XXXI du tome 1. 

Je n'ai pas songé à unifier les transcriptions françaises des 
noms propres grecs, d'hommes ou de lieux; elles varient suivant 
la dale de pu blicalion de l'article. J'ai ordinairement uni fié les 
références, remplaçant CIGS, J par IG, V 11, - C. Inscr. 
Ins. J par IG, XII 1, elc. ). mais je n'y ai allaché aucune impor
tance. Je n'ai pas cru utile de renvoyer syslémaliquemenl aux 
éditions plus récentes d'une inscription: par exemple, d'ajouter 
à Sylloge2, 169: = Sylloge 3 , 330 ). il suffit de consulier les 
tables de concordance des recueils épigraphiques. J'ai ajouté 
ces références plus modernes lorsqu'il m'a paru qu'il y avait 
quelque ulililé, par exemple quand l'élude de M. llolleaux y 
avait été utilisée ou discutée. 

I 
I 
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Ma tâche essentielle a consisté à établir La bibliographie des 
questions traitées. Non point que j'aie donné La «Littérature» 
complète du sujet. Il m'eût été assez facile d'indiquer Les ouvra
ges ou Les articles où telle découverte d'Holleaux a été signalée, 
reproduite, approuvée. C'eût été envelopper son œuvre d'un 
fatras. Je m'en suis tenu à quelques références: travaux où la 
question a élé de nouveau sérieusement étudiée ou qui donnent 
une bibliographie. Pour les restitutions, j'ai indiqué si elles 
avaient été vérifiées ensuite sur La pierre, si d'autres avaient 
été proposées; parfois, quand M. Holleaux avait eu à cœur de 
dresser une liste d'exemples assez complète, j'y ai à mon tour 
contribué ou j'ai renvoyé à des collections de textes qui complè
tent les siennes. 

J'ai groupé les articles par sujets. Un groupement par dates 
de publication n'eût pas eu d'intérêt; moins encore pour les 
œuvres de M. Holleaux que pour celles d'autres savants; car 
ses mémoires, Longuement mûris, ont été quelquefois gardés 
longtemps en portefeuille avant d'être envoyés à l'impression; 
entre la rédaction el la publication il s'est parfois écoulé dix ou 
quinze ans. 

Cependant il se trouve que le dernier volume, sur Rome, 
contiendra les éludes qui ont absorbé une grande partie du travail 
de M. Holleaux pendant ses vingt dernières années; les articles 
réunis dans Le tome I datent pour une bonne pari des vingt 
premières années de son activité scientifique. On y trouvera 
notamment les mémoires relatifs à Rhodes el à la Béotie, qu'il 
explora en voyageur ou en fouilleur au début de sa carrière. 
Ce sont Les restes précieux d'un immense travail sur ces deux 
régions, qui eût dû porter bien d'autres fruits. Dès sa première 
année de séjour en Grèce, Maurice Holleaux avait voyagé à 
Rhodes, y avait copié des inscriptions inédites ( BCH, 1885); il 
étudia alors d'ensemble la constitution politique el le commerce 
des Rhodiens, il dressa un fichier prosopographique de tous les 
Rhodiens connus, et c'est ainsi qu'il put, avant la publication 
du fascicule rhodien des lnscripliones Graecae, aboutir à d'im
portants résullats chronologiques ( chap. XXVI) J. l'histoire de la 
domination rhodienne dans les Iles el en Asie Mineure l'ailirait 
parliculièremenl. Par celle ample documentation s' expliquenl 
La solidité el la précision des soixante pages réunies dans les cha
pitres XXVI à XXX. La fouille du sanctuaire d'Apollon Plôos 
avait mis Maurice Holleaux en infime contact avec l'épigraphie 
el l'histoire de la Béolie. Il publia les inscriptions trouvées dans 
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le sancluaire el à Akraiphia (BCH, 1888, 1889, 1890, 1892), 
l'essentiel des sculptures, des bronzes el de la céramique; 
il fui amené à écrire su,· divers points de l'épigraphie, de la 
chronologie el de l'histoire béotiennes, sur Pausanias en Béolie, 
les admirables mémoires qui forment les onze premiers chapitres 
de ce livre. Mais il ne publia jamais l'ouvrage d'ensemble sur 
le Ploïon qu'il avait préparé el qui eût contenu, avec le résultai 
des fouilles, ioule l'histoire de celle région de la Béotie; il y 
travailla longtemps, jusqu'à ce que son retour en Grèce comme 
directeur de l'École française l'eut obligé à assumer d'autres 
charges scientifiques; pour La partie historique et épigraphique, 
l'ouvrage éiail, sinon écrit dans une rédaction définitive, du 
moins composé de la façon la plus minutieuse; par l' eflel de 
diverses circonstances, cet ouvrage, entrepris avec iant d'ardeur, 
comme me l'écrivait un jour mon maître, el poussé si loin, ne 
fui jamais terminé, amer regret pour son auteur, - et pour 
Lous ceux qui s'intéressent el à la Béotie et à l'histoire grecque. 

IL élail d'autant plus aliachant de grouper par sujets les arti
cles de Maurice H olleaux qu'ils se répal'iissent assez aisément 
en quelques grandes masses: Béotie, Rhodes, polilique des 
Lagides, des Séleucides, des Aitalides, rapports des Romains 
avec ces dynasties, avec les Étals grecs el Philippe V de Macé
doine. C'est qu'une partie très importante de l'œuvre épigraphique 
de Maurice Holleaux a été de rechercher et de révéler l'intérêt 
hi torique des inscriptions; d'autres sans doute l'ont égalé dans 
la restitution des lexies; les articles où il a fait servir les ins
criptions à l'histoire politique n 'o nt jamais élé surpassés, ainsi, 
dans ces deux premiers volumes, les purs chefs-d'œuvre que sont 
les mémoires « Sur une inscription de Thèbes», « Nole sur un 
décret d' Érétrie », « Le décret des 1 oniens en l'honneur d' Eumè
nes Il ». C'est l'histoire qui l'a amené souvent à scruter à fond 
une inscription; par exemple, l'élude épigraphique où il a 
reconstitué avec lanl de bonheur le lexie de « Deux inscriptions 
trouvées à Kleilor » n'était qu'une préparation à une élude 
historique sur la Confédération des Magnèles, pour en assurer 
jusque dans le plus petit délai[ la solidité des fondements. 

Les chapitres XV 111 à XXV montrent un autre aspect de 
l'œuvre épigraphique de Maurice Holleaux: l'élude critique 
d'inscriptions de provenances el de sujets très divers, pou,• en 
élucider des détails, faire disparaîlre les reslilulions suspectes 
( ce qu'il appelait « l'échenillage ,, des in criptions), relrouve,· le 
lexie authentique, besognP philologique d'une urgente nécessité. 
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Là aussi, ce pelil nombre de pages - une cenlaine - élail 
l'aboutissement d'un immense travail. Quand Maurice Holleaux 
commença sa carrière, les mélhodes de reslilulion des inscrip
tions élaienl fort imparf ailes. « J' élais jeune J>, m'écrivit-il 
un jour, << les méthodes précises n'existaient point alors; on 
marchait à lâlons sur un sol non reconnu; el personne qui fût 
en étal de donner un bon avis ». On resliluail ordinairement au 
petit bonheur, en un grec de thème scolafre, plulfil qu'en la 
Langue el dans le slyle de l'époque el du milieu, dans le style 
des chancelleries hellénistiques ou impériales. « Les lexies de no 
inscriptions grecques», écrivait Adolf Wilhelm en 1898, « man
quent souvent d'une élude philologique exacte. Les épigraphistes 
de métier ne sont avec des exceptions qui confirment la règle 
pas assez philologues, el les quelques grammairiens, qui, pour 
des travaux de statistique, s'occupent des inscriptions, recher
chent les particularités, manquent trop souvent d'un véritable 
sentiment de la langue el accordent une foi respectueuse au 
lexie el aux reslilulions des épigraphistes, au lieu d'exercer 
là-dessus leur critique». Ce fui l'œuvre essentiellement d'Adolf 
Wilhelm el de Maurice Holleaux de fixer la méthode des resli
lulions, par l'élude ample el minutieuse de la langue el du slyle 
des documents hellénistiques, auteurs, lels Polybe, Diodore ou 
le Pseudo-Arisleas, inscriptions, papyrus. Il fallait justifier 
une restitution, non seulement par ce qu'exigeait le sens, mais 
par des parallèles tirés de documents similaires el alleslanl que 
lelle expression élail elleclivemenl en usage à celle époque. D'où 
un travail de dépouillement lexicographique, qui prit lant 
d'heures de la vie de Maurice llolleaux, surtout aux environs 
de 1900. Il avait rêvé alors d'un « Lexique de la langue épigra
phique grecque», dont la p, éparalion fut inlerrompue, elle aussi, 
par sa nomination comme directeur de l' École d'Athènes. 
Du moins il acquit ce trésor d'exemples, celle familiarité avec 
le style hellénislique, qui lui permirent, avec sa pénétra/ion et 
·a logique, de restaura lanl de phrases d'inscriptions mutilées . 

De là ses Curae Epigraphicae, ses multiples corrections aux 
inscriptions de Priène el de Magnésie du Méandre, qui sont 
le témoignage du prix qu'il allachail à celle critique des lexies. 
Plus tard, quand il me vil m'engager dans de très longs dépouil
lements lexicographiques, il m'y encouragea de ioule son autorité. 

Le tome II réunit les mémoires relalif s aux Alla li des. Le 
iome 111 sera consacré aux Lagides el aux Séleucides el à leurs 
relations mutuelles. Dans le lome IV, le plus volumineux, seront 
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reprises les éludes sur les rapports des Romain avec la Grèce 
el les monarchies hellénistiques. 

Le volume V enfin donnera la bibliographie complète de 
M. Holleaux, classée d'abord par ordre chronologique, puis par 
revues, en indiquant la concordance avec les chapitres de ces 
volumes. Surtout nous y donnerons un index détaillé. Comme 
le livre Strategos Hypatos n'a pas d'index, il sera dépouillé 
dans le tome V avec les qualre volumes d'Étude . Rome, la 
Grèce et les monarchies hellénisLiques ayant élé pourvu d'index 
minutieux, il sera facile de consulter désormais l'amure entière 
de Maurice Holleaux. Puisse-t-elle ainsi continuer d'exercer une 
influence magistrale sur les éludes d'histoire el d'épigraphie 
grecques! Mais on n'en profilera vraiment que si l'on se rap
pelle toujours que celle œuvre n'esl pas faile pour êlre consullée, 
mais pour êlre lue. 

Louis RoBERT. 
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I 

SUR UNE INSCRIPTION DE THÈBES 1 

(Planche I) 

Le monument épigraphique qui fait l'objet de ce mémoire 7 

a été trouvé à Thèbes, sans que nous possédion aucun 
renseignement sur le lieu précis, la date ni les circonstance 
de sa découverte. Il est aujourd'hui conservé au Musée de 
la ville, et porte, dans le catalogue de l'Éphorie, le n° 231. 
C'est une grande stèle de marbre blanc, brisée très irréguliè
rement en haut et en bas, à droite et à gauche. L'inscription 
est gravée ur deux colonnes; le commencement des ligne 
qui forment la colonne de gauche, l'extrémité de celles qui 
forment la colonne de droite ont été emportées par des 
cassures ; de plus, la surface du marbre est, çà et là, si profon
dément effritée et rongée que la partie conservée de la colonne 
de gauche est devenue en plusieurs endroits d'un déchifTre
ment difficile ; en revanche, la partie qui ubsiste de la 
colonne de droite se lais e lire encore presque d'un bout à 
l'autre. 

L'inscription a été publiée pour la première fois par 
M. W. Dittenberger, dans le Corpus Inscriplionum Graeciae 
Sepienlrionalis (n° 2419), d'aprè une copie du regretté 
Lolling. L'éminent éditeur déclare n'avoir pu en pénétrer 
entièrement la signification 2 • Venant de lui, un tel aveu 
paraît fait pour décourager toute nouvelle tentative d'ex· -
grse : on hésite avant d'aborder l''tude d'un texte qui a 
rebuté son expérience et son savoir. J'ai voulu cependant 
risquer l'entreprise; au lecteur de voir si je n'ai pas péché 
par témérité. 

1. [Reu. Él. gr. VIII (1895), 7-48]. 
Z. • Memorabilis sane est magnitudo pecuniarum a civitatibus partim s1te 

remotis nescio cui deo Tbebanorum dono datarum, cuiu rei causam me non 
perspicere ingenue tateor •. 



2 CHAPITRE PREMIER 

FIG. 1. 

[Voir aussi, pl. I, la photographie d'un estampage pris au ~1usée de jThèbes 
en 1932]. 



UR UNE INSCRIPTION DE THÈBES 3 

Dès que j'eus pris connaissance du monument, en lisant 9 

le Corpus, il me sembla d'un si grand intérêt pour l'histoire 
de Thèbes que je souhaitai d'en posséder des copies aussi 
exactes et fidèles que possible. A ma demande, mon ami 
1\1. Michel Kambanis voulut bien prier M. Eustratiadis Kalo
pais, con ervateur du Musée thébain, de collationner sur le 
marbre la copie de Lolling. En même temps qu'il m'envoyait 
cette collation, faite avec le plus grand soin, M. Kambanis 
eut l'obligeance d'y joindre un cliché photographique de la 
stèle, qu'il avait pris lui-même et dont la netteté ne laissait 
rien à désirer . Aidé de ces documents, il m'a été loisible 
d'étudier le texte de l'inscription aussi bien ou mieux que 
je n'aurais pu le faire en présence de l'original, et d'en proposer 
une lecture nouvelle. C'est cette lecture que je commencerai 
par donner ici. On en pourra vérifier l'exactitude au moyen 
du fac-similé gravé ci-contre, qui reproduit le cliché de 
M. Kamb:rnis (fig. 1). 
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A première vue, ma lecture ne paraît guère s'écarLer de 
celle de Lolling 1 ; elle s'en écarte pourtant, notamment en 
un point, et, comme on le verra plus loin, en un point es entiel. 
C'est à dessein que je m'abstiens pour l'instant de ompléter 
aucune partie du texte : la plupart des restitutions nouve lle 
que je proposerai, celles du moins qui ont quelque importance, 
ne peuvent être justifiées que par des exp lications assez 
étendues qu'on trouvera dans les pages suivante . 

Lo lling a observé que les caractères de l'inscr iption n'ont 
pas partout même dimension 2 • Cette rema rque est juste, 
ainsi qu'i l résulte de l'examen du fac-simi lé: dans la colonne 
de droite, les lettre des ligne 37-40 sont un peu p lus grandes, 
celles de la ligne 35 un peu plus petites que to utes les autres ; 
dans la colonne de gauche, on peut relever des difîérences 
analogues : par exemple, les lettres des lignes 1-3 ont un 

Il peu plu petite que celles des lignes 11 et suivantes. Mais, à 
tout prendre, ces irrégu larités ne sont guère sensible et je 
pense qu'on aurait tort d'en prétendre t irer quelque con
clusion quant au mode de rédaction du document . Elles 
montrent, i l'on veut, que le lapicide était médiocrement 
habile et soigneux 3 ; elles n'autorisent nullement à supposer 
que l'inscription a été gravée par plusieurs mains à des 
époques diverses. Le type graphique pré ente une i grande 

1. Voici la liste des Variae Lecliones: Lolling, 1. 6: Q< J.T// 'ATEI ; il y 
a un espace vide, mais il ne manque aucune leUre entre le T et l'A Il !. 8 : 
OYJ.101 ; devant l'O , j'aperçois la boucle d'une lettre ronde . Il 1. 9 : 1.6.E 
J.ErT A ; AKEJ. est à peu prè certain; j'aperçois auss i une ba te verti
cale devant l'A. Il 1. 10: ATEIPA// \1 1. 12 : IOIXPOYJ.ln li 1. 13 : 
.6.1 ///////TIQJ. Il l. 14 : \TIQJ. Il 1. 22: ATTIKA/// li 1. 23: Kno
N ETT AP ; l' i aprè l'Q , et le r qui uit sont parfaitement vi$ibles ur le 
cliché; les deux TT e touchent ce qui les a fait confondre a vec un TT ; notez 
que la forme TT ne se rencontre pas une eule fois dans l'inscription. Il '- 25 : 
HflNATII ,.\; le dernier igne doit être la partie gauche d'un M 1 !. 27: 
q>IAOKAEI- ; le l: terminal est encore reconnaissable. \1 1. 29 : T AEKA Il 
1. 30 : /////) /////1/////1///// ; ma lecture paraît certaine; j'en rendrai compte 
plus loin dans le texte. li!. 31: .6.PAXMi li 1.33: rAPPO ; voir plu loin 
dans le texte les observations qui justifient ma lecture. li 1. 36 : THro, Il 
1. 38 : XIA T / ; je ne puis donner ma lecture pour tout à fait certaine: le X 
seul est très net. 

2. Dittenberger, d'après Lolling : • literarum magnitudo variat ». 

3. Ajoutons que, si la ligne 35 est gravée en caractères de petite taille, 
comme pour être facilement distinguée du contexte, la chose peut s'expliquer 
fort bien, ainsi qu'on le verra plu loin, par le fait que cette ligne appartient à 
une sorte de titre intercalé dans le corps de l'inscription. 
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uniformité qu'on doit, à mon avis, écarter de prime abord 
une telle hypothèse et croire que le texte date dans toutes 
ses parties d'un eul et même moment. 

I 

Sur le caractère et sur le sens général du document, on ne 
peut guère e méprendre: c'est une liste de donations. Toutes 
les donations consistent, en argent liquide. Après le nom de 
chaque donateur, qui se trouve inscrit au nominatif, on a 
pris soin d'indiquer, à l'accusatif1, le montant de la somme 
versée et la nature des espèces monétaires qui forment cette 
omme : c'est ainsi qu'il est fait, mention de talents2, de 
t.atères 3, parmi lesquels des statères d'or ou xpouaLm4, et 

de drachmes 5 ; de monnayages attique 6 et reginétique 7 et 12 

de celui qu'Alexandre mit en usage 8 • 

J'ai dit tout à l'heure que l'inscription paraît avoir été 
graYée tout entière en une seule fois ; mais il ne suit de là 
en aucune manière que toutes les sommes qu'elle énumère 
aient été souscrit.es ensemble. C'est le contraire qui est vrai, 
comme le démontre un examen, même rapide, de la stèle. -
A la ligne 18, on doit, sans aucun cloute, rétablir, à l'exemple 
de Dittenberger, le nom de <l>LÀo [xÀe°Lç], qui reparaît neuf 
lignes plu bas (1. 27) : ce personnage était donc l'auteur de 
deux donations uccessives, éparées par un intervalle de 

1. A la ligne 8, OYl:101 semble ètre d'abord la lerminaison d'un ethnique 
au pluriel, dé~ignant un État donateur; cependant, avant l'Ü je crois distin
guer sur le cliché la boucle d'un P, ce qui rendrait néce saire la restitution 
[XP ]oucrtot. i cette restitution est exacte, l'emploi du nominatif, au lieu de 
l'accusatif, ne peut s'expliquer que par une inadvertance du lapicide. 

·!. L. 19 : -rcfÀIXVT[ ov ou 1X] ; 1. 24 : -rcf[ÀIXVTOV ou ÀIXVTIX] ; 1. 28-29 : [-rcfÀIXV ]-r1X 
Éx1X[-r6v], restitution tout à fait justifiée, comme on le dira plus loin. 

:1. L. 3: [cr-r1X-re:]tp1Xç; l. 5: [cr-r1X-r]e:tp1Xç; 1. G-7: cr-r1X-re:t[p1Xç]; l. 10: cr[-r]IX
-re:tp[ 1X]ç; l. 11. 

4. L. 12; l. : [XP ]oucriot, sous ré erve de l'observalion faite à la note 1. 
5. L. 15 : [ôp1Xxµà:ç 'A).e:l;1XVÔp ]e:l1Xç; 1. 21-22 : [ôp1Xxµà:ç) 'A-r-rLxcfç ; 1. 25-

26 : [ôp1X;,:µà:ç) 'Ilyw1)1Xç ; 1. 31 : ôp1XXµ[ &ç]. 
li. L. 22. 
;_ L. 26. 

, . L. 15 : [ôp1X;,:µà:ç 'AÀe:~1XVÔp )d1Xç; 1. 19-20 : -rcfÀ1Xv-r[ ov ou -IX &pyoup(w] 
AÀE:~1Xvô[pdw ]. 
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temps plus ou moins considérable. - Aux lignes 37-40, il 
est question de donations dues à plusieurs souverains qui 
portent le titre de ~ixcn (Àe:°Le:ç] : si toutes les donations avaient 
été simultanées, il est bien vraisemblable que celles-là auraient 
tenu la première place en tête du document. pui que leurs 
auteurs l'emportaient en dignité sur tous les autres ous
cripteurs et s'imposaient d'abord à l'attention; du fait 
qu'elle se trouvent reléguées assez loin dans la colonne de 
droite, on conclura avec raison qu'elles étaient, par leur 
date, plus modernes que toutes celles qui les précèdent dans 
le texte. - Enfin, ainsi que je l'indiquerai un peu plus loin, 
il est probable que l'inscription reproduit le contenu de 
plusieurs listes manuscrites jointes bout à bout. L'origine et 
la raison d'être de ces li te multiples resteraient presque 
incompréhen ibles, si le donations avaient été faites en 
masse et d'un seul coup, ou dan un lap de temps très 
court, car en pareil ca on les eût, emble-t-il, consignées 
toutes sur un bordereau unique. Plu ieurs listes upposent 
plusieurs éries de versements , datant d'époques diverses, 
échelonnée sur une as ez longue durée. otre in cription 
n'e t autre cho e que l'état récapitulatif de tous le verse
ments, et le rédacteur, dans on énumération, 'est astreint 
seulement à suivre l'ordre de leur succession chronologique. 

13 A la ligne 32, le mot ÊÀYJox (p[cr-nov] 1, heureusement re titué 
par I. Dittenberger. montre que l'argent sou crit par un 
donateur sera dépensé en distributions d'huile. Par contre, 
dans tout le re te du texte, on ne relève aucune autre indi
cation analogue. On peut donc croire que les donations 
devaient servir à quelque usage général, au lieu d'être 
afîectées chacune à un emploi déterminé. 

Mais quel en était le destinataire ? La question. au moins 
dans le premier moment, ne laisse pas que d'ètre embar
ras ante. D'un côté, le mots "t"Y) 1t6À[L], très lisible au début 
de la ligne 36, signifient évidemment que certaine sommes 
ont été offerte à une ville, c'est-à-dire ici à la ville de Thèbes ; 
de l'autre, le verbe &vé0e:Lx.e: (1. 28) et le mot ~e:x.&:r [11.v ] (1. 34), 
lequel appelle, selon toute apparence, après lui la restitution 

1. Le même mot se retrouve dHn~ de, inscriplio11s de Lehadeia ( /C , VII, 
3055, I. 45; 3091, 1. 4 ), de Paph os {./H .·, IX, 325, n° 15 : e:ÀmozplcrTwv), 
d'laso (Th . Reinach, Het•. Et. gr., \'[, 158, 1. 13-1 l : e:Àa:Loxpe:lO''t'LOv), d'Éré
trie (Baumeisler, Philoloyus, X, 300, 1. 1 J ; [Ad. \\ïlhelm. Glotta, XI\', 73]. 
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du même verbe &:vl0w<.e:, ne peuvent guère se rapporter qu'à 
des consécration faites à une ou à plusieurs divinités. Le plu 
simple sans doute est d'admettre que les donaLions se répar
tissaient en deux catégorie différentes et qu'elles ont reçu, 
d'aprè la volonté de leurs auteurs, une destination tantôt 
profane, tantôt sacrée . 

.Jusque là je marche pleinement d'accord avec i\I. Ditten
berger ; où il me devienL plu - difficile de le suivre, c'est quand 
il s'agit de reconnaître à ruelle catégorie appartenaient les 
donation le plus nombreu es. 1\1. Dittenberger est disposé 
à croire que le fond destinés à la ville ne forment sur notre 
liste que l'exception, tandis que la presque totaliLé de l'argent 
devait rentrer au trésor d'un dieu thébain 1 . J'avoue ne pa 
voir sur quelle raisons déci ive s'appuie cette opinion, et 
l'hypothè e inverse, à beaucoup d'égards, me paraîtrait 
préférable. Si le savant critique prétend s'auLoriser de la 
présence du mot &:vl0e:Lx.e: à la ligne 28, il en tire de conclu
sions, à mon avis, a ez téméraire . 

Voici, en eITet, quelques observations dont il est bon de 14 

tenir compte. - Le mot &:vlOe:Lx.e: et les mots "Yl 1t6J..[L] n'occu
pent pa dan l'inscription une place analogue : le premier 
faiL uite au nom de tel ou tel donateur ; les seconds figurent 
dan une sorte de titre général (l. 35-36), séparé du contexte 
par deux trait horizontaux nettement inci. és, titre qui 
précède et résume toute une série de ver ements énumérés 
dan le détail à partir de la ligne 37. Il emble donc, en bonne 
logique, qu'il faille attribuer à ceux-ci plus cl 'importance 
qu'à celui-là. - Le titre gravé aux ligne 35-36 peut, avec 
vraisemblance, se resLituer en partie comme il suit : Tot 
(3ixcn[Àe:fo; -r&ôe: é:ôwx.ixv] l -r1i 1t6J..[ L. . . . . La première idée qui 
vient à l'esprit, eL la plus naturelle, ·'est que ce titre 
n'est que la répétition, modifiée eu lement en ce qui con erne 
la [ualité des donateur , de la rubrique initiale qui e trouvait 
nécessairement placée en tête de toute l'in cription. Une 
répétition de cette sorte n'a rien d'insolite et l'on pourrait 
citer plu d'un exemple qui la ju tifierait 2 . Elle s'explique 

1. Dittenberger : , Atque etsi ex col. I 1, vs. 20 ( = 36) dbcimus non omnia 
quae hic recensentur sacra fuisse, tamen non est cur aerarii cuiusdam sacri 
has tabulas es e negemu , in quo ex more veterum praeter ipsius dei re sacras, 
etiam pecuniae publicae conditae erant •· 

2. Comparez, par exemple, IG, VII, 2418 {liste des souscriptions versées 
entre les mains des Thébain par leurs alliés durant la guerre acrée) : le titre 
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aisément dès qu 'on suppose que notre document a été formé 
par la réunion et l'addition d'un certain nombre de listes 
partielles : une de ces listes correspondait à la partie de 
l'inscription qui commence à la ligne 35 ; elle était pr 'cédée 
de la formule générale de donation ; le lapicide, en reportant 
la liste sur le marbre, aura transcrit en même temps cette 
formule. Si la conjecture n'est pas certaine elle e t du moins 
tout à fait plausible; or, si on l'accepte, il en résulte évidem
ment que les mots ·6j 1t6À[L] s'appliquaient à tout l'ensemble 
des donations inscrites sur la stèle. - En fait, rien absolu
ment ne s'oppose à ce qu'il en ait été ainsi. Sans doute, 
nous lisons à la ligne 28 le mot &v€0e:Lxe: et nous le restituons 
avec une extrême probabilité à la ligne 34 ; mais nous 
constatons, d 'autre part, que ce mot fait défaut en plusieurs 
endroit du marbre où nou devrions pourtant le rencontrer 1 

15 'il avait été joint à la mention de chaque donation, et dès 
lors nou s n'avons plus aucune preuve que les sommes énu
mérée jusqu 'à la ligne 35 aient toutes été consacrée aux 
divinités ou à l'une des divinité thébaines. Il nous e t 
loi sible de croire, au contraire que quelques offrandes 
religieu es ont venues se mêler à des donations d 'un a utre 
caractère, c'e t-à-dire d 'un caract ère profane, en sorte qu'on 
a préci éinent inséré dans le texte les mots ixvÉ6e:Lxe: [ To'i:ç 
6e:o'i:ç], afin de les di tinguer et de les signaler à l'attention. 
Et nous restons dans toutes les vrai emblances en admeLtant 
qu'en principe l'argent souscrit 'adres ait seulement à la 
ville de Thèbes, eL que les dieux Lh ' bain n'ont recueilli que 
le produit de générosités iso lées. 

Au urplu s, la question ne mérite pa qu'on y insiste 
longuement, et la diff'rence entre les deux ortes de donation , 
i l'on va au fond des cho es, e t apparente beaucoup plus 

initial de l'in5cription e trouve répété aux lignes 21-23, ans qu'il y ail à cela 
aucune raison néce saire; de même JG, Vil, 3191-3192, 1. 2-3; 37-38, etc. 

1. Ain i, aux ligne 9-10, 12- 13, on 'attendrait à trouver le verbe ou bien 
intercalé entre le nom des donateur ( ... . o:xe:c;, .... e:tot) et la mention de 
la somme ver ée, ou bien ajouté à la suite des mots cr[-. ]o:-.e:ï:p [ oc],; (1. 10), .... o:xo:
-.lwc; (1. 13), au delà desquel le marbre est vide. Pui qu'il manque à ce deux 
places, c'est qu'il n 'a jamais été gravé. De même, la comparaison avec les 
ligne 27-29, donne lieu de croire que le verbe n'a pas été in crit entre la 
ligne 18 et la ligne 20 : on devrait le lire au début de la ligne 19, au-dessous 
de <l>tÀo[ xÀe:i:ç] ; de même encore il est presque certain que le lignes 21-22, 23, 
24, 25-26, ne contenaient que des noms de donateurs et le chiffres de leurs 
con tribu lions. 
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que réelle 1 . Le peuple de la cité antique ne saurait être 
séparé des dieux qu'il adore. Quiconque prétend e montrer 
généreux envers l'un est donc naturellement porté à t émoigner 
aussi, par quelque offrande, de sa piét é libérale envers les 
autres. Les présents, surtout les présents en argent, consacrés 
aux divinités d'une ville ne sont le plus ouvent, ous une 
forme à peine déguisée, que des dons faits à cette ville même. 
Ici, ces étiquettes diverses , -6j 1t6Àt, -roi:ç 0eoi:ç, importent 
en somme assez peu : il est clair qu 'en honorant les dieux 
de Thèbes, c'est aux Thébain qu 'on voulait être agréable; 16 

qu 'en remplissant le tré or de ses sanctuaires nationaux, 
c'e t le peuple de Thèbe qu'on enrichis ait. L 'inscription 
énumère et rappelle simplement une longue uite de libéralités, 
dont les Thébains, de fa çon directe ou indirecte, en leur 
personne ou dan celle de leurs dieux, ont ét é les bénéficiaire 
c'est le seul fait essentiel que doive retenir l'historien . 

Notons maintenant, après M. Dittenberger , quelques 
points qui méritent une grande attention : 

1 ° Les donateurs semblent n 'être jamais de simple parti
culiers, mais toujours ou des souverains ou des État : à la 
ligne 35, nous avons déjà signalé les mots -rot ~occrtÀ [ Ei:eç] ; 
les roi s qui se trouvaient là mentionnés tous ensemble étaient 
ensuite nommés un à un à partir de la ligne 37 (1. 37 : ~occrt
À[ euç . . .. . ] ; 1. 39: ~cxcnÀ[euç]2 ; - aux lignes 21. 23 , 24 et 25, 
nou releYon le noms des Érétri ens ('Epe-rptei:ç), des gens 
de Kos( K4iot ), de Mélien (MaÀwt ) et de JEgint'>t es ('Hywii-r'Y)); 
- enfin , aux li gne 9 et 12, il n 'y a point à douter que les 
groupe de lettres . . . cxxeç et. . . etm ne soient les t erminai sons 
de deux ethniques au pluriel. De même, à la li gne 16, les 
lettres . . . . =>fllA:! semblent être la fin d 'un nom g·ogra-

1. E lle csl i peu grave qu 'on trouve parroL , en Béo tie, une ci lé el se · dieux 
associés dan une même o fT rande, ain, i q ue l'a tte. le la fo rmule cxv0t'.0dvcxt 
-ro'i'ç 0e:o'i'ç xcxl -rij 1t6Àe:t , don t l'épigra phie fo urnil d 'assez nombreux exemples : 
lG, VII, 2481 (Thèbes), 2874 (Coronée), 3091, 3096, 3097, 3099 (Lebadeia), 
3219 (Orchomène). Peut-êlre estimera-t-on que j 'aurais dO rét ablir celle fo r
mule dans notre inscription, dan le titre général comme a us i da ns le titre 
seco ndaire des Jiane 35-36 : à coup Or on réu ira it ainsi à supprimer la diffi
culté que j 'ai essa yé d 'élucider, mais la re Litution ne me semble nullement 
indispen able. 

'l . Il m 'e t impossible de comprendre pour quel mo tif, à la ligne 37, .l\l . Dit
tenberger a res titué ~omlÀ[ taacx ]. 
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phique et peuvent a,·oir fait partie d'une formule comme 
celle-ci : -rot èx. (ou &1to ) .... p)wt!Xç. Il est vrai qu'à première 
vue le nom de Philoklès. qu'on lit deux foi-, aux lignes 18 
et 27, forme une exception à la règle que nous po ons ici ; 
mais on reconnaîtra plu loin qu'il n'en est rien, que cette 
exception, dont il serait malaisé de rendre raison, n'est 
qu'apparente, et que Philoklès peut et doit rentrer dan la 
même catégorie que les souverains ; 

2° Il est digne de remarque que le État dont nous avons 
conservé les nom appartiennent aux contrées les plus 
diverses. Tous sont étrangers à la Béotie, quelques-uns situés 
fort loin de Thèbe : c'est le ca pour Ko et Mélos ; 

3° Si l'on considère de quelle orte sont le donateurs, leur 
nombre paraît fort considérab le. J'évalue approximativement 

17 que la stèle, dans a hauteur actuelle, pouvait contenir 
environ vingt-cinq nom , et je n'ai pas besoin de répéter 
que nous ne possédons qu'un débris du monument primitif. 
Il est possible, à la vérité, qu'à droite la liste des donations 
ne se soit pas prolongée beaucoup au-de ous du point où 
se trouve maintenant la cassure inférieure ; mais il est certain, 
par contre, que plu ieurs donations précédaient et uivaient, 
dans la co lonne d gauche, et précédaient, dans la co lonne 
de droite, elles que nous y lisons encore ; 

4° Les sommes souscrites se montent pour la plupart à 
des chiITre très élevés. Je relève les suivants : - ligne 4 : 
1.000 tatères d'or ou d'argent (x]e:LÀ(wç [cr-rcx-re:i:pcxc; ou 
xpoucr(wc;) ; ligne 7 : 1.500 statère d'or ou d'argent (x]e:LÀ(wç 
1te:v-rcxx.!X-rt[ wç cr-rcx-re:i:p!Xç ou xpoucr(wç) ; - ligne 8 : 1.500 (?) 
statères d'or (x.p ]oucrwL 1 x_dÀw( L) 1te:v[ -rcxx.chwL ? ) ; - ligne 19 : 
un ou plusieur talent (-rJ.Àcxv-r[ov] ou [ex); - ligne 24 : un 
ou plusieurs talent (-rJ.[Àcxv-rov ou Àcxv-rcx ) ; - ligne 28-29 : 
100 talents (-rJ.Àcxv )-rcx èx.!X-r[ 6v) 2 • 

Tous ces faits paraissent un peu étranges et sont, à mon 
avis, les ·ûrs indices d'une situation a sez extraordinaire. 
La mention dans le texte de plusieurs per onnages royaux, 
qui ne peuvent avoir été le clients des Thébains, celle 
d'États, comme Kos ou Mélos, qui jamai , à notre connais-
ance, n'ont reconnu leur suprématie nous autorise d'abord 

1. Pour celte lecture, comp. la note I de la page 5. 
2. Pour la justification ùe cette lecture, voir plus loin , p. 27. 
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à penser que la ville n'avait exercé aucune contrainte 
d'aucune sorte sur les donateurs. Manifestement les offrande 
ont été librement consenties et nous devons croire que leurs 
auteurs n'ont cédé, au moins en apparence, qu'à un mouve
ment spontané de générosité. Or, c'e t chose peu commune, 
dans l'histoire hellénique comme dan toutes les histoire , 
de voir peuples et princes puiser de leur plein gré dan leur 
coffres en faveur d'une cité étrangère ; et de telles muni
ficences, toujours exceptionnelle , supposent néces airement 
des circon tances très particulières qui les motivent et les 
expliquent. D'autre part, le grand nombre des États dona
teurs e t encore un sujet de surpri e. On s'étonne que les 
Thébains et leurs dieux aient joui d'un popularité i étendue, 
qu'ils aient excité dan le monde grec un intérêt si général 18 

et que l'argent leur oit -venu de tant de côté divers. ous 
ne pouvon oublier qu'en ses moments de prospérité Thèbes 
a toujours compté bien plu d'adversaires que d'amis et 
qu'on l'a beaucoup moins aimée que haïe. Partant, nous 
omme conduits à nou demander si, pour devenir à ce 

point populaires, il n'avait pa fallu qu'auparavant les 
Thébains fus sent devenus malheureux et dignes de com
passion. On imaginerait volontiers quelque grande infortune 
qui, faisant taire les rancunes, effaçant le souvenir des 
jalou ies anciennes, touchant même les indifférents, aurait 
provoqué de toutes parts ce concours d'efforts bienfaisant 
dont notre monument porte témoignage. L'importance de 
plusieurs des donations, la qualité de sou cripteurs, l'absence 
parmi eux de toute personne privée, loin de contredire cette 
supposition, la confirmeraient plutôt : à ces traits on croiL 
reconnaître en efîet qu'il s'agissait de faire face à des besoins 
si considérables qu'ils dépassaient de loin le re sources et la 
bonne volonté des particuliers. C'est ain i que de la lecture 
et de l'examen de notre document nous emportons tout au 
moins cette premirre impression qu'il doit se rapporter à 
une période critique de l'hi toire thébaine, à quelque événe
ment singulier et frappant, assez grave pour avoir laissé sa 
trace et son écho même dan l'hi toire générale. 
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II 

Il reste à définir cette période, à retrouver cet événement. 
La tâche est difficile. Une étude chrono logique de l'inscription 
peut seule fournir un point de départ à notre recherche ; ses 
résultat seuls peuvent nous guider et nous déterminer dans 
le choix d'une hypothèse. C'est donc cette étude que nous 
devons tout d'abord entreprendre. 

A la ligne 20, le mot 'AÀe:~ocvô[p ..... , rapproché du mot 
TcxÀocv't'[ov] ou TcxÀocv-r[oc ], qu'on lit à la ligne précédente (1. 19), 
rend presque nécessaire la re titution : -rcxÀocv-r[ ov ( ou TcxÀocv-r[ oc) 
&.pyoup[w] 'AÀe:~ocvô[pe:(w]. De même, à la ligne 15, les quatre 

19 lettres .... docç autorisent le supplément [ôpocxµcxç 'AÀe:l;ocvôp ]docç. 
Comme l'a très bien vu M. Dittenberger, cette mention du 
monnayage inventé par Alexandre fournit déjà une indi
cation fort précieuse : elle nous donne la preuve que les dona
tions énumérées sur notre marbre sont postérieures à l'avène
ment du roi. Mais il y a plus ; il s'agit ici de Thèbes, et de 
335 à 316 Thèbes avait cessé d'exister : les donations, po té
rieures à l'avènement d'Alexandre, ont donc néce sairement 
postérieures aussi à l'année 316, date de la re tauration de 
Thèbes par Cassandre. 

Ceci admis, de la présence du mot ~occriÀ[ e:ï:e;ç], à la lign e 
35 et du mot ~occriÀ[ e:uç], aux lignes 37 et 39, nou pou von 
tirer un nouveau renseignement. Selon toute vraisem
blance, les rois dont il est parlé en ces pas ages ont quelques
uns des souverains macédoniens succe seurs d' lexandre. Or, 
aprè la mort d'Arrhidaios, arrivée en 317, c'est-à-dire en un 
temps qui précède encore la restauration de Thèbes, il faut 
descendre jusqu'en 306, pour trouver dan les pays grecs 
plusieurs personnages portant simultanément le titre roya 1. 

ous devrons donc admettre que les donation inscrites aux 
ligne 35 et suivantes sont plus récentes que l'année 306. 

Rien n'importe plu à présent que de déterminer, avec 
toute la rigueur possible, la date minima de l'inscription. Les 
indices paléographiques peuvent nous être ici d'une grande 
utilité. 1\1. Dittenberger paraît n'en avoir tenu aucun compte, 
probablement parce que la copie de Lolling ne lui fourni ait 
pas, à cet égard, de données uffisamment ûre ; grâce au 

• 
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cliché mis à ma dispo ition , il m'est permis de sortir de cette 
réserve. On sait que la connaissance des difTérentes écritures 
successivement employées par les Béotiens s'est fort déve
loppée au cours de ces dernières années , à mesure que se 
multipliaient dans le pays les découverte épigraphiques, et 
j'ai moi-même déchiffré ou collationné un si grand nombre 
d 'inscriptions béotiennes qu 'on ne me refusera peut-être pas 
quelque compétence en cette difficile matière. Or, il me paraîl 
inconte table que le type graphique en usage dans notre 
monument accuse une époque encore assez ancienne . Les 
caractères sont hauts , en général bien espacés, de forme 
simple , à peine ornés de tr · s petits a pic es à leurs extrémités : 
le % est muni d'une haste verticale, le 0 percé d 'un point 
rond et non d'un point triangulaire ; la barre horizontale du 20 

r ne dépasse jamais les deux jambages ; l'n est grand et 
largement ouvert, l'O le plus souvent égal aux lettres. Bref, 
l'inscription rappelle assez exactement par son aspect d 'en
semble : 1 ° le dédicaces de la Confédération béotienne à 
ApolJon Ptoïos, que j 'ai pu attribuer par un calcul rigoureux 
aux dernières année du ive siècl 1 ; 2° la dédicace des The -
piens au même dieu , dont la date est visiblement la m ême 2 ; 

3° l'épigramme relative aux victoires gymniques d 'un Thé
bain 3 accompagnée de la signature de Teisikratès, qu 'il faut 
placer, ainsi que l'a démontré Dittenberger entre 320 et 284 
environ 4 ; 4° les deux épigrammes, accompagnée de signa-

l. B CH, XIII, l et uiv. (n . I , li , Ill, IV) = IG , II, 2723-2724 b. 
Ditlenberger a accepté mes conclusion chronologiques. J e ferai seulement 
remarquer ici que la date de l' in cription 2724 b, que j 'ai placée entre 312 et 
304, peut être défmie encore un peu plus exactement. Quand !'in cription fu t 
gravée, Chalcis appartenait aux Béo tiens. Or, la ville ne put tomber en leur 
pouvoir qu 'aprè la défec tion et la retraite de Polémaio , neveu d 'Antigone, 
c 'e t-à-dire en 309/308. n décret a ttique ( I G, II , 266 = Ditlenberger, 

y/loge' , 133) montre même que Chalcis était encore libre dans le temps qui 
suivit immédiatement la mort de Polémaio (308). Nous attribuerons donc l'ins
cription à la période compri e entre 308 {da te maxima ) et 304. [Cl. ci-des ous, 60]. 

Z. B CH , XIV, 1 (n . 1) = I G, VII, 4155. Ditlenberger a rét abli avec ra i on 
l'adjectif patronymique à la dernière ligne. Le caractère graphique présente 
une analogie parfaite avec celui de IG, VII, 2724 b. 

3. [Cf. E. Preuner, B onner S tuclien E . von J{ekule gewiclmet, pp. 220-222] . 
4. IG, VII, 2470 : « Apparet hoc monumentum ub flnem quarti aut initio 

tertii a. Chr. n . sœculi (fere 320-284) dedica tum es e ,, (Ditlenberger). Pour la 
forme exacte des lettre , voyez le fac-similé publié par Lœwy, Inschr. griech. 
Bildh., 120. A en juger par le type graphique, il es t po ible que cetle in cription 
soit un peu plus récente que la I ûtre : l'w es t de moindre ta ille quo le autre· 
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ture de Polykleito eL de Lysippo , que Dittenberger juge 
21 avec raison quelque peu postérieures à 31(>1. II suit de là qu'on 

ne saurait la con idérer comme notablement plus moderne 
que la fin du ive siècle, et c'est tout au plu si j 'en abaisserais 
la date ju qu'aux dix ou vingt premières années du siècle 
uivant. 

Les ob ervations linguistiques, dans la mesure où le texte 
si malheureusement mutilé le autorise, s'accordent bien avec 
cette évaluation. Le dialecte demeure partout très pur eL l'on 
n'y relève l'intru ion d'aucune forme empruntée à la langue 
vulgaire. L 'orthographe 'Epr;;--rpte:r'.c; (1. 21), au lieu d"Epr;;--rpir;;î:r;;ç 
ou d"Epr;;-rptËr;;ç, peut d 'abord étonner ; on l'expliquera cepen
danL aisément, soit comme une traduction exacte en béotien 
de l'ionisme 'Epr;;-rprîjc;, oit comme la transcription littérale 
d'une orthographe, qui se trouYait usitée, dan les monu
ments d 'Érétrie, dès le courant du ive siècle 2. La subsLitution 
de la graphie ou à l'ancien u béotien, dont nous ayons ici deux 
exemples (1. 8 : [xp ]oucnot ; l. 12 : xpoucr[wc; ), ne doit pas être 
regardée comme l'indice d 'une époque récente, car on peuL 
la constater déjà dans des textes qui appartiennent au milieu 
du ive siècle 3 • Par contre, le fait que la graphie et n'a nulle 
part cédé la place à l'u monophthongue 4 est un signe non 
équivoque d 'antiquité. En résumé, la langue du monument 
paraît être celle-là qu'on pouvait écrire et parler en Béotie 

caractères et placé au-dessus des lignes, le 6 percé le plus ordinairement d'un 
point triangulaire ; les apices sont fortement marqués aux extrémités des 
hastes. 

J . IG, VII , 2532-2533; comp. Lœ wy, lnschr. griech. Bilclh., 93. Même 
remarque que pour le monument précédent. Le caractère son t beaucoup 
plus irréguliers que ceux de notre inscription; le o, le w el les 6 sont fréquem
ment gravé au-dessus des lignes; le !; n'a pas de jambage médian. li faut 
observer, d 'ailleurs, que cette dernière particularité se rencontre dan des 
textes qui appartiennent ûremenL encore au rv• siècle, par exemple dans 
l'inscription de Thespies à laquelle est jointe la signa ture de Praxitèles : / G, 
VII, 1831 = Lœwy, 76. 

2. Dans le décret d'Érétrie CIG , 2144 ( = Dittenberger, Sylloye', 201), 
on lit le mot 'Epe:-.pte:'Lç (à l'accusatif ) ; or l'inscription, comme l'a montré 
U. von Wilamowitz-MœllendorfT (Anlig. u. Karysl., 101), se rapporte à l'année 
313. (Cf. plu loin, chap. Il]. La forme 'Epe:-.ptdwv, qu'on rencontre dans le 
décret de 302 récemment publié par Ad. Wilhelm ('Ecp. àpx., 1892, 119 et 
suiv.) [IG, XII 9,210], semble impliquer de même pour le nominatif lij graphie 
'Epe:-tpte:i:ç. 

3. Par exemple, dans l'inscription JG, VU, 2418, 1. 9: xpoucrlw. 
4. La graphie ot persiste aux lignes 8, 12, 23, 24, 35. 
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aux alentours de l'an 300. J'ajouterai même qu'entre notre 
inscription et celle où sont énumérés le subsides fournis aux 
Thébains par leurs alliés pendant la Guerre Sacrée\ je ne 
trouve à noter aucune diiTérence de phonétique ni d'ortho
graphe. Tout nous autorise donc à désigner les années 290/280 
environ comme le terminus ad quem, en deçà duquel il con
vient de placer la rédaction et la gravure du texte. 

Il faut se rappeler maintenant que, pour la plupart, les 
donations n'ont pas été simultanées, mais successives. En 22 

conséquence, si les plus récentes peuvent avoir été contem
poraines de la rédaction de l'inscription ou l'avoir précédée 
seulement de peu de temps, si celle des lignes 35-40 sont 
certainement, ainsi qu'on l'a vu, postérieures à 306, d'autres, 
au contraire, peuvent appartenir à une époque notablement 
plus ancienne. ous avons reconnu que la mention de l'argent 
alexandrin nous interdit de reculer aucune d'elle plus loin 
que l'année 316 ; mais rien n'empêche que les premières en 
date n'aient remonté jusqu'à cette année-là ; et par suite, rien 
n'empêche que la série entière ne se déroule dans tout l'inter
valle de temp compris entre la restauration de Thèbes d'une 
part, et, d'autre part, l'époque même où fut gravée la stèle, -
époque qui correspond, nous venons de l'établir, soit à l'ex
trême fm du ive siècle, soit à l'extrême début du me. 

Dans le cours de l'histoire thébaine j'avoue ne découvrir 
aucune période à laquelle puisse mieux et plus facilement se 
rapporter le document qui nous occupe. Le chapitre de Diodore 
relatif à la restauration de Thèbes est bien CODJ)-U ; cependant, 
je pen e qu'il n'est pas inutile de le reproduire en partie 2 • 

L'historien s'exprime ain i : Elx6cnep ô'tn:L Ücr't'e:pov Ktfcrmxvôpoç 

qnÀoÔo~~O'OtL ~ouMµe:voç x0tl. 1tdcr0tç 't'OÙç BoLW't'ouç, &vfoTY)O'E 't'~V 
1t6ÀLv 't'OÎ:ç ÔL0tcrw~oµév0Lç 't'WV 0"1)00tlwv • cruve:1te:À1XOOV't'O ôè: x0tl. 't'WV 

'EÀÀ"f)VLOCùV 1t6Àe:wv 't'OÜ O'UVOLXLO"µoü 1tOÀÀ0tl. OLIX 't'E 't'OV 1tpoç 't'OÙÇ 

1)'t'UX"f)X6't'0tÇ gÀe:ov x0tl. ôux 't'~V ô6~0tv 't'~Ç 1t6Àe:wç. 'A0"f)VOtÎ:OL µè:v yà:p 

't'O 1toÀÙ µépoç 't'OÜ 't'dxouç &vfo't'"f)0'0tv, x0tl. 't'WV &.ÀÀwv ot µè:v cj>xo

ô6µ1jcr0tv XOt't'IX ÔUv0tµLv, ot ôè: XOtL xp~µOt't'Ot 1tpoç 't'à:ç XOt't'E-

7tE LYOUO'OtÇ xpd0tç &1técr't'e:tÀOtV où µ6vov't'wvèxtjç 'EÀMooç, 
ixÀM x0tl. ~txe:Àl0tç, g't'L ô' 'h0tÀt0tç. De ce passage et de celui de 

1. 1 C, VII, 2148. 
2. Diod. XIX, 54, 1 ; comp. 53, 2; 63, 4. 
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Pausanias, cité ici en note 1, qui traite le même sujet, il résulte 
fort clairement: qu'en 316 lorsque Cassandre, oit par un caprice 
de glorieux, comme le veut Diodore, soit bien plutôt par un 
calcul d'homme d'État et de stratégi te, pour assurer à sa 

23 domination dans la Grèce centrale l'appui d'une grande forte
re e résolut de rendre leur patrie aux Thébains, ceux-ci, 
dispersés vingt ans dan toutes les régions de !'Hellade, se 
trouvaient réduits à un extrême dénûment ; qu'abandonnés 
à eux-mêmes ils n'auraient pu mettre à profit la décision géné
reu e de Cassandre, incapable qu'ils étaient de relever leur 
ville avec leurs seules ressources 2 ; qu 'heureusement pour eux 
un grand nombre d'État grecs, les un forcé de e soumettre 
aux injonctions du régent de l'Empire3, les autres poussés 
d'un élan de pitié, con entirent à leur prêter assistance, soit 
en prenant une part directe à leurs travaux, comme firent le 

thénien , soit en leur adressant de secours en argent. Le 
dernier point est pour nous d'une grande importance et la 
phrase oi oè: XOCL XP~fLOC't"OC 1tpèç 't"O:Ç XOC't"€7tetyoucrocç xpdocç IX.7tÉO''t"et
ÀIXV mérite d'être retenue. On conviendra qu'il erait sédui
sant d'établir un rapprochement direct entre elle et le texte 
que nou étudion , et de croire que le donations dont nous 
avons retrouvé la liste furent oITertes aux Thébains à l'occasion 
de leur retour en Béotie. 

A la vérité, on peut m'opposer certaines objections ; je vais 
au-devant d'une des plus fortes. De tous les bienfaiteurs de 
Thèbes qu'énumèrent Diodore et Pau anias - Athénien ·, 
Messéniens, rcadiens de Mégalépolis, États grecs de la Sicile 
et de l'Italie - aucun ne figure dans l'inscription ; inversement 
de tous les donateurs dont l'inscription contient encore le 
noms ou les titres, - habitants d'Erétrie, de Kos, de Mélos, 
d'JEgine, monarques grecs, - _il n'en est aucun que nous 
trouvions cité soit par Diodore, soit par Pausanias ; de telle 
sorte qu'au lieu de relever des coïncidences entre no textes 
littéraire et notre texte épigraphique, comme nous devrions 
nous y attendre, nous ne con statons d'abord entre eux que 

1. Paus. IX, 7, l : Toù,; 0 ·1j6ixlouç YEVOµtvouç OCV!XCJTœTOUÇ 1'.mo 'AÀe:~&vllpou 
xixl 1ltix1te:cr6v-rixç eç 'A6~vixç Ücr-re:pov K&crcrixvllpoç o 'Av-rm&-rpou xix~yixye:v · 
eç llè: -rwv 0"1)Ôwv -rov o!xtcrµov 1tpo6uµ6-rix,ot µè:v èyévov-ro 'A6"1)v!Xfot, cruve:-
1td.&ôov-ro llè: xixl Me:cr~vtot xixl 'Apx&llc.>V ot Me:yœÀ"l)V 1t6Àtv è:x_ov-re:ç. 

2. C'est ce que démontre encore l'anecdote bien connue relative à Phryné : 
Kallistratos ap. Athen. Xllf, 691, B. 

3. Comp. U. von \1/ilamowitz- fœllendorlî, Hermes, XXVI, 203. 
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des difiérences. i graves que celles-ci puis ent sembler dans 
le premier moment, je crois pourtant qu'on aurait tort de s'en 
beaucoup émouvoir. Il est manifeste, quand on lit Pausanias 
et Diodore, que ces deux écrivain n'ont parl,, dans les pas
sages que j'ai rappelés, que des événements survenus à Thèbes 24 

aussitôt aprè la déclaration de Cassandre, et, par conséquent, 
n'ont fait mention que des premiers secour apportés aux 
Thébains, en 316 ou dans les années immédiatement voisines. 
Or, si l'interprétation que je propose de notre document est 
juste, les donations faites à cette époque-là, étant les plus 
anciennes de toutes, devaient être gravées, soit dan la partie 
initiale de la colonne de gauche que nous avons perdue, soit 
dans la partie moyenne de cette colonne, d'où tout nom 
propre a disparu 1 : il est donc tout simple que nous n'en 
découvrion plu sur la stèle aucune trace reconnaissable. 
Par contre, les donateurs, dont les noms ou les titres sont 
lisibles encore dans la partie conservée de la colonne de droite, 
n'ont dû venir en aide aux Thébains, comme le montre la 
place même où ces noms sont inscrit , qu'assez longtemps 
aprè 316 ; les ~ixcnÀeî:e:c; des lignes 35-40, pour des raisons 
qu'on a vues plus haut, seulement après 306 : dès lors, on ne 
saurait 'étonner que ni Diodore ni Pausanias ne les aient 
mentionnés, puisque leur récit ne dépa se pa ou dépa se à 
peine l'année 316. La difficulté que nous avions pensé rencon-
trer se laisse ain i résoudre facilement, dès qu'on tient compte 
tout ensemble de l'état fragmentaire où nous est parvenue 
l'inscription et des limites étroites dans lesquelles se sont 
enfermés nos auteurs : entre les allégations de ceux-ci et les 
données fournies par celle-là rien absolument ne permet de 
suppo er qu'il y ait contradiction. 

Est-il admissible cependant que plusieurs années après 316, 
ju qu'à la fin du ive siècle ou même peut-être au delà, les 
Thébains aient encore recueilli les aumônes de l'étranger ? Je 
ne vois aucune raison de nier le fait. La restauration de Thèbes, 
commencée dans une époque de guerres et d'agitations perpé
tuelles, ne fut pa l'œuvre d'un jour ; elle dut se poursuivre 
lentement et laborieusement. Si, par la volonté impérieuse de 
Cassandre, l'enceinte et le défenses auxquelles on travailla 
d'abord avec une hâte extrême, purent être rétablie dans un 

l. SeuL, les noms in crits aux ligne 9 et 16 peuvent être re titués avec 
quelque vraisemblance, comme on le dira plus loin. 
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temp a ez court, - dans l'espace d'une ou deux années1 -, 

26 la reconstruction de la cité elle-même, rasée jusqu'aux fonde
ments (sauf les temples), exigeait de plu longs efîorts, et l'ar
gent manquait pour mener la tâche à bonne fin. Strabon 
donne à entendre que, quoi qu'on fiL, la nouvelle ville ne par
vint pas à égaler l'ancienne 2 ; il assure que les Thébains ne se 
relevèrent jamais du désastre qu'Alexandre leur avait infligé. 
Tous les texte , en efîet, nous lai sent cette impre sion que, 
rentrés à grand'peine en possession de lem• territoire 3 , isolés 
au milieu des Béotiens hostiles et défiants4, ils se trouvèrent 
réduit longtemps à une situation fort précaire. Comme cette 
ituation n'échappait à personne, il paraît naturel qu'à diver
es reprises et de diverses parts on ait songé à y porter remè

de. Je ne m'expliquerais guère que ce grand courant de sym
palhies qu'on avait vu, en 316, affiuer vers Thèbes, se fût tari 
brusquement, puisque les causes qui l'avaient fait naître 
con tinuaient d'exister. Sans doute, il esL probable que quel
ques-uns des donateurs désintéressés de la première heure e 
la èrent assez vite d'expédier de sub ides, mais d 'autres 

2ü purent leur succèder dont la bourse était aussi généreuse, i 
leurs intentions étaient moins pures. Pourvue à nouveau de 
ses remparts, Thèbes redevenait digne d'attirer l'attention et 

l. Dan, Diodore (XIX, 63, 4), on lit ce qui suit : ouvo:yo:y6>v Mvo:µLv ~xe: 
( Ca sandre) 8ux njc;; 0e:-r-ro:Àlo:c;; de;; Bo1w-.(o:v· Èv-.o:ü6o: 8è: cruve:mÀo:Ô6µe:voc;; 
-.ot'ç 0·1)Ôo:lmç -rijc;; -.iJ,v -.e:1xwv otxo8oµlo:ç 1to:p"YjÀ6e:v dç Ilûo1t6Wl)O"O\I. Cette 
venue de Cassandre à Thèbes e place en 315 (cf. Nie e, Gesclt. der griech. und 
makedon. 8!aalen 1, 279). Du pas age cité, il ré ulle donc qu 'en 315 l'enceinte 
de la ville n'était pa encore relevée complètement; il est probable cependant 
qu'elle le fut à peu de t emp de là. Quant à la ville elle-même, Diodore n'y 
fait aucune allusion; on ne la rebâ tit que plus tard. 

:/. Strab. IX, 2, 5. Comp. Pausan. IX, 7, 6. Pau ania nous dit que, de son 
temps, Thèbe occupait une superficie bien plus re treinte qu'à l'époque 
ancienne : il en dut être ainsi, comme l'ob erve avec raison Fabriciu (Theb~n 
(Freib. in Br. 1890), 15), dès l'ann ée 316, t non pas seulement à partir de 
l'époque de Sulla. 

3. Cf. Diod. XVIII, 11, 4; Pausan. I , 25, 4. Il faut noter que Thèbes ne 
recouvra jamais son ancien territoÏJ'e dan on intégrité : la ville d'Akraiphia, 
par exemple, po ses ion thébaine avant 335, demeura indépendante après 316. 

-1. Thèbe~ n'est rentrée dans la Confédération béotienne qu'en 312, ain i 
que l'a démontré Liman, Fœder. Bœol. lnsl. , 9, d'après Diodore, XIX, 77, 6. 
L'inscription J G, JI, 963, mentionne encore séparément les Thébains (071[ô]o:tm) 
et les Béotiens. - Sur les sentiments bien connus des Béotien à l'égard des 
Thébains, comparez, - outre le texte précédemment cités de Diodore (XVIII, 
11, 4) et de Pausanias (I, 26, 4), - Arrian., Anab., I, 81 8; 9, 9-10; Diod. 
XVII, 13 ; Plutarch., Alex., 11. 
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d'exciter les convoitises des chefs d'État elle se re
trouvait ce qu'elle avait été autrefoi , une place de pre
mier ordre, base d'opérations solide pour de troupes 
en campagne, refuge excellent où pouvait s'abriter une 
armée en retraite. D'autre part, 1 s habitants, ou le coup 
des nécessités qui les pres aient, semblaient prêts à payer 
d'un large dévouement l'ami secourable ou le protecteur 
uLile rui subviendrait à leurs besoins. C'était là de quoi faire 
réfléchir ceux des Diadoques qui, tour à tour ou clan le même 
temps, entreprirent ou projetèrent d'imposer leur uzeraineté 
à la Grèce moyenne. Il est permis de croire que plus d'un par
mi eux ré o lut d'exploiter à son pro fit une détre e dont il 
pouvait tirer bon parti ; que plus d'un po litique avis·, ma qué 
d'apparences bienveillanLes eL charitable par diplomatie, sut 
imiter à l'heure opportune l'exemple qu'avait donné Cassandre 
et tenta, par des ecours di tribués à propos, de gagner la 
confiance des Thébains et de les rattacher à a clientèle. Le 
but à atteindre était digne de quelques acrifices; l'alliance 
de Th 'bes, usceptible de se tran former en une sujétion plus 
ou moins dissimulée, valait bien qu'on l'achetâL d'un bon prix. 
Peut-être est-ce à quelque pensée de cette orte qu'obéirent, 
entre autres, les ouverains dont les noms figuraient sur 
notre liste de donateur , aux ligne 37-40 du texte actuel. 

III 

Ce ne sont là cependant, je le reconnais volontiers, que des 
conjectures et des pré ompLions. Elles me paraissent vrai
semblables, mai le lecteur a le droit d'en juger diITéremment. 
Avant de les tenir pour fondées, il a le droit tout au moin de 
réclamer un upplément de preuves, et j'ai le devoir de le lui 
fournir. Ju qu'ici deux points seulement ont été mi hor de 
conteste : le premier, c'est qu'aucune donation n'est anté
rieure à 316; le second, c'est que les donation mentionnées à 
partir de la ligne 35 sont posLérieures à 306. Mais, pour fixer à 
la rédaction de l'inscription et par suite au versement des 27 

donations une limite inférieure, j'ai dû recourir aux arguments 
tirés de la paléographie, et je ne puis oublier ru'à beaucoup 
de bons juges des raisons de cette sorte paraissent toujours, 
non ans motif, un peu suspectes et sujettes à caution 1 . En 

1. Voir, par exemple, le justes remarques de H. Pomtow, Fleckeisen 's 
Jahrb., 1894, 529. 
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somme, rien ne permet encore <l'affirmer de façon péremptoire 
que les donations dont nous avons la liste apparti nnent à 
une époque voi ine de l'année 316 ; et dè lors rien n'établit 
non plus qu'il existe une relation quelconque entre elles el la 
restauration de Thèbe . Si la chose e t pos ible, ain i que je 
l'ai montré, elle n'est rien moins que certaine ; nous demeu
rons simplement en présence d'une hypothrse qui attend une 
vérification. 

Reprenons donc notre recherche en usant d'une méthode 
nouvelle. Le seul moyen de sortir du yague et du doute, c'est 
assurément de découvrir dans le texte même de l 'in cription 
des repères chronologiques fixes ; c'est de marquer a date 
absolue à telle ou telle donation. ous allons e sayer de le 
faire. 

De toutes le parties de notre document. l'une de plus 
obscures, sans contredit, est celle qui va de la ligne 30 à la 
ligne 34 de la colonne de droite. Dans la copie de Lolling, c'e t 
presque un locus desperalus. Si, à la ligne 31, le mot apcxxr.L[ âç] 
'est con ervé; i, aux lignes 32 et 34, EAHOX ...... et AEKAT ...... 

autorisent, comme on l'a vu déjà, le restitution ÈÀ'Y)oy_[plcr
-nov] et aexâ-.[ rxv ], la ligne 30, qui devait contenir le nom du 
donateur, est martelée, et ous le martelage Lolling n'a pu 
découvrir que quelques traits indistincts. Quant à la ligne 33, 
Lolling n'a d, chifîré là que les cinq lettres r APPO, que Dit
tenberger a fidèlement transcrites, mais sans pouvoir, et pour 
cause, leur prêter un sens acceptab le. Tout rebutant qu'e t à 
première vue ce pas age, je crois pourtant qu'on en peut encore 
tirer quelques indications particulièrement instructiYes. 

La copie qu'a faite Lolling <le la ligne 33 est fauli,·e : la 
première lettre à gauche n'est pa un r , maiti un r. dont le 
econd jambage est trè écourté et peu vi ible ; de p lus, à la 

28 uite de l'O, j'aperçoi très nettement sur le cliché de l'in -
cription un A encore bien gravé dans le marbre. A l'inintel
ligible r APPO , qu'avait lu Lolling, il faut donc substituer 
rAPPO.à . Les troi dernières lettres sug0 èrent la re titution 
'P6a[oç] ou 'P6a[w1]; rAP ne peut être autre chose que la 
préposition ïtrxpâ, écrite dan la forme ordinair que lui donne 
le dialecte béotien; de telle sorte qu'on doit lire, emb le-t-il, 
au début de la ligne 33 : ïtrxp 'P6a[ ou], 'P6a[ ep ], 'P6a[ av] ou 
bien mx.p 'Poa[(c.ùv ], 'Poa[[mç], 'Poa[(ouç], la désinence casue l
le demeurant pour l'in tant incertaine. Ceci po é, reporton 
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nous à la ligne 30. Cette ligne, je l'ai dit, a été martelée et 
grattée à de ein, pas i profondément pourtant qu'on n'y 
puisse encore di cerner quelques traces de lettres. La ha te 
brisée d'un :I (> ), déjà notée par Lolling, est très apparente; 
à la droite du :I , je reconnais un 1, puis les vestiges probables 
d'un A ; à gauche, j'aperçoi le contour d'une lettre trian
gulaire, qui paraît être un A ; au delà de cet A, il ne peut man
quer qu'un eu! caractère, qui se trouvait déjà en saillie mar
quée sur le bord gauche de la seconde colonne de l'inscription. 
Jous obtenons ain ile groupe de lettres A:IIA, et la restitution 

[~ix ]cn[Àe:uç] est tout indiquée. 
Dès !or , trois points me semblent acquis : - 1 ° Le dona

teur, qui consacra aux divinités thébaine une somme d'ar
gent destinée à des di tributions d'huile, était un personnage 
royal ; - 2° dans le temps où fut faite la donation, le roi qui 
en était l'auteur se trouvait ou venait de se trouver en rela
tion avec les Rhodiens, puisque leur nom ou celui de leur 
vil! figure non loin du sien dans la formule qui rappelle son 
ofTrande ; - san doute, nous ne pouvons que difficilement 
reconnaître de quelle nature avaient été ces relations ; cepen
dant on a lieu de les upposer hostile : le rapprochement des 
mots ïtixp 'Poo ....... et ôe:x~-r[ocv] , qui se rencontrent dans deux 
ligne con écutives, rend en effet vraisemblable cette conjec
ture que l'argent de la donation représentait la dîme d'un 
butin enleYé par le roi aux Rhodiens ; - 3° après avoir bien 
mérité des Thébain , le roi donateur dut quelque jour changer 
de conduite envers eux et s'attirer leur colère, puisqu'il déci
dèrent d'effacer son nom de leurs archives lapidaires et d'abo
lir le souYenir de on bienfait. 

Si l'on cherche dans l'histoire quel pouvait être ce roi, 
jusqu'à pré ent anonyme, dont faisait mention la ligne 30 de 
notre document alors qu'elle était intacte, on en trouve un, ZD 

mai on n'en trouve qu'un seul à qui s'appliquent toutes les 
particularités que je viens d'énumérer : c'est Démétrios Polior
kétè . 

Diodore raconte qu'en l'année 304 Démétrios, ayant sur 
l'ordre d'Antigone levé le siège de Rhodes, cingla vers la 
Béotie avec tou es vaisseaux, débarqua on armée sur la 
plage d'Aulis, enleva Chalcis, détacha les Béotiens du parti de 
Ca "andre et le contraignit d'entrer dans son alliance 1 . L'au-

l. Diod. XX, 100, 5-G sqq. : fi.taÀuacxµe:voç 1tpèç 'Po8louç té;t1tÀe:uae: µe:-rcx 
7tCX07JÇ -rijç 8u11cxµe:wç, xat xoµta0dç 8tcx \IY)OCù\l XCXTÉîtÀe:uae: -rijç Botw-r!cxç e:!ç 
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teur n'ajoute pa . là a vérité, que dan ceLte campagne le roi 
soumit Thèb s à son autorité ; mais la cho e ne peut être un 
instant douteuse. De 304 à 302, Thèbe servit avec Chalci de 
place d'appui à ses oldat cantonné dans la Grèce centrale. 
C'e t vers cette époque que les Thébains, rivalisant de flatterie 
ave les Athéniens, décernfrent les honneurs diYins à Lamia
AphrodiLe1, et le fait suffirait presque à prouver que Démé
trio résida parmi eux pendant un temp plus ou moins long. 
Comme leur amitié pouvait lui être fort précieuse dans la lutte 
qu'il entreprenait conLre Cassandre, on n'a pas lieu d'être 
surpris qu'il ait voulu d'abord la conquérir par <ruelque lar
gesse; nous avons au re te, que c'était une de coquetteries 
ordinaires à ce grand séducteur d'apparaîLre au milieu des 
Grecs sous les traits d'un héros tutélaire et bienfai ant. Les 
profit qu'il avait tirés de sa dernière expédition, bien qu'elle 
se fût terminée par un in uccès militaire, lui fournis aient le 
moyen de se montrer magnifique. Sa flotte, arrivée tout droit 
de Rhodes, était chargée de l'immense butin ramassé dans 
l'île pendant la longue durée du iège 2 • Rien que de naturel si 

30 Démétrios saisit avec joie l'occasion d'en faire étalage et d'en 
abandonner une part aux Thébain : le souci de sa gloire ne 
l'y poussait pas moins que l'intérêt de a politique. En réalité, 
le roi s' 'tait bris', sous les mur de Rhodes, au courage opi
niâtre de se adversaires ; mais c'était, je pense, une raison de 
plus pour qu'il afTectât hautement de allure de vainqueur. 
En consacrant aux dieux de Thèbes la dîme des dépouilles 

AÙÀW. 1:m:u8wv 8' ÈÀe:uOe:pwcroct TOÙÇ "EÀÀ7)VOCÇ ... rrpwwv µtv T~V XocÀxt8Éwv 
n-6Àt v -~).e:uOépwcre: <ppoupouµÉv7Jv ûrro BotwTwv, xoct Toùc; xocTIX T·~v BotwTlocv 
xocTarrÀ7J!;ciµe:voc; -IJvciyxoccre:v cirrocrrijvoct T'ijc; Koccrcrciv6pou <ptÀlocc;. cr. Plutarch., 
Demelr., 23 : 'Errocvuhv 8è Toùc; t/:v,oc; IluÀwv "En7Jvocc; -/j).e:uOÉpou xoct BoLw,oùc; 
~rroi-ficrocTo cruµµcixouc;. - iese, I, 333-334. . 

1. Athen. V l, 253 B. 
'2. Sur ce point, voir Diod. XX, 83, 3 : Eùeùc; Sè TWV rre:tpocTwv xocl Twv 

(f>J...wv TOÙÇ e:uO,houc; l!;Érre:µljie: (Demetrios) rropO-ficrov,occ; ~v v'ijcrov xoct XOCTIX 

1 ~v xoct xocT<X OocÀocTTocv .. L 'île fut soumise à un pillage méthodique; le pirates. 
qui accompagnaient la flotte de Démétrios, 'acquittèrent surtout de cette 
besogne, mais il est clair qu'une partie du butin demeura aux main du roi. 
Aucun de texte , qui traitent de la paix conclue entre Démétrios et les Rho
dien (Diod. XX, 99; Plut., Deme/r., 22), ne mentionne qu'une indemnité de 
guerre ait été payée par les as iégé ; cependant la chose n'est pa impossible : 
on ne doit pas oublier que les Rhodiens consentirent à livrer à Démélrio cent 
otages dont il avait le choix (Diod. XX, 99, 3), el se soumirent à ses exigences, 
dan la me ure où elles ne lésaient ni leur honneur, ni leur indépendance, ni 
leurs relations commerciales. 
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rhodiennes, comme l'eût fait un lriomphateur, il pouvait 
espérer qu'il tromperait l'opinion sur l'issue véritable de la 
guerre, qu'il dissimulerail son échec et réu sirait à maintenir 
son prestige de conquérant. 

C'est ainsi qu'on peut donner des lignes 33-34 de notre 
texte une explication, à mon sen , fort plausible, dè qu'on le 
rapporte à Démétrio , au lieu que les mols mip 'Poo[ .... ] 
demeurent une énigme in oluble s'il s'agit d'un autre donateur. 
Quant au marlelage de la ligne 30, j'y trouve un nou\·el argu
ment à l'appui de l'hypothè e que j'avance ici. On e rappelle 
que, dan les première années du 1ne siècle, Thèbes e souleva 
avec acharnement contre le despotisme de Démétrio ; à deux 
reprises, elle ·dut êtr réduite par la force1, ne e oumit la 
seconde fois qu'aprè un siège meurtrier et put craindre un 
instant une destruction totale 2 • II est donc légitime de uppo
ser qu'à cette époque les Thébains condamnèrent la mémoire 
du roi et vouèrent son nom à l'oubli. 

En conséquence, je crois que Démétrios Poliorkélès est bien 
l'auteur de la donation relatée aux lignes 30-34 de l'inscrip
tion ; je propose pour ces ligne le restitution suivantes, 31 

dont le d ·tail peut demeurer incertain, mai dont le sen géné-
ral ne me semble pas conte table : [Bix]cn[Àe:Ùç ~ixµcx-rptoç] 1 

Ôpixxµ<¼.[ç (chiiîre) èv -rà] 1 È.À'Y)ox [p[cmov CX7t0 -rwv] 1 7t1Xp 'Poô[[CùV 
ÀixcpupCùv] 1 ôe:x.cx-r [ixv -ror'.c; 0e:or'.c; cxvé0e:Lx.e:]3 et j'assigne à la dona
tion la date ferme de 304. 

1. Le premier iège de Thèbes (Plut., Demelr., 39) est de 293/292, selon la 
chronologie la plu vraisemblable, celle qu'a établie U. von WilamowiLz
l\1œllendorlT (Antig. v. l{aryslos, 245; cf. 203, note 26; Niese, I, 367, propose 
la date de 292 ou 291) ; le seconde t probablement de 290 (Wilamowitz, Antig., 
244). Sur ce econd siège, comparez encore WilamowiLz, Hermes, XXVI, 203. 

2. Plut., Demetr., 40 : xod 7t(l(pe:À0wv &v&-r(l(crtv µè:v X(l(L cp6ôov wç ·d: 8e:iv6-
"r(l("r(l( rre:icroµévoiç 1t(l(pécrx_e:v (Demetrio ). 

3. La restitution [&rro -rwv] 11t(l(p 'Po8[lwv À(l(cpupwv], à laquelle j 'avais songé 
tout d'abord, m'a 6té indiquée au"si par mon excellent maître M. Henri Weil, 
que j'avai pris la liberté de consulter. Comparez, dans une inscription méga
rienne (I G, VIl, 37), la formule : [T]o(8e: &rro ),(l([l(l( ]c; -rà:v 8e:xcx-r(l([ v] &véfrrix(l(v 
'A0[ &]vq:. - S'il était établi que le Rhodien payèrent une indemnité de 
guerre, à À(l(cpupwv on pourrait ubslituer èµ1tp(l(x_0Év-rwv, comme me l' indique 
M. \Veil. - La formule &vé0e:ixe: èv -ro tÀ"f)oxplcrnov se retrouve dans l'ins
cription de Lebadeia 1 G, VII, 3055, 1. 45; je crois, en elTet, que Dittenberger 
restitue là à tort [ &vé0e:ix ]e:v -ro [ è]À"IJox. [plcrnov] ; l'inscription. qui contient 
plu ieurs foi le mot &vé0rn,e:, ne pré ente pas un seul exemple du v éphel
kystique, et l'on sait du reste qu'il manque en règle ordinaire dans les inscrip
tions béotiennes en pro e Pleister, Griech. Dial., I, 258). - On remarquera 
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Cette date établie, il est manifeste que le donations énu
mérées jusqu'à la ligne 30 ne peuvent être postérieures et ont 
probablements antérieures à 304. A urons-nou qu'il en est 
ainsi; et pour nous en assurer, déterminons, s'il se peut, l'épo
que exacte des donations inscrite aux ligne 18-20, 27-29. 

J'ai déjà dit que l'auteur de ces deux donations est évidem
ment le même et qu'on doiL restituer, à la ligne 18, le nom de 
<l>LÀoxÀûc; qu'on lit à la ligne 27. M. Dittenberger a très juste
ment observé que ce donateur, mentionné sur une liste où ne 
figurent, hormis lui, que des États et des ouverains, devait 
être, non un simple particulier, mais un homme de haut rang, 
revêtu d'un caractère officiel. Le sommes considérables qu'il 
a versées - plusieurs talents la première fois (1. 19) 1 ; cent 

32 talents la seconde (1. 28-29), car la restitution [ -rcxÀixv ]-rix Èxix
-r [ ôv] ne peut être mise en doute 2-suffiraient déjà à autoriser 
cette conclusion. Or, au début de l'époque alexandrine, nous 
ne connaissons qu'un seul grand personnage ayant porLé le 
nom de Philoklès: à savoir, ce« roi des Sidoniens », fils d'Apol
lodoros, ami et protégé de la monarchie Lagide, dont font 
mention des inscriptions d'Athènes, de Délos et d'Amorgo 3 , 

et qui paraît avoir joué, en diverses parties du monde grec, 
un rôle fort important au ervice et pour le compte des Ptolé
mées. Selon toute vraisemblance, c'est de lui qu'il s'agit dans 
notre texte et je ne puis qu'approuver M. Dittenberger qui, 
le premier, a eu le mérite de proposer l'identification. A mes 
yeux, elle ne saurait faire doute, et toutes les considérations 
qui suivront la justifieront, je crois, amplement. 

que les lignes 30, 32, 33 ont en moyenne db::-sept lettres ; ce nombre paraît 
acceptable, car la ligne 27, où la re 'litution Q)1ÀoxÀdc; [' A1toÀÀo/lwpw] est 
certaine, ainsi que je le dirai plus loin, ne compte que deux lettres de plus, 
soit dix-neu!. Le nombre des lettre , à la ligne 34, e t, un peu plu con idé
rable (vingt-quatre), mais rien ne prouve que toutes les lignes aient été tric
tement égales. On voit qu'elle étaient fort inégales dans la colonne de gauche. 

I. A la ligne 19, on peut restituer également bien, étant donné l'état du 
texte, -.ixÀ!XVT[ ov Jou -.ixÀ!Xv-.[ (X), mais il n'est pas douteux, en raison du chiffre 
inscrit à la ligne 29, que la seconde restitution ne oit la bonne. 

2. On reviendra un peu plus loin sur ce point. 
3. JG, li, 1371 (Athènes); llomolle, BCil, IV, 327 [JG, XI 4,559; Sylloge•, 

391 ; Durrbach, Choix Jnscr. Délos, 18) (Délos); fiomolle, BCH, XIV, 409, 
1. 55, 60, 86 (cf. ibid., XV, 137) (Délos); I-lomolle, BCH, XVII, 205 (Nikour
già près d'Amorgos). [A Karthaia, il intervient, avec le nésiarque Bacchon, 
dans des question judiciaires; IG, XII 5, 1065. Il fait envoyer à Samo des 
juges de Myndos, et sans doute de Milet et d'Halikarnas e : EG, I, 363). 
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La seul erreur de M. DitLenberger e L d'aYoir faiL <le Philo
klè l'exact contemporain de Ptolémée Philadelphe eL d'avoir, 
par suite, reporté en plein me siècle l'époque de sa grande 
acLivité. Il est bien vrai que M. Homolle, à qui nous devons 
à peu prè touL ce que nou avons de Philoklès avait autre
foi souLenu cette opinion 1 ; mais, depuis, l'étude attentive 
des inscriptions déliennes l'a conduit à la modifier. Dans son 
livre sur les Archives de l' lnlendance sacrée à Délos et dan son 
beau commentaire aux inventaires de 279 2 M. Homolle a 
démontré que, si Philoklè a vécu jusque ous le règne de 
Philaclelphe, il avait été d'abord et surtout le ~erviteur et 
l'auxiliaire de Soter. La découverte récente, dans l'île de 
Nikourgia, du grand décret de 1J<HW'îri.t, qui date, san con
Leste pos ible, de 285 ou de 283, a confirmé le fait d'une ma
nière décisive 3 • On voit par ce décret qu'à l'avènement de 
Philadelphe (283), ou lorsqu'il fut a socié au gouvernement de 
on père (285), Philoklès, chargé d'honneur et muni de pou-

voirs étendus, exerçait au nom de l'Égypte une haute autorit, 
ur les Confédéré de la mer .l:Egée : cette grande situation 33 

'tait as urément la récompense de bons offices rendus pen
dant nombre d'années au premier Lagide ; elle suppo e une 
loyauté éprouvée, une carrière déjà longue, une vie assez 
avancée. Dè lors, je ne trouve aucune raison pour attribuer 
au me siècle plutôt qu'au ive la double donation faite par 
Philoklès aux Thébains. 

J'ajoute que nous avons, au contraire, une raison très sûre 
pour l'attribuer au ive siècle. Après le nom de Philoklès, M. Dit
tenberger a rétabli, à la ligne 27, la formule ~IX<HÀEÙç l:iôwv(wv. 

J'estime que c'e t à tort et que ce supplément doit être rejeté. 
L'inscription, dans ses lignes 37 et 39 ( dans sa ligne 30 aussi, 
i ma restitution de cette ligne est exacte), nous montre que 

lorsqu'il s'agit d'un souverain, le titre royal précède toujour 
le nom propre 4 • Si donc on n'a pas inscrit devant <l>iÀoxÀE°Lç les 

l. Homolle, BCH, IV, 331; cf. Archives de l'intendance, 40. 
:!. Arch. de l'intendance, 40-43; BCH, XV, 137. 
3. BCJJ, XVII, 205-206, et le commentaire de J\I. Homolle. [Sylloge', 390]. 
4. On peul ajouter que la même règle est observée dans Lous les texte où 

Philoklès e. L mentionné, aur un seul. Dans le inscriptions suivantes : I G, 
II, 1371 ; BCJJ, IV, 327; XIV, 409, 1. 85, l'appellation e t toujour celle-ci : 
Ba.crtÀe:Ùc:; :Et8ùlvlùlv <l>tÀoXÀ'ijc:; 'A1toÀÀ08wpou. C'e t par exception, emble-t-il, 
que dans le décret de Nikourgia on a adopté l'ordre inverse : [<l>tÀoxÀ'ijc:;] ~a.crt
Àe:Ùc:; :Et8ùlv!ùlv. [Comme à Samos, SEG, l, 363, 1. 7 : <l>tÀoxÀ'ijc:; ~a.atÀe:Ùc:; 
:Et8ùlvlùlv Ëypmj,e:v]. 
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moL ~ct.crtÀe:uç ~,.awvtwv, c'e t que Philokll• n'éLait pas roi 
encore quan l la ville de Thèbes reçut e · présents. Or, il 
l'était à l'époque où fut voté le décret de NYJcnc7rrcx.i1, c'est
à-dire en 285 ou 283, et cerLainement depui as ez longtemps. 
D'une remarque paléographique qu'a faite M. Homolle, remar
que qui tire une grande valeur de la parfaite connaissance 
qu'a on auteur des diverses écritures en u age à Délos, il 
résulte que Philoklès s'intitulait déjà roi des Sidonien quel-

34 ques années avant l'an 300 2 • Nous devrons donc reculer au 
moins jus que là les da Les de ses deux donation . 

Quelque observations hi Loriques permettronL, je crois, 
d'étab lir une chronologie plus rigoureuse. Je dois seulement 
solliciter ici l'indulo-ence du lecteur pour les développemenLs 
assez longs qui vont uivre : ils me emblent indi pensable , si 
1 on veut aboutir à des conclusions fermes. 

C'esL une chose assez évidente que Philoklès n 'est pas inter
venu auprès rles Thébain en on nom per onnel et pour lui
même : on chercheraiL vainement, en effet, quelles rai ons 
d'intérêt ou d'ambition auraienL pu le pous1-er à e concilier 

l. BCfl, XVII, 205, J. 3. 
2. Arch. de /' Intendance, '13: • L 'écriture du décret pour Philoklès (BCIJ , IV, 

327, n. VI), allongée, grêle, :err ·e, a une re emblance manife. le a vec ce lle des 
co mptes el inven taire de l'année 301 et de l'a nnée indéterminée, mais anté
rieure, où Philon fut archonte ... donc il faut remonter au moin jusq u'à l'ann ée 
300 el sans doute a u delà•· illeurs (Arch. de l'lnlendance, 42), M. Ilomolle 
penche à croire que Philoklès était roi dès 315 environ ; mai · je ne trouve 
aucune preuve à l'appui de cette conjecture, et la date proposée demeure fort 
contestable. Elle me paraît trop reculée ; on ne doit pas oublier, en effet, que 
dan l'inventa ire délien de 279, le nom de Philoklès e rencon tre deux toi , 
comme dan s notre in cription, non accompagné du litre royal (BCJJ, XIV, 
.t09, 1. 55, 60; cf. au conlnüre, 1. 86). li en est de m ême dans le texte de Polyen, 
cité plus loin, où on lit implement : cJ>iÀoxÀ'ijç, o IhoÀEµ<Xlou aTp<XTI)y6ç ; 
or, ce texte ·e rapporte a ux événements de 309. Selon Val. von Schœffer (de 
Deli ins. rebllS, 9-1 el uiv. ) Philoklè serait devenu roi avant 307; sans la 
di culer, je consta te eulemenl que celle éva luation ne se fonde ur aucun 
argument décisif. Le dernier critique qui ait parlé de Philoklè , Fr. Sludniczka, 
se montre plus c irconspect : il e borne à placer son avènement dans les dix 
dernières années du 1v• sièc le (D ie Sarkoph . uon Sido11, Sond. Abdr. au den 
Verhandl. der XLlf Versamml. Deutsch. Philolog. i11 \Vien, 1893, p. 92). C'est 
à la parfaite bonne grâce de l'auteur que je dois d 'avo ir pu prendre connais-
ancc de ce travail plein de remarques historiques d ' un grand intérêt. Je lui 

en adre e ici me plu~ vif · remerciement . Comp. encore Jahrb. des arch. 
Jnslit., 1894, 227. [Sur le titre de roi des idoniens porté par Philoklès, cr. 
M. Segre, Aegyplus, 1931, 256). 
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leurs bonnes grâces. Simple officier de Ptolémée SoLer avant 
de parvenir au trône de Sidon 1, il se montre à nous, dans tous 
les textes où nous le voyons paraître, et même au temp de sa 
royauté, comme l'homme de confiance et le fonctionnaire 
dévoué de Lagides. A Délos, son nom figure ur les inven
taires au milieu de ceux des prince et des généraux qui font 
cortège à Soter, les uns soumis à la suzeraineté, les auLres 
atLachés au service de l'Égypte 2 ; quand il faiL rentrer au 
trésor d'Apollon délien les créances dues par le insulaires, il 35 

obéit à l'un des Ptolémées et se réfère à ses déci ions 3 ; de 
même, quand il convoque à Samos les synèdre de la Confé
dération des Cyclades, au moment où Philadelphe prend en 
main le pouvoir4, c'est encore sans aucun doute ur un ordre 
venu d'Alexandrie, à eulc fin de resserrer les liens qui uni. 
sent les Confédérés à la monarchie égypLienne. Rien ab olu
ment ne nous permet de croire que le rôle de Philoklès ait été 
à Thèbes difîérent de ce qu'il fut ailleurs, plu indépendant et 
moins ubalterne. Au contraire, notre document contient une 
indication qui n'e t point à négliger. A la ligne 29, le lettres 
TAEKAT nécessitent à première vue, comme l'a reconnu 
M. Dittenberger, la restitution [-raÀcx.v]-rix éxcx.-r6v. Si le savant 
éditeur a hésité à admettre cette restitution, bien qu'il la 
jugeât grammaticalement irréprochable et tout à fait légi
timée par l'état du texte 5 , c'est que le chiffre l'effarouchait un 
peu par son énormité et lui paraissait excessif. Il le serait, en 
effet, et resterait un juste ujet d'étonnement, s'il fallait voir 
dans Philoklè l'auteur authentique et véritable de la dona
tion inscrite sous on nom ; mais il ne l'est plus et ne doit plu 
surprendre, si l'on suppose que le trésor d'Alexandrie a fourni 

1. Il n'est pas douteux aujourd'hui que Philoklè « le Sidonien , ne doive 
être identifié avec le tratège de Soter, qui s'empara, en 309, de la place de 
Kaunos : Polyaen., HI, L6. Cf. Homolle, BCII, XV, 137; Holleaux, ibid., 
XVII, 64 [plus loin, p. 420]. 

2. Ilomolle, Arch. de I' Intendance, 37-39. Autour du nom de Philoklès e 
trouvent groupé , dans les inventaire , ceux de ikokréon, Kallikratè , Poly
kleitos, Léonidas. [Sur Philoklè dans le inventaires de Délo et la fondation 
des Philokleia, voir F. Durrbach, Choix lnscr. Délos, pp. 27-28]. 

3. BCJI, IV, 327, n. YI (cf. Homolle, Arch. de l'intendance, ,10) : [xafübtep 
o [3acriÀeuç (?} II}.oÀ&µafoç cruvhaçev (l. 7, 8). 

4. BCH, XVÏI, 205. 
5. • No lui sane vs. 13 [ TocÀav J-.a ih<a-r[ 6v] coniungere, ul soli/us el tegitimus 

vocabulorum ordo suadebal, quia id vel in rege opulentis imo (Philocle} nimium 
videri <lebel • (Dittcnberger). 
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aux frais de la dépense, car une somme de cent talents est 
une offrande en rapport avec l'opulence du premier Lagide 1 . 

36 Comme la lecture de la ligne 29 ne peut prêter à aucun doute, 
l'hypothèse n'est pas seulement acceptable et plausible, mais 
presque cerLaine ; et nous avons tout lieu de croire que Phi
loklès, se conformant aux insLructions de Ptolémée, n'a fait 
que remettre aux Thébains et consacrer à leurs dieux les fonds 
qu'on lui avait confiés; en sorte qu'il n'a été à Thèbes comme 
dans les Cyclades que le représentant et l'agent de la politique 
égyptienne 2 • - Dès lors, la question que nous devons résou
dre se ramène à celle-ci : A quel momenL, vers la fin du ive 
iècle, un émi saire du gouvernement alexandrin, porteur de 

riches présents, a-t-il pu être envoyé auprès du peuple de 
Thèbes ? A quel moment le premier Ptolémée jugea-t-il utile 

I. A ceux qui conserveraient quelques doutes, il e t peul-être bon de rap
peler qu'en 305 Antigone envoya à Athènes un sub ide d'environ 140 talents 
d'or ou d 'argent (JG, II, 737 add.; cr. Kcrhler, rllh. Mill., V, 273-274 ) ; que, 
vers 287, Lysimaque donna aux Athénien d'abord 30, puis 100 talents d'argent 
(Ps. Plut., Vil. X Oralor., 1037, 37 Didot) ; qu'aprè le tremblement de terre 
de 222, les Rhodien reçurent d'Hiéron et de GéJo ,1 100 talents d'argent; 
de Philadelphe, 300 talents d'argent; d 'Antigone Dobon, 100 talents d'argent, 
ans compter quantité de donation en nature (Polyb. V, 88-89 ). Le réflexion 

dont Polybe fait uivre l'énumération de ces libéralité méritent d'être signa
lée [cf. plu loin, 455 sqq.]: Trxü-roc µÈv oùv e:!p~cr0oo µot xixpw ..... njc; -rwv vüv 
f3occrtÀÉoov µtxpollocrlocc;... lvoc µ~0' o! f3occrtÀe:tc; -rÉnocpoc xoct n:Év-re: n:potÉµe:vot 
-rocÀocv-roc lloxwcrl -rt n:ote:1."v µfyoc xocl ~"1)-rwcrt tjv ocùtjv ôn:ixpxe:iv ocô-roi:c; e:üvotocv 
xoct -rtµ~v n:ocpà: TWV 'EM~Vc,)V "r)V o! n:po TOÜ f3ocmki:c; e:!xov... (V, 90). 
Il semble qu'aux yeux de Polybe un don d'une centaine de talent e t seul 
digne d'un prince qui ne lé ine pa ; et le exemple , empruntés à l'hi.' loire, 
qu'il allègue et cite comme modèle , justifient en effet cette manière de voir. 
[Cf. Ad. Wilhelm, Allische Urkunden, III, 17]. 

2. On m'objectera an doute que, i Philoklè. n'a été qu'undonateurappa
rent, il e t singulier que on nom oit seul in crit · ur la tèle et que celui de 
Ptolémée n'y figure pa . Je l'accorde volonlier ; les motif pour lesquels le 
Lagide 'e t effacé derrière Philoklè nou échappent, mais ce sont là de détails 
et des nuance dont la critique ne saurait rendre rai on. li ne m'en paraît pas 
moins absurde de supposer que Philoklè a pu agir à Thèbe de on propre 
mouvement et dans on seul intérêt. [Beloeil a soutenu (Gr. Geschichle, III 2, 
257; lV' 2, 327-328) que Philoklè avait été d'abord au service de Démétrios 
et avait fait des don à Thèbe comme agent de Démétrios ; il a été ouvent 
suivi (cf. par ex. F. Durrbach, Choix lnscr. Délos, p. 27; G. Mo er, Unters. 
über die Politik Ptolemaeos 1. in Griechenland, Diss. Leipzig, l 914, 95-122). 
M. Segre.Aegyplus, I 934, 258-260, commentant W1 décretd'Aspendo , qui nomme 
Philoklès, au service de Ptolémée, an doute tout au début du 111• iècle, a 
montré la faiblesse de la théorie de Beloch et il e L revenu à l'interprétation 
de ;-.1. Holleauxl. 
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à ses de seins de donner aux Thébains des preuves éclatanLes 
de sa bienveillance et de son amitié ? i je ne me trompe, il 
n'est pas impos ible d'y répondre avec quelque précision. 

Une démarche comme celle dont il s'agit ici est absolument 
impossible de 312 à 310 ; elle ne l'e t pa moins de 307 à 
302. - A la fin de l'année 313, le stratège Polémaios s'était 
jeté sur la Béotie, où les habitants l'acclamaient comme un 
sauveur ; en très peu de temps il avait conquis Chalcis, 
chassé de Thèbes les troupes de Cassandre, garni l'Euripe 
de oldats eL fortifié les côte· ; bref, il avait placé tout le 
pays, qu'il était censé afîranchir, dans la dépendance de on 
oncle Antigone, l'adver aire d 'claré du Lagide 1 . Cette 
situation se prolongea ju qu'à la trahison du stratège, c'est
à-dire jusque vers 310 : il est clair qu'au si longtemps qu'elle 
dura toute tentative de l'Égypte du côté de Thèbes eût été 37 

vouée à un échec certain. - De même. dès le début de 
l'année 307, les flottes d' AnLigone et de Démétrios, toutes
puissantes dans la mer lEgée et bientôt victorieuse en 
Cypre, gardaient la Grèce et la couvraient contre les entre-
pri es ou les intrigues de Ptolémée 2 • Il en fut ainsi jusqu'en 
302, et nous avons vu, au urplus, que de 304 à 302 DéméLrios 
tenait Thèbe en sa puissance immédiate. Pousser la recherche 
au delà de 302 serait sans doute cho e superflue, pui que 
nous avon vu que dès cette année-là, selon toute apparence, 
Philoklès portait déjà ce titre de roi de Sidon que lui refuse 
encore l'inscripLion : si bien qu'il ne reste, en somme, depui 
la restauration de la ville, que deux courtes périodes seule
ment, l'une et l'autre d'environ trois années, au cour 
desquelles Philoklès peut 'être pré enté devant Thèbe . 

La première période serait limitée par le dates de 316 et 
de 313. A cette époque, Ptolémée, tout entier à la lutte qu'il 

1. Diod. XIX, 77, 4 et suiv. (descente de Polémaios en Béotie) ; XIX, 7 , 
2-3 (prie cle Chalcis et d'Oropo ·) ; xrx, 78, 5 (prise de Thèbe ). L'occupation 
de l'Euripe et des côtes voisines par les troupe clu stratège est rappelée clans 
le décret bien connu d'Athènes: JC, Il, 266; cf. Ku· hler, flermes, V, 346-347. 

-2. Il e · t même probable que, dès 307, Oémétrio~ occupa la Béotie, puisqu'à 
celle dat nou. trouvons ses garnisons instnllées il Aigosthèncs ( IG, VII, 1, 
et le commentaire de DiUenberger [ .'iyl/oge•, 331 1; cf. JG, II, 73G; Ni se, 
I, 317, note 4); seulement cette occupalion ne put être que de courte durée. 
Après le départ de Démétrios, en 30G, Ca sandre reprit possession du pays 
(Diod. XX, 100, 6). 
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outenait en Orient contre Antigone, ne pouvait prêter 
qu'une attention di traite aux aiîaires de Grèce ; il ne uivait 
pa dans les pays grecs, - domaine ré ervé à Cassandre, -
de politique personnelle, et n'entretenait avec eux que des 
rapports fort intermittent 1 . Cependant, nous savons que, 
ver 315, pour répondre aux manœuvres d 'Antigone, il 
publia et fit distribuer aux villes helléniques un manifeste 
où il affirmait sa résolution de maintenir leur indépendance 2 • 

38 P ut-être inclinera-t-on à penser que Philoklès e trouvait 
au nombre des députés qui furent envoyés d 'Alexandrie en 
cette occasion, et qu'il profita de on séjour en Grèce pour 
offrir aux Thébains les dons du Lagide. Si sédui ante que 
puisse d 'abord paraître l'hypothèse, elle ne mérite guère, 
selon moi, qu'on 'y arrête et ne résiste pa à l'examen. 
Ptolémée n'ignorait pas qu'aux yeux de beaucoup de Macé
doniens la re tauration de Thèbes, œuvre du seul Cassandre, 
pa ait pour un outrage direct à la mémoire d'Alexandre et 
qu'elle provoquait chez les vieux soldat du roi cette r 'pro
bation dont Antigone s'était fait l'habile et violent interprète 3. 

Puisqu 'il s'appliquait préci ément à combattre l'influence 
d'Antigone et lui di putait sa popularité, la plus simple 
prudence exigeait qu'il évitât de compromettre sa cause en 
la liant trop ouvertement à celle des Thébains. S'il se fût 
rapproché d 'eux, le Lagide eût prêté le flanc à son adver aire 
et justifié tous es g-rief , dans le temps même où il prétendait 
le réfuter et en démontrer l'inanité ; bref, il eût tenu une 
conduite si incohérente et si contradictoire qu'on ne saurait, 
san injure, l'imputer au politique le plu avi é de ce temps. 
1'.out nous oblige à croire que, dans les premières années 
qui suivirent la restauration de 316, il fit preuve à l'égard 
de Thèbe d'une réserve extrême 4• 

1. L'expédition de Polyklcitos à Kenkhrées (D iod. XIX, 62, 5; 64, 5; cf. 
Niese, I, 27 -2 0) tourna de court et emble n'avoir pas eu de suite. Le but, 
comme on le sait, en était du reste purement militaire : il s'agissait de p rter 
aide à Cas andre. 

·2. Diod. XIX, 62, 1-2. 
3. Diod. XIX, Gl, 2-3. 
4. Il est pos ible que ces raisons ne parai~sent pa décisives et qu'on croie 

devoir, malgré mes objections, placer ver 315 la première donation de Philo
klès a ux Thébains. Je ferai remarquer qu'un pareil système, loin de contre
dire les conclusions générales de cette étude et l'interprétation que je donne 
de l'inscription, s'accorderait au contraire parfaitement avec elles. Si je le 
combats, ce n'est donc pas que j 'en redoute les conséquences, c'est simplement 
que je le juge peu acceptable. 
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Nous sommes rejeté de la sorte vers la seconde des deux 
périodes que j'ai distinguées plus haut, c'est-à-dire vers celle 
qui aurait pour termes les années 310/307. II faut reconnaître 
qu'une double intervention du gouvernement égyptien en 
Béotie se comprendrait à merveille clans ce court intervalle 
d'années. 

La paix signée en 311 par les potenLat qui 'arrachaient 
l'héritage d'Alexandre ne fut qu'une trêYe vite rompue. 
Dès 310, Pto lémée armait de nouveau conLre Antigone. 
Alléguant que son rival, infidèle aux engagements pris, 
continuait d'attenter à la liberté des communes helléniques, 
il mettait tout en œuvre pour lui susciter partout des 39 

ennemis 1. Diodore nous apprend qu'il entra en rapports avec 
les villes placées sous l'autorité de Cassandre et de Lysimaque, 
<< leur envoya de députés, les sollicita de faire cause com
mune avec lui et de 'oppo er aux progrè d'Antigone 2 ». 

II me paraît extrêmement probable que Thèbes se trouvait 
au nombre de ces cités où l'Égypte e aya de fair prévaloir 
son influence . La ville, à vrai dire ne dépendait alor ni de 
Cas andre ni de Lysimaque ; elle obéi ait encore, ain i que 
nous l'avons dit, à Polémaios, le neveu d'Antigone. Mais 
c'était ju tement le moment où celui-ci, par une bru que 
volte-face, se séparait nettement de son oncle , pas ·a iL au 
parti de la coalition et concluait un traité avec Ca sandre 3 • 

A la suite de cette défection, les intérêts de Polémaios se 
confondaient avec ceux du satrape d',Égypte. II est légitime 
de croire que, dès 310, tous deux étaient d 'intelligence, car 
nous voyons que, l'année suivante, le stratège rebelle se 
déclara publiquement l'allié de oter, le rejoignit à Ko et 
lui livra son armée 4• Dans ces conjonctures, semble-t-il, un 
amba acteur égyptien qui serait venu à Thèbe soulever 
l'opinion contre Antigone, vanter les mérites du Lagide et 
fournir, au besoin, le preuves palpables de sa aénéro ité, 
loin d'avoir rien à redouter de Polémaios, aurait trouvé 
plutôt un appui auprè de lui ; et l'on n'imaginerait guère 
que le cabinet alexandrin, puisqu'il se proposait d'attirer à 

1. Sur ces faits, Diod. XX, 19, 3-5. Cf. Niese, 1, 306; Droysen, li, 376-376. 
2. Diod. XX, 19, 4 : 6.te:mfµrre:'rn xcxl rrpèç -rà'.ç orrè K&crcrcxvllpov xcxl Aucrl

µcxxov rr6Àe:tç, &/;t&v cruµcppove:'tv Écxun':> xcxl xwMe:tv 'Av-rlyovov tc;xupèv ylve:crOcn. 
3. Diod. XX, 19, 2. 
4. Diod. XX, 27, 3. 
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sa politique les populations urbaines de !'Hellade, eûL négligé 
l'heureu e occasion qui se présentait de nouer des relation 
amicales avec la grande ville béotienne. 

Le circonstances, deux ans plus tard, n'éLaient pas moin 
favorables à un rapprochement entre l'Égypte eL Thèbe . 
En 308, après le départ de Polémaios pour Kos, et urLout 
après sa mort survenue à peu de temps de là 1, le Béotiens 

40 et les Thébains2, libres en théorie depuis 313, recouvrèrenL 
en fait leur indépendance. Débarrassés des garni ons étran
gères qu'ils avaient subies si longtemp , il rési tèrent ouver
tement à Cassandre qui songeait à rétablir a domination 
sur la Béotie, marchèrent en armes au-devant de Polyperchon, 
devenu son auxiliaire, et lui barrèrent la route du Pélo
ponnèse3. Or, il se trouve qu'à cette même époque, Soter, 
brouillé avec Cas andre, prenait à la fois l'ofTensive conLre 
son allié de la veille et contre Antigone, méditait et s'efTorçait 
de réaliser un vaste programme de conquêLes. et, ous couleur 
de délivrer partout les Hellènes. essayait de soumettre à son 
protectorat ou à son influence non seulement les ville d'Asie
Mineure et le cités insulaires, mais au si, pour la première 
et la eule fois de sa vie, plu ieur État de la Grèce conti
nentale. Diver auteurs nous ont parlé de e attaques 
heureuses contre la Lycie et la Carie4, de a promenade 
triomphale à traver les Cyclades5 , de son débarquement 
à l'isthme, des succès qu'il remporta coup sur coup, en 308, 
à l 'Acrocorinthe, à Mégare, à Sicyone 6• Il eherchaiL en tou 

1. Diod. XX, 27, 3. L'inscription d'Alhèncs ( / C, Il, 266 DiUenbergcr, 
Sulloge1, 133) monlre que les lroupes dr. Polémaios ne quiUèrenl leurs 
canlonnemenls de l' Euripe qu'après la morl du slrat/>ge. [Cf. plus loin, p. 711]. 

:! . Les deux mols, à cette époque, peuve1\t être cmployPs indiffércmmenL. 
Comp. Liman ( f,'œcl. Bœot. lnstil., 9) el l'inscription /(;, \'rI, 2i2I b, qui date, 
comme on l'a dit plus haut, de 308/304. 

3. Diod. XX, 2 , 3. C'csl tout à fail à lorl que Drny,en (llellén., 11, 3 2) 
place cet év(•nemenl avanl le départ de Polémaios pour 1.;:o,. 

1. Diod. XX, 27 (pri~e de Pha~élb, Xa11tho,, Kauno..,); sur la pri,e de 
Kaunos, comp. Polyaen. Ill , 16. 

5. Diod. XX, 37. Comp. llomolle, Arch. de l'intendance. 3\l-10. 
1;. Diod. ,'X, 37; Polyaen. Vil[, 58; Diog. Laert. II, 115. Droy,en (llellén., 

II, 3 4 ; cr. ~iese, I, 309 ), toul en raconlanl ces faiLs, 11e peul admellre une 
rupture complète enlre Ptolémée el Catisandrc, el prêle aux cieux princes, 
qu'il croit loujours alliés ou complices. de, calcul~ d'un machiAvélisme bien 
compliqué. Il me emble pourlanl que ces mols clc Diodore (XX. 3ï, 2), rtpoç 
µè:v K&.cmocvôpov dp~v-~v Èrtot~croc-ro (II-roÀEµocfoc;), ne lai,scnt pA, de place il 
l'équivoque el upposcnL une période d'hostiliLés· déclarées entre le deux 
anciens ami,, devenus adversaires. 
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lieux, i l'on en croit Diodore, à gagner la bienveillance de 
Grecs, jugeant qu'il en tirerait grand avantage pour e 
entreprises 1 . ri l'importance militaire de Thèbe , ni l'intérêt 
qu'il avait à resserrer les liens déjà formés avec es habitants, 
ni l'hostilité des Béotiens contre Cassandre, qui servait se 41 

dess in , ne doivent a urément lui avoir échappé. S'il ne 
put de a personne pou ser jusqu'en Béotie on admettra du 
moins volontiers qu'il dépêcha vers !'Euripe alors librement 
accessible quelqu'un de se officiers, chargé d'apporter aux 
Thébains, avec de nouvelles propositions d'entente, de 
nouveaux gage de sa faveur. 

Rappelons-nous maintenant quelques fait prec1s qui con
cernent Philoklès. Polyen nous le mon Lre, en 309, dirigeant 
la prise de Kaunos 2 ; les inventaires de Délos attestent qu'il 
fit un séjour dans l'île, aux environs de 310 ou de 308, peut
être en même temps que Soter 3 ; bref, nos textes nou 
indiquent ou nous laissent suppo er qu'il fut associé de près 
aux grands projets que forma le Lagide après la rupture de 
la paix de 311 et qu'il prit une part active aux expéditions 
égyptiennes d'Asie Mineure et d'Occident. Il paraît dès lors 
fort naturel que son maître, à deux repri es, ait fait choix 
de lui pour le déléguer auprès des Thébains. Les largesse 
qu'il avait mission de répandre devaient rendre plus sûr et 
plus prompt le succès de e négociatièms. En fait, ce que 
raconte Polyen de la conquête de Kaunos permet de croire 
que Philoklès s'entendait à conduire adroitement une intrigue 
où l'argent pouvait jouer un rôle utile 4. 

Ainsi, d'une part, les données de l'histoire générale et 
celles de l'histoire thébaine, de l'autre, les renseignements 
les plus exacts que nous possédions sur la carrière de Philoklès, 
emblent se concilier pour que nous fixions entre 310 et 307 

la double venue du stratège à Thèbes. Ses vi ites, comme on 
le voit, se uivirent à courte distance. La date la plus admis-

1. Diod. XX, 37, 2 : 'Em:ô&Às-ro µèv oov xcd -r<ic; &llo,:c; Tttc; XOt:'t"tt TI)V 
'EXM/lo,: 1t6Àetc; IlToÀeµo,:ïoc; €Àeu0epoüv, µey<XÀ7JV 1tpocr0iJx7Jv ~youµevoc; 
lcrscr00t:t -rorc; !ll!oti; 1tp&yµ0t:crt 'TYJV -rwv 'E)..)..iJvwv dlvot0t:v. 

2. Polyaen. III, 16. Comp. Homolle, BCfl, XV, 137; Ilolleaux, BCH, 
XVII, 63 [plus loin, p. 420]. 

3. Homolle, Arch. de l'intendance, 42-43. 
4. Polyaen. III, lG : x_piJµo,:cn /lto,:cp0dpo,:c; -roue; crtpoq:,u)..o,:xo,:c; cruvé0e-ro X't"À. 
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sible pour la première est l'année 310 ; pour la seconde, 
l'année 308 1 • 

On jugera peut-être que ces résultats ont be oin d'une 
4t confirmation. Je pense que les ligne 21-26 de l'in cription 

pourraient nous la fournir. Dan ce quatre lignes, on lit les 
noms des peuples d'Érétrie, de Ko., de Mélos et d'JEgine. 
Les libéralité d'États comme Ko et Mélos, qui n'entre
tenaient pas, ce semble, de rapport ordinaires avec les 
Thébain , eau ent d'abord quelque étonnement ; elles 
s'expliquent pourtant, et très simplement, à l'époque et 
dans les circonstance où ma précédente argumentation 
m'oblige à les placer. - Selon le système que je viens 
d'exposer, les donations faites par les habitants de Kos et 
de Mélos, étant inscrites entre celles de Philoklès, ne peuYent 
évidemment être ni antérieures à 310, ni po térieure à 308, 
et, de plu , elles doivent ans doute se rattacher par quelque 
côté aux entreprises de l'Égypte en Béotie. Or l'histoire 
nous apprend qu'en 309 Kos tomba au pouvoir du Lagide 2 ; 

et, l'année suivante, comme je le rappelais tout à l'heure, 
toutes les Cyclades ayant reconnu son autorité, Mélos, très 
certainement, se trouvait aussi d'pendre de lui 3 • On comprend 
dès lors que ces deux États, voyant Soter prodiguer aux 
Thébains les dons et les subsides, aient imité son exemple 
et se soient montrés généreux à sa suite, soit par désir de 
complaire au nouveau maître, soit par néce ité de lui obéir. 
Ils se comportèrent simplement à l'égard de Thèbes, vers 
309/308, comme avaient fait, en 316, les Athénien sujets de 
Cas andre, comme firent un peu plus tard, en 306, à l'égard 
d'Athènes, les Colophoniens sujets d'Antigone 4 . Ce qui est 
vrai de Kos et de Mélos doit l'être au i d'JEgine. Malgré le 
silence des texte , on ne peut guère douter qu'en 308, Soter, 

1. On ne peut guère descendre plus bas, car la paix entre Soter et Cassandre 
(Diod. XX, 37, 2), qui mit fin aux entreprises du Lagide en Grèce, semble 
être de l'année 308. Du fait que les escadres égyptiennes croisaient encore, 
au printemps de 307, sur les côtes grecques (Plut., Demelr., VIII, 5), je ne 
crois pas qu'on puisse ici rien conclure. 

z. Diod. XX, 27, 3. Comp. Hicks-Paton, Jnscr. of Cos, 'XXII. 
3. Diod. XX, 37, 1. L'hypothèse de Droysen (Hellé11., II, 383, note 3), 

d'après laquelle la fondation du xoLvov -rwv N7JaLw-rwv remonterait à ce mo
ment, me parait tout à !ait vrai emblable. [Cf. F. Durrbach, BCll, 1907, 
217 ; Choix lnscr. Délos, n. 13]. 

4. 1 G, II, 253. 
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possesseur de Corinthe et de Mégare et maître par es vais
seaux du golfe aronique, n'ait obligé le JEginètes à se 
soumettre à lui 1 . L'histoire d'Érétrie nous est si mal connue 
qu'on ne aurait, en ce qui concerne cette Yille, être aussi 
afnrmatif · toutefoi i Philoklès pénétra en Béotie par 
l'Orient, il est probable qu'il dut d'abord impo er aux 43 

Érétriens la suprématie de l'Égypte et le rallier à ses intérêts. 
Quoi qu'il en soit de ce dernier point, et i les rai ons précises 
qui motivèrent la conduite des Érétriens nous échappent2, 
celle qui firent agir les peuples de Kos et de Mélos deviennent 
aussi claires qu'elles étaient d'abord obscures, sitôt qu'on 
fait venir Philoklès à Thèbes aux dates indiquées plus 
haut3. 

J'estime donc, en dernière analyse, qu'il faut s'en tenir à 
ces date ; je crois qu'on peut attribuer aux années 310/308 
toutes les donations des lignes 18-29, avec la même certitude 
qu'on a pu attribuer tout à l'heure à l'année 304 la donation 
des lignes 30-34 ; et je n'ai pa be oin de faire observer que 
ces deux évaluations, établies isolément et par des raison
nements indépendants, se corroborent et se confirment 
l'une l'autre. 

Les conclusions me paraissent sm,-re d'elles-mêmes et 
justifient enfin l'hypothèse énoncée dan la econde partie 
de cette étude. On peut les résumer en peu de mots : 

La plus ancienne donation de la colonne de droite (1. 18-20) 
étant de l'année 310, les donations précédentes sont anté-

I. La conquête de l'!le par Démétrios, en 296/295 (Polyaen. IV, 7, 5), montre 
bien qu'elle ne pouvait se défendre contre les flottes qui occupaient le golfe. 

2. [Cr. ci-de ous, chap. II , p. 72, n. 2.) 
3. Au sujet de Kos en particulier, observons que, si l'on ne place pas sa 

donation aux environs de 309/308, on tombe dans d'inextricables difficultés. 
Avant 309, l'île, se réglant sur l'exemple de Rhodes, semble avoir gardé, au 
milieu des compétitions des successeurs d'Alexandre, une altitude de pru
dente neutralité (cf. Hicks-Palon, Jnscr. of Cos, XXXIl) : il serait donc extrê
mement aventureux de upposer, à cette époque, un rapprochement entre elle 
et Thèbes, rapprochement que rien n'expliquerait. Après sa victoire de Sala
mine, en 306, Antigone annexa très probablement Kos à son empire et la 
garda sans doute jusqu'à la bataille d'lpsos. Essayera-t-on d'arguer de là que 
la donation peut être postérieure à 306 et qu'elle peut avoir eu lieu sur l'ordre 
d'Antigone? Ce erait 'engager dans une impasse, car que faire alors de la 
seconde donation de Philoklès, et quelle date lui assigner ? 
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rieure à cett:.e année-là. Elles appartiennent donc à la période 
qui s'étend de 316 à 310 1 . 

44 Les donations de la colonne de droite inscrite de la ligne 18 
à la ligne 34 embrassent un espace d'environ ix années : les 
donations aujourd'hui indéchiffrables ou disparues, mais 
nécessairement plus nombreuses, qui remplissaienL le débuL 
de la colonne de droite et la colonne de gauche tout entière, 
devaient correspondre à une série d'années au moins aussi 
considérable. Il paraît donc évident que les premières d'entre 
elles remontaient, comme nous l'avion d'abord supposé, 
soit à l'année 316, soit aux années immédiatement voi ine . 

En raison de cette date il n'y a point à douter que ce 
premières donations n'aient eu pour cause la restauration de 
la cité thébaine et la reconstruction de la ville. 

Le même événement servit encore de prétexte à celles qui 
suivirent. Certes, quand Démétrios, quand Soter, agissanL 
en la personne de ses représentants ou de ses alliés, ofTraienL 
aux Thébains d'abondants subsides, ils e préoccupaient 
surtout, nou l'avons vu, d'assurer le succès de combinaisons 
politiques ; et les rois mentionnés aux lignes 37-40 du texte, 
dont il nou reste encore à parler, ont été guidé sans nul 
doute par des considérations de même ordre. Toutes ces 
charité princières témoignent uniquement de l'intérêt direct 
qu'avaient leurs auteurs à faire du peuple de Thèbes leur 
obligé, et, si l'on y regarde de près, la seule raison qui les 
explique e t la raison d'État. Il n'en est pas moins vrai qu'il 
fallait un motif ostensible qui les justifiât auprès du public : 
ce motif on le trouvait fort naturellement dans la mi ère 
des Thébain . En apparence, c'était toujour à cette misère 
qu'on s'efforçait de venir en aide; c'étaient toujours les 
maux causés par Alexandre qu'il s'agissait de réparer. Il est 
donc tout simple que toute les donations, le plus récente 
comme celles de l'année 316, aient été inscrite ensemble et 
réunies sur un même monument : à s'en tenir aux dehor 
des choses, entre les unes et les autres il n'y avait pas de 
différence. 

I. A la ligne 16, nous avons songé en même temps, 1. Tbéod. Reinach et 
moi, à restituer : [' Av·rtyovde:ç ·rnt &1tà ou èx -tiiç Tp ]wtaç, le mot Tpwtaç 
étant ici l'équivalent de TpepocSoç. Antigoneia de Troade (la future Alexandrie 
Troas) fut fondée par Antigone et dépendit de lui jusqu'à la bataille d'lpsos. 
Si la restitution est exacte, la donation daterait de l'époque où Antigone imposa 
pour la première fois son protectorat à la Béotie, c'est-à-dire qu'elle se placerait 
entre 313 et 310 environ. 
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IV 

Pour n'omettre aucun de problèmes que soulève l'examen 
de notre document, nous devons examiner un dernier point. 
Quels étaient ces rois dont les noms figuraient, au bas de la 45 

colonne de droite, de la ligne 37 à la ligne 40 ? Prétendre abou-
tir ici à une conclusion certaine erait ans doute fort présomp
tueux ; il faut essayer seulement de proposer une conjecture 
suffisamment plau ible. La que tion, au surplus, n'a qu'une 
importance secondaire, car la olution en est indépendante 
de ré ultats auxquels nous ommes déjà parvenus et ne sau-
rait les modifier. 

u début de cette étude, j'ai assigné à l'insc'ription comme 
rlaLe minima les années 290/280 environ ; à pré ent, si l'on 
tienL compte de ce fait que le nom de Démétrios a té martelé 
à la ligne 30, il est possible de rectifier cette première approxi
mation et de préciser un peu davanLage. On peut admettre 
avec une certitude presque entière, comme je l'ai fait plus 
haut, que les Thébains condamnèrent la mémoire de Démé
trio pendant la période troublée qui va de 293 à 290, période 
durant laquelle éclatèrent coup sur coup en Béotie trois sou
lèvements contre le roi 1. Il ressort de là que la rédaction de 
l'in cription et, par con équent, le ver ement des donations 
citées aux lignes 37-40 avaient très probablement précédé de 
quelque temps l'année 293. Comme, d'autre part, nous savons 
que ces donations sont postérieures à l'année 304, il s'agit de 
rechercher quel ouverains ont pu devenir, après 304 et avant 
293, les bienfaiteur des Thébains. Le champ de notre enquête 
se troU\·e ainsi nettement circonscrit. 

Le plus simple est de procéder par élimination. Il paraît 
clair, en premier lieu, que Démétrios et son père doivent être 
immédiatement écartés : s'il eût été parlé d'eux dans l'ins
cription, leur titre eût été mutilé comme l'est, à la ligne 30, 
celui de Démétrios. De même, les donnée historiques com
mandent d'exclure, semble-t-il, Ptolémée et Séleukos : une 
intervention de ce, deux princes en Béotie, en upposant 

1. Le premier soulèvement (Polyaen. IV, 7, 11 ) est de 293/292, elon von "\Vila
mowitz (Anlig. v. Huryst., 203, note 26; 245) ; pour les deux sièges de Thèbe , 
voir plu~ haut, p. :/3, note J. 
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qu'elle fût possible, n'aurait eu aucune rai on d'être à l'épo
que dont il s'agit. Au contraire , deux noms qui se présentent 
naturellement à l'esprit sont ceux de Cassandre et de Ly i-

46 maque. On croit généralement, et avec toute raison, que 
Cassandre, après la bataille d'Ipsos, reprit possession de la 
Béotie et rétablit son autorité sur le pays 1 

: il est permis de 
penser que , dan le Lemps où les Thébain redevinrent ses 
sujets, il essaya, par une orte de surenchère , de leur faire 
oublier les dons récents qu'ils avaienL reçus de Démétrio . 
Quant à Lysimaque, le décret en l'honneur de Philippidè 2 

nous éclaire sur a politique dans les année qui uivirent de 
près la défaite d'Antigone ; il nous montre que ver 299 le roi, 
par de libéralités bien entendues réussissaiL à se rendre popu
laire auprès de ville helléniques et s'efforçait de les faire 
entrer ou de le maintenir dans la coalition qu'il formait contre 
Démétrios. Comme e intérêts étaient partout identiques il 
y a quelque apparence que ses agissement furenL aussi par
tout les mêmes, et ru'il ne ménagea pa plu les faveur aux 
Thébains qu'il n'avait fait aux Athéniens. Les insurrections 
béotiennes de 293/290, qu'on peut à bon droit con idérer 
comme étant en partie son ouvrage 3 , furent sans doute pré
parée par lui de longue main. 

Ainsi, j'inclinerai à penser, sans pourtant o er rien affirmer, 
que les donation de ligne. 37-40 eurent pour auteur Cas
sandre et Ly imaque. D'autres noms royaux étaient-ils joints 
à ceux-là dans la partie perdue de l'in cription ? Nous l'igno
ron ; mai la cho e paraît douteuse, car je ne vois guère de 
quel monarque il eût pu encore être fait mention, étant don
nées les limites de temp posée tout à l'heure . elon toute 

1. Droysen, 11, 530; Niese, I, 35ï. L'attaque de Cassandre conLre Athènes, 
en 301 /300 ( Pausan. 1, 26, 3 ), suppose nécessairement une occupation anLé
rieure de la Béotie. 

2. IG, li , 314 ( = 'E9. 'Apx., 1890, 69), 1. 10 sqq.; 33-34 [Sylloge•, 374]. 
Cf. P ·. PluLarch., Vit. X Orat., 1037, 37 Didot (décret pour Démocharè ). 

3. C'est un rail :i~sez caractéristique qu'en 290 Lacharès, après avoir séjourné 
en Béotie et y avoir organisé la résistance contre DéméLrios, va chercher asile 
auprès de Lysimaque (Po lyaen . 111, 7, 1; le récit difTérenL de Pausania 
(1, 25, 7) ne paraiL mériter aucune créance : comp. U. \ 'On "ïlamowiLz
MœllendorlT, Antig. u. Karystos, 23 ï , 240). - La consécration de la statue 
d'Adeia par Lysimaque, dans le sanctuaire fédéral de l'Amphiaraïon (IG , VII, 
279) [ ylloge•, 373], prouve déjà que le roi enLreLenaiL de, 1·apporb amicaux 
avec la Confédération béoLienne [c r. BCH, 1933, 488-490]. 
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apparence, le ~cxcrtPûe:ç qu'annonce la ligne 35 étaient seule
ment au nombre de deux. 

Je suis parvenu au terme de cette laborieu e étude. Le lec- 4ï 

teur en excusera peut-être la longueur, si j'ai réu si à lui mon-
trer l'intérèt du monument dont elle traite et s'il veut bien 
tenir compte, en outre, de l'état fragmentaire du texte, des 
difficultés d'interprétation qu'il présentait, de questions 
diver e et nombreuses auxquelles il donnait lieu. Les docu
ments lapidaires que nous a rendus le ol de la Béotie forment 
une masse considérable, mais ceux qui ont trait à de grands 
faits hi toriques demeurent jusqu'à présent d'une affiigeante 
rareté. II valait la peine d'en signaler un, qui risquait de re ter 
inaperçu, bien qu'il se rapporte probablement à l'un des épi
sode les plu célèbres et le plu dramatiques de l'histoire 
béotienne 1 . J'ajoute que si l'interprétation que j'en ai donnée 
est juste, nous pouvons saisir quelques traits nouveaux de la 
politique que dirigèrent en Grèce Ptolémée oter et Démé
trios, dan le année qui suivirent la mort d'Alexandre. 
Toutes légères que sont ces indications, on aurait tort de les 
dédaigner. Il faut 'estimer sati fait chaque fois que l'histoire 
des premier Diadoque , si inextricable dan es complica
tions et voilée de tant d'obscurité , e laisse pénétrer d'un 
rayon de lumière. 

La re titution de l'inscription, telle qu'elle résulte de mes 
observations, erait la suivante 2• On reconnaîtra du premier 
coup sur quels points je m'accorde avec M. Dittenberger et 
sur quels autres je me sépare de lui : 

[Toit xpe:lµ1x-,cx ~OCùXCXV -r:;j 1t6ÀL -r-yj 0e:iÔ~Cù'J èv -rov O'OUVOLXL0'µ6v] 48 
..................................................... 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1. Rangabé a pensé que l'inscription atlique JG, II, 232, pouvait être 
relative à la restauration de Thèbes. Pas plus qu'Ulr. Kœhler je ne uis di po é 
à le croire. En tout cas, ce fragment est parfaitement in ignifiant. 

2. [Acceptée sans modifications dans Sylloge•, 176; Sylloge•, 337]. 
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..•• e:xex-i-]6v (?). 
•..• Èxex-r ]6v (? ) . 
• • • . CJ't"ex't"E }î:pexç. 

<l>LÀo[xÀdc; 'A1toÀÀ0Ôwpw] 
-rcxÀexv-r[ ex • ••• &pyoup[w] 
'AÀE~exvô[ pdw] . 

. • . . X]ELÀtWÇ 'EpE-rpLE°Lc;[ •. . . Ôpexxµac; ] 
'A-r-rLxcxc;. 
Kc7>0L m:-r-rexp [ex •.. 
McxÀLOL -rcx[Àexv-r .. . . 

20 

'H YLVOC't"'YJ µ[ oup[exc; (?) Ôpexxµac; ] 25 
.... []wc; cr-i-ex-rEi:- 'H yLv~exc;. 

pexc; .•• , .•.•..•••. x]ELÀLWÇ 7tE\l't"exxex-i-[- <l>LÀOXÀELÇ [ 'A1toÀÀ0Ôwpw] 
(J)Ç • •••••••••• XP] ouCJLOL XELÀLO( L) 7tEV- &vé0ELXE [-roî:c; 0Eoî:c; -rcxÀexv ]-
-rexxcx't"LOL .•••.. ~exµo0p ]~xEç 1 h-rexxex- -i-ex e:xex-i-[6v. ] 

10 -r[wc; ] .••......•...• cr[-i- ]ex-i-Eî:p[ ex ]c;. [Bex ]m[ÀEÙc; L\exµcx-i-pwc; ] 

' ] -..•• LW Ç CJ't"ex't"ELpexç. 

• • . • ELOL XPOUCJtWÇ 

•••• ix[ x ]ex-i-lwc;. 
• • • . exx] ex-r[wc;. 

15 .... Ôpexxµac; 'AÀE~exvôp ]E[exc; . 
'Av-rLyovEi:zc; -i-ot è:x -i-occ; Tp] wtexc; ÔLexxex-i-[wc; 

. ] ' , , •• E:X'.X 't"O\I. 

ôpexxµ[ ac; . . . . è:v -i-à ] 
È:À'YJOX[PtCJ't"LO\I li7t0 't"W\I] 
1tap 'Poo[ lwv Àexcpupwv] 
OEXcx-r[ exv 't"OLÇ 0e:oî:c; &vé0EtXE ] . 

Tot ~cxcrL[ÀEi:Eç -rcxÔE tôwxexv] 
-i-rj 1t6À[ L è:v -i-àv crouvoLxLcrµ6v ]. 

BexcrLÀ[ EÙÇ KcxcrcrexVO?OÇ (?) Ôpex ]
xµ [ ac; (?) .. . 
BcxcrLÀ[ EÙc; Aucrlµexxoc; (?)] 
7ti::\l't" •. . 

1. Celle res titution, tout à fait v raisemblable, e t due à ;-.r. Th. Reinach. 

30 
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NOTE SUR UN DÉCRET D'ÉRÉTRIE 1 

'O te:pe:Ùç 'TOU Liwvucr9u 0e:6ôo·rnç 0e:oôwpou xcxl. OL 7tOÀéµcxpxoL 157 

~[ w ]crlcnpcx-roc; Ilpw-roµévou , AtcrxuÀoç 'Av"t"cxvôplôou, 'IOcxtyév'Ylc; 
AtcrxuÀou dncx[ V] . È:7tELOYj 't"î)t noµn'tjt 't"îjt Liwvucrou ~ 't"E rppou[p ]<i 
(X7C7jÀ0e:v o 'TE <o> Ôîjµoç î)Àe:u0e:pw0·1) K . . . . . ATOYl:YMNOYl: 
xixl. "t"Y)V Ô'Y)µoxpix"t"tav è:xoµlcrcx"t"o · onwc; ùn6µv'Y)µix 't"î)Ç ~µépixç 't"IXU"t""l)Ç 
~t, gôo~e:v 't"î)t ~ouÀîjL xixl. "t"Wt ô~µwt cr"t"e:rpixv·l)rpope:î:v 'Epe:"t"pte:î:c; mfv-rcxç 
xcxl. 't"OÙÇ È:VOLXOUV't"CXÇ Xt't"'t"OU cr-rérpixvov -îjt noµTiî)L 'TOU Litovucrou. 
-roùç ÔÈ: TIOÀt"t"IXÇ [Àixoe:°Lv -roùç cr-re:rpixvouç è:x -rou Ô'Y)µocr[ou ], &1to-

µt [ cr ]0ouv -re: [ "t"àv -rcxµl ]ixv [ "t" ]où[ c;] cr1 "t"èrp ]&voue; · è:n&pxe:cr0cxt ÔÈ: xixl. 
't"OÙÇ xopoùç . .. ........... dcxç "t"CY.Ç 't"Wt ~LOVQ(j(.t)L ........ o!vov 
XIX't"IXitEµTIO ...... . 

L'in cription qu'on vient de lire, médiocrement copiée par 
Cyriaque et mal publiée, d'après lui , par Muratori, a été réé
ditée par Bœckh ( CI G, 2144) avec quelques correction n · ce -
aires 2 • L'auteur du Corpus l 'a fait uivre du commentaire que 

voici : « Decreium hoc uideiur ad res Olymp. 145, 4 geslas perli
nere, el ad deducla uel Macedonum uel Romano/'Um prœsidia 
(Polyb., XVIII, 28-30) ». On voit que, selon l'illustre érudit, 

1. [Rev. Ét. gr., 1897, 157-189]. 
i. Le Lexle que j'ai reproduit esl celui de B!l'ckh, sau f Il la fin où j'ai admis 

la conjecture de M. Diltenberger (Sy lloge', 201): cbt0µt[cr]6oüv -re: (-rèv -ro:µ( Jo:v 
[ -r Jou[ c;] cr[-re:cp ]&voue;. Dan le milieu de l'inscriplion, je renonce à expliquer 
K-... -ATOYIYMNOYI- La restitulion de Bœckb : x[o:-r}x -roue; Gµvouc; 
n'est guère satisfaisante; et celle de Ditlcnberger : x[ o:t -roue; 1t Jo:-r[p l]ouc; 
[v6µ]ouc;, qui donne un ens Lrè~ acceptable, fail au Le:-..Lc une Lrop grande 
violence. Les mol -roue; (\µvoue; paraissent certain ; c'esl celui qui les pré
cède qu'il 'agirait de retrouver. [Th. Reinach , R e1,. Él. g/ 1900, 201 accepte 
xo:-rcx -roue; Gµvouc; , et entend par là que de· oracles, de Dionyso , annonça ien t 
la délivrance tlu peuple d'Érétrie]. 
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ce texte rappelleraiL : oiL l'évacuation d'ÉréLrie par le sol-
158 dats de Philipp Y, dans l'été de 1961, soit l'évacuation plus 

récente de la ville par les soldat romains qui avaient succédé 
aux garnisaires du roi. Bœckh, commettant une méprise 
assez grave dont on -verra dans un instant les conséquences, 
a oublié seulement que ce dernier é,·ènement e place, non pas 
en 196, mais au prinLemps de 194 2 • 

Bien qu'il ne s'agi e ici que de pures conjectures et que 
Bœckh se soit dispen é d'alléguer la moindre preuve positive 
à l'appui de a double hypothèse, cet essai d'explication histo
rique paraîL avoir obtenu longtemps l'adhé ion générale. Il 
est manife te pourtant qu'il ne peut résister à un examen 
quelque peu atLentif. - En 18 3, reprenant l'étude de notre 
document lor qu'il l'inséra dans sa· Collection d' Inscriptions 
grecques 3, M. Dittenberger n'eut pas de peine à démontrer que 
les mots ~ ..... ippoupd: cx1t-yjf\6ev ne sauraient en aucune façon se 
rapporter à la retraite de la garni on macédonienne qui était 
encore cantonnée à Érétrie au début de l'année 196. En efTet, 
cette retraite ne fut pas immédiatement uivie de l'affran
chissement de la ,·ille : elle euL lieu avant la célébration des 
jeux Isthmiques, tandis qu'Érétrie, ainsi qu'il ressort des 
indication expresses de Polybe 4 ne fut reconnue et déclarée 
libre par le Sénat qu' << un certain temps » après cette célébra
tion ; or, l'inscription indique au contraire, avec la dernière 
netteté , que, sitôt évacuée par lestroupeséLrangère qui l'occu
paient , Érétrie e trouva remise en pleine possession de 
es libertés. La remarque est excellente ; on doit regretter 

159 seulemenL que M. DiLtenberger 'en soiL tenu là el n'ait pas 
poussé plu avanL sa critique . Au lieu de se rallier à la seconde 

1. On sait qu'ÉréLrie fut prise par les Romains en 198 (Liv., XXXII, 16, 
10 sqq.; Pausan., \'Il, 8, l ); mai~ ils durent bientôt renoncer à leur conquête 
et la Yille rut réoccupée par les Macédoniens (co mp. Mommsen, Rom. Gesclt., 
I, 709). II e ·L fait allusion au corp d'occupation dans une phrase de Polybe : 
XVIII, 28, 4-5. En vertu du traité de 196, les so ldats de Philippe quittèrent 
Érétrie avant la so lennité des jeux l thmiques ( Polyb. , XVII 1, 27, 3), et le 
praesidium Romanon1m mentionné par Tite-Live (XXX IV, 51, 1) prit leur 
place. Il est manife Le, d'après le dernier texte auquel je vien de renvoyer, 
qu'Érétrie doit être mie, comme l'Acrocorinthe, Chalci et Démétrias (Polyb., 
XVIII, 28, 12), au nombre des cité que le Romains retinrent provisoirement 
en leur pos ession pendant la fin de l'année 196 eL toute l'année 195. 

2. Liv., XXXI\', 51, 1. 

3 . .Sylloge', 20 1, note 3. 
4. Polyb., XVIII, 30. 10-11; comp. Liv., XXXIII, 34, 10. 

1 
I 
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des deux solutions proposées par Bœckh, il aurait pu facile
ment s'apercevoir qu'elle ne vaut pas mieux que la première. 
En réalité, dans notre texte, il n'est pas plus question des 
Romains de Flamininrn, que des Macédonien de Philippe ; 
pour s'en convaincre, il suffit de lire avec soin Polybe et Tite
Live. Le premier, comme je viens de le rappeler, nous apprend 
que le Sénat proclama l'indépendance d'Érétrie quelqu 
temps après que Flamininus eut assisté à la fêle de !'Isthme, 
c'est-à-dire encore, à ce qu'il semble, dan le courant de 196; 
mais nou savons par le second 1 - et c'est sur ce point que 
Bœckh a fait erreur - que le prœsidium Romanorum conti
nua néanmoins de garder la place jusqu'au printemps de 194. 
Il suit de là que le Érétriens ont recouvré leur liberté poli
tique dix-huit mois environ avant le départ des troupes 
romaines : la cité a pu se dire, officiellement et légalement, 
ÈÀe:u0épet: <lix-huit mois avant d'être &cppouprrroç. Comme l'in -
cription place justement les faits dans l'ordre inverse ; comme 
elle marque que l'affranchissement de la ville n'a commencé 
qu'avec le départ des soldats étrangers; comme elle nous 
montre Érétrie, d'abord débarrassée de ses garnisaire , ne 
devenant libre qu'à la suite et par .l'effet de leur retraite, ile L 
évident qu'elle ne peut avoir trait aux circonstances auxquelle 
Bœckh et M. Dittenberger la rapportent. - Au surplus, deux 
ans avant la publication de la Sylloge Inscriplionum Graeca
rum, dès 18 1, lorsqu'il fit paraître ses belles études sur nti
gono de Kary tos, M. de Wilamowitz-MollendorfT avait oppo
sé à la econde hypothèse de Bœckh une objection malai é-
ment réfutable 2 • C'est sur la phrase a i>ljµoç ....... -r~v i>"f)µoxpcx.-
-r(c,;v Èxoµlc;cx.-ro qu'il appelait surtout l'attention : elle lui 
parai sait la plus ·trange du monde si elle 'appliquait aux 
événements de 196/194. Comment croire, en efTet, que, les 
Macédonien ou le Romains partis, les Érétriens aient pu ou 
aient o é sur-le-champ rétablir chez eux le régime démocra
tique ? Comment admettre que Flamininu ait prêté les 
mains ou seulement donné son consentement à cette restau
ration? La conduite du proconsul en Thessalie, les avi qu 'il 160 

adressa aux Grecs dans la dernière réunion de Corinthe, les 
propos même qu'il tint aux Eubéens en 194 3 montrent as ez 

l. Liv., XXXIV, 51, I. 
2. Wilamowitz-~1ôllendorff, Anlig. uo11 J(aryslos, JO 1, note 1. 
3. Flamininu en Thes alie : Liv. , XXXIV, 51, 4-G; - conseil ' d e Flami

ninus aux Grecs: Liv., XXXIV, 49, 8; - aux Eubéens : Liv. , XXX[V, 51, 1-2: 
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l'invraisemblance d 'une pareille supposition. 1e ait-on pas 
que la victoire de Romain sur Philippe fut le signal d'une 
réaction oligarchique dan toutes le villes soumises à leur 
influence ? JI est vraiment par trop paradoxal de nou les 
représenter patronant et favorisant à Érétrie un système de 
gouvernement qu'ils se sont appliqués partout ailleurs à 
aITaiblir ou à ruiner. A cette argumentation je ne vois rien à 
répondre. Il serait facile , comme on s'en apercevra plus loin, 
mai il me paraît superflu de la fortifier par d'autres obser
vations . C'e t le mérite de M. de Wilamowitz d 'avoir reconnu 
du premier coup que le système de Bœckh était in outenable. 

A l'explication malheureuse de Bœckh , I. de Wilamowitz 
en a substitué une autre, fort ingénieuse et au premier abord 
fort p lausible, qui tout de uite a rencontré grand crédit1. 
L 'éminent critique observe que l'un des polémarques auteurs 
de notre décret , Atcrx_uÀoç 'Av-rO(vaplôou, porte le même nom 
qu'un citoyen d 'Érétrie, Aischylos, membre ardent de la fac
tion dévouée à Antigone et à Démétrios, cité dans la vie de 
~Iénédémos parmi les adversaire de ce philosophe 2, et il e t 
bien tenté de faire de deux Aischylos une seule et même per
sonne : auquel cas l'inscription daterait, non pas, comme le 
croyait Bœckh , du début du n e siècle, mais probablement de 
la fin du IVe. L'examen de faits qui se passèrent en Eubée à 

161 cette dernière époque vient, elon M. de Wilamowitz , confir
mer à merveille son hypothè e. Nous savons qu'en 312 3 , 

Polémaio , neveu et tratège d 'Antigone, entreprit une grande 
expédition dans le pays de la Grèce d'Europe pour essayer 
de les soustraire à la domination de Ca sandre . Il fit une des-

conuentum .. . Euboicarum habuil ciuitalium, aclmonilosque in quo statu rerum 
accepisset eos el in quo relinqueret demisil. Comp., en général : Plutarch., Titus, 
12. - Les événements de 192 (Liv., XXXV, 38) montrent combien le parti 
romain, c'e t-à-dire le parli aristocratique, éta it fort chez les Érétriens. Pour 
le traité conclu pre,que certainement dès 194 entre Érétr ie et Rome, voir plus 
loin, p. 68, note 1. 

1. E lle a été admbe par Ad. Wilhelm, 'EcpJf.1· 'Apx:. , 1892, 129, note l. 
Je l'avais moi-même adop tée dans une précédente étude : /ie11. ÉI. gr. , 1 95, 
21, n. 1 (c i-des 11. , l4, n. 2). 

'2. Diog. Laerl., II , 140-141. On ,;a it que, d'après ~I. de '\\'ilamowitz, ce 
passage est emprunté à Antigonos de Karystos. 

3. Diod., X IX, 77, 4-5; 78, 2-5. C'es t par in adver tance, je crois, que 
.\1. de ,vnamowitz place ces faits en 313 ; la chronologie trad ilionnelle les a ttri
bue à l'année 312. Comp. Niese, Gesch . der griech. und malred. S laaten, 1, 289, 
note 4. 



NOTE S R N DÉCRET D
1
ÉRÉTRIE 

cente en Béotie , envahit l'Eubée, délogea le garni ons macé
doniennes de toutes le villes qu'elle occupaient et déclara 
celles-ci indépendantes, au nom et d'après la , -o lonLé d'Anti
gone. On rapportera fort naturellement à ces circon Lance 
la phra e -~ -re cppoupcx: &1tîjÀ0ev 5 -re 8îjµoç ~Àe:u0epw0YJ... . • • • x<X.t 

-r~v 8Y)µoxp<X.-r(ixv èxoµ(cr<X.-ro : c'est l'anniversaire de l'heureu e 
journée où les oldats de Cassandre durent abandonner Éré
trie, où Polémaio apparut en sauveur sou le murs de la cité, 
que les magistrat proposent de fêter à jamais par une cr-recp<X

VYJcpop(<X générale. Il est tout simple encore qu'Ai chylos soit 
l'un des auteurs de la proposition : le rôle qu'il joue ici est 
bien celui qu'on devait attendre d'un partisan enthousia te 
d'Antigone. Conclusion : le décret transcrit par Cyriaque 
remonte à l'année 312. 

Si séduisante et si bien amenée que soit celte conclu ion, 
j'avoue que je ne saurais pourtant l'accepter. Sans parler 
d'autres raisons qui apparaîtront plus loin au cour de cette 
étude, un texte historique, dont la précision, ce me semble, ne 
lais e rien à désirer, me l'interdit absolument. - Diodore nou 
a raconté dans son XIXe livre l'expédition du strati>ge Polé
maios en Grèce; voici ce qu'on y 1ft: (XIX, 77, 4-5) (IloÀeµ<Xfoç) 

I ,1, '1-\ \ \ )?;" >r, ~ ~ \ / \ ~ ~ I µe-re7tEfL-rlX'rO oe XIXL 't"IXÇ ec., ~~peou VIXUÇ, XIXL 't"ELX:LŒIXÇ 't"OV ,:..(XAYIXVEIX 

<ruv~yixyev èv-r<X.u0<X. 1ticr1Xv 't"~V Mvixµ'iv · ~Àm~e ycx:p 1tpocroé1;ecr01XL 

't"oÙç XixAxt8et'.ç, o L 7t ep µ 6 v o L -r w v E ù ô o l w v ù 7t à 't" w v 1t o À e-

µ ( w v ècppoupouv't"o. L'affirmation contenue dans ces dernier 
mot - affU'mation corroborée du reste par . un second 
passage du même livre 1 - est si nette, i catégorique, 162 

qu'il n'est pas possible de la révoquer en doute. Il 
apparait donc clairement que lorsque Polémaio gagna 
!'Eubée à la cause d'Antigone , Érétrie n'était pa occupée 
par une garni on macédonienne, et partant que le tratège 
n'eut pas à en délivrer la ville. Dans notre in cription, 
le mot cppoupcx ne dé igne pas l'un de ces corps de troupes, 
détaché de l'armée de Cassandre, à qui le neveu d'Antigone 
fit lâcher prise en 312; et cette inscription n'a, dès lors, nulle
ment trait à la campagne victorieuse qu'il dirigea en Eubée 

1. Après la prise de Chalcis, Polémaios conclut une alliance avec le habi
tants de Karystos et d'Érélrie : Diod., XIX, 78, 3 : µETcx Bi: TotÜ't"IX 'EpE-rptEi:c; 
xa.l Ka.pucr-r!ouc; de; tjv cruµµa.x!av 1tpocrÀao6µEVoc; fo-rpcinucrEV de; niv 'A-r't"t
x~v. L'historien n'indique nullement que le stratège ait dû prendre Érétrie 
de vive force et en cha ser une garnison ennemie. 
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cette année-là. Ainsi, l'explication qu'on nous propose est 
faus e et la date que M. de Wilamowitz assigne au document 
ne peut être acceptée. 

Mais j'ai hâte d'ajouter que, ile savant professeur s'e t 
mépris, il s'est mépris de peu; que l'identification qu'il éta
blit entre Aischylo , l'ennemi de Ménédémos, et Aischylos le 
polémarque peut, après examen, être admi e avec grande 
vraisemblance; et qu'en somme on évaluation chronolo
gique, si elle n'est pa exacte, demeure néanmoins très voisine 
de la vérité. C'est ce que je vais tenter de démontrer ; seule
ment, pour que j'y puis e parvenir, pour que ma d 'monstra
tion soit précise et concluante, il e t indi pensable qu'on me 
permette d'entrer dans des détails un peu circonstanciés. 

I 

Une chose singulière, en vérité, c'est que les critiques n'aient 
pas jusqu'ici accordé plus d'attention au préambule de notre 
décret1. Il méritait bien cependant qu'on 'y arrêtât quelque 
peu. Transcrivons-le: ·o LEpEÙÇ 't"OU ôwvucrou 0e6ôO't"OÇ 0eoowpou 
xod. ot 1t0Àéµoc.p:x_0t ~[ w ]crtcr't"pOC.'t"OÇ Ilpw't"oµévou, Atcr:x_uÀoç 'Av't"oc.v
opŒou, 'I0oc.Lyév-YJÇ Atcr:x_uÀou efooc.[ v]. On voit par ces lignes que 
le décret a été soumis à la sanction du Conseil et du Peuple 
par le prêtre de Dionyso et par trois magistrats portant 
le titre de polémarques. Ce titre, tout à fait analogue à 

163 celui de stratège, servit d'abord, nous le savons, à dé igner 
les fonctionnaires spécialement préposés à l'administration 
et au commandement de l'armée, et, dans certaines cités, 
il semble qu'il ait conservé à toute époque cette signification 
primitive et restreinte. Mais ici tel n'e t point le ca , et 
nous devons l'entendre diiîéremment. Il est trop clair, 
en effet, que l'objet du décret, l'institution de cérémonies 
commémoratives, d'un caractère religieux et patriotique, 
durant la fête de Dionysos, n'a nul rapport avec les 
questions militaires. L'affaire dont il s'agit ne saurait 
relever de la compétence de polémarques, si l'on garde 
au terme son sens ancien et précis ; elle est d'ordre si général 

1. Il serait toutefois injuste d 'oublier que M. Swoboda ( Griech. Volksbe
schlüsse, 118) a entrevu les difficultés de la question et la solution qu'il leur 
fallait donner. Mais il s'est arrêté à mi-chemin. 
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qu'elle ne saurait même relever de la compétence particulière 
d'aucun fonctionnaire. Si donc les polémarques l'ont prise en 
mains et l'ont portée devant le Conseil et l'Ekklésia, ce ne 
peut être que pour la raison qu'ils ont le chefs du gouverne
ment et qu'il leur appartient, comme tels, de présenter aux 
assemblées des projets de résolutions. Il faut voir en eux, 
comme dans les tratèges d'Athènes et de tant d'autres villes, 
les représentants éminents de l'autorité publique, auxquels 
ressortit, avec l'administration des choses militaires, l'admi
nistration de la cité tout entière : c'est en cette qualité, et en 
cette qualité seulement, qu'ils onL pu venir appuyer la propo
sition du prêtre de Diony os. Ainsi, le préambule du décret 
nous apprend que, dans le temps où celui-ci fut voté, les Éré
triens avaient confié la direction supérieure de l'État à un 
collège de trois polémarques. Le fait est assurément digne 
d'observation : car, d'abord, nous n'en avons pas à Érétrie 
d'autre exemple; car, bien mieux, il e t en désaccord avec 
tout ce que nous savons des institution de cette ville. 

Un assez grand nombre d'inscriptions, inégalement échelon
nées sur une durée de plus de deux siècles, nous permettent de 
savoir avec précision quels étaient les magistrats principaux 
d'Érétrie. Elles nous font connaître leurs·titres; elles nous les 
montrent en fonctions. Il vaut la peine de jeter sur ces textes 
un coup d'œil attentif et de les comparer à l'inscription de 
Cyriaque. J'en donne ici la liste complète, dressée autant que 
possible par ordre chronologique 1 . 

I. 'Ecp"Y)µ, 'Apx_., 1869, 316, n. 404 a = Inscr. Jurid. Gr., 164 

I, n. IX, 152 et suiv. [JG, XII 9, 191].-Coniralpassé entre 
la ville d' Érétrie et Chairéphanès. - Date : !'in cription, posté
rieure à la guerre Lamiaque (Stavropoulos)2, remonte proba
blement à la fin du ive siècle. - L. 35 ; 42 : Deux décrets 
additionnels au contrat sont proposés par les 1tp6ôouÀoL ; for-
mule du praescriplum: o[ 1tp6ôouÀoL dm1.v. L. 42 et suivantes: 

1. Une liste analogue a déjà été dre sée par MM. Rufus Richardson et 
T. W. Heermance : Amer. jour. arch., XI, 179, n. 10. La nôtre est un peu plus 
complète. 

2. 'Eqi"I)µ. 'Apx., 1895, 147; cf.151. Dans l'inscription, Styra nou est donnée 
comme un dème d'Érétrie: il n'en fut ainsi, au témoignage de Strabon (X, 1, 6), 
qu'après la guerre Lamiaque. Pour la date inférieure du document, Eustra
tiadis ('Ecp"I)µ. 'Ap;,:., 1869, 332) avait proposé l'année 278, mais ses arguments 
n'ont rien de décisif. 
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, , , ~r , ] ' X , , 'A ,~~ A , oµocra:L 't'OUÇ 7t0/\I L't"IY.Ç 7t IY.V't"IY.Ç oupe:cpa:ve:L e:v 7t0/\/\{.t)VOÇ ul)(.cpV'Y]cpO-
pou. . . . . 'E;opx.ouv-rwv ÔÈ: 0 i 7t p 6 ô Ou À O L, È~op[ X. ]ouv-rwv ÔÈ: xa:l. 
o i cr -r p a: -r 'YJ y o l. x.a:-rà [ -ràç cruv0~x.a:ç] . . . 

II. 'Ecp'YJ µ. 'APX., 1892, 133, n. 4. [J G, XII 9, 204]. -
Décret de proxénie. - Date: vers la fin du ive siècle (Wilhelm) 1. 

- L . 10 : Dan le post-scriptum, qui est fort mutilé, 
Wilhelm pense retrouver le mot [1tp]6ôou[ÀoL]; on aurait fait 
mention à cette place du 1tp6ôo~Àoç qui était l'auteur de la 
motion ou qui l'avait présentée 2• 

III. Hermippos, fragm. 36 (Müller, Fragm. hisi. Graec., III, 
44) ; ap. Diog. Laert., II, 142. - Décret volé par les Érélriens 
en l'honneur d' Antigone Gonalas après la bataille de Lysima
chia. - Date : 278 environ. - Formule du praescriplum: o i 
cr-rpa:-r'Y]yol. xa:l. oi 1tp6ôouÀoL e:faa:v. Le contexte montre que 
le décret a été proposé par Ménédémos qui exerçait proba
blement, à l'époque, les fonctions de 1tp6ôouÀoç : xa:l. ~v[xa: 
ÈVLXI)(. -roùç ~a:pô&pouç 1te:pl. Aumµ&xe:La:v, yp&cpe:L lji~cpLcrµa: l)(.tl't'CÏ> 
Me:vt:Ô'Y]µoç èmÀouv -re: xa:l. &.x6Àcxxov (Diog., II, 141 ; cf. 143). 

IV. 'A0'Y]v~, 1893,346. [JG, XII 9,205]. - Décret de pro
xénie. - Date : début du me siècle (?) - L. 1 : Formule du 
praescriplum : oi 1tp6ôouÀoL xa:l. oi cr-rp [a:]-r'Y]yol. e:I1ta:v. 
[De même IG, XII 9, 206 : décret rendu en l'honneur du fils 
du personnage honoré par 205]. 

V. 'Ecp'YJµ. 'Apx.,1892, 135, n. 6 .[JG, XII 9, 217 ]-Décrel 
de proxénie. - Date: première moitié du me iècle (Wilhelm) 3 • 

- L. 1: Formule du praescriplum : [o i cr-rpa:-r'Y]yol. Xl)(.L oi 
7t ] p6 OOU ÀO L e:faa:v. 

165 VI. 'Ecp'YJµ. 'Apx., 1892, 126,n.3. [JG, XII 9, 212].-Décret 
de proxénie. - Date : milieu du me siècle (Wilhelm) 4 • - L. 1 : 
Formule du praescriplum: oi cr-rp«-r'Y]yol. xa:l. oi 1tp6ôouÀot 
e:foa:v. L. 24-26 : Dans le post-scriptum étaient nommés, elon 
Wilhelm, un cr-rpa:-r'Y]y6ç et un 1tp6ôouÀoç. 

VII. CIG, 2265 = Hicks, Journ. hell. tud. , XI, 260 eL 
suiv.; comp. Wilhelm, 'Ecp'Y)µ. 'Apx., 1892, 132, note 4. [JG, 
XI 4, 1065 b. ] - Sentence rendue par des arbifres d' Érétrie 
appelés à régler les litiges qui divisaient les Pariens el les Na
xiens. - Date: vers 200 (Hicks) 5• - L. 25-29: -roùç ôè: 

1. 'Ecp'I]µ, 'Apx_., 1892, 135. 
2. 'Ecpl]µ. 'Apz., 1892, 132-133; comp. n. 4, 134. 
3. 'Eqi'I]µ. 'Apz., 1892, 135. 
4. 'Ecp'I]µ, 'Apx., l 92, 132. 
5 . .fnurn. hP/1. Sfll(/., XT, 261. 
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[ e , ' ' ] ' ' 'E ' 7t p o u ou À ou ç XCl:L -roue; cr -r p a: -r 'Y) y o u ç -roue; pe:-rpte:wv 
ô[ Yjµ6crLœ yp<fµµœ-rœ 1te1:p' éœu-r ]oî:ç &ve1:yp<f41e1:L tjvôe: 'n)V 
xci:l. -ra:Ïç 1t6À.e:mv œù-r~v &1to ]cr-re:iÀ[ a: ]L mppci:ytcrœµévouç -r'rjt 
mppœy'r:ôt]. 
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e:tc; -re: -roc 
GUMUcr[ LV 
ô[ 'Y)µocr(œL 

VIII. Rhangabé, Anliq. Hellén., II, 689 = Baumeister, 
Philo!., X, 300. [IG, XII 9, 236].- Décret en l'honneur de 
Théopompos - Date: vers l'an 100 ou un peu après 1 . - L. 1 : 
Formule du praescripium: ot 1tp6ôouÀoL e:faœv. L. 46 et 
suivantes : -roü ôè X'Y)puyµœ-roç èmµe:Àe:fo0a:L -r où ç 1t p o ô ou Ào u ç 
-roùç &et èv ocpxn OV't"Cl:Ç. L. 60 et suivantes : 't"OV ôè ôœve:tcrµàv 
-rwv Ôtœcp6pwv ytve:cr0a:L 1J1t6 -re: -r w v 7t p o ô ou À w v xœl. -roü yuµvœ-
m<fpxou, &1toôlôocr0(1.L ôè tm' a:Ù-rwv xœ-r' èvtœu-ràv xœl. Myov ÔL<x: 
-roü cruve:Ôptou x-rÀ. 

IX. Amer. journ. arch., XI, 173, n. 1. [IG, XII 9,234].
Décrel en l'honneur du gymnasiarque Elpinikos. - Date : vers 
l'an 100 (Rufus Richardson et T. W. Heermance) 2 • - L. 1 : 
Formule du praescriplum: o t 1t p 6 ô ou À o L e:faœv. 

X. Amer journ. archeol., XI, n. 2, 188. [IG, XII 9, 233]. 
- Décret. en L'honneur du gymnasiarque Manlidoros. - Même 
date que le précédent. - L. 1 : Formule du praescriplum : ot 
1tp6ôouÀot d1tœv. 

XI. A ce textes épigraphiques 3 on, joindra un fragment 

1. Rufus Richardson et T. ,v. Heermance, Amer. journ. arch., XI, 186-187. 
Les observation minutieuses des deux savants américains aboutissent à des 
conclusions qui ne laissent guère de place au doute. Avant eux, Rhangabé 
(suivi par G. Gilbert, Griech. taatsallerth., II, 67, note 2) avait cru l'inscrip
tion antérieure à 146. 

2. Amer. journ. arch., XI, 187. 
3. [Y joindre maintenant : XII. JG, XII 9, 196. - Décret de proxénie. -

Date : seconde moitié du 1v• siècle. - L. 14 : -r,xc; I>?: -rtµixc; - &v°'X1JpÜ~oi:L 
-roue; 1tpoôouÀouc; -.ore; éuovualoLÇ b1 'rùlL &ywvL -rwv xuxÀlwv xopwv. 

XlII. lG, XII 9, 198. - Décret pour Adeimanlos de Lampsaque, courtisan 
de Démétrios. - Date : fin du 1v• siècle. - L. 21 : [ -roue; 1>)?: 1tpoôouÀouc; -roue; 
&et [ /)v-roi:c; ÉmµeÀûa6)oi:t 'Al>etµa.v-rou x°'t -rw[ v éyy6vwv, él1twc; tv 'E)pe-rp(°'L 
µ1)6' ùcp' Ê:VOÇ &v [ <Xl>LX1)6WatV]. 

XIV. JG, XII 9, 209. - Décret de proxénie. - Date : début du 111• siècle. 
- L. 1 : o! a-rp°'Tl)yot x°'t o! 1tp6ô[ ouÀoL d1t°'v]. 

XV. IG, XII 9, 225. - Décret de proxénie. - Date : 111 • iècle. - L. 4-5 : 
émµeÀefo6°'L I>?: oi:[ ù-roü --] -rwv 1tpoôouÀwv. Hiller von Gaertringen : [ -rov 
ÉîtLCJ'rCX.Tl)V] 'rùlV 7tpOOOUÀCùV. 

X\ï. Milet, Delphinion, 154. - Décret pour des juges milésiens. - Date : 
première partie du 11 • siècle. - L. 26 : -roue; 1tpoôouÀouc;, É1tetl>[ ,xv o l>jjµoc; 
xupù>Gl)L -r61>e -rà t!i1i]cptaµ°', auv6ûv°'L °'Ù-roîc; acpp°'yta[ °'µévouc; (suppl. 
Ad. Wilhelm, Neue Beitrage, VI, 62) -r7jL l>11µoal°'L acpp°'yrl>]t x°'t 1tpOV01)67j-

5 
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166 d'Hérakleidès Lembo relatif au philosophe Ménédémos 1 : 

<p'1)crl ô"Hp1XXÀEL0'1)Ç IXÙTov. • • • 7t p 6 ô ou À o v ye:v6µe:vov TWV 'Epe:

TpLéwv 7tOÀÀIXXLÇ tÀe:u0e:pw<1/XL "t"~V 1t6ÀLV IX7t0 "t"WV "t"Ufl!XVV(.t)V È1t1Xy6-
µe:vov ~'1)µ~TpLov. Les faits relatés ici se placent sous le règne 
de Démétrios Poliorkétès, et, comme on le verra plus loin, 
dans la partie de ce règne comprise entre les années 304 et 
287. 

Il est aisé de voir ce qui ressort de cette énumération et de 
ces citations : - 1 ° Le premiers magistrats d 'Érétrie sont les 
1tp6ôouÀoL mentionnés dans tous nos textes sans exception 2 • 

Ce 1tp6ôouÀOL ont organisés en collège. Ils ont l'usage du 
grand ceau de l'État; ils enregistrent les actes publics dans 
les archives de la cité, et, par suite, sont commis à la garde et 
à l'administration de ces archives ; ils font graver les décrets3, 
il ·· donnent aux hérauts public , placés sous leur autorité, 
l'ordre de proclamer le récompense décernées par le peuple ; 
ils font jurer les citoyens et reçoivent leurs serments, lorsque 
la ville prend quelque engagement solennel ; ils président 
aux relations d'Érétrie avec l'étranger, et vraisemblablement, 
comme le laisse upposer le passage d'Hérakleidès relatif à 
Ménédémos, exercent une grande action sur la politique 
extérieure ; ils dirigent, au moins en partie, la ge tion des 
finances publiques : voilà ce que nous savons de leurs attri
butions exécutives, singulièrement multiples et variées. 
Voici ce qui concerne leur rôle législatif : qu'ils soient tirés 
de son sein ou qu'ils aient une origine indépendante4, les 
1tp6oouÀoL peuvent être considérés comme les président de 

vixt 81twç µ.:T [ oc micr'l)ç &crcpixÀdixç &vixxoµtcrflwcrtv (supp l. Wilhelm) dç] TI)V 
t8(ixv. 

XVII. Ann. Br . . chool Ath. XXIX, 64. - Déc,·el pour des juges de S parte. 
- Date : 11 • s iècle av. J .-C. - L. 19 : 't'oùç 1tp[oôouÀouç 1tp.:]crô.:[u]T[7J]v 
[ €ÀO ]µtv[ o ]uç <X7tOO''t'EtÀIXt dç A1Xx.:81X!µovix ]. 

1. Diog. Laert., II , 143 = l\lüller, Fragm. hist. Graec., III , 171, fragm. 15. 
'l. Sur les 1tp6ôouÀot d'Érétrie, voyez déjà les bons résumés de Swoboda, 

Griech. Vollcsbeschlüsse, 74-75, et de Richard on- Heermance, Am. journ. arch., 
X I, 178-179. Comp. , Vilhelm, 'Ecp'I)µ . 'Apx., 1892, 132-133. 

3. Convention avec Chairép hanès (I ) : 1. 60-61 (mutilée ). 
4. Ils forment un corp spécial de magistrats uivant Swoboda ( Griech. 

Volksbeschlüsse, 75, 88); il ne faut vo ir en eux qu'une commission de la ~ouÀ-fi, 
selon Pridik (De Cei insulae rebus, 80-82) et Gilbert (Handb., II, 315, n . 3), 
lequel ne s'exprime du reste qu 'avec réserve. La question importe a sez peu 
à notre recherche. 
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la ~ouÀ~ ; il préparent le travail de l'ekklésia ; ils ont le 
droit de présenter de leur cule autorité des projet de 
décret sur tous les objet ' qui touchent aux intérêt de 
l'État (I, VIII, IX, X), et ce droit constitue à leur profit 
une prérogalive éminente : en effet, tandis qu'ils s'adres ent 
directement au Conseil et au Peuple, le autres magistrat , 
les cr-rpcx-r"f)yo( par exemple, ne peuvent faire de motion que 
conjointement à eux et avec leur assistance 1 . i in uffisantes 
que soient encore ces indications, on voit nettement que, 
pour l'importance et l'étendue de fonctions, aucun corps 
d'agents publics n'est comparable à celui-ci. Les 1tp6oouÀoL 
forment vraiment, pour parler comme un décret d'Érétrie 2

, 

l 'cxpx"YJ -rwv &d 1tpox.cx61)µévwv : ils ont les chefs de la ci té ; 
2° Immédiatemenl au-dessou des 1tp6ôouÀm viennent les 
cr-rpcx-r"f)yo(, qui fort sou ent leur sont associés dans les actes 
les plus graves de l'admini tration (I, VII) ; le preslige et 
l'autorité de ces magistrats paraissent considérable ; beau
coup de décrets sont dus, en réalité, à leur initiative, mais 
comme nous venons de le voir, il leur faut toujours recourir 
à l'entremi e de 1tp6ôouÀm, )or qu'il veulent présenter une 
motion. - Quant au collège des 1toMµcxpxoL, nos documents 
n'en disent mot. Il semble donc nécessaire' d'admettre qu'aux 
cliver es époques où ces documents furent rédigés, ils n'étaient 
que de fonctionnaires d'ordre subalterne inférieurs non 
seulemenl aux 1tp6ôouÀoL, mais encore aux cr-rpcx-r"f)yo(, et qui 
n'avaient pas à intervenir dans les questions d'intérêt général. 
On peut même aller plus loin et supposer, avec grande 
vraisemblance, qu'ils n'existaient pas : il est bien difficile, 

l. Swoboda ( Griech. l'olksbeschlüsse, ï5, 118) s'est certainement mépri 
lorsqu'il considère les cr-rpocT"l)yo( comme jouant régulièrement, à Érétrie, devant 
le Conseil et le Peuple le rôle d' « Anlragsleller ». Il umt, pour réfuter celle 
opinion, de con taler : que le 1tp6ôouÀoL sont nommés dan tou le décrets ; 
que, plusieurs fois, ils font seul des proposition ; que le même ca ne e pré
sente jamais pour les cr-rpocT"l}yo(; que ceux-ci ont toujours unis aux 1tp6ôouÀoL 
et n'agissent que d'accord avec eux. Si nombre de décret nous offrent la for
mule : ot cr-rpocT"l}yot xoct o! 1tp6ôouÀoL d1tocv, cela n'implique aucune supé
riorité des premiers sur les econd ; cela, je croi , ignifie . implement que, 
dans les occasions dont il s'agit, l'initiative réelle appartient aux tratèges et 
que les 1tp6ôouÀoL n'interviennent qu'à titre d'introducteurs de la propo ilion. 
Dans notre décret n. IV, où se présente l'ordre inver e (o! 1tp6ôouÀoL xoct o! 
cr-rpaT"l}yot d1tav), l'initiative réelle doit avoir été prise en commun par les 
deux colJèges de magistrats. 

2. 'Ecp7Jµ 'Apx., 1887, 77, n. I, 1. 28-29 (T ountas). 

167 
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en effet, d'imaginer la présence concurrente et imultanée, 
168 dans la même cité, d'un collège de stratèges et d'un collège 

de polémarques 1 . - Et ainsi, pour en revenir au décret de 
Cyriaque, c 'e t par une anomalie unique eL surprenante 
que , dans ce décret, nous voyon les polémarques, portés 
au rang le plus élevé de l'ÉtaL, communiquer immédiatemenL 
avec le assemblée , ans pa er par l'intermédiaire de 
1tp6oouÀoL, usurper le privilège essentiel de ceux- i et tenir 
le poste dominant, jouer le rôle dirigeant , qui, partouL 
ailleurs, sont atLribués aux 1tp6oouÀoL. 

D'où vient cette anomalie? C'est ce que nous devons 
rechercher. Il est bon, tout d'abord d' écarter une réponse 
qu'on serait facilement tenté de faire, mais qui ne présen
terait que l'apparence d'une solution. Peut-être prétendra
t-on que le décret de Cyriaque appartienL à une toute autre 
époque que les inscription d'Érétrie énumérées tout à l'heure, 
et qu'il s'agit, ici et là, de deux période fort difTérentes de 
l'histoire de la cité. Ce erait grandement se méprendre. 
Un examen comparé de l'orthographe épigraphique u iLée 
dans les deux documents montre de fa çon certaine que notre 
décret est moins ancien que la convention pa ée entre les 
Érétriens et Chairéphanès 2 ; et comme c'est chose manifeste 
aussi que le inscriptions qui portent dans notre liste les 
n. VIII, IX et X sont plu récente que ce même décret 3 , on 
voit que celui-ci esL nécessairement assez voi in par a date 
de plusieurs de t exte que nous avon cités et qui font 
mention des 1tp6oouÀoL. u surplus, en fût-il autrement, le 
problème resterait entier. Se contenter d 'a lléguer ici une 

I 69 différence d 'époque, c 'esL ne rien expliquer. En quelque 

1. Le fa it e ·t à ma conna issance, sa ns exemple. Au contra ire, on lrouve 
fréqu emment un eul 1t0Ài µcxpx_oç, auq uel on a retiré ses anc iennes a LLributions 
milita it·e , à cùté de cr,pcxTI)yoi qu 'on en a pou rvu, à ,:, place : ,ans parler 
d 'Athènes, le ca ·e pré. ente no Lammen l à Paros. Il en ful ùe même, je pense, 
à Ér Lrie, a vant la cr ;alion de trois polémar[]uC,, com me je l' in ù iqu e un peu 
plu loin. 

2 . Le décret es t écrit dans la plu, pu re XOLVYJ el l'on y 1·e ncontrc co nsta m
ment les graphies -~L et wL qui , certa iMmenl, son l ici <l'o rigine seco nda ire; 
a u contra ire, dans la com · nlion, il subsiste <les t race~ ri!' ù ialecle (co mµ. 
Bechlel, !11schr. des i on. Dia/., H) el la dip htongue p1·imili q~ 7)L , 'y trouve 
encore fo r t ~o uvent a ttén uée en e:1, se lon l'u,age qui pré\':liul à (C: rl'lrie da 115 
le co ur- du 1v• siècle. 

3. Voir plu loin, p. 65. 
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temps que se soiL produit le changement que nous observons, 
il reste toujour à en rendre rai on ; il 'agit toujour de savoir 
pourquoi nou rencontrons, revêtus d'une autorité pareille, 
d'ordinaire de np6ôouÀot et une fois des polémarques, et, 
comme il résulte du rapport chronologique que nou venons 
d'établir entre la conYention et notre décret, d'abord ceux-là 
et ensuite ceux-ci. 

Dès qu'on s'essaye à éclaircir cette question, deux conjec
tures 'ofîrent à l'esprit, qui méritent d'être discutées tour 
à tour. - On peut suppo er que la magistrature des np6ôouÀot 
Iut abolie à la suite d'une révolution survenue dans la poli
tique intérieure d'Érétrie. Le fait que le décret que nous 
étudion a été voté directement ou presque imm · diatement 
après une re tauration du régime démocratique semble 
d'abord favorable à ce système. II tombe pourtant devant 
l'exacte observation des textes. Comme l'indique, dans la 
convention avec Chairéphanès, la phra e [d ô]é -nç &xupouç 
Èpe'i: -r<fcrôe -rcxç [cr]uv0·~xocç ~ &[p]x<.ùv ~ tôtw-r-ri[c;] (l. 29-30), il 
n'est pas douteux que cette convention n'ait été conclue en 
un moment où le gouvernement d'Érétrie .était une pure démo
cratie : or, le document nous montre des np6ôouÀot à la tête 
de ce gouvernement. D'autre part, il n'est pas douteux non 
plus que, lorsque furent votés, sous la domination romaine, 
les décrets en l'honneur des gymnasiarques Elpinikos et 
Mantidoros, un retour vers l'oligarchie n'eût fortement 
restreint l'exercice des libertés populaire : cependant, dans 
ces deux décrets, ce sont encore des np6ôouÀot que nous 
voyons diriger l'État. Ainsi, ces magistrats sont également 
resté en fonctions, et dans de fonctions visiblement em
blable , sou des régime ou très difîérents ou peut-être 
même très opposés. Quelques modifications qu'on ait pu 
apporter au menu détail de leurs attributions, nous avons la 
preuve que leur titre ·et leur charge ont persisté, et qu'ils 
ont gardé leur autorité législative et qu'ils se ont maintenus 
au même rang, le premier, malgré les changements consti
tutionnels et à travers le révolutions. Il paraît donc chimé
rique de vouloir découvrir dans un événement de cette 
sorte la cause de leur suppression. - Dirons-nous mainte
nant que cette uppression, dépourvue de caractère politique, 
fut une impie mesure d'administration, répondant à des 
néce ité d'ordre pratique qui nous échappent et que nous 170 

ne saurions plus nous flatter de pénétrer ? En principe, rien 
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là d'impossible, mais cette hypothèse aurait le tort grave de 
mal e conci lier avec les faits que nous observon . Une réforme 
de l'e pèce qu'on indique, quand elle est inspirée par des 
raisons con tatées d'utilit ·, semble devoir être définitive. 
Apparemment, ce n'est pas à la légère que les Érétriens se 
seraient décidés à accomplir celle-ci : leur parti une fois 
pris, il s auraient dû s'y tenir. Or, Lel n'est pas le cas. Comme 
je l'ai dit rléjà et comme j'en fournirai plus loin la démons
tration, le décret de Cyriaque est sûrement antérieur aux 
d 'crets VIII, IX et X de notre li te; il e t donc certain que 
la substitution de polémarques aux 1tp6ôouÀoi, quelle qu'en 
ait pu être la durée, ne fut qu'un phénomène passager : 
aprè a oir disparu, les 1tp6ôouÀoi reparurent ; on les avait 
supprimés, on jugea bon de les rétablir. Une preuve complé
mentaire peut e tirer, ans paradoxe, d'une inscription 
relative à la cél 'bration des T<Xµuve:r.oc 1, postérieure à celle de 
Cyriaque et à trè peu près contemporaine de nos décrets VIII, 
IX et X, au début de laquelle figure comme éponyme un 
per onnage qualifié de 1toMµ<Xpxoc; : [ lloÀ ]e:µipxou Eo0umd3ou, 
&ywvo0é-ro[u -rwv] T<Xµuvdwv Bou)..ipxou -rou X<XpŒ<X (1. 1-2). Ain i 
que l'a très bien vu Eustratiadis, il s'agit là d'un magis
trat unique, vraisemblablement ana logue au polémarque 
d'Athènes ou de Paros2, et qui, dès lors, ne peut avoir rien 
de commun avec les trois polémarques constitués en co llège 
dont nous nou occupon . Il faut ajouter que, de toute 
néces ité, la présence de celui-là implique l'absence de 
ceux-ci. Nous devons donc reconnaître que les polémarque 
souverains du décret de Cyriaque ne durèrent qu'un temps, 
qu'on annu la leur charge, eL que leur titre revint à un fonc
tionnaire d'attributions plus restreintes et plus modeste , 
qui sans doute l'avait pos édé avant eux. Ce sont là, en 

1. Eustraliadi, 'Ecp1)µ, ' PX·, 1869, 347, n. 412 = Reisch, De music. Graecor. 
cerlami11., 126, n. X. [IG, XII 9, 91]. Le document, contemporain du catalogue 
d'Orchomène / G, VII, 3195, remonte au début du 1er siècle environ. [De même 
l1tl rroÀe:µ&pxou 0e:oxÀÉouc; Tou Btvwvoc; l>11µ°'pxouvTWV <I>tÀocp&vou TOU 'Aptcr-, 
1:wcrTpœTou TOU 'Aptcr-, en tête d'un catalogue agoni tique à Amarynthos, au 
1•• siècle av. J.-C., I G, XII 9, 139. A la même époque, érection d'un [rroÀ]e:
µ&pxtov : / G, XII 9, 279]. 

2. Eustratiadi le compare avec moins de raison, je crois, au O'TP°'T1JYOÇ lrrt 
-.à <irrÀ°' d'Athènes. Il est probable que ce polémarque unique n'a pa , ou 
mieux n'a plus de ronctions militaires, lesquelles sont dévolues aux stratèges. 
Peut-être on litre complet esl-il celui de &pxwv rro),Éµcipxoc;. 
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vériLé, des faits qui ne se comprendraient guère, si en décré- 171 

tant l'abolition des 1tp6ôouÀoL, si en faisant, en leur place, 
des polémarques le chefs de la cité, le peuple d'Érétrie 
avait satisfait à un besoin public et s'était réglé ur le seul 
intérêt de l'État. A l'examen, notre econde conjecture ne 
vaut pas mieux que celle qui l'a précédée. 

Ain i, des deux explications que nous venons de proposer, 
ni l'une ni l'autre ne paraît recevable. 1ous ne discernons 
pa le motifs pour lesquels le collège des 1tp6ôouÀoL fut mi. 
à l'écart et se trouva upplanté. Y eussions-nous réus i 
d'ailleurs que nou n'aurion résolu qu'à demi la difficulté 
qui se présente à nous. En efTet, il faudraiL comprendre 
encore pourquoi et comment l'autorité enlevée aux mains 
des 1tp6oouÀoL put passer à elles des polémarques. C'est aux 
cr-rpoc·nlYo[ qu'on aurait dû la transférer, i tratèges et polé
marques existèrent dans le même temps : car, en pareil ca , 
nous l'avons dit plus haut, les seconds étaient très certai
nement inférieurs aux premiers. Il est vrai, nous l'avons dit 
aussi, que la coexistence des tratèges et des polémarques 
est extrêmement improbable : on croirait beaucoup plus 
volontiers que ces deux collèges de magistrats e succédèrent 
l'un à l'autre, le polémarques ven~nt après les tratèges 1. 

Mais alors voici un nouvel embarras : nous devon à présent 
rendre compte de la di parition de cr't'poc'n)yol, et, pour la 
justifier, les arguments font défaut, comme tout à l'heure 
lorsqu'il s'agissait des 1tp6ôouÀoL. Il y a plus ; il paraît pas a
blement absurde que le Érétrien aient supprimé leurs 
stratège pour le médiocre avantage de le remplacer par 
des magistrat qui portaient un titre presque identique et 
dont le caractère était assurément fort analogue. 

On le voit donc : notre recherche n'aboutit jusqu'ici à rien 
de satisfaisant. La raison en est sans doute que jusqu'ici 
nou avons raisonné sur une donnée fau se. Comme point 
de_ départ, nous avons implicitement admis que le peuple 
d'Erétrie était lui-même l'auteur des innovation que nou tï2 

révèle notre décret. C'e t cette hypothèse qui e trouve 

1. L'in cription relative aux 'l'otµove:ux, si je l'entends bien, confirme pleine
ment celle opinion. Je considère la polémarchie unique qu 'on y voit reparaitre 
comme étant la polémarchie primitive; ce n'est qu'ultérieurement que cette 
magistrature est devenue collective. Comp. Swoboda, Griech. Volfrsbeschlüsse, 
118, qui voit au si dan les troi polémarques le ucces eur, de a-rpot-nJYoL 
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maintenant condamnée et qu'il nous faut rejeter. En abro
geant une ou plus probablement deux magistratures qui 
avaient chez eux un caractère national et traditionnel, 
comme l'atteste le fait qu'ils le avaient établies chez les 
peuples placés dans leur dépendance1, le Érétriens n'agirent 
pas spontanément ni librement : voilà ce qui res ort de no 
tentative infructueuses d'explication. Force est d'admettre, 
tout au contraire, que si, à un certain moment, ils soulîrirent 
que des polémarques vinssent se ubstituer à leurs 1tp6ôouÀoL 
et à leurs stratèges, c'est qu'à ce même moment ils durent 
faire abandon de leurs institutions propres pour adopter 
celles d'une nation étrangère. On s'explique ans peine 
qu'après avoir été unis à cette nation pendant une érie 
d'années plus ou moins longue, ayant ensuite rompu avec 
elle, ils soient revenu à leurs usages, et qu'ain i, aprè les 
trois polémarques, on retrouve de nouveau chez eux, munis 
de leurs pouvoirs anciens, et les 1tp6ôouÀoL et les cr'tpXT'Y)yoL 

II 

Reste à savoir quelle fut la nation qui soumiL à on a cen
dant ou à son autorité la ville d'Érétrie, au point de lui 
faire accepter ses institutions politiques et ses méthode de 
gouvernement. Il résulte évidemment de tout ce qui précède 
que dans cette nation la principale magistrature était exercée 
par un collège de polémarques composé de trois membres. 
Nous n'en connaissons qu'une, je crois, où se rencontre 
ceLte particularité et qui réponde à cette condition : c'est 
la nation béotienne. 

Voici longtemps déjà, M. Foucart reconnut le premier : 
173 qu'en Béotie, sous le régime de la seconde Confédération, 

toutes les cités étaient pourvues d'une constitution identique ; 
que, dans chacune d'elles, la direction générale de la chose 

I. Par exemple, à Kéos. Dans le décret de Koressia, publié par Boeckh 
( C 1 G, 2360) et par Rhangabé (Ani. hell., 821 = Dittenberger, Sylloge •, 348), 
il est fait à plusieurs reprises mention des 1tp6ôouÀoL et une fois des cr-.pcxTY)yoL 
Il est certain que Je décret n'appartient pas à l'époque où Kéos était soumise 
aux Érétriens (Strab., X, 1, 10) ; mais on ne saurait guère douter que l'in ti
tution des magistrats dont nous venons de citer le titres ne remontât jusqu'à 
ce temps-là. 
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publique appartenait à un collège de trois polémarques 
lesquels avaient le droit de présenter et présentaient ouvent 
de motions aux a semblées ; que, sitôt qu'une ville étrangère 
faisait adhésion au Kotvov Botw-rwv, les Béotiens s'empre saient 
de lui imposer les institutions uniformes en vigueur dans les 
cités fédérées 1 . Les nombreuses découvertes épigraphique 
de ces récentes années ont rendu toujours plus manifeste, 
on le sait, la vérité de ces propositions. Le fait qu'à Oropo . 
après 312, on trouve trois polémarques à la tête des afîaires 2 ; 

le fait qu'en 1égaride, après 223, on voit les anciens cr-rpocTYJyol 
échanger leur titre contre celui de 1toMµocpxot3, sont des 
preuves irrécusables qui mettent notamment la dernière 
hors de tout conte te. Nou sommes dès lor amenés à nous 
demander i, pendant une certaine époque de son histoire, 
Érétrie n'est pas entrée dans la seconde Confédération 
béotienne ; si la place prépondérante donnée aux polémarques 
dans le gouvernement de la ville ne fut pas la conséquence 
de ce nouvel état de choses; et i, partant, le décret copié 
par Cyriaque ne e rapporte pas à la période de l'annexion. 
Assurément, ce n'est encore là qu'une hypothèse. Mais on 
ne saurait oublier qu'entre 323 et 171 les Béotiens ont parfois 
réuni à leur ligue des villes situées hors des limites tradi
tionnelles de la Béotie, comme Oponte et Larymna, en 
Locride, comme Mégare, Aigosthènai et Pagai, en Mégaride. 
Et nous devon nous rappeler aussi, d'une part, que l'étroit 
bras de mer qui sépare la plage d'Érétrie des côtes de la 
Graïké béotienne a été franchi bien des fois par les riverains 
des deux bord , - de l'autre, que des traditions et des 
religions communes, un lien d'antique parenté, une cruyyévEtoc 
primitive rattachaient aux Érétriens les populations de la 
Béotie orientale. Dès qu'on tient compte de ces faits, il faut 
convenir qu'en soi la supposition que je forme ici n'a rien 
d'absurde. Comme elle est la seule, je crois, qui puisse rendre 
entièrement raison de la singularité que présente notre inscrip- 174 

tion, il me semble même qu'elle se recommande à l'attention 
d'une façon très particulière et mérite de passer pour plau
sible. On va voir si la suite de ces recherches a pour effet de 
la confirmer. 

1. Foucart, Péloponn., n. 34 a; BCH, IV, 85-87. 
2. IG, VII, 4256, 4257. 
3. Foucart, Péloponn., n. 34 a el le commentaire. 
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Tâchons de limiter et de préciser l'hypothèse ; tâchons de 
déterminer l'époque à laquelle Érétrie a pu se trouver com
pri ·e dan l'Union béotienne. Le mieux, ans doute, era de 
procéder par élimination. - Nous exclurons d'abord la 
période de vingt-cinq années qui va de 196, - date où les 
Érétriens échappôrent à la domination de la Macédoine -, 
à 171, - date de la dissolution du KoLvov Bou.ù-r&v 1 : nous 
avons, en effet, que libre en théorie depuis 196, libre en 

réalité depuis 194, Érétrie fit partie du moins jus4u'en 146 
de la Confédération des villes d'Eubée (-.è KoLvov -.&v EùooÉ(ùv), 
reconstituée par Flamininu 2 • - Remontant plus haut, je 
ne découvre, dan le cours du 111e siècle, aucune circonstance 
qui soit fa,·o rable à notre conjecture. u début de ce siècle, 
Érétrie, avec !'Eubée tout entière, est au pouvoir de Démé
trios Poliorkétès, qui la pressure, lui extorque annuellement 
un tribut énorme el lui impose comme gouverneur de 
« tyrans» de son choix 3 ; ce dur régime ne prend fin qu'en 
287, lorsque les désastres subis en Macédoine décident le roi 

175 à quitter l'Europe. Un peu plus tard, à une date qu'on ne 
peut fixer avec une entière précision, mais qui tombe vrai
semblablement dans les proches environ de 275, c'est au 
tour d'Antigone Gonatas de mettre la main sur la ville et 

l. Il n'y a plus d Conf'dération béo Lienne après celle année-là. C'e t tout 
à fait à tort qu'on imagine, sur la toi de Pausania , une survivance de I oiv6v 
entre 167 environ et 146. Je m 'exp liquerai prochainement sur cette quesLion. 

2. ur celle confédéraLion, voyez : Liv., XXXIV, 51, 1 (conuenlus ciuilalium 
Euboicarum). - Comp. Foucart, Péloponn., 228 a (in cription de Géronthrai); 
Wilhelm, BCH, XVI, 101 ; [H. Swoboda, Slaalsallerlümer, 442-443]. 

3. Je ne sais où M. Babelon ( Reu. umism., 18 7, 212) a découve1·t que 
l'Eubée fut indépendante de 313 à 265. - Démétdo conquiert Chalcis et 
!'Eubée en 304 (Diod ., XX, 100, 5-6) ; c'est en Eubée qu'il prépare e deux 
grandes exp6ditions de 302 (Diod., XX, 110, 2) et de 289 (Plut., Demelr., 43). 
Sur l'état de sujétion dan· lequel il tenait Érétrie à cette époque, voyez Diog. 
Laert., II , 140 : ,brpécrôwmo: SÈ:... xcxt 1tpoç t.'Y)µ-frrptov (l\fav.:S'Y)µoç) · xcxl 
-rijç 1t6Àe:c.ùÇ Stcxx6crtcx TOCÀCXV'tCX TE:ÀOUcr'Y)Ç 1tpoç hoç CXUT<i>, TIX 7tE:VTI)XOV'tCX 
&cpe:D.e: - ; 143 (= Herakl. Lemb., FJJG, Ill, 171, fr . 15) : cp1Jcrl 8' 'Hpcx
xÀd81Jç cxu-rov (Me:véS·l)µov) 1ti:i.v -rouvcxv-rlov 1tp6ôouÀov ye:v6µe:vov -rwv 'Epe:-rptéoov 
1toÀÀocxtç tÀw0e:pwcrcxt tjv 1t6Àtv &1tà -rwv wpocwoov È1tcxy6µe:vov t.'Y)µl)
Tptov - ; 'Ecp'Y)µ. 'Apx., 1892, 120 et suiv., n. 1, et te commentaire de 
Wilhelm. - Une enLt·epri e des Béotiens en Eubée à la lln du 1v• siècle ou au 
début du Ill • est d'autant moins admi ible que Démétrios, en ce temps-là, 
traitait tort durement ta ConfédéraLion : ·es abu · de pouvoir provoquèrent les 
deux oulèvements de 293 et de 290 qui furent rép1·imés par la force (comp. 
Witamowitz, Antig. u. I<arystos, 203, n. 26; 244-245). 
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de confisquer se libertés 1 ; dé ormais, jusqu'en 196, et san 
interruption notab1e2, les Érétriens, comme le reste des 
Eubéens, seront simplerll€llt sujets de souverains de Macé
doine : une garnison macédon~enne occupera leur citadelle 
et les stratèges royaux, préposés au commandement de 
l'Eubée, eront les chefs directs auxquels ils obéiront3. 
Reste eulement, on le voit, entre 287 et 275 envir-0n, une 
période d'une dizaine d'années durant laquelle Érétrie peut 
avoir été pleinement indépendante des Antigonides, bien 
qu'il me paraisse plus probable qu'elle se trouYa soumi e, 
dès ce temp -là, à la suzeraineté plu ou moin déguisée du 
fils de Démétrios 4 • Lor même qu'on adopterait la première 176 

opinion, il serait encore impossible de placer à l'époque 
indiquée l'adjonction de la ville au Kw,1ov Bot<.ù-rwv. Un fait 
relaté dans la vie du philosophe Ménédémos 'y oppo e 
formellement. On nous raconte que peu après la bataille de 
Ly imachia, c'est-à-dire ver 278/275, ce personnage, accusé 

1. Diog. Laert., II, 143 (= Antig. Kary q : i86>m yixp (Ilepmxïoç) 'Av·n
y6vou (3ouÀoµévou 'TT)V 3"1)µoxpix·dixv &1tox<X't'1Xcr-njcrix1 Toiç 'Epe't'pLeùmv xixpiv 
Meve3~µou X<ùÀÙcr<XL . .. - ; comp. ibid. (= Herakl. Lemb., FHG, III, 171, 
fr. 15) : oùx à.v 3~ oùv 1tpo3oùvixi o:Ù't'ov (Mevé3"1)µov) 'Av·ny6v<i> 'TT)V 1t6Àw ... , 
rpOL't'iiv 'l'E 1tpàç 't'OV 'Av,lyovov xixt (300,:_ixcrOixi &Àeu6epwcrixi 'TT)V 7t<X't'pl3ix. 

2. La rébellion d'Alexandro , , le roi d'Eubêe ", contre Antigone ( uid., 
s. v. Eùrpoplwv; comp. 'Erp"I)µ. 'Apx. , 1892, 126, n. 3 et les note de Wilhelm) 
ne peut avoir apporté de changement sensible it la situation d'Êrétrie; la ville 
pa sa simplement d'un maître à l'autre pendant quelques année . Pour l'époque 
probable de l'événement, comp. ,vilhelm, ap. Pnuly-\Vis, owa, s. v. Alexa11-
dros ( 15). 

3. C'est de quelques-uns de ces tratèges qu'il est fait mention dans le décret 
des Érétrieos en l'honneur de Kléocharès, fils de Pythéas, qui date de 229/220 : 
Tsountas, 'Erp"I)µ., 1887, 81, n. 2; Stavropoulos, 'Erp"I)µ., 1895, 163 [ l G, Xll 9, 
199; cf. ibid., p. 154]. 

4. On aurait peine autrement à comprendre pourquoi le Érétrien , aprè 
la bataille de Lysimachia, se ·eraient empressés d'expédier au vainqueur un 
décret de félicitation (Diog. Laert., II, 142). II e t bien difficile de croire que 
cette courtoisie ait été toute spontanée. Je reconnai d'ailleur que, des pa sage 
d'Hérakleidès Lembos et d'Antigoaos de Karystos, rapporté par Diogène 
Laërte et précédemment cités, il ressort nettement que si, de 287 à 275, Érétrie 
fut vassale d'Antigone Gonatas, elle n'était pa a sujette. Il faut suppo er, 
vers 275, une pri e de po session violente de la cité par Antigone; voyez Diog. 
Laert., II, 127 : 'IEpoxÀéouç 31; 'l'OÜ &1tt 't'OÜ Ileipixiwç 01Jvixvixx&µ1t'l'OV't'OÇ 
<XÔ't'i;'> (Meve3~µ<i>) iv 'Aµrpiixp&ou xixt 1toÀÀ<X ÀéyovToç 1tept -njç <XÀWcrewç 
-nj,; 'Epe,plixç, àéÀÀo µè:v où3è:v d1tev, -iJpw't'"l)crE 31; dç 'l'L ixù,àv Av't"lyovoç 
7tEpctlvEL. 
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de vouloir livrer sa patrie à Antigone, se vit dan l'obliaation 
de quitter Érétrie et qu'il choisit Oropos comme lieu d'exil1. 
Il serait difficile d'imaginer une conduite plu dénuée de 
raison, si, dans ce même temps, Érétrie avait été réunie à 
1 État béotien. En efîet en pareil cas, ce ne sont pa seulement 
les intérêts de ses concitoyens, mais les intérêts communs de 
tous les Béotiens, que Ménédémos, soi-disant complice 
d'Antigone, eût été soupçonné de trahir ; et, dès lors, pour 
venir à Oropos, en territoire confédéré, chercher un refuge 
contre ses accusateurs, il aurait fallu qu'il eùt perdu le ens. -
Ainsi, nous devons renoncer à trouver dans les événements 
du me siècle la justification de l'hypothè e que nous avons 
présentée, et nous voilà réduits à faire porter nos recherche 
sur le ive. C'est seulement dans le dernier quart de ce siècle, 
après l'année 323, - date maxima du rétablis ement du 
KoLvov BoLw-rwv -, qu'Érétrie a pu devenir cité béotienne. 
Mais, si elle a pu le devenir, est-il vrai qu'elle le soit devenue? 

Précisément, l'histoire nous enseigne que, ver la fin du 
ive siècle, les Béotiens prirent pied en Eubée. Dans la partie 
de on XXe livre où il raconte la campagne menée par Démé
trios en Grèce à son retour de Rhodes, Diodore s'exprime de 
la sorte : (XX, 100, 5-6) Ôuûucr&µc:voç 1tpoç 'Poôlouç È~É1tÀc:ucrc: 
µc:-rix 1tixcrlJÇ -r~ç ôuvixµc:wç, x1Xt xoµLcr0dç OLIX v~crwv X1XTÉ1tÀc:ucrc: 
T~Ç BoLCù't"L!XÇ dç AÙÀLV · C,7tEù0u>V ô' ÈÀEU0c:pwcr!XL -roùç '1EÀÀl)V!XÇ .... , 
1tpw-rov µèv -. ~ V X 0( À X L ô É u) V 7t 6 À L V ~ À E u 0 É p (ù cr E cp p O \) p O \) -

µ É v lJ v û 7t o Bo Lw -r w v , x1Xt -roùç XIXTIX ~v BoLCùTLIXV X!XTIX7tÀl)
~&.µc:voç ~v&ymcrc:v &1tocrtjv1XL -r~ç K1Xcrcrixvôpou cpLÀL!XÇ. Il ressort 
clairement de ce passage qu'avant l'arrivée du roi Chalcis 
dépendait de la Béotie. Et l'on se rappelle peut-être que 
l'assertion de l'historien s'est trouvée pleinement confirmée 
par une découverte épigraphique que j'ai faite en 1885. Dans 
les ruines du Ptoïon, je fus assez heureux pour retrouver 
une dédicace des &cpc:ÔpL!XTEoov-rc:ç béotiens à Apollon Ptoïos, 

177 qui remonte aux dernières années du ive iècle 2 : or, parmi 
ces délégués officiels du KoLvov BoLw-rwv figure un Chalcidien ; 
tant il est vrai qu'à l'époque dont il s'agit Chalci e 
trouvait au nombre des villes qui formaient la Confédération. 

Par quelles eau es expliquer cette extension de l'État 

I. Hermippo (F Il G, Ill, 44, fr. 36 ) ap. Diog. Laert., II, 142. 
2. BCH, XIII, 2, n. III = 1 G, VII, 2ï24 b. Comp. Rev. Él. ~r., 1 96, 20, 

note 1 [ci-dessus, p. 13, n. !]. 
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béotien ? La question est mal connue et l'on ne saurait 
encore se risquer à rien affirmer. Mais ce qu'il convient 
d'observer, c'est que, dans l'hi toire agitée du dernier quart 
du ive siècle et de débuts du me, les Béotiens semblent 
avoir joué un rôle très important, beaucoup plus important 
qu'on ne le suppose d 'ordinaire. Il s'en fallait que la puis ance 
militaire dont ils di posaient fût négligeable : la preuve en 
est que Cas andre releva Thèbes, en partie pour les tenir en 
re pect ; que Démétrios lui-même eut quelque peine à réprimer 
leur soulèvements répétés ; que tous les chefs macédoniens, 
les uns après les autres, Ca sandre, Antigone, Polémaio , 
Démétrios, Ly imaque1, s'empressèrent à rechercher leur 
alliance : Polémaio , en 3122, n'hésita pas à la payer de la 
ce ion d'Oropo . Seul, dans la Grèce centrale, le Koivàv 
Bouù-rwv pouvait opposer une barrière aux entreprises des 
Diadoque ; il fut l'unique force dressée devant eux, et cette 
force. ne laissait pas d'être redoutable 3 • On imagine dès lors 
ai ément que plus d'une cité voisine de la Béotie, incapable 
par elle-même d'action indépendante ou de résistance pro
longée , se soit spontanément rapprochée des confédérés ; 
qu'.elle ait résolu de se joindre à eux pour ·ortir d'un i olement 
dangereux ; qu'elle leur ait apporté qon concours pour béné
ficier de leur appui, et qu'elle ait fait le sacrifice momentané 178 

de a souveraineté pour as urer en revanche , son autonomie 
et sa sécurité ans cesse mise en péril par les ambitions des 
princes étrangers. Tel fut peut-être le ca pour Chalcis et tel 
aus i pour Oponte 4 • 

l. Sur les rapports diplomatique, des Béotiens a\'ec Cassandre : Diod., 
XIX, 77, 6 (3 12); XX, 100, 5-G (306 /304); - avec Antigone : Diod. , XIX, 
75, 6 (3 13) ; - avec Polémaio. : Diod. , ' I ·, 77, 4; 7 , 3 (3 12 ) ; - avec Démé
lrio, : Diod., XX, 100, 5-ü; Plut., /Jemelr., 23 (304 ); - avec Ptolémée el 
Lysimaque : Hel'. Él. gr., 1895, 40 et su iv ., 45-46 (ci-dessu,, :;2 sqq ., 37-3 ]. 

2. Diod., XIX, 78, 3. De même, en raison de. cla tes données plu . loin , il 
faut admettre que Cassandre consentit à la prise de pos~ession de Chalc is et 
de l' Eubée par les Béotiens. 

3. Ré~istance des Béotien~ à Cassa ndre en 312 (D iod., XIX, ïï, 6); à Poly
sperchon en 309 ( Diod., XX, 28, 3) ; à Démétrios en 293/290 (l'olyaen ., IV, 
7, 11 ; Plut., JJemelr. , 39-40; Diod. , XXI, 14, 2) . 

4. Le décre t d 'Oropo, pub lié dan~ le, J C, \ ' l 1, 393 atteste l'anne:>.ion 
d 'Oponte ù la Béotie so us l'arc hontat fédéral de Charopinos. J 'a i placé a utre
autrefois l'év' 11 ement dans la seconde moitié du 111 ° siècle (JU.ï l , XVI, 466-
470 ; comp. lieu. f:1. gr. , 1897, p. 47 [c i-de. so us, p. 11 8]), mai · Ru · des indice, 
in sullisants. li e,t pOsbib le qu'on doivr remonter beaucoup plus haut, ju,qu 'à la 
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Ce ne sont là cependant que des conjectures, et qui, étant 
donné l'obj t préci qui nous occupe, peuvent indifTéremment 
ètre jugées vraies ou fausses. Il nou suffit de constater qu'à 
la fin du ive siècle, Chalcis appartenait aux Béotiens, et de 
nous souvenir au si qu'elle était la ille de beaucoup la plus 
considérable, la grande place d'arme et la capitale efTective 
de )'Eubée. Dans les dernier siècle de l'histoire grecque, 
c'e t une sorte de loi con tamment vérifiée que quiconque a 
su s'établir à Chalcis réu sit au bout d'un temps assez court 
à devenir maître de l'île entière 1 . Il y a donc grande appa
rence qu'ayant obtenu l'adh ésion des Chalcidiens, les Béotiens 
purent attirer bientôt dans leur Confédération la plupart des 
cités eubéennes. Pour Érétrie, notamment, la chose ne 
aurait faire doute : car la ville était toute proche de Chalci , 

et les Érétriens, à cause de cette proximité même, semblent, 
au moin depuis le ve siècle, avoir suivi le plus souvent les 
de tinées de leur pui ' sant voi in . Au i bien, on démêle 

179 sans peine d'autres raisons qui contribuèrent peut-être à 
rendre particulièrement aisé le rattachement d'Érétrie au 
Koivôv. J'ai parlé plus haut des traditions anciennes qui 
unissaient ses habitants aux Béotiens de l'Est: si le premiers 
'en autorisèrent plus d'une fois pour revendiquer la contrée 

située en face d'eux, il emble qu'il suffi ait aux seconds d'un 
peu d'habileté pour les exploiter utilement à leur tour et les 
faire servir à l'accomplissement d'un dessein emblable et 
contraire . Ajoutons un fait préci · qui mérite d'être remarqué. 

fin du ,v 0 siècle. Des trois décrets qui mentionnent l'archontat de Charopinos 
(JG , VII, 4259, 393, 3068), le premier est in crit a-r0Lx·11S6v; il conLient plu
sieur formes grammaLicales anciennes, comme aussi le n. 306 . Diodore (XIX, 
ï8, 5) rapporte qu'en 312 Polémaios aLLaqua le Opontiens qui - probablement 
par nécessité, à cause de la contrainte qu'exerçait ur eux la garnison macé
donienne - restaient fidèle à l'alliance de Cas, andre. Est-ce à la suite d'une 
victoire du stratège que la ville fit adhésion au Kowàv BoL<ùTWV ? La quesLion 
mériLerait d'être étudiée . (Cf. Beloeil, Gr. Gesell. llI 2, 356-360; 1 2, 429-
433; I-1. Swoboda, Slaalsallerliimer , 273, n. 6; Zwei I(apilel zum gr. Bundes
rechl (S ilz.-Ber.-Akad. Wien 199, 2; 1924), 53, n . 3; Chr. BarraLt, J ourn. Hell . 
Slud. 1932, 101]. 

1. Voyez, notamment, à ce ujet : Liv., XXXV, 38, 4 : ne sinerenl Aelolorum 
Chalcidem (ieri; Euboeam habiluros, si Chalcidem habuissenl...; 51, 10 : Gum 
id (Chalcidem), quod capul eral Eubœae, lenerel rex, ne celerae quidem eius 
insulae urbes imperium abnuerunl (ann. 192). Seule, la ville d'Oréos, située tout 
au nord de l' Eubée, a pu maintenir parfoi son indépendance, - par exemple 
contre Cassandre, en 312: Diod., XI ·, 75, ï- ; J G, li , 331. 
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Oropos était une colonie d'Érétrie1, et des relations étroites, 
nées de cette commune origine, entretenues par le voisinage, 
subsistèrent constamment entre les deux cités 2• Or, enlevée 
aux gens de Ca sandre par Polémaios, Oropos, dès 312, avait 
fait retour à la Béotie 3 • Il est permis de upposer que l'exemple 
donné par la colonie put agir grandement ur la métropole. 
Si le peuple d'Érétrie n'adres a pas un appel volontaire aux 
Béotiens, on pensera volontiers qu'encouragé par le précédent 
que lui ofTraient les Oropiens, il consentit de meilleure grâce 
ou se résigna plus facilement à un sort qu'après l'annexion 
de Chalcis il ne lui était guère loisible d'éviter. 

Ainsi bien que le détail de circon tances historique nous 
échappe, nous pouvon regarder comme extrêmement pro
bable, j'oserais presque dire comme certain, que les Érétrien 
entrèrent dans la Confédération béotienne vers le même 
temps que les Chalcidiens, oit dans le dernières années du 
JVe siècle. li vaut la peine de serrer les dates d'un peu plus 
près ; les indications fournies par les texte ont ici suffi-
amment abondantes pour que la chose soit possible. -

J'ai rappelé et cité tout à l'heure le pa age de Diodore ISO 

relatif à la conquête de Chalcis par Démétrios 4 : l'événement, 
nous le savons, eut lieu en 304. D'autre part, nous savons 
aus i : que , ju qu'en 312, Chalci et toute )'Eubée (sauf 
Oréos) furent au pouvoir de Cas andre; qu'en 312, Polémaio 
cha sa de Chalcis les soldat de Cassandre, fit don à la ville 
d'une apparente liberté et 'abstint d'abord d'y mettre 
garnison 5 ; mai qu'un peu plus tard, en 310/309, ayant 
rompu avec Antigone, il la choisit pour résidence6, y plaça 

1. Sur ce point, il suffit de renvoyer à l'expo é, devenu cla. sique, de 
JI!. de Wilamowitz : Hermes, X 1, 105, et uh·. 

2. On se rappelle, au 1v• siècle, le entreprises de Thémison et des Érétrien 
pour débarra er Oropos de la domination attique : Diod., XV, 76; comp. 
Durrbacb, De Oropo, 35. - Un passage d 'Euphanto , cité par Diogène Laërte 
(ll, 141 = FHG, 111, 19, fr. 1), montre que, sous le règne de Démétrio , les 
Érétriens firent encore quelques démarches pour recouvrer Oropo . La tenta
tive, quoi qu'en pen. e iese ( Gesch. der maked. Staal., I, 377), paraît n'avoir 
eu aucune suite. 

3. Diod., XIX, 7 , 3 : ô 13' oùv IloÀe:µocfoi:; bmoÀtopx-ficroc<; '.Opùl1tèv 1tocpÉ-
8ùlxe: -rot<; Botùl-roti:;. 

4. Diod., XX, 100, 5-6. 
5. Diod., XIX, 78, 2. 
6. On voit tout au moins par Diodore (X ' , 27, 3) que Je tratège ·e trouvait 

à Chalcis lorsqu'il 'embarqua par Kos en 309. 
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des troupes, comme nou le montre un décret d'Athènes sur 
lequel nous reviendron 1, et lui imposa sa suzeraineté ju qu'à 
la fin de sa vie, c'e. t-à-dire jusqu'en 308; qu'ainsi c'est 
seulement en cette dernière année que les Chalcidiens purent 
redevenir leurs maîtres. Comme il est manifeste : 1 ° que la 
ville d'Érétrie, liée à Polémaio par un traité à partir de 
3122, demeura dans sa dépendance le même temps que 
Chalcis ; 2° que Démétrios, tout-pui sant en Eubée depuis 
304, obligea les Béotiens à e dessai ir d'Érétrie tout aus i 
bien que de Chalcis, on voit que c'est dan cet intervalle de 
cinq ans, du courant de 308 au courant de 304, qu'Érétrie 
dut faire partie du KOLvov BoLw-rwv. En raison de nos précé
dentes observations, c'est donc entre 308 et 304 que les 
Béotiens, modifiant le institutions de Érétriens à l'image 
des leurs , auront sub titué la magistrature des polémarques 
à celle des 1tp6ôouÀoL, et c'est, partant, à l'une des cinq années 
indiquée que nous devrons attribuer le décret lu par Cyriaque. 

III 

On jugera an doute que ces r·sultats ont be oin d'être 
confirmés ; efforçons-nous donc de leur donner confirmation . 

Peut-être aimerait-on d 'abord à posséder la preuve qu'à 
l'époque où nous plaçons notre décret, c'e t-à-dire dans le 
dernières années du rve siècle, la polémarchie collective 
existait bien réellemeriL à Érétrie. A défaut de preuve formelle , 
nous pouvons du moins apporter ici des probabilités très 
digne d 'attention. Ml\'I. Wilhelm 3 et Stavropoulo 4 ont 

l. / G, Il , 266 = DiLLenborger, 8ylloge 1, 133. Voir plus loin, p . 70. Comme 
le décret parle en termes exprès de troupes afîectée à la garde de !'Euripe 
([ ibtl TIJV T Jou Eopl1tou cpUÀO(XY)v), M. 1 itlenberger a suppos6 que Polémaios, 
fidèle it es premières promes -es, n 'avait placé deB so ldat~ qu'aux abords de 
Chalcis et non dans la ville mfüne. C'est là, je crois, une distinction peu justifiée. 
La pr uve que les troupes de Polémaios tenaient la dlle en respect nou, e~t 
fournie par la ph1·:1se suivante du décret: O([ t ]noç tyévzTo [Tou TIJV 1téÀiv]. .... 
t),e:u6épO(v [y]e:vfoOai. Je pense qu'elle. occupa ient la citadelle bàlie sur le 
bord de la mer, le caslellum Buripi de Tite-Live ( XXX\·, 5 1, 7), el de l:i domi
naient tout à la fois et le détroit et la cité. 

2. Diod., XIX, 78, 3. 
3. 'Ecp'l)µ. '.Apx., 1802, 136, n. 7. 
4. 'Ecp'l)µ. 'Apx., 1895, 145, note 2-3. C'e,L it tort que :\I. \\'ilhelm anlit 

pensé que deux po lémarques seulement - el non Lroi~ - étaient nommés 
dans l' intitulé [ / G, XII 9, 210]. 
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successivement publié un catalogue éphébique précédé du 
titre que voici : 'fütl 't"Yjç ..... ew x<Xt Ilu0oyé[ vou x<Xt ...... ] 
1t0Àeµ[ <XPXL<Xç] ot3[ e] g<p"YJÔOt &vey[pcx<p"Y)<:r<Xv]. Or, M. tavropoulos 
a constaté que ce catalogue ofîre une grande analogie gra
phique avec la convention relative à Chairéphanès 1 et la 
rapporte à peu près au même temps. Voilà donc un texte 
que nous pouvons, sans nulle invraisemblance, regarder 
comme contemporain de l'inscription de Cyriaque et qui 
établit nettement la présence chez les Érétriens d'un collège 
de trois polémarques 2 • 

Ce n'est là cependant qu'une simple indication à l'appui 1 2 

de nos éva luations chronologiques, et qui, j'en conviens, 
manque de rigueur. Il faut, reprenant la que tion d'ensemble, 
procéder à une vérification et générale et concluante. Faisons 
ab traction de l'hypothèse à laquelle naguère nous avons eu 
recours pour expliquer la place qu'occupent les polémarques 
dans notre document ; examinon ce document en lui-même, 
et voyons quelle date nous sommes conduits logiquement à 
lui assigner à la suite de cet examen. 

Tout d'abord, nous devons reconnaître qu'il est ûrement 
antérieur au 1er siècle, et, partant, qu'il ne peut avoir trait 
à des faits survenus pendant la guerre de lithradates. 
Ce qui le prouve, c'est la pré encc, ,qui sembl~ constante, de 
l't adscrit dan le texte épigraphique 3 ; ce qui le prouve 
mieux encore, c'est l'emploi du mot ~ouÀ~ 4 pour désigner le 

1. 'Ecpî)µ. 'Apx., 1895, 14 7. i\fM. \Vilhelm et Stavropoulos (voyez 'Ecpî)µ. 
'Apx., 1895, 127, notes 18, 32; 130, note 37) ont relevé dans le catalogue éphé
bique et dans la liste de noms propre qui fait suite à la convention un certain 
nombre d'homonymies. Cependant il n'est pas tout à fait sûr qu'il s'agi se 
de part et d'autre des mêmes personnes, car la liste jointe à la convention ne 
renferme pas de patronymiques. Il me semble qu'on ne pourrait admettre 
le identifications qui se présentent d'abord à l'esprit ans risquer de tomber 
dan d'as ez graves difficultés chronologiques. Sur ces délicates questions le 
mieux, d'ailleur , est de laisser la parole à M. Wilhelm, qui compte les traiter 
à nouveau (voyez 'Ecpî)µ. 'Apx., 1892, 140). 

2. Mentionnons aussi les fragments de stèle découverts, en 1891, sur l'empla
cement du théâtre d'Érétrie par !'École archéologique américaine (Rufus 
Richardson, Amer. journ. arch., VII, 253, n° 33). A la 1. 4, on lit rOAEMAPX 
et, à la 1. 9, OAEM - L'in cription est gravée a-.otx1)S6v et la forme des carac
tère , comme l'a bien reconnu l'éditeur, autorise à l'attribuer encore au 1v• siècle 
[IG, XII 9, 1931. 

3. Dans les décrets pour Théopompos et Elpinikos, l'omi sion de cette 
lettre commence à devenir fréquente : Richardson et Heermance, limer. journ. 
arch., XI, 186-187. 

4. Ligne 6 (en adoptant la division de Muratori). 
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Conseil d'Érétrie en effet, comme l'atte. tent les deux 
décrets en l'honneur de Théopompos et d'Elpinikos qui 
paraissent dater du début du 1er siècle, à cette époque, quand 
on voulait nommer le Conseil, on faisait usage du terme de 
cruvé~pwv1, et le changement d'appellation avait eu lieu très 
vraisemblablement dès le courant du ne siècle 2• - D'autre 
part, que les Érétriens n'aient pu parler de liberté et de 
démocratie reconquises, et, par suite, que le décret n'ait pu 
être voté dans l'intervalle de temps compris entre la répression 
de l'insurrection achéenne et la guerre de l\Iithradates, ous 
le régime sévère que le gouvernement romain imposait alors 
à la Grèce et particulièrement à l'Eubée, la chose n'a pas 
besoin d'être démontrée. J'ajoute que la ville d'Érétrie ne 
semble avoir pris aucune part, directe ou indirecte, à la guerre 
d'Achaïe. - Dépassons donc le terme de 146, et, dans le 
périodes précédentes, recherchons s'il peut y avoir place 
pour les circonstances historiques que mentionne le décret 
et qui en furent l'occasion. 

1 3 Au préalabl , il importe d'essayer de définir ces circons-
tances avec quelque exactitude. Relisons avec soin la phrase 
où il en est parlé : ~ -re: qipou[p ]ix cx.1t'ijÀ0e:v, o -re: ~'Yjµoç ~Àe:u0e:
pw0'YJ······· xcd -r-~v ~'Y)µoxp<X-rl<Xv èxoµlcr<X-ro. Ce mot sont dignes 
d'être remarqués à eau e de leur brièveté et de leur simplicité 
mêmes; ils suggèrent plus d'une réflexion. Ce qui apparaît 
clairement, en premier lieu, c'est que la garnison cantonnée 
à Érétrie n'a pas cédé à une attaque, ni même à la menace 
d'une attaque de vive force ; c'est qu'elle n'a pas battu en 
retraite, pendant une période d'hostilités aiguës, soit à la 
suite, soit à la veille d'un combat : car, en pareil cas, au lieu 
de ce terme vague &.1t'YjÀ0e:v, le rédacteur du décret eût employé 
certainement une expression plus précise et plus forte ; car, 
dans l'inscription, nous trouverions une allusion nette aux 
hostilités en cours ; car, aussi bien, nul ne croira qu'au 
moment d'une guerre qui mettait leur ville en danger, les 
Érétriens se fu sent donné le loisir de célébrer paisiblement 
les fêtes de Dionysos. Ce qu'on observera aussi en second 
lieu, c'est que l'évacuation et l'affranchissement d'Érétrie 

1. Voyez le indications réunies par Richardson et Heermance : Amer. 
journ. arch., XI, 185-186. 

2. li était certainement accompli vers le milieu de ce siècle dans la Béotie 
orientale. [Cf. plus loin, p. 126 et 291). 
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ne peuvent avoir eu pour cause l'intervention, militaire ou 
diplomatique, d'un prince ou d'un État, venant porter aide à 
la cité et jouant le rôle de libérateur : car, manife tement, 
on eût fait dans le décret quelque mention, si concise fût-elle, 
de ce libérateur, et Cyriaque eût vu son nom figurer en belle 
place sur la pierre. Enfin, ce qui semble encore évident, c'est 
que les troupes installées à Érétrie n'en sont pas sorties par 
l'ordre gracieux et la volonté bienveillante d'un peuple ou 
d'un souverain qui, après les avoir apostées, puis retirées, 
aurait continué de tenir la ville sous son autorité ou dans 
sa dépendance : car, en célébrant le souvenir du bienfait, on 
n'eût pu se dispenser de rappeler aussi quel en était l'auteur, 
et la simple prudence, la bonne politique, à défaut même de 
la reconnais ance, eussent exigé qu'on ne lui ménageât pas 
les louanges publiques. - Ces observations faites, passons 
aux applications. De notre première et de notre seconde 
remarques il résulte que notre décret ne se rapporte ni aux 
événements de l'année 198 ni à ceux de l'année 19!1 : il ne 
s'agit ni de la garnison macédonienne qui, en 198, lors de la 
prise d'Érétrie par Attale et L. Quinctius2, dut s'en aller 184 

après capitulation, ni d'un de ces détachements de l'armée 
syrienne, qui, pendant la guerre· d'Antiochos, séjournèrent 
en Eubée jusqu'au lendemain de l'affaire des Thermopyles, 
puis décampèrent à l'approche d'Aciliu 3 • otre seconde 
remarque suffirait seule à écarter la première hypothèse de 
Boeckh, déjà réfutée, on s'en souvient, pour d'autre motifs. 
Enfin, en raison de noLre troisième remarque, c'est d'abord 
la seconde hypothèse de Boeckh qui se trouve condamnée, 
mais c'est également toute autre hypothèse impliquant des 
conditions semblables. Certes, le langage bref et nu de 
l'inscription, cette formule toute sèche - ~ -re: cppoupix &1t~À0e:v 

1. On sait que, dans l'été de 192, Flamininus fit occuper Chalcis par des 
troupes auxiliaire , pour garantir la ville de entrepri es d'Antiocho (Liv., 
XXXI, 39, 2; 60, 3; 6-9; 61, 7-10), et que ces troupes furent obligées de se 
retirer devant le roi. Comme Tite-Live ne dit rien d'Érétrie, nous n 'avons 
aucune raison de croire qu'elle ait reçu garnison dans les mêmes circonstances. 
Aussi bien, lors même qu'on le supposerait, notre seconde remarque empê
cherait de croire qu'il fût question de cette garnison dans l'inscription. 

2. Liv., XXXII, 16. L'historien ne dit rien du sort imposé par les vain
queurs au praesidium Macedonum; mais nou somme suffisamment renseignés 
par ce qui advint de la garni on royale de Karysto (17, 2-3). 

3. Liv., XXXVI, 21, 2-3. Le passage est relatif à la garnison de Chalcis. 
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- ne sauraient s'admettre si l'on voulait parler du départ 
des soldats de Flamininus, rappelés en 194 par l'ordre libéral 
de leur chef et du Sénat, puisque, dans le temp qui suivit, 
le peuple d'Érétrie, lié aux Romains par un traité1, avait un 
intérêt certain à leur rendre leurs bontés en flatteries ; mai 
le même langage serait tout aus i peu convenable ou moins 
convenable encore, s'il était question du rappel d'une de ces 
garni ons que, de 191 à 190, ou pendant la guerre de Persée 2 , 

les Romains alors tout-puissants avaient peut-être imposées 
185 à la ville; - à quoi, du reste, il sied d'ajouter que l'objection 

de M. de Wilamowitz reprend ici toute sa force et qu'on ne 
voit guère ce qu'eût été, aux dernières dates indiquées, cette 
démocratie dont Rome aurait toléré le rétablissement. 
Et, pareillement, si nous nous reportons à l'époque où Érétrie 
obéissait aux Antigonide , nous pouvons bien, à la rigueur, 
supposer qu'en un jour de généro ité, un roi de Macédoine 
consentit à débarra ser les Erétriens de leurs garnisaires et 
à leur octroyer un semblant d'institutions libres, mais ce 
qu'il est impossible de concevoir, c'est que, dans un monu
ment commémoratif de ce grand acte, les Érétriens aient 
poussé l'irrévérence, gro se de péril , jusqu'à négliger de 
rendre à ce roi l'hommage de gratitude qu'il avait droit 
d'attendre. 

Ainsi, l'enquête que nous avons conduite aboutit à ce 
résultat négatif : l'événement qui motiva notre décret, ne 
s'est produit ni de 197 à 146 - date en deçà de laquelle nou 
ne pouvons descendre -, ni au si longtemp qu 'Érétrie 
dépendit de la Macédoine . Peut-être ici se souviendra-t-on 
qu'à partir de 287 et ju que vers 275 les Érétriens, - encore 
que la chose nous ait paru douteuse, - purent recouvrer 
leur libertés, et peut-être, en conséquence, sera-t-on tenté 
de reconnaître dans la cppoup& dont parle le décret les troupes 

1. Le traité me paraît formellement mentionné dans ce passage de Tite
Live (XXXV, 38, 3) : eo misemnl (Chalcidenses), qui orarenl Erelrienses Carys
tiosque, ut el suarum forlunarum in eadem insu/a geniti misererenlur el Romanam 
societatem respicerenl ... Il e t parlé à plusieur reprises du traité d'amitié 
conclu entre les Chalcidiens et les Romains : Liv., XXXV, 38, 9-10; 46, 6-7; 
10-13. Or, il n'est pas douteux que la condition d'Érétrie ne fût alors identique 
à celle de Chalcis. 

2. On sait que de 171 à 168 Chalcis et vrai emblablement aus i quelques 
autres villes de !'Eubée furent gardées par des troupes romaine : Polyb., 
XXVII, 2, 8; - Liv., LXII, 44, 7-8; cf. XLIII, 7 et 8. 
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de Dém 'trios évacuant la ville en 287, lor du pas age du 
roi en Asie. fais cette opinion ne résisterait pas à l'examen. 
Pendant la courte période dont il s'agit, comme nous l'a 
montré le décret voté en l'honneur d'Antigone Gonata après 
la bataille de Lysimachia 1, les chefs de la cité étaient, en efTet, 
des 1tp6ôou)..m et non des polémarque . Donc notre décret 
n'appartient pas à cette époque ; donc nous nous trouvons 
nécessairement ramenés au IVe siècle. Si l'on observe main
tenant que, d'après notre seconde remarque, il ne peut être 
question de la campagne « libératrice » de Démétrios envahis-
sant l'Eubée pendant l'année 304, il nous faudra remonter 
au moins jusqu'au début de cette année-là. Et si l'on observe, 
d'autre part, que le décret, postérieur à la convention de 
Chairéphanès 2 , est par là même postérieur à la guerre Lamia-
que ; qu'en vertu de notre troi ième remarque, il n'est pas 
plus loi ible de le rapporter à l'époque de la domination 
d'Antipatro et de Cassandre, en Eubée, qu'au temps des 186 

Antigonide ; qu'enfin, comme on l'a établi dès les premières 
pages de cette étude et comme il résulterait d'ailleurs, en 
tout état de cause, de notre seconde remarque, les événements 
de 312 doivent être mis hors de cause, il nous faudra descendre 
plus bas que 312. De telle sorte qu'en définitive les conclusions 
auxquelles nous arrivons se rapprochent ingulièrement de 
celle où nous avait précédemment conduits une marche 
toute difîérente ; le lerminus ad quem est le même : le com
mencement de l'année 304 ; la seule difTérence, c'est que 
pour terminus a quo nous avons maintenant l'année 312, 
au lieu que notre première recherche, plus précise que la 
seconde en ses résultats, nous avait permis de le fixer vers 
la fin de 308. 

IV 

Venons-en à une dernière contre-épreuve. Les oldats qui 
occupaient Érétrie s'en retirèrent, nous pensons l'avoir 
montré, dans des circonstances toutes pacifiques, sans qu'on 
eût exercé sur eux de contrainte, mais san pourtant que 
celui qui les y avait établis parais e les avoir rappelés de son 

1. Diog. Laert., II, 142. 
2. Voir plus haut, p. 52. 
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plein gré : ils semblent être parti de leur propre mouvement. 
Le fait ne laisse pas d'être assez particulier et ne s'est vu 
probablement qu'une fois dans l'histoire de la cité. Selon 
notre première argumentation il doit se placer dans la période 
de 308/304. Existe-t-il d'autre part quelque solide raison de 
croire qu'il s'y place effectivement ? 

Reportons-nous à ce décret attique 1 que j'ai mentionné 
plus haut et qui a trait à des événements survenus à Chalcis 
pendant l'année 309/308. ous y lisons ce qui suit : è[ m:tô~ 
••. ]6·nµoç 1t [p ]6[ 't' ]ep6v 't'e XOC't'M't'oc0d[ ç è1tt niv 't' ]ou Eùpl.1tou 
<pUÀOCX~V Ù7to IloÀeµoc[ Cou, 't'O:ÀO:U't' ]~CJOCV't'OÇ èxdvou, 1X1téôwxe X[ OCÀ
XtÔeUCJLV 't'ov E]i,pmov xoc[t] oc[i'.]noç èyéve't'o [ 't'OU niv 7tOÀLV] ocÙ't'wv 
tÀeu0épocv [ y ]evécr0oct. . . . . . . On ne saurait contester que cette 
phrase rappelle de bien près les mots du décret d'Érétrie : 

18ï ~ 't'e <ppoupo: cx.1t'ljÀ0ev, 15 't'e ô'ljµoç ~Àeu0epw0YJ. Dans chacune des 
deux cités eubéennes voilà une garnison rui bat d'elle
même en retraite et livre la place aux habitants. Le rappro
chement est si frappant, l'analogie si évidente qu'on songe 
aussitôt à rattacher à une même cause les deux faits relatés 
dans le deux textes à les regarder comme contemporains, 
et, par suite, à attribuer à l'année 308 celui qui nous intéresse. 
Un examen attentif de l'histoire montre que ce n'e t pas là 
une impression trompeuse. 

Ce qui e passa à Chalcis en 309/308, nou le comprenons 
nettement et par le décret d'Athènes et par un texte de 
Diodore auquel j'ai déjà renvoyé 2 • En 309, ouvertement 
révolté contre Antigone , Polémaios quitta la ville pour se 
rendre à Kos, où il devait conclure une alliance avec le 
satrape d'Égypte. Derrière lui, il jugea prudent de laisser 
des troupes, spécialement préposées à la garde de !'Euripe, 
dont ..... otimo était le commandant. Ces troupes ne trahirent 
pas la con fiance que le stratège avait mise en elles. fais la 
mort soudaine de Polémaios, empoisonné à Kos même, en 
308, par ordre du Lagide 3, les jeta dan un grand embarras. 
Se trouvant sans direction, ne pouvant servir davantage une 
eau e qui n'exi tait plu , n'étant désormais nullement 
tenues de continuer à faire campagne contre leurs premier 
chef , Antigone et Démétrio . ayant tout intérêt, au contraire, 

l. / G, II , 266 = Dittenberger, Sylloge ', 133 [Sylloge•, 32 ]. 
2. Diod., XX, 27, 3. 
3. Diod., ibid. 
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à se rapprocher d'eux et à regagner leurs bonnes grâces, elles 
adoptèrent le parti le plus sage : elles abandonnèrent leurs 
cantonnements et sortirent de Chalcis à la grande joie de la 
population ; après quoi, semble-t-il, elles firent leur soumission 
à Antigone 1 . 

Pour peu qu'on y rél1échisse on reconnaîtra que ce qui 
arriva à Chalcis ne put manquer d'arriver aussi à Érétrie. 
Il n'est pas douteux qu'au moment de partir pour Kos, 188 

Polémaios, redoutant toujours une attaque possible d'Anti
gone, n'ait usé de précautions égales pour mettre à l'abri 
des coups de main tous les ports et toutes les places de 
l'Eubée. Diodore nous apprend qu'en expédiant des renforts 
à Phoinix, son fidèle, épistate de la satrapie de l'Helle pont, 
il lui avait recommandé ~hoc<puÀ&.-r-re:iv -rd: <ppoupLoc xoct -rcxç 
1t6Àe:u; 2 • Comment croire, après cela, qu 'il ait lui-m'me négligé 
d'assurer la défense de l'importante citadelle d'Érétrie ? 
Très certainement il y avait installé un corps de garnisaires 
dans le même temps où il faisait occuper !'Euripe. Et ces 
soldats, après sa mort, durent néces airement imiter l'exemple 
que leur donnaient ceux de Chalcis et tenir une conduite 
identique. Il e t même bien probable que le commandants 
des deux détachements se retirèrent ensemble, après entente 
réciproque et d'un accord commun. · 

Ainsi donc, il paraît sûr qu'en 308 une troupe étrangère 
cantonnée à Érétrie évacua la ville librement, spontanément 
et sans coup férir, - c'est-à-dire justement de la même 
façon et dans les mêmes conditions qu'indique le décret de 
Cyriaque. Pareille chose, je l'ai dit, n'ayant pu arriver 
souvent, tout le monde croira sans peine que c'est de cette 
troupe qu'il est parlé dans notre document. Par là nos con
clusions antérieures se trouvent à la fois et confirmées et 
précisées : nou devrons attribuer le décret ou bien encore 
à l'année 308. ou bien à une date de très peu plus récente. -
Les Macédoniens de Polémaios partis, les Béotiens eurent 

1. Le capitaine de garni aires, (Di ?Jotimo , se rallia certainement au 
parti d'Antigone, comme le prouvent et sa présence à Athène en 306 (voy. 
Dittenberger, Sylloge', 133, note 5), et l'aide qu'il prêta aux Athéniens contre 
Cassandre, et le décret que ceux-ci votèrent en on honneur, et, dans ce décret 
même, la phra e : xa:[ -rà: tjv 1tpoa: ](p&crtv -rwv ~a:crû,iwv 'Avny6vo[ u xa:l 
.Ô-1)µ1)-rp ](ou. - Phoinix paraît avoir fait de même, d 'aprè ce qu'on lit dans 
Diodore, XX, 107, 5. 

2. Diod., XX, 19, 2. 
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les mains libres pour faire entrer Érétrie dans leur Confédé
ration et pour établir dans la cité un gouvernement à leur 
mode. Qu'un des premiers soins de ce gouvernement, désireux 
de se rendre populaire, ait été de célébrer la « délivrance » 
des Érétriens et la restauration de la «démocratie», dont 
Polémaios et es officiers avaient entravé l'exercice, la chose 
n'a rien que de naturel; qu'Aischylos, le partisan d'Antigone 
nommé par Diogène Laërte, ait volontiers pris part à une 
manifestation dirigée contre le souvenir du tratège infidèle 
et rebelle, c'e t encore ce qui e peut admettre ai ément : 
aussi ne vois-je nul empêchement à adopter l'opinion de 

1 9 M. de Wilamowitz, qui pense retrouver ce personnage dans 
le second de nos trois polémarques, Aischylos fil d'Antan
dridès. 

Résumon toute cette discussion. Le texte que Cyriaque 
nous a transmis renfermait un double problème. Il s'agi sait 
de déterminer quelle était cette garni on dont le départ donna 
lieu à la fondation d'une fête anniversaire ; il s'agissait de 
comprendre pour quelle raison le Érétriens, dan le temps 
où fut gravée l'inscription, étaient gouvernés par des polé
marques. La econde question, dont personne jusqu'à présent 
ne parait seulement 'être avisé, e t naturellement demeurée 
ans explication ; quant à la première, les explications qu'elle 

a provoquées sont manifestement erronées. Le système que 
je viens de présenter les résout à la fois l'une et l'autre, et 
d'une manière qui me semble satisfaisante. Je crois donc 
qu'on peut l'accepter avec quelque confiance 1 . J'ajoute que 
si l'interprétation que j'en ai donnée est valable, l'in cription 
est un document d'une plus grande importance historique 
qu'on ne l'avait supposé : car elle est seule à nous révéler 
un fait qui mérite d'être retenu, - l'accession momentanée 
d'Érétrie à la Confédération béotienne 2 • 

1. (Conclu ions unanimement adoptée ; cf. notamment Dittenberger, ·y/
loge•, II, p. 815; Sylloge•, 323; Beloch, Gr. Gesch. III 2, 355-356; IV 2, 428-
429; E. Ziebarth, 1 G, XII 9, 192 et p. 154 ; B. woboda, Slaalsallerlümer, 
273]. 

2. (Mention probable de l'archonte fédéral béotien dans une inscription 
d'Erétrie, IG, XII 9, 912 : ilépxov-roç tv 'Ov[x'lJcrTwL].] Par là nou obtenons, 
je crois, la claire explication d'une difficulté qui m'avait autrefois arrêté. 
Dans un précédent mémoire (Revue, 1 95, 7 et suiv. [ci-des us, chap. IJ) j'ai 
e ayé de montrer qu'une inscription des JG, VII {2419) contient la liste des 
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donations orrerte aux Thébains à partir de l'année 316, lors de la reconstruc
tion de leur ville. A la 1. 21 (col. 2), on lit parmi les souscripteurs, 
Je nom des 'Epe:-rpLe:tç : la chose est toute simple si la ville d'Érétrie était 
alors rattachée à la Béotie. Précisément, dan le mémoire cité, j'arrivais 
par une série de calculs à placer entre 310 et 308 environ (p. 41 et suiv.) la 
donations des Érétriens : mes présentes recherches confirment ce résultat, en 
le rectifiant légèrement; c'est la date 309/308 qui doit être adoptée, puisque 
c'est en cette année-là qu'eut lieu, au plus tôt, l'annexion de la ville. Il va de 
soi que si, comme je le crois, la polémarcbie collective fut supprimée à Érétrie 
aussitôt que la ville échappa aux Béotiens, c'e t-à-dire dè 304, le catalogue 
éphébique publié par Wilhelm et Stavropoulos ('Ecp"I)µ., 1892, 136, n. 7; 1896, 
146, note 2-3) doit se placer entre 308 et 304; et c'est aussi la date qu'il con
viendrait d'attribuer au fragment de Richardson (Amer. journ. arch., VII, 
263, n° 33) si vraiment il y était tait mention de plusieurs polémarques. D'autre 
part, en raison du rapport chronologique établi entre notre décret et la conven
tion de Chairéphanès, on attribuera celle convention à la période limitée par 
les années 322 (fin de la guerre Lamiaque) et 309/308 . 





III 

RECHERCHES SUR LA CHRONOLOGIE 

DE QUELQUES ARCHONTES BÉOTIENS 1 

l. - L'ARCHONTAT DE DIONYSIOS 2 

Il existe quatre inscriplions béotiennes en tête desquelles 183 

se lit le nom de l'archonte fédéral Dionysios : 1 ° un catalogue 
militaire d'Hyetto (1 G, VII, n. 2817) ; 2°-4° trois décrets de 
proxénie, votés par le peuple d'Oropos et retrouvés à 
l 'Amphiaraïon (IG, VII, n. 252, 296, 298) . Ces trois décrets 
nous montrent que l'année où Dionysios était archonte, le 
prêtre d'Amphiaraos s'appelait Démokratès 3 : en conséquence, 
les décrets d'Oropos n. 274 et 275, qui ne portent pas de nom 
d'archonte, mais qui contiennent celui du prêtre Démokratès, 
remontent aussi à l'archontat de Dionysios. ous nous 
trouvons ainsi posséder six documents épigraphiques contem
porains de cet archontat. 

1. [Le conclusions de ces recherches ont été adoptée par ceux qui ont 
étudié la question; cr. notamment Dittenberger, OGJ, 81, note 1; Ad. Wilhelm, 
Neue Beitriige, IV, 3-4; Leonardos, 'Apx. 'Ecp. 1919, 81; W. Schônfelder, 
Die stiidtischen und Bundesbearnlen des gr. Fesllandes usw., Di s. Leipzig 1917, 
24-28; Chr. Barratt, Journ. 1/ell. Slud. 1932, 72-115 : The chronology of the 
eponymous archons of Boeotia; M. Guarducci, Riu. Filo/. 1934, 322-348 : Nuovi 
conlribuli alla cronologia degli arconti Beotici]. 

2. [Rev. Ét. gr. 1895, 183-197]. 
3. En tête du décret n. 298, nous lisons : "Apxov't'ot; tv xoiv<7> Botw't'wv 

fi.tovucrlou ..... !e:péwc; 81: -.oü 'Aµcpuxpiiou fi.'l)µoxpix-.ou 't'OÜ 8e:[u-.épou ... ]. 
Les mots -.oü 8e:u-.épou font défaut, aprè le nom de Démokratès, dans les 
deux décrets n. 274 et 275, comme aussi dans les n. 252 et 256, mais cette omis
sion est sans nulle importance. Après examen, il n'y a pas à douter qu'il ne 
s'agisse, de part et d'autre, du même prêtre. Aucun document de l'Amphiaraïon 
ne tait jusqu'à présent mention de Démokratès I. 
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Selon M. Dittenberger, Diony ios est devenu archonte 
fédéral ver le milieu du me siècle, en 246 au plus tard, et 
probablement un peu auparavant1. Cette date po ée, il en 

184 tire, à plusieurs reprise , des con équences fort importantes. 
Elle lui paraît si sûrement établie qu'il la prend, en mainte 
occasion, pour base et pour point de départ de ses calculs. 
La chronologie des archontes béotiens du me siècle, telle 
qu'il s'est efforcé de la reconstituer, avec beaucoup de science 
et de talent, repose en grande partie sur elle : c'est une des 
clefs de tout le système. 

Certes, l'autorité de l'excellent éditeur du Corpus lnscrip
lionum Graeciae Seplenlrionalis e t considérable. Je ne puis 
oublier, cependant, que M. Durrbach avait abouti, au ujet 
de l'archontat de Dionysios, à de ré ultats fort difiérents 
des iens. Dans son livre sur l'Amphiaraïon et la ville 
d'Oropo 2, cet habile critique déclare très catégoriquement 
qu'on doit avancer la date de la magistrature de Dionysios 
jusqu'aux dernières années du me siècle : « Huius documenti 
(se. n. 298) aetas propter Diony ii nomen in ultimos saeculi 
m anno incidit3 >>. i c'est là une opinion fondée, il en résulte 
néce airement que les supputation de M. Dittenberger se 
trouvent, pour une bonne part, radicalement fau sée . 

A la vérité, dans le Corpus 4 M. Diltenberger a vivement 
contredit M. Durrbach et pense l'avoir réfuté; mais je dois 
avouer que cette réfutation est loin de me paraître décisive. 
Tout au moins, la question mérite d'être soumi e à une 
revision attentive et de faire l'objet d'un examen approfondi. 
Elle le mérite d'autant mieux que des in criptions de 
l'Amphiaraïon, éditée par M. Léonardos depuis la publication 
du Corpus, apportent à la discus ion des éléments nouveaux 
et fort précieux. 

1. JG, VII, ad n. 298, p. 95 : « Non multo ante medium saec. lll a. Chr. 
Dionysium Boeotorum rebus praefuisse probabile ac paene certum mihi vide
tur • ; - ad n. 2809, p. 503 : « Aut anno 246, aut paullo ante». Cf. ad n . 237, 
p. 75; ad n. 2817, p. 507; ad n. 3498, p. 652; ad n . 298, addenda, p. 744. 

2. De Oropo et Amphiarai sacro, Paris, 1890. 
3. De Oropo, etc., p. 60; cf. p. 55. 
4. JG, VII, ad n. 3498, pp. 649-652. 
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I 

Pour évaluer la date probable de l'archonl:,at de Dionysios, 
rien ne aurait être plu ul:,ile que de connaître celle de 
l'archontat de Straton. Commençons par montrer quelle e t 
la relation chronologique qui existe entre ces deux archontats. 

Sur trois monument de l'Amphiaraïon, à savoir : la ba e 185 

qui portait les statues de Ptoïon et d'Ari toniké (n. 249-258), 
- celle qui servait de socle aux statues de Diodoros el de 
Phanostraté (n. 271-278), - un piéde tal dont la destination 
reste inconnue (n. 289-296), on lit, tout à la fois, des décrets 
votés sous l'archontat de Dionysios (n. 252, 274-275, 296) 
et d'autres qui remontent à l'année oû Straton était en 
charge (n. 253, 256, 276, 293). Si l'on ob erve la dispo ition 
réciproque de ces difîérent document et la place occupée 
par chacun d'eux, on acquiert aussitôt cette conviction que 
l'archontat de Dionysios a précédé celui de Straton. En efîet, 
les deux décrets n. 253 et 256, voté lorsque Straton était 
archonte, sont gravés sur le monument de Ptoïon et d'Aris
toniké plus bas que le décret n. 252, voté pendant la magis
trature de Dionysios : c'est la preuve manifeste qu 'il sont 
plus modernes 1 . De même, le décret n. 276, où se lit le nom 
de Straton, n'a certainement été insèrit, sur le monument de 
Diodoros et de Phanostraté, que postérieurement aux deux 
décrets n. 274-275, qui sont de l'année de Dionysios. De même 
encore, M. Dittenberger a montré de la façon la plus claire 2 

que le décret n. 293 (archontat de Straton) vient par ordre 
d'inscription après le décret n. 296 (archontat de Dionysios), 
dont il est voi in sur le marbre. 

Ainsi, l'antériorité de Dionysios esL évidente ; mais, cette 
antériorité admise, ce qui est évident au si, c'est que l'écart 
entre les deux archonlats est peu considérable et qu'il faut 
les regarder comme 'étant uivis de très près. Une érie 
d'observation met la cho e hors de doute. 

1° J'ai dit qu'à troi repri es difîérente des décrets remon
tant, les un à l'archontat de Dionysios, les autre à celui 
de Straton, se montrent à nous rapproché et réunis ur un 

1. Comp. Dittenberger, IG, VU, ad n. 251, p. 7 . 
2. I G, VII, ad n. 289, p. 93. 
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même monument; il est bon d'ajouter que, les trois fois, les 
textes daté du nom de Straton parais ent avoir été inscrits 
immédialemeni après ceux qui ont datés du nom de Dio
nysios1. C'est un indice qu'on ne saurait négliger. Assurément, 
il ne nous permet en aucune manière de croire que Dionysios 
a été le prédécesseur direct de Straton ; mais il nous autorise 
au moins à penser qu'il fut l'un de ses proches devanciers ; 

2° La remarque suivante e t due à M. Dittenberger 2• ous 
voyons que, sous Dionysios, les Oropiens donn rent la 
proxénie à }'Athénien Théophilo , fils de Phaidimos (n. 251) ; 
nous constatons, d'autre part, que, ous Straton, Chairitès 
d'Athènes, fil de Phaidimos, reçut aus i le même honneur 
(n. 271) : il paraît évident que Théophilos et Chairitès étaient 
frères, et l'on reste dans toutes les vraisemblances en suppo
sant qu'ils sont devenus l'un et l'autre proxènes d'Oropos à 
des dates fort voisines ; 

3° Deux décrets votés pendant la magistrature de Straton 
(n. 253, 256) ont eu pour auteur Kléomachos, fils de Meilichos: 
or, le même personnage avait pris aussi l'initiative du décret 
n. 252, qui remonte à l'époque de Dionysios ; 

4° On a la preuve certaine que l'archontat d'Artylaos est 
plus ancien que celui de Dionysios 3• De ce fait que Para
mythos, fils de Kratinos, a présenté dans l'assemblée d'Oropos, 
ou l'archontat d'Artylaos, le décret n. 292, puis, sous 

l'archontat de Straton, le décret n. 293, il est légitime de 
conclure qu'Artylaos et Straton ont géré leur charge à peu 
d'années de distance : à plus forte raison doit-on croire que 
l'intervalle de temps est court qui sépare Dionysios de 
Straton. 

1. Sur le monument de Ptoïon et d'Aristoniké (n. 251 et suivant ) l'ordre 
d'in criplion de difTérents décrets a été très probablement celui-ci : 1 ° n. 254 : 
arch. Arislomachos; 2° n. 251 : arch. Nikon; 3° n. 255 : arch. Philon; 4° n. 252 : 
arch. Dionysios; 5° n. 256 et 253 : arch. Slralon. - Sur le monument de Dio
doros et de Phanostraté (n. 271 et suivant ) : 1 ° n. 278 et 273 : arch. Philon ; 
2° n. 274 et 275 : arch. Dionysios; 3° n. 276 : arch. Slraton. - Sur la base 
qui porte les n. 289-296 : 1 ° n. 289 et 290 : arch. Philoxenos ; 2° n. 291 et 292 : 
arch. Arlylaos; 3° n. 295 : arch. Hipparchos; 4° n. 296 : arch. Dionysios; 
5° n. 293 : arch. Straton. 

2. IG, VII, ad n. 276, p. 87. 
3. Comp. Dittenberger, IG, VII, ad n. 289-296, p. 93. La priorité d'Artylaos 

ré ulte de la place réciproque qu'occupent les décrets n. 291, 292 et 296 sur 
la base commune où ils sont gravés. 
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C'est là un point qui paraît sûrement établi. A présent, 
vers quelle époque placer l'archontat de Straton ? D'après 
M. Dittenberger1, Straton fut en charge aux environs de 
l'année 240. Cette évaluation ne me paraît pas conciliable 187 

avec les données que nous fournissent les inscriptions de 
l'Amphiaraïon nouvellement publiées par M. Léonardos 2 • 

L'année où Straton fut archonte, le prêtre d'Amphiaraos 
s'appelait Épikratès. En tête des décrets du Corpus, n. 253, 
256, 276, 303, 304, on lit simplement les mots : "Apxov,-oç èv 
xotvéji Botw'îwv ~'îpchwvoç, te:péwç ôè 'îOu 'AµrpuxpJ.ou 'E 7t t x p J. -
,- ou ..... ; au contraire, le décret n. 293 est précédé de cette 
formule : ''Ap:x_ov-roç èv xotvéji Botw'îwv ~'îp<hwvoç, te:pÉwç ôè ,-ou 
'Aµqnixpaou 'Emxpchou ,-ou ôe:u,-épou 3 • Il ressort de là fort 
clairement que deux prêtres du dieu ont successivement porté 
le nom d'Épikratès et que c'est le second des deux qui se 
trouvait en fonctions en même temps que Straton ; d'où il 
suit que l'archontat de Straton est nécessairement postérieur 
à la prêtrise du premier Épikratès. - Jusqu'en ces derniers 
temps, il n'était fait nulle part mention de cet Épikratès ; 
mais un décret de la Confédération béotienne, que M. Léo
nardos vient de transcrire dans I'Ephéméris4, se trouve 
précisément débuter ainsi : 'E1t' te:pÉwç 'Emxp&,-ou · .D.ixµorpD,w 
ixp:x_onoç 5 ••••• L'Épikratès dont il s'agit dans ce texte est 

I. 1 G, VII, ad 11. 298, p. 95 : • Post medium saeculum Lertium a. Chr. 
Stratonem... Boeotorum rebus praefuisse probabile ac paene certum mihi 
videtur ... »; - cf. ad n. 303, p. 98 : • Stratonis annus (fere 240 a. Chr.) ... » ; 
- ad n. 251, p. 78; ad n. 3498, p. 652. 

2. 'Etp"I)µ. • ApxcxLoÀ., 1892, p. 33 et suivante . 
3. Pour le sens des mots -roü ôe:u-répou et similaires, comp. 1 G, VII, 2814, 

2821, et la note de Dittenberger au n. 2813. 
4. 'Etp"I)µ. 'ApxcxwÀ., 1892, p. 41, n. 71. Le décret a été publié incomplète

ment dans IG, VII, n. 352, d'aprè une copie inexacte de Lolling; les mots 
!1t' !e:péwç 'Emxpchou sont justement omis dans cette copie. 

5. On s'étonnera peut-être que le nom d'Épikratès oit écrit en xowfi, 
tandis que les règles du dialecte ont observées dans toute la suite du décret. 
La chose s'explique aisément : le décret ne commence proprement qu'avec 
la formule ~cxµotp[Àw ô!pxov-roç. La mention éponymique du prêtre d'Amphia
raos est une addition qui n'intéres e que les Oropiens et dont ils sont les 
auteurs; or, on sait que la population d'Oropos n'a jamais fait usage du dia
lecte béotien. - Peut-être aussi contestera-t-on que les mots i1:1t' !e:pifwc;; 
'Emxpchou aient trait au décret voté sous Damophilos ; peut-être supposera
t-on plus volontiers que ces mots doivent être rapprochés de la signature du 
sculpteur Métiochos, gravée plus haut sur le marbre (J G, VII, 350), et qu'ils 
marquent simplement l'époque où fut consacrée la statue dont Métiochos 
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188 évidemment le premier du nom, puisque l'archonte dont il 
est contemporain est autre que Straton. ou voyons que 
cet archonte s'appelle Damophilo : l'archontat de Damo
philos a donc précédé celui de Straton. - Fort heureusement 
Damophilo n'est pas pour nous un inconnu 1 ; nous savons, 
au contraire, a sez exactement vers quel temp il exerça sa 
magi trature. Une in cription d'Orchomène 2 a permis de 
reconnaître qu'il fut l'un des ucces eurs d'Onasimos. Celui-ci, 
occupant, comme on le sait, la deuxième place parmi le 
archontes féd ·raux qu'énumèrent les in criptions d'Aigo-
thènes3, devint archonte en 222 au plus tôt ; dès lors , 

l'archontat de Damophilos ne peut aYoir été antérieur à 221. 
La conséquence dernière à tirer de là, c'est que Straton, 
prenant rang à la uite de Damophilo , son archontaL, 
nécessairement postérieur à 221, appartient oit aux vingt 
dernières années du me siècle soit même au début du siècle 
suivanL. En orte qu'il est à tout le moins d'une vingtaine 
d'années plus moderne que ne l'a cru M. Dittenberger. 

Ces conclusions semblent rigoureu es ; diver e remarques 
de détail pourraient, au be oin, servir à les confirmer. Je me 
contenterai de relever ici deux faits a sez significatifs : 
1° Comme l'a noté déjà 1\1. Dittenberger4, le décret n. 304, 
voté sous l'archontat de Straton, fut proposé par Amphinikos, 
fil de Pythion, qui est également l'auteur d'un autre décret 
(n. 307), voté sous l'archontat de Potidaïcho 5 • Cette double 
mention du même rogalor dans les deux textes conduit très 
naturellement à penser que les archontats de Straton et de 

189 Potidaïchos ne peuvent avoir été bien éloigné l'un de l'autre. 
Or, une inscription de Mégare ( I G, VII, 27) nou apprend que 

était l'auteur (c f. JG, VU, 266,356). Cette hypothèse ne résiste pas un instant 
à r'examen du texte original. La vue d'un estampage que l\f . Léonardo a bien 
voulu mettre à ma di po ition me permet d'affirmer que les mot trr' !e:p,foic; 
'Emxp,hou e lient immédiatement et uniquement au décret contemporain 
de Damophilos inscrit tout de suite au-dessous d'eux. 

1. Outre !'in cription dont il vient d'être question, Damophilos est encore 
cité dans les document suivants : 'Ecp·I)µ. 'Apxo:10À., 1 92, p. 35, n. 64; J G, 
VII, 3180. 

2. J G, VU, 3180, et la note de Dittenberger, p. 588; comp. la note du n. 352, 
p. 114. 

3. IG, VII, 209-218. 
4. IG, VII, ad n. 298, p. 95. 
5. Amphinikos a pri encore l'iniliative d'un décret qui ne porte pa de 

nom d'archonte : / G, VII, 309. 
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Potidaïchos fut archonte enlre 223 et 192, c'est-à-dire à peu 
près pendant cette même période où nos précédentes évalua
tions nous autorisaient à placer la magistrature de Straton. -
2° Pirgès, fils d'Archippidè , fit voter ous Straton le décret 
n. 303, relatif aux &pyupwµcr.-.oc de l'Amphiaraïon. D'autre part, 
sur la motion du même Pirgès, la ville d'Oropo décerna le 
titre et les privilèges de proxène à Démétrios de Bargylia, 
l'année où Athénodoros remplit les fonctions de prêtre d'Am
phiaros1. On en conclura avec vraisemblance que l'archonLat 
de Straton et la prêtrise d' Athénodoros doivent être attri
bués à peu près au même temps. Or, la place réciproque 
qu'occupent sur le monument commun où ils sont gravés les 
décrets n. 310-312 d'une part, et le décret n. 316 d'autre part, 
les deux premiers datés par le nom de l'archonte Théotimos, 
le troisième par celui d'Athénodoros, montre nettement 
qu'Athénodoros n'exerça le sacerdoce qu'après que Théotimos 
avait été archonte 2 ; et comme cet archontat se place néces
sairement en 215 au plus tôt, en 193 au plus tard 3, il est mani
feste que la prêtrise d'Athénodoros tombe ou tout à la fin du 
1ne siècle ou au commencement du second. Ce qui e t vrai de 
cette prêtrise devant l'être aussi de l'archontat de Straton, 
on voit que nous aboutissons, par celte nouvelle observation, 
à des résultats conformes de tous pôints à ceux que nous 
avion obtenus antérieurement. 

Ain i, nous sommes pleinement autorisés à croire que Stra
ton, plus récent que Damophilos, fut archonte en 220 au plus 
tôt. Supposons maintenant, pour un instant que cette date 
maxima oit la date vraie, - ce qui, sans doute, n'e t pas, car 
nous n'avons aucune preuve que Straton ait immédiatement 
succédé à Damophilos 4 ; - même en attribuant de la sorte à 
l'archontat de Straton une date aussi reculée que possible, si 
nous voulions maintenir à celui de Dionysios la date que lui a 
fixée 1\1. Dittenberger, l'intervalle qui s'étendrait entre les rno 
deux archontats serait, encore d'environ trente an . D'après 
ce qu'on a vu plus haut, c'est évidemment beaucoup trop. Il 
est donc nécessaire de rapprocher Dionysios de Straton ; il est 

I. 'Ecp"Y)µ. 'Apxc:twÀ., 1892, p. 46, n. 75. 
2. cr. Dittenberger, J G, VII, ad n. 310, p. 104. 
3. Ainsi qu'il ré ulte de l'inscription d'Aigosthènes: JG, VII, 218. 
4. On verra plus loin qu'en réalité quatre archontes au moins, dont Dio

nysios, prennent place entre Damophilos et traton. 
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nécessaire, partant, d'abaisser sensiblement la date de son 
archontat et de la reporter, à tout le moins, assez avant dans 
la econde moitié du me siècle. 

II 

L'examen du décret n. 298 [OGJ, 81], par lequel Phormion 
de Byzance a reçu, sous Dionysio , les titres de proxène et 
d'évergète de la ville d'Oropos, nous amène à des déter
minations chronologiques plus précises. 

En lisant le texte de ce document, on constate : 1 ° que Phor
mion, le nouveau proxène, vivait en relations étroites avec la 
cour d'Égypte (1. 9-11) et qu'il avait été élevé à la dignité 
d' « ami du roi Ptolémée » (I. 45 : cpLÀ[ oç .... ] -rou ~otcnÀÉwç IhoÀe:
µ.otlou) ; 2° que le Ptolémée qui régnait alors était marié à une 
femme appelée Arsinoé (l. 23-24 ; cf. n. 297) ; 3° que le roi et 
la reine, antérieurement à l'époque où fut rendu le décret, 
avaient obtenu du peuple d'Oropos des honneurs extraor
dinaires : à chacun d'eux les Oropiens avaient élevé une statue 
dans le sanctuaire d'Amphiaraos, et le décret relatif à Phor
mion devait être précisément gravé sur le piédestal qui portait 
les deux effigies royales (1. 22-24 ; cf. n. 297). 

Ile t pour nous d'une extrême importance de savoir quel est 
Je roi d'Égypte qui se trouve mentionné ici. En rai on du nom 
donné à la reine, on ne peut évidemment hésiter qu'entre Phi
ladelphe, marié d'abord à Arsinoé fille de Lysimaque, puis à 
sa sœur Arsinoé, fille de Soter, et Philopator, époux de sa 
sœur Arsinoé, fille d'Évergètes. M. Dittenberger s'est pronon
cé d'emblée et d'une façon exclusive pour Philadelphe et la 
seconde Arsinoé 1 ; au contraire, i\1. Durrbach a pensé qu'il 
s'agissait de Philopator et de sa sœur 2, et M. Bruno Keil s'est 

191 rangé à cet avis 3• Pui que, à présent, nous devons tenir pour 
avéré que l'archontat de Dionysios, étant lié de très près à 
celui de Straton, est par là même beaucoup moins ancien que 
ne le supposait M. Dittenberger, l'hésitation ne semble plus 
permise: Philadelphe étant mort dès 246, il faut de toute néces
sité que le prince dont Phormion fut le familier ait été Ptolé-

l. J G, VII, ad n. 298, p. 95; cf. ad n. 3498, p. 652. 
2. De Oropo el Amphiarai sacro, p. 60. 
3. Hermes, XXV, p. 607. 
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mée Philopator. Les égards ou les flatteries que lui témoigna 
la cité d'Oropos n'ont rien dont on puisse s'étonner. Déjà, les 
décrets de proxénie votés à Orchomène et à Tanagra 1 en 
faveur de Sosibio laissaient entrevoir que, sous le règne de 
Philopator, pour des raisons qui demeurent encore incertaines 2 

les rapports furent particulièrement amicaux entre les villes 
de Béotie et le gouvernement alexandrin. Il est clair que, dans 
le temps où l'on prodiguait au ministre les marques d'honneur, 
on ne pouvait manquer de faire aussi a part au souverain. 
Quant à Phormion, personnage considérable, et sans doute 
influent auprè du Lagide, il est venu trè naturellement 
prendre sa place à côté de Sosibios dans l'estime et les bonnes 
grâces des Béotiens. 

ous admettrons donc que l'archontat de Dionysios est 
contemporain du règne de Philopator ; nous admettrons, par 
conséquent, que cet archontat s'enferme entre les deux 
dates extrêmes de 222 et de 202 3 • On ne saurait proposer 
pour l'instant une chronologie plus rigoureuse. Sans doute, 
il paraît assez probable que les statues du roi et de sa femme 
n'ont pas été dressées dans l'Amphiaraïon dès les premiers 
débuts du règne ; san doute, il est vraisemblable aussi qu'un 
temp plus ou moins long s'écoula entre' leur consécration et 
le vote du décret relatif à Phormion ; et, d'autre part, la men
tion expresse de la reine dan ce décret (1. 24) ferait volontiers 
supposer qu'il est antérieur à l'assassinat d' Ar inoé 4 • Toutefoi , 
de ces conjectures et de ces présomptions il e L impossible de 192 

rien dégager de précis ni de certain. 

III 

i\1ais le inscriptions de l'Amphiaraïon nou oITrent un mo
yen nouveau de dater l'archontat de Diony ios. Recourons-y ; 

l. 1 G, VII, 507, 3166. L'identification de l:wcr(ôioc; 6.wcrxoplllow avec le 
ministre de Philopator a été proposée pour la première fois par l\L Foucart : 
BCII, IV, p. 97. Tou le critiques l'ont admi e d'un accord unanime : Larfeld, 

yll. inscr. Bœot., p. v111 ; Meister-Collitz, Dialeklinschr., I, 493; Dittenherger, 
lG, VII, ad n. 507, p. 160. [Sur So ibios, cf. le vol. Ill]. 

2. L'hypothèse de M. Foucart (BCJJ, IV, p. 98, note 4), reprise depui 
par Dittenberger, ne me paraît pa sumre à rendre compte de ce fait. 

3. [Cf. page 89, note J]. 
4. La date exacte de cet événement, assurément po térieur à 210 (Liv., 

XXVII, 4), est l'hiver 203/202. 
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nous pourrons tout ensemble et vérifier par une contre
épreuve la justesse de nos précédents calcul et donner à ces 
calculs une plus grande exactitude. 

Parmi les monuments qu'a découverts M. Léonardo , j'ai 
mentionné déjà le piédestal qui portait les statues d'un prêtre 
d'Amphiaraos, Diodoros, et de sa femme Phanostraté 1 . Nous 
savons, par le décret n. 239, que Diodoro fut appelé au sacer
doce la même année où Charidamos était archonte fédéral. La 
dédicace gravée en son honneur sur le piédestal est ain i con
çue : Mvo:crfo:ç ~LOÔwpou TOV 7tOCTÉpoc ~t6ÔCùpOV MvoccrÉou, te:pÉoc 
ye:v6µe:vov 'Aµcpie:pixCJ> &.vÉ01)xe:v 2 • D'où l'on doit conclure qu'il 
était sorti de charge quand son effigie fut placée dans le sanc
tuaire . 

Au-de ous de la dédicace que je viens de citer et de celle en 
l'honneur de Phano traté, e trouvent in crits sur le marbre 
cinq décrets de la ville d'Oropos: IG, VII, 273, 274, 275, 276, 
277 3 • Deux d'entre eux (n. 276, 277), qui ont le derniers en 
date, remontent à l'archontat de Straton : nous les avons men
tionnés déjà et nous n'avons plus à en reparler ici. Des trois 
autres, le plus ancien (n. 273) porte en tête le noms de l'ar
chonte Philon et du prêtre ikippos 4 ; les deux plu récent 

193 (n. 274, 275), le nom du prêtre Démokratès, dont le sacerdoce, 
nou l'avon dit, correspond à l'archontat de Dionysios 5 • -

Comme l'a bien vu M. Dittenberger6, il ressort de là fort 
évidemment que l'archontat de Philon et celui de Dionysio 
sont plu récent , le premier, d'une année au moins, le second, 
de deux année au moins, que la prêtrise de Diodoros, - ou 
que l'archontat de Charidamos. Assurément, ce n'est qu'une 
évaluation minima ; car, d'une part, il n'est pa démontré 

l. IG, VII, 271-278. 
2. 1 G, VII, 271. 
3. Pour l'ordre d'inscription de ce diJTérent décrets, voir plus haut, p. 7 , 

note I. Le décret n. 278 est inscrit, non pa sur la face antérieure du piéde tal, 
mais ur le côté gauche; comme il date de l'archontat de Philon et de la prê
trise de Nikippo , il est exactement contemporain du n. 273. 

4. Il faut bien distinguer l'archontat de Philon, contemporain de la prêtri e 
de Nikippos (n. 255, 273, 278), de l'archontat de Philon, contemporain de la 
prêtrise de Théodoros (n. 247, 300, 301); il se peut, au reste, qu'il s'agis e non 
de deux archontes homonyme , mais d'un même per onnage, élevé à deux 
repri es aux honneurs de la magi trature suprême. 

5. Voir plu haut, p. 75. 
(i. 1 G, VII, ad n. 236-243, p. 75. 
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que la statue de Diodoros lui ait été élevée aussitôt après 
l'expiration de ses fonctions; car, d'autre part, il se peut fort 
bien que le décret n. 273 n'ait été inscrit sur le piédestal de 
cette statue que longtemps après qu'elle avait été consacrée ; 
car, enfin, nous n'avons aucune preuve que Dionysios ait pris 
rang comme archonte immédiatement après Philon. Mais, 
bien que n'étant pas rigoureux, le rapport que nous venons 
d'établir entre la prêtrise de Diodoros (ou l'archontat de 
Charidamos) et l'archontat de Dionysios suffirait à dater 
approximativement celui-ci, si la date approximative de celle
là était elle-même connue. C'est donc la date de la prêtrise de 
Diodoros que nou devons nous appliquer à découvrir. 

Sept décrets ont été gravés, à l' Amphiaraïon, sur le piédes
tal qui supportait en dernier lieu la statue de Cn. Calpurnius 
Pison. M. Dittenberger en a publié deux 1 ; dernièrement, 
M. Léonardos nous a fait connaître les cinq autres 2 • Tous ces 
documents sont placés et rangés sur le marbre comme nous le 
montrons ci-dessous 3 

FACE ANTÉRIEURE DU PIEDESTAL 

PIERRE A 

Dédicace en !"honneur de en. Calpurnius Piso. 
(IG. Vil, 268). 

FACE LATERALE DROITE DU PIEDESTAL 
Tranche droite 
de la PIERRE A 

PIERRE B 

194 

1. ( "Erl\fl-- 1sn2, p. 33, n. 62_. V. (IG. Vil, 269). VI. c'E'f-,1iJ.. 1892, p. 35. n. 66). 

Archonte : NJKIAS; 

Déci•et fédi,·al. 

JI . ( 'E'f"îjfl-- 1892. p. 35, n 63 ). 
Pas d'éponyme; 
.Décret ti'Oropos. 

m. ( 'E(;,r1p.. 1sH2, p. :is. n. 641. 
Archo•1(e .' DAMOPHlLOS: 

.Décret fédérnl 

IV. ('Eqrr1p.. 1892, p. 3:;, n. 65). 
Pr~tre d'Amphiaraos: EPIKRATÉS: 

Décret d'Orapos. 

1. I G, VII, 269, 270. 

P,-t!tre d'Amplâa,•ao,: As0P0N; Pas d'épnr,yme: 

.Décret d' Oropos. .Décret d' Oropvs. 

VI 1 (IG. VI l, 2i01. 
Prèlrè d' Amµlâaraas: D1000Ros ; 

Décret d'Oropos . 

2. 'Ecpî)fl-• 'Apx., 1892, p. 33-35, n. 62, 63, 64, 65, 66. 
3. Le tableau qui suit a été dressé d'après un croquis que m'a obligeamment 

communiqué M. Léonardos, par l'intermédiaire de mon camarade M. André 
De Ridder. 
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La pierre B et la tranche droite de la pierre A étant demeu
rées vides au-dessous des décrets n. VI et VII , il n'y a pas à 
douter que ces deux décrets , comme aussi le n. V, n'aient été 
gravés en dernier lieu, après que la pierre A avait été couverte 
d'inscriptions du haut jusqu'en bas; de telle sorte que l'ordre 
de uccession des difiérents décrets est bien celui qu'indique 
notre numération. Ceci constaté, examinons les intitulés des 
cinq derniers (n. III-VII ). - Le décret n. III a ét é voté sous 
l'archontat de Damophilos, eL le décret n. IV date certaine
ment du même archontat, comme le prouve la mention du 
prêtre Épikratès 1 • Le prêtre d'Amphiaraos nommé en t ête du 
décret n. V ne 'appelant plu Épikratès, mais Asopon , ce 
décret est évidemment d'une année au moins plus récent que 

195 l'archontat de Damophilos 2 • Comme le décret n. VI ne con
tient aucune dé ignation d' éponyme, il est probable qu'il e t 
exactement contemporain du décret n. V, placé à sa gauche, 
et remonte comme lui à la prêtrise d'Asopon . Reste le décret 
n . VII , préc 'dé du nom du prêtre Diodoros. De remarques 
que je viens de faire se dégage cette conclusion nécessaire que 
ce décret est de deux années au moin postérieur aux décrets 
n . III et IV, ou, en d 'autres termes, que la prêtrise de Dio
doros et l'archontat de Charidamo ont de deux année au 
moins plus récent que l'archontat de Damophilo 3 . 

Ce résultat e t important ; si nous le rapprochon de ceux 

1. La suite de nos ob ervations met hors de tout conteste qu'il s'agit bien 
ici d'Épikratè I , et non d'Épikratès II, qui fut prêtre, comme on e Je rappelle, 
sous l'archontat de Straton. Il e l superflu d'insister sur ce point. 

2. La date assignée ici à la prêtrise d'Asopon (220 au plus tôt) se trouve 
confirmée par d'autres observations : 1° Aristandros, fils de Kalligeilon, qui 
propo a le décret n . 269, l'année où A opon éta it en charge, fut aus i l'auteur 
des décrets 337 et 339, lesquels appartiennent, sans doute possible, aux der
nière années du m 0 siècle (comp. Dittenberger, I G, VII, ad n. 259-262, p. 82: 
• Ut ab eo quod certissimum est pro(iciscamur, ex/remis Ill a. Chr. n . saeculi 
annis duo plebiscila rogala sunt ab A rislandro ... Calligilonis (ilio ,). A la vérité, 
M. Dittenberger (p . 82) a prétendu que l'Aristandros du n. 2G9 et celui des 
n. 337, 339 étaient deux personne diITérentes, mais c'e t une hypothèse qui 
ne repo e sur rien ; 2° Le nom d'Asopon semble avo ir été fort rare à Oropos : 
il y a donc grande apparence qu'Asopon, Ols de Mikythos, qui présida l'a em
blée de Oropiens so us la prêtri e d'Olympicho ('E<p7)µ . 'Apx., 1892, p. 46, 
n . 74), n'e t autre que le prêtre d'Amphiaraos. Or la prêtri e d 'Olympichos 
tombe, oit dans les dernières années du 111 ° siècle, so it dans les premières du 
siècle su ivant (comp. Dittenberger, JC , VII, ad n. 337-343, p . 111 ). 

3. l\I. Dittenberger reculait l'archontal de Charidamos jusqu'avant l'année 
260: J G, VII, ad n. 236-243, p. 75 . 
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auxquels nous avait déjà conduit l'examen des inscriptions 
gravées sur le monument de Diodoros, nous pourrons dresser 
la liste d'archontes qu'on va trouver ci-après. Rien ne prouve 
que les titulaires se soient immédiatement succédés les uns 
aux autre , mais l'ordre de leur succession est certain : 

Damophilo 
N .. . .. 
Charidamos 
Philon 
Dionysios 

(Prêtre d'Amphiaraos : Épikratès I) 
( Asopon) 
( Diodoros) 
( Nikippos) 
( Démokratès II) 

On voit que Dionysios est postérieur à Damophilos - ce 
que nous ignorions encore - et qu'il occupe, à tout le moins, 
le quatrième rang après lui. La date maxima de l'archontat de 
Damophilos ayant été fixée, on s'en souvient, à l'année 221, 196 

la date maxima de l'archontat de Dionysios sera dès lors 
l'année 217. Ainsi, le roi égyptien nommé dans le décret en 
l'honneur de Phormion est bien, comme nous l'avions supposé, 
Ptolémée Philopator, et les conclusions de nos premières 
recherches reçoivent une entière confirmation. En même 
temps elles se trouvent préci ées : le terminus posl quem étant 
reculé maintenant jusqu'en 217, et la ,mort de Philopator 
continuant à marquer le terminus ante quem, la date exacte de 
l'archontat de Dionysios ne flotte plus que dans un intervalle 
réduit à douze années, - entre 217 et 205. En plaçant Diony-
sios à l'extrême fin du me siècle, l\I. Durrbach avait donc YU 

juste et trouvé la vérité 1 . 

1. Je dois ajouter pourtant que je ne saurai partager son avi lorsqu'il 
fait de l'année 217, non seulement la date maxima, mais la date vraie de 
l'archontat de Diony ios (De Oropo, p. 60). Selon M. Durrbach, Phormion 
serait l'un des ambas acteur que Philopator, le Rhodien , le Chiote et le 
Byzantins envoyèrent de concert, en 217, auprès de Philippe V, pour mettre 
fin à la Guerre Sociale. C'est une hypothè e ingénieuse, mais que rien abso
lument ne confirme. Il me semble que i Phormion avait joué le rôle qu'on 
lui prête ici, on devrait trouver dans le décret qui le concerne quelque allusion 
à son ambassade. D'autre part, si nous attribuons à Dionysios l'année 217, 
il n'y a plus place entre Kaphi ia et lui que pour cinq archontes, ceux même 
qu'on trouvera énuméré à la page uivante; or, comme je l'établirai ailleur , 
il est non seulement très probable, mais presque certain, que la série des 
archontes intermédiaire e t notablement plus nombreuse. 
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IV 

J'indiquai , au début de cette étude, qu'en modifiant la 
date attribuée par M. Dittenberger à l'archontat de Diony
sios, nous serions naturellement amenés à modifier aussi les 
dates qu'a propo ée le même critique pour un as ez grand 
nombre d'autres archontats. C'est ce que je montrerai avec 
le détail nécessaire dans un prochain mémoire. Pour le mo
ment, il suffira de résumer le conséquences immédiate des 
recherches qui préc · dent. 

En déterminant, dans la mesure du possible, l'époque où 
197 Dionysios fut archonte (217-205), nou nous trouvons déjà 

avoir déterminé du même coup : 1 ° la date maxima de l'ar
chontat de Straton, sûrement po térieur à celui de Dionysios ; 
2° la date minima de chacun des six archontats, qui ont sûre
ment précédé celui de Dionysios. - Il e t clair, d'une parL, 
que Straton ne peut avoir géré sa magistrature avant 216 ; 
et, d'autre part, il est clair aussi que Philon, contemporain du 
prêtre Nikippos1, Charidamo ·, l'archonte inconnu contem
porain du prêtre A opon, Damophilos, Onasimos et Kaphi
sias sont entrés en fonction au plus tard en 206, 207, 208, 
209, 210, 211. - Comme, en outre, une inscription d'Aigo
sthène 2 fixe à l'année 223 la date maxima de l'archontat de 
Ka phi ia , nous obtenons dès lors le tableau que voici 3 : 

Kaphisia (date maxima: 
Onasimos 
Damophilos 

... (Prêtre : A opon) 
Charidamos 
Philon (Prêtre : 1ikippos) 
Diony ios 
Straton 

223; date minima : 211) 
(222-210) 
(221-209) 
(220-208) 
(219-207) 
(218-206) 
(217-206) 
(216) 

Pour chacun des six premier archonte , comme pour Diony
sios lui-même, la date exacte flotte seulement dan. un espace 
de douze années. 

I. Voir la note 3 de la p. 84. 
2. 1 G, VII, 209. 
3. [Cf. les précisions de la page !J, n. 1). 
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II. - L'ARCHONTAT DE LYKINOS 1 

Jusqu'en ces derniers temps les seuls archontes de la 
Confédération Béotienne, dont on pût déterminer avec certi-
tude les dates maxima et minima, étaient les suivants : - les 

187 

sept archontes cités dans les inscriptions d'Aigosthènes et de 
Mégare, Kaphisias, Onasimos, Charilaos, Mnason, Aristoklès, 188 

Théotimos, Potidaïchos 2 ; - et les quatre archontes Damo
philos, Charidamos, Philon, Dionysios, dont j'ai, dans un 

I. [Reu. Ét. gr. 1900, 187-197]. Le présent article fait suite, sans du reste 
s'y rattacher immédiatement, à un mémoire que j'ai publié en 1895 dans la 
Revue (VIII, 183-197). J'ai des ein de poursuivre rapidement ces études et de 
faire paraitre, dan un temps prochain, une série de mémoires où seront assem
blée toutes les indications que fournit l'épigraphie sur la chronologie des 
archontes béotiens. 

Je crois devoir maintenir les conclusions de mon premier travail, sauf les 
rectiflcations que voici : 1 ° La mort de Ptolémée Pbilopator m'a servi de ter
minus ante quem pour l'arcbontat de Dionysios; et, con équemment, le terminus 
ante quem des six archontats antérieurs a été calculé aus i d'aprè cette mort. 
En 1895, je pensais, comme c'était l'opinion courante, que Pbilopator était 
mort en 205; depuis, la lecture des 1. XIV et XV de Polybe, corroborée par 
une étude attentive de l'inscription de Rosette, m'a convaincu que cette date 
était fausse et qu'il fallait reporter la mort du roi au mois de novembre 203 
(cf. déjà Rev. Ét. gr., XI, 35, note 1 ; et, plu$ loin, p. 97, note 2). Par 
suite, on devra abaisser de deux ans la date minima de Dionysios et de es 
si""< prédécesseurs ; 2° Les inscriptions de la Mégaride où se trouvent cités des 
archontes béotiens (IG, VII, 27, 28, 209-214) sont, comme on sait, le fonde
ment premier de toutes nos recherches chronologiques . On admet d'ordinaire, 
d'après M. Foucart, que les populations mégari\mnes entrèrent dans la Fédé
ration Béotienne en 223 : d 'où il suit que cette année 223 est la date maxima 
de tous les archontes mentionnés dans les textes d'Aigosthènes et de Mégare. 
Cependant, M. B. Niese a démontré naguère (Hermes, XXXV, 60 et suiv.; 
cf. Gesch. der gr. und mak. taat., II, 307, n. 5), de façon à ne laisser suhsi ter 
aucun doute, que la bataille de Sellasia fut livrée dans l'été de 222, un an plus 
tôt qu'on n'avait accoutumé de le croire; dès lors, c'est en 224 que .se doit placer 
la prise de Corinthe par Kléoménès ( Gesch., II, 331 ), événement qui eut précisé
ment pour conséquence directe la séparation du pays mégarien d'avec !'Achaïe 
et sa réunion à la Béotie; en sorte que l'année 224 (et non 223) sera le terminus 
a quo pour le archontes dont les noms paraissent dans les inscriptions de la 
Mégaride. - Tenant compte de ces deux remarques, on datera ainsi qu'il suit 
les sept archontes énumérés à la fin de mon premier mémoire : Kaphisias 
(date maxima : 224 ; date minima : 209) ; Onasimos (223/208); Damophilos 
(220/207); N ... (prêtre d'Amphiaraos : Asopon) (221/206); Charidamos (220/ 
205) ; Philon (prêtre : Nikippos) (219/204) ; Dionysios (218/203). Straton, 
postérieur à Dionysios, ne put être archonte avant 217. [Cf. ci-dessous, 136, n. I]. 

2. JG, VII, 27, 28, 209, 210, 211, 212, 213, 214. 
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précédent mémoire, essayé d'établir la chronologie. A ces 
onze archontes il faudra joindre désormais Lykinos. Il était 
tout à fait inconnu, il y a encore peu d'années ; les recherches 
entreprises en Béotie par deux membres de l'École française 
d'Athènes nous en ont nouvellement révélé l'existence. 

I 

1. - A l' hiéron des Muses, dans le voisinage de Thespies, 
M. Jamot a trouvé une liste de vainqueurs au concours thy
mélique des jeux Moucre:i:<X, qui débute ainsi : 'Aywvo0e:-roüv-roç 
-roü 'Aplj [ cr ]-rwvoc;, te:pÉwç aè -r[ wv Mo ]ucrwv 1 'Ap(cr-rwvoç -roü M6[ v-
awv ]oc;, 1 OC7t0 aè 't"WV -re:xvL-r[ wv ..... ]él ouç -roü ....... ' 1tu[pcpo-
poüv ]-roc; Eùa[ ex ]µou 't"OÜ A6µÔ<XXOÇ, apxov-roç 1 <l>tÀCùVOÇ, Èv aè 
'Oyxe:Lcr-rwL Au id v [ou ]1. - En sorte qu'on a le synchro
nisme : Lykinos (archonte fédéral) = Philon (archonte de 
Thespies) ; synchronisme précieux, comme nous allons voir. 

En 1895, dans le même fascicule du Bulletin de Correspon-
189 dance hellénique où il publiait le catalogue des Moucre:i:<X, 

M. Jamot faisait connaître une inscription d'un grand intérêt, 
qu'il avait extraite du dallage de l'église de Barbaka 2 • C'est 
un décret par lequel les Thespiens, utilisant un don de 2.500 (?) 
drachmes que viennent de leur faire un roi d'Égypte, Ptolé
mée, et sa femme, la reine Arsinoé, décident d'acheter deux 
domaines qui seront consacrés aux Muses (?). Sitôt acquis, 
ces domaines sont mis en location. Or, comme nous l'ap
prennent les 1. 26-27 de l'inscription, << les loyers commencent 
à courir sous l'archontat de Philon : &pxe:L -rw xp6vw (-rie; µLcr0w-

) ' ' ' ' ' <l>'"' '' D l ' · crLoç o e:vL<Xu-roc; e:m L/\wvoç <Xpxov-roc; ». one, orsqu on proce-
da à l'achat des deux terres et, selon toute apparence aussi, 
lorsque la ville reçut la donation de souverains égyptiens, 
Philon était archonte à Thespies 3 • A présent, que le Philon 
ici mentionné soit identique au Philon connu par le catalogue 
des Moucre:i:<X, et qu'il s'agisse, les deux fois, et du même ar-

I. BCH, XIX, 332, n. 6. 
2. Jarnot, BCI-I, XIX, 379 el suiv. J'ai édité à nouveau ce texte important 

et l'ai longuement étudié dan la Revue, X, 26 et suiv. (ci-dessous, chap. IV). 
3. En conséquence, je ne doute plus qu'il ne faille restituer en tête de l'ins

cription ['E],t[t <l>(Àwvoç) 1 &pxov"toç. Le point d'interrogation dont j'avais 
fait suivre ces mots doit être efTacé. 
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choute et du même archontat, c'est ce qu'a dès l'abord admis 
M. Jamot1, et c'est de quoi, tout examiné, il n'y a nul motif de 
douter 2 • Si bien qu'en fin de compte nous aboutis ons à cette 
alternative : l'archontat fédéral de Lykinos doit se placer ou 
sous le règne de Ptolémée Philadelphe ou sous celui de Ptolé-
mée Philopator, mariés l'un et l'autre à une Arsinoé ; plus 
exactement encore, il appartient à l'une de ces deux périodes : 
275 environ - 270 ; 215 environ - novembre 203 ; - la 
date initiale (seulement probable) de chaque période se rap
portant au mariage 3 de chacun des deux rois ; l'année 270 190 

étant celle de la mort d'Arsinoé femme de Philadelphe 4 ; le 
mois de novembre 203 celui où mourut Philopator 5 • 

1. BCH, XIX, 347. 
2. Le réserves que j'avais faites autrefois (Revue, X, 46 [ci-de sous, p. 117]) 

sur cette identification ne me parai ent plus devoir être maintenues. II semble 
qu'à Thespies, on veillait fort exactement à distinguer, par des indication 
explicites, les archonte homonymes et le magi trature succes ive du même 
archonte (voy. / G, VII, 1725, 1730, 1748). 

3. Je ne pense pas et personne sans doute ne pensera qu'il soit question, 
dan cette inscription de Thespie , de la première Arsinoé, fille du roi Ly i
maque. Quant au mariage de Philadelphe avec a œur Arsinoé, fille de Ptolémée 
Soter, l'époque en est encore controversée. Du moins e t-ce chose démontrée 
et sur quoi tout le monde tombe d'accord qu'il était déjà con ommé en 274 /273 
(cf. Strack, Dyn. der Plol., 193, n. 10; \Vilcken, ap. Pauly-V.'is owa, II, 1283; 
Niese, Gesch. der gr. und male. Staal., IC, 99; Pomtow, Jahrb. /. Philol., 1897, 
822, n. 78). Quelques critiques penchent à en reculer la célébration jusqu'en 
277 ou plus loin encore; j'ai adopté comme terme moyen la date de 275, mais 
cette approximation peut être trop ba e. - Sur l'époque du mariage de Phi
lopator et de la troi ième Arsinoé, toute donnée précise fait défaut. La date 
de 212, indiquée par i\lahaITy (Emp. of the Ptolem., 265), n'est qu'hypothétique, 
et rien ab olument ne la confirme. Tout ce qu'il est permis de dire, c'est que 
Philopator n'était pas encore marié en 217 (et. Polyb., V, 83, 3; 84, 4, 1; 
87, 6; et, pour l'explication du nom de cx8e:Àcp-fi donné dan ces textes à Ar inoé : 
MahaITy, 265; Strack, 194, note 14) et qu'il l'était sûrement en 207/206 ou 
206/205, - Épiphanes étant né dans l'une ou l'autre de ces deux année , 
selon qu'on lui accorde quatre (llieronym., in Daniel., 11) ou cinq (Just., XXX, 
2, 6) an , en 203, au moment de son avènement. En plaçant, assez arbitraire
ment, vers 215 le mariage des deux souverain , je n'entends proposer qu'une 
date possible, laquelle peut être une date maxima. 

4. C'est ce qu'a définitivement établi une nouvelle lecture de la Stèle de 
Mendès (voy. Niese, Gesch. der gr. und male. Staal., II, 233, note 5). 

5. Un lecteur attentif de Polybe ne peut douter que la mort de Philopator 
ne fût racontée par l'historien ou à la fin des Res /Egypti du 1. XIV, ou au 
début des Res /Egypti du 1. XV (voy. déjà le remarque de Stark, Gaza, 297-
299) : ce qui revient à dire qu'il la faut placer oit dans les dernier mois de 203, 
soit dans les premier de 202. L'in cription de Rosette tranche la question en 
fixant l'avènement d'Épiphanes (et non, comme on l'a cru, on association à 
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Entre ces deux périodes comment décider ? Nous avons 
autrefois, M. Jamot et moi, grandement hé ité là-dessus\ et, 

191 ans oser l'un ni l'autre nous flatter de voir juste, nous avons 
proposé deux solutions contraires. M. Jamot penchait pour 
la période la plus ancienne ; j'inclinais, quant à moi, à préférer 
la plus moderne. A l'appui de cette préférence, je pouvais 
alléguer d'a sez bons arguments ; qu'il me soit permis de les 
produire de façon plus complète que je n'ai fait précédemment. 

II 

L'un des commissaires élus par les The pien pour surveiller 
l'achat des domaines consacrés aux Muses s'appelle Emmonos, 
fils de Xénéas 2 • Le personnage est connu d'ailleurs. Il était 
probablement fils de Ee:vécxc; 'Eµµ6vw, citoyen de Thespies, 

J'empire) au 17 paophi (cf. Révillout, Reu. Égyptol., Ill, 2; Strack, 195, 
note 17) ou 28 novembre 203. Telle est la date o{ficielle de la mort de Philo
pator. Il e peut d'ailleurs que la date réelle oit plus ancienne; c'est ce que 
laisserait croire la phra e de Justin (XXX, 2, 6) : • Mors eiu ... diu occultata 
fuit•· ;\fais il va de oi que le décè du roi ne put être tenu secret que pendant 
quelques jour ou, tout au plus, quelques emaines. Les indications du Canon 
alexandrin, d'où l'on a conclu que Philopator était mort entre Je 13 octobre :.05 
et le 13 octobre 204 (cf. encore Nie e, Gesch. der gr. und mak. Staal., II, 
572), sont certainement fautive . [Cf. plu loin, p. 135, n. 2, et le tome III]. 

1. Jamot, BCIJ, XIX, 347-348; Ilolleaux, Revue, X, 47-48 [ci-dessous, 
li -119]. M. Il. Pomtow (Jahrb. für Philol., 1897, 822, note 77) a pensé, comme 
M. Jamot, qu'il 'agi ait, dans l'inscription de The pie , de Ptolémée Phila
delphe, et rejeté le nom de Philopator, que j'avai proposé. on principal 
argument est que la nomenclature Boccn4ùç IhoÀe:µocfoç ~occrtÀéwç Iho4µoclou 
convient parfaitement à Philadelphe, au lieu qu'elle erait incorrecte, appli
quée au quatrième Lagide. Il est certain que la formule officielle, employée 
en Égypte ou dan le pay dépendant de l'Égypte pour désigner Philopator, 
est la suivante : BoccrtÀ&Ùç Il-roÀe:µocfoç ~occrtÀéwç 11-roÀe:µoclou xoc! ~occrcrtÀL0'0'1JÇ 
Be:pe:vlx1J<; (cf. Strack, inscr. n. 53, Alexandrie; 63, Halicarnasse). Mais les 
Thespiens ne peuvent-ils avoir dérog6 aux règles du protocole alexandrin, 
qu'ils n'avaient nulle obligation d'observer et qu'au urplu ils ignoraient 
peut-être? Dan les États de la Grèce propre, il est bien vrai emblable qu'on 
ne s'e t jamais mi en grand souci de s'y conformer exactement. Je note, par 
exemple, que, dans un catalogue agonistique d'Athènes ( lG, II, 966, A, 1. 41; 
cf. pour Philométor, 968, 1. 46), les mots BoccrtÀe:Ùç IhoÀe:µoci:oç ~occrtÀÉwc; 
IhoÀe:µoclou, san plus, servent à désigner Ptolémée Épiphanes : on sait pour
tant que le nom correct de ce roi était: BoccrtÀe:Ùç II-c·oÀe:µoctoc; IhoÀe:µoclou (ou 
~occrtÀlwc; 11-roÀe:µoclou ) xoc! ~occrtÀlcrcr'l)c; • Apcrtv61J<; (cf. Strack, inscr. 72). 

2. Reuue, X, 2 , 1. 8-9 ("Eµµovoc; favéoco) [ ci-dessous, p. 101]. 
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nommé dans deux décrets de la Confédération béotienne 
rendus ou l'archontat de Damophilos (222/207) 1 . En tout 
cas, il figure, comme rogalor, en tête d'un décret fédéral, 
trouvé par MM. Heberdey et Wilhelm à Séleucie du Kaly
kadnos 2, qui confère la proxénie à Eudémos de Séleucie, 
« ami du roi Antiocbos 3 >>. Or, qu'on examine de près ce 
document : on remarquera aussitôt que le dialecte béotien 
s'y trouve étrangement << adultéré » et tout rempli de formes 
grammaticales empruntées à la x.otv~. Le lapicide de Séleucie 192 

ne saurait cependant être rendu responsable de ces « vulga
rismes » : en effet, il a reproduit presque fidèlement, à tout 
le moins sans erreur grave, les dialectes de Rhodes, de 
Byzance et de Kalchédoine, villes qui toutes trois avaient 
rendu en faveur d'Eud 'mos des décrets contemporains du 
nôtre. La seule explication qui convienne ici, c'est que, dans 
le temps où les Béotiens déclarèrent Eudémos proxène, 
quelques-uns au moins des scribes de la Confédération 
n'étaient plus capables d'écrire purement le dialecte national ; 
ce qui signifie sans doute que, dans la majeure partie de la 
Béotie, la langue épichorique était alors au moment de 
disparaître. Voilà qui nou oblige à descendre assez avant 
dans les commencements du ne siècle, et probablement, 
comme l'a pensé M. Wilhelm, jusqu'aùx premières années 
du règne d'Antiochos IV 4 • Qu'on sépare maintenant, par un 
intervalle de temps aussi large qu'on voudra, l'inscription 
de Séleucie de l'inscription de Thespies, il est clair qu'il sera 
pourtant impossible de reculer celle-ci par delà les quinze ou 
vingt dernières années du nre siècle : car l'une et l'autre 
appartiennent à la période durant laquelle Emmonos joua 
un rôle politique actif dans les assemblées béotiennes, période 
qu'on n'a sans doute pas le droit d'étendre démesurément. 

Parmi les commissaires thespiens, collègues d'Emmonos, 
préposés avec lui à l'acquisition des terres sacrées, nous 

1. Cf. Wilhelm, Ileisen in J{ilikien, 113, et Holleaux, Revue, X, 48 [cf. plu 
loin p. 119]. Le deux décrets ont été publiés par Léonardos dans l' 'Ecpl)µ. 
'Apx., 1892, 35, n. 64; 42, n. 71. So:vÉou; {So:vfo:c;, n. 64) 'Eµµ6vw esl rogator 
du premier et présidait l'assemblée fédérale lorsque fut voté le second. 

2. Reisen in Kilikien, 110-113, n. 186, 1. 28 et suiv. ("Eµµovoc; So:véot) 
( = 1ichel, 535, III [ = Sylloge•, 644] ). 

3. Reisen, n. 186, 1. 66-67 {décret de Kalchédoine). 
4. Reise11, 113. 
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trouvon ikéas, fils de Korinnadas 1 . Il reparaît, en qualité 
d'otage de la Confédération béotienne, dans un décret 
d 'Aigion 2 par lequel les Achéens décernent la proxénie à 

193 huit otages béotiens et à deux otages phocidiens. Or, il n'est 
point fort malaisé de déterminer l'époque probable de ce 
décret. L'un des otages qu'on y trouve mentionnés est 
Archélaïdas 8 , fils d'Olympion, citoyen de Tanagra : il y a 
grande apparence qu'il avait pour père 'ÜÀuµ1t[(.ùv 'Apx€
Àixtôixo Tixvixyp-rjoç, lequel fit pas er un décret dans l'assemblée 
fédérale sou l'archontat de Philoxéno 4, c'est-à-dire, comme 
j'aurai l'occasion de le montrer ailleurs 5, peu d'années sans 
doute avant 220. Un autre otage béotien, celui-là citoyen 
d'Oropos, est Aristoménès, fils de Meilichos 6 ; par bonheur, 
nous sommes assez bien renseignés sur le personnage et sur 
sa famille. Son père était MdÀLXO<; 'ApLcr'rny€hovoç, auteur 
de deux motions votées par les habitants d'Oropos, la première 
sous l'archontat de Dionysios 7 - entre 218 et 203 -, la 
seconde ous l'archontat de Philon Iers, qui fut l'un des 
proches devancier de Diony ios 9. L'un de es frère 10 était 
KÀe6µixxoc; MeLÀ[xou, cité plusieur fois comme rogalor dans 

1. Revue, X, 28, 1. 8 (NLxdo:ç Kopptv&[8o:ol) [ci-dessous p. 101). 
t. C I G, 1542 = Dittenberger, Sylloge•, 236; Michel, 200. J'ai eu le plaisir 

de donner à M. Dittenberger, au sujet de ce document, la plupart des indica
tions que je consigne ici. L'éminent épigraphiste en a bien voulu tenir compte 
dans les Addenda de son précieux recueil : t. II, p. 813 (ad n. 236). J'ai l'inten
tion d'étudier avec plu de détail, dan · une autre circon tance, le décret 
d'Aigion dont je me sui longtemp occupé. 

3. CIG, 1542, 1. 3-4. La copie de Cyriaque ( eule copie originale) donne : 
'ApxéotL '0Àuµ1dwvoç, que ?lturatori a corrigé en 'Apxé[À)o:L. La restitution 
'Apxe:[À]o:t[8ott) ne peut faire l'objet d'aucun doute. Le trois dernières lettre , 
gravées en fin de ligne ( i la division du te. te telle que l'a donnée l\'luratori 
se trouve répondre à la réalité) , avaient été ans doute enlevées par une cas
sure !or que Cyriaque vit le monument. 

4. IG, VII, 290, 
5. Je prend la liberté de renvoyer ici à la suite de ce études chronologiques, 

qui paraitra prochainement. 
G. CIG, 1542, l. 4-5. 
7. IG, VII, 296 . 

. JG, VII, 247. 
!J. Je réserve la démonstration du fait pour une étude ultérieure. 
10. Un autre frère d'Aristoménè est Auao:v8poç Me:tÀlxou, rogalor d'un décret 

fédéral voté sous l'archontat d'Anligon (JG, VU, 280) et pré ident de l'as em
blée béotienne l'année où Pampirichos était archonte (IG, VII, 4260). Le 
deux archonte ici mentionnés ne sont pas connus d'ailleurs, mai j'ai pu 
m'assurer que la magistrature d'Antigon a précédé de peu la fin du 111 • siècle. 
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des décrets d'Oropos 1 rendus sous les archontats de Dionysios 
et de Straton, et qui devint, selon toute vraisemblance, 194 

prêtre d'Amphiaraos l'année où Kaphisias (224/209) pré idait 
la Confédération 2 • Joignez qu'Aristoménès lui-même e t 
l'auteur d'un décret voté par les Béotiens pendant la prêtrise 
de Spintharos3, - prêtrise qu'il faut placer, comme l'a bien 
vu M. Dittenberger et comme je l'ai vérifié après lui4, assez 
peu de temps avant l'an 200. - De toutes ces observations 
concordante il ressort, on le voit, que le décret d'Aigion , -
qu'on pourrait faire descendre jusqu'au début du ne siècle 5 , 

- n'est pas ou n'est guère antérieur au dernier quart du 
iècle précédent. En raison de la présence de füxéO(ç Kopptv&ôO(o 

dans les deux documents, il paraît assez légitime d'étendre 
cette conclusion au décret de Thespies trouvé à Barbaka 6• 

1. JG, VII, 252 (arch. Dionysios); 256 (arch. Straton); 253 (arch. traton). 
A ces décret& d'Oropos ajoutez : 1 G, IX 1, 100. C'est un décret d'Élatée, rendu 
ous l'archonte local Gennaios, qui confère la proxénie à Kléomacho ; il e t 

évidemment contemporain du décret d'Oropos, 1 G, VII, 253, qui nou montre 
Kléomachos fai ant décerner la proxénie à Gennaios; cf. Revue, X, 51 (c i
dessous, p. 123]. 

2. 1 G, VII, 302 (cf. 258). Le prêtre d'Amphiarao nommé dan le décret 
d'Oropos 'appelle K).e:6µo:xoç. M. P. Foucart (ap. P. Pari , Élatée, 62, n. 1) et 
M. Dittenberger (JG, IX 1, 100) l'identifient sans•hé iter avec Kléomachos, 
fils de Meilichos. L'identification est extrêmement probable. 

3. Léonardos, 'Eq:il)µ. 'Apx., 1892, 49, n. 79. L'étranger auquel ce décret 
confère la proxénie s'appelle Aô-roxÀ'Ïjç AtVl)cri81Jµou, de Chalcis. Ce n'est point 
un inconnu; il était probablement frère d''le:poxÀ'Ïjç AtVl)cri81Jµou, « ami du 
roi Démétrio (II ]• (Fougères, BCH, XIII, 232, n. 2) ; on fll , Aô-roJ<À'Ïjç 
Aô-rox).fouç, est mentionné à plu ieurs reprises dans l'épigraphie de Délos 
(Homolle, Rapport sur une mission à Délos, 28, n. 211 ). Autoklès lui-même eut 
dans l'tle sainte une statue élevée par les soin de ce fils (Homolle, ibid., 22, 
n. 4). De renseignements que m'a très amicalement transmi 111. Homolle, 
il paraît résulter qu'il vécut jusque dans les dernières années du 111 • siècle et 
que l'érection de sa statue doit se placer au,x environ de l'an 220. [Cf. F. Durr
bach, Choix lnscr. Délos, n. 47, avec le commentaire; 1G, XII 9, p. 167]. 

4. Dittenberger, 1 G, VII, ad n. 337-343. Spintharos, comme paraît le 
prouver l'ordre de superposition des décrets n. 263, 265, 'Eq:il)µ. 'Apx., 1892, 
49, n. 79, sur Je monument de Sulla, est d'au moins deux ans plus récent qu'Aso
pon. Or, j'ai déterminé ailleurs les dates maxima et minima de la prêtrise 
d'Asopon (et. Revue, VIII, 197; et plus haut, p. 187, note 1) : elle se place 
entre 221 et 206. 

5. Je ne saurais toutefois maintenir aujourd'hui la date de 187 que j'ai 
autrefois [ ci-dessous, 119] proposée pour ce document. 

ï, . [Cette datation du décret de Thespies est adoptée par P. Jamot, Rev. 
ÉI. gr. 1902, 354 ; Dittenberger, OGI, 81, note 1]. 
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III 

Ce ne ont là toutefois que des probabilités. Une découYerte 
récente due à M. Perdrizet nous apporte heureu ement une 
certitude. 

195 M. Perclrizet vient de publier un catalogue militaire trouvé 
à Akraiphia, dont voici l'intitulé : Aouxlvw &pxovm; Èv xuvü 
BoLw-rwv, btt aè: 1t6ÀLOÇ Ko:<pLcrlow, 1 7tOÀr::µo:pxL6v-rwv , AµLVOXÀt::LLOÇ 
0[é]µwvoç, 'Io:poxÀr::foç 'Eyx6p lµo:o, Ko:<pLcro-rlµw ArnucrL0lw, ypo:µ
µo:-rlôaov-roç <l>LÀOXÀLÔo:o 1 , Acrx.Àa:7tLVW, -rut OC1tr::ypckljia:v0o tcrç È<p~Oû.)V 
ÈV 7tt::ÀTO(f)6po:ç 1 . 

En même temps que ce document, M. Perdrizet en a 
tran crit, à kraiphia, ept autres d'e pèce emblable, con
tenant chacun la mention d'un archonte fédéral 2 : il juge 
celui-ci le plus moderne des huit , et pense qu'il doit notam
ment prendre place à la suite des quatre catalogues datés 
par les nom de archonte Kapbisia , Athania (catal. IV-V), 
[Ka ]phi[sotim]o , Agathoklès (catal. VI-VII )3 • Si la cho e e 
pouvait démontrer, la date maxima de l 'archontat de Lykinos 
se trouverait fixée du coup : en efîeL Kaphisias, étant nommé 
dans une inscription d 'Aigo thène , n'exerça certainement 

I. BCII, XXIII, 200, n. VIII. 
2. BCI-l, XXIII, 194, n. I (arch. Dioniou odoros), n. II (arch . Ayalharchi

das); 195, 11. III (arch. Polioustrotos); 196, n. IV (arch. Kaphisias), n. V 
(arch. Athanias); 198, n. VI (arch. I(aphisotimos ?), n . VII (arch. Ayathoklès). 
Ainsi que le fait remarquer M. Perdrizet (p. 203), quatre de ces archontes 
- ceux dont j'ai souligné les noms - sont déjà connus. 

3. Ces catalogues ont, tous quatre, gravés sur une même pierre, mais il 
n'est pa aisé de reconnaître dan quel ordre on le a in crits. 1\1. Perdrizet, 
avec une obligeance dont je le remercie vivement, a bien voulu m'adres er à 
ce sujet une note fort détaillée dont je donne ici l'analy e. - La seule chose 
certaine, m 'apprend-il, c'est que les catalogue IV et VI ont été gravés res
pectivement avant les catalogue V et VII placés au-dessou d 'eux. Mais la 
colonne (gauche) formée des catalogue IV et V est-elle d'époque plus ancienne 
ou plus récente que celle (placée à droite) contenant le catalogues VI et VII ? 
Après examen, M. Perdrizet incline ver la econde hypothèse. En sorte que 
la succe sion des archontes fédéraux, correspondant aux catalogue IV-VII, 
pourrait être la uivante : 1 ° Kaphisotimos ('?) (catal. VI) ; 2° Agathoklès 
(catal. VII ) ; 3° Kaphisias (ca tal. IV ) ; 4° Athaniab (catal. V). - II est d'ail
leur extrêmement probable qu'il ne s'agit pas d'une ucce sion immédiate; 
la preuve en est, semble-t-il, que, dan. une in cription d'Aigosthènes (IG, 
VII, 209), Kaphisia est suivi, non comme ici d'Alhanias, mais d'Onasimos. 
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pas avant 224 la grande magistrature fédérale ; partant, 
Lykinos, s'il le fallait reconnaître pour un des successeurs de 
Kaphisias, ne saurait être entré en charge avant 223. Par 
malheur, le classement chronologique propo épar M. Perdrizet 196 

demeure, en l'état présent de nos connaissances, tout conjec
tural, comme aussi bien il le reconnaît expressément lui
même, et n'a que la valeur d'une simple hypothèse. Mais où 
notre confrère a raison ans nul doute, c'e t lorsqu'il est 
d'avi d'a signer au catalogue militaire qui porte le nom de 
l'archonte Lykinos une date relativement tardive. Quand il 
s'agit de l'épigraphie d'Akraiphia, j'ose ne pas me croire 
tout à fait incompétent. Ici , l'absence totale d'adjectifs 
patronymiques ; la substitution constante de la lettre u à la 
diphtongue m ; la présence de la graphie Ècp~ôwv (1. 4) au lieu 
de Ècpe(owv, - dérogation aux lois du dialecte qui atteste 
l'influence de la xoLv~ ; enfin, l'aspect général de l'écriture, 
et surtout l'emploi du signe TT servant à figurer le 1t 1 sont des 
indices suffisamment précis pour autoriser des conclusions 
chronologiques a sez rigoureuse . Ces particularité nous 
interdisent absolument de faire remonter le document où 
nous les observons ju qu'au milieu du m e siècle : il ne peut 
être en iblement antérieur au dernier tiers, ou même au 
dernier quart de ce siècle 2 • - Dès lor , la question que nous 
nous posions, M. Jamot et moi. est tranchée, et nous voilà 
tirés d'embarras. Il est clair que, des deux période dont j 'ai 
plus haut marqué le terme , il faut choi ir la plus récente ; 
il est clair que, comme je l'avais upposé, c'est bien de Philo
pator qu'il s'agit dan la econde inscription de The pie , et 

1. Je note, comme un !ait digne de remarque, que le signe TT et la graphie 
tcp~ôwv se retrouvent dans un catalogue militaire d'Akraiphia (Perdrizet, 
BCll, XXIII, 194, catal., II ) inscrit ous l'archonte fédéral Agatharchidas. 
Cet archonte, déjà connu par un catalogue d'Hyetto (JG, YII, 2823), e t 
sO.remeut postérieur à Dionysios, ainsi que je le démontrerai ailleurs : il n'a 
donc pu être en charge avant 217. On ob erve aussi la graphie Ècp~Ôwv dans le 
catalogue militaire daté par le nom de l'archonte fédéral Kaphisias (224-209) 
(Perdrizet, p. 196, catal. IV, 1. 5). 

2. L'écriture du catalogue des Moucrdoc, que je ne connai d'ailleurs que par 
la reproduction du Bulletin, paraît bien convenir à celle époque. Pour l'in -
cription de Barbaka, dont M. Jamot m'adressa obligeamment un estampage, 
les caractères en sont i usés qu'il ne se peuvent prêter à une enquête paléo
graphique. 

8 
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197 qu'ainsi l'archontat de Lykinos ne peut être rn antérieur à 
215 environ, ni postérieur à 203 1 . 

I. On voit donc qu'en somme je m'accorde pleinement avec P. Perdrizet, 
qui propose (BCH, XXIII, 205) de reculer Lykinos jusque « vers l'extrême 
fin du (111•) siècle ». Je dois encore à ce savant une remarque intéressante qui 
confirme bien mes calculs chronologiques : <DtÀoxÀl~ricc; 'AcrxÀric1dvw, citoyen 
d'Akraiphia, secrétaire des polémarques sous l'archontat de Lykinos (catal. 
VIII, 1. 3 ; p. 200), était encore éphèbe sous l'archontat d'Agathoklès (catal. VII, 
1. 17; p. 198) : il suit de là qu'Agathoklès a précédé d'assez loin Lykinos; or, 
quel qu'ait été l'ordre respectif des deux catal. VII (arch. Agathoklès) et IV 
(arch. Kaphisias ), il paraît évident qu'ils appartiennent à des époques rappro
chées, ou, en d'autres termes, qu 'Agathoklès fut archonte à peu près dans le 
même temps que Kaphisias (224/209). 



IV 

INSCRIPTION DE THESPIES 1 

L'exploration que M. Paul Jamot a dirigée avec beaucoup 26 

d'habileté sur l'emplacement du sanctuaire des Muses Héliko
niades et sur d'autres points du territoire de l'ancienne 
Thespies a rapporté la plus abondante mois on épigraphique 
qu'on ait jamais recueillie en Béotie, puisque Oropos, à parler 
exactement, n'est pas une ville béotienne. Prè de 400 inscrip
tions ont été découverte . Le tome XIX du Bulletin de Corres
pondance hellénique (pp. 321-384) en renferme une première 
série, accompagnée d'excellents commentaires, qui jette une 
vive lumière sur l'organi ation du culte hélikonien, en même 
temps qu'elle fournit de précieuses indications ur l'histoire 27 

de Thespies et sur les relations qu'entretenait la Yille avec 
les monarchies hellénistiques. 

Parmi ces inscriptions, la plus considérable par l'étendue 
et l'une des plus intéressantes par son contenu est celle que 
:i\1. Jamot a publiée sous ce titre : Acte relatif à une concession 
de terres faile aux Thespiens par un roi Ptolémée (BCH, XIX, 
379 et suiv.). Elle présentait d'extraordinaires difficultés de 
lecture. « Le marbre qui a servi de dallage à l'égli e ( de 
Barbaka), dit i\1. Jamot, a été usé par le frottement : le 
déchifirement était donc fort pénible et l'estampage à peu 
près inutile. En beaucoup d'endroits, j'écris ce que j'ai cru 
voir, mais je ne puis garantir ce que j'ai vu. Le treize pre
mières ligne et les deux dernières ofTrent seules quelque 
certitude. Telle qu'elle est, on comprend que l'inscription est 
relative à des terres consacrées par le roi Ptolémée et la 

l. [Reu. Él. gr. 1897, Questions épigraphiques II, 26-49]. 
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reine Arsinoé à un dieu dont le nom nous échappe ; ils ont 
concédé le revenu de ces terres à la ville de The pies, et 
celle-ci les a données à bail à de particuliers ». II m'a semblé 
qu'en raison de son importance historique cette inscription 
va lait qu'on la soumît à une nouvelle étude et qu 'on essayât 
de compléter les résultats très méritoires obtenus déjà par 
le premier éditeur . A la vérité, je ne suis pas parvenu à 
reconstituer entièrement le texte : plusieurs lacunes subsistent 
qui paraissent impossibles à remplir ; je ne me flatte pas non 
plus que tous mes suppléments soient digne d'une p leine 
confiance, et j'avoue n'avoir pu me rendre maître de certaine 
difficultés que j 'aurai soin de ignaler. Mais j 'espère tout au 
moins avoir réussi à déterminer la signification générale du 
document, signification qui difTère un peu de celle que lui 
avait attribuée M. Jamot. 

C'est la copie de ce savant qui a servi de base à mon travail. 
Cette copie n'est pas parfaite ; mais on reconnaît immédia
tement qu'elle a été dre sée , au prix de longs efforts, avec 
une patience et une application peu communes. Souvent il 
n'a été besoin que d'amender légèrement le transcription 

28 de M. J amot pour obtenir des leçon qui pré entent tous le 
caractères de la certitude ; nou devons donc rendre un juste 
hommage à notre devancier pour le oin dont il a fait preuve 
dans son délicat travail. Un estampage, que m'a gracieusement 
communiqué M. Jamot, a permis d'utiles rectifications et 
autorisé plusieurs conjectures ; toutefois, comme il était à 
prévoir, il n'a rendu qu 'un petit nombre de services. Une 
revision du marbre même paraît nécessaire ; peut-être aurai-je 
l'occasion de la faire au cours d'un prochain voyage en Grèce. 

Je reproduis d'abord la transcription de M. J amot : 

0 E O .I r 
A PX ONT O.IBA.II AE Y.Ir 
AE M HD KH BA.Il Al .I.IAA 
AAN E.IT DNKA01 APDME I' 

5 T A.Ir000ÂD.IAPrYP I ÛÂPAX 
AIOYTI- TDNXPEIMATDN r A 
KATTOtAq>I .!MAT ÜÂAMDAPXAE 1 
N IA.IÂA.IYO.IÂA.I In NIKE I A .IK O PPI NA 
MONO.I::'.ENEAO.IIMYAO.INEDNO.IMNA.I 

10 ÂA.IDNO .I rAPMEN I A.Iq>ANTE I DENTHAA 
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. HAYAA:IYN T HEr I KAPrl H BAE0PAfl-E-L 
.AOPA.Arlllll-.APAXMA!lN MMtt rAAPI 
AYTO . PA . . :IA0ANIAOrAl!lN . AT A:Il0El:I 
NO:IEY:ITP EOMNA:IT AAY:I!lNO:IFE 

15 MNA:IlrrO:IMNA:IlrrnAYTOKPATEl:I 
rAPEl:IMEN 1 1 1 Q>IAOKPATEl:IAr P!l . El 
KHO:I0ANEN .. ""MNA:ITHKAI . . I:I0ENEIO 
AAAANfAN . A . . MOKPITfl . . . T10ENTHAAO I 
:IIBAE0PA AA .AOPArl PA .. A!lN tt E "FE 

20 l'AATIO:IEP . .. E . M"'NO:I . EMEA . El:IOMOA!llXO 
AfA0I0YO:IKAAAIA:Ir . .. 1-1IO:I 

EMl:I0n .... AHPArANTANrAPMENIA:IFE 
rET . APATON .. T .. TANEKA:ITON t ! 1 rE FEITA 

\AOIANA:::IrET .. AA rPOIKTDFEAEA.AEKA, 
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25 11 :I 0 fl< .. OAPIDOI.AA:I.A.IO.AAN MAEOPOI .. A:ITOI'\ 29 

... rAHAN H: 1-E AYTONENIAYTONAPXEITDXPON!l 
OENIAYTO:IErlq>IADNO:IAPXONTO.l. KEq>AA . 0 
ENIAYTDTA:IMl:I0fl:II . :I t f1-E 1-E H: 1-1 

Après un examen répété de l 'estampage, le texte m'a paru 
devoir ètre établi comme il suit1 : ' 

0e:o[L 'E]1t[t cl>l1,.<.ùvoc;] 
&pxov-roc;, ~ixcnÀe:Ùc; Il [ 'îOÀe:µ'tjoc; ~ix<HÀe:foc; Il-ro ]
Àe:µ~{ù x~ ~IXO'LÀLO'O'IX 'A[pcrLv6ix cruve:crcrix1tÉ:O''îL]-
Àixv Èç 'îWV xix0Lixp<.ùµév [ <.ùV 'î'tjç MCilO"Y)Ç (?) 'îe:µe:vwv] 

5 'îcxç 1to06ô<.ùç &pyupl<.ù ôpixx[µcxç MMf' . "Eôoçe: 'î°Yj 1t6 ]
ÀL oih[ <.ùV] 'îWV xpe:Lµ<X'î<.ùV yœ[ ç tixpcxç CilVELO'<X0'0'Y)] 

\ .1i' - ~' 'A ' '[' ' ~ ' ' ] XIX'î 'îO 't'IX<pLcrµix 'î<.ù oixµ<.ù. PXIX e: 7tL 'îlXÇ yixç 'îlXÇ <.ù -

VLIXÇ . ~<XO'UOÇ ~IXO'[ u ]<.ù, NLxdixç KoppLvcx[ôixo, "Eµ ]
µovoç 8e:véixo, ~LµuÀoç Né<.ùVOÇ, Mvcxcr • . • . • 

10 ~<XO'<.ùVOÇ, Ilixpµe:v(ixç cl>ixv'îEL<.ù. 'Ev 'î'tj 'AÀ[ OL'Îj yœ] 
[ x ]~ ixùM crùv 'î'tj Èmxixp1t['Y) · ~M0pix f1-E [ rE A], 
ô6pix .A.ri 111 • Ôpixxµcx<.ùv MM'V'V · 1tÀix[ 'î(oç] · 
Aù'îo[ x Jpcx[-m Jç 'A0ixv[ixo, Iloc[ y ]<.ùv 'A[ y JixcrL0é [ {ù ], 'lcr[µe:L ]
vàç (?) Eùcr'îp[ 6'î<.ù, 0 ]e:oµvcx0''îlX AUO'<.ùVOç, Fé[ÀLÇ .••••••• , 

15 Mvoccrm1toç Mvixcr[1t1t<.ù, Aù'îoxpoc'îe:LÇ ••••.• • , [Ilixv ]
[ 'î ]ocpELÇ Mév[ wç], WLÀOXp<X'îELÇ 'A1t[ OÀÀOOCil ]p<.ù, [N]d-

1. [Reproduit par B. Laum, Sliflun gen in der gr. u. rlim. A nlike (1914), II, 
n. 24). 
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X.'YJOÇ [(J)]cxve:[toç, 0e:o]µvcxO"TI) füx[ÀÀ]tcr0Éve:LO[ç]. 
"Anrxv ya.v [ 7t ]rx[p] .• µox.p(-rw. . . . . -r([ w] èv TYj 'AÀ[ o ]t[~ .•... ] 
O"L · ~ÀÉ0prx U-Eààr], Mprx rl [I I · ô]prx[x.µ]cxwv '+''+'[ll-E]"FE · 

20 [1t]Àrx-r(oç · ''Ep[µwv] ''E[p]µ[w]voç, .e:µe:À.e:tç 'OµoÀw(x_[w], 
'Ayrx0t .. oç Krxnt<rx>cr[0éve:]toç (?) 

'EµtcrOw[crrx-ro -r<¼.v 1t]p&[-r]rxv [y]a.v Hrxpµe:vlrxç Fé[-re:rx] 
[ôéx.rx] 1tÉ-r[-r]rxprx, -ràv [èvtrxu]-r[à]v ex.rxcr-rov '+'["FEI-E]rE[t-]. T<¼.[v] 
['A ]ÀotœV (-rœv) L Ôe:u-r ]é[prxv 't' ]œ[ V .. µ(?) ]o[ x.pl)-rw Fé[-r ]e:rx ôéx.rx [ 7tÉ't''t'!Xprx] 

25 [è]µtcr0w[crrx-r]o 'Apt. • tÔrxç LlLO •.•.. , [~]M[0]po[v ex.Jrxcr-rov 
[1-1-], 1ta.crrxv 1-EI-E[rEI] -ràv Èvtrxu--r6v. ''Apx_e:t -rw x_p6vw 
o èvtrxu-ràç è1tl. (J)(Àwvoç &px_ov--roç. Ke:cp&Àrx[t}o[v -rw] 
€VL/XU't'W -ra.ç µtcr0wcrt[ 0 ]ç '+' rH: 1-E 1-E 1- 1. 

30 Voici la traduction que je propose 1 

Dieu[x. Sous] l'archontat de [Philon], le roi Ptolémée, 
fils du roi Ptolémée, et la reine Arsinoé [ ont expédié] les 
revenus des [biens fonds(?)] consacrés [aux Muses (?)], 
(soit) [25 .000(?)] drachmes d'argent. La ville a décidé [d'ache
ter] avec cette somme des terres [ sacrée ] conformément au 
décret du peuple. - Commission ( élue) pour (procéder à) 
[l'achat des terres] : Dasyos fils de Da yo , Nikéas fils de 
Korrinadas, Emmonos fils de Xénéas, Simylos fil s de Néon, 
Mnas .... fil de Dason, Parménias fils de Phanteio . - (Ont 
été achetées : ) - (1 °) Dans l' loia [ une terre] et une ferme, 
avec la récolte. (Superficie) : 5[60] plèthres, 19 dora. (Prix) : 
22.000 drachmes. (Propriétaires) limitrophes : Autokratès fils 
d'Athania , Pagon fil d'A [g]asithé[os (?) ], His[mé]nos (?) 
fils d 'Eustrotos, Théomnasta fille de Lyson, Hé [lix (?)] fils 
de. . . . . . . Mnasippos fils de Mnasippos, Autokratès fils 
de ..... , [Pant]arès (?) fil de l\lén [ès (?)], Philokratès fil 
d'Apollodoros, ikéos fils de [Ph]anè[s (?), Théo]mnastè 
fille de Kallisthénès. - (2°) Une autre terre, [ acquise de .. ] 
mokritos (?) fil de ..... io , ( ituée) dans l'Aloia ...... . 
(Superficie) : [125] plèthres, [8] dora. (Prix) : 2.[800] drach
mes. (Propriétaires) limitrophes : Hermon fils d'Hermon, 
..... ès fils d'Homoloïcho , Agathi .. o fil de Kallis[thén]ès (?) 

1. J'ai mis entre crochets ( ] les mots français corre pondant aux mots 
grec re titués, sauf lorsque le re~Litution étaient d'elle -même évidentes ; 
j'ai enfermé entre deux parenthèses ( ) le mot français que j'ai dû ajouter 
au texte pour rendre celui-ci plus intelligible. 
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La première terre a été prise à ferme par Parménia . (Durée 
du bail) : [1]4 ans. (Loyer à payer) chaque année: 1[4]5[1 ] 
(drachmes). - La econde (terre située dans l')Aloia , (achetée 
à) [ .. m ]o[kri ]tos (?) , a été prise à ferme (pour) 1[4] ans 
par Ari ..... das fils de Dio ..... (Loyer de) chaque [plèthre] : 
[2] (drachmes) ; (de la terre) entière : 2 [50 (drachmes), 
1 (obole)], (à payer) [chaque] année. - La location court à 
partir de l'année où Philon est archonte. Total des fermages 
annuels : 1.701 (drachme ), 1 (obole). 

Il convient à pr'sent d'élucider, autant qu'il est possible, 
les passages obscurs du texte et de justifier les interprétation 
que j'ai adoptées, comme au i les plus importantes de mes 31 

restitutions. - L 'inscription , ainsi qu'on l'a vu, se divise en 
deux parties qui sont séparées sur le marbre par un a ez 
large espace vide. La premï re partie (1. 1-21 ) est relative à 
un achat de terre op 'ré par la ville de Thespie ; la seconde 
partie (1. 22-28) a trait à la location des mêmes terres, que la 
ville donne à bail à des fermiers de son choix. 

Premièl'e parlie (l. 1-21 ). - L. 1 : Titre. - Sur l'estampage 
on lit, en caractères très grands et très espacés : 0 E O . _ 
r. La quatrième lettre étant efîacée, on su'ppléera à volonté 
0e:6 [c;] ou 0e:o [(] ; le pluriel, qu'on trouve toujours dans les 
intitulés des décrets de Thespies, me semble préférable. 
Il faut restituer ensuite [l ]1t [t -roü ôe:î:vo:J 1 &pxov-roc; .... Comme 
nous voyons par la 1. 27 que la locaLion des terres a été 
consentie pendant l'archontat de Philon, il n'e t guère 
douteux que leur acquisition n'ait eu lieu aussi sous ce même 
archonte ; je ui donc extrêmement tenté de rétablir le nom 
<l>lÀwvoc; après le mot l1tl , à la partie droite du titre. 

L. 2-3. - Bo:crLÀe:uc; II[-roÀe:µ.~oc; ~0:0-LÀe:Î:oc; II-ro] IÀe:µ.~w X~ ~o:cr(
ÀLcrcro: 'A[pcrLv6o: ... ] - Jou devon cette restitution, certaine 
de tout point, à M. Jamot. J'essaierai plus loin de déterminer 
de quels princes de la dynastie Lagide il est ici fait mention. 

L. 3-5. - [cruve:crcro:1técr-rL] IÀo:v le; -rwv xo:0Lo:pwµ.lv[wv -r~c; Mwcr11c; 
(?) -re:µ.e:vwv]I -rcxc; 1to06ôwc; &:pyuplw Ôpo:x[µ.cxc; .... ]. - Les troi 
lettres Ào:v, par où commence la 1. 4, appartiennent n écessa i
rement à la fin du verbe qui a pour sujeLs ~o:crLÀe:uc; et ~o:crlÀLcrcro:. 
Il semble que ce verbe ne puisse être qu'un composé de 
cr-rlÀÀw et l'on n'a guère à choisir qu'entre Èmcr-rlÀÀw (ou 
cruve:mcr-rlnw) et cx:1tocr-rlnw ( ou cruvo:1tocr-r€ÀÀw, Èço:m,cr-rlnw, 
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cruve:/;rx1tocr-rÉÀÀw). La restitution [ auve:1tfo-rL ]Àrxv m'a paru 
devoir être écartée pour plusieurs raisons dont voici les 
principales : - 1 ° Le verbe èmcr-rÉtJ..w, qui signifie << ordonner, 
mander, faire connaître par écrit >J, ne pourrait gouverner ici 
qu'une proposition infinitive. Avec auve:1tfo-rLÀrxv nous aurions 
donc une phrase comme celle-ci : [ cruve:1tfon]ÀIXv Èç -rwv 
XCX0L1Xp<.ùfJ,ÉV[ <.ù\l. . . . . . • 'rE:fJ,E:\IW\I] TOCÇ 1to660<.ùÇ &pyup(<.ù Of)tXX,[ fJ,CXÇ .... 
&1toô6µe:v (vel simile aliquid) -r-yj 1t6]k On n'admettra pas, je 
pense, que notre texte présente, dès ses premières lignes, une 
construction i embarrassée et une rédaction si confuse. -
2° D'autre part, nous devons observer qu'il est impossible 

32 de faire rentrer dans la première phra e de l'inscription les 
mots qui remplissent la 1. 6 et la moitié gauche de la 1. 7. 
Ces mots appartiennent incontestablement à une seconde 
phrase. Mais celle-ci ne saurait commencer avec oih[ wv] -rwv 
:x,pe:Lµcx-rwv 1 et, sans aucun doute, il faut rétablir devant [-rîj 
1t6]Àt un verbe à un mode personnel qui aura 1t6Àtç pour 
régime indirect. Dès lors, il ne reste plus de place, à la 1. 5, 
pour le verbe à l'infinitif que doit néce airement gouverner 
[ cruvrnfo-rt ]Àrxv. En efîet, dans toute la première partie de 
l'inscription, nous constatons qu'à chaque ligne le nombre 
des lettres oscille entre 30 et 37 (1. 2) et ne dépasse pas ce 
dernier chifîre. Or, la 1. 5, jusqu'à la fin du mot ôprx:x, [µ&ç], 
compte déjà 24 lettres ; si, avant [-rîj 1t6 ]Àt, nous restituons 
un verbe comme ~ôo/;e: , nous arrivons à un total de 35 ; en 
outre, dans la lacune qui suit ôprx:x, [µ&ç ], il faut de toute 
nécessité, comme je le montrerai plus loin , suppléer au moins 
3 lettres exprimant de chiffres : le nombre de lettres gravées 
à la 1. 5 se trouve ainsi être de 38 au moins, et cette ligne 
dépasse les trois qui la précèdent comme les seize qui la 
uivent. On voit par suite que l'intercalation, entre la mention 

de drachmes et le verbe régissant [-rîj 1t6]ÀL, d'un verbe 
même très court, tel que ô6µe:v, en étendrait démesurément 
la longueur. - Ce sont là les motifs qui m'ont conduit à 
restituer [cruve:crcrrx1tfo-rL]Àrxv plutôt que [cruvrnfon]Àrxv et à 
terminer la première phra e, avant la fin de la l. 5, immédia
tement après l'indication du chiffre de drachmes. 

1. Si les mots olh[c.>v) -rwv ;cpe:1µchc.>v formaient le début de la phrase, il 
faudrait, en efîet, que le verbe eOt pour sujet le mot yo:[. ], et, partant, que ce 
mot se trouvât au nominati!. La présence d'un o:, bien visible sur le marbre 
à la suite du y, rend cette conjecture inadmissible. Le pluriel béotien de yii, 
yiic;, est y~ et non pas yo:i.'. 
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Le substantif auquel se rapporte le participe xoc0uxpwµévoc 
doit être un mot tel que cx.pxe:"Loc, xpdµoc-roc, xnlµoc-roc , ychte:aoc, 
-re:µév'YJ, etc. Quel que soit celui qu'on préfère, il s'agit d'une 
fondation pieuse instituée en l'honneur d'un dieu dont les 
Thespiens célébraient le culte, soit par le roi et la reine 
d'Égypte que nomme l'inscription, soit par l'un de leurs 
prédécesseurs. Les princes Lagides servent à la ville la rente 
de cette fondation. Si le supplément [cruve:crcroc1técm]Àocv est 
acceptable, il paraît clair que le capital de rapport ne se 
trouve pas à Thespies, mais en Égypte, et qu 'il est administré, 
non par la cité béotienne, mais par le gouvernement alexan- 33 

drin 1 . Aucun indice ne nous permet de rétablir avec certitude 
le nom du dieu qui bénéficia de la générosité des souverains 
égyptiens. Toutefois, on ne peut guère douter que ce fût 
l'une des principales divinités adorées à Thespies, en sorte 
que le choix se trouve restreint entre les Muses Hélikoniades, 
Éros et Héraklès. Observons maintenant que les Lagides ont 
professé pour les Muses une dévotion toute spéciale, ainsi 
qu'en témoignent et la création du Mouseion d'Alexandrie 
et l'institution des jeux solennels dont parle Vitruve 2 ; que, 
par suite, ils devaient être naturellement portés à honorer 
les déesses à Thespies, dans la ville qui pa sait pour la métro
pole primitive de leur culte ; qu'en fait, la présence, dans 
l'hiéron des Muses, d'une statue élevée à •une reine d'Égypte 3 

et la découverte toute récente, due à M. Jamot, d'un rescrit 
d'un Ptolémée 4 concernant la fête des Mouseia, semblent 
indiquer clairement que la cour d'Alexandrie avait noué 
avec le sanctuaire hélikonien d'amicales et bienveillantes 
relations. Si l'on tient compte de ces remarques et si l'on se 
rappelle au si, d'une façon générale, que les Muses de Thespies 
ont joui, à la basse époque grecque, d'une popularité fort 

1. Parmi le inscriptions de Thespies publiées dans les J G, VII, il s'en trouve 
une, celle qu 'on a rangée sous le n. I 722, qui se rapporte peut-être indirectement 
à notre sujet. C'est un décret de proxénie, voté par les Thespiens en faveur de 
trois Égyptiens : un Alexandrin et deux habitants de Canope. Ce nombre de 
trois fait penser qu'il s'agit ici d'une ambassade, venue d'Égypte à Thespies. 
Est-il trop hardi de supposer que les ambassadeurs avaient pour mission 
d'apporter aux Thespiens l'une des sommes périodiquement offertes à la ville 
par le roi? 

2. Vitruv., VII, prae/., 4 : (Ptolemaeus) Musis et Apollini ludos dedicavit. 
3. Paus., IX, 31, l : xcd 'Apcnv67Jc; tcr·rtv tv 'EÀLxwvL dxwv, ~\I II-roÀe:µœfoc; 

&Yl)fJ,E:V &:~e:ÀcpOÇ lflv. 
-1. BCH, XIX, 328-330. 
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étendue, comme le montrent les riches donations qu'elle 
reçurent du prince pergaménien Philétairos 1 et, plus tard, 

34 des Romains 2, peut-être aura-t-on quelque droit de suppo er 
que c'e t d'elle qu'il e t question dan notre texte et se 
trouvera-t-on autorisé à restituer leur nom à la 1. 4 de l'in crip
tion. Assurément, je ne veux présenter ici qu'une hypothè e ; 
mais il me semble qu'elle a pour elle d'assez fortes prol a
bilités. On imaginerait volontiers que sur les revenus des 
capitaux affectés à l'entretien du Mouseion alexandrin, le 
Lagide prélevaient régulièrement une part détermin ée en 
faveur du :\Iou eion de The pies. 

L. 5-6. - [''Eôo~e: -r~ 1t6]I ÀL. - La même formule se retrouve 
dan une inscription de Lébadée : J G, VII, 3055, 1. 1. Au 
premier moment, elle peut paraître assez malaisément conci
liable avec les mots xcx.-r -rà 41&qno-µcx. -r& Mµ(.ù qu'on lit à la ligne 
suivante. Toute difficulté disparaît cependant dès qu'on 
admet l'existence de deux décrets successif du peuple de 
The pie . L'un , déjà ancien et d'un caractère gén ' rai , a 
régi· une foi pour toutes l'emploi qui doit être fait de l'argent 
octroyé par le roi d'Égypte : - c'est à ce décret que font 
allusion les mots xcx.-r -rà 41cxcpLo-µcx. ; l'autre, pri en exécution 
du premier, est particulier à la circonstance présente : -
c'est en vertu de ce second décret qu'ont été achetées le 
terres dont il va être que tion et c'est lui que résument le 
mots f:Ôo~e: -r~ 1t6k 

L. 6. - O6[-r(.ùv ] -r&v x_pe:LfLCX't'(.ùV. - Comp., à Thespies : 
où-rcx. -rix x_p~µcx.-rcx. (sic) &ve:yp&41cx.-ro (JG, VII, 1737) ; &px_L 
-r6x(.ù 06-r(.ù -r& &pyup((.ù (JG, VII, 1738); à Orchom<\ne: 

\ f (,\ ~~ t \ [ ] tl ~ I 't"CX.V o-uvypcx.cpov, ex.V E:ou.)XCX.V 0U7te:p 0 U 't' (.ù V 't" (.ù V )'._ p e: L fL CX. 't" (.ù V 
(/G, VII, 3172, 1. 121 ). 

Même ligne. - réi [ç]. - L'absence d'article montre qu'il 
s'agit ici de terre nouvelles qui ne ont point encore acquise , 
ce qui justifie la restitution de la fin de la ligne. 

1. IG , VII, 1788-1790. J 'observe, en passant, que c'est probablement à 
tort qu'on a pris ce Philétairos pom· le frère d'Eumène Il et d'Atlale II; il 
'agi t, en réalité, oil du fondateur, soit d'un membre d'ailleur inconnu de 

la dynastie de Pergame. J'espère pouvoir fournir bientôt les preuves de celte 
assertion. [Tome II, chap. l ]. 

'2. Donations de Sulla après la guerre de Mithradates : Paus., IX, 30, 1. 
Les Romains onl laissé à l' Hélikonion de nombreux témoignages de leur piété, 
comme on le voil en parcourant, dans le Corpus, la série des inscription 
the pienne~; [cf. les nombreuses dédicaces de s tatues de magistrat romains, 
faites à l'Hélikonion par Je peuple de Thespies : BCH, 1926, 437 sqq.). 



I SCRIPTION DE THESPIES 107 

Même ligne. - ['Lxp&c;]. - La restitution e t nécessaire . 
Les terres que les Thespiens vont acquérir avec de l'argent 
consacré à une divinité ne peuvent leur appartenir en propre 
et doivent naturellement être attribuées par eux à cette 
divinité. 

L 7 8 'A , , [ , , ~ , , ] 1 , p , 1. ·1 . - . - PX°' e: 7tL "t"IXÇ yocç "t"IXÇ (J) VLIXÇ. - ar ocpxcx, l 

faut entendre ici, comme dans nombre de documents lapi
daires de la Béotie, une commission administrative nommée 
à l'élection parmi le citoyens de la ville, à l'effet d'exercer, 
pendant un temps limité, certaines fonctions expressément 
déterminée 1 . Après le mot &.px&, un substantif à l'accusatif, 
régi par la préposition bt(, indique toujour , en pareil cas, 
la nature de ces fonctions. Ici, le groupe de lettres v(ocç, 
qu'on trouve au début de la l. 8, autorise, ce me emble, la 
re titution : è[ nt -c-ocç yiiç -c-ocç w ]v(ocç. On remarquera que, 
dans plusieur inscriptions de Béo Lie comme dans celle-ci, 
la formule &.pxoc ènL. .... précède un ou plusieurs noms propres, 
placé en apposition au nominatif : ces noms ont ceux de 
commi aires élus. Voyez, par exemple, à Orchomène ( I G, 
VII, 3170) : 'A cnoc0e:î:croc &.pxoc è[ n ]t -c-èv - - - - - (nom, patro
nymique)ç 'AvnyÉve:Lç 'Av-c-LyÉvwç; à Akraiphia (JG, VII , 
4159) : 'Apxoc h[t -c-è &yû,µoc · o ôe:i:voc]- oc;, 'A0ocvlocc; Koc-2 ; 

même ville (JG, VII, 4155): ''Apxov-c-oç èn~ -c-o ocyoc(Àµoc] Se:vocp(Àw 
0e:oµvocO"-c-[(w]. 

L. 8-9. - Nixdocç Koppwa:(ôoco, "Eµ]l µovoc; 8e:véoco. - Au sujet 
de ces deux noms propres, dont la présence est d'un grand 
intérêt chronologique, je renvoie aux observations que je 
présenterai plu loin sur la date probable de l'in cription. 

L. 10. - 'Ev -c-~ 'AÀ[oL~]; cf. 1. 18 : èv -c-~ 'AÀ[o]L[~], l. 24 : 
['A]ÀoLixv. - La présence du mot [ 'A]ÀoLixv au commen
cement de la l. 24, ne permet pa de mettre en doute 
mes restitutions des l. 10 et 18. Ainsi que l 'a très bien vu 
1. Jamot, nous avons ici le nom de cette parLie du territoire 

de Thespies où e trouvent les deux propriétés que vient 
d'acheter la ville. Le terme &.ÀoLix ( = &.Àep~) désigne, d'une 
façon générale, toute terre aplanie, aménagée pour la culture, 

1. Comp. 1 G, VII, 303 (Oropos) ; 412, 1. 26-27 (Oropos); 1739 (Thespies) ; 
4149 (Akraiphia), et le exemples cités dans le texte. [Cf. plus loin, p. 376, 
et E. Preuner, Ath. Mill ., 49 (1924), 129.] 

2. Cette restitution est la mienne ; je la crois justifiée par l'exemple du 
n. 4155 et beaucoup plus vraisemblable, en tout cas, que celle que lui préfère 
M. Dittenberger. 

35 
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et notamment, une terre propre à la plantation de la vigne 
et des arbres fruitiers, comme aussi à la culture des plantes 

36 potagères 1 . Ce nom convient donc parfaitement à un canton 
rural. 

L. 11. - ~uv tj èmxixp1tt'Y). - Par èmxixp1ttix il faut entendre 
le plus ouvent soit le revenu foncier d'une terre, soit la 
jouissance des fruits que cette terre rapporte. Mais ni l'une 
ni l'autre de ces deux acceptions ne nous donne ici un sens 
satisfaisant : il paraît, en efîet, trop évident que la ville de 
The pies aura la pleine propriété du domaine qu'elle acquiert, 
sans réserve d'aucune orte. 'Emxixp1ttix peut signifier sim
plement récolte, et je crois que cette interprétation est la 
seule que nous devions admettre dans le cas présent : il 
s'agit vraisemblablement de la récolte qui est ur pied dans 
le moment où la vente a lieu 2 ; la ville achète cette récolte 
en même temps que la terre elle-même. 

L. 12. - Ll6pix; cf. 1. 19. - Comme l'a justement observé 
M. Jamot, le mot Mpix, venant deux fois après ~Àé0pix et 
précédant chaque fois un chiffre, doit désigner une mesure 
de superficie ; il ne saurait donc être question du i3wpov, 
fraction de la crm0ixµ~, qui n'est qu'une mesure de longueur 
et qui, du reste, ne dépasse pas quatre doigts 8 • Le plus 
probable, à mon avis, c'e t que Mpix ( = i36pix-rix) est le pluriel 
de Mpu : comparez i3oüpix dans Homère, et Mp'YJ chez Euripide 
(Rhes., 274). Bien qu'à ma connaissance le mot Mpu n'ait 
jamais été employé jusqu'ici dans cette acception, la «lance» 
erait une unité agraire analogue et peut-être identique à 

l'&xixLvix ou perche carrée 4 • Cette hypothèse, qui en elle
même n'a rien que de plausible, e t confirmée, je crois, par 
la glose suivante d'Eustathe 5 : µé-rpix i3é cpixcrLv èv-re1.ü0ix ot 
7tiXÀIXLOL "t/XÇ "t~'I yrjv µe-rpoucrixç &xixtvixç, e1.Iç "t/X 7tOÀEfJ-LXIX èotXIXC,L'I 

1. Voir les chol. Odyss., A, 193 : yjj 1toMSe:vSpoç;, &µ1tûhpu-roç;, onoqi6-
poç; - ; et les chol. de Théocrite, ldyll., l, 46 : -rèv &µ1te:À6,pu-rov -r61tov, -rèv 
Se:v8po,p6pov, -rèv À<X)(1XVY)<p6pov. 

2. M. Foucart a l'obligeance de me rappeler que le mot Èmxixp1t(ix a ce sens 
dans les inscriptions relatives à la vente des bien des Hermokopide : J G, I, 
277; IV, p. 35 [= JG, P, 328, Il; 329, 1, 3 et 10; 332, 4]. 

3. Eustath., 450, 38 : in lliad., IV, 109. 
4. Sur l'&xixtvix et la signification particulière de ce terme à l'époque alexan

drine, voir en dernier lieu : Hultsch, ap. Pauly-,Vis. owa, s. v. Akaina. Je dois 
aussi, sur ces que tions, quelques ren eignements in tructifs à l'obligeance 
de M. Théodore Reinach. 

5. Eustath., 911, 49 : in lliad., XII, 422. 
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&x6vnoc. Il paraît clair qu'&xocLvoc a pu avoir pour synonyme 37 

Mpu aussi bien qu'&x6vnov. Si nous admettons l'identité de 
la «lance» et de la «perche», le o6pu serait, comme l'&xocLvoc 
superficielle, un carré de 10 pieds de côté, soit la lO0e partie 
du plèthre. 

Même ligne. - IlÀoc[ ·doç] ; cf. l. 20 : [ 1t ]Àoc-rloç. - Le lexique 
de Suidas 1 nous apprend qu'au lieu de 1tÀ'Y)cr(oç, les Laconiens 
écrivaient 1tÀ'Yj-r(oç. En réalité, la véritable forme dorienne 
est 1tÀoc-r(oç (comp. 1tÀoc-rlov = 1tÀYJcrlov), et c'est elle que nous 
trouvons ici. IlÀoc-r(oç, dans notre document, doit se traduire 
par wvoisin ,> ; à deux reprises, le mot précède les noms des 
propriétaires dont les terres ont limitrophes des domaines 
achetés par la ville. 

L. 17. - [0eo]µvcxcr-rYJ. -On attendrait 0eoµvcfo-roc comme 
à la I. 14. Cependant, l'inscription présente, à diverses 
reprises, des formes qui trahissent l'influence de la xoLv~ sur 
le dialecte épichorique (l. 26 : &pxeL ; l. 5 : &pyuplw ; l. 11 : 
cruv 2 ; I. 27 : xecpcxÀoc [L]ov, etc.), et je ne me crois pas en droit 
de suspecter dans le mot 0eoµvcxcr-r'YJ l'exactitude de la lecture. 

L. 18. - "AÀÀocv ya.v [ 1t ]oc [p .. ]µoxpl-rw ... -rl [ w ] . - Le réta
blissement de la préposition 1tocp semble indispensable pour 
justifier la présence du nom propre .. mokritos au génitif. 
Dans les actes de vente, on rencontre constamment la 
formule : 1tocpd: -roü odvoç Ê1tploc-ro ' à odvoc. Je suppose que 
.. mokritos est le vendeur de la seconde terre achetée par les 
Thespiens ; étant donnée l'extrême concision avec laquelle 
est rédigé tout le document, l'ellipse du verbe n'a rien qui 
puisse surprendre ; ce qui e t plus singulier et ce que je ne 38 

ais comment expliquer, c'est qu'on ait pris soin de nommer 
le vendeur de la seconde terre, alors que nulle mention n'est 
faite du vendeur de la première. 

L. 19. - Je n'ai pu retrouver le mot, probablement 
fort court, puisqu'en l'état la l. 18 compte déjà 36 lettres, 
auquel appartiennent les deux lettres l:1, lisibles au com
mencement de la l. 19. La désinence crL caractérise les locatif 
et l'on peut supposer, en conséquence , qu'aprè les mots 
èv 'AÀ[ o ]L[~] on avait inscrit sur le marbre une seconde 
indication topographique. Ce n'est là toutefois qu'une 
hypothèse as ez incertaine. 

1. Suid., s. v. 1tÀ1Jcr(oç. 
2. D'une façon générale, on peut remarquer que l'u emprunté à la la ngue 

vulgaire tient déj à partout la place de la diphthongue béotienne ou. 
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econde partie (I. 22-28). 

L. 22. - Ifapµe:v(cxç ; cf. 1. 10 : Ilcxpµe:v(cxç <I>cxv-rdw. - C'est 
presque certainement de part et d'autre le même per onnage, 
ce qui explique, dans la econde mention, l'omission du 
patronymique. 

L. 22-23. - Fé[-re:cx \ ôéxcx] 1té-r[-r ]cxpcx ; cf. 1. 24 : Fé[-r ]e:cx 
ôéxcx [ 1téHcxpcx]. - On indique ici la durée du bail passé entre 
la ville et ses fermiers. J'ai re titué le mot ôéxcx, à la 1. 23, 
d'après la 1. 24, et, inversement, le mot 1téHcxpcx, à la 1. 24, 
d'après la 1. 23 ; i l est assez vraisemblable, en efîet, que les 
deux domaines ont été afl'ermés pour le même temp 1 . 

La forme FhLcx, pour le pluriel de Fhoç, e t, je crois, la 
seule qui se soit jusqu'à présent rencontrée dan les inscrip
tions béotiennes (1 G, VII, 3171 ; comp. le Ftxcx-rtFhte:ç des 
catalogues militaires) ; mai la ubstitution de l't à l'e: devant 
une voyelle e t un phénomène morphologique tout à fait 
régulier dans le dialecte de la Béotie. Au surplus, on sait 
que Fhe:cx est une forme usuelle en Élide et dans nombre de 
pays doriens 2 • 

L. 23. - Tàv [èvtcxu]-r [à]v Ëxcxcr-rov ... . - Indication du mon
tant du fermage annuel. L'accusatif, au lieu du génitif : 
lx&,:,-rou èvtcxu-roü, est fréquemment employé dans les docu-

39 ments similaires. Voyez par exemple les Tables d'Héraklée 
( 1, 1. 51, 53, etc. : -rà Fé-roç Ëxcxcr-rov ; II, l. 35, etc. : -rà:v 1tp&-rcxv 
1te:v-rcxe:nipLÔcx 3 ; le bail emphytéotique de Gambreion (1. 18-19 : 
Ëxcxcr-rov èvtcxu-r6v) 4 ; le bail d 'Aixoné (l. 4 : Ëxcxcr-rov -ràv èvtcxu-r6v) 5 • 

L. 23-24. - Pour la fin de la 1. 23 et le début de la l. 24, 
M. Jamot donne ce qui suit : FEITA 1 \AOIANA::: lrET .. -
L'examen de l'estampage permet de croire, et des calculs qu'on 
trouvera plus loin démontrent effectivement, que le premier 
caractère n'est pa un F, mais le sigle 1- , abréviatif du mot 
ôpcxxµ~. En dépit de tous me efforts, il m 'a été impossible de 
distinguer sur l'estampage une trace certaine des deux lettres 
El que contient en uite la copie : à la place qu'elles devraient 

l. Cependant, il faut reconnaître que le supplément [mh-rocpoc] donne à la 
l. 24 une longueur inusitée. Peut-être, pour ce motif, doit-on préférer [-rp(oc] 
qui supprime troi lettres. 

2. Collilz-Bechtel, Dialeklinschr. I , 1149, 1160, 1161 (Élide). Pour le pays 
dorien , il suffira de renvoyer aux Tables d'Héraklée. 

3. IG, XIV, 646 = lnscr. jurid. gr., II, xn. 
4. Dittenberger, ylloge', 114 = lnscr. jurid. gr., II, 267. 
6. IG, II, 1055 = Jnscr. jurid. gr., Il, xm bis. 
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occuper,je n'aperçois que quelques traits incohérents et dénués 
de signification, qui semblent avoir rayé accidentellement la 
surface du marbre ; j'incline donc à penser que le premier 
éditeur a été dupe ici d'un lusus lapidis. Au commencement 
de la 1. 24, le supplément ['A]ÀoLcx.v ne peut faire l'objet d'au
cun doute. Quant au groupe de lettres A:::lrET . . , dont 
M. Jamot l'a fait suivre, on remarquera qu'on en peut très 
aisément tirer le mot llEYTEP(O(.v), qui répondrait bien au 
[-rocv 1t]pcx.[-r ]O(.v [y]iiv de la 1. 22. En conséquence, je propose 
la restitution: -roc[v 'A]ÀoLocv [as:u't']it [pO(.v] ... ; je n'ignore pas 
qu'elle est incorrecte, mais il ne me paraît pas facile d'en 
trouver une meilleure, et je pense qu'on peut attribuer sim
plement à la négligence du lapicide l'omission de l'article qui 
devrait être répété après 'AÀouxv 1. Quant à ce fait que le nom 
de la localité où se trouve le domaine afTermé ( cf. 1. 18) sert à 
désigner le domaine lui-même, il n'a rien que d'ordinaire, et 
M. Homolle a signalé à Délos plusieurs cas tout semblables 2 • 

L. 24. - [T]oc [ v .. µ ]o[xpl]'t'w. - Dans la copie épigraphique 40 

de M. Jamot, on trouve après A:::lrET .. un espace vide équi
valant à peu près à la place de deux lettres, puis les deux 
signes AA , puis un econd vide plus large que le premier, et 
le groupe de lettres rPOIKTn. L'estampage n'est ici d'aucun 
secours et tout ce passage demeure un véritable locus despe
ratus, si l'on ne se risque pas à proposer d'assez fortes correc
tions. J'imagine que, pour désigner avec plus de précision la 
seconde terre acquise par la ville, on a rappelé le nom de son 
premier propriétaire, à savoir ce même .. mokritos dont il 
était déjà question à la 1. 18. 

L. 25. - [~]M[0]po[v é'.x]M't'ov. - M. Jamot transcrit : 
MAEOPOI.. KA:ITON , mais sur l'estampage on reconnaît 
nettement que la lettre initiale du premier mot était un ~ ; la 
restitution que nous proposons ne peut donc être contestée. 
Il est digne de remarque que les commissaires thespiens, au 
lieu de se borner à faire connaître en bloc à combien se mon
tait le fermage total de la seconde terre louée par leur entre-

1. Je dois dire que M. Théodore Reinach croit lire, à l'extrémité de la 1. 23 : 
rETC ::i , d'où il tire b-[lpcxv]. On obtient ainsi : b-[lpcxv J 'A]ÀOL<XV ........ , 
Èµtcr6wcrcx-ro x-rÀ ; mais c'est -rd: v b-lpcxv 'AÀoLocv qu'on attendrait, et cette 
restitution n'est guère plus correcte que la mienne. D'autre part, que faire de 
A:::lrET .. ? - Pour l'omi ion de l'article, comparez à la 1. 27: 6 htcxu-roc; 
È 1t i <PlÀwvoc; &pxov-roc;. 

2. BCJJ, XIV, 423, note I. 
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mise, ont encore éprouvé le besoin de le décomposer par frac
tions et d'indiquer le prix de location de chaque plèthre. C'est 
une précaution qu'on n'a pas coutume de prendre et dont 
nous n'avons, je crois, presque aucun exemple dans les baux 
et les contrats de louage qui sont parvenus jusqu'à nous. Ici 
même, nous observons qu'on s'en est dispensé pour le premier 
des deux domaines afîermés : mais la rai on en est sans doute 
que ce domaine contenait des bâtiments ru tiques (l. 11 ), de 
sorte qu'il était impo ible, ou en tout cas inutile, de supputer 
dans le contrat la valeur franche du sol, abstraction faite de 
bâtisses élevées à sa surface. 

L. 26. - :\1. Jamot a pensé lire sur le marbre : AYTONE 
NIAYTON , mais ces deux mots ne donnent pa , ce semble 
un sens satisfaisant; d'autre part. d'aprè l'estampage, il 
paraît manifeste qu'il y a seulement place, à la droite de 1-E 
1-E , pour deux sigles numériques maintenant pre que eO'ac ·s 
et non pour le lettres A Y ; je crois donc que le mieux e t 
d'écrire simplement : -rov è:vuxu-r6v. 

L. 26-27. - "Apx_eL -rw x_p6vw o è:vuxu-roç È:7tt <l>[Àwvoç &px_ov-roç. 
- On trouve des formules semblables dans de inscription 
de Thespies et d'Orchomène : IG , VII, 371 : &px_L -rw x_p6vw o 

41 è:vuxu-roç O µ.e-r<X. 0uv(l(px_ov &px_OV'r(l( - ; IG, VII, 1738 : &px_L 
-r6x.w o{hw -rw &.pyup[w ... Elles ont de tyle dan la plupart des 
instrument juridiques analogues à celui que nous ' tudions 1 . 

L. 27. - Jamot : KE<t>AA . ON . Sur l'estampage un A e t 
bien visible aprè~ le A : il faut donc rétablir la forme vulgaire 
x.ecpaÀ(l( [L]ov, au lieu de la forme dialectale xecp&À[ri]ov. 

Les chiffres, exprimant des ommes d'argent et des mesures 
de surface, qui e rencontrent à plu ieurs reprises dan l 'in • 
cription, demandent une étude p 'ciale 2 • Pour cette partie de 
mon travail je me suis adressé à mon ami M. Théodore Rei
nach, si parfaitement au courant de toutes le questions qui 
touchent à l'histoire économique de la Grèce. AYec l'aide 
obligeante de ce précieux collaborateur, il m'a été possible 
d 'aboutir à de résultats qui méritent de pas er pour très 
plausibles, inon pour certains de touL point. Je vai le expo
ser brièvement. 

I. [Cf. Ad. Wilhelm, Archiv für Pap 11rusforschung, XI, 204]. 
2. [Suivi par M. N. Tod, JllS, 1913, Three greelc numeral systems, 31-34]. 
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Les problèmes que nous devons aborder sont au nombre de 
trois : 1 ° Valeur vénale ; - 2° Valeur locative et rapport 
annuel 1 ; - 3° Superficie des deux domaines mentionnés dans 
le document. 

1 ° Le prix de la première terre est indiqué à la 1. 12, où 
M. Jamot a lu le chifTre MMtt, soit 22.000 drachmes, qui 
emble devoir être accepté sans hésitation. Le prix de la 
econde terre était inscrit à la 1. 19 : nous trouvons là les deux 

sigles tt, auxquels faisait suite un sigle, aujourd'hui à demi 
effacé, dont il ne ubsi te que la lettre terminale E, puis, en 
quatrième place, le sigle "FE , qui, à Thespies même 2 , ain i que 
veut bien me le rappeler M. Reinach , est parfois employé 
comme notation du nombre 300. Du fait que ce dernier sigle 
forme la droite du nombre total , il résulte évidemment que le 
nombre partiel disparu, exprimé par le sigle précédent ne 
pouvait être que 500. ou restituerons donc : t t [ll-E ]"FE , 
ce qui nou donne, pour prix de la seconde terre 2.800 dra
chmes. Par suite, le prix total qu'avait coûté à la ville de 
The pies l'acquisition des terre sacrées était de 24.800 
drachmes. C'est là, remarquons-le , une donnée précieuse pour 42 

compléter la 1. 5, où e trouvait évaluée en chiffres la somme 
ofTerte aux Thespiens par le roi Ptolémée. Il va de soi que cette 
somme égalait, au minimum, 24. 00 dra~hmes; il est même 
probable qu'elle était un peu sup 'rieure, car une coïncidence 
tout à fait exacte entre le montant de la dépense et celui des 
fonds d'achat aurait lieu de surprendre ; mais as urément 
l'écart devait être peu con idérable. En posant, à la 1. 5, le 
chiffre rond de 25.000 drachmes (MMf'), je ne crois pas m'éloi
gner beaucoup de la vérité . 

2° Le montant total des fermage annuel que rapportent. 
le deux domaines nou est donné à la l. 28: xec:pixÀcx [L]o[v -rw] 
ÈvLcxu-rw -riic; µ.Lcr0wcn [ o Je; tn-E H:l·tl-1. Cette leçon, comme en 
général le texte de deux dernières lignes, a paru sûre à 
M. Jamot et il n'y a point de motif de la conte ter. Ainsi, nous 
admettron que la somme produite par les deux locations 
s'élevait, chaque année, à 1.701 drachmes, 1 obole. Les deux 
nombres partiels composant cette somme se lisent, ou plutôt 
se li aient, aux 1. 23 et 26 : à la 1. 23, on avait mentionné le 
loyer de la première terre ; à la 1. 26, celui de la econde. Exa
minons d'abord le sigles encore inscrits à cette dernière ligne. 

1. [Cf. A. Jardé, L es céréales dans l'antiquité grecque (1925), 150, 155.] 
2. Voy. J G, VII, 1737. 

9 
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L'estampage confirme la lecture de ~I. Jamot : l·EI-E ; mais, 
de plus, à droite du econd 1-E , il laisse apercevoir le traces 
de deux notations numériques devenues indi tinctes. Il res-
ort de là que le loyer de la seconde terre s'exprimait par 

quatre chiffres et qu'il était tout à la fois et supérieur à 200 
drachme et inférieur à 300, puisque, s'il avait atLeint ce 
dernier nombre, on eût fait usage du sigle "FE . En con équence, 
le loyer de la première terre dépassait néce sairement 1.401 
drachmes, san pourtant s'élever jusqu'à 1.501. Cela posé, 
reportons-nou à la 1. 23. Voici ce que nous trouvons sur 
l'estampage : t rE- , c'e t-à-dire un nombre composé 
de cinq sigles numériques. Le premier de ces sigles représente 
1.000 drachmes ; le second et le troisième ont di paru ; le 
quatrième vaut 50 ; le dernier, qui comportait une barre 
droite horizontale, représentait soit un chifîre de dizaines 
inférieur à 50, soit l'unité. Puisqu'on doit obtenir un total 
supeneur à 1.401 drachme , mais inférieur à 1.501, on 
restituera d'abord avec certitude : t [rEI-E]rE . = 1..450 
drachmes + x. L'addition de deux nombres 1.450 et 200 
donne 1.650. La somme des revenus annuel étant de 1.701 

43 drachmes, 1 obole, il re te dès lors à trouver un nombre de 51 
drachme , 1 obole, qui ne peut f'tre exprimé que par les trois 
sigles : rE , 1- et 1. 1 ou ne saurions restituer rE à la 1. 23 : 
en effet, au lieu de rErE , il est évident qu'on eût écrit 1-E . 
Par conséquent, c'est à la 1. 26 que devait figurer le sigle rE , 
en sorte que nous y lirons : 1-E 1-E [rE ] = 250 drachmes 
+x. Les deux sigles à rétablir encore, aux 1. 23 et 26, sont l
et 1. La présence de la barre horizontale que nous avons remar
quée après rE , à la 1. 23, y autorise la restitution 1- . On aura 
donc, à cette ligne : t ["'FEI-E ]rE [I- ] ; et, par suite, à la 
l. 26 : 1-EI-E [rE I]. La premïre terre rapportait annuelle
ment 1.451 drachmes ; la seconde 250 drachmes, 1 obole. Nous 
évaluerons un peu plus loin le revenu en plèthre de cette 
seconde terre, revenu dont il était fait mention au début de 
la 1. 26. 

3° II s'agit à présent de retrouver les superficies respec
tives des deux domaines. C'est chose facile pour le premier. 
La copie de M. Jamot porte, aux 1. 11 et 12 : ~ÀÉ0pa: 11-E-L, 
o6pa: Arlllll- . Le sigle 1- , placé à la droite du nombre de 
o6pa:, sigle dont la présence serait bien peu justifiable\ est 

I. A la rigueur, on pourrait cependant admettre que ce sigle e rapporte, 
non aux indication de superficie qui précèdent, mai à l'indication de prLx 
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tout à fait invisible sur l'estampage : je crois donc qu'on est 
en droit de le supprimer. Cette uppression faite, nous avons 
pour les ô6pcx : Arllll ; quant au nombre des plèthres, il doit 
être restitué : n-E [rEA]. Ainsi , le premier domaine mesurait 
en surface 560 plèthres, 19 dora. 

Avant de calculer la superficie du second domaine, il est 
fort utile de rechercher encore quel était, dans le premier, le 
revenu locatif (non exprimé) du p lèthre. Nou avons vu tout 
à l'heure que le domaine entier avait été afîermé moyennant 
un loyer annuel de 1.451 drachmes : si l'on divise cette somme 
par 560, on Yoit maintenant que chaque plèthre e louait 
annuellement un peu plus de 2 drachmes 1 /2. Seulement il 
faut observer que ce chifîre n'exprime pas exactement la 
valeur réelle de la terre et lui est quelque peu supérieur ; on 
doit ici tenir compte d'une plu -value nécessaire due à la pré- 44 

sen ce de la ferme ( cxùM), mentionnée à la 1. 11. Par con sé-
qu ent, la seconde propriété n'étant pas bâtie le plèthre de 
cette propriété rapportait, selon toute vraisemblance, une 
somme moindre que 2 drachmes 1/2 . 

Partant de ces données , considérons la 1. 19. Sur l'estam
page, nous lisons à cette ligne : ~Àé0pcx AA ô6pcx ri . A 
la droite des deux derniers sigle , nul doute qu 'il ne faille 
suppl'er Il ; d'où un total de 8 ô6pcx ou rl [II ]. Passons au 
nombre des plèthres. Dans les igle mùtilés A A il faut voir 
les débris de deux A ; nous aurons donc : x + A A + x, soit 
un total de plèthres supérieur à 20. Le premier sigle à gauche 
peut être A, rE ou 1-E . Mais avec la restitution [ rE ]AA , 
quel que fût le dernier chiffre à droite , nous aurions pour 
chaque plèthre une valeur locative de plus de 3 drachmes, ce 
qui, d'après nos précédente observations, est inadmissible . 
:Moins acceptable encore serait la re titution [A ]AA. Il semble 
donc qu'on doive rétablir en première place le sigle 1-E : en 
sorte que le second domaine comptera 120 et quelque plèthres, 
8 dora. - A l'examen, ce résultat se trouve à la foi et confir
mé et précisé. En raison de l'explication que nous avons donnée 
du terme ô6pov, 8 ô6pcx font 1~1() ou tout près de ~ de plèthre ; 
par suite, si l'on fixe à 2 drachmes le loyer du plèthre, on 

qui suit. lei, comme dans de nombreux textes de Délos, il ignifierait « dra
chmes• : mais le lapicide, après l'avoir in crit, le trouvant trop peu explicite, 
aurait encore ajouté le mot 8pa:xµ&:wv en toute lettre . Je dois cet essai d'expli
cation à M. Théodore Reinach. 
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obtient pour 8 Mpix : 2 
1
!r. = 1 obole ; or, précisément, notre 

seconde terre rapporte chaque année, on s'en souvient, 250 
drachmes et 1 obole. La présence de cette obole fournit la 
preuve assurée que le revenu du plèthre est bien réellement de 
2 drachmes comme nous venons de le upposer, ce qui néces
site, au début de la l. 26, le supplément [ t-1- ]. Pour déterminer 
le nombre de plèthres que comprenait le domaine, il suffira 
donc de diviser 250 par 2, ce qui donne 125. La propriété 
avait une superficie de 125 plèthres, 8 dora ; et l'on doit lire 
comme il suit le début de la 1. 19 : ~M0pix [1-E)ÂÂ[r ], ô6pix r 1[11]1. 

Ce qu'on aimerait à éclaircir maintenant, c'est la question 
chronologique. Quel est ce roi d'Égypte qui figure dans notre 
inscription? Comme le montre fort bien M. Jamot, la pré-

45 sence d'une reine appelée rsinoé permet de poser le pro
blème avec une parfaite netteté : ou bien il s'agit de Ptolémée 
Philadelphe, d'abord époux d'Arsinoé, fille de Ly imaque, 
puis de sa sœur, Arsinoé, fille de Soter ; ou bien de Philopator, 
marié à sa sœur, Arsinoé, fille d'Évergète . Seulement, entre 
ces deux souverains, comment décider ? 

M. Jamot se prononce pour Philadelphe ; voici comment il 
rai onne 2 • La donation du prince Lagide à la ville de Thespien, 
d'une part, l'acquisition et la location des terre sacrées par 
les Thespiens, d'autre part, sont des faits appartenant à des 
dates extrêmement rapprochées et qu'on peut regarder comme 
presque exactement contemporains. Cela po é, nous sa Yon' 
que la locaLion a été con entie et, trè vraisemblablement, 
l'acquisition effectuée, alor que l'archonte the pien Philon 
était en charge (l. 27). Un archonte Philon se trouve cité en 
tête d'un catalogue agonistique de vainqueurs aux jeux 
Mouseia 3 ; il s'agit manifestement , de part et d'autre, du 
même fonctionnaire : le catalogue agonistique et notre ins
cription remontent donc à la même année. Considérons le 
catalogue : il n'e t pas impossible de le dater par approxi
mation. Comme on y rencontre la mention de l'archonte 
d'Onchestos (l. 7), on voit tout de suite qu'il appartient à 
l'époque où les cités de la Béotie formaient une confédération. 

l. C'est urtout pour ces derniers calcul que je ui redevable à M. Théodore 
Reinach de quantité d'indication utiles. 

2. BCll, XIX, 346 et suiv. 
3. BCH, XIX, 332, n. 6. 



I SCRIPTION DE THESPIES 117 

Il renferme, de plus, une autre indication instructive : l'0tù
Àepo6ç vainqueur, Agathias, fils d'Harmodios, y e t qualifié 
d"O1touv·noç et non de Bou1-rrnç. On conclura de là qu'au 
moment où fut rédigé le catalogue, Oponte était une ville 
indépendante, ou, tout au moin , qu'elle ne faisait pas partie 
du Kowov Bouù-rwv. Or, un décret fédéral, trouvé à Oropos1, 
atteste que, probablement dans le cours du nie siècle et durant 
un certain laps de temps, les Opontiens furent in crit au 
nombre des Confédérés Béotiens; et j'ai moi-même essayé de 
montrer qu'entrés peut-être dans la Ligue aux environs de 
234, ils y purent demeurer jusque ver 198 2 • Cette période de 46 

trente-six années dépasse de beaucoup, on le voit, le règne de 
Philopator : en conséquence, ni l'archontat de Philon, ni, par
tant, la donation du souverain égyptien ne auraient tomber 
dans les limites de ce règne. D'où la nécessité, puisque nous 
n'avons le choix qu'entre Philopator et Philadelphe, de re
monter jusqu'à celui-ci : c'est Philadelphe qu'il faut consi
dérer comme le roi donateur. 

Telle est l'argumentation trè claire et très logique de 
M. Jamot. Bien que fort satisfaisante au premier moment, 
elle appelle, je crois, quelques réserves. D'abord, est-il bien 
ûr que l'archontat de Philon auquel ~e rapporte certaine

ment la seconde partie de notre inscription et presque cer
tainement l'in cription entière et l'archontat de Philon sous 
lequel fut dressé le catalogue agonistique, se confondent l'un 
avec l'autre et correspondent à une seule et même année ? Il 
est permis d'hésiter sur ce point. Sans mettre en doute l'iden
tité des deux archontes homonymes, on aurait le droit de 
croire à une itération de fonction 3 • Dans plu ieur villes de 
la Béotie, et notamment à Thespies, le in criptions nous 
montrent quelquefois le même citoyen occupant à diverses 
repri es la magistrature suprême 4 • On pourrait dès lors ima
giner, sans invraisemblance, deux archontat successifs de 

1. 1 G, VII, 393. 
2. BCJJ, XVI, 466-4 70. Comp. Salvelti, Ricerche sloriche inlorno alla Lega 

Elolica, 109 et suiv. (dans les tudi di toria anlica de J. Beloch, fascic. II ). 
3. [Voir ci-de sus, p. 90-91). 
4. IG , VII, 2821 (Hyettos); 3176 (Orchomène); 522 (Tanagra); 1725 

(Thespie : Phaeino est cinq fois archonte), etc. Pour l'archontat fédéral 
nous avons le cas du double Pbilon et du double Dama trios (J G, VII, ad n. 247 : 
ad n. 2825). 
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Philon 1 : le premier (celui que citerait notre inscription) 
aurait précédé l'année 205, c'est-à-dire la mort de Philopator; 
le second ( celui que mentionnerait le catalogue de Mouseia) 
erait postérieur à l'année 198, c'est-à-dire à la éparation des 

Opontiens et des Béotiens : de la sorte, il n'y aurait plus nulle 
rai on pour attribuer à Philadelphe plutôt qu'à Philopator la 
donation faite aux Thespiens. Au i bien, peut-être M. Jamot 
a-t-il accepté un peu trop facilement et interprété avec 

4ï trop de rigueur les hypothèse que j'ai émises, voilà quelque 
année déjà, au sujet de l'annexion de la Locride Opontienne 
à la Confédération Béotienne. En l'absence de textes suffisam
ment précis, la que tion demeure entourée de telle ob curité 
que je ne pouvais me flatter d'aboutir et que je n'ai pas abouti, 
en effet, à des conclusions fermes. On ne saurait donner pour 
certain qu'Oponte ait éLé rattachée à la Béotie dè 234, ni 
même dè 221, date de l'avènement de Philopator ; on ne 
saurait affirmer non plus qu'elle soit restée cité béotienne 
jusqu'en 198 ou même jusqu'en 205, époque de la mort du 
roi. Cc ont là des vraisemblance , ou des po sibilités, mai 
rien de plus 2 • Et je doute qu 'il soit loisib le de s'autoriser de 
donnée i conte table pour établir un calcul de chrono logie. 
- Ainsi, l'opinion de 1. Jamot ne paraît pas devoir être 
admi e ans restrictions ; mai comme elle se fonde, pour une 
bonne part, sur des conjecture dont je suis l'auteur et que 
j'ai peut-être énoncée en termes trop abso lu , j'aurai bien 
mauvai e grâce à ne pas reconnaître que me présente cri
tiques e retournent en partie contre moi-même. 

ans oser me prononcer enco re d'une façon définitive, je 
penche grandement à croire que le Ptolémée cité dans notre 
in cription est Philopator 3 • Voici pour quel motif. Parmi les 

1. Qu 'o n n 'objecte pa que, d 'ordinaire, lorsqu'il y a itération, le nom de 
l'archonte e, t suivi d'un adjectif numéral (par exemple, [<l'>]°'dvCù &pxov-roc; 
Tw 1tÉµ1tTCù ). Cette indication manque ouvent, e t , du re le, le synchronisme 
établi dans le catalogue agoni tique entre la magistrature de Philon et celle de 
l'archonte fédéral Lykinos la rendait tout à fait supernue. [Voir plu haut, 
p. 91, n. 2.) 

:2. Je croi , du re te, m'ê tre exprimé avec quelques ré erves : je n'ai pa 
osé assurer qu 'Oponle appartînt à la Béotie avant 219, et la chose est, en 
eITet, fort douteuse ; quant aux événements qui se pas èrent à Oponte en 
I98/19ï, ils montrent simplement qu'à cette date la séparation était con
sommée entre les Opontiens et le Béo tien, , mai on ne peut dire exactement 
depuis combien de temp, et j'ai évité de préciser ce point: voy. BCII, XVI, 
468-470. [Voir plu haut, p. 61, n. ~]. 

3. [Voir ci-des u , p. 92 sqq.J. 
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commissaires chargés par les Thespiens de procéder à l'achat 
des terres, il s'en trouve un qui s'appelle (I. 8) Ntxdixç 
KoppLvcx. [ôixo ]. Un certain NtxÉixç Kop[p ]Lvcxôou, citoyen de Thes
pies, figure dans le célèbre décret des Achéens transcrit à 
Aigion par Cyriaque et reproduit par Muratori 1, décret qui a 
pour objet, on le sait, de conférer la proxénie à des Béotiens et 
à des Phocidiens livrés comme otages à la Ligue achéenne. Le 
nom de KoppLvcx.ôixç e t si rare en Béotie 2 qu'on peut, je crois, 
sans nulle témérité, identifier l'un avec l'autre nos deux 4 

Thespien homonymes. Or, comme j'espère l 'avoir démontré 
dans un mémoire qui paraîtra d'ici peu, les otage béotiens 
dont parle le décret d'Aigion furent remis aux main des 
Achéens, non pa dans le courant du rne siècle, ain i qu'on le 
suppose d'ordinaire, mai seulement en 187 3• Si cette date est 
exacte, on voit que Nikéas ne put atteindre l'âge viril, ni, à 
plus forte raison, exercer de fonctions publiques avant l'an
née 246, c'est-à-dire avant la mort de Philadelphe; car, appa
remment, ce n'e t pas à quatre-vingts ans que le Achéen 
l'auraient pris comme otage. J'ajoute que, sans lui donner 
une confirmation rigoureu e, la mention dans notre document 
du commi sa ire the pien ["Eµ. ]µovoç Eev!fixo (1. 8-9), emble 
fort bien s'accorder avec l'hypothè e que je pré ente ici : il 
est, en efiet, trè légitime de reconnaître en ce personnage le 
fils du Thespien Ee:vÉixç 'Eµ.µ.6vw, que nous voyon jouer un 
rôle important dans les assemblées de la nation béotienne 
sous l 'archonte fédéral Damophilos4, entre les années 221 
et 209 5 • 

On ne doit pas oublier que, durant le règne de Philopator, 
les Confédéré de Béotie et le gouvernement égyptien parais
sent avoir entretenu des rapport particulièrement amicaux 
et fréquents. C'est ce qu'atteste toute une série de décou
vertes épigraphiques faite au cours de ces dernières année 6 • 

ous avons appri tour à tour que, dans le anctuaire de 
l'Amphiaraïon, le Oropien aYaient dressé les tatue de 

I. Cl G, 1542 = Dittenberger, y/loge 1, 182, 1. 8. 
2. Je n'en trouve qu'un second exemple, à Thesp ies, dans une inscription 

du v• siècle : IG, VII, 1793. 
3. [Voir plus haut, p. 94-95, avec la note 5 de la page 95). 
4. 'Eq:,. 'Apx., 1892, 36, n. 64; 42, n. 71. Emmonos est rogalor dan le 

premier décret ; il pré idait l'assemblée lorsque rut rendu le econd. 
5. Sur cet archonte, voy. Reu. Ét. gr., 1895, 197 [ = ici, p. 98]. 
G. Voy. là-dessu , Reu. Ét. gr., 1895, 190-192 [ = ici, p. 2- 3]. 
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Philopator et d'Arsinoé ; qu'ils avaient chargé d'honneurs un 
des principaux officiers de la cour alexandrine, le Byzantin 
Phormion ; qu'à Orchomène et à Tanagra, le tout-puissant 
vizir Sosibios avait reçu des habitants le titre de proxène. Et, 
d'autre part, nous observons aussi qu'à la fin du nie siècle, 
le culte de la triade alexandrine s'installe dans la plupart des 
communes béotiennes avec une facilité ingulière1, qui permet 
de croire à des contacts répétés entre leurs habitants et 
l'Égypte. Si Philopator prit l'initiative d'enrichir de dotations 
périodiques le Mouseion de Thespies2, ou s'il continua de favo
riser le culte des Muses Hélikoniades en se conformant à 
l'usage établi par quelqu'un de ses devanciers, il n'y a rien là 
qui puisse nous étonner. C'est un fait nouveau que notre ins
cription nous révèle, mais un fait qui vient se placer parmi 
beaucoup d'autres de même ordre et d'une signification pa
reille. 

I. [Sur le culte des divinités égyptiennes à The pies, cf. A. Plassart, BCH, 
1926, 425-426]. 

'.2. Il est malheureusement impossible de décider si la statue d' • Ar inoé » 
érigée dans l'Hélikonion représentait la fille de Soter ou celle d'Évergète. 
Pausanias (IX, 31, I; cf. I, 7, I; 8, 6), dont le langage n'est du reste pas trè 
net, semble tenir pour la première hypothèse; mais on n'est pas obligé de 
partager son avis. 
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DÉCRET TROUVÉ A TANAGRA1 

(Planche II) 2 

Dans le Corp. inscr. Graec. Sepienlr., M. Dittenberger a fait 
connaître, d'après une copie de Lolling, un fragment de stèle, 
provenant de Tanagra, qui porte les débris de trois inscrip
tions différentes gravées l'une au-dessous de l'autre. Les deux 
premières (n. 525 et 526) sont des décrets de proxénie votés 
par les Tanagréens ; du troisième document (n . 527) voici ce 
qui subsiste 2 • 

ANTl-
0::'.ENIAIEI 
AT01.ÂAMfl1 /// 
01.ANHPKAAOl. 

5 EIHMflNKAIAEr 
)11.1.YNEÂP011.KAI 
EPfETHNTH1. 
..llONAYTONKAIE 
'11KATArHNKAIK 

10 ITAAAAq>IAAI 
-prETAIL 

Après avoir tenté une restitution partielle de ces lignes 
mutilées, M. Dittenberger ajoute la note suivante : « Titulum 

49 

n. 527, cum quia volgari sermone composilus esi, lum quia 
formulae quibus concepius est mullïs nominibus diversae sunt a 
reliquis non modo Tanagraeorum, sed omnium omnino Boeoliae 50 

civitalium plebiscitis, peregrinae cuiusdam civilatis esse exis
limo, quae proxeniae ho no rem ad Tanagraeum hominem def ert. >> 

l. [Reu. Ét. gr., 1897, Questions épigraphiques III, 49-57). 
2. rPhotographie de l'estampage pris au Musée de Th èbes en 1932). 
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Ainsi, suivant l'excellent éditeur du Corpus: I O notre inscrip
tion est un décret qui a pour objet de conférer la proxénie à 
un citoyen de Tanagra ; 2° ce décret a été voté par les habi
tants d'une ville située hors de la Béotie. Sur le second point, 
il est permis de garder des doutes : on verra plus loin pour 
quelles raisons ; sur le premier, M. Dittenberger aurait pu 
être plus affirmatif : une étude attentive du texte épigra
phique justifie pleinement son opinion. 

A la 1. 2, M. Dittenberger propose de lire : [gô] /oçe:v ••••• ; 
il ne me paraît pas douteux que la leçon véritable est : 
[1tp]loçe:vlixt 1 . ous voilà donc aussitôt renseignés sur la nature 
et l'objet de notre document. Que ce document émane, non 
de la ville de Tanagra, mais d'une ville étrangère, c'est, comme 
l'a bien vu 1. Dittenberger, ce que démontre l'emploi de la 
xotv~ : il suit de là que le nouveau proxène ne peut avo ir été 
qu'un Tanagréen. Aussi bien, la preuve directe de ce dernier 
fait est aisée à fournir. Au début de la 1. 8, la copie de Lolling 
donne le groupe ...ilON, d'où M. Dittenberger a essayé de tirer 
[ &t]ôwv ; mais ce supplément, qu'accompagne du re te un 
signe de doute, ne saurait être admis un seul instant. Les 
lignes 6 et 7 devant être nécessairement restituées comme 
il suit : ..... [ôe:il6x0ixt -r] /otç cruvéôpotç xix[t -r&t ô~µ@ 1tp6çe:vov 
dvixt xixt e:Ù] le:pyh-l)v -r~ç [ 1t0Àe:wç. • • • . ix-rov Llciµwvoç ...•. ] 1 

...ilON ixù-rov xixt È[yy6vouç x-rÀ., on voit que les quatre lettres 
inexpliquées forment la fin de l'ethnique du proxène. Mani-

51 festement, Lolling a fait erreur 2 en prenant pour un Â la 
première lettre, celle qui n'a laissé sur le marbre qu'une 
faible trace correspondant à sa partie gauche. Cette lettre 
est, en réalité, un A : en sorte que c'est le mot [Tixvixyp ]l ixfov 
qui terminait la 1. 7 et commençait la 1. 8. 

Comment se fait-il maintenant que nous trouvions réunis 
et superposés sur le même marbre deux décrets votés par les 
Tanagréens et un décret voté par un peuple étranger? On ne 
saurait nier que c'est là un fait singulier dont on n'a, je crois, 

1. Il faut observer que ce pluriel n'annonce pas nécessairement plusieur 
décrets de proxénie. Dans les inscriptions suivantes : I G, VII, 522, 529, 2708 
(le· deux premières de Tanagra, la dernière d'Akraiphia) le mot 1tpo1;e:vl"IJ 
précède chaque fois un décret unique, rendu en l'honneur d'un seul étranger. 

2. Il est probable que la stèle est négligemment gravée et que les A s'y 
distinguent mal des Â· A la 1. 2 du décret n. 525, la copie de Lo!ling porte : 
[è1te:lji,x]qitA8e:, au lieu de [è1te:ljici]qi188e:. C'est une méprise inver e de ceUe que 
nous signalons à la 1. 8 du décret n. 527, mais due à la même cause. 
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guère d'exemples : ce mélange de documents d'origine diverse 
est contraire aux usages ordinaires et ne laisse pas de causer 
un juste étonnement. Je ne vois qu'une hypothèse qui puisse 
en rendre raison. Il faut presque nécessairement admettre 
que notre décret n. 527 avait, avec celui qui le précède immé
diatement sur la stèle, une relation directe et qu'il existait 
entre ces deux textes quelque connexion fort étroite. Reste à 
savoir de quelle sorte pouvait être cette connexion. L'idée qui 
vient le plus naturellement à l'esprit, c'est que le second décret 
était une réponse au premier. Voici, j'imagine, un citoyen de 
Tanagra, qui, dans l'assemblée de la ville, a fait conférer la 
proxénie à un étranger dont il est l'ami ou dont il a eu à se 
louer : on conçoit que, par reconnai sance, cet étranger, 
revenu dans son pays, s'empresse à son tour de faire déclarer 
proxène de sa cité l'homme auquel il doit sa dignité nouvelle , 
soit qu'il prenne lui-même l'initiative de la contre-proposi
tion, soit qu'il charge quelque autre de la présenter en sa 
place. Ces échanges de courtoisies et cette réciprocité de bons 
procédés ne sont pas chose rare. J'en citerai un exemple qui 
appartient pour moitié à la Béotie et qui est fort précis. Une 
inscription d'Élatée 1 nous apprend que, dans cette ville, sous 
l'archontat et très vraisemblablement sur la proposition de 
Gennaios, l'Oropien Kléomachos, fils de Meilichos , reçut la 
proxénie ; inversement, nous voyons par une inscription d'Oro
pos que Kléomachos, fils de Meilichos , fit décerner le titre de 
proxène à l'Élatéen Gennaios 2 , sans qu'on puisse d'ailleurs 
reconnaître de quelle part vint la première décision. Si je ne 
me trompe, c'est un cas analogue qui se présente actuellement 
à nous. Le décret n. 527 a été motivé par le décret n. 526 ; il 52 

en forme en quelque manière la contre-partie et le complé
ment, ce qui explique qu'on les ait regardés tous deux comme 
inséparables et qu 'effectivement on ne les ait pas séparé 
dans les archives lapidaires de Tanagra. 

On voit assez qu'il n 'est rien de si aisé que de faire immé
diatement la vérification de cette conjecture. En somme, elle 
suppose simplement que le proxène du décret le plus récent 
est le rogator du plus ancien. Or, il se trouve que le proxène 
du n. 527 s'appelle .... cx-roç ~ixµw [voç], et le rogalor du n. 526, 
..... ç ~ixµw [voç] : je crois que, sans trop de hardiesse , il est 

1. Paris, BCH, X, 361 [= IG, IX I, 100]. 
2. 1 G, VII, 253. 
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permis d'admettre qu'il s'agit, de part et d'autre, d'un seul et 
même personnage. Peut-être y avait-il aussi identité entre le 
proxène du n. 526 et le rogalor du n. 527. A vrai dire, notre 
second décret est si gravement mutilé que nous ne sommes 
plus en état de faire cette nouvelle con tatation. Du moins, 
nous ob ervons : d'un côté, que le proxène du n. 526 se nomme 
~w1td6Y)c; ; de l'autre, que la deuxième lettre du nom du roga
ior du n. 527, la seule qui se soit conservée, est un 11. Par 
suite, i rien ne nous indique qu'il faille suppléer [~ ]L[om:W'Y)c;] 
en t ête du dernier décret, rien non plus ne condamne cette 
restitution : elle demeure possible, sinon plausible. Quoi qu'il 
en soit, au reste, de la seconde identification, qui ne présente 
aucun caractère de néce ité, la première uffit amplement, 
je crois, à confirmer l'explication par laquelle j'e saye de 
justifier le rapprochement des deux décrets sur la même 
pierre. 

Ce point élucidé, examinons maintenant la première ligne 
du décret n. 527. Lolling n 'a déchifTré là que le groupe de 
lettres ANTI- , gravées sen iblement en retrait sur le reste 
du texte. :M. Dittenberger penche à croire que ces lettres 
forment le début d'un intitulé, et propose, non d'ailleurs sans 
hésitation, de restituer une formule telle, par exemple, que 
celle-ci: 'Av-n [y ..... &pxov't"oç]. J'avoue que cette hypothè e 
ne me plaît que fort médiocrement. Le magistrat qui fut char
gé de faire inscrire le décret n. 527 dut mettre tous ses soins, 

53 emble-t-il, à empêcher qu'on ne confondît ce texte avec les 
décrets de Tanagra in crits au-dessus de lui : il est donc très 
probable qu'il en fit précéder le texte d'une indication expli
cite, d 'une rubrique ou d'un titre quelconque qui en marquait 
bien nettement l'origine particulière. Je croirais volontiers 
que c'est à ce titre qu'appartenaient le autre lettres 'Av't"L[y ..... 

Cette manière de voir adoptée, on songera peut-être à 
suppléer : 'AnL [yovéwv]. Je ne pui , pour plusieurs motifs, 
me ranger à cette opinion. D'abord, nous devons considérer 
que notre décret, comme le montrent et certaines formes 
dialectales qui se rencontrent dan les n. 525 et 526 et le 
caractère graphique en usage, remonte au plus tôt à la seconde 
-moitié du me siècle, et peut être sen iblement plu récent. Il 

l. Devant cet I Lolling n'a distingué que quelques vestiges de lettre aux
quels il donne cette forme : [. Ces traces sont beaucoup trop incertaine pour 
qu'on e hasarde à restituer un E-
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résulte de là qu'il ne saurait être question ni d' Antigoneia de 
Syrie, dépeuplée par Séleukos peu de temps après sa fondation, 
ni des ville homonymes de Bithynie et de Troade, auxquelles 
Lysimaque, à la fin du rve siècle, imposa les nom nouveaux 
de ikaia et d'Alexandria Troas. D'autre part, il ne peut 
s'agir non plu de fantinée, devenue Antigoneia en 221, 
parce que, si le décret émanait de cette ville, on y relèverait 
assurément quelques formes doriennes, au lieu qu'il est rédigé 
dans la pure xotv~. Restent donc seulement : Antigoneia 
d'Épir , Antigoneia de Chalcidique, Antigoneia de Mygdonie. 
Mais ce villes parais en t avoir mené l'existence la plus 
obscure ; elles n'occupent aucune place dans l'hi toire, elles 
n'ont pa entretenu, semble-t-il, de relation avec les États 
grec , et leur nom ou celui de leurs habitants n'a jamais figuré 
jusqu'aujourd'hui dans aucun texte épigraphique 1 . Il serait 
donc extrêmement aventureux de prétendre que c'est de 
l'une d'elles que provienL notre inscription. A la restitution 
'Av·nyovéwv, qui ne mérite pas, je crois, une plus longue dis
cussion, l'on devra préférer celle-ci : 'Av·d [ypcx.cpov -rw 1tcx.p 
( ethnique au pluriel) y;cx.cplcrµcx.-roç ]. Ce titre préc · de fort conve
nablemenL la copie d'un d 'Cret expédié de l'étranger 2 • Il est 
vrai que le lignes de l'inscription ayant compté en moyenne, 
ainsi qu'on le verra par notre re titution, quarante-cinq 
lettres environ, il suffit à lui eul à remplir pre que toute la 
première ligne, et qu'on ne trouve plu , à cette ligne, de place 
pour un intitulé. Mai ce n'e t pas là une objection grave : 54 

comme il serait aisé de le montrer par beaucoup d'exemples, 
les reproductions des actes publics des cités 'trangère ont 
souvent dépourvues d'intitulé, au lieu qu'il est rare qu'elles 
ne débutent pas par un titre distinctif. 

J'aborde à présent le problème le plus obscur que renferme 
notre inscription : dans quelle cité le décret a-t-il été voté ? 
Il re te si peu de cho e du texte primitif qu'il serait chimé-

l. [Cf. maintenant : pour Antigoneia d'Épire, 'Ap)(. 'Eqi. 1914, 239, n. 20: 
'Aywvo0e:-.oüv[ -.oc;] <I>opµ(<rxou -.oü <I>t[Àbmou] 'Av-.tyovéwc; 'Aye:µ6vqc, trouvé 
dans la région de Jannina ; pour Antigoneia de Mygdonie (sur le ite, cf. 
G. Kazarow, BC11, 1923, 297-300), OGI, 441, 182 ('Av-.ty6ve:toc 'Y) tv Mocxe:
Sov(oct accepte l'a ylie du anctuaire el les fête d'Hékate à Stratonicée de 
Carie) et Mertzides, m <l>(Àt1t1tot (Con lantinople, 1 97), p. 126, n. 14 : frag
ment de décret de Philippe pour de 'Av-.tyove:îc;]. 

'2. Voyez à Mylasa une formule toute analogue : Le Bas-Waddington, 387. 
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rique de vouloir faire à celte question une réponse ferme. Mais 
il vaut du moins la peine de rechercher si i\I. Dittenberger 
était en droit de prétendre que le décret ne peut émaner 
d'une ville de Béotie. 

Les raisons qu'il allègue sont au nombre de deux. Le formu
laire du décret, dit-i l en premier lieu, diffère complètement de 
celui qui est en usage dans les actes de toute les cités béo
tiennes. Voilà une affirmation que je ne puis accepter. Ce qu'il 
y a de plus notable à relever dans notre document ( document 
dont la rédaction paraît dans l'ensemble fort banale), c'est, 
je crois : d'une part l'emploi du terme ot cruve:ôpoL (1. 6), pour 
dé igner les membre du Conseil de la cité; de l'autre, la pré
sence du mot [1tp]oçe:vlaL (1. 2) en tête du texte; enfin, la for
mule xat My[wv xat 1tp&.nwv &Et -,;o cruµcpépov 1 ] (1. 4), formule 
très ordinaire et par elle-même très peu caractéristique, mais 
qui cependant ne se rencontre pas en tous pays. Or, j'observe: 
1° qu'à partir, soit de la fin du me, soit du début du ne siècle 2 , 

dans toutes ou dans presque toutes les villes de Béotie, les 
dénominations de cruvéôpwv et de cruve:ôpoc; s'étaient substi
tuées, au moins occasionnellement, à celle de ~ouÀ~ et de 
~ouÀe:u-,;~c; 3 ; 2° que le mot rcpoçe:vla e trouve placé en appo-
ition, non pa toujour , mais quelquefois, au début des dé-

55 crets de proxénie, à Tanagra 4 • à Akraiphia 6 , et dans une 
autre ville encore que je nommerai tout à l'heure; 3° qu'enfin 
un décret de proxénie de Lébadée 6 nou ofîre un exemple 
certain de la formule : xat Mywv xat rcp&.nwv x-,;À. - Ainsi, sur 
le premier point en di cussion, nou ne saurions donner eau e 
gagnée à M. Dittenberger. 

La seconde raison dont il s'autorise est la suivante : notre 
décret e t rédigé dans la langue commune, alor que les décrets 
de Tanagra qui l'accompagnent sur le marbre et qui remontent 

1. La restitution que je propo e ici n'est qu'approximative; aux participe 
')..l-ywv xcd 7tfl<X'TTWV on peut préférer le présent de l'indicatif, et -.à: cruµq>époVTO( 
à -.à cruµcpÉpov. 

2. L'un des plus anciens exemples de ce changement d'appellation, peut
être le plus ancien, nous est fourni par le deux in criptions d'Akraiphia, 
J G, VII, 4130, 4131, qui sont antérieures à l'année 171 et peuvent remonter 
notablement plus haut, ainsi que je l'établirai prochainement. La date que 
je leur avais attribuée autrefoi et qu'a adoptée M. Diltenberger est taus e. 

3. [Cf. p. 66 et 291]. 
-1. JG, VII, 512, 513, 522, 529; [ 'EG, JI, 184 : Ilpo!;e:vl°' xe:xupwµÉVTJ). 
5. 1 G, VII, 2708. 
6. 1 G, VII, 3059. 
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à la même époque présentent d'un bout à l'autre une rédac
tion en dialecte béotien. Tout le monde jugera sans doute 
que cet argument n'a qu'une valeur bien conte table. u 
fond, M. Dittenberger raisonne ur un postulat. Il admet 
implicitement que l'usage épichorique a duré un temps égal 
dans toutes les cités béotiennes, en sorte que telle d'entre 
elles devait nécessairement l'employer quand telle autre l'em
ployait encore. Rien n'est moins vraisemblable, a priori, 
qu'une pareille hypothèse, et rien n'est moins justifié par les 
faits. Dans la réalité, les choses se sont passées fort difiérem
ment. Nous avons la preuve assurée que le dialecte béotien 
n'est pas tombé en désuétude partout en même temp et n'a 
pas disparu d'un seul coup, mais, tout au contraire, qu'ici il s'est 
maintenu plus longtemps, tandis que là il a disparu plus vite 1. 

Par exemple, nous savon· que les Thespiens avaient déjà 
adopté la xotv-fi, alors que les Orchoméniens demeuraient 
fidèles à l'idiome national 2. A quoi il convient d'ajouter encore 
que plusieurs cités ont, pendant un certain temps, fait simul
tanément usage tantôt d'un langage, tantôt d'un autre, em
ployant, suivant l'occasion et sans règle, soit le dialecte, soit 
la xotv-fi, dans leurs documents officiels 3 • On voit assez par 
là qu'on ne doit pa attacher beaucoup d'importance à la 56 

seconde observation de :M. Dittenberger et qu'elle ne permet 
aucune conclusion. Le fait que notre décret est écril en langue 
vulgaire ne prouve rien contre la possibilité de son origine 
béotienne 4 • 

Au surplus, c'est chose ingulière que M. Dittenberger ne 
se soit pas souvenu qu'il existe une ville de Béotie, ou tout au 
moins une ville annexée pendant fort longternp à la Béotie, 
dont la population n'a jamais parlé le dialecte béotien et où 
nous voyons, de fort bonne heure et sans transition, la langue 

I. [Cl. M. Buttenwieser, Jndogerman. Forschungen 28 (1911), Die Re:.eplion 
der J{oine im bootischen Dialekle, pp. 16-106]. 

2. Foucart, BCJJ, IV, 23-24. 
3. Tel est le cas à Akraiphia. Les inscriptions IG, VII, 4130, 4131 sont, 

comme je le démontrerai ailleurs, bien antérieures à l'inscription n. 4137 : 
cependant les deux premières sont écrites en xotv~ et la dernière en dialecte. 
A Thespies même, il est vraisemblable que l'inscription découverte par 1\1. Jamot, 
qui a fait tout à l'heure l'objet d'une longue étude [pp. 99-120], est à peu près 
contemporaine de l'inscription n. 3172, VI A : or, d'une part il est fait usage 
du dialecte, et de l'autre, de la xoL~. 

4. [Cf. maintenant un décret de Tanagra rédigé en xoL~ : SEG, II, 184; 
cf. aussi J G, VII, 20]. 
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attique remplacer l'ancien dialecte d'Érétrie je veux natu
rellement parler de la ville d'Oropos. Toute voisine de Tanagra, 
elle entretenait certainement avec elle de rapport a sidu et 
les habitants des deux cités étaient à même de se rendre de 
mutuels et de continuels services. i l'on tient compte de 
cette remarque et si l'on observe aussi : qu'un grand nombre 
de textes épigraphiques qualifient de cruve:ôpoL les membres 
du Conseil d'Oropo ; que, dans les décrets de proxénie de 
cette ville, la phrase xocl. "Aéywv xocl. 1tpixnwv x-rÀ., est de style 
courant et ans cesse répétée ; que, de plus, le moL 1tpoçe:v(oc 
s'y trouve parfois 1 placé en premier rang comme dans l'ins
cription qui nous occupe, peut-être sera-t-on fort tenté d'attri
buer celle-ci à la cité d'Oropos. En fait, restituée ainsi qu'on 
va voir, il me semble qu'elle pourrait prendre place, ans cau
ser le moindre étonnement ni choquer par aucun disparate , 
dans la riche sé rie des actes de proxénie trouvés à Oropos 2 

6ï 'Av-.([ ypoccpov -rw 1rocp 'Qpw1tlwv(?) ljioccp(crµoc-roç. Ilp-] 
oçe:v(ocL · [ Li ]L[ 01td0-YJç(? ) ........ e:he:v · È1te:LÔ~ ........ ] 
OCTOÇ Li&µwv[ oç Èµ 7tocv-.l. XOCLpwL ocù-rov XP~atµov 1tocpe:x6µe:v ]
oç, &:v-~p XOCÀOÇ [ xocl. e:uvouç Ù1tixpxe:L xocl. ÔLoc-re:Àe:i: -r-yjL 7tOÀ ]-

5 ' - 1 ~' [ 1 ' , 1 1 ' ~ ~' 0 ] e:L Y)µwv XOCL "e:y wv XOCL 1tpoc-r-rwv oce:L -ro cruµcpe:pov · oe:oox OCL -r -
o~ç auvéôpoLç xo:[l. -rwL ô~µwL 1tp6çe:vov e:!vocL e:ù-] 
e:pyéTY)v tjç [1t0Àe:wç 'Qpw1t(wv{?) ........ oc-rov Li&µwvoç Tocvocyp]-
[ ]~ > 1 \ '[ f \ T > ,~ 1 > ~ / > l 

0( LO'I OCUTOV XOCL e: yyovouç XOCt E:LVOCL occrcpocFIE:LOCV XOCL OCO"UMOCV OCUT -
~ 1 - 1 [ 1 0 '~ 1 ~' \ ' ' ] WL XOCTOC YYJV XOCL X OCTOC 0(11.0(Tt"O('I XOCL 7t011.e:µou XOCL e:tpY)VYJÇ xoc -

10 l. -rocÀÀoc cpt"A[&v0pw1toc xoc0&1te:p xocl. -ro~ç &note; 1tpoçévotç xocl. e:ù]
[ e:] pyhoctç [ -r-yjç 1t6"Ae:wç yéypoc1t-roct ]. 

Je suis, du reste, loin de prétendre que le documen L oiL 
originaire de la ville d'Oropos; j'observe seu lement qu'il en 

1. Comp. IG, VII, 4262. 
2. Je dois cependant faire observer qu 'à Oropo la proposition infinitive 

rrp6~evov dvaL xŒt eûepyéniv x-rÀ. suit toujours, à ma connai sance, le nom 
du proxène, au lieu qu'ici elle le précéderait. Comme, au contraire, à Tanagra, 
le nom du proxène vient toujours le dernier, on pourrait admettre que cette 
difTérence de rédaction est due au lapicide tanagréen. - La formule -r<XÀÀ<X 
qitNiv6pwrrix, que j'ai rétablie à la 1. 10, est rare à Oropos, mais on en a pour
tant de exemple : voy. / G, VII, 379. De même, l' indication des privilèges 
dévolu au proxène peut être réduite simplement à la mention de l'ticruÀ(,x et 
de l'&aqicxÀELŒ, comme c'est ici le cas : voy. IG, VII, 378. - Le supplément 
des 1. 3 et 4 ont naturellement a sez incertain ; ils rappellent de fort près 
des formules qui se rencontrent dans l'épigraphie oropienne. 
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peut fort bien être originaire, comme aussi de toute autre 
ville béotienne (Tanagra exceptée) 1 ; et qu'ainsi la négation 
trop catégorique de l\1. Dittenberger a besoin d'être amendée 
par de fortes réserves. 

1. [Conclu ions adoptée par E. Ziebarth, Bursian's Jahresberichl, 184 (1922), 
133; H. Swoboda, Zwei Kapilel zum gr. Bundesrechl (Silz. ber. Ak. Wien 199, 2; 
1924), 18. Restitué comme un décret de Tanagra par B. Leonardos, 'Apx. 
'Eqi. 1919, 61-62 ( EG, I, 134), qui n'a pas connu le mémoire ci-dessus; sa 
restitution 1rpol;e:v!oc ~~~[upc.>µÉV1)], 1. 2, ne semble pas confirmée par l'estam
page]. 





VI 

OBSERVATIONS SUR UNE INSCRIPTION 1 

DE LÉBADEIA1 

(Planche III) 

Dans un récent voyage à Lébadeia, je me suis appliqué à 469 

revoir de près la grande in cription, éditée en 1901 par 
M. W. VollgrafI2, qui contient, entre autres documents, 
l'cbtoÀoy[O( d'un agonothète des Basileia. Si sati faisante qu'en 
ait été la première publication, l'importance de ce document, 
l'un des plus considérables qu'on ait découverts en Béotie, 
explique assez que je me soi imposé ce oin . 

A la vérité, la révision que j'ai faite de la face de la stèle 
(A, Vollgr.) et de la tranche droite (B, Vol1gr.) ne m'a fourni 
qu'un petit nombre de corrections, et d'un faible intérêt 3• 

a) L. 1 : je crois lire ur la pierre ~(X, 'E1t[L]ô&µvwç. - L. 3 : 
[ ôl)]µ"Y)-rplou. - L. 17 : ÔLocrxoup[Ô"Y)Ç. - L . 23 : :x_O(Àxou o-~ ch·n
xou . .:___ L. 24 : O(Ù't"WV dç. - L. 25-26 : oùx &m:M [yLO"O( (.LL0"6ov] 
o[CJ]-re: Ù1t"Y)pé-r()(LÇ o/he: ù1toyp()(µµO(-re:ï:, Vollgr. (cf. p. 374 et note 4). 
La pierre porte oùx cx1te:ÀoyLo-~1;1--. ?è oCJ-re: x-rÀ. ; d'où la resti
tution oùx cx1te:ÀoyLo-iµ [ "YJV] ôè o(he: x-rÀ. Le sens de cette phrase, 
un peu trop elliptique, doit être celui qu'indique Vollgraff : 
« Je n'ai pas porté en compte (de rétribution) pour les servi
teur ni pour le sou -secrétaire. » On ne saurait évidemment 
faire de Ù1t"Y)pÉ't"O(LÇ et de ù1toyp()(µµO(-re:ï: le compléments de 
cx1te:ÀoyLo-iµ"Y)v ; comment l'agonothète aurait-il eu de comptes 
à rendre à ces subalternes ? aus i bien, le verbe cx1t0Àoy[~e:o-60(L 
paraît toujours, en Béotie, se construire avec la préposition 
1tp6ç (cf. Reu. Éi. gr., 1899, p. 70, I. 23, 26, 32; IG, VII, 

I. [BCH, 1906, 469-481). 
2. BCll, XXV (1901), p. 365 et suiv., n. 19 et 20. 
3. (Cf. Pappadakis, 'Ex Botc.:n(~, 'Apx. ~e:ÀT. (1!)23), 239 sqq., 256). 
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3172, 1. 139-140; 4131, 1. 36-37; 4139, 1. 30; BCH, 1897, 
p. 555, 1. 10). - L. 2 : &:~ [o]Ào [yLw]v, Vollgr. Cette lecture 
est très douteuse ; elle s'accorde mal ave le tra es de lettres 
con ervées sur la pierre ; mais ces traces sont elles-même 
si faibles que je n 'en ai rien pu tirer. - Mème lig-ne : -~v 
èvx6Àcx-4n v. - L. 31 : 7t(Xpéa [ (ù ]x(X , WL µe,' [ Éµ(Xu ],ov XT À. -
L. 34, à la fin : pxe. - L. 37 : aprè un vide de ix lettre 
environ, v,(X,eÀ·IJ (TTA .=AH , Vollgr. ). Peut-être faut-il re -
tituer : ÉxÀ~p(ù(:J(X 1tept ,~ç &y [ <.ùvo0ecrl(Xc; ,wv I BMLÀeL<.ù ]v ,ix 
,ÉÀ"YJ, -r6 ,e 0ecrmé [<.ù ]v X(XL IlÀcx.,(X[LÉ<.ùv]. Je ne sais d'ailleurs 
quel sens précis attribuer ici au mot ,ÉÀoc; ; cf. IG, VII, 
1764, 1. 8 ; 2871, l. 17 : passages où le même mot (0ecrmé<.ùv 
-ro ,ÉÀoc;) reste pareillement sans explication. [ De même 
dans Pappadaki , Loc. cil. 228 : à Thisbé, dédicace de ,o 
&yeLµcx. x~ -rù 1teÀ,(Xcp6p"Y) x~ ,Ù ÉrtLÀex-ru x~ -rù cp(Xpe,p'i:,"YJ x~ ,Ù 
crcpevaovii,"Y) Kop<.ùVeL<.ùV "t"W ,ÉÀeoç VLY..(X(;(XV,eç "t"IX Il(XµOOLWTLCX. ( SE G, 
III , 354) ; cf. sur le sens, pp. 232-233]. 

b) L. 1 : Àoç ~ [l<.ù ]voc;, Vollgr.; après le Â , il semble qu'il y 
ait place pour troi lettres ; peut-être : Àoç ~ [ &µ<.ù ]voç. -
L. '7: uxoc; Kpl,<.ùvoc;. - L. 18 : au lieu de [Il ]po#[-r]"Y)c;, Vollgr., 
restituer [TI ]p(Xë;l [ÀÀ l"YJc;; cf. IG , VII, 3191, 4127, 4147, 4148. 
- L. 26 : <l>p(XcrLcr0év"Y)c;. Ad. Wilhelm (Jahresh. , 1900, p. 53) 
avait déjà retrouvé la vraie forme du nom, au lieu de 
['H ]ô(XcrLcr0év"Y)c; proposé par Dittenberger d'après Lolling. -
L. 28: Aux<.ùv ' fartixpxou , Vollgr. L'examen de la pierre confirme 
absolument la lecture de Lolling : Aux<.ùv TLµixpxou. 

En revanche, l'étude de la tranche gauche (C. Vollgr.) 
470 m'a conduit à d'intéressants résultat . L 'hypothèse de 

M. Th. Homolle1, elon laquelle l 'inscription rangée à part 
et classée par M. VollgrafT sous le n° 20 devait former la 
partie supérieure de cette tranche, a été confirmée de tous 
points. Entre les deux morceaux, il ne manque que l'épai seur 
d'une ligne. Je donne ci-après l'ensemble du texte gravé ur 
le côté gauche de la stèle ; pour les 1. 1-13, mes restitution , 
comme on le verra tout de suite, difîèrent ensiblement de 
celles de M. Vollgraff; celles des lignes suivantes ont le plu 
souvent conformes à celles de M. Homolle 2 : 

1. BCH, XXV (1901), p. 376, note 1. 
2. Notes critiques. - L. 4, 8, 11-12 : les re titution [l)y°'ye:v], lJY°'Ye:(v], 

[lJY°'Y]e:v ne peuvent faire doute; cr. IG, VII, 3498 (inventaire de l'Amphia
raeion), 1. 26, 32, 56, 5 , 60, 61 {-r°'ü"°' lJY°'yov), 62, 67, 6 , 69. - L. 6-7 : 
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IJ.À[À'Y)v (nom du donateur)], 
&ywvo[fü:,oüv-roç - -] 
tµ-~ôouç [eth.nique], 

4 01\X'Yj po, [ ~yrx.yev] 

5 p· IJ.À).·'lv [nom du donateur], 
&ywvo0e,[ oÜV'îOÇ - - ] 
1:nv1hou Ko[pwvéwç, oÀ-] 
X'Y) p, ~yrx.y~[ v (chiffre)· IJ.À-] 

9 À'YJV<YJv> BoLw'îo[ü, &ywvo0-] 

['Err]ociv,hou, Vollgr. ~lai on peut suppléer Lout au~ i bien [KÀe: )ocivÉTou, 
[2e:v]ocivtTou, [:Eocp)ocwl-rou. - L. 9 : ÀLV"l)V, \"ollgr. La pierre porte À"l)VIJV ; 
la syllabe finale <"1Jv> a élé répélée par erreur. :'llème ligne : BoLwTo[ï:ç], 
Vollgr., reslitution inadmis ible. Le nom propre BoiwT6ç e L connu; cr. JG, 
VII, 1757 (Thespie$), l. 13; 3498 (inv. de l'Amphiaraeion ), l. 25. - L. JO : 
'Ov[occrlµou), Vollgr. Mais cette restitution e"L Lout à fait arbilraire, et l'iden
tificallon avec l'archonle fédéral Ona~imo ne l'est pas moins. - L. 15-17 : 
à la uitc du 9, peut-être se trouvait-il un autre sigle (y?), effacé maintenant 
par l'usure de la pierre. - L. 18 : 9, \'ollgr. On lit ç y. - L. 21: ~cpÇ 8e:, \'ollgr. 
Lire ~cp ? 83. - L. 23 : µoc~ov6µ[Lov), Vollgr. Le mol µoc~6voµov (µoccr~6voµov) 
e trouve deux foi dans l'inventaire de l'Amphiaraeion : /G, VII, 3498, l. 8, 

50; cf. Br. Keil, Jfermes, XXV, p. 602. - L. 25 : la restitulion Koccpicr[lou), 
déjà proposée par Vollgrarf, e t vrai emblable; mab je ne sai. ur quoi se fonde 
VollgraIT pour idenlifier ce personnage avec l'archonle fédéral du même nom. 
- L. 26 : [cre:e:], Vollgr.; mai le calcul rend néces aire la restilulion [cre:S). -
L. 3G : rrpoprrp-, Vollgr. L'examen de la pierre confirme la conjecture de 
M. llomolle : rrpocr-riµ-. :\1. Homolle hésile enlre les deux re tilutions rrpocr
-r(µ[wi) et rrpocr-r1µ [1icre:1]. L'e pace manque pour rrpocr-riµ[-ficre:1); j'écris donc 
-r[wi) - rrpocr-rlµ [wL); à la 1. 38, le mol TOCUT"l)V doit e rapporter à tjv ~"l)µlocv 
(cf. 1. 2\l, 44, 58) $OU -entendu. - L. 10 : e:uxpi-rocç, Vollgr.; e:1' xpi-rcxç ou 
È[m)xpL-rcxç, Hom. La pierre porte Èv.<pL-rcxç. (A la fin : Ève:xpl]0"1) ou trre:xp(]0"1), 
Pappad.). - L. 42-43 : [t1;e:TOC0"0d]cr"l)Ç, Ilom. - L. 44-47 : [o1 &Jrro TWV 
rr6À[e:wv ye:)yov6Te:ç t[mxpL-rocl] ou l [mµe:À·l)TOCt) -rwv BoccriÀ[dwv), Hom. 
La re tilution que je propose est, comme je l'indiquerai plu loin, fondée 
sur la comparai on avec des inscriptions analogues. - L. 48 : 8oüvoci xp6v[ov], 
Hom. Mais la 1. 47 ne peut se terminer avec BocmÀ[e:lwv]. La re titution [rrpocr)-
8oüvocL m'e· t suggérée par une inscriplion d'Orchomène (IG, Vll, 3171, !. 36 

. et ·uiv.) : dµe:v rro·n8e:86µe:vov xp6vov Eù~wÀu Èmvoµlocç FéTLoc rrÉnocpoc. -
L. 4 -49 : povorrmç, Vollgr. La vraie leçon a élé retrouvée par Th. llomolle; 
sur la pierre, on lit clairement povoµ .. ç. - L. 68 : À~e:, Vollgr. Lire À~S- -
L. 70 : la restilulion TO ).oye:u[0è:v) est de VollgralT, qui lui préfère à tort -ro 
Mye:u[µoc) (p. 372). Les mots èx -roü [rrmxoü (cf. A, 1. 23) n 'ont pas élé bien 
enlendu par le premier éditeur, qui suppose (p. 372) qu ' il désignent « un 
impôt insLiLué au profil de 1'1rrmxèç &ywv ». C'esl de l'1rrrrixèç <iyCilv lui
même qu'il est ici queslion ( ur l'ellip e du ubstantif &yCilv, cf. Ad. Wilhelm, 
Hermes, rnoc;, p. 71 ). Pour le en des mot -rwv èp1iµwv (cf. A, 1. 22: -rwv 
OVTWV Èp·~µwv ), j'accepte provi oirement l'explicalion de Vollgrali (p. 372), 
encore qu'elle prèle, ain i qu'il le reconnaît lui-même, à plus d'une objection. 
- L. 71 : [-ro] èm8Éxoc-rov 8lx·I)<; [-njç) - -. JI s'agil vraisemblablement 
ici d'une consignation faile par un plaideur, à l'occasion d'un procès soumis au 
jugement de l'agonothèle; la cause ayant été perdue, la somme con ignée est 
demeurée acquise au juge; c•e~t ainsi qu'elle se trouve former une partie du 
À'ljµµoc de l'agonolhèLe. Pour l'explicalion du Lerme tm8lxocTov, cr. U. Wilcken, 



471 

134 CHAPITRE SIXIÈM E 

10 e·roGv-roç 'Ov[-- Ko ou XO(t-] 
pCùvÉCùç, oÀx:~ [ (c hiffre), ~yo:y- ] 
ev po: · &.n'YJ[ v &ve- ] 
rclypO(cpov, oÀx~ [ chifTre] · 
&.n'Y)v oÀx·~ 9 · 

15 &_)..h,v oÀx~ 9 · 
êf.)..)..·'lv oh-~ 9 · 
&.n·'lv oh·~ 9 · 
&n'Ylv oh~ 9r · 
&.n'Y)v OÀX~ 9y · 

20 O(L rciicrO(L xe. Kerp[ 0(- ] 
À~ ~cp9 ôS. '0)..[x-~] 
TCETCUpCùµÉvCùv 
~cpÀy. M0(~6voµ[ ov] 
èmypO(cp~v ~xov [&y-] 

25 wvo0É·rnu KO(cptcr[lou] 
'Opxoµevlou, oh~ [ creS ]. 
'H rciicrO( xecpo:À~, oh[~ el 
TÀy.l 
'E~'Y)µtCùcrO( IlM[ TCù- ] 

30 VO( 'Aptcr-roxp:x:r[ ouç] 
0'Y)OO(LO'I -ràv rcpà [èµoG ] 
&ywvo0É-r'Y)V OL[oc] 
~~ [µ~ ôoGvO(L h' èµO(u- ] 
-roG -roùç èx -r[~ç &yeùv-] 

35 oOecrlO(ç Myouç -r[ wt ] 
èx -roG v6µou rcpocr-rl~[ CùL] 
ÔpO(xµO(~Ç µuplO([ LÇ XO(L l 
TO(UT'Y)V dcr~yO(yo[ v èv ) 
-réi> btmx[ w ]t &ywv[ L d ç] 

40 -roùç èvxpt-rocç );{[ O(L èô6- ] 
e'YJ btlxptµO( -r[ à u1toy1::- ] 

ypocµµÉvov · [ dcrO(x0d- ] 
cr'Y)<; -r~ç XO(T[ oc IlM-rwvoç] 
~'Y)µtO(Ç, è1tÉ[ xpLVO(V oi &- ] 

45 rcà -rwv 1tÔÀ[ eCùv 7tO(pO(ye- ] 
yov6-reç è[ 7tL -r~v OucrlO(v ] 
-rwv BO(crtÀ[ deùv 1tpocr-] 

4ï2 OOUVO(L xp6v[ov TO~Ç XÀ'Y)- ] 
pov6µ[ ot ]ç -ro~ç [ IlM-rwvoç] 

50 1tpàç -rà &1t0Ào[ yl~ecr00(L] 
u1tÈ:p -r~ç &ywv[ oOecrlO(ç ] 
-r-~v 1tev-rexO(tÔex&[ T'Y)V ] 
-roG IlO(µÔotCùTLOU µ'Y)v[ àç] 
-roG è1tt -r~ç [E ]ev&pxou 

55 &yCùvoOecrlO(Ç · XO(L Éocv 
µÈv &1t0Àoylcr~VTO(L, 
elVO(L T~V XO(TIX IlM-rCùVOÇ 
~"fjµLO(V -~pµÉv'Y)V xd &.x[ u-] 
pov, èocv ÔÈ: µ~ Ôwcrt TIXÇ 

60 &1t0Àoyb:ç, xuplO(v etVO(L. 
KO(pO(lxou 'Apxlo[ u] &.p
xov-roç, fL'Y)VOÇ IlO(µOoLCùT[[-] 
ou 1tev-rEY.O(tÔex&,n · &1to
Àoy[O( &yeùvo0hou Il)..[ J.- ] 

65 TCùvoç -roG 'Aptcr-roxpch[ ouç] 
0 ·f)Ôo:lou · À~µµo: · -r~ç t[ TC- ] 
micpÉcreCùç u XO(L 1to:poc 
0'Y)oO(lwv )..os. 
[ Éx] -roG l 1tmxoG -rà Àoyeu-

70 [Oè:v ] -rwv èp~µCùv &·mxoG 
- [ -rà] èmÔÉ)(O(-rov ôlx'Y)ç 
[,~ç]- - - - -

Gr. Oslraka, 11 , p . 304 (Pa p. de Leyde, F , l. 17 et suiv .): m:pt 8! [-roü èm]8e:
xix-rou -r['ijc;] xplcr[ e:ülc;] x-rÀ. ; C. Fredrich, Silz. ber . Berl . . lkad., 1905, p. 69 
(décret d e Péparé thos), 1. 23-25 : 8e:86a6o:L 8[! o:]u-rwt . ... . xo:t 1tpo[8]Lxlo:v 
éiveu èm8e:xix't'<ilY; et les pa sages connus de PoUux (Vlll , 38, 39 ) sur les 
1tpu-ro:ve:"i"o: et la 1to:po:xo:-ro:ÔoÀ~. 

l [Pappad , : ' y).y 3033]. 
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Il importe de déterminer, aus i exactement que possible, 
la date de l'inscription. 

M. Vollgrafî 'y est efforcé ; il attribue le document aux 
dernière années du me siècle 1 ; et les argument qu'il allègue 473 

sont d'abord propres à faire impression. - Le catalogue 
agoni tique gravé en tête de l'inscription mentionne, comme 
vainqueur à la course de l'&pµ(X 'tD,ewv, le ~(XCHÀeÙc; fhoÀe[L(Xfoc; 
<l>tÀomhwp (a), 1. 18-19) : dans ce souverain, M. VollgrafT, 
comme il est naturel, pen e reconnaître Ptolémée IV (221-
203)2. D'autre part il ne doute pa que l'agonothète dont 
l'&.1t0Àoyl(X nous a été conservée, Eév(Xp:x_oc; ~wx.p1houc; 'Y~nwc;, 
ne fasse qu'un avec Xénarcho , fils de Sokratès, pareil
lement citoyen d'Hyettos, qui sortit de l'éphébie l'année où 
Dionysios était archonte de la Confédération béotienne3, et 
qui devint pol 'marque quelques année plu tard, ous 
l'archontat fédéral d'Agatharchida 4 • - Ce identifications 

1. La date qu'il a proposée est acceptée par Strack, Arch. /ilr Papyrusforsch., 
III, p. 127, n. 2. 

2. Je tiens à marquer ici, une foi enco1·e, les dates extrêmes du règne de 
Ptolémée IV, parce que l'expérience m'a montré que les vieilles erreurs ont 
la vie dure. J'admire, je l'avoue, que, dans des écrits récents, on s'obstine à 
placer en 205 ou 20-1 la mort du roi, alors qu'il ré ulte i clairement de la lec
ture de Polybe (fin du 1. XIV et début du 1. XV; cf. Reu. Ét. gr., 1900, p. 190, 
note 2 [ci-dessu , 91, n. 5]) qu'elle tombe à la fin de l'année 203. Le jour 
précis de cette mort, qui est celui de l'avènement de Ptolémée V Épiphanes, 
est indiqué par l'inscription de Ro ette, dans un passage (1. 47) qui, quoi qu'en 
ait dit Bouché-Leclercq (Hist. des Lagides, 1, p. 335, note 2; p. 369, note l s. f), 
ne présente aucune ob curité (cf. Dittenberger, OGI, 90, n. 135) : c'est le 
17 paophi ou 28 novembre (203). Nie e (Gesch. der gr. und maked. taat., Il, 
p. 573 et note 2) et Bouché-Leclercq (Hist. des Lagides, r, p. 335-337; II, 
p. 391) accordent - et cette concession est notable - qu'Épiphanes ne parvint 
au trône que dans les derniers moi de 203 ; mais il maintiennent, sur la foi 
de Justin (XXX, 2, 6) et par re pect des chifîres inscrits au Canon alexandrin 
et chez les chronographe , que la mort de son père est plus ancienne d'au 
moins une année. Cela est tout à fait inconciliable avec les indications qui se 
tirent du texte de Polybe. 

3. IG, VII, 2817 (catal. militaire d'Hyetto ). Sur l'archontat de Oionysios, 
cf. Reu. Ét. gr., 1895, p. 183 et suiv.; 1900, p. 187, note l [ci-de su8, 75 et suiv., 
et 89, n. I], en y joignant la rectification qu'on trouvera ci-aprè . 

4. JG, VII, 2823 (catal. militaire d'Hyettos). Sur l'archontat d'Agathar
chida , cr. Reu. Él. gr., 1900, p. 196, note l [ci-dessus, 97, n. 1]. 



136 CHAPITRE SIXIÈME 

474 admise , il 'ensuivrait que !'in cription fut gravée enLre 
205 et 203 av. J.-C. 1

. 

Mai je suis, quant à moi, con vain u <ru 'ell e est noLable
ment plu récente. 

Cette conviction se fonde, en premier lieu, ur l'examen 
paléographique du document. L'écriture de l'in cription , 
très inégale et très irrégulière2, en dépit des ligne tracées 
ur la pierre, présente plus d'une parLicularité caractéri -

tique: les lettre sont ornées à toutes leur extr"mité d'apices 
cle grandes dimensions; le 1t a le deux ha te toujour éga les ; 
dans le µ, les branches obliques sont remplacée par deux 
peLits arcs de cercle qui dépassent ensiblement les têtes des 

475 ha tes ; la branche oblique supérieure du cr e prolonge 
fré ruemment au delà de la barre horizonLale ; le ~ et le p 
sonL pour l'ordinaire de plus grande taille que les autres 
lettre . Ce type graphique, dont il existe maint exemple en 
BéoLie, convient beaucoup mieux, soit à la fin du ue siècle, 
so it au commencement du rer qu'à la fin du ure. A Lébadeia, 
notamment, on est assuré qu'il n'était pas encore en usage 
dans le premier tiers du ne siècle; c'est ce que montre tout 

l. Vollgrarr (p. 370) propose, à la vérité, des date. un peu différente ; il 
e time que l'inscription ne peut être ni anLérieure à 221, ni postérieure à 216; 
mais c'est en quoi, trè a surément, il se trompe. on erreur vient de ce qu'il 
maintient à l'archontat fédéral de Dionysio la date que lui avait autrefoi 
assignée Dittenberger : quelques année avant 246. Ainsi que je l'ai montré 
depuis longtemp , cet archontat e place, non ous le règne de Ptolémée Phila
delphe, mais sous celui de Ptolémée Philopator (Reu. Él. gr. , 1895, p. 183 et 
suiv.; 1900, p.187, n. l (cf. ci-des us, p.135, n. 3] ; cf. maintenant Diltenberger, 
OGI, 81, n. 1). C'est d'ailleurs par un lapsus dont je tiens à m'excu er que je 
lui ai fixé, pour date maxima, l'une de deux années 217 (Reu. ÉI. gr., 1895, 
p. 197) ou 218 (Reu. Él. gr., 1900, p. 187, n. 1); Dionysios, comme il résulte 
d'un décret d'Oropos (J G, VII, 298 = OG I , 81), ne devint archonte de la Confé
dération béotienne qu'après le mariage de Philopator avec Arsinoé III, lequel 
n'est certainement pas antérieur à 215 (encore cette date, propo ée par Bouché
Leclercq, Hisl. des Lagides, I, p. 321, n. 2, est-elle probablement trop ancienne : 
cf. BCH, 1905, p. 320, n. 3). - D'autre part, comme l'a justement ob ervé 
Vollgraff (p. 370), ile t impossible qu'un Romain ait pri part au,x jeux Basileia 
au si longtemp qu'a duré la seconde guerre de Macédoine, puisque, dans 
cette guerre, Rome comptait au nombre de ses adversaire les Béotien , alliés 
de Philippe V. La mention, parmi les vainqueurs de concours, du Romain ... ius, 
A. f. (a) l. 15) oblige donc à reporter la date de l'inscription ju qu'après la 
paix de Phoiniké (205 ). En conséquence, si les prémis es d'où est parti VollgralT 
sont valable - ce qu'il re te à examiner -, c'est aprè 205 et avant 203 
qu'il faudrait placer la rédaction de notre document. 

2. Voir la planche III, qui reproduit le 1. 10-38 de l'inscription. 
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de suite une comparaison avec l 'inscripLion relative au temple 
de Zeus Basileus1, qui date de cette époque 2 et dont l'écriture 
e t manifestement plus ancienne. 

Les ob ervation qu'on peut faire ur l'orthographe et la 
langue de l'inscription, comme au si ur le notations arithmé
tiques qui s'y rencontrent, s'accordent parfaitement avec 
ces remarques ; elles tendent toutes à prouver qu'elle est 
d'un âge relativement récent. J'ai re leYé troi omis ions de 
l'iota ad crit (a) I. 8 : 1tCùÀtxrj ; 1. 31 : &.ywvo0t-r7J ; c) I. 63 : 
1te:v-re:xixtae:xcx-r7J), alor qu'il ne s'en rencontre pas dans le 
cahier des charges du temple de Zeus Ba ileus. A la l. 15 
du catalogue agonistique, où se trouve nommé le Romain 
... toç Ae:ux[ou ut6ç, on notera la pré ence du mot ut6ç : il est 
connu que cette traduction du latin (îlius n'apparaît que 
tardivement dan les textes lapidaire , longtemps après les 
premiers contacts entre Rome et la Grèce 3 • Enfin, les chi:fTres 
sont exprimés dans l'inscripLion, non au moyen des sigles 
épichoriques non au moyen des igles atlique 4, mais par 
les lettre de l'alphabet 5 , procédé qui, des trois, est, comme 
on sait, le plus moderne. M. Dittenberger e time qu'en 47G 

Béotie il n'est guère entré dans l'u age avant le commen
cemenL du 1er siècle 6. 

Dans la baraque ob cure et encombrée qui porte, à 
Lébadeia, le nom de mu ée, j'ai déeouvert un menu 
fragment d'inscription 7, qui a appartenu incontestablement, 
comme l'attestent la nature ùu marbre et le caract're de 
l'écriture, au monument étudié par :'IL YollgrafT. On y lit 8 : 

l. IG, VII, 3073 ( = Sylloge', 540), 3074, 30ï5, 3076; BCJ-1, XX (1896), 
p. 318 suiv.; Alh. Mill., XXII (1897), p. 179. 

2 . Entre 175 et 171. Cf. Fabricius, De archit. graeca, p. 15; Ad. Wilhelm, 
Ath. Mill., 1 97, p. 181. 

3. Cf. Dittenberger, ap. IG, VII, 4147. 
-1. Cette notation est encore celle qui e-t usitée dans l'&r.oÀoy!a de l'hip

parque thébain Pompidès (J G, VII, 2426). 
5. Le même système est adopté dans l'inventaire de l'Ampbiaraeion déjà 

cité plus hauL (JG, Yll, 3498; Br. Keil, Hermes, XXV (1890), p. 609 et uiv.); 
cf. IG, VII, 2424. Sur le sigle S (c), 1. 21; 6 ), qui représente le triobole, cf. 
Br. Keil, art. cité, p. 610, 614-615; Ad. Wilhelm, Ath . . 1/ill., XXIII (1898), 
p. 430. Sur l 'emploi du ?, Br. Keil, ibid., p. 608-G09. 

6. IG, VII, 2426, p. 417. 
7. Haul. , 0,085 ; larg., 0,06 . 

. [Petit fragment d'une longue inscription publiée par Pappadakis, Loc. 
ci l. 239 sqq.; SEG, III, 367). 
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ITonÀL[o] -
[ y ]pixµµix-: -
[IIix]µôou"[-r]L - ou [l]µ Bmw[-:]lix[L] -

[ ~ywv ]oÜÉ-:·f)~E[ 'I ] -
5 [&ywvo0 ]E-r"f)cr'.Y.v-r 

Ce qui donne quelque intér~t à ce débris , c'esL la mention, 
à la première ligne, d'un personnage romain, ITonÀwc; 1 . 

Déjà , comme je l'a i rappelé tout à l'heure, le vainqueur à la 
course du xÉÀ"f)c; -:ÉÀELoc; (a) 1. 15) était de nationalité romaine. 
Or, je demande 'il est bien croyab le qu'entre 205 et 203, 
avant la fin de la seconde guerre punique, deux Romains 2 

soient demeuré ou oient venu· en Béoti , pour prendre 
part aux jeux qu'on y cé lébrait. 

4ïï M. VollgrafT a jusLement rapproché du document qu'il a 
publié l '&noÀoylix bien connue de l'hipparque thébain Pom
pidès3, - texLe qui n 'est pas antérieur au ne siècle 4 . Mais 
l 'analogie e t beaucoup plu frappante encore entre ce 
documenL et deux in criptions découverte dans le san ·
tuaire d ' pollon Ptoïos, l 'une par moi-même, en 1885 5 , 

l'autre par :\11\1. i\Iendel et Bizard, en 1903 6 • Ce deux in crip
tion ont relatives à la cé lébraLion de la fête pentétérique 
de Ptoïa . Par le di po itif et la r ' daction, elle pré entent 
une exacte simililude avec ce lle de L ébadeia : on y trouve, 

l. Il . e pourrait agir à la vérité, d'un Grec portant un prénom romain 
(cr. JG , VII, 1666, 1. 9 ). La conclusion demeurerait la même dans sa géné
ralité, et le fait serait un argument excellent à l'appui de la thè e que je so u
tiens. Qui croira, en eITet, que l' usage de~ prénoms romains e rût répandu en 
Grèce dè la fin du 111 • iècle ? 

2. De quelle façon et à quel titre II61tÀLOÇ !ut-il mêlé à la célébration des 
Basileia, c'e t évidemment ce qu 'il nous e t impossible de conjecturer. La eule 
chose qui semble sùre, c'est qu 'il n 'é tait point l'un des vainqueurs des concours, 
car le fragment où e lit son nom ne provient certainement pas du catalogue 
agonistique gravé au commencement de l' in cription. Il y aurait, partant, 
grande t émérité à le vouloir identifier avec ... Loç Ae:uxiou u!oç 'Pwµo:foç 
(a), 1. 16 ). 

3. IG , \"Il , 2426. 
4. Le observations de Dittcnberger me paraisse nt, à et égard, tout à fait 

concluante . 
6. JG, Vil, 4149. 
<i . Cette inscription, encore inédite, sera prochainement publiée. [L. Bizard, 

BC/1, 1920, 261 sqq.]. 
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en efîet, un catalogue des vainqueur aux diver &.ywve:c:; 1 ; 

puis, la liste des délégués envoyés aux Ptoïa par plusieurs 
ville de Béotie, pour participer, en leur nom, à la panégyrie 2 ; 

enfin, les comptes de l'agonothète et l'exposé, fait par lui
rnême, de a gestion 3 • Il faut noter encore un trait commun 
à l'inscription de Lébadeia et à l'inscription trouvée en 1903 47 

au Ptoïon : ce ont le seuls textes lapidaires où mention soit 
faite de la ville - non identifiée jusqu'à ce jour - de Bou
µe:ÀL,cxta 4 • Or, les Jeux monuments du Ptoïon ont daté avec 
une uffisante précision : il sont contemporain de catalogues 
agoni tiques des 'AµqnixpcxLcx et des Xapt,~<ncx (I G, VII, 41 7-
420 ; 3196-3197) et, partant, doivent e placer, soit tout à la 
fin du ne siècle, ·oit dan les premières année du rer 5_ C'e t 

1. Dans l'inscr. J G, V 11, 4149, le catalogue agonislique e termine avec la 
première ligne; il faut lire l:i., comme me l'a appri la revision de l'estampage : 
- - -.pou Ttxpcre:u,; ; c 'est le nom du xi6txpep86,; ; j ' indiquerai plus loin com
ment il convient de le re tituer. 

2. IG, VII, 4149, 1. 2 et suiv. : cruvé6ucrtxv 8è: xtxl o! tçtxrrocr-.txÀév-.e:,; ùrro 
-.&v rr6kwv x-.À. ; inscr. inédite du Ptoïon, 1. 25 et uiv. : rr6ki,; txr8e: cruvé-
6ucrtxv. Les délégué doivent d'abord s'a ocier au sacrifice (cruv6ue:iv) par 
où s'ouvre la fête; ainsi e trouve justifiée ma re litution des 1. 11-14 de 
l'inscription de Lébadeia (tranche gauche, c) ) : trr[éxpivtxv ot &]rro -.&v 
rr6À[ e:wv rrtxptxye: ]yov6-.e:,; t[ rrl niv 6ucrltxv] -.&v BtxmÀ[ dwv ]. Cl. ylloge•, 654, 
1. 15 (llermioné) ; J. u. Magn., 32, 1. 30; 35, 1. 25, etc.; J. C. Anderson, 
A.nn. Brit. School, 1897, p. 109. - Si, dans l'inscription de Lébadeia, la li te 
des délégué , au lieu de faire immédiatement suite au catalogue agonistique, 
comme c'est le cas dan les inscriptions du Ptoïon, a été reportée ur la tranche 
droite de la stèle, la rai ·on en est impie : l'ixrroÀoyltx de l'agonothète étant fort 
longue, il était nécessaire qu'une place étendue lui fût ré ervée ur la face du 
monument; elle n'eût point tenu ur les tranches, tandis que la liste des délé
gués pouvait être commodément gravée sur l'une de celles-ci. 

3. JG, VII, 4149, 1. 17 et suiv.; inscr. inédite du Ptoïon, 1. 36 et uiv. 
4. Inscr. de Lébadeia, b), 1. 23-2! (Bouµe:ÀLTtxLe:î,;); inscr. inédite du 

Ptoïon, [BCIJ, 1920, 252] 1. 34 (Bouµe:knd,;). Je dois faire ob erver que 
Dittenberger ap. IC, Vil, 3078), VollgrafT (BCII, 1901, p. 373) et Beloch 
( Gr. Gesch ., III, 2, p. 360) se méprennent, lorsqu'ils a!Tirment que Bouµe:ÀLTtxtoc 
n'est connue que par l'épigraphie. La même ville ( ou le nom de Bouµe:Àinoc) 
figure dans le Synecdemos de Hiéroklès , 645, l (p. 8, Burckhardt), où elle e t 
nommée entre Anthédon et The pie . [Sur la région où se trouvait la ville, 
voir W. A. ûldfather, Am. Journ. Arch. 1916, 15,J sqq.; G. Klaffenbach, 
!:;ifzunr,sber. Akad. Berl. 1935, 707, n. 1. Arbitrage sur le frontières de Halai 
et de Boumelitaia : Fouilles de Delphes, 111 1, 362; cr. BCH, 1929, 156-160]. 

5. Pour la date de l'inscriplion J G, VII, 4149, cf. le commentaire de 
Dittenberger : X16vv"l)t; 6.1oye:1-.wv8ou, délégué de la ville de Thèbes, ~e 
retrouve, en qualité de xwµep8ltx,; xtxiwj,; 1tOL"IJTIJÇ, dans le catalogue de 
Amphiaraia / G, VII, 420, 1. 34. D'autre part, :i. la première ligne de / G, VII, 
4149, je ne doute pas qu'il ne faille re Lituer ['HptxxÀe:l8"1)i; 'Av-.moc ]-.pou 
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la même date qu'il convient, je croi , d'assigner à l'inscription 
de Lébadeia 1 . 

Cela semble contredit, on e ' Je rappelle, par la pré ence, 
dans cette inscription, de 8évixp:x,oc; ~wxpchouc;. ~fais l'identi
fication, proposée par M. Yollgraff, de l'agonothète des 
Basileia avec le conscrit et le polémarque de catalogues 

479 militaire d'Hyettos (IG, VII, 2817; 2823) n'est rien moin 
qu'a surée. En Béotie comme dan les autres pays grecs, 
les mêmes nom étaient héréditaires dans le mêmes familles 2 , 

en sorte que l'on ne voit pas pourquoi le polémarque du 
catalogue 2823 n'aurait pas été l'aïeul de notre agonothète. 
Aussi bien, voici une autre homonymie , dont ::\1 . Vollgraff 
ne s'e t point avi é et rui pourtant e t très digne d'attention : 
dans l'inscription de Lébadeia, le setond rhabdophore 
d'Akraiphiai s'appelle Mvcxcrixp:x,oc; Xixph-wvoc; (b) l. 22); en tête 
d'un cata logue agonistique des Pamboiotia 3, lequel, an 

Tcxpae:ùç (Y.L0cxpepS6i:;); cr. JG, VIT, 420, 1. 22. - Trois des vainqueurs nommé 
dans l 'in'cription inédite du Ptoïon (le x'ijput;, l'cxUÀ'IJTIJÇ et l'cxuÀep86c;) réap
paraissent dans les cata logues de Amphiaraia, / G, VII, 418 et 419, et dans 
ceux des XcxpLTI)O"Lcx, I G, VI!, 3196 et 3197. Le acxÀ7tLaTI)Ç et probablement 
le frère du acxÀTtLO''TTJÇ <l>LÀ6cxp\/Oç l\1e:Àcxv0(ou 0e:aacxkuç cx1tè lüe:p(ou, nommé 
dans le catalogue des Mouseia de Thespies, IG , VII, 1760; on sait que ce 
cata logue est contemporain de ceux des Amphiaraia. 

!. Dittenberger (ap. I G, \'Il, 3078, p. 559), sur le vu du court fragment 
qu ' il tenait de Lolling, arrivait à la même conclu ion; Beloch (G r . Gesch., 
III 2, p. 359) propose aussi cette date. 

'./.. Notre inscription même en fournit la preuve. On y trouve nommés : 
iEÀ'IJa(cxc; 'AvnyÉvouc; Ae:ô (cx)8e:uc; (a ), 1. 32) : cf. 'Av·nyÉVl)c; Me:À'l)alou 

Ae:ôcx8e:uç (IG, VII , 4149, t. JO); ~-IJµcxlve:-roç 'AOcxvlou Ae:ôcx8e:uç (a ), 1. 33): 
cf. 'AOcxv(cxç ~'l)µ<XLVÉ-rou ( I G, Vil, 3059, 1. 3; Lébadeia ); AualOe:oc; Kcxqa
ao-r(µou 'AxpcxupLe:uç ( b), 1. 19) : cf. KcxcpLa6-rLµoç ALoumelw (Br.Il , 1899, 
p. 200, n. V[lf, 1. 3; kraiphiai; cf. F/ev . Él. gr., 1900, p. 195 [ci-dessus, 96]); 
[X ]cxpl-rwv 0e:oµVY)a-rou 'AxpcxLq>Le:uc; ( b), l. I 7) et [ 0 ]e:6µV'l)a-roç Xcxp(-rwvoç 
'AxpcxLcpLe:uç ( b J, l. 21) sont le père et le fils . 

3. l G, V Il, 2871. li est a sez longuement parlé de cette inscription dans 
l'art. Pamboiolia ùu Dicl. des . lnliquilés (p. 295-296). 1 e l'examen de cet 
unique catalogue - c'e,t le seul que nous possédions pour les Pamboiotia -, 
l'a uteur ùe l'article conclut que • le. Pamboiutia n'ont jamais été qu 'une tête 
régionale•· « Tous les vainqueur ·, ajoute-t-il, dont les noms nous sont con
servés sont des Béotien ». Ce sont là des affirmations généreuses, qui manquent 
un peu de solidité. Il faudrait plus d 'un texte (lequel est d 'époque très tardive ), 
pour proclamer que les jeux de Koronée - différant en cela de tous le autres 
grand jeux béo tiens - n 'attiraient point de concurrent étrangers au pay ; 
aussi bien, il se trouve que, dans ce catalogue même , où « tous les vainqueurs 
sont» ou doivent être« des Béotiens », figure, à la 1. 14, le Romain A. Castricius . 
[S 11r ces fêtes, cf. Papp□ dakis, Loc. cil. 22 sqq.J. 
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conte te possible, remonte au 1er iècle, on trouve un Mv&crcxp
zoc, Xcxp[,wvoc,, citoyen d'Akraiphiai, investi des double 
fonctions de ypcxµµcx,euc, ,wv vcxo1t0Lwv et d 'lmµEÀ'Y),~c, -njç 
1tcxv'Y)yupewc, 1 . J'accorde volontiers que l'identité des deux 
Mna archos n'est pas plus certaine que celle des deux Xénar- 4 o 
chos, mais on me concédera en revanche qu'elle ne l'est pa 
moins ; a priori, il n'exi te point de motif de préférer l'une 
à l'autre : dès lors, l'un de deux arguments sur lesquel 
M. Vollgraff fonde sa chronologie se trouve perdre toute sa 
force. Et peut-être sera-t-il permis d'ajouter que l'identifi
cation des deux Mnasarchos a au moins ceci pour elle qu'elle 
s'accorde parfaitement avec toutes nos précédentes obser
vation 2 . 

Re te la mention, embarras ante à première vue, du roi 
« Ptolémée Philopator » (a) I. 19). Mai il faut faire réflexion 
qu'il n'y a point nécessité que ce nom désigne Ptolémée IV : 
il e peut agir, soit de ce Ptolémée (IX) véoc, <l>LÀomhwp, dont 
les papyrus et les inscriptions ont révélé l'existence 3 , oit 
de Ptolémée XIII <l>LÀ01t&,wp xcxt <l>LMÔeÀcpoc,. L'omission de 
l'épithète vfo;, dans le premier cas, des mot xcxl <l>LMoeÀcpoc,, 
dans le second, ne aurait surprendre, l'inscription ayant 
été gravée hors de l'Égypte ; on devrait d'autant moin 
s'en candaliser que des omissions toutes semblable se 

1. IG, VII, 2871, 1. 2-4 : yp<Xµµ<XTEUOV,OÇ ,wv V(X07tOLWV Mv<Xmxpxou ,oü 
X<Xp(,wvoç, ,oü l>è: <XÙ,oÜ x<Xt è:mµe:Àl),OÜ T'ijç 1t<XVJ)yupe:wç. - C'est à tort 
que Dillenberger (index de IG, VII ) a fait de Mv<icr<Xp;(OÇ Xcxpl.wvoç un Koro
néen. Il était originaire d'Akraipbiai, et nou comprenon ain i pourquoi -
fait d'abord inexplicable {cf. P. Poucarl, B CH, 1885, p. 432; Dillenberger, 
ap. IG, VII, 2871) - l'archonte d'Akraiphiai e l nommé en tête du catalogue. 

2. Il vaut la peine de faire remarquer que, dans l'in criplion de Lébadeia, 
le vainqueur de l'&1t6ôcxcrLç (a), l. 5) s'appelle - - [K ]Àe:cxtvé·rnu 0e:crme:uç. 

e serait-il pa à propos de restituer [' Ay<X(:)oxÀ'ijç K ]'Àe:cxtvihou, nom que 
porte le vainqueur du ,e:Àé'l) l>(cxuÀoç dans le catalogue des Pamboiotia (1. 16) ? 
Si la restitution était sûre, il n'y aurait plus à contester ni l'identité des deux 
Mnasarchos, ni la date de l'inscription de Lébadeia (1•r siècle); mais je me hâle 
de déclarer qu'elle n 'est que plausible . 

3. Sur ce personnage, pas ablement énigmatique, la vérité semble avoir 
été vue par Strack, Dynastie der Plolem., p. 47 et suiv.; 177 el uiv.; Arch. 
far Papyrusforsch., II, p. 551-552, n. 33. Cf. iese, Gesell. der gr. und mak. laal ., 
III, p. 266, note 4; P. M. Meyer, Heeru-es., p. 93, note 347; Laqueur, Quaest. 
epigr. el papyrol. sel., p. 47 et suiv.; Dittenbergor, OGI, 168, n. 48; 143, n. l ; 
144, n. 1. Bouché-Leclercq (llisl. des Lagides, II, p. 80-82) soutient toutefois, 
au sujet du vfoç <l>LÀ01t1hwp, une opinion dilîérente de celle de track. 
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rencontrent même dans des textes égyptiens 1 . La mention 
4 I de Ptolémée IX obligerait, elon le système le plus généra

lement admi 2 , à placer notre document entre 121 et 116; 
celle de Ptolémée XIII le ferait descendre jusqu'après 
l'année 80. On ne saurait aboutir à de plu grandes précisions 
chronologiques, ni choisir entre ces deux périodes ; mais en 
attribuant à l'une ou à l'autre l'in cription publiée par 
M. Vollgrafî, on satisfera, je crois, aux vrai emblances, au 
lieu qu'on les heurtait trop fortement en la datant de la 
fin du me siècle. 

I. Pour véoç (I)LÀomhwp, parfoi appelé simplement (I)LÀomhwp, cf. Strack, 
Dynastie, p. 177, note I; Papyrus Th. Reinach, n• 9, 1. 5; n° 10, 1. 5; n• 24, 
1. 7 : l'éditeur fait observer, à la p. 67, que « la formule 8e:ou véou (I)LÀomhopoç, 
que l'on trouve ailleurs, parait trop longue pour l'e pace di ponible •; il res
titue, en conséquence, 8e:ou (I)LÀomhopoç. - Pour l'omis ion des mots xcxt 
(I)LMSe:).ipoç dans la titulature de Ptolémée XIII , cf. Strack, Dynastie, p. 208, 
note 41, g. 

2. Strack, Dynastie, l. l. 
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DÉCRET DE CHÉRONÉE 

RELATIF A LA PREMIÈRE GUERRE DE MITHRADATES1 

(Planche IV) 

A Jlichel Rostovzell, 

L'inscription transcrite ci-après, découverte à Delphes, m'a 320 

été ob ligeamment communiquée, en copie et en e tampage, 
pa r mon ami M. Ém. Bourguet. 

A sa copie M. Bourguet a joint les indications suivantes : 
<< N° 4015. 8 septembre 1896; dans le mur gauche de l'escalier qui 
monte de l'opisthodome au théâtre. Marbre bleu grossier, hauteur, 
0,44 ; largeur, 0,13 ; épaisseur,. 0,22. Lettres de 0,004-0,008 2 ». 

J 'ajoute que les lettres, négligemment gravées, sont plus petites et 
plus serrées à partir de la l. 11. Les extrémités en sont renflées, 
mais dépourvues d'apices; l'ex a la barre rectiligne; l'o est de très 
faible diamètre ; les deux jambages du rr sont égaux ; le cp dépasse 
la ligne ; la barre médiane de l'E est parfois isolée de la haste : cette 
parLicularité graphique, comme l'a noté Ad . Wilhelm (Neue Bei
lrage, I, 36·), n'apparaît qu'au 1er siècle et ne devient fréquente que 
dans la seconde moitié de ce siècle. Traces de réglage partout 
visib les. (Photographie des estampages (pris à Delphes en 1932) de 
-deux fragments : Planche IV. ] 

L'inscription est un décret de Chéronée. A ce titre seul elle 
serait déjà précieuse : je crois, en eiTet, qu'on ne possède de 
cette vi lle qu'un seul décret (IG, VII, 3287), d'une rédaction 
abrégée, plus quelques misérables débris (ibid. 3288-3290). 
Mais ce qui fait surtout l'intérêt du texte trouvé à Delphes, 

1. [Rev . Él. gr. 32 (1919), 320-3371, 
2. [Détails matériels sur ces fragments dans Fouilles Delphes, III 3, p. 143, 

M~~- . 
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c'est qu'il accroît d'une importante unité la trop courte 
série des documents originaux relatifs à la guerre de Mithra
date 1, et nous apporte sur !'hi toire de cette guerre quelques 
indications nouvelles. 

321 "Eôo!;e:v -r[ oïç -r.: &pxoucr~ x:xt cruv ]~~[potç xixl -rw ]i ô~µuii Xo:i
pwvéw[ v · È;mÔ·~ 'Aµ:hox ]oç 2 T[ ~pou ut]oç 0pq.1;, XtÀLo:p-
xoç t1t1té[w,12, &1t0Àeup6dç 1'.m]o -roü [&v0umh]ou 2 ~uÀÀo: dç 1t[o:]
po:xe:iµoccr[ (ocv2 È-1 -rrji 1t6Àe:t "Y)µ]wv µe:0' W[ V ELX]~ cr-rpO:'t(CJ.l'rùlV t7t-

5 [1téwv -re: - c. 10 l. - ,~]v &vo:cr-rpocp~v È1tot~cro:--ro e:ùcrx[~]-
[ 

2 ]' ,, .... [ 1 , , l , 2 , , , , µovo: x-x i o-:;i ov 1to:pecrxe:v o:u --rocro:u-rov e1tt TYJV cr-rpo-:-reto:v vac. 
[5 l. au max. ] ~cr:x. [- 3-4 l. - xo:l 'Pwµo-:( ]wv 2 cruµµo:xlo:ç xo:l 

--rrjç "Y)µe:-rép[ o:ç]2 
[ 1t6 ]Àewç, È[J. 1t[ acri 1tpol:cr--r&µev ]oç -roü cruµcpépov,oç "YjµÏv, ( "Y)µÏv) 

-e: [xo:L]2 
[ -r ]oïç tmo-re:-r[ ayµévotç aù--rwt ]2 cr-rpo:--rtw-ratç foov xo:l ôlxawv vac. 

10 1tocpacr-<euix~w[ 'I au-r6v, -roü ôè:] µ "Yj0è:v &ôlx"Y)µa µ ~-re: xo:--ro: -r·~v 
1t[ OÀLV µ~-re: ]2 

X'XTO: --~'I xwpav [ ylve:cr0at 1tpovoou ]µevoç, X<Y..L &vdpywv X<Y..L Èmcr
--r[pécpwv d ·nç] 

ÈmÔ:xÀÀOL'tO &ô[ LXYjµoc 't"L crü'l't"E:À ]eïcr0oct dç "Yjµaç, 7tÀE:î:cr-rov [Myov 
7tOWU ]- 2 

µe:voç --roü µe,' [ eÙ--rr>#aç 1tote:fo ]60:t --r~v &vo:cr-rpocp~v È1tt -r[ e: --rwt ~ 

cruµcpépov-rt] 
"Y)µÏv · 81twç oùv x[ al "YI "Y)µe:-épa 1toÀ ]iç2 cpocvepo: ylv"Y)--roct -rtµw[ cro: 

--roùç &ya0oùç]2 

15 - l 'è' - 1 [ 1 > 1 ] < 1( ~ I [ ~ l • ~ \ --rwv o:vopwv X<Y..t 1tpoç au-r-r1v wç ~ptcr-ra oto:xe:tµe:vou ç · ot <Y.. o"Y) 
7t<XV't0: Ôe: ]-

ôoyµévov dviXt È1t[ awfoiXt --rov &v ]ôpa È1tL -roïç 1tpoye:ypaµµév[ otç 
e:Ùe:pye-r~µa ]

crw 1t~.mv xat e:!voc[t aù-rov 1tp61;]evov 2 xo:t e:ùe:pyh"YJv --rrjç 1to[Àewç 
xal aù]- 2 

'tOV X<Y..L ÈxyovOUÇ, [ <:r't"E:(f)<Y..Vùl<:r ]at 2 OÈ: O:Ù'tOV XpU<:rùlt cr--re:cpa[ VCJ.lt 
xoct dx6vt ]2 

ècp' fo1tou xcct &vixy[opeücrixt -ro:]ç 2 ôe:ôoµévixç ixù-rwt nµ[o:ç --roùç 
x~puxixç] 

20 Èv 't"ùlt &ywvt -rw[v - - -] (i)V (sic) --rW"Y)crtv "YI 7t0Àtc; "Y)µ[wv 
XIX't" 1 Èvtixu-rov ? xo:L] 

1. Ils ont été, comme on sait, réunis par Th. Reinach, Milhradales Eupator 
(trad. Gœtz), 456-475. 

2. Restitution due à ;>,I. Ém. Bourguet. 
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de; 1tpoe:ôpb:v xcx.[Mcrcx.t 1 cx.ÙTov] X'Y)pÛnovTcx.c;, O't"t cc 6 ô~[µoç 
X ' , - " ] atpCùVE:CùV cx.pE't"'Y)Ç e:ve: -

xe:v xcx.l. e:ùe:pye:cr[lcx.c; hlµ'Y)cr}::v 1 'Aµchoxov T~pou uto[v 0pifxcx. 
\ , ''\ ' ] XCX.t E:XO"./\e:cre:v ELÇ 

't"YjV 1tpoe:ôplcx.v » · [èmµe:"A·l)0~]vcx.L ÔÈ: -roùc; &px_ov-rcx.c; 0[1twc; &v 
cx.vcx.ypcx.rpwcrtv l cx.t 't"Lµcx.l.] 

cx.t ôe:ôoµÉvcx.t [' Aµcx.T6xwL è]v 't"Wt Èmrpcx.ve:crTet.'t"Cù[L T61tCùL 't"~Ç 
&yopixc; ? de; cr-r~]-

25 "A·l)v "At0l( v )·'lv xcx.[l. ÔLcx.xoµL]cr0yj -à cx.v-rlypcx.rpov [ - - - - ] 
~cx.O:XÀCX.V xcx.l. rpcx.[ ve:pcx Tl è]x.dv9 ~ CX.'ICX.Œ't"po[ (j)Yj ~ 7t€7tOL'Y)µÉv'Y) 322 

ù1to 't"oü &.v J-
'1- , , , ~[' , , l , , , i:' , , [' , - ,, opoç. X.CX./\E:ŒCX.L O E: cx.u-rov X. CX.t e:7tt c.,e:VLCX. e:7tt 't" 'Y)V XOLV'Y)V 't"'Y)Ç 7t0A€CùÇ 

< I ] e:cr-:LCX.V , 
7tÉµyicx.i ÔÈ: xcx.l. de; D.[ e:Àrpoùc; -ro cx.nlyp ]cx.rpov l 't"OÜ yJ'Y)<plcr[µcx.-roç 

xcx.l. cx.h-~crcx.cr0cx.t 't"YjV 1t6"AL v] 
tie:"Arpwv OOÜVCX.L -r61t[ ov Èv 't"WL te:pwt 't"O ]ü 1 , A1t6Hwvoc; È[ V Jn 

0, , , , , - l cr-rcx. 'Y)ŒE:'t"CX.L 'Y) E:LX.CùV e:mypcx.<pe:Lcrcx. 
30 , A11cx.'t"6XCùL T~pou u[lwL 0pifxL, l'.vcx.] rpcx.ve:pcx Tl 1tixcrt -r[ oî:c; Èm

yLvoµÉVOLÇ ~ -r~c; 1t6"Ae:wc; e:ù]-

A la ré erve de Lrois pa , age (1. 5, 7, 25), qui feront plus 
loin l'obj et d'observations péciales, l'en emble du texte e 
laisse restituer san difficulté. 

L. 1-2 : ËÔoçe:v T[oî:c; Te: &px_oucrL xcx.l. cruv]lô[pou; xcx.l. 't"W]t ô~µWL 
Xcx.Lpwvlw[v]. Sur ce formulaire, u ité en. Béotie à l'rpoque 
romaine, voir les remarques de H. Swoboda, f([io, 1910, 
331-333. On le trouve dan deux décrets d'Ak.raiphiai el 
dans un décret de Thèbes, appartenant tous trois au 1er i<"cle 
de !"empire : ôt' & ÔYj miv-rcx. ËÔoçe:v 't"OÎ:ç Te: &px_oucrt xcx.l. cruvÉÔpoLc; xcx.l. 
"Cfl ô-~µ9 - (IG, YII , 2712, 1. 89-90; règne de Gaius) ; - ôt' & 
ÔYj 1t&ncx. ôe:ôoyµÉvov e:!vcx.L Toî:c; Te: &pzoucrL xcx.l. cruvÉÔpotc; xal. ,4°> 
ô·~µci> - (IG , VII. 2713, 1. 46-47; 67 p. C.); - ôt' & ôe:ôoy
µlvov dvcx.\ [ Toî:c;] Te: &px_oucrt xcx.l. "TI ~ou"Ayj xcx.l. -r4"> 0~µ9 0·1)Ôcx.lwv 
(JG, \'II, 2711, l. 111-112; 37 p. C.). Le même libellf e 
rencontre, au resle, en dehors de la Béotie, par exemple à 
Pngai, comme le monlre le décret de cette ville habilement 
reslitué par cl. \Vilhelm (Jahreshefle, 1907, 20; d. 29), 
I. 38 : Ëo[oçe: Toî:c;] &px_oucrL xcx.l. cruvÉÔpoLc; Toî:c; Èx miv-rw[v T]w 
hÉcù,1 2 xcx.l. "Cfl Mµ[9]. Ce Lexte, comme l'a prouvr Wilhelm 

l. Restitution due à 1\1. Ém. Bou, guet. 
2. ur cette addition, cf. Wilhelm, ibid., 29-30. 

ll 
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(ibid. 22), date au plu LôL de l 'an 67, au plus tar<l de l'an 59 
a Yan t notre ère. 

L. 3-4 : On peuL hésiter entre &1to't,xx_0dc;, xixTixÀe:tcp0dc;, 
&1t0Àe:tcp0dc; ; mais les circonstances historique , comme on le 
verra plus loin, doivenL faire préférer l'un des deux qernier 

323 terme . - 1\1. BourgueL a restiLué, san doute avec raison, 
[ &v0u1t:h Jou, qui était le vrai titre de Sulla 1 . Pour la tournure 
fLe:0' w[v e:!x.e: ] o-TpixTtw-r&v t1t[m~wv -re: ], comp., par exemple, 
Diod. , XlX, 88, 3 : ixù-:-oc; ôè fl,e:0' ~c; dx_e: OUVCX.fLECùÇ &vix~e:u~ixc; 
X:TÀ. 

L. 6 : x:ix]t &~t [ov 1tixpfox_e:v ocù )Too-ocuTov XTÀ. Le supplém nt 
1tixpfox_e:v est jusLifié par l'exemple semblable que fournit une 
inscription de Magn .. ie du Méandre : /. von Magnesia, 89 
(décret des Technites dionysiaques), 1. 38: [1tpo)0ufLouc; Èocu-roùc; 

I ) \ / ~r ,..,. ] 1tixpe:o-x_ov e:tc; TIX 0-UfL<pEpov-rcx T'l) l 0-UVOoCùl . 
L. 8. La locuLion 1tpoto-Tixo-0ixt Tou o-ufLcpÉpov-.oc;, Twv o-ufLcpe:

p6vTwv est connue; cf. ylloge 2 , 276 (Lampsaque) 1. 23-24 : 
èmÔCX.ÀÀe:tv yocp ocÙ[ ToÏ:c; &e:t 1tpoto-]Tixo-0ixt TWV T°Yjl 7tOÀe:L O-UfL<pe:p6v
T(ùV - ; 318 (LéLé), 1. 7 : 1tpo"Co--rtx.fl,e:voc; Twv Te: x:ixToc xowov 1toco-tv 
Mixx:e:060-tv o-uvcpe:povTwv (rapprocher de ce dernier exemple la 
formule Toc x:otv7i Toî:c; - o-UfL<pÉpov-.ix signalée par Ad. Wilhelm, 
A'eue Beiil'age , II , 29-30). A la fin de la ligne, le mot "YJfLÎ:v 
devait être répété avant Te:; le lapicide ne l'a gravé qu'une 
fois 2. 

L. 9-10 : foov XIXL ÔtXIXLOV 7t!Xpcxo-xe:ucx.~Cù[v CXUTOV] - ; comp. 
Diod., XIX, 90, 5 : XIXL XCXTe:o-x:e:uoc~e:v IXUTOV foov Ot7tlXO"lV - ; 
IG, n2, 1304, 1. 31-32: 1tpàc; Toùc; ucp' éixuTov [Te:Tix]yfLév01Jc; -r&v 
7tOÀLTWV foov CXUTOV 1tocpixo-xe:ucx~CùV. 

L. 10-11): De la phrase Tou ôè] fLri0èv &ôlxwoc fLfiTe: xcxToc 
T~V 1t[OÀLV fl,"'JTE] XIXTOC T~V x.wpocv [ytve:o-0cxt 1tpovoou]fl,e:Voc;, on 
rapprochera les passages suivants d'un décret de Salamine, 
JG, 112, 225, 1. 9-11 : 1toÀÀ~v 1tp6votixv 1tOLOUfLe:voc; 01twc; cxv fl,'l)0èv 
<XOtX'l)fLIX ytV'l)TIXl XIXTOC T~V xwpixv - ; l. 14-15 : ..-½v 7tOCO"IXV 1tp6-
VOllXV è1toe:ho TOU fL'l)0èv ~Àcxoe:pàv ylve:o-0cxt 1te:pt T~V x.wpixv - ; 
cf. aussi /G, 112, 1304, 1. 16-18. 

L. 11 : Je ne connai pas d'autre exemple épigraphique du 
Yerbe èmo--rpécpe:tv au ens de cc réprimer »; en revanche, la 
locu Lion équivalente èmcr-rpocp~v 1tote:fo0ixt est d'un usage 

1. Cf. \V.-H. Waddington, Fastes, 41. 
2. [Cf. Ad. Wilhelm, Hermes 63 (1928), 231 : -.oü cruµcptpovroc; (sans déler

minalion}, ~µrv -.e: xcxt -.oi:c; {mo-.e:-.cxyµtvoic; xTÀ. ]. 
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fréquent : cf. Polyb., IV, 4, 8 : Èmcr-rpocp7iv 1tote:î:cr6or.t -rwv 
&ôtx'Y)µrhwv; lnscr. Brit. Mus. , 441 C = Reu. Él. anc., 1903, 
227 (Rhode ), l. 8-90 : d ôé xor. - µ'Y)Ôe:µlor.v Èmcr-rpocpo:v 'OMµ
mxoc; 7t0Lî)T<X:L, <XÀÀIX 1te:p[i.o ]p'Y)L TIX ytv6µe:vor. <XOLX~µcx,or.. 

L. 12 : Le supplément &[ôtx'Y)µ6, n cruv-rû,]e:'i:cr0cxt (ou È7tmÀ]e:i:cr- 324 

0cx,. ) de; ~µiic; est autorisé par plusieurs exemples. On lit dans 
le décret cl'HyeLLos édité par Wilhelm 1, 1. 10-11 : xcxt 1tcxpor.
cpuMne:w x[ !X.L XWÀ ]ùe:tv -roue; [-r ]o: <XOLx~µa.,a. cruv-r[ e:Àou] µévouc; ; 
et clans le décret d'Halasarna (Kos) publié par R. IIerzog2, 
l. 7-8 : -r6c; -:-e: Èvoor.Mv-ror.c; [&1tû0e:i:v µ'Y)]0è:v hm:Àe:cror.µévouc; <XOtX'Y)µ!X. 
xor.-riic; xwpcxc;. La upplique adressée par <l>tÀL7t7tOÇ Ttµoxp&-rouc; 
Koplv0LOc; à Ptolémée XIII et à Cléopatra Tryphaina en 
faveur du sanctuaire de Théadelphie 3 contient la même 
locution, 1. 39-43 : oùôe:vt ècpfoe:wc; oucr'Y)c; do-6t&Çe:cr0or.t de; -roc le:pà. 
oùôè: -roue; kpe:i:c; 1te:ptcr1tiiv oùôè: ·mue; a.ù-r60t xor.-ror.cpe:uyov-ror.c; èy6t&
Çe:cr0a.t oùô' &no oùôè:v &ôlx'Y)µor. cruv-re:Àe:'i:cr0or.t. Comp. , d'autre 
part, Polyb .. II, 5 , 10 : -roi:c; µ'Y)0è:v &cre:oè:c; èm-rûe:crcxµévotc; ; 
le texte de la Genè-se (44, 5) ciLé par II. nz (Disserl. llalens., 
XII (1894), 361) et rapproché par Wilhelm (Jahreshe fi e, 
1905, 283) du dé•creL d'Hyettos: 1tov'YJpix cruv-re:-rÉÀe:cr0e:; Pas ow
Cronert, s . v. &ôtx'Y)µcx : cruv-rûe:i:cr0a.t &ôbt'Y)µor. de; -rtva., dan 
Fay. app., 12, 8 ; Diod. XXXVII, 12 : è1t' &ycx0cï"i ô' e:t"Yl cruv
-re:-re:Àe:crµévov ,à xa.x6v. - 27, 2 : è-r6Àµ'Y)cre:v È1tt-re:ÀÉ0-or.o-0or.t 
1tpéiçtv. • 

L. 13 : La restitution µe:-r' [ e:ÙO"',('Y)µocrûv'YJc;] , naturellement 
suggérée par c qui se lit à la fin de la 1. 5, serait un peu 
Lrop longue pour la lacune. 

L. 15 : au début de la formule de résolution , j' 'cris [ôt' & 
ô-~ 1t&v-ra. x-À. ], en m'autorisant des décrets d'Akraiphiai 
précédemment cités. 

L. 16 : h [a.tvfoa.t -ràv &v]ôpa.. Le mot &v~p, ici comme aux 
1. 26-27, est implement l'équiva lent de a.ù-r6c;; cf. J. u. Priene, 
index, -~- V. &v~p d : « -ràv &vôpor., ein ver Larktes a.ù-r6v » ; vVend
land, [Arisleae J epi l., inde.--c, 174 : << &v~p : inlerdwn posilum, 
ubi pronominP uli paierai, -roi:c; &vôp&m 274 ; -rooc; /xvôpor.c; 176 ; 
cf. 3, 199 ». Pour l'emploi de a.ù-r6v, au lieu du nom propre, 
dans le formules de ré oluLion, cf., par exemple, IG XI 4, 

I. J ahreshefle, 1905, 2 O. 
2. Klio, 1902, 320; cf. Ad. Wilhelm, Goll. gel. Anz., 1903, 794. 
3. E . Breccia, Bull. de la Soc. archéol. d'Alexandrie, n° 15 (1914), p. 3-5 du 

tirage à part. 



148 C!L\PITR E SEPTIÈME 

664 ( Délo ) , 1. 8 ôe:ô6x00(L 't"~L ~OUÀ~L XIXt 't"ù)L Ô~fJ.WL cr't"E:(j)IX1/ù)C,O(L 
-re: 1XÙ-rov x-rÀ. ; 666, 1. 19, etc. 

L. 19 : au lieu de x~pux1Xç, peut-être kpox~pux1Xç, mais la 
place paraît manquer pour ce dernier supp l(1 rnent. 

325 L. 21 : dç 1tpoe:ôp[1Xv XIX [ÀÉcriXL ]; l. 22-23 : ÊX<XÀe:cre:v dç] 't"Y)V 
1tpoe:ôp[1X11. On lit x1XÀe:î:v dç 1."0'.V 1tpoe:ôp[1Xv dans un décret 
d'Ithaque, Sylloge 2 , 258, 1. 15-16; mais l'exp ression la plu 
u uelle e t x1XÀe:Ï:v dç 1tpoe:ôp[1Xv. Pour celte locution et les 
similaire , YOir le exemples ra emblés par Ad. Wilhelm. 
Urkunden dramal. Auflühr., 236 et Neue Beilriige, I , 25 1 . 

L. 25 : x1X[t Ôt1XxoµL]cr0?i. La branche sup érieure <lu cr est 
encore apparente, ce qui justifie la re titution. L 'on peut 
hésiter, toutefois, entre ÔL1XxoµLcrO?i et choxoµm0?i. Pour 
l 'emploi du premier, cf. ylloge 2 , 314 (i\lilet ), 1. 39 : Éow
x1Xµe:v 't"OLÇ 1tpe:crôe:u[-]1XLÇ (-rYJV xp[crLv) 07tWÇ 0\0(XOfJ.LŒWŒLV O(t)'t""~fJ. 1tpoç 
ùµ&ç. - ; IG , \'Il , 2711 (Thèbe ), 1. 122-193 : ÉÀÉcr0cxt ôè XIXL 
-rov Ôtcxxoµ[crw,IX -ro &v-r[[ypcxcpo]v -rou 41'Y)cp[crµcx-roç - ; cf. ibid. 
1. 107-109. Après [ôtcxxoµt ]crO?i -ro &v-r[yp1Xcpov, on peut proposer 
deux uppléments également plausibles. soit [-rou 41'Y)cplcrµcx-roç ], 
comme à la 1. 28, soit [1Xù-rwv ], à avoir -rwv -rtµwv (cf. 1. 23-24). 
Comp., pour cette dernière restitution, la lettre des Matro
politains aux Jlypataiens publiée par Ad. Wilhelm (Beilrèige, 
146-147), 1. 3-7 : -rwv ôe:ôoµévwv -rtµlwv Ù1to -r~ç 1t6Àe:wç Y)µwv 
x-rÀ. &.11:e:cr-riÀx1Xµe:v ùµe:ï:v 1:0 &.n[yp1Xcpov, et la lettre deg habi
tant d 'Hèrakleia restituée par le m 1me avant (ibid . 147-
148) : -rwv ô[ e:ôoµévwv -rtµlwv ] LÉçcr-rwt Kopv'Y)ÀLWL Mcx&pxou 
'Pwµ1X[w[t &1t1a:cr-r&Àxcxµe:v ù]µï:v -ro &.v-r[ [y ]p1Xcpov. 

L. 26 : L'in cription porte É]xdvep ; c'est le seul exemple 
de la suppre sion de l'iota ad crit au datif , mais cette lettre 
manque régulièrement dans la dé inencc de \·erbes au 

326 ubjonctif 2 et fait au si dé-faut dan le mot 0p~ç (1. 2). - La 
re titution YJ &.vM-rpocp[~ YJ 11:e:11:ot'Y)fJ.ÉV'YJ x-rÀ.] e t douteu.-c; pcut
êt.re &.v1Xcr-rpocp~ XIXt xcxÀox&.y1X.0l1X. -rou &.11]ôp6ç vel simile. 

L . 29 : On serait tenté d'écrire [YJ dxwv YJ ôe:ôoµév-1) x-r,,. ]. 
Mais la mention olennelle, à la 1. 30, du nom du père t de 
l'ethnique montre que nou ayons ici la reproduction partielle 
de l'in cription qui sera gravée _ou s la statue ; de là le supplé-

1. [Cf. Lome Il , p. l90 ]. 
2 . Cf., à ce propos, l'o b,ervaLion d'Ed. i\layser, Gramm. der grierh. Pap!;ri. 

12-1 (c) ; il faiL remarquer que l'ioLa aùscriL s'es t conservé moins longLemp, 
dans le forme, YOrbale que dnns le, daLifs. 
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ment èmypcxcp1::î:crcx ; comp. I G, VII, 2713 - ylloge 2 , 376 
(Akraiphiai), l. 47-49 : xcx0L1::pwcrcxi - ~wµov èmyp&.cpov--rcxç ~ü 
'EÀ1::u01::p(ep [Népwv](. Il va d'ailleurs, san dire que, dans 
l'in, cripLion dédicatoire, le nom d'Amatoko , régi par le 
verbe &vé01Jxev exprimé ou sou -entendu, était, non au datif, 
mai. à l'accusaLif. 

Le personnage dont le Chéronéen s célèbrcn L et récom
pensent les mérites est un Thrace appelé Amatokos fils ùc 
Tôrès, officier supérieur de ca alerie, commandanL un corps 
auxiliaire dan l'armée a,·ec laquelle Sulla combaLtit en 
Grèce les généraux de :\1ithradates. 

Les noms d''Aµ&--roxoç ('Aµ&ooxoç chez les écrivains et sur 
les monnaie ; cf. M~ooxoç dans Xénophon, M~--roxoç sur le 
monnaies) 1 et de T-~p1Jç sont illusLres en Thrace. L'un el 
l'autre ont été porLés, au ve et au ive iècle, par les ouverain 
de Odryses 2 . D'auLre part, le Tèr;s, mentionné par Polyen 3 327 

qui fut l'allié d'Antiocho II, et le Tèrè , ~cxmÀEuç 0p~xwv, 
connu par Diodore4, qui épousa l'une des filles de Philippe V 
et favori a les proj cts d' And ri ko , peuvent 'être rattachés 
à la même dynasLie. Il ne me . ernble 'pas douteux qu'Ama
tokos, fils de Tèrès, fût au si apparenté à cette glorieuse 

1. L'orthographe 'Aµ(hoxoç e retrouve pour un homme de Tralles dans 
une incription de amothrace: JG, XII , 190, 1. 47: 'Aµ(hoxoç [6]1'Jµ1)
-rpl[ou] (« nomen lhracicum », Fredrich). - 'Aµ&8oxoç (II?) sur les monnaie : 
Head, /LV, 283. Pour I'itlentiflcation de M-1J8oxoç (Xénoph. et Diod.; 1 G, 
Il', 126, 1. 3 (?)) avec Amadokos l•', f. A. Ilôck, Hermes, 1891, 85, 3; cette 
identification est conte tée par \V. Judeich, P.-\V., I, 1713, ~- '"· , lmadokos, 2. 
Pour la forme M·~-roxoç sur le · monnaies : llend, li ·, 2 2 ;' [;\Jfi-roxoç TctpouÀou 
à Apollonia du Pont (Dumont-Ilomolle, Mélanges, 459, n. 11 I d 7); t-1-IJ-roxoç 
Mfo-rou à Tha. os (BCll, 1926, 248); cf. :-Iateescu, Ephemeris Dacoromana, I, 
pp. 129-130; 213, Il. 5]. 

2. Voir la liste des roi de Odry$es dre sée par A. llôck, Jlermes, 1898, 637. 
Le T·~p1)<; (Térès 111? cf. Head, 1-IN, 283) nommé dans !'in cription de Delphes 
(BCll, 1896, 467 = Sylloge', 913, 1. 3 ) est hien, comme l'a vu P. Perdrizet, 
l'un de fils du roi l(er ebleptès; le objections de P. Foucart ( J\fém. Acad. 
Jnscr., XXXVIII, 2 (!909), 107) ont an valeur: cf. A. Hôck, Jlermes, 1898, 
62 ; G. De Sanctis, .tlli .lccad. Torino, XLVII (19ll-1912), 269. 

3. Poiyaen., IV, 16; cr. B. Niese, Gesclt. der griech. und maked. Slaalen, II, 
13 . 

4. Oiotl .. XXXII, 15, 5-G; cf. B. Niese, Ill , 332-333. 
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mai on. On observera que le mot utè.lç est, conlrairement 
à l'usage, toujours joint au nom du père (1. 2, 22, 30). La raison 
en est certainement qu'Amatoko se fai ait appeler, à la 
romaine, Amalocus Teris (?) f(ilius) 1 . 

Amatokos est qualifié de ztÀt(X_,zoç bmiwv (1. 2-3). Ce titre 
n'a pas de corre pondanL dans la nomenclalure romaine ; 
on le chercherait vainement dans l'excellent réperloire de 
D. Magie 2 • Il n'a jamai exi té, en eITet, de fribuni (ztÀt(Xpzo\) 
equilum. A l'époque républicaine tardive, les officiers les 
plus élevés en grade, oit romain , oit barbares, qui com
mandent la cavalerie - alor exclu ivement composée 
d'auxiliaires - sont les praefecli equilum 3 , lesquels denaient 
s'appeler en grec ~1t(Xpxot t11:11:éwv 4

. Le titre de zL),l(Xpx_oç 
bméw,, crée donc une difficulté. On la peut résoudre en suppo
sant qu'Amatokos, bien que n'exerçant que les fonctions de 

32 praefecius, avait, par faveur spéciale, obtenu le rang de 
lribunus mililum. Mais il est possible aus i qu'élant étranger, 
il ait porté un titre qui ne fût point conforme aux u ages 
roma ins, et que le terme XL),[(1..px_oç garde ici l'acception -
ou l'une des acceptions - qu'il avait dans le armée rnacé
doniennes5. 

u reste, les forces commandées par Amatokos ne com
prenaient pas seulement des cavaliers, mais aussi des hommes 
de pied. A la 1. 9, le mot cr-rp(X-nw-r(X: désigne simplemenl, 
d'une manière générale, << le , soldats, les homme », romme, 
par exemple, dan le rescrit d'Antiochos !Pr (?) trouvé à 

l. Noter dan une inscription contemporaine - la dédicace des Atham anes 
en l'honn eur de Q. Braelius Sura ( /G, CX 2, 613), - le mème emploi du mot 
ul6ç. 

2. Ve Roma11or. iuris pub/ici sacrique vocabb . in Graecum sermonem co,wersis 
( 1905), 123-127. 

3. Sur ces praefecli equilum, voir notamment Th. Momm~en , Slaalsrecht, 
11 ', l 77, 5; cr. . Madvig, Reu. de Philo/. , 1878, 180. On le~ lrouve souvent 
mentionnés par César : par exemple, BG, 111 , 26, 1; IV, 11, 6; VIII, 12, 4; 
28, 2; 48, I ; ils peuvent être étrangers, c 'e l-à-dire appartenir à la nation 
dont il commandent les troupes (BG , VIII , 12, 4). En 86, C. Flavius Fimbria, 
lieutenant du consul L. Valeriu Flaccus, porte, d'après Velleius {Il, 24, 1), 
le litre de prae/eclus equilum. - Quoi qu'en dise J. Marquardl (Slaatsuerwalt'., 
l 1, 42 et note 13), le titre de prae/eclus alae ne se rencontre j:imai chez César. 

4. Comp., à l'époque impériale, le titre d'~1ta:px_oç i1t1tÉwv d,.-IJÇ ou <XÀ'IJÇ, 
foa:px_oç dÀ'l)Ç l1t1tÉwv (D . Magie, 125). Chez Appien et chez Plutarque, prae
/eclus equilwn est rendu par fo1ta:px_oç, i1tmfpx_'l)ç, o -r&v l1t1tÉwv &px_wv. 

5. Cf. C. Br:1ndis, dan ~ Pauly-Wissowa, 111, 22 ï5-2276, :111 mol (.ï1iliarr/11,s. 
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Amyzon, l. 3 : ~O(.<JLÀeoc; 'Av·rlox.o:; o--,p()(.7'l)yoi::;, imtrt.pï.,O(.L:;, 1te~wv 
-~yeµ6cn, cr,p()(.7LW70(.LÇ XO(.L ..-oi:ç &noL:; x_O(.lpeLv1, ou dans le traité 
d'El.\mènes II avec se mercenaires2, L 58-59 : x()(.t ..-oi:ç [·~y]e
µ6crL XO(.t ,oi:c; &ÀÀoL:; 0"7fJ0(.7LW70(.LÇ - 1tiim, XO(.L 1te~oi::; XO(.L Î1t1teucrL 
x,À. 3 ; mais, aux 1. 4-5, il en va difl'éremment. Personne, je 
pense, ne serait dispo é à admettre le upplément cr,p()(.7L(ù7wv 
l1tl[mxwv] 4

; il faut écrire cr7p()(.,u,nwv, i1tl[1téuiv ,e] : les deux 
terme s'opposent, et cr,FO(.TL(01:0(.,. prend ici le ens de cc fan
tassins »5 • Pour cet emploi particulier du mot, comp. le 
« marbre d'Oxford » (OGI, 229), où l'on trouve - une eule 
fois, à la vérité (L 14) - cr't'FO(.-LW,O(.\ opposé à l1t1tei::; comme 
équivalent de 1to:~ol 6 

; et, parmi les textes de l'époque romaine, 
l'édit de Gn. Vergiliu Capito, de l'an 49 p. C. (OGI, 665), 
l. 22 : XE:ÀE:ùul 't'OÜÇ ô.:OÔE:ù_OVTO(.:; OL<X 't'WV voµwv O"'t'p()(.'TLW'TO(.Ç XO(.L 329 

[ 1t1te i: c; XO(.t cr..-a,opo::; XO(.L Èx()(.,ov,&px_O(.:; XO(.t X,E:LÀLrt.px_ou:; - µ·f)ÔÈ:v 
ÀO(.fl,ÔIXVE:LV XTÀ. 

Il paraît évident que le contingent dont Amatokos était 
le chef se compo ait de so ldats de sa nation, c'est-à-dire de 
Thraces 7 • Observons maintenant que les I. 6-8 nous ofîrent 

I. OGI, 217. [Atlribué mainLenanL à Antiochos Ill : cf. Ad. Wilhelm, Anz. 
Akad. Wien, 1920, 40-42; C. B. Welle , Hoyal correspondence in lhe hellenistic 
period ( 1934), n. 39). 

2. l bid., 26G. 
3. cr. aussi le Lrnilé d'alliance conclu par le Aitolicn el les Acarnaniens 

('Ecpî)µ., &px., 1905, 57-58 [Sylloge3, 421 ]) : les 1td;:ot et les imte:i:'ç, mentionnés 
aux I. 26 et 28, ont appelés cr,pot"tLW"totL aux I. 33 el 3G. 

4. Le supplément i1t[1totpxwv TI:] ne me parait guère plu acceptable, bien 
que le~ officiers soienl parfois nommés après leurs hommes, comme le montre, 
par exemple, une inscription inédite de Delphes (décret de Lilaia, en Phocide ) 
qu'a bien voulu me communiquer M. Bourguet. [Cf. Inscr. gr. (.'oil. Froehner, 
96, n. 2.) Si l'on écrivait i1t[1totpxwv), le mot cr"tpot"tLW"tO(L, à la 1. 4, équivaudrait 
à imte:i:',:;, ce qui serait bien élrange. 

5. On peut e rappeler, à ce propo,, ce que dit T. Live, d'aprè Polybe, 
des renforts amenés par le roi Koly à Perseus: Liv. (P. ) XLI I , 51, 10: ueneral 
eodem Colys, Seulhis fllius, rex genlis Odrysarum, cum mille deleclis equilibus, 
pari ferme pedilum numero. 

6. Voir la note ( 15) de Dittenberger : • Pediles; alibi semper i1t1te:i:ç xott 
m:Çol coniunguntur {vs. 35, 49, 59, 71, 92) ». - Dans le décret de Samolhrace 
pour Hippomédon (Sylloge•, 221 ), on trouve, à la 1. 10, 1ti.Çot cr"tpO("tLW"totL. 

7. C'e t là, je crois, une raison péremptoire pour écarter une re Litution qui 
s'offre d'abord à l'e prit. La première lettre conservée à la I. 7 pouvanl être 
un cr, on e t tenté d'écrire à celle ligne : [ -njç 0i. )crcrO([),wv xott 'Pwµ.ott)wv 
cruµ.µ.otxlot,:; - : le Thrace Amatoko · aurait commandé à des Thes alien (cf. 
App., .Wilhrid. 8, où il est dit qu 'en 86 Sulla fil des levées en The ·salie ). Mais 
le fait serait d'une extrême inn·ni~emblance. Le contingent_ auxiliaires avaien 
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. ·t ]' "?:' [ , , l , , , , 1 Ce qui SUI : XIX L IXc.,L OV 1C1XpE:O""'..(EV IXU 't"OO"IXU't"OV E:1CL 't""f)V cr-rpiX't"E:LIXV 
(vac.) j[5 lellres au maximum] ~crix [env. 12 lellres ]wv cruµ
µixx[ixç xixt -r'ljç ~µe:-rip[ixç j rc6]Àe:wç. A la fin de la seconde lacune, 
M. Bourguet a suppléé [xixt 'Pwµix()wv, restitution dont 
l'exactitude ne peut guère être mise en doute. Ces mots 
éta ient précédés du nom du peuple ou du prince allié de 
Rome, qui, en vertu de cette alliance, avait envoyé Amatokos 
et ses troupes renforcer l'armée romaine. S'il s'agissait d 'un 
peuple, ce erait du peuple thrace, mais la restitution 0p~xc7>v 
e t impossible ; c'est d · lors, semble-t-il, le nom d'un roi de 
Thrace qui devait se lire avant [xixt 'Pwµocl]wv. Bornons-nous 
pour l'instant à cette remarque, dont nous aurons plu loin 
à tenir compte. 

Les mérites d'Amatokos enver le Chéronéens, longuement 
détaillés dans un langage prolixe (1. 5-14), peuvent se résumer 
en quelques mots : il a pris souci de leurs intérêts ; il s'e t 
appliqué, avec une stricte équité, à tenir la balance égale 
entre eu,x et ses soldat ; il a empêché qu'aucun dommage 
ne fût commis par ses troupes à Chéronée ou, su,r le territoire 
de la ville. Nous devons rechercher dans qu,elles circonstances 

330 le « chiliarque » s'est comporté de fa çon si louable. 
Le décret fournit ici deux indications. Il y est question 

d'un « hivernage » (1. 3-4 : rcocpocxe:Lµoccrloc) et d'une cc expédition >> 

(l. 6 : cr-rpoc-rdoc) , - laquelle comprend évidemment et 
l'hivernage et les opérations militaires qui l 'ont suivi. -
Amatokos a pris ses quartiers d'hiver à Chéronée, sur l'ordre 
de Sulla (1. 3-4). Sulla n'ayant passé en Grèce que les deux 
hivers de 87-86 et 86-85, il est nécessairement question de 
l'un ou de l'autre ; on reconnaît aisément à l'examen qu'il 
ne peut s'agir que du premier. - Cela résulte de la mention 
de la cr-rpoc-rdoc à la l. 6. D'après le contexte, cette expédition 
- présente à la mémoire de tous, comme l'indique la manière 
dont il en est parlé - a eu pour théâtre la ville de Chéronée 
et ses alentours. La campagne qui fit suite à l' « hivernage » 

pour chefs, -oit d · Romains, soit des étranger·s ùe mème nationalité que leurs 
so lda ts. D'autre part, le Thessa liens étant, comme Lou s les Grecs, sujets de 
Home, on ne comprendrait point qu'il fût parlé de leur «alliance» avec les 
HomainS : Je terme de c:ruµµ,xxo ç ne peut . 'nppliquer qu'à un peuple ou un 
souvernin en posse , ion de son indépendance. 
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est dès lors celle de 86, du,rant laquelle Sulla vainquit par 
deux fois les Pontiques dans la Béotie occidentale, d'abord 
près de Chéronée, puis près d'Orchomène 1 . Aussi bien, à 
l'automne de 86, après la bataille d'Orchomène, les hostilité 
ont terminées en Grèce ; les Pontiques ont évacué la Béotie 

et fait retraite sur Chalkis 2 ; Sulla n'a plus d'ennemis à 
combattre. Durant l'hiver de 86-85, qu'il passe, non en 
Béotie, mais en Thessalie 3 , il noue, comme on sait, avec 
Archélaos le négociation qui vont aboutir à Ia paix de 
Dardanos 4 • Dès la fin de ce même hiver, il gagne la Macédoine 
et pousse jusqu'en Thraces, s'acheminant vers l'Hellespont. 
En dehors du siège d'Athènes, les seules opérations de guerre 
qu'il ait conduites en Grèce, les seules, partant, auxqu,elles 331 

se puisse rapporter le mot cr-:-pcx:,da. eurent lieu en 86 ; en 
conséquence, la 1txpa.XELµ.a.crla. d' Amatokos à Chéronée corre -
pond à l'hiver de 87-86. 

1 ou pouvons, dè lors, nou faire une idée a ez prec1se 
de relations de la ville de Chéronée avec les Romains au 
commencement de la guerre de Mithradates. 

Durant l'hiver de 88-87, la ville est occupée par une cohorte 
romaine : c'est alors que e produi ent les faits scandaleux 
qu'a rapporté Plutarque (Cim. 1, 3 - 6). Cette cohorte 
fait certainement partie des troupes commandées par le 
pro questeur Q. Bra etius Sur a, légat du ·gouverneur de Macé
doine, envoyé en Béotie pour y faire obstacle à la première 
inva ion pontique 6 • - Au printemps de 87, Q. Braetius 
livre, dans les environs de Chéronée, trois combats à l'armée 
d'Archélaos (Plut., Sull. 11, 3-4; cf. App., Milhrid. 29) 7 • 

1. Th. Heinach a montré (iHitltrad. Eupator, l 3, ! ), cl Loulle monde admet 
à sa suite, que les bataille. de Chéronée et ù'Orchomène ont été livrées toutes 
deux dans la belle aison de 6 (cf. H. Bernhnrdt, Ueb. die r:hronol. der mithridat. 
J(riege, Dis . Marburg (1 96), 12, 5; B. :\'iese, Grunclr. der romisch. Geschichte•, 
199; J. Kromaye,·, Ani. , chlachlf., II, 3 3). Je rema1·que d 'ailleurs que celle 
chronologie était déjà celle qu'adoptait W. Il. ·waddinglon; dans ses Fastes 
<les prou. a ialique~ (41 ), il place en 86 la bataille d'Orchomène. 

2. App., 1\Iilhricl., 50 s. /. 
3. App., Milhricl., 51 ; Plut., Sulla, 23, l ; cf. Th. Rcinach, 185, 1!)2. 
4. cr. Th. Reinach, 187 et uiv. 
f>. Plut., Sulla, 23, l ; 23, 5; cf. Th. Hei11ach, 192, 196, 1. 
6. Cf. Th. Reinach, 149 et note l; J. Kromayer, Il, 354 el note 4. [Au 

Musée de Thèbes, fragment inédit d'un décret de Thespies pour Q. Braetiu 
Sura : [I<6}vrov Bpo:(·nov [ - u!àv Loupo:v 1tpe:a~e:]u-r~v 'Pwµo:lwv]. 

7. Cf. Th. Reinach, ibid. J. Kromaye1· place ù Lorl ces combat en 8 ; voir, 
au contraire, II. Bernhardt, 10 et 14. 
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Sur ces entrefaite , L. Lucullus, commandant l'avant-garde 
de l'armée de Sulla, arrive clans la ville, emmène la cohorte 
qui y était cantonnée, et renvoie Q. Braetiu en Macédoine 
(Plut., Cirn. l, 7; Sull. 11, 5)1 . Un peu plus tard, dans le 
courant de l'été, Sulla, débouchant de la Thessalie et de 
l'Aitolie, traverse lentement la Béotie, qui s'empresse de se 
séparer des Pontiques eL de faire retour aux Romains ( pp., 
Miihricl. 30; Plut., Sull. 12, 1) 2 • C'est alors sans doute, avant 
de s'éloigner pour entreprendre le siège d'Athènes, qu'il 
laisse Amatokos à Chéronée, avec ordre d'y tenir garnison 
pendant le prochain hiver 3 • Ainsi, la ville fut occupée, 
presque san interruption, par les Romains depuis la fin de 
88 jusqu'en 86. 

332 otre document donnerait à croire qu,'Amatokos est 
demeuré à Chéronée durant toute la campagne de 86 : c'e t 
ce qu'impliquent les mots È7tl -r·~v cr't'pa.:'t'd0tv rapprochés des 
I. 8-14. Mais il est sûr qu'il y a là quelque inexactitude. 
On n'imagine pas que, lors des deux grandes batailles livrées 
à Archélaos, le chiliarque thrace soit resté paisible dans ses 
cantonnements. Il va sans dire que Sulla ramassa toutes ses 
forces disponibles pour les opposer aux Pontiques. On sait, 
du reste, que sa cavalerie, qu'il dirigeait lui-même, exécuta 
de multiples manœuvres pendant la bataille de Chéronée 4 • 

D'autre part, il semble bien qu'au moment où s'engagea 
cette bataille, Chéronée se trouvât dégarnie de troupes 
romaines. Le fait est que, voyant l'ennemi menacer leur ville, 
les Chéronéens enrôlés clans l'armée de Sulla supplièrent le 
proconsul de pourvoir à sa sûreté : sur quoi Sulla les y expédia, 
en même temps qu'une légion commandée par le tribun 
Gabinius (Plut., Sull. 16, 10-11; cf. 17, 9-11 )5

• Ce qui est 

1. Cf. Th. Reinach, ibid.; J. Kromayer, II, 354 et note 4. Sur le renvoi de 
Braetius Sura en Macédo ine, pays qui se rait alors ravagé par les barbares du 
Nord, cf. Ad. Reinach, BCH, 1910, 317-319. C'est Braetius Sura qui aurait 
sauvé les Athamane des attaques de ces envahis eurs (cf. J G, IX 2, 615). 
Les même barbares seraient ceux qui poussèrent ju qu 'à Dodone: Dio, fr. 101 
(I, 344 Boissev. ) ; d'après Dion, ce so nt des Thraces. 

2. cr. Th. Reinach, ibid.; J. Kromayer, II , 355; H. Bernhardt, 10-11. 
3. Il paraît résulte ,· d'Appien (Mith rid. 33 in. ) que le iège d'Athènes n'a 

commencé que peu avant la nn de l'été; cf. J. Kromayer, Il, 355, 2. 
4. Voir, dans J. Kromayer (TI, 377-379), la description détaillée de la bataille 

avec les références à Pluta1·que, Su ll., 17-19. 
5. Cf. J. Kromayer, Il, 361. Le tribun légionnaire envoyé à Chéronée était 

nppelé Ericius par Juba (P lut. , Sul/., 16, li). Le mot Tayµo: dans Plutarque 
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probable, c'e t qu'Amatokos tint garni on à Chéronée 
jusqu'au printemps de 86, c'e t-à-dire ju qu 'à l'époque où 

ulla, ayant pris Athènes et détruit le Pirée, transporta la 
guerre en Béotie ; ce qui est possible encore, c'est qu'il y oit 
revenu et qu'il ait repri ses anciens quartiers entre les deux 
batailles de Chéronée et d 'Orchorn'ne 1 ; peut-être enfin y 
fit-il un dernier séjour à l'automne de 86, après la bataille 
d 'Orchomène: car il emble que l'armée romaine soit demeur 'e 
quelque peu en Béotie \ avant de se rendre en Thessalie pour 333 

l'hivernage. C'est à ces divers moments qu'il mit ses soins 
à préserver de toute fâcheu se aventure la ville et son terri-
toire ; mais , le re te du temp , tandi s que le Thrace fai ait 
la guerre, il fallut bien que Chéronée se pas ât de sa pro
tection. 

On aimerait à savoir à partir de quel moment Amatokos 
servit sou le ordre de Sulla. II n'y a nulle apparence qu 'il 
ait passé d'Italie en Grèce avec l'armée proconsulaire. Appien 
rapporte (Milhrid. 8) qu 'aus itôt aprè son arrivée en Epire, 
Sulla fit venir à lui des troupes auxiliaires d 'Aitolie et de 
Thes alie ; on peut upposer que le chiliarque et ses Thraces 
se trouvaient alors en The alie 3 et que c'e t de là qu'ils 
rejoignirent le procon, uP. 

( l6, 10) para!l bien clé igner une leg1on; je ne sa is pourquoi Th. Reinach
Gœtz ( 165) le tradu i ent par • eine kleine Abteilung •· 

1. Ce seco nd séjo ur cl'Arnatolws à Chéronée pourrait coïncider a ,·ec le retour 
de Sulla à Athènes (c r. Th. Heinach, 169) . Plus tard, quand, averti de l'arrivée 
lie L. \' aleriu l• lacc u en Grèce, Sulla fit mine de se porter à sa rencontre et 
~•avança ju ·qu 'à Mrliteia (cf. Th. Reinach, 1 ï9 ), il devait avoir avec lui la 
plu grande partie de se · troupr~ . On ne comprendrait guère qu 'à ce momen t-là 
il eft t immob ili <' matoko à Chéro née. 

2. C'e · t a lors que les Romain exercent de cru elle · vengeance con tre le · 
vill s Liéotiennes qui leur ont rait défection pour la -econde foi (A pp., Milhrid. 
5 1 in.; cr. Plut., Sul!. , 2G, 6; Th. Reinach, 18-1-1 85). [On peut so nger à placer 
a lor ·, à l'a utomne, ou peut-être à l'été, un au tre document de Béotie relatif 
à la guerre de Mithrida te, un décret de Datilia pour un certain Ilermias de 

tra ton icée: Fouilles Delphes, 111 4, 69; cf. G. Daux, Delphes au JI • el au 
/ cr siècle (1936), 402-405). 

3. Il faut observer, à ce propos, qu 'Amatokos dut quitter la Thrace avant 
l'invas ion du pays par le généraux pontiques, Ariarathès et Taxilè~ (et. 
Th. Reinach, 154; J. Kromayer, II , 356 et note 1 ), c'est-à-dire avant le coura nt 
de 7. Il co mmença sans ùoute par raire, en ,\l acédoine, a jonction a ,·ec le 
gouverneur Gn. Sen tius, et put de là pa ser facilement en Thes alie. 

4. Il n 'e · t pa possible qu 'Amatoko ait été amené il ulla par L. Hortenb iu 
(P lut ., Sul/ ., 15, 4-f>; ~lemn ., rr. 32, 3 dan~ Fl-lC, If! , 5-t2) ; la jonctio n d'ITor-
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. 
• • 

J 'arrive maintenant aux deux passaO'es le plu difficiles de 
l'in scription . Ils se trouvenL aux 1. 25 et 7, qui présentent 
des lacunes malaisée à remplir . 

Nous voyons (l. 25-26) que le autorités de Chéronée 
denont expédier la copie des ·nµoc[ conférées à Amatokos, 

331 ou du décret voté en son honneur, à un personnage appelé 
Sadalas, et lui faire connaître ainsi la belle conduite tenue 
par le chiliarque. Le nom propre :Eoca&Àocç (géniL. l:ocoaÀoc)1 

appartient à l'onomastique thrace ; il s'agit donc d'un com
patriote d'Amatokos, et qui esL manifeslement demeuré en 
Thrace. Ce qui n'est pas moins clair, c'est qu,e Sadalas a 
autorité sur Amatokos, puisqu'on lui rend compte de la 
fa çon dont celui-ci s'est comporté. Une hypothèse s'ofîre 
d 'elle-même : Sadala est le roi de Thrace qui a prêt é assis
tance aux Romains contre Mithradates, et qui leur a envoyé 
en Grèce le corps auxi liaire dont Amatokos était le chef. 

Précisément, comme l'a montré Th. Mommsen 2, le nom de 
Sadalas a ét é porté, au 1er siècle avant notre ère, par deux 

ten ius et de Sulla n 'a lieu, en cfîet, que dans l'é t (• de 86, apr·è:; qu e Sulla e t 
revenu en Béotie (cf. Th. Reinach, 162; J . Kro mayer, 11 , 357). - J e no le, 
à ce propos, que Th. Rein ac h n 'a point interprété correc tement les terme
qu 'emploie Plutarque (.',11ll., 15, 4) lorsqu ' il parle pour la première foi s d ' J-Io1·
ten ius : 'Op-djcnoç - a-rp<XTI)ytxàç &v~p xocl cptÀÔve:txoç. Th . Reinach sup
pose ( 155, 3) que les deux derniers mots ti0 nt une g lose, et que a-rpa-rf)ytxàç 
&v·/jp traduit uir praelorius ; en co n équ encc, il fait de L. 1 lortensius un pro
préteur. Ma is un propréteur n 'e t point un praelorius, et propraelor ne peut 
e rendre, en grec, que par &v-na-rp&.-.-f)yoç. D'autre part . L . H ortensius es l 

expressément qualiflé par Plutarque (Sul/ ., 17, 12) de 1tpEaÔEutjç ( legalus). 
li n 'y a pa de glose dans le texte du biographe, et a-rpocTI)ytx6ç n 'es t , co mme 
cpLÀ6vEtxoç, qu 'un e épithète lauda tive. La méprise de Th . Reinach est repro
duite, sans indication d'o rigine, par "l ünzer da ns P.-\\'., \ ' JJI , 2466, s. v. 
llorlensius, 6 . 

1. Cette !orme se trouve dans l' inscription d Lesbos (lbte des arapiastes) 
JG, XII 2, 5 11 c, 1. . Le génitif :Eocô&.Àou n'es t donné que par les auteurs: par 
exemple, Dio , 41, 5 1, 3; G3, 1. 

2. Th . J.lommsen , Reges Thraciae inde a Caesare dictalore ( Ces . . chriflen , 
VIH, I, 297-311 ). L 'exposé de )lomm en a été en pa rtie rec tifié par JI. Dessau, 
dan so n mémoire intitulé : Reges Thraciae qui fuerinl imperanle Augusto 
(Ephem . epi gr. , I (1913), 694 et uiv.) . Toutefoi , II. Dessau est d 'accord 
avec )lommsen pour ce qui co ncerne Sada las l et Sadalas II. 
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rois des Odryses 1 . L'un - que j'appelle Sadala II - est le 
fils de Kotys (1), qui fut l'allié de Pompée contre César. En 48, 
étant encore prince royal, il amena à Pompée, ur l'ordre de 
son père, un renfort de 500 cavaliers, et reçut le pardon de 
César après Phar ale ; à peu de temp de là , il succéda à 
Kotys, et mourut en 42 2 • C'est lui qu'on doit vraisembla
blement identifier avec le ~occ:nÀeuc; ~oc~&Àocc;, marié à la reine 
Polémokrateia, que mentionne l'inscription de Bizyè 3 ; 

l'identification admise, cette in cription nous apprend qu'il 335 

eut pour fils le roi Koty (Il ), le même, semble-t-il, qui 
mourut peu avant l'an 16 a. C. 4 • - Le décret de Chéron ée 
e t d'une date trop ancienne pour qu'il y oit parlé de ce 
Sadalas. Mais Cicéron fait connaître un souverain homonyme, 
Sadalas (1), probablement père de Kotys (1) et partant aïeul 
de Sadala (II) , qui régnait sur la Thrace en l'an 75 5

• Il est 
clair qu'il pouvait être déjà roi dix ans plus tôt, et qu'ainsi 
il est loisible de l'identifier avec le Sadala nommé à la l. 26 

l. Les rois des Odryses, comme le fa it observer Th. ~1 ommsen (ib id., 297), 
régnaient sur la plus grande partie des pays thrace,; de là vient qu'on le, 
qualiflaiL el qu'il, . e qualifiaient eux-même: de roi, des Thraces"· Le roi 
Koty, If! {"?), l'a llié de Perseus, esL appelé ~o:atÀE:u,; 0pqcxwv dans un Mcret 
d'Abdère (Sylloge•, 303, l. 3), comme l'éla it'Mjà Koly,: Il {?) dans un décret 
de Delphes (ibid., 922, l. 6-7, J 7-1 ). 

2. Th. Momm en, 29 (avec indication des textes anc iens ) ; cf. fl. Dessau, 697. 
3. ln ,cl'Îplion de Bizyè : BounÀE:u,; K6T1.l,; ~o:mÀfo ~o:Mk(v xo:l ~o:mÀlaao:v 

IloÀEµoxpocTELotv , -.ou,; ÈotuTou yovEi:,;, 0EoI,; 1to:TpwLot,; (G. PerroL, M ém. 
d'archéologie, 2 15 A. Dumont-Th. llo molle, lnscr. c/e la Thrace, 30, n. 62 a 
= R. Gagnat, lnscr. Gr. acl res Roman. pertinentes, 1, 775). - L'identification 
du ~otmÀE:u,; ~otMÀo:ç avec Sada las ( 11 ), proposée par .\lomm~en (298-299), 
e t acceptée par 11. Dessau (698 ). EIIE' esL rejetée par J. W . C1·0,dooL (Journ. 
Hel/. Slucl., 1897, 323-32-J), qui voiL, dan le Sadalas de l' inscription de Bizyè, 
le roi Sacla las (1), e t , dan so n fil$ Kotys, le roi Koly" (1 ) ; mais il esL conduit 
de la sorte à adme ttre l'ex isten ce, nu 1•• ~iècle, de deux reines PolémokraLeia. 
l'une mt•ntionnée par Appien (Bf:, I\' , 75 ), l'autre par le Lexie de Bizyè-, ce 
qui esL l'invraisemblance même. 

4. Th. Mommsen, 300; c f. Il. Dessau. GO -699. 
5. Cie .. in Verr., l , 24. 63 : accidil, cum iste a Gn. Oola/Jellu efT/ayi lnuisset. 

ul se ad regem 1\'icomedem regemqw• !,;adalam milleret - , ut illo ilineri, venirel 
Lampsncum. Sada las est qualilil' de re:r Thracine par le Ps. A coni us. Cf. 
Th . :\1 ommscn, 298, 2. - Aux deux rois Sada las ici mentionné, on peul ajouter 
cc ada las, ~otcrLÀEUÇ 0piX1J<; ('?), qu i, se lon Plutarque (.-\nlon., Gl , 1), ful, 
en 3 l , l'a uxiliaire d'Antoine contre Octave; cf. Th. ~1omm,en, 300. [S ur le~ 
Sadalas roi de Thrace, cr. A. S::ilaè, n1:11, Hl31, H , qq., à propos d'un décret 
d'Odcssos pour l\hivoyo!:vl),; 'Acr✓.À"Y)1tt3ou 'Ilpo:Lh-r,,;, xot0EcrTO!(J.SVOÇ 01to ~!XcrL
À€c..>ç 0pqcxwv ~otMÀou 0-TpotTY)YOÇ È7tL -~,; 1tpoaxwpou ]. 
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de notre docu,ment. Je propose, en con équence, d'écrire, à 
la 1. 25, soit : xoc[t ÔLocxoµL ]cr0yj -rà &v-rlypocqiov [ ocù-rc7iv ( se. -rwv 
-rtµwv) dç 0p4x"f)V 1tpàç ~MLÀÉoc] LocôcD,ocv - , oit : -rà &v-rlypocqiov 
[-mu lj;wlcrµoc-roç 1tpàç ~ocmÀÉoc] Lo:Ôet.Àocv. 

Ce qui confirme l'hypothèse ici énoncée au sujet de Sadalas, 
c'est qu'elle permet de compléter d'une manière satisfaisante 
le commencement de la I. 7. J'ai dit plus haut qu'il y devait 
être fait mention du souverain thrace, allié des Romains, qui 
avait mis à leur disposition Amatoko et se oldats. Or le peu 
de lettres conservées se prêtent à la restitution du nom de 
Sadalas. La première de ces lettres, maintenant peu di tincte, 
est une ou un cr. On écrira, dan le premier cas : [xoc]t &/;L[ov 
1tocpfoxev ocù ]-rocrocu-rà,J è1tt -r·r;v cr-rFoc-rdocv 1 [ Tîjç -r ]~ Loc[ ÔCX.Àoc xoct 
'Pwµocl ]wv ouµµocxlocç xocl -r'ijç 'Y)µc:-rÉp [ocç 1to]Àewç - ; dans le 
second : [xoct -rrj]~ Loc[ ÔCX.Àoc xoct 'Pwµoc[]wv cruµµocxloc~ xod x-rÀ. 1 . 

336 Du même coup, il devient facile de remplir le vide que nous 
avons laissé ubsister au début de la 1. 5. Après les moL µc:0' 
c1[v dx]e (se. 'Aµchoxoç) cr-rpocnw-rwv t1tl [1tÉwv -rc:], il est naturel 
qu'on ait fait connaître de qui Amatokos avait reçu les troupes 
placées sous se ordre : le upplément [ 1tocpcx LocÔCX.Àoc] a donc 
pour lui d'assez grandes probabilités. A vrai dire, ni à la I. 5 
ni à la I. 7 il n'y a place, avant le nom de Sadalas, pour le 
titre ~ocmÀeuç ; mais cette omission n'a rien de choquant dans 
ce deux passages, où il n'e t parlé du souverain thrace que 
d'une façon tout incidente ; au conLraire, la mention du. titre 
royal paraît indispensable à la I. 25, où les Chéronéens annon
cent la démarche directe qu'ils Yont faire auprès de Sadalas. 

En résumé , le fait nouveaux que fait connaître Je décret 
de Chéronée sont le uivants : 

1 ° Lor qu'éclate )a première guerre de Mithradates contre 
Rome, la nation des Odryse est gouYernée par Sadalas (I ), 
qu'on retrouvera régnant encore en l'année 75. 

2° Sadalas e t l'allié du Peuple romain. Il demeure, pen-

1. Pour la répéLiLion explétive de x<Xl, comp., par exemple, 1 G, IX 2, 1100 
{:llagnètes) , 1. 15-16 : -rijt ,e: ÀoLmjL ixv<Xcr,pocp'ijt xa[t È<X ]u,[ oü &~Loç èyéve:-ro 
X<Xl TùlV] lvxe:ipicr&v-rwv (XIJTùlL 'TT)V ixpx~v ; - Sylloge•, 318 (Lété), 1. 35 ; -
2 l (Cher onesos), l. 10, etc. 
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dant la guerre, fidèle à cette alliance 1 ; il expédie aux Romains, 
en Grèce, un contingent auxiliaire commandé par un prince 
de a maison, Amatokos. C'e t ain i que quelques troupes 
venues de Thrace - cavaliers et hommes de pied - figurent 
dans l'armée romaine qui combat, en 86, sous le. ordres de 33' 

Sulla, à Chéronée et à Orchomène. 

3° Durant l'hiver de 87/86 et les premier mois de 86, tandis 
qu'il assiège Athènes, Sulla prend soin de faire occuper la 
Béotie - ou, tout au moins, la Béotie occidentale - par quel
ques détachements : c'est une mesure de précaution qu'ex
plique la présence des Pontiques à Chalkis et dan toute 
}'Eubée. Parmi ces détachements se trouve le corps de Thrace 
auxiliaires qui a pour chef Amatokos. 

Versailles, décembre Hl l!l. 

l. ll faut remarquer qu'il y a d'autant plus de mérite qu'à cetle époque 
nombre de peuples thraces pa~sent au côté de lllitlu·adates. Cf. Dio, fr. 101 , 2 
(1, 344, Boissev.); Liv. per. 81 et 82 : incursions des Thraces, allié. des Pon
tiques, en Macédoine et en Grèce; App., Mithrid. , H : contingent , thraces 
dan l'armée d'Archèlaos. (Cf. Patsch, Beitriige :ur l 'olkerlwnde uon Südosteu
ropa , V (Sitm11gsber. A/rad. \l'ien 211, 1 (1932), p. 29 sqq.; Knzarow, Jahres
he/le, 30 (193G), Reil,lalt, 8ï: décret d'Apollonia du Pont: h:e:tl>·~ 'Em'T\J
yxâ.vwv Me:ve:xpâ.Touc; To:padic; o ~youµe:voc; Twv aTpo:TtWTWV TWV &rre:aTo:ÀµÉvwv 
ùrro ~o:atÀÉwc; MtOpo:l>&Tou Eùrrâ.Topoc; lrrl T'~V [ a ]uv[µo:x(o:v ? ]- ] . Au printemps 
de 85, Sulla, qui ,e trouve alor. en Macédoine, opère vigoureusement contre 
les Thraces (c f. Tl1. Reinach, 196 et note 1; Ad. Reinach, Bl: 11 , 1910, 307 et 
note 2; 319 ). La grande invasion en Grèce des kordisques et des lllaides 
(population~ thrace~), ain,i que de Dardanien~ (App. , 1/llf. , 5), se place, 
selon Ad. Reinach (ibid. , 320), aprè. le passage de ulla en A~ie. « dans l' hiver 
de 85/84 ou au printemps de 4 •· Sur ce que lions, voir·, en dernier lieu, 
les remarques d 'Ad.. Wilhelm dans on admirable mémoire . ur le « Documents 
provenant dl' :\le. srne • (Jahreshefle, 191.J , 100-101 ). [Cf. ll el/enikn V (1932), 
1 sqq.J. 





VIII 

SUR UNE INSCRIPTION D' AKRAIPIDA 1 

En 1888, j'ai donné dans le Bullelin de Correspondance 16 

hellénique (XII, 306 sqq .) la première édition complète des 
nombreux documents épigraphiques gravés à Akraiphia 
(Béotie) en l'honneur d 'Épaminondas, fils d'Épaminondas, 
citoyen d'Akraiphia, représentant de la ville auprès de la 
Confédération des PanheUènes, et, de plus, ambassadeur volon-
taire de la nation béotienne à Rome, lors de l'avènement de 
l'empereur Gaïus. On ne les connaissait ju que-là que par la 11 

mauvaise copie d'Ulrichs 2 , excellemment amendée, il est vrai, 
en bien des endroits, par K. Keil 3 • Depuis, les mêmes textes, 
soigneusement revisés, ont trouvé place dans le Corpus lns
cripiionum Graeciae Seplenlrionalis4, et M. Dittenberger a sub
stitué, çà et là, des suppléments meilleurs à ceux de Keil ou 
aux miens. Cependant il 'est mépri , lui aussi, sur la signi
fication d'un passage qui n 'est pas sans importance et qui , 
toujours mal interprété, doit enfin être tiré au clair. 

Le premier document , on le sait, est une lettre qu 'adresse 
le stratège des Panhellène aux autorités d' Akraiphia, pour 
leur raconter la belle conduite, leur vanter les mérites et le 
dévouement d'Épaminondas (l. 1-20). ous y apprenons d'a
bord que, s'étant rendu à Argos, à la réunion des Panhellènes, 
le délégué d'Akraiphia prêta, au nom de sa patrie, le serment 
de fidélité au nouvel empereur. Les l. 6 et 7 ont été transcrites 
et complétées par Keil de la fa çon que voici : -.:6v -.:e: é5p[x.ov ! 

1. [Reu . Ét. anc. I (1 99 ), 16-18 : Curae Epigr aphicae I, n° 23). 
2. Ulrichs, Reisen und Forschungen in Griechenland, I , p. 240. 
3. Keil, Sylloge inscr. Boeolic., n° XXXI, p. 116 et su iv. 
4. IG , VII, 27 11. 

12 
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wµom; ]v 07CÈp -njc; 1t6ÀECùÇ oµwv. 7C1Xp6v-roç xix1. TOU -iJye:µ6,1oc;, [ xod] -roü 
cru,1e:ôplou xixt -r~c; cruv6ôou µe:-rfoxe:v. En 1888, je reproduisi tel 
quel, sans l'accompagner d'aucune explication, ce texte de 
Keil. M. Dittenberger le jugea, non sans raison, peu satis
fai ant. Nulle hésitation sur le sens de crovoôoc; : ce mot désigne 
l'assemblée des Panhellènes dont Épaminondas fait partie 1 ; 

mais que serait le cruvÉÔpwv où il aurait siégé en même temps? 
M. Dittenberger ne l'a pas compris, et il semble, en efîet, 
impossible de le comprendre : « sic duo distinguenda essent 
hominum corpora, » écrit l'éditeur du Corpus, cc -rà cruvÉÔpwv 
et -iJ crovoôoc;, cuius rei nullum est vestigium in eis qure hic et 
alibi de illo Achreorum sive Panhellenum communi tradun
tur ; accedit quod versibus proximi collatis apparet tribus 
litteris lacunam non expleri ». M. Dittenberger pensa donc 
devoir écrire : [ w1.1.ocre: }1 07CZp -r~ç 1t6ÀECùÇ oµwv, 7C1Xp6v-roç xixt TOU 
YJYEfJ.6voc;, [ è:vixv-rlov] -roü cruve:ôp[ou, xixt -r~c; cruv6ôou µe:Tfoxe:v. Ce 
qu'il explique ainsi : cc quare sic haec refinxi, ut cruvÉÔpwv 

18 mentio ad iusiurandum spectet, a verbo µe:-rfoxe:v vero nihil 
pendeat nisi -r·~c; auv6ôou. Inter utriusque vocabuli vim iam 
nihil interest, nisi quod illud ( cruvÉÔpwv) collegium, hoc ( crovoooc;) 
hunc qui tum fiebat collegii conventum significet. » - Mal
heureusement, cette leçon n'est gu,ère préférable à celle qu'elle 
remplace, en dépit de la distinction, fort subtile, qui est censée 
la justifier. Nul n'admettra que le conclave des Panhellènes 
ait été désigné, dans la même phrase, par deux noms diffé
rents, qu'on l'ait appelé tour à tour cruvÉopwv et crovoooç, ni 
qu'on ait pris le soin d'insister sur ce fait, vraiment trop évi
dent, qu'Epaminondas, membre de l'assemblée des Panhel
lènes, avait prêté serment en présence de cette assemblée. En 
somme, le sens du terme cruvÉopwv demeure aussi obscur que 
précédemment ; à quoi j'ajouterai que, si le mot xixt est un 
peu trop court au, début de la ligne 7, le mot è:vixv-rlov, en 
revanche, est trop long de trois lettres au moins. 

Pou,r débrouiller l'énigme, il suffira de changer bien peu de 
chose à la lecture de Keil. Puisque xo:t paraît trop court, rem
plaçons-le par µe:Tcx, mais surtout mettons une virgule après 
cruvÉoptov, de façon que ce mot soit gouverné par 1to:p6v-roc; (1. 6): 
aussitôt, tou,t s'éclaircit. Le cruvÉopwv, cause de tant d'em
barras, n'a plus désormais nul rapport avec la Confédération 
des Panhellènes; il en est tout à fait indépendant : c'est sim-

1. Comp. même in cription, J. 50. 
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plement le consilium du proconsul d'Achaïe, composé du ques
teur, du légat et des adsessores 1 • Diodore (XXX, 23 Dind.) 
appelle cruvÉÔpwv le conseil du consul. On trouvera sans nul 
doute fort naturel que ce conseil ait été tout spécialement 
convoqué par le gouverneur et chargé de l'assister, lorsque 
celui-ci recevait , au nom du prince absent, le serment des 
provinciaux. 

Je rétablirai donc ainsi qu,'il su,it les lignes 6 et 7 de notre 
inscdption : -r6v -re: op[xov 1 (t)µocre:)v u1ttp -r'ljc; 1t6Àe:Cùc; uµwv, 
1tixp6v-roc; xixt -roü ~ye:µ6voc; 1 [µe:-rcx ] -roü cruve:ôp(ou, xixt -r'ljc; cruv6ôou 
1i.e:-rfo,. e:v . 

I. L'inscription d'Eslerzili (r: JL, X, 7862; Jlermes, II, p. 102 et suiv .; 
l(lein, Die Verwall1111gsbeamt. der Prou. des riim. neichs, I , p. 261-262) nou~ 
fail connallrn avec détail un conseil semblable, celui du proconsul de Sar
daigne : en tête vient le legatus pro praetore, puis le quaestor pro praetore, que 
suivent six personnages, dépourYus de titre officiel, en qui l'on doit reconnaître 
les adsessnres. - Adsessor, en grec, est ordinairement rendu par 1t&:pe:l>poc; , 
mais quelquefois a ussi par cruvei>peuwv et cruve:l>poç (cf. Laurent. Lyd., De 
1'\llagistr., Ilf , 1). (Cf. dans D. Magie, De Roman. iuris publici vocabulis {1906). 
70 des r envois à Jo èphe pour cruvél>pwv désignant le consilium Augusli]. 





IX 

DISCOURS PRONONCÉ PAR NÉRON A CORINTHE 

EN RENDANT AUX GRECS LA LIBERTÉ 

28 Novembre 67 J.-C. 1 

L'étude qui suit reproduit, à peu de difîérences près, un 
article que j'ai publié, au lendemain de la découverte d'Acrae
phiae, dans le Bulletin de Correspondance hellénique2 • Toute
fois cet article, de tiné à faire connaître sans retard au public 
. avant les nouveaux documents historiques que je rapportais 
de Béotie, avait été rédigé un peu hâtivement, dans l'in tant 
de mon retour de Gr -.ce en France, sans le secour de tous les 
liYre qui m'étaient nécessaires 3 • Il contenait quelques inexac
titudes que j'ai tenté d'efîacer aujourd'hui. La date de l'acte 
de Corinthe, en particulier, n'était pas fixée avec une rigueur 
suffisante. J'e père être arrivé maintenant à des conclusions 
plus précises, grâce à une étude plu attentive des textes, 2 

grâce aus i aux ren eignements que je dois à la science obli
geante de M. Théodore Mommsen. L'illustre maître a bien 
voulu m'écrire deux fois pour répondre à me que tions et 
pour me communiquer ses propre ob ervations. Je prend la 
liberté de lui adres er ici l'expression de ma respectueu e 
reconnaissance. Je prie aussi M. Gaston Bois ier, membre de 
l'Institut, et M. Foucart, Directeur de !'École française 
d'Athène , qui, tous deux, ont daigné faire connaître à l'Aca-

1. [Lyon, 18 !l]. 
2. Br:fl, XII, p. 510 eL suirnnles. 
3. JI m'avaiL Hé impo<sible nolammenl de me procurer à Alhènes les bc3ux 

t ravaux de iever~ et de J\1 . H. Schiller, Sludien zur Geschichle der rôm. J(aiser; 
Geschich le lies r ôm. l(aiserreichs unler der 1-/egierung des Nero. 
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démie des Inscriptions et Belles-Lettres les résultats de mon 
heureuse exploration à Acraephiae, de vouloir bien agréer à 
nouveau mes très vifs remercîments. 

Lyon , le 10 février 1889. 

D1scouRs DE ÉRON 

3 La petite égli e de Saint-Georges à Kardilza ( Acmephiae), 
bâtie sur la pente nord des rochers de Ifriaria, en avant des 
derniers prolongements du mont Ptoon vers l'occident, tout 
près du rivage oriental du Copaïs, occupe peut-être, comme 
on l'a supposé\ l'emplacement d'un ancien temple de Dio
nysos. Elle est construite, en grande partie, avec des maté
riaux antiques ; ses murs ont tout remplis d'inscriptions et 
de débris culpté . On a déchifTré depui longtemp la plupart 
de ces inscriptions : deux d'entre elles, fort longues, ont un 
intérêt particulier. Elles sont gravées l'une et l'autre en l'hon
neur d'un riche habitant d'Acraephiae, Épaminondas, bien
faiteur de la cité au premier sièc le de l'Empire 2 • J'ai publié 
récemment, dans le Bulletin, une nouvelle édition, plus exacte 
et plus complète que la cop ie d'Ulrich , du plus important de 
ces deux textes : celui qui contient, entre autre documents, 
une lettre de l'empereur Gaïus 3 • 

Au moi de septembre dernier, comme j'achevais, à Perdico
Vrysi, l'exploration du anctuaire d'Apollon Ptoos, j'eus occa
sion de vi iter à nouveau, et de très prè , l'égli se de Karditza. 
Dans le mur de gauche, à peu de distance du marbre qui porle 
la lettre de Gaïus, j'avais, auparavant déjà, remarqué une 

4 stèle, couchée en long de gauche à droite, portant quelques 
caractères. Mais les dernières lignes seules apparaissaient, la 
stèle étant couverte presque entière par un contre-fort épai 
adossé à la muraille de l'égli e. Les lettres, en outre, remplies 
de chaux et de mortier, re laient tout à fait indistinctes ; je 
connais peu d'inscription donl l'aspect fût, à première vue, 
plus décourageant et plus rébarbatif. Je résolus cependant de 

l. Ulriclis, Reisen, 1, p. 243. 
2. C I G, JG25; Keil , Inscr. Boeotic., X . XI; lrich~, l leisen, l , p. 219-253, 

n° 26 a; [!(;, VII, 2711 et 2712; c r. Br:11 , 1935, 4461• 

3. BCH, X II , p. 305 el suivantes . ( / G, Vil, 27ll]. 
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faire arracher du conLrefort de l'église les deux ou troi blocs 
qui masquaient, à sa partie supérieure, la surface de la stèle ; 
le marbre dégagé, j'entrepris, dan la position la plus incom
mode, le déchifirement de l'inscription ; il m'a coûté trois jours 
d'un labeur assidu ; j'en suis payé aujourd'hui. Tout le monde 
appréciera l'importance historique des documents publiés ici. 

La stèle, d'un marbre gri -bleu, me ure, en long, 1 m,30; en 
large, 0m,54 ; une bordure plate, large de 0m,05, l'entoure du 
côté gauche. Le marbre étant encastré dan un mur, l'épais-
eur de la tranche demeure inconnue. La gravure est médiocre ; 

les caractères, san profondeur, sans grande régularité, ressem
blent exactement à ceux des deux inscriptions gravées en 
l'honneur d'Épaminondas d'Acraephiae. 

Voici le texte 1 : 

Aû-roxpcx."t"Cùp Kotfootp MyEL · <' Ttjç dç µE EÛvo[-
CY.Ç "t"E xotl. EÛcrdîdCY.ç &[µ ]d41otcr0otL 0tÀCùv "t"~V EÛyE
VE<J"t"CX."t"'Y)V 'EÀÀ'Xôot, XEÀEUCù 7tÀEtcr"t"OUÇ xot0' o[ cr ]o[ v] 
ÈvôÉXE"t"O(L Èx "t"O(UTl)Ç "t"'ijÇ È1totpxdotç 7totpr'.votL 

5 tç K6ptv0ov -tjj npè -rEcrcrcx.pCùv XCY.Àotvowv ~E
XEµÔp[Cùv Il . 

~UVEÀ00V"t"CùV "t"WV C>XÀCùV Èv ÈxXÀ'Y)crlq: 1tpocrEcpw
V'Y)<JEV "t"(X i'.moyEypCY.µµévCY. . 

<< 'Anpocro6x'Y)"t"OV ùµE°i:v, &.vôpEç "EÀÀ'Y)VEÇ, ôCùpEcx.v, 
10 d XCY.!. µ'Y)OÈV 7totp<X "t"'ijç Èµ'ijç µqotÀocppocrUV'Y)Ç 

&vtÀmcr"t"ov, )'._CY.pl~oµotL, -rocrotU"t"'Y)V i>cr'Y)v oûx ÈXCùP~
crot-rE othE"i:cr0otL. ITcx.v"t"EÇ Ot "t"~V 'AxCY.totv xotl. ~V ~CùÇ 
vuv ilEÀ07tOVV"l)<JOV Xot"t"OLXOUV"t"EÇ '1EÀÀ'Y)VEÇ 
Àcx.OET ( E) ÈÀEU0Eplotv &vLcrcpoplotv ~V oûo' Èv "t"O°i:Ç EÙ"t"U-

15 XE<J"t"CX."t"OLÇ ùµwv 7tCX.V"t"EÇ xp6votç foxE"t"E: • 
~ yàp J.ÀÀO"t"ptOLÇ ~ J.ÀÀ~ÀOLÇ ÈôOUÀEU<Jot"t"E. 
EWE µÈv oùv &xµot~oucr·l)ç "t"'ijç 'EÀMooç 1totpELXO
µ'Y)V "t"otUTY)V ~v ôCùpE<XV tvot µou 1tÀdovEç &1toÀ-
ot [ u ]CùcrL "t"'ijç xcx.pL"t"OÇ, ôLO xotl. µéµcpoµcxL "t"OV <XLWV<X 

20 1tpoôot7t()(V~(JO(V't"CX. µou "t"O µÉyEÜoç -r'ijç xcx.pL"t"OÇ. 
Kcxl. vuv oÈ où ôt' gÀEov ùµ.iç &ÀÀà ôL' E\JVOL<XV EÛEp
YE"t"W, &µdôoµotL ôÈ "t"OûÇ 0Eoûç ùµwv div xotl. ôL<X 

1. La planche insé1·ôc a la f1n de la brochure reproduit l' in crip lion en fac
similé. [IG, Vil, 2713; Des~au, lnscr. lal. sel . 794; Sy lloge 3 , 14 ]. 
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y~ç xcd. ÔLix 6oc11i-r-r-1JÇ octd µou 1tpovoouµévCùv 1te:-
1tdpocµocL lhL µoL TIJÀLxocü-roc e:ùe:pye:-re:î:v 1tocpfoxov. 

25 I1611e:Lç µÈv yixp xocl. ti.ÀÀoL ~Àe:u0épeùcrocv ~ye:µ6ve:ç, 
[Népeùv ÔÈ µ6voç] è:1tocpxdocv. J> 

'O &pxLe:pe:Ùç -rwv :Ee:ôoccr-rwv OLIX ~(ou xocl. NépCùVOÇ 
K11ocuôlou Koclcrocpoç :Ee:ôoccr-.oü 'E1tocµe:Lvwvôocç 
'E1tocµe:LVwvôou e:!ïte:v · 1tpoôe:ôouÀe:uµévov Èocu-

30 -ré;'l dvocL 1tp6ç -re: tjv ~OUÀ'l)V xocl. -ràv ô'rjµov · 
è:mô-~ ô -roü 7tOCV't"OÇ x6crµou xupLOÇ Népeùv, ocù-ro-

' ' ~ - 't:' ' ' ' xpoc-rCùp µe:yLcr-roç, ., ,,µocpXLX'/)Ç €<,OUO"LOCÇ 't"O -rpLÇ 
xocl. ôéxoc-rov &1t0Ôe:Ôe:Lyµévoç, 1toctjp 1toc-rplôoç, 

6 véoç ''H11Loç è:mMµtjiocç -roî:ç "EÀÀY)crLv, 1tpO'IJLp'l)µé-
35 voç e:Ùe:pye:-re:î:v ---~v 'EÀÀcxooc, &µe:LÔ6µe:voç ÔÈ 

xocl. e:Ùcre:OWV 't"OÙÇ 0e:oÙÇ ~µWV ïtOCpLO"'t"OCVOµévOUÇ 
ocù-ré;l 1tcxv-ro-re: è:1tl. 1tpovol(f xocl. O"CùTIJPLCf, T~V &1tà 
1tocv-.àç -roü ociwvoç ocù0Lye:v'rj xocl. ocù-.6x0ovoc è:11e:u-
6e:plocv 1tp6-re:pov &qiocLpe:0e:î:crocv -rwv 'EÀÀ~vCùv dç 

40 xocl. µ6voç -rwv &1t' OCLWVOÇ ocù-roxpcx-rCùp µéyLcr-roç 
(flLÀéÀÀ'l)V ye:v6µevoç [ I[pCùv] Ze:ùç 'E11e:u6épLOç tôCù
xe:v, è:xocplcroc-ro, &1toxoc-rfoTI)O"E:V dç 't"'l)V &pxocL6-
't"'/)'t"OC -r'rjç ocù-rovo µlocç xocl. è:ku0e:plocç, 1tpocr0dç 
-r'fi µe:ycxÀYJ xocl. &1tpocrôox~-rep ÔCùpe:~ xocl. &ve:Lcrqio-

45 plocv, -~v oùôdç -rwv 1tp6-re:pov :Ee:ôoccr-rwv 0110-re:11'1) 
~ÔCùxe:v · ôL' & Ô1) 1tcxv-roc ôe:ôoyµévov dvocL -roî:ç -re: &p-
xoum XOCt O"UVéÔpOLÇ XOCt -r9 Ô~µCp ' xocfüe:pwcrocL µÈv XOC-
'rlX -.à 1tocpàv -.àv ïtpoç -ré;l LiLt -ré;'l Leù-.'i)pL ~CùfLOV è:m
ypcxqiov-rocç · LiLt 'E11e:u6e:plep [NépCùVt] dç ociwvoc, xocl. &ycxÀµoc-

50 -roc è:v -ré;'l vocé;'l -roü 'A1t61111Cùvoç -roü Il-c-Cùtou cruvxoc0e:L
Ôpuov-rocç -roî:ç [ ~µwv ] 1toc-rplo,ç 0e:oî:ç [Népeùv6ç -re:] LiLOÇ 
'IDe:u0e:plou xocl. 0e:iç :Ee:ôoccr-r'rjç [Me:crcrocÀtV'l)Ç ?], !voc 
-rou-c-Cùv o5-c-Cùç -re:Àe:cr0év-rCùV xocl. ~ ~µe:-répoc 1t6ÀLÇ 
qioctVY)'tOCL 1ticrocv -re:Lµ'l)v xocl. e:ùcréÔe:Locv è:x1te:1tÀ'l)pCù-

55 xuî:oc dç -ràv -roü xuplou :Ee:ôoccr-roü [ épeùvoç oixov ?] · 
dvocL ÔÈ è:v &vocypOC<:flTI -.à tji~qiLcrµoc 1tocpcx -.e: -ré;'l LiLt -ré;'l LCù
-.'ijpL è:v -r'fi &yop~ è:v cr-r~À'.f) xocl. è:v -ré;'l le:pé;'l -roü 'A1t6ÀÀCù-
voç -roü II -rCù tou. 

Les lacunes, on le voit, sont rares. La plupart des mots 
absenLs ont été effacés avec intention et très profondément 
grattés et raclés. Presque partout le nom de Néron doit être 
rétabli, et c'est par pure inadvertance que ce nom deux fois 
a été con ervé : aux ligne 27 et 31. 
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A la ligne 26, du côté gauche, manquent douze ou treize 7 

lettres; j'ai restitué , d'après le en évident de la phrase, 
[ épwv aè µ6voc;] e1t1Xp:xdo:v. Il peut paraîlre surprenant que 
le mot inoffensif µ6voc; ait été martelé ; mais on remarque 
ailleurs que le manœuvre chargé du martelage 'est acquitté 
de sa besogne avec une rare inintelligence. C'est ainsi que le 
mot ~µwv a disparu de la ligne 51, ans autre explication peut
être qu'une confusion, bien sin()'ulière, avec Népwv ; c'est 
ainsi encore qu'à l'extrémité de la ligne 55 le mot graYé aprè 
[ épwvoc;], forl anodin ans doute, a été soigneusement effacé ; 
tandis qu'un ot oubli a maintenu, je l'ai dit, aux lignes 27 et 
31, le seul mot condamné, le nom de Néron 1. - Cinq Ol\ six 
lettres sont volontairement supprimées à la ligne 41 ; cinq ou 
six à la ligne 49; huit ou neuf à l'extrémité de la ligne 51 ; j 'ai 
rétabli, avec certitude, je croi , en ces différents endroits 
[Népwv] (1. 41 ) ; [ épwvt] (l. 49) ; [ épwv6c; Te:] (l. 51 ), mots qui 
rempli ssent exactement le vide . Il e t plus difficile , à la 
ligne 52, de remplacer le dix ou onze lettres absentes ; j 'a i 
songé naturellement à rétablir là le génitif LtXÔdvYJc;, qui dé i
gnerait Poppée, mais ce mot erait trop court t ; la forme 
II01t1totL1XÇ LotôdvY)c; ou LotÔLvYJc;, par contre, tiendrait trop de 
place 3 • On peut admettre qu 'il s'agit là de Statilia Messalina, 
épou éc par Néron en 66, bien qu'il ne soit fait mention nulle 
part ailleurs, à ma connais ance, des honneurs divin qu'elle 
aurait reçus de son viYant ; on ait ·du moins que des ville 

1. La re LiLution [ Épwv 8è: µ6voç ) , à la Ji<>ne 26, me emble préférable à 
celle que j'ai proposée ai lleurs (BCJI , Xll, p. 515) : [ épwv 8è: OÀ7JV 'TTJV Èmxp
xdo:v). E lle m'est suggérée par celle phra e du décret d'Acraephiae : dç xo:1 
µ6voç ..... cpLÀÉÀÀ7)V ye:v6µe:voç [ Épwv) x. -.. À. (1. 39, 40, 41). Le décret 
uit, en effe t , mot à mot la décJarnLion impériale. M. :\l omm en m'écriL qu'il 

proposerait volontiers : [ Épwv 8è: KÀcxu8Loç) È1tcxpxdcxv. Je erais pourtant 
,urpri , je l'avoue, que dans un di cour d'apparat Néron se fûL asLrein t si 
crupuleusement à re pecler Je langage de la nomenc laL ure ofncielle. Tant de 

correction s'accorderait mal avec Je tyle emphaliqu de la déclaration. Au 
reste, dans le proclamations de es victoires agonistiq ue , l\éron , e faisait 
appeler seu lement épwv Kcxî:acxp (D io, LXIII, 14). [Ad. Wilhelm, Güll. Gel. 
Anz. 1903, 797 : [µ6voç 8è: NÉpwv ], en tenant compte de la barre droite gravée 
avant È1tcxpxdcxv). 

2. Pour le même motif, on doit écarter Je nom de la Diva Claudia Augusta 
(Tacit., Ann., XV, 23), fille de Poppée. 

3. [Le nom de Poppée est rétabli par W ernicke, .Arch .. Jahrbuch IX ( 1 94 ), 
Ill el par Ph. Fabin, Heu. Phil. 19 ( l 95), 228-229, qui se réfère à une opin ion 
ùe M. ll olle:rnx]. 
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grecques frappèrent des médailles à son effigie 1 ; j'ai donc 
restitué : [Me:crcr<XÀLV"f)ç ]. A l'extrémité de la ligne 55, la lacune 
est de quatorze lettre environ : le mot Népwvoç doit, sans 
doute aucun, être rétabli en premier lieu ; après venait un 
mot fort court, de sept letLres au plus, à l'accusatif, dépen
dant de l'article ,611; j'avoue n'avoir pu retrouver ce mot; 
la restitution [otx.011], à laquelle j'ai pensé, ne me satisfait pas 
a sez pour que je la propo e sans ré erves 2

• 

Les abus de l'iotacisme 3 et l'emploi de la diphtongue c:i au 
lieu de l'i imple4, n'ont rien qui doive surprendre. Les ins
criptions d'Acraephiae grav'es vers la même époque en four
nissent de nombreux exemp les 5 • 

L'inscription tout entière se décompose très simplement en 
Lrois documents di tincts : 

I (l. 1-6). Édit adre sé par !'Empereur éron à tous le habi
tants de la Grèce : ordre d'avoir à se réunir, le 28 novembre 
(67), à Corinthe; 

II (1. 9-26). Texte officiel du discours prononcé par éron, 
à Corinthe, à la date indiquée ; 

III (1. 27-58). DécreL en l'honneur de Néron, voté par la 
ville d'Acraephiae, sur la proposition d'Épaminondas, grand 
prêtre à vie des Auguste et de éron . 

Voici la traduction de ces troi documents : 

I. Édit de !'Empereur Caesar: - <eComme j'entends récom
penser !'Hellade, la plus noble des nation , de l' afTection et de 
la piété qu'elle me témoigne, j'ordonne aux habitants de cette 
province d'être présent , en aussi grand nombre que possible, 
à Corinthe, le quatrième jour avant les Kalendes de décem
bre.» 

II. La foule 'étant réunie, !'Empereur a fait dan l'assem
blée cette prorlamation : 

1. P,('khel, V.V, \'1 , p. 28ï-2 . l )lünsl crberg , Numism. Zei tschri/t 59 ( 1926), 
p . 10). 

2. Voyez cependanl : Papers , lmer. School Ath., 1 ( 1 5), 50. n. XXV[, 
1. 21 (sermenl de habilants tl'A,sos à l'avènement tle Gaï11 ) [.'-iy lloge•, 797], 
et BCJ-1, XI , p. 30ï, 1. 12, pour les formules analogues. 

3. L. 4, 1tetpÏ:vetL ; 1. 5, lç ; 1. 14, &.vu;q:,op(etv ; 1. 31, è:m8~. 
4. L. 4, È:îtetpxdw; ; 1. 9, ùµEî:v ; 1. 50, cruvxet6EL8puov,etç ; 1. 5°1, TELµ~v. 
5. CIG, 1625; Br:11 , :-.:11 , p. 30(l. - Mei~ler, f.rier·/1. nialekle , 1. p. 229. 

[HCL-I, 1935, 441.J 
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<< Bien inattendue de vous, Hellènes, - encore que de mon 9 

grand cœur on puisse tout espérer - est la grâce que je vous 
accorde ; grâce si merveilleuse que vous ne pouviez même 
l'implorer. Vous tous, habitant !'Achaïe ou la terre jusqu'ici 
nommée Péloponnèse, Hellènes, recevez, avec l'exemption 
de tout tribut, cette liberté que, même aux temps les plus 
fortunés de votre histoire, vous n'avez pas possédée tous 
ensemble, car toujours vous fûtes esclaves ou de l'étranger 
ou les uns des autres. Ah ! que n'ai-je pu, alors que fleu
rissait !'Hellade, donner ce cours à mes bontés : un plus 
grand nombre d'hommes eût joui de ma faveur! Certes j'ai 
droit de m'irriter contre le temps envieux qui, par avance, 
voulut amoindrir la grandeur d'un tel bienfait. En ce jour, 
pourtant, ce n'est pas la pitié, c'est l'affection seule qui me 
fait généreux envers vou, . Et je rends grâces à vos dieux, 
ces dieux dont, sur terre et sur mer, toujours, j'éprouvai la 

, protection vigilante, de m'avoir donné l'occasion d'être si 
grandement bienfaisant. Des villes ont pu recevoir d'autres 
princes leur liberté, Néron seul la rend à toute une province». 

III. << Le grand prêtre perpétuel des Augustes et de r éron 
Clau,diu,s Caesar Auguste, Épaminondas, fils d'Épaminondas, 
a dit que la proposition suivante était par lui soumise à l'appro
bation du Conseil et du Peuple. - Considérant que le maître 
du monde entier, Néron, Empereur très grand, désigné (sic) 
comme tribu,n du peuple pour la treizième fois, père de la 
patrie, Soleil nouveau qui illumine les Hellènes, a résolu d'être 
le bienfaiteur de !'Hellade ; - qu'il rend grâces et hommage 
à nos dieu,x, toujours présents à ses côtés pour le protéger et 
le conserver ; - que l'éternel privilège de notre pays et de 
notre sol, la liberté, ravie jadis aux Hellènes, !'Empereur très 
grand, entre tous les hommes de tous les temps seul et unique 
philhellène, Néron Zeus Libérateur nous l'a rendue, gra
cieusement octroyée, et nous a rétablis dans l'ancienne inté
grité de notre autonomie et de notre indépendance ; - qu'à 
une faveur si grande et si imprévue il a joint encore, par sur
croît, l'exemption des tribut qu'aucun Auguste, avant lui, 
n'avait pleinement accordée ; - à ces causes, plaise aux ma
gistrats, aux synèdres, au peuple de décider : en premier lieu, 
qu'on fera immédiatement les consécrations suivantes : sur 10 

l'autel proche de (celui de) Zeus Sauveur on mettra cette 
dédicace: << A Néron Zeus Libérateur, à toute éternité»; et 
l'on placera, dans le sanctuaire d'Apollon Ptoos, près ( de 
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image ) de nos dieux nationaux, les statues de Néron Zeus 
Libérateur et de la déesse Augusta (Messalina (?) ), afin que, 
par ces cérémonies, notre ville, elle aussi, donne des preuves 
manifestes de sa vénération et de sa piété enver notre maître 
Auguste (Néron et sa maison (?)) ; en econd lieu, qu'on 
déposera dan l'agora, près de (l'autel de) Zeus Sauveur, une 
copie de ce décret gravée sur une stèle, et une autre dans le 
sanctuaire d'Apollon Ptoos ». 

I 

La mascarade triomphale qui termine et résume le règne 
de éron - ce beau voyage funambule que d'Achaïe, où la 
gloire du César décadent rayonne dan une apothéose de 
féerie - nous e t connue par le ancien auteurs. Suétone et 
Dion l'ont racontée 1 · Plutarque et Pau ania , le p eudo
Lucien et Philo trate, d'autres encore, en ont parlé 2 . Mais le 
dates exactes ju qu'à présent font un peu défaut : on ait 
seulement que !'Empereur d 'barqua en Grèce dans l'été ou 
dans l'automne de l'année 66, qu'il en partit à la fin de l'an
née 67 ou dans les premiers jours de 68 3 • Les documents que 

JI je publie aujourd'hui fournis ent heureu ement, comme on 
va le voir, des renseignement nouveaux. 

La déclaration de Corinthe, qui afîranchit l'Achaïe, doit 
avoir précédé de peu de temps le retour de Néron . Suétone 
l'indique nettement : Decedens deinde provinciam universam 
libeT'lale donavil4; et la plupart des historiens modernes s'accor-

1. Suet., Nero, Hl, 22-24; Dio, LXllJ, 8-19. 
2. Plut., Flamin., XII, ; Pau an ., VII, 17, 3-4 et pass. ; Lucian., Nero, 

2-10; Pbilostr., Vil. 1-lpoll., IV, 24, 47; V, 7, 8, 19, 42; Plin., NH, IV, 12; 
pour l'indication comp lète des textes, voir Il ertzberg, Gesell. Griechenlands 
unler der llerrschafl der Homer, Il, p. 104 et uivante ; Schiller, Gesell. des 
rom. Kaiserreichs tinter der Regierung des Nero, p. 245 et suivante ; ievers, 
.'-iludien zur Gesell. der rom. I<.aiser, p. 127 el uivantes. 

3. Voir, pour la date du retour : Tillemont, llisl. des Emp., I, p. 320; 
Clinton, Fasli Jlomani, ad an. 67; Momm en, llermes, II, p. 111 ; Sievers, 
p. 127, n° 10; Ilertzberg, JI , p. 118; Schiller, p. 258, n° 2. Le texte de Jo è
phe (Bell. Jucl., 111, 10, 10) élabliL qu'en septembre 67 Néron ré idait encore 
en Grèce. 

4. Suet., Nero, 24. 
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dent sur ce point1. Il suit de là que !'Achaïe fut déclarée libre 
à la fin de l'année 67; et partant c'est à cette année 67 qu 'on 
doit, selon toute évidence, reporter la date du 28 novembre 
(l. 5-6 : tjj 1tpà ·n:crmxpwv x1XÀ1Xvôwv ôexeµôplwv ), qui fixe le jour 
de l'acte de Corinthe. Un décret proconsulaire de la Sardaigne 2 

montre que dans cette province, donnée au sénat pour com
penser la perte de l' Achaïe, les proconsuls ont succédé aux 
procurateurs au cours et vers la fin de l'année 67, et dè !or 
confirme encore indirectement la date admise ici pour l'afiran
chissement de la Grèce. 

Aussi bien, le décret honorifique voté par le citoyens 
d' craephiae contient une indication précise d'année. Aux 
ligne 32-:33, Néron porte le titre suivant : ÔYJf.1-IXPXLX~ç È~ou
crl1Xç -rà -rptç XIXL ôéx1X-rov cx1toôeôs:Lyµévoç. Cette mention de la 
XIIIe puis ance tribunicienne concorde-t-elle avec nos pré
cédentes conclu ions? En d 'autres termes, le 28 novembre 67, 

éron exerçait-il, pour la treizième fois, la pui s ance tribuni
cienne ? - Avant toute répon e, deux observation sont ici 
nécessaires. 

1 ° Le chiffre XIII (-rà -rptc; xlXL ôéx1X-rov) mérite-t-il pleine 
confiance ? L'indication est-elle exacte ou la peut-on upposer 
fautive ? La question ne se po erait pq an la présence 
aussi insolite qu'incorrecte du mot cx1toôeô::Lyµévoç , designa-
lus. Ce mot, comme M. Mommsen veut bien me le faire remar
qu,er, ne s'est jamais trouvé joint à la mention des puissance 
tribuniciennes et n'a pas de sens ici 3. Sa présence atteste chez 12 

les rédacteurs du décret, du moins chez le lapicide, une igno-

1. Tillemont (I , p. 315) semb le avoir mal co mpris la phrase de uétone 
qu'il interprète ain i : « En revenant des jeux olympiques,, etc . (cf. Siever , 
p. 133, n. 47). Sur l'époque de la déclaralion : Clinlon, Fasli Romani , ad an. 67; 
lllomm en, Hermes, li , p. 11 l ; Herztberg, II , p. 112; chiller, p. 256 ; Mar
quardt, Rôm. Staalsauerwaltung, I , p. 249. C'es t à tort, je croi , que 1\1. H. chiller 
a récemment (Gesell. der rom . Kaiserzeit, I, p. 355) fait remonter à l 'année 66 
l'acte de Corinthe. 

2 . CIL, X, 7852 et pp. 777 et 13. Ce rapprochement m'a été indiqué par 
111. Mom m en. 

3. J 'a i supposé un in tant qu , dan. ce passage de l'inscriplion, le mot 
u1-ocToç pouvait avoi r été omis par la négligence du graveu r. Mais, sans co mpte1· 
que les deux consul ordin ai re , au début de l'année 68, sont Ti. Catiu Siliu 
Italicus et M. Galeriu, Trachalus Turpilianu et que Néron , par suite, n 'a 
vraisemblablement pas porté le litre de Cos. des., en 67, comment exp liquer 
après le mot <iTTolk8Eiyµivoç l'o mis ion de toute indication numérique ? 
On devrnil lirr là 't'è 1-ÉµTT't'ov , , 'i l s'agi ~ait du con ulat. 
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rance singulière de la constitution impériale et du formulaire 
officiel. Toutefois, il serait bien dangereux de prétendre tirer 
de cette erreur, si gro ·ière soit-elle, des conclusions critiques 
trop négatives. La bévue commise sur ce point particulier, 
m'écrit M. Iommsen, n'autorise aucunement à rejeter le 
chifîre donné par le décret. Nous devon , quant à pré ent et 
sans scrupule, conserver et retenir comme authentique et 
exacte l'indication de la XIIIe puis ance tribunicienne. 

2° Une auLre que tion se po e : il va de soi que le décret 
voté à la demande d'Épaminondas est postérieur à la décla
ration de CorinLhe ; peut-on croire qu'entre la déclaration 
et le vote du décret un temps assez long se soit écoulé pour 
que la notation chronologique ~'Y)µapxtx'ljç è~oucr[aç -rà -rptç xat 
~é:xa-rov s'applique eulement à l'époque du décret et non 
plus à l'époque de l'acte impérial ? Pour ma part, je ne le 
pense pas. éron n'était pas homme à qui l'on fit attendre les 
actions de grâces ; la reconnaissance des Grecs se manifesta 
sans longs délai ; la Béotie, aus i bien, est proche de C-orinthe, 
et la déclaration, itôt publiée, y fut connue et applaudie ; 
Épaminonda , en particulier, ne dut pas volontiers lai ser 
languir on zèle de courtisan pressé 1 . Le deux documents, 
partant, peuvent être considérés comme presque contem
porains, le second ayant succédé immédiatement au premier. 
On admettra, dès lors, que éron, quand il prononça le dis
cours de Corinthe, comme lorsque fut rédigé et voté le décret 
de remerciement, était en posse sion, pour la treizième fois, 
de la puissance tribunicienne. 

A quelle année nous ramène maintenant cette XIIIe pui -
sance tribunicienne ? Le problème est compliqué ; rien de plus 
difficile - on le sait - que de dre ser rigoureusement la liste 

13 chronologique des puissances tribuniciennes de Néron. Toute
fois, M. Momm en a démontré 2 et me rappelle obligeamment 
que, dans ce calcul, trois points de départ peuvent être admis 
avec une égale certitude, de telle sorte que la liste se lais e 
établir par troi procédés différent . 1 ° Comme date initiale 
de la première puissance, on peut prendre le jour officiel de 
l'avènement de )'Empereur : soit le 13 octobre 54 3 • - 2° On 

I. D'ailleurs, comme on va le voir, la mention de la XJJ I• pui sance tri
bunicienne n'e t plus possible après le 3 décembre 67, Lerme extrême. 

2. Riim. laalsrechl, Il', p. 798, n. 1. 
3. Henzen, Hermes, II, p. 47; Mommsen, Rlim. taalsrecht, 11', p. 875, n. 2. 
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peut choisir tout aussi bien pour premier repère le jour où les 
comices ont déféré à l éron la puis ance tribunicienne : soit 
le 4 décembre 541 . - 3° L'Empereur, lui-même, en 60, paraît 
avoir introduit, dan la supputation de ses années de règne, 
une réforme d'un efTet rétroactif, dont le résultat fut celui-ci : 
la période comprise entre le 13 octobre et le 9 décembre 54 
fut considérée comme équivalente à la durée de la première 
puissance tribunicienne. De là, l'existence, pour chaque pùis
sance tribunicienne, d'un troisième et nouveau terme légal : 
le 9 décembre 2 • 

Selon le premier ystème, la XIIIe puissance tribunicienne 
durerait du 13 octobre 66 au 12 octobre 67 : partant, le 28 
novembre 67, Néron erait dans l'exercice de a XIVe pui -
sance, ce qui ne peut se concilier avec le texte du décret 
d'Acraephiae ; - le troisième système conduit à un ré ultat 
analogue, la XIIIe puissance tribunicienne durant, dans ce 
système, du 10 décembre 65 au 9 décembre 66, et la XIVe, 
par suite, du 10 décembre 66 au 9 décembre 67 ; - le econd 
système eul donne une réponse sati faisante, puisqu'il fait 
commencer au 4 décembre 66 et finir au 3 décembre 67 la 
XIIIe pui ance tribunicienne. 

ous devons adopter ce mode de calcul - tous trois ayant 
été également en usage - qui maintient pour la déclaration 
de Corinthe la date tout d'abord indiquée. 

En d~rnière ana lyse, il demeure donc acquis : 1 ° que 
!'Achaïe a été affranchie le 28 novembre 67 ; 2° que éron 
n'e t parti pour l'Italie qu'après cette époque. 

Est-ce maintenant à l'occasion des jeux de l'isthme que 14 

éron réunit les Grecs à Corinthe ? A vrai dire, ni dans la 
circulaire du prince, ni dans son discours, il n'est dit un seul 
mot de ces jeux ; mai le affirmations de Suétone et de Plu
tarque sont formelles : èv Koplv04> ... 'lcr0µ.lwv &yoµ.évwv ·rnùç 
"EXklJvixç È)..e:u0épouç &cp~xe:v 3 • - Quae beneficia, e medio sladio, 
lslhmiorum die ... pronunciavil4 • - On admettra, partant, ou 
bien que les fêtes isthmiq\.\eS furent retardées, cette année-là, 
jusqu'à la fin de novembre ; le fait n'aurait rien de surpre-

l. Henzen, Hermes, 11, p. 48; Mommsen, l. /. 
2. Momm en, Rom. taatsrecht, II', p. 798, n° 1. 
3. Plut., Flamin., Xll, 8. 
4. Suet., Nero, 24, s. (. 
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nant éron en usait à sa gui e avec le règlement qui 
fixaient la célébration et le programme des jeux 1 ; - ou que 
ces fêtes étaient de celles que éron fit célébrer à deux reprise 
dans le cours d 'une eule année 2 • 

Les motifs qui décidèrent 1éron à rendre la liberté aux 
Grecs apparai senL fort clairs qu,and on a lu la circu,laire par 
où débute l'inscription; c'est l'expression d'une joie recon
naissante : la Grèce a bien mérité de César ; une récompense 
lui est due ; la liberté sera cette récompense. - Et certes, 
du,rant ce séjour d'Achaïe qu'il prolongeait malgré le rappels 
pressants d'Hélios, Néron avait le droit de s'épanouir dans 
sa vanité atisfaite. Les Grecs, dont les instances avaient 
décidé le voyage 3 , ne mentaient pas à sa con fiance ; ils e 
montraient bien, comme lui-même l'avait dit4, dignes de le 
comprendre et de le goûter. Complaisante ingénieuse, !'Achaïe 
s'assouplissait à tous les caprices du maître ; à traver la plu
part des villes, il avait pu promener, sans soulever un mur
mure, son insolente saturnale. La province, conviée aux noces 
du prince et de Sporus, loin de se révolter, ouhaitait de 
enfants au,x époux 5 ; la << voix céle te » était écoutée, elle 

15 avait trouvé des admirateurs6, des critiqu,es indulgents, pa 
trop de railleurs ; au théâtre, ce n'était pas seulement la 
claque des Auguslani, enrôlés tout exprès, mais la foule 
entière, qui fêtait César d 'acclamations enthousiastes 7 • Les 
Grecs, en effet, sceptiques rassis, ét ernels badauds, tout en 
maudissant le violences qu,'elles traînaient avec elles, s'amu-

I. Suet., Nero, 23 ; cf. Lucian., Nero, 9; Philostr., Vila Apollon. , V, 7. 
2. Suel., Nero, 23 : quibusdam eliam iteralis. Cf. Ilertzberg, Il , p. 112, n• 35. 
3. Suel., Nero, 22. 
4. Suet. , 'ero, 22. 
5. Dio, LXllf, 13. Celte anecdote, comme d'autre auxquelle· je ferai allu 

sion plus loin, est , je le •a is, révoquée en doute par quelques hi loriens, notam
ment par Sievers (p. 130) el Sc lliller (p. 251-252). Mais je dois dire que leur · 
objections, peu concluantes, me louchen t médiocrement. La cri tique de ch iller, 
dont je ne méconnais du reste ni la vigueur, ni la fine e, plaide surtout la eau e 
du ens commun ; elle écarte ré olume!.l l'innaisemblable. Je crains que ce 
procédé, lrè légitime ailleur , ne s'applique fort mal au règne de Néron. Il 
faudrait recon nailre qu'au temps dont il s'agit l' invraisemblable était la règle ; 
jamais peul-être la morale el la logique naturelle n'ont ubi de telles enlor e ; 
un si rud e vent de folie agita it les pauvre. cervelle humaine que tout peul 
être admi comme po sible de ce qui res emb le à l' impo ible. 

6. Lucian ., Nero, 6. 
7. Dio, LXIII , 10 : xo:l TIXÜTIX µév,ot 1.ixv,IX oï -ra dtÀÀot 1.ixv-re:ç, xat ol 

<rTp1XTL6)TIXL opwv,e:ç iiqie:pov, lrtfivouv ... .. 
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saient aux fantaisies de Néron ; les indignation , un peu trop 
oratoires, d'un Dion Cassiu 1, ne doivent pas ici faire illusion ; 
ce sont urtout des sentiments romain qu'elles expriment : le 
dégoût du sujet loyal dont le cœur e soulève, voyant son 
ouverain s'a,·ilir et se ravaler ; mais les Grecs n'avaient 

gurre de ces pudeur, .« Beaucoup des énormités qu'on reproche 
à Néron n'avaient toute leur aravité qu'au point de vue des 
mœurs romaine, Pl de la sévère tenue à laquelle on avait été 
habitué ju que-là 2 • » Dans le spectacle nouveau où 'étalait 
la folie du prince, l'amour-propre hellénique, si habile à se 
flatter, trouvait peut-être encore de quoi se satisfaire. A tout 
prendre, pour grotesque qu'il fût, l'impérial cabotin, affamé de 
victoires olympiqu s, enragé de jalousie contre les anciens 
lauréats, rendail aux art de la Grèce son hommage fanatique 
el passionné ; quand, débutant penaud ou jouant la peur, il 
tremblait devant les masligophore , implorait les agonothètes, 
pâlissait, perdait la tête à chaque bé,·ue commise en scène, 
ou s'a treignait tupidernent à toute le exiaences de con
cours3, c'e t encore l'Hellade qu'il glorifiait à sa manière, 
patrie de · grand athlètes et des divins chanteurs. 

II 

Flamininus, en 196, avait chargé un héraut de transmettre 
aux peuple la proclamation de l'indépendance hellénique 4 ; 

Plutarque note, peut-être comme une nouv aulé singulière, 
que éron, à Corinthe, voulut en personne haranguer la 
foule 5 ; Suétone a,·ait fait la même remarque 6 . Le informa
tions des deux écrivains étaient exacte , comme en témoi
gnent les lignes 7 et 8 de !'in cription : npom:cpwv"f)cre:v -rli l'.moye:
ypixµµtvix. - Néron n'avait garde de priver le monde d'une 
eule occa ion d'entendre la « voix céleste ». 

En quel lieu fut prononcé le discours? A la tribune, dans 
l'agora, cqmme le veut Plutarque 7 ? Au milieu du stade, 

l. Dio , LXIII, 9 . 
2. Renan, L'Anlechrist, p. 138. 
3. Dio, LXIII, 9; ue t. , N ero , 23, 24. 
4. Plut., Flamin. , , Il, . 
5. Plul.. 1-'lamin., i liid. 
ü. uet., ,V ero, 2-1. 
7. Plut. , Flamiri .. X 11, 8 . 

13 

16 
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comme le raconte Suétone 1 ? Le textes nouveaux n'apportent 
pa de répon e à cette question. Tout au plus, en s'autorisant 
des mots èv hx);YJcrlq (1. 7), employés plus ordinairement pour 
désigner une assemblée tenue dans la forme politique, admet
tra-t-on que la version de Plutarque est la plus vraisemblable. 

Aucun ancien écrivain n'a pris soin d'analyser la déclara
tion d'indépendance. - Dion n'en parle même pas. - Sué
tone ne paraît pas avoir eu sou,s les yeu,x le texte officiel ; il 
commet, en efTet, une légère erreur. Selon lui2, 'ron, en 
même temps qu'il proclame la liberté de !'Hellade, décerne 
solennellement le droit de cité romaine aux agonothètes et 
leur accorde de riches gratifications. Dans le discours authen
tique, nous ne trouvons pa trace de ce dernière faveur 3 . 

San doute, Suétone confond ici Corinthe et Olympie ; c'est 
17 à Olympie, Dion nous l'apprend4, que éron reconnaissant 

fil aux Hellanodiques don de 250.000 drachmes. - Plutarque 
résume en deux mots la déclaration impériale 5 : -roùi:; '

1
EÀÀ1)wxi:; 

ÊÀeu0époui:; xixl. ixù-rov6µoui:; cxqrîjxEv. C'est une phrase un peu 
brève et qui pourrait laisser place à l'équivoque. On s'e t 
demandé 6 si la Grèce affranchie par 1 éron était soumi e 
encore à l'autorité du gouverneur de Macédoine, ou si elle 
avait reconquis, dans leu,r plénitude, ses antiques libertés. 
Plus d'hésitations aujourd'hui : le texte est clair. L'indépen
dance de ['Hellade, à partir du 28 novembre 67 ju qu'au jour 
où Vespasien rétablit l'ancienne sujétion, paraît entière et 
absolue ; elle entraîne comme conséquence naturelles l'au
tonomie, d'une part (1. 43) ; d'autre part, une complète 
immunité de tributs (1. 14; 44-45). La Grèce, dé ormai , en 
principe, est de plein droit dans une situation privilégiée 
comparable à celle de l'ltalie 7 • 

Il importait encore à l'histoire de connaître ce que, seul, 
nous révèle le monument d'Acraephiae: le tyle et l'éloquence 

1. uet ., N ero, 24 . 
2. SueL. , 1. l. 
3. Ce pa sage du di cours pourrait , à la vérité, avoir été retranché dans 

l'édition destinée à être publiée et gravée ur le tèles . 
4. Dio , LXIII , 14. S'agit-il de drachmes, de denier ou de sesterces, le texte 

ne le dit pas. 
5. Plut ., Flamin. , XII , 8. Cf. Plin., Nll , IV, 22; Pau an ., Vll, 17, 3 ; 

Philostr. , Vil. Apollon. , V, 41, 1. 
6. Voir Hertzberg, JI, p . 113 et n° 38; Schiller, p. 256 et n° 3. 
7. C'e t ainsi qu 'en avait déjà jugé Momm en , Rom . Gesch ., V, p. 239-240. 
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du grand Empereur. - On posera peut-être cette que tion : 
le di cour est-il l'œuvre de léron lui-m ême ? Une réponse 
catégorique est ma lai ée ; j 'inclin e pourtant, et trè décidé
ment, vers l'affirmative. Dan sa jeune se , mal doué pour la 
parole, attiré urtouL vers les uccès poétique , éron, ou
vent, a pu se contenter de réciter le tirades ernprun tée à la 
faconde complaisante de Sénèque 1 . Mais plu Lard, quand il 
prétendit à la suprêm maîtrise dan tous les arts, l' éloquence 
ne fuL pas négligée. A Naples , dans les jeux rfroniens, créé 
à l'imitation de jeux helléniqu e , il in titua un concours 
oratoire et e fit déc rner la couronne~ . Les historien s nou 
apprennent qu 'il parlait. Yolontiers le grec 3 • -- A Corinthe, 
aussi bien, il s'agissait d 'adres er au peuple un e simple pro- 1s 
clamaLion, non un di scours en règle ; i médiocre oraLeur 
qu 'on suppo e N · ron, la tâche était fa cile. Mai il y a plu s : 
qu'on li e le t exte de près, qu 'on fa e sonn er I s mols, on ne 
. e méprendra guère sur l'auteur. 

Ce qui frappe dès l'abord, quand on parcourt ces dix-huit 
lignes, c'est plus encore que le tyle précieux et sentimental 
à faux, l'emphase égoïste dont elles sont pleine : !'Empereur 
réciLe un dithyrambe à sa gloire et e chanLe à lui-même un 
cantique d 'action de grâce ; il 'attendri! sur son grand 
cœur, s'émerveille de ses bontés . Pour les qua lifier dign ement 
il lui faut un luxe redondant de beaux adjectifs tapageurs. 
Toute cette prose est gonflée d'ampoules à en crever . On croit 
voir s'étaler la pa s ion qui fit tout éron - rage d' étonner, 
d'éblouir et d'éclip er , par le mal, par le bien, toujours par 
l'imprévu, appétit de faire grand eL nouveau - re ort unique 
qui provoqua tou le soubre aut de son génie d 'arti te 
dépravé : omnium aemulus qui quoquo modo animum vulgi 
movereni4 ; - incredibilium cupilor 5 • Aujourd 'hui qu 'il lui 
plaît d' être bienfai ant, il le era comme nul ne sut l'être ; il 
fauL qu'à l'annonce de ses faveur les peuples se pâment, 

1. Tacit ., .-lnn ., XIH, 3. Teuffe l (Gesell. der rom. 1-ileralu r, p. G3!l, n• JO) 
admet que les disco urs de Néron mentionn és par Suétone (Nero, 7) ava ien t 
t ous été' composés par Sénèque. Pure hypoth èse. 

2 . Tac it ., ,11111 ., XIV, 2 1 ; Suet ., Nero, 12; cr. Suet ., Nero, 10 : declam avil 
saepius publice. 

3 . Suet. , Nero, 7 : pru Hh odii s alque Iliensi bus yraece verba fecil . Cf. Suet ., 
Nero, 20. - chiller , p . 564. 

4 . uet ., Nero, 53. 
5. Tacit., A 1111. , XV, 42. 
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comme tout à l'heu,re aux chants de la voix céleste. La phrase 
larmoyante où Néron accuse le temps d'avoir décimé la 
Grèce, exprime, au fond, tout simplement, u,n sentiment fort 
analogue au dépit de l'acteur trouvant la salle dégarnie et les 
spectateurs clairsemés. Et la raison vraie de son accè soudain 
de générosité, ce désir surexcité de demeurer dans l'histoire 
un personnage hors de pair, écrasant tout autour de lui, 
trônant du haut d'une grandeur sans égale, éclate avec une 
franchise pre que enfantine dans les derniers mots : cc D'autres 
souverains, dans le passé, onL libéré des villes, I éron seul 
toute une province ». 

Ici comme ailleu,rs manque, en efîet, au, César artiste ce qui 
lui manqua toujours : le tact et l'esprit. Il pèche maladroite
ment par cynisme naïf. C'est une sottise que la phra e dévote, 

HJ où le prince le plus franchement impie qui fut jamais 1 bénit 
les dieux de !'Hellade et loue leur providence toujours occu
pée de son salut. Vraiment, si les dieux s'étaient montrés pour 
Néron de si dévoués protecLeurs, il les récompensait d'étrange 
manière. Les historiens, à la vérité, parlent de se dévotions 
à l'autel de Zeus Kasios2, des offrandes qu'il con acra dans 
l'IIéraion d'Argos et dans le temple de Zeus Olympien 3 , d'un 
cadeau de cent mille drachmes que va lut de sa parL à la 
Pythie delphique une réponse faite à propos 4 : mais la liste des 
sacrilèges dépasse de beaucoup celle des actes de piété. 

S'il oubliait Lout, ce grand enfant terrible, éLourdi dans 
l'ardent tourbillon de ses caprices, e audiLeurs pouvaient 
avoir meilleure mémoire ; ils devaient se rappeler Secundus 
Carrinas, cc pourvoyeur de statues pour la Maison Dorée », 

mettant à ac les grands sanctuaires, enlevant à Delphes cinq 
cents ofîrandes5 , et tout récemment, pendant le voyage même 
de !'Empereur, Sporus et Crispinilla renouvelanL les mêmes 
pillages 6 • 'était-ce pas vers ce temps que les images saintes 
des anciens vainqueurs étaient détruiLes dans les hiérons, par 

l. Suct., Nero, 56 : religionum usque quaq11e cnnlemplor. 
2. Suet., Nero, 22. 
3. Pausa n., Il , l ï, 6 ; V, 12, 8. Cf. Dio Chrys., Or., XXI, 6. - Herlzberg, 

11 , p. 111 , n. 31. 
4. Dio, LXl l l , 14. 
5. Pausan., X, ï, 1 ; su i· ce rait I arlicu licr, et, en général, sur le, vols commis 

par Néron ou par $8S agents en Achaïe, voir l l<'rtzbcrg, 11, p. 9~ et ~uil·antes; 
chiller, p. 247 et su ivantes. 

6. Dio, LXIII, 12. 
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ordre du César périodonique1, le territoire sacré de Cirrha 
volé à Apollon Delphien et donné aux soldaLs, le sanctuaire 
prophétique violé, ouillé de cadavre , condamné au silence 2 ? 
Venant du parricide qui, selon la légende bientôt populaire, 
avait craint de rencontrer dans Athènes les Erinnyes venge
resses et redouté l'approche des mystères d'Eleusis 3 , c'était 
une inutile et pauvre forfanterie de compromettre le ciel en 
faisant des dieux les complices de sa fortune. 

Et bien d'autres mots encore, dans ce discours de Corinthe, 
ont dû froisser du,rement les oreilles des Grecs . Malgré l'évi
dent parti pris qu'a l'orateur de se faire aimable, malgré ses 
efforts pour jouer son personnage de bon prince et de dieu ·20 

clément, malgré la flatterie de cette épithète «nation noble 
entre toute~ (I. 2) )), dont il honore la Grèce, bien qu'il répète 
complaisamment, sans doute par gracieuseté pure, les noms 
d'Hellade et d'Hellènes, au lieu des termes officiels d'Achaïe et 
d'Achéens, bien qu'il paraisse accorder, dans une phrase fort 

. obscure, un souvenir respectueux à l'antiquité du Pélo
ponnèse4, la brutalité impériale, çà et là, se réveille avec des 
paroles rudes. Néron, bienfaiteur dur, dans a manie d'exalter 
ses bontés, hu,milie étrangement ceu,x qu'il oblige. Il enve
loppe ses grâces de vérités cru.elles. Pour faire comprendre aux 
Grecs quelle faveu,r inouïe il leu,r accorde, il laisse entendre 
que jamais ils n'auraient osé réclamer leu,r indépendance; et 

1. Suet., Nero, 24; Dio, LXlll, 8. 
2. Dio, LX III, 14; Lucian., Nero, 10. 
3. Dio, LXIII, 14; Suet., Nero, 34. 
4. L. 12-13 : II&v-re:c; o1 Tt)V 'Ax~:ta.v xa.t -r~v ëwc; vüv Ile:Ào1t6VV1Jcrov xa.-rot

xoü,1-re:c; . . . . - Rien de moins explicite que ce passage. M. i\Iomm en m'écrit 
qu'il croit voir ici un malentendu de Néron qui confond et embrouille le termes 
du langage officiel (' Axa.ta.v) avec les réminiscences littéraires (Ile:Ào1t6vV1Jcrov). 
li est évident, en efîet, que la distinction faite ici entre !'Achaïe et le pays 
« appelé encore Péloponnèse» ne peul avoir aucune signification politique. 
Le Péloponnè. e n'entre pas dans la nomenclature impériale. Peut-être Néron 
veut-il simplement dire qu'une partie de !'Achaïe a gardé son ancien nom 
d'ile de Pélops et e conforme-t-il ainsi à l'usage populaire, qui, par abus, 
appelait maintenant de préférence 'Axa.ta. la Grèce continentale, en l'opposant 
à la péninsule. Une autre hypothèse serait séduisante : la proclamation de 
l'indépendance hellénique remonte à peu prè au même temps que la tentative 
pour percer l'isthme de Corinthe. Néron, qui rêvait de tout fail'e dater de on 
règne et d'imposer on nom à toutes choses, a-t-il médité de changer le nom 
du Péloponnèse, une fois l'i thme percé, et de l'appeler épwvoc; Vljcroc;? Le 
ëwc; vüv ,'expliquerait alor fort bien comme une allusion à ce projet futur. -
On e rappellera <Jue la ville de Patrae porta Je nom de Neroniana. 
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c'e t presque déjà l'âpre langage de Vespasien:<< les Grecs ont 
désappris la liberté 1 ». Un peu, plus loin, en quatre mots, à la 
romaine, d'une raideur et d'une précision terribles - car il 
voit juste à ses heures et trouve le trait qui perce - il a dénon
cé toutes les hontes de l'histoire hellénique : cc Toujours vous 
fûtes e clave ou de l'étranger ou les uns des autres (l. 16) n. 
Enfin, sentis ou joués, les regret donné au passé accusent 
trop les misères du présent ; on voit trop que éron, plus 
sceptiqu,e qu'on ne croirait, n'a pas été la dupe du beau décor 
étalé sous ses yeux au cours de son voyage ; il a vu, illuminé 
d'un rayon de vérité, la décadence épuisée de la Grèce ; et rien 
n'est triste comme la phra e gauchement bienveillante où il 
a sure les Hellènes que ce n'est pas la pitié - ils en étaient 
donc dignes ? - qui inspire ses bontés. 

III 

L'auteur du décret en l'honneur de éron, Épaminonda , est 
connu.. A n'en pas douter, c'est le riche citoyen d'Acraephiae, 
dont les bienfaits ans nombre, loués en un verbiage si prolixe, 
remplissent deux inscriptions précédemment décou.vertes 
dans l'église de Karditza 2 • En 37, lors de l'avènement de Gaïus, 
il avait pris part, de son plein gré, à l'ambassade déléguée par 
les Panhellènes pour féliciter le nouveau ou verain 3 ; en 67, il 
exerçait, sans clou.te, à Acraephiae, la charge de grand prêtre 
des Augustes et de éron ; bon courtisan ous tous les règnes, 
de langue bavarde, d'échine docile. 

Il dut être homme d'esprit, maître en l'art des flatteries 
savantes, encore qu.e piteux orateur et assez cruellement em
pêtré dans ses phrases 4

• Pou,r plaire au César lettré on pro-

.1. Pausan., VII, 17, 4. 
2. C I G, 1625; Keil, lnscr. boeolic., XXXI, el BCH, XII, p. 350; [p lus 

haul, p. 166, n. 2. el chap. VIII]. 
3. BCfl, l . l. , 1. 1, 3 et suivantes . 
.J. Je ne crois pas que le lapicide puisse être rendu responsa ble de la rédac

tion du décret i péniblement alambiquée. Aux lignes 40-44, le tyle est à la 
roi redondant et plat. Au reste, la langue des flagornerie officielles s'ap pauvl'Îs-
ail singulièrement en ce lemp ; l'expre sion pompeuse : &mÀixµ<juxc; -roïc; 

"EÀÀ7)<1LV (1. 34), a déjà servi pour Caligula, dans une autre in cription d'Acrae
phiae : BCl-l, XII, p. 307, 1. 60. Elle devient ver. cette époque d'un usage 
courant en parlanl des Cé~ar . 
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cédé est adroit ; les premiers considérants du décret qu'il pro
pose s'inspirent en toute fidélité des tirades de Néron et repro
dui ent sagement les mots à efîet du discours de Corinthe ; la 
phrase pieuse, où sont vantées le relations cordiales de Cé ar 
et de !'Olympe, s'y retrouve amplifiée, sans qu'il semble en 
avoir coûté beaucou,p à la conscience d'Épaminondas, person
nage sacerdotal ; le titre nouveau, fort heureu ement amené, 
de cc philhellène » devait toucher le prince au point sensible ; 
ses bienfaits sont loués enfin dans les termes qui pouvaient le 
mieux lui plaire : u,n parallèle très clair s'établit entre la con
duite de éron et celle de ses prédéces eurs ; - ce n'est pas 
à eux que re te l'avantage. 

Quant aux honneu,rs décernés à !'Empereur, ils consistent 22 

en un nouveau genre d'apothéose ; libérateur de l'Hellade, 
éron désormais per onnifiera pour le Hellènes le Zeus Libé

rateur; le culte qu.'on lui rendra se confondra avec celui voué 
au dieu. Cette adoraLion du prince sous le vocable nouveau 
de Ze:uc; 'EÀe:u0éptoc;, paraîL 'être, à l'époque, fort répandue 
dans tout le monde grec; des médailles de Corinthe, de Patrae, 
de Magnésie du Sipyle1, en portent témoignage ; on en rappro
chera une dédicace découverte à Ath 'nes 2 • 

Dans ces honneur suprême accordés si prod iguement à 
l'un des plus baroques tyran qu'ait ub'is le monde, les mora
listes peuvent simplement constater un nouveau ymptôme 
de l'univer el abai ement de consciences. Peut-être est-il 
plus équitable et plus conforme au vrai de croire que dans la 
reconnaissance des Grecs touL n'étaiL pas mensonge et que 
leur enthousiasme ne rut pas l:ieulement une peur déguisée. 
Les Grecs, quand il 'agit des choses de la patrie, ont toujours 
eu le don merveilleux de l'illu ion facile et tenace ; l'amour
propre national est i fort en eux qu'il tran figure et divinise 
les plus tri tes réalités. Dans cette liberté douteuse et précaire, 
née par hasard d'un caprice bienfaisant de éron, ils purent, 
de très bonne foi, saluer le renouveau des prospérités ancien
nes ; ils n 'en sentirent guère, pas plus peut-être que Néron 
lui-même, le ridicult> el. l'inanité. Les mots avaient gardé leur 

1. Eckhel, DN, li, I'· 242 et suiv. , 256-258 ; vr, p. 272-273, 278; Mionnet, 
II, p. 192. cr. Jahrb. d. le. il. Arch. lnsliluls, 1888, p. 287. [Cf. Riewald, De 
imper. rom. cum cerlis dis comparalione, Diss. Phil. liai. XX ( 1912), 290 : les 
monnaies attribuées autrefois à ~agné ie sont de Sicyone]. 

2. IG, II, 1085. 
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prestige sur le âmes. Liberté, autonomie, paroles magique 
encore, si usées qu'elles parussent ; elles éveillaient toujour 
au fond des cœurs de fière résonances, elles ressuscitaient 
tout un monde de grande visions, souvenirs de l'histoire 
glorifiés par la légende. Dans un élan de ferveur candide, des 
croyants aux destinées éternelles de la patrie s'imaginèrent 
que, tirée du néant par un coup de bao-uette, la Grèce renaî
trait du jour au lendemain 1 . - Ce qui le prouve, c'e t le cri de 

23 colère et de douleur qui 'élève du monde hellénique, surtout 
du mon1e des lettrés, quand la main brutale de Vespasien 
reprend le bienfait échappé à Néron ; ce ont les lettres 
amères qu'écrivit, dit-on, Apollonios de Tyane2, voyant 
ouclain réduite à rien les chimères de son patrioti me 

romantique. Pour Néron, par contre, la mémoire du peuple 
grec demeure presque indulgente et bienveillante ; - un 
frisson d'attenLe court à travers !'Achaïe à chaque nouvelle 
de on retour 3 • - Les Grecs, envisageant toutes choses au 
seul point de vue de l'hellénisme, rapportant et mesurant 
tout aux intérêts de leur nation, Téron, à leurs yeux, ne fut 
plu,s l'écervelé fantasque et sinistre que l'histoire connaît, 
mai presque un nou,veau Flamininus, doublé d'un « arti te 
médiocre et convaincu >> ; se coquetteries envers ['Hellade 
leur firent pre que oublier l'orgie anglante qui avait écla
boussé le monde ; en faveur de celLe journée bénie du 
2 novembre, où !'Empereur par hasard avait écouté un 
conseil de sagesse4 , toute une vie de crimes se laissait excuser. 
Les écrivains les plus fermes, quand il s'agit de éron, 
émou sent un peu, leur sévérité ; le meilleures consciences 
tempèrent la rigueur de leurs jugement . Le bon Pausanias5 

produit, de façon fort inattendue, de argument empruntés 
à Platon pour déç_ouvrir en Néron un fond de nature honnête 

1. L'expression, vraiment extraordinaire, de ces illusion se trouve surtout 
dans la Vie d'Apoll/Jnius (V , 4J , 1) : ÉpCùv tÀe:u0tpocv &cp71xe: tjv 'EÀÀ&3oc, 
o-Cùcppovfo-re:p6v ·n 1:ocu-roü yvouc;. . . xoc! è1tocv71ÀOov oc! 1t6),e:L<; le; '1)6·1) .6.Cùptxix 
xoct , ATTLX!X, 7t!XVl"OC -r' !XVYjO"l)O-e: ~UV oµovolqt -rwv 1t6Àe:CùV, 8 µ71 7t!XÀOCL -li 'Enixç 
dxe:v. - La dernière phra e rappelle de prè Ieti lignes 14-16 du discours de 
Corinthe. 

"2 . Philostr ., l ' il . . 4pollon ., V, 41 , 2. 
3. Tacit., Hisl., 11, 8. - Hertzberg, II , p. 123 ; ~1omm,en, Rom. Gesell ., 

V , p. 2.JO. 
~. Philostr., Vit . Apollon ., V, 41 , 2 : O-Cùcppovfo-re:p6v 7L 1:ocu-roii yvouç. 
5. Pausan .. VII, 27, 3. 
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que de moins préYenus n'y discernent guère ; mais nen ne 
vaut la belle hi toire fanla tique racontée par Plularque 
dans on traiLé Des délais cle La justice clivinP. 

Un mort revenu à la vie fait connaitre les my tères de 
l'auLre monde : << La dernière chose qu'il y veit, fut, les âmes 
qui se tournoient en une seconde vie, et qui e Loient tournées 
et transformées à force en d'auLre animaux ... entre lesquelle 
il veit l'âme de réron, afnigée déjà bien griefvement d'ailleur , 
de plu ieurs aulre maulx, et percée de parL en part avec 
cloux tout rouges de feux : et comme les ouvrier la prissent 
en main pour la tran former en forme de vipère ... il diL que 
soudainement il s'allu,ma une grande lu,mière, et que d'icelle 
lumière il sortit une voix, laquelle commanda qu'ils la tran - '.?4 

figura sent en une autre e pèce de be te plu doulce, en 
forgeant un animal palu lre, chantant à l'enLour des lacs et 
marets, car il a e té puni des maulx qu'il a commis : mai, 
quelque bien lui e t aussi deu par les dieu,x, pour autanL 
que de ses subjects il a a.ITranchy de tailles et tributs le 
meilleur peuple et le plus aimé des dieux qui est celui de la 
Grèce 1 ». 

1. Plut., De sera 1wmi11is vindicla, 22. Traduction d'Amyot. 
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PAUSANIAS ET LA DESTRUCTION D' HALIARTE 

PAR LES PERSES 1 

Pausanias a parlé de la ville d'Haliarle en difTérent 109 

passages de son livre . Deux de ces passages, qui ont un grand 
intérêt, historique, ont appel' à diverses repri es l'attention 
des critiques ; je crois cependant qu'ils n'ont pas été soumis 
jusqu'à présenL à un examen a sez approfondi. 

IX, 32, 5. - Pausanias déclare en Lerme formels que la 
ville d'HaliarLe et la contrée attenante onl été incendiées, 
lors de la seconde guerre médique, par un détachemenL de 
l'armée de Xerxès ; la rai on de ces violences, c'est que les 
habitant étaient demeurés fidèles à la cause de l'Hellade et 
qu'ils avaienL refusé de se soumettre à l'envahisseur : xix't"IX ôè 
TI)V lmcJ'rpix't"dixv 't"OÜ M1Jôou cppov1Jcrixcnv ' Àtixp't"Lotc; 't"IX 'E)..)..1Jvwv, 
µoî:pix Tijc; EÉp~ou cr't"pix·nac; y'Yjv 't"É crcptcrLv ôµoü xixl 't"~v 1toÀLv Èm:
~'Yj)..fü: xix(oucrix. 

X, 35, 2. - Le périégète revient incidemment sur le même 
ujet. Il rappelle qu'au lendemain des guerres médique les 

He llènes s'engagèrent par erment à ne pas rebâlir les anc
tuaires qu'avaient brûlés le barbare ; de là vienl, ajoute-t-i l, 
que, de mon temps encore, il se rencontre, sur l'emplacement 
d' Haliarte des temples à demi déLruit, par le feu 2 

: 'EÀÀ1J-

1. [Heu. Phil., 1895, 109-115]. 
"!. Ce sont san aucun doute les même. temple - dont il e t question un 

peu plus haut en ce terme : f.v 'AÀtcxp-rlqc 8É: den vcxol, xcxl crcptcrtv oùx &y&À
µcx-rcx i:ve:crnv, oùx ilpocpoç ~1te:cr-rtv · où µ~v ooSè: o!ç -rtcrtv È1tot~61jcrcxv, où8è: 
-roü-ro ~Suv&µ "l)V =0fo0cxt ( I X, 33, 3). 
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vwv ôè: -ro Iç &:vncr-rixcn -rcï'> ~ixpÔ!f pep -rà. xix-rixxixu0év-rix ie:pà. µ ~ 
&:vt0"7CXVIXL O"(f)LO"L V ËÔo~e:v, à).).à. È~ 'îÔV 7tCXV'îlX U7tOÀE:L 1te:cr0ixt xpôvov TOÜ 
é-x_0ouç u1toµv·~µixw. XIXL 'îOUOE Ëve:xix ol 7E: Èv -r'/j 'AÀtixp-rl~ vixoL.. 
xixt xix-r' Èµè: Ë-rt -~µlxixu-rot µévoucrt. - Comme on le voit, ici 

11o Pau ania affirme une seconde fois, d'une façon indirecte, 
qu'Haliarte, en 480, a été livrée aux fureurs des Perses. 

ur un poinL, le second de textes que je viens de citer a 
provoqué de vive objections. Plusieurs critiques ont nié que 
le ruines ignalée par Pausanias, et qu'il prétend avoir 
vues1, eussenL vraiment la haute antiquité qu'il leur attribue. 
Le raison qu'ils font valoir me paraissent péremptoire 2 • 

Si les Perse détrui irent Haliarte, il est certain que la 
ville fut assez promptement relevée. D'un passage de Thucy
dide3 on doit conclure que, pendant la guerre du Péloponnèse, 
elle était redevenue une cité flori sante. Dès ce moment es 
temples devaient donc être restaurés. En efTet, le prétendu 
erment des Hellènes qu'allègue Pau anias ne mérite pas 

d'être pris au sérieux : comme on le soupçonnait depui 
longtemps et comme on l'a récemment ·démontré4 , ce n'e t 
qu'une invention d'époque tardive, une pure légende dénuée 
de tout caractère historique. Il uit de là que le ruine dont 
parle notre auteur dataient non de l'année 4 0, mai d'un 
temps plus récent ; et comme nous savons qu'en 171 les 
oldats de G. Lucretius emportèrent Haliarte de haute 

lutte, l'incendièrent et la rasèrent, nou pouvons être assurés 
qu'elles étaient l'ouvrao-e, non de Per es, mais des Romains. 
Au surplus, en upposant, contre toute vrai emblance, que 
les vestiges des ravages commis par Xerxès fu sent demeurés 
visibles jusqu'en 171, nous ne concevrions guère qu'après 
cette date on eût pu les reconnaître encore et qu'on eût réu si 
à les distinguer des autres débri lai· é par le passage des 
légions. Ainsi, de quelque côté qu'on tourne la question, 
l'erreur de Pausanias apparaît manife te. S'il fait remonter 
jusqu'aux Perses et retomber ur eux seuls toute la respon-

I. Ainsi qu'il résulte de la phra e : oôllè 't"OÜ't"o 7)8uv&µ7Jv m.>8fo8Cl(t, citée 
dans la note précédente. 

·z. Voir notamment : Bursian, Geogr. von Grieclienland, I , 232-233; Koepp, 
Arch. Jahrb ., V, 274. 

3. Thucyd., IV, 93, 4. 
4. Koepp, Arch. Jahrb. , V, 268 el suiv . 
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abilité des désastre qu'il constate, la cause en est évidem
ment qu'il a d'avance l'esprit occupé de malheurs qu'a 
subi IIaliarte lor de l'inva ion médique ; comme il songe 
d'abord à Xerxès, il croit le reLrouver partout, prend es 
imao-ination pour de réalitrs et nou, donne ses convictions 
pour des certitudes. 

A cette argumentation je ne trouve rien à reprendre et je lll 

la juge irréfutable. Totons seulement qu'elle ne vise qu'un 
détail. Ell prou,·e que Pausanias 'est trompé au sujet des 
ruine qui couvraient le sol d'Haliarte; elle établit qu'il n'en 
a connu ni l'âge ni l'origine : mais le fait même, qui a donné 
lieu à la méprise, - je , ·eux dire l'incendie de la ville par 
Xerxè , - reste en dehors de la discussion et n'e t pas 
contesté. En général, on n'hésite pas à le tenir, à l'exemple 
de Pausanias lui-même, pour authentique et pleinement 
avéré 1 . Seul, à ma connaissance, Koepp 2 se montre quelque 
peu ceptique. Dès qu'on y réfléchit, on s'aperçoit que le 
scepticisme est ici plu que légitime. 

Tou,t d'abord, aucun auteur ancien, auf Pau, ania , n'a 
mentionné les vengeance qu,'aurait exercée le Grand Roi 
contre les habitants d'Ilaliarte : il et au moins étrang que 
la tradition dont il est cen é s'être inspiré n'ait trouvé d'écho 
nulle part ailleurs que clans on linc. - Hérodote énumère 
avec précision les actes de violence commis par le Per es 
dans la Grèce centra le ; il raconte la de truc Lion de ville 
phocidiennes, l'incendie du Lemple d' bai, celui de The pies, 
celui de Platées 3 ; mais il ne dit mot d'Jialiarte. Or, on sait 
de reste que, par tendance et par ystème, Hérodote e t 
plus dispo é à allonger qu 'à abréger la liste de forfait 
impu,tables aux Barbares. - Pau ania a sure que les o-ens 
d'IIaliarte re t!'-rent, en face des Per es, le défenseur opiniâ
tres de l'indépendance nationale. Cette foi , il est formelle
ment contredit par H'rodoLe. En effet, le vieil hi Lorien 
déclare que Lous les Béotiens acceptrrenL docilemenL la 

1. Voir, par exem1 le, Bur~ian, Geor1r. 1'011 Griechc11/., 1, 232 : « ·o halte scho11 
das Heer uon Xerxes die ::,1adt, 11eil sie :11 den llellenen hiell, uerbrannt u11d ihr 
Gebiel veril'iislel • ; Paul y, fleal-Jincyclop., 11 J, 1050; llcad , Coi 11age of Bmnlia, 
15 (c f. 27); SmiLh, Diction. of Dreek and hom. (;eogr .. s. ,·. 1/aliarlus. 

2. Koepp, Arch. Jahrb., \ ' , 27 l. 
3. ll érod .. Vlll, 32-33; \ ' Ill, 50, 2. 
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domination étrangère - BoLul-rwv ôè: nav -rà nÀ'ijÜoç Èµ~
aL(e: - ; seuls, les The piens et les Platéens1, expressément 
nommés par lui, firent exception. - Reste une objection 
qui s'ajoute à la précédente el paraîL décisive. Si le habilants 
d'Haliarte avaient tenu la conduite que leur prête Pau anias, 
ils auraient dC1 quitter leur ville, imit r l'exemple de Thes
pien et de Platéens, e joindre comme eux à l'armée hellé
nique et combattre à leur côté sur le champ de balaille de 
Platées. Cependant nous possédons la liste complèle des 
vainqueurs de Platées et ur cette li Le nous ne trouvons pas 

112 le nom des 'AÀLâp·nOL. 

Il résulte de ces observations que le récit du périégète est 
bien fait pour éveiller chez le critique le moins soupçonneux 
de justes défiances; il nous étonne trop, après examen, pour 
que nous ne soyon pas tentés de le rejeter aussitôt comme 
erroné. 

D'autre part, ce qui n'e t guère un moindre sujet d'étonne
ment, c'est le silence absolu que garde Pausania sur les 
événements de 171. Le iège d 'lla Iiarte, la résistance héroïque 
qu'oppo a la popu lation d'abord à P. Lentulus, puis à 
G. Lucretius, le châtiment terrible qui en fut la conséquence, 
la deslruction de la ville, i complète qu'Haliarte disparut à 
jamai du nombre de cités grecques 2 , paraissent être pour 
lui lettre morte. A tous ces faits connus et frappants, que 
Polybe avait racontés 3 et qui formaient l'un des épisodes 
les plus célèbres de la guerre de Persée, il n'accorde pa un 
souvenir ; il n'y touche pas, même par allusion ; et la méprise 
dans laquelle il tombe, quand il veut déterminer l'époque où 

I. llérod. , VIII, 3-!; \ï I 1, 50, 2. La même remarque a déjù élé faite par 
Koepp, Arch. Jahrb. , V, 274. 

Z. Nou sommes sûr, Loul au moins, qu'Ilalinrte n'avnit pns encore élé 
relevée à l'époque de Strabon. Le géographe le déclare catégoriquement (IX, 
2, 30) : 'AÀl0tp·rni; 3È vüv oùxé·n ÈcnL Keil (Zur Sylloge Jnscr. Boeol ., 575) 
et, après lui, Dittenberger (ad I G, Vil, 2850 [Michel, Recueil, 994 ]) ont con
te té l'cxactilude de cette amrmation qui ernil, à leur avis, contredite par 
lïnscription qu 'a découverte lrichs sur l'emplacement d'Haliarle (/ C, Vil, 
2850). L'in criplion atte te implemenl l'exi. Lencc au 1" iècle avanl notre 
ère [année 122/121] d 'un nnclunire d'Artémis el d'une « Confrérie de chas
, eur • dans la région. En quoi ceci implique-L-il que ln ville ail élé reconstruile '/ 
[Le territoire, donné à Athènes, élait administré par un épimélètc; cr. P . Rou el, 
Délos colonie alhénienne, 2, n. 2 ). 

3. Liv., XLII , 56, 2-6 ; 63 . Comp. Strab., rx, 2, 30. 
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farent brûlés les temple d'Haliarte, indique bien, comme 
nous l'avon vu plus haut, à quel point ils ont loin de sa 
mémoire. 

Ainsi dans les textes que j'ai transcrits tout à l'heure, tout 
nous surprend et doit nous surprendre. Ce que nous y trou
vons, nous ne l'attendion pas, et nou n'y trouvons pa ce 
que nous étions en droit d'attendre. Chose bizarre : des faits 
qu'on nou rapporte au ujet d'Haliarte nou n'avons nulle 
notion et, par une compensation inattendue, ce que nous 
savons le mi ux de l'hi toire de la ville, on le néglig-e et on 
l'omet. 

Ces singularités s'expliquent, je crois, par une confusion 
qu'a commise notre auteur, confusion étrange à la vérité, 
capable de nous scandaliser, mais qui ne paraîtra nullement 
invraisemblable à ceux qui savent, pour l'avoir longuement 
pratiqué, quel esprit sagace, quel érudit profond et qu,el 
écrivain exact est Pau anias. Il aura lu dans quelque choro
graphe, dont les notices historique devaient être assez br'ves, 113 

qu'Haliarte avait été saccagée et détruite pendant la guerre 
de Persée ; il aura bien lu, seulement il aura mal compris. 
Le livre qu'il avait sous les yeux pouvait 'exprimer de la 
sorte : 'AÀlixp-roc; xix-rexixu0"1) Èv 't'OLÇ Ilep<HXOLÇ xp6votc;, - ou 
bien, Èv T<t) IlepcrtX<t) 1t0Àéµ<p 1, - ou bien, Èv T<t) 1tpoc; [-rov] 
Ilepcrfo 1toMµep 2 • Ce simple mol , qui pourtant ne prêtaient 
guère à l'équivoque, ont suffi à dérouter Pausanias : le 
Ilepmxoc; 1t0Àeµoc; est devenu pour lui la guerre médique et 
Per ée s'e t transformé en Xerxès. J'espère qu'on admettra 
sans peine cette solution, qui a pour elle le mérite de la sim
plicité, peut-être celu,i de l'évidence, et qui me paraît rendre 
compte tout à la foi et de l'affirmation inju tifiable du 
périégète et de on silence incompréhensible. 

L'explication acceptée, l'erreur de Pau,sania est intére -
sante à plus d'un titre et nous en pouvons tirer quelque 
instruction. Elle nou,s montre d'abord avec quelle tupéfiante 

l. C'e t l'expre ion qu'emploie so uvent Polybe, lll , 3, 8; 5, 4; 32, 8, elc. 
2. Saur l'article, que j 'a i ajouté devant Ilépo--11ç, c'est à peu près la phrase 

de Strabon, 1 X, 2, 30. Chez Pau a nias, les mols 6 IlépITTJ<; dé ignenl parfois 
l'armée de Xerxès, par exemple : X, 35, 2. Il est fort po ible qu'après avoir 
consulté son auteur il ait mentalement suppléé l'article ab~ent. 
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légèreté il travaillait : 'il comput ait beaucoup d'ouYrage ·, 
nous voyons 1c1 par un exemple frappant qu'il ne se préoc
cupait guère de les bien entendre. D'un autre càté, l'extrême 
ignorance où il i'tait de tout ce qui e rapportait à la conquête 
de la Grèce par Rome - ignorance déjà plu,s d'une foi 
constatée 1 - s'Ha le à plein. J'ai dit plus haut qu'il ne 
'était pas souvenu de la pri e d 'Ilaliarte par Lucretius. 

Nous pouvons maintenant parler mieux : la vérité est qu'il 
n'en a rien su, sinon l'on ne pourrait comprendre qu'il eût 
bronché ur le sens des mot · l1i;;pcnx6c; ou IlÉpcr'Y)c; et qu'il 

114 eût pris les l\Iacédonien pour les Mèdes. - Il y a plus ; nous 
avons le plaisir de urprendrc l 'écri,·ain en flagrant délit de 
fabrication hisLoriqu,e. Persuadé que le habitants d'HaliarLe 
avaient été le victimes de Xerxès, il a prétendu nou faire 
connaîLre, comme s'il I s connaissait lui-même, les causes de 
leur infortune. Son rationalisme modérément inventif, aidé 
à propo par la lecture d'Hérodote, lui a suo-géré cette idée 
que, s'il a,,aicnt subi le m ême ort que le The piens et le 
Platéens, c'est qu 'il avaient ans doute adopté la même 
politique. De là - la phrase catégorique : xcx-rà ôè -r~v émcr-rpa..
-rda..,J -rou :\11iôou rppov1icra..mv 'AÀta..p-r[otc; -rà 'EÀÀ'ljvwv -, que Pau
,;;anias n'a pa trouvée dans a source, pui qu'il n' était 
parlé que de Persée, mais qui est le produit de ses ré flexion 
en rnème temps qu'un emprunt discret faiL à Hérodote 2 • 

Le mots µo~pa.. ,ne; EÉp;ou cr--rpa..-néic; forment une addition 
dont l'origine n'est pas meilleure. Pau ·ania , en les 'crivant, 
a pen é seulement se tirer par un biai. ingén ieux de l'embarras 
où le mettait le ilence d'Hérodote. Celui-ci racontait l'inva-
ion de la B 'otie par la grande armée de Xerxès 3 et se taisait 

sur la ruine d'Haliarte. Il y avait lù, nous l'avon s vu déjà, 
quelque ùiffi ·ulté. Elle s'évanouit dès qu'on suppo e que ce 
n'est pas l'armée elle-même, mais un corps isolé, qui a Lraver é 
la ville et l'a brûlée. Grâce à une distinction si opportune, 
on ne contrerlit plus IIérodoLe, on le complète ; son autorité 
re Le intacte et on silenc n'a plu rien qui gêne. Le plaisant, 
c'est qu'ici encore, au moment où il s'écarte de lui, Pausanias 
exploite Hérodote : dan les mots que j'ai cité on reconnaît 

l. Comp. Kalkmann, Pausanias der Periegel, 5~ el ,uiv. 
2. Comp. l lr rod ., \ ' 1 II, 50 : èvbtpî)crE St 0immiv TE Y.oi:l IIÀi-r2Loi:v (Xerxc ) 

m,O6µ2voç 01)ôcxlc.>v lb ouY. èµ1i8iÇov. 
3. ll~rod., \'fll , 3 1, J ; 50, 2. 
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aisément une réminiscence du passa 0 e relatif à l'expédition 
de Delphes : ibtopEùov-ro ... &nocrxLcr0év·m; -rijç &ÀÀ'YJÇ cr-rpiX-n'ijç ..• 1 . 

Une remarque encore pour terminer. En e trompanL comme 
nou venons de le voir, Pausanias a joué de malheur. Dans le 
chapitre 35 de son livre X, parlant du temple cl'Abai, il s'élève 
à de haute considération morales ; il 'tablit un parallèle 
entre les Romains et les Per es, loue les premiers, blâme le 
seconds, oppose la piété des uns aux sacrilèges de autres. 
Sa démon tration commence bien, mais elle ne saurait plus 
mal finir. Certes, l'exemple d'Abai est concluant : Xerxès a 115 

brûlé le temple d'Apollon ; les Romains ont respecté et 
honoré le dieu . Il est fâcheux seulement qu'il soit question 
quelques ligne plus ba des temples d'Haliarte. Le bon 
Pausanias, qui croit nous citer un nouveau crime de barbare , 
se trouve rappeler, sans 'en douter, l'un des pires forfaits 
dont les Romains e soient rendu coupables envers les dieux 
de !'Hellade. Il parle de bonne foi, mai nous ne pouvon 
nou empêcher de ourire en voyant le rude démenti qu'à 
on insu il s'inflioe à lui-même 2 • 

1. Hérod ., VIII, 35, 2. , 
:!. [La démonstration esl approuvée par Koepp, Arch. Anzeiger, ]895, 

L64 : F. Bôlle, dan Pauly-\\'i. ,owa, . v. Haliartos; "l. Segre, 1/istoria, I 
(1927), Pausania corne fonte storica, 212, n. 50; elle esl résumée par Frazer, 
Pausanias V (1898), 166, qui attribue l'artic le à Monceaux; Hitzig el Blümner, 
Pausanias III ( 1907), 491-492, résument l'article d'après Frazer, ans l'avo ir 
regardé, car eux au i l'attribuent à ,\fonce::iux]. 
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Tous les mythologues modernes nous enseignent que les 193 

Thébains possédaient <c deux sources de révélation apolli
nienne2 ». A les en croire, le dieu prophétisait en deux endroits 
de la cité : ici sous le vocable d"Io-µ.-~vwc; 3 , là sous celui de 
~1t6~wc;. Je pense qu'ils se trompent et que, de ces deux 
oracles, il faut supprimer l'un. Mai l'erreur qu'ils ont com-
mise ne laisse pas d'être excusable : elle vient de loin, et 
Pausanias en est le premier et responsable auteur. Leur tort 
est d'avoir lu le périégète un peu trop vite, avec une confiance 
trop empressée, et sans le surveiller d'assez près. C'est ce que 
je voudrais montrer en peu de mot . 

I 

Apollon Hisménios et son oracle sont illustres dans tout 
le monde grec ; mais Apollon Spodios a moins de renommée : 
Pausania est seul à le faire connaître. Il en a parlé dans 
deux pas ages fort courts de son livre IX : à la fin du cha
pitre XI et au début du chapitre XII. De ces deux passages, 
le second, d'intérêt médiocre, rappelle seulement une légende 
relative au culte du dieu : nous pouvons provisoirement le 
négliger sans dommage ; le premier, au contraire, doit 
réclamer sans retard toute notre attention. 

1. [Mélanges W eil (1898 ), 193-206]. 
·i. Bouché-Leclercq, Hist. de la Divination , III, p. 219. 
3. J'ai rétabli l'aspiration au début de ce nom conCormémenL à l'ancienne 

orthographe béotienne; voir JGA, 129, el l'index de JG, VII. 
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Commençon par ré umer ce qui le précède. La majeure 
194 partie du chapitre XI est employée à la description du 

sanctuaire d'Héraklè ·, qui e trouve cc à gauche>> (e l en dehors) 
des portes "Hkx-rpocL. Pau anias pas e tour à tour en revue : 
les ruines de la maison d'Amphitryon et cl.' lkrnène le 
tombeau des enfants d'Héraklès el de i\Iégara, le rocher dit 
Àl0oc; Lwc:ppovicrnip, jeté par théna à Héraklè~, el les statues 
des (l)ocpµocx[ôec; ; puis, le temple d'Héraklès, ave les effigies 
sacrées qu'il renferme ou qui l 'avoisinent; enfin, le gymna e 
et I tade dédiés au héros. Il ajoute : ùnè:p ôè: -rov ~wc:ppovLcr
-njpoc Àl0ov ~wµ6c; Ècrnv 'An6ÀÀwvoc; èn[xÀ"fjcrLV ~noô[ou, nemA'Y),OCL 
ÔÈ: &no njc; -rÉc:ppocc; -rwv tepdwv · µocvnx~ ô½ xoc0fo-r'Y)XEV CY.Ù-r60L &no 
xÀ·!jÔ6vwv, fi ô~ xoct ~µupvoc[ouc; µixÀicr-roc 'EÀÀ·~vwv x_pwµÉvouc; oiôoc · 
fo-rL ycxp xoct ~µupvoc[oLc; ÙnÈ:p 'TT)V n6ÀLV XCY.'t"CX ,o h,oc; -roü -rdxouc; 
fil'Y)ô6vwv tep6v. 

Comme on le voit, ce pa sage renferme d'abord un rensei
gnement topographique, une indication sur l'emplacement 
occupé par l'oracle ; indication, à vrai dire, beaucoup trop 
vague et très insuffisante. Telle qu'elle est, il importe de la 
bien entendre, ce qu'on n'a pas toujours fait ju qu 'ici. 
Dans un ouvrage justement estimé, le texte que je viens de 
citer est traduit et paraphrasé de la façon suivante : « L 'ora
cle ... d'Apollon Spodios ou cc Cendrillon>>... e trouvait ... non 
loin de la porte dite d'Électre. Il consistait en un autel 
construit avec la cendre {cr1toô6c; ) des victimes et posé sur un 
fragment de rocher, qu'on appelait la cc Pierre a sagi ante», 
parce que, disait-on, un jour qu'Héraklès, dans un accès de 
folie fu,rieuse, voulait tuer Amphitryon, Athéna lui avait 
lancé cette pierre et l'avait assoupi du coup 1 ». On reconnaît 
aisément tout ce qu'a d'erroné cette interprétation. Au début 
de notre première phrase, le sens du mot Ù1tÉp n'a rien de 
douteux ; il est assez connu que cette préposition avec 
l'accusatif n'est pas l' équivalent d'h[ avec le génitif : on 
doit évidemment la traduire par cc au delà et au-dessus de ... , 
plus haut et plus loin que ... », en latin, supra el ullra 2 • C'est 
ainsi qu'à la fin de la même phra e nous lisons : fon ycxp 

l. Bouché-Leclercq, Hisl. de la Divination, II[, p. 2 19. 
2. La plupart des ancienne traduction laline el française donnent le 

sens exact; de même, Fabriciu , Theben (Freiburg in Br., 1890), p. 22; cf., 
au surplu , Reitz, De praeposilionis urcé:p apucl Pausaniam usu locali (Freiburg 
in Br., 1891 ), pp. 65 el 53. 
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Lµupvotlotç unÈ:p -r ·~v r.6),tv xomx TO lx-ràç TOÜ -rdxouç KÀ"YjôOVWV 
tep6v ... ; c'est ain i encore que, dans sa description du anc
tuaire dclphique, Pau ania écrit : unè:p ôè: -r~'1 Koccrcro-

' ~ , , ,, , ,, - rr· ., , ., - ~, • , TL o OC E(j'tW OLX"/)µOC ypoci:pocç EXOV TOU 0/\UyvWTOU ... , XOC/\ELTOCL oE U7t0 
LieÀcpwv Afox1J 1 . Ces derniers moLs signifient-il que la Lesché 195 

s'élève sur le lieu même d'où jaillit la source Kassotis? 
Assurément non ; la Lesché se trouve notablement plus 
haut que cette fontainc2, de mème qu'à Smyrne l'hiéron des 
KÀ"Y)OOveç domin e la Yille. Pareillement, l'autel d'Apollon Spo-
dios e trouve en un point p lus élevé que le rocher Lwcppo
vicr-r-~p : voilà tout ce que dit Pau,sanias. Et de ses paroles il 
faut conclure, à l'encontre de ce que paraît croire M. Bouché
Leclercq, que l'autel rLait situé hors de l'Hérakléion, quoique 
sans doute à une faible di tance ; aussi bien serait-ce cho e 
peu croyable qu'un oracle d'Apollon eût pris place dans 
l'enceinte d 'un téméno consacré à une au,tre divinité. J'ajoute 
que rien n'indique j l'autel . e trou,vait à la gauche ou à la 
droite des portes "Hkx-rpoci : car si l'Hérakléion, y compris 
la pierre miraculeu~e, occupait la région qui s'étendait vers 
la gauche (c'e t-à-dire à l'oue t ) de ces porte , nous ignorons 
l'orientation cl l 'autel d' pollon par rapport et à la pierre 
« Sophroni t ère » et, en général, à l'Hérakléion. 

La question topographique élucidée, autant du moins 
qu'elle peut l' être, voyon ce que Pausanias sait au, juste 
d'Apollon Spodio . - Toute a cience, si l 'on met à part la 
légende (dont je reparlerai p lu,s loin ) brièvement rapportée 
au commencement du chapitre XII, tient dans les lignes que 
j'ai transcriLes ; il faut les reprendre et les analyser avec 
oin. - JO Le seul monument du culte rendu à Apollon Spodios 

que connaisse le périégète est l'autel du dieu : ~wµ6ç Ècr-riv 
'An6ÀÀwvoç èn[xÀ"f)crLv Lnoo[ou. Nulle mention de temple 3 , ni 
de Latue , ni d'&.vocOfiµoc-roc, ce qui ne laisse pas d'être un a sez 
juste sujet d 'étonnement. Ajoutons qu'à lire Pausanias 
l'autel parait comme i ol ', qu 'il ne se rattache à rien, qu 'i l 

1. Paus., X, 25, J. 
2. C'est cc qu'a confirmé de la façon la plus manite Le la récen te exploration 

de Delphe, : la Lesché, pas ablemenl éloignée de la ource I{a so li•, occupe, 
au nord-e,l, un emplacemen t beaucoup plu élevé. 

3. J e ne sais sur quoi se fonde )1. Bouché-Leclercq pour écrire (lli /. de la 
Divination, 111 , p . 2HJ) : ~ Pausan ias a vu pratiquer da ns le temple d'Apollon 
Spod io~ le clédoni. me .,, elc. 
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ne semble pa qu'il fasse partie d'un hiéron d'Apollon : et 
ceci encore, à moins d'une lacune ou d'un malentendu dans 
la description de notre auteur, e t difficilement explicable ; 

196 2° L 'autel d'Apollon Spodios présente une particularité digne 
de remarque, encore qu 'elle n'ait rien d 'unique 1 : il est formé 
des cendres accumulées et agglomérée des victimes -
1te:1tOL'YJ"t"Ou ÔÈ &.1tà rijc; "t"écppixc; "t"WV ie:pdwv : par où l'on voit 
qu'il est tout à fait analogue au grand autel consacré à Zeus 
dans l'Altis d'Olympie. C'est naturellement à son autel 
qu'Apollon doit on surnom de ~1t6ôwç. - 3° Cet autel est un 
lieu fatidique : µixv"t"tx~ xix"t"Écr0'YJxe:v ix1h661, - ce qui veut dire 
que les sacrifices qu'on y ofîre sont l'occa ion de révélations 
et de prophéties. Ici nous rencontrons une assertion de 
Pausanias bien faite pour nous embarrasser. Je reproduis 
dans son entier la phrase dont j'avais détaché les premiers 
mots : µixv"t"tX~ ÔÈ xix0Écr"C"'Y)XE:V ix1h6fü &. 7t à X À 'Y) ô 6 V (ù V' ·n ô~ xixt 
~µupvix(ouç µ&Àtcr"t"ix 'EÀÀ~vwv xpwµévouc; oiôix. ous avon ce que 
sont les xÀ'Y)ô6ve:c; : tantôt le parole tombées, en apparence 
fortuitement, des lèvres humaines, que l'homme inquiet des 
vérités cachée con idère comme de avertissements provi
dentiels et des réponses aux question qu'il agite 2 ; tantôt, 
et plus souvent peut-être à une époque avancée, les rumeurs, 
les« voix» miraculeu es, venues on ne ait d 'où, mais toujours 
émanées des dieux, qui apportent oudain les révélation 
désirées . Or quelle relation peut-il exi ter entre le « clédo
nisme » et l'ofîrande de victimes imrnol 'es et brûlées ur un 
autel? On ne l'aperçoit guère, et l'histoire de cultes grec 
ne nous fournil, ce emble, aucune analogie qui puis e 1c1 
nou s éclairer 3 • Est-ce donc à dire que Pau a nias ait fait 

1. Voir les exem ple similaires rassemblés par Reisc h dan~ Pauly-\\ïssuwa, 
I , 1668- 1669, au mot A ltar. 

2. Pour le premier sens de XÀ1J8wv, \'Oi r les exemp les que donne G. \\'ol!T, 
De noviss. oracu/. aelale, p. 37; comp . Bouché-Leclercq, 1/isl . de la Divination, 
I , p. 55. - Pour le second sens, Bouché-Leclercq, 1, ibid. , et p. 346; Herma 11n , 
Gollescliensll. Alterthilmer (2° M.), p. 240, n. 1 . Aristonikos ( chol. lliall ., 
0, 250 ) interprète itcxvoµqicxfoç par XÀ1J86VLoç. Le passage suivant de Plutarque 
(Cami ll. , 30) est in slruclif : ŒpucrcxTo vEwv ©YJµ'Y] ç xcxt KÀ1J86voç , &vEupwv 
txEîvov -rov -r6itov Èv c]'> vuxTwp -fi xcx-rcxyyÉÀÀoucrcx Thv TWV ~cxpôapwv crTpcx · 
TL<XV Èx 0EoÜ Tcj> Iü8Lx(C/l rpwv~ itpocrÉitEcrE. On vuil par ces exemples que 
XÀ1J8wv e t devenu synony me de oµqi'Y), qi'Y)µ·I), qi wv~ Èx 0e:oü. C'est, au reste, 
un en que le mol a dé jà dans ll érodote ( 1 X, 10 1, 1 ). La dées~e KÀ1J8wv de la 
basse époq ue (cf. Arislid., I , 754 ) co rrespond à la Fama des Romains. 

3. Voyez les e ui, d'ex(?lication de M. Buuché-Lecll'rcq, fli st. lie la Divi-
11alion, 11 L, p. 220. 
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erreur, et lui imputerons-nous d'avoir installé par méprise la 
clédonomancie au « Spodion » ? Certes, la chose n'aurait rien 
qu,e de possible ; il faut prendre garde pourtant que notre 
auteur semble parler de ce qui se passait à Thèbes de son 
temps ; notre ignorance n'est pas u,n argument à lui opposer, 
et n'ayant nulle rai on, positive ou seulement spécieuse, de 197 

révoquer en doute son affirmation, nous ferons bien, je crois, 
de la tenir pour véridique. Mais -une réserve paraît nécessaire : 
le clédonisme ne put s'introduire (nous ne savons comment) 
au cc Spodion » qu 'à titre secondaire et par l'effet d'une inno
vation, et tel n'était pas d'abord le procédé divinatoire dont 
on y faisait usage.Comme l'ont reconnu la plupart des cri
tique , << la matière qui composait l'autel, et qui avait fait 
donner à Apollon l'épithète de Spodios, montre assez quelle 
était la méthode » primitivement cc adoptée par les desser
vants de cet oracle 1 ». Cet autel était pareil à celui d'Olympie, 
et, de même qu'à Olympie, la divination commença par y 
résulter de l'inspection des chairs sacrifiées et de l'examen 
du feu qui le dévorait. La métJ:.iode ancienne, propre à 
l'oracle d'Apollon Spodios, c'était une combinai on de 
l'hiéroscopie et de l'empyromancie. 

Des origines du culte d'Apollon Spodios, Pau anias ne dit 
et sans doute ne sait rien. Mais il ne sera pa défendu de 
former là-des us une conjecture. En son livre V2

, le périégète 
nou,s apprend que, dans le sanctuaire d'Apollon Didyméen, 
u,n au.tel fort analogue à celui du << Spodion », cimenté avec 
le sang coagulé des victimes et très probablement formé de 
leur cendre agglutinée, passait pour avoir été élevé par 
l' « Héraklès thébain »3 ; et par tous pays, semble-t-il, on 
attribuait communément la construction des autels de même 
sorte à la pieu e industrie du héros 4 • On croira sans peine 
qu'Héraklès fit d'abord dans sa patrie ce qu'on le vit faire 
ailleurs, si bien que l'autel du cc Spodion » fut an doute, en 
ce genre, on premier ouvrage. Peut-être est-ce ici le lieu 
d'alléguer le second des deux textes de Pausanias qui con
cernent Apollon Spodios5 : -rcj) ôè: 'A1t6ÀÀ<,m 01lôa.foL -rcj) :E1toôl<:> 

1. Bouché-Leclercq, /Jisl. de la Divination, III , p. 219. 
2. Paus. , V, 13, 11. 
3. (Voir Th. ,viegand, iebenler uorl. Berichl über die i11 Milet und Didyma 

A11sgrabungen (Abha11dl. Preuss. Akad. 1911 ), 41-43]. 
4. Voir au moins pour Olympie, Paus., V, 13, 8. 
,, . Paus., IX, 12, I. 
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-rocupouç t0uo\l 'îO cxpxocî:o\l · xoc[ 7tO'îE: 7t0CpOU<ïl)Ç crcp[cn 'TT)Ç e;optjç ~ 
'îE: wpoc xoc-ré1te:,ye; 'î~Ç 0ucr[ocç XOCL oi. 1te:µcp6é\l'îE:Ç Ê7tL 'îO\I -rocüpo\l oùx 
~xo\l · oihw è'>~ 1tocpoc-ruxo[CTY)ç &:µ&~YJÇ -ro\l ~-re:po\l -rw\l ~ow\l -.4'> 0e:ë;> 
0uoucr,, xoct cx1t' ÈXEL\IOU èpy&-rocç ~oüç 0ue:L\I \loµ(~oucrL. L'historiette 
puérile racontée dans ce passage n'est qu'une invention 
tardive, née du besoin de trouver une explication raison
nable à la célébration d'un acte rituel, et de ces lignes il 

rns résulte simplement qu'en vertu d'un usage antique, dont le 
sens 'était perdu, on sacrifiait des bœufs « de travail » à 
l'Apollon thébain. Or nous ne saurions oublier que, suivant 
une légende fort connue\ Héraklès aurait institué (d'abord 
à son profit) ce mode de sacrifice, exceptionnel dans toutes 
les religions grecques 2 et, notamment, tout à fait étranger au 
culte apollinien : nouveau motif, semblc-t-il, de penser que, 
d'après certaines traditions obscurcies à la longue, Héraklès 
avait joué un rôle prépondérant dans la fondation du « Spo
dion ». Le fait que, selon Pausanias, l'autel d'Apollon, comme 
nous l'avons vu, se dressait dans les alentours de l'Hérakléion 
n'est pas assurément pour infirmer cette hypothè e. 

II 

Il convient de savoir à présent ce que, dan e Botwnx&, 
Pausanias rapporte de l'Hisménion 3 • Le périégète décrit 
brièvement la colline sacrée d'Apollon, qui 'élève à la 
droite de la porte d'Électre ; mentionne les statues d'Hermè 
et d'Athéna ITpô,1oco, debout à l'entrée du sanctuaire, le 
temple du dieu et la statue qu'il contient; cite divers monu
ments placés à l'intérieur du péribole, dans le voisinage du 
temple : la pierre appelée le << siège de Manto », les statues 
d'Héniocha et de Pyrrha ; dit un mot des trépieds votifs 
conservés dans l'&è'>u-ro\l, et signale plus particulièrement celui 
qu'avait consacré Amphitryon. - C'est tout, et ce n'est 
point assez ; à ces indications sommaires il ne sera pas 
inopporlun de joindre quelques suppléments. 

1. Légende d'Héraklès à Lindos : Laclant., Inst. div., I, 21 ; cf. Conon, 
Narr., 11; (Apollod. ), II, 5, 10, 11. Voir les inscriplions de Lindos relatives 
aux Boux6mot: JG, XII l, 791-799, et l'excellent commenlaire de M. Hitler 
von Garlringen qui les a découvertes; comp. aussi, du même savant, l'arlicle 
Boux6mot dan Pauly-Wi sowa. [, ·ylloge', 1035 ]. 

2. La meilleure analogie est fournie par les 6tpo't'ot !e:pol d'Alhènes. 
3. Paus., IX, 10, 2-4. 



ATIOAM! ~Il0.6.10~ 201 

1° Bien que Pausanias n'en ait pas parlé, le sanctuaire de 
l'Hi ménion renfermait évidemment un autel, centre prin-
cipal et, sans doute, lie-u primitif du culte. La cho e n'a nul 
besoin d'être démontrée. i pourtant on réclamait des témoi
gnage précis, il en est trois que nous pourrions produire : 
1 ° un ver d'Œdipe Roi (v. 21 ), fort insLructif, mais qui a 
besoin de quelque éclairci ement et que je m'efforcerai mu 
d'éclaircir tout à l'heure; 2° un passage d'Hérodote, dont 
voici la tran scription : -rcj} 'lcrµ'l)vtep 'A:rr:6ÀÀwvL èzp~mx-ro (Mys), 
fo-rL ôé, x,x-r~m:p èv '0Àuµn+ri, [poîcn rxù-r6fü x_p'l)crTI)pL<t~e:cr0,xL 1 : 

il va de soi que c'est sur l'auLel d 'Apollon Hisménios qu 'Héro-
dote a vu les prêtres ou le devin se livrer aux pratiques 
divinatoire qu'il rappelle ; 3° une phrase de Philochoros, 
tirée probablement du Ile:pt µrxv-rLx~ç: OL(X -rwv èµm'ipwv èµ,xv
-re:uov-ro o[ [e:pdç ( se. -roü 'lcrµ'l)VtOU , A1t6ÀÀwvoç ) 2 : texte qui 
implique n écessairement, au ~i bien que celui d'Hérodote, 
l'exi tence de l'autel de l'Hi m énion. 

2° Dans le ver d'Œdipe Roi, auquel j'ai fait allusion plus 
haut, Sophocle se sert d'une expre ion ingulière. Le prêtre 
de Zeus s'adre se à Œdipe en ces termes : -ro ô' t/.ÀÀo cpÜÀov 
èçe:cr-re:µµévov 1 &yop<XLŒL 0rxxd, 1tp6ç -re: Il,xÀ°AaÔoç ÔmÀoÎç I vrxoîç, 
è1t' 'Icrµ ·f)voü -re: µrxv-rd~ cr1toôcj}. Hisménos et le héros 
thébain, fil d'Apollon et otxLcr-r-~ç de on culte : il s'agit donc 
ici, sans conLe Le po sible, du sanctuaire apollinien de l'Hismé
nion. Mai qu'e t-ce que la << cendre prophétique » d 'Hism é
nos ? Un scholiaste 3 souvent cité interprète cr1toô6ç par 
~wµ6ç, et, d 'ordinaire, on 'est rallié à cetLe interprétation ; 
il faut l'admettre, en effet, car aucune auLre ne donnerait 

1. l lérod., V Ill , 134, 2. 
2. l'hilocho1·., fr. l!J7 ( . Müller, P H (; , 1, 1lû.) (Tre,p, Die Fragmen te der 

gr. J{u/lschri/lsleller, p. 195]. 
3. Sc hol. Laurent. (C. ;\lüller, l. /. ). Quelques comment::i tcurs ont pensé 

que le · mots µa.v1:da. <ntol>oç 'Icrw'lvou désignaient le tombeau " prophétique • 
,l'lli•méno , cn•eveli dan le t émfoos d 'Apollon. C'est ainsi qu'Ellendt écrit : 
< T cmplum Apollinis Jsmenii signi(icatur, sed verba speclanl /alidicos l smeni 
ualis cineres ,, ; et Schneidewin-:Nauck : , Sapho/iles' W orlen zu/olge dachle man 
den µcivnç Ismenos in diesem 1/eili glume des Apollon begraben •· Il suffit de 
igna ler cette interpréta tion ; la discuter &erait perdre on temps. Brunck, 

\Volff-Bcllermann, Campbell, J ebb suivent le choliaste sans se rendre compte 
ou nou rendre compte mieux que lui du sen qu' ils adoptent. Çà et là quelques 
éditeur font allu ion à l'au tel d'Apollon podios, mais s::in tirer de ce rappro
chemen t le conséquences nécessaires. - Personne n'admettra l'é trange con
jec ture proposée par Naber : µa.nda:ç 1tél>ep. 
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un sens acceptable µav·n:[a cmoô6c;, ce sera donc l'autel 
dont nous parlion il y a un instant, l'autel cc révélateur » 
d'Apollon Hi ménio . Reste à avoir eulement pourquoi 
Sophocle a jugé bon de mettre cr1rol>oc; là où l'on attendrait 
~wµ6c;. Le poète, dira-t-on, a parlé par métonymie : la cendre 
tombée de l'autel ou répandue sur l'autel devient à es yeux 
l'autel même ; mais la métonymie serait bien forcée, bien 
violente, et, de plu , tout à fait inusitée : dans toute l'œuvre 
des tragiques on en chercherait vainement, je crois\ un 

200 second exemple. Le choliaste, qui a bien pénétré la vraie 
signification du texte, est moins heureux quand il e aye de 
ju tifier son opinion et se met en frais inutile d'exégèse : 
suivant lui, Sophocle aurait prétendu faire a llusion au mode 
de divination en vigueur à l'Hisménion : qiijcri µav-rdq. cr1toôëï> · 
'TOU'TO ôè: IXV'TL 'TOU ~wµou, on ôux 'TWV tµ1tupwv tµav-re:uov-ro OL te:pe:ï:c;, 
wc; cp'Y)cri <I>iMxopoc;. Voilà encore qui ne aurait nous conten
ter, et la citation de Philochoro ne ré out guère la que tion 
posée. Le fait que, sur l'autel d'Apollon, les prêtres brûlaient 
le victimes afin d'en tirer de présages n'avait rien, en 
vérité, d'assez rare ni d'a ez frappant pour motiver la 
recherche et l'emploi d'une locution nouvelle et hardie; si 
Sophocle avait simplement voulu lai ser entendre que 
l'autel de l 'Hi ménion était cc empyromantique », les mots 
µav-re:ï:oc; ~wµ6c; eussent suffi à tout, puisque, dans l'usage 
constant, tout autel servait à la combu tion des offrandes ; 
et l'on voit mal pourquoi à ce clair langage il en aurait 
préïré un autre inutilement compliqué. Manifestement, 
pour parler comme il fit, le poète obéissait à des raisons 
précises, et l'obscurité que nous croyons trouver dans son 
vers ne 'y trouve san doute pa . Bien renseigné, emble-t-il, 
sur la ville de Thèbe , sur ses cu ltes et ses monument 2, on 
pensera volontiers qu'il s'est plu à rappeler, par le mots 
qui nou étonnent, une circonstance réelle et topique, un 
détail caractéri tique, particulier à l'Hi ménion et qu'il 
jugeait digne de mémoire. Dès lors une solution se pré ente 

l. On s'est accoutumé (v . le lexique d'Ellendl, s. v. I:1to36ç) à rapprocher 
du vers 21 d'Œdipe Roi les ver 1005-1007 d ' A11tigone : èx 3È: 0uµ&:rwv 
"IlqiocLCITOÇ oùx è:Àocµm:v, &:n' ê1tl cmo3<îi µu3wcroc x11xtç µ11plwv h-11xe:·rn x&wqie: 
x&:vé1twe:. Mais le rapprochement e ' t tout factice . Dans les derniers vers 
le mol cr1to36ç, dé ·ignan l la cendre qui couvre l'autel, n'est nu lie ment pris 
au figuré : il n'y a là aucune image. 

2. Voir les remarques de ,vilamowilz, Hermes, XXV[, p. 231. 
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d'elle-même. Toute difficulté disparaît si not.1s supposons que 
l'autel d'Apollon était un amas de cendres entassées : en 
ce cas, la métonymie est naturelle autant que rigoureuse ; 
cr1toô6ç n'est plu un équivalent arbitraire et douteux mai 
l'équivalent exacL de ~wµ6ç : c'est le terme propre, eL le 
meilleur que !'écrivain pût employer . A moins de laisser 
subsister dans la tragédie un vers énigmatique, il faut donc 
admettre, croyon -nous, que l'autel d'Apollon Hisménio 
était fait - &.1to -r~ç -rlq:ip0tç -rwv te:pdwv 1 . Précisément, le 
texte d 'Hérodote reproduit plus haut vient fortifier cette 201 

explication, au moins dans quelque mesure : « A !'Hi ménion, 
diL Hérodote, on prophéti e au moyen des victimes, à la 
manière d 'Olympie (x0t-r&1te:p Èv '0Àuµ1t(7J) n. Il est difficile, 
lor qu 'on lit cette phrase , qui établit une analogie étroite 
entre le XP.,J<rTIJpwv de Thèbes et celui de l'Altis, de ne pas 
se souvenir qu' à Olympie les cendres des holocaustes , soigneu
sement con servées et délayées dan l'eau de !'Alphée, 
form aient, comme nous l'avon rappelé déjà, toute la matière 
de l 'autel fatidique où l 'on invoquait Zeus. 

3° C'est une chose étrange et notable que Pausania , 
lorsqu'il écrivait le chapitre X de son livre IX, emble avoir 
oublié qu'Apollon Hisménio ét ait un dieu prophète2 • De 
l'oracle ni de pratique div inatoire de l'Hisménion il ne 
souflle mot. Heureu ement, le troi . a uteurs qu e j 'ai cité 
viennent de nous renseigner là-dessus ; ils nous ont appris, -
et il serait superflu d 'y in isl er davantage, - qu 'aux t emps 
anciens l 'Apollon thébain manifestait la vérité par la flamm e 
de l'autel et les entrailles des victimes. J e dis aux t emps 
anciens, car, dans le courant du v e iècle, presque certai
nement aprè 440, certainement avant 424 3 , le rites de son 

l. omme je m'en sui aperçu après avoir rédig 1 ce lignes, c'es t la conclu-
ion qu 'ava it déjà énoncée, avec sa cla irvoya nce et a déc ision ord inail'es, 

M. von \Vila mO\\ itz, clans une courte note de so n bea u mémoire ·ur les Sept 
P ortes de Th èbes (H ermes, XX\' f, p . 23 1 et n . 1) : • (Sophokle ) " iebt im Pro
loge eine nza hl sogar rechL de la illirler localthebanischer Züge... mehrere 
Markte, zwei Pa lia tempe l, den Aschenatlar des l smenions , , etc. 

2 . Pa usa nias conn aît fort bien l'orac le de l' llisménion dan · son livre 1 
(32, 5) ; mai c'es t un acc ident qui lui e t arrivé plus d 'une foi d ' ignorer dan 
une partie de son ouvrage ce qu 'il sa it clans l'a utre. 

3 . L'ann ée 44 0 es t la da te moyenne de la venu e d ' l lérodote à Thèbe (rn ir 
lla uveUe, ll éroclole, p. 35) : à ce lle époq ue, il emble q u 'o n ne fil encore usage, 
à l' lli ménion, que de l'emp yromancie (voyez le texte d ' Hérodo le cité plus 
haut); mai dè 42-t (année de la ba taille de Délion), nous y voyons fo nc-
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oracle se modifièrent. Si le fait n'a guère été remarqué, il 
202 n'en est pa moins certain : sous l'influence de Delphes et 

peut-être pour faire pièce au Ptoïon, la prophétie «directe», 
à la mode pythique, vint y remplacer ou tout au moins y 

tionner la chre mologi' : Plut., Lysandr., 20, 10. - La transformation des 
méthoùe · divinatoires ùc l'llisménion a été entrevue par chômann (Gr. 
A.llerlh., li, p. 300, trad. Galuski ) : • La divination portait sur Je si<>nes fournis 
par les acrificcs, avec ce caractère particulier que le prophète, surexcité vrai
Femblal lement par de moyens dont nous ne ,aurions préciser la nature, ne 
se contentait pa d'annoncer d'une manière gén 1rale l'is ue heureuse ou funeste 
d'une entreprise, comme le faisaient les hiéroscopes, mais entrait dans des 
révélation circonstanciée · qui étaient mises en vers de même que les oracles 
de la Pythie »; cl par Bouché-Lcclercq ( 111, p. 220) : « 11 est à croire qu'Apollon 
lsménios s'était au si décidé à varier ,on langage. Diodore rapporte qu'au 
moment d'engager contre Alexandre une luLLe dé ·espérée les Thébain , 1 réoc
cupés d'une certaine toile d'araignée à renets iri ·é qu'on avait Lrouyée dans 
Je temple de Déméter, con ultèrenL sur ce prodige leur , oracle national • et 
que l'oracle leur répondit par le vers suivant : « La toile ti:sue présage aux 
uns du malheur, aux autres du bonheur (Diod., XVII, 1) •··· Les rites empy
romantiques et toutes les inductions fondées sur le sacrifice sont hor d'étal 
de fournir un aphori me d'une forme précise el d'une insignifiance calculée 
comme celui que cite Diodore. Il faut bien admettre que l'oracle u ail à l'occa
sion d'une méthode qui lui permettait de parler, lui aussi, en langage ordinaire. 
La plus simple est la cléromancie, ous celle forme péciale qui con. isle à Lirer 
au sort des phrases Loules faites ... •· - 11 est surprenant pourtant que ces deux 
auteurs n'aient pas pris un parti plus catégorique et 11'aienl pas franchement 
reconnu que la vaticination • enthousiaste • finit par se substituer aux pra
tiques de l'empyromancie. ' chômann, sans paraître s'en bien rendre compte, 
concède tout l'es ·enliel dès qu'il admet que • le prophète entrait dan des révé
lations circonstanciées •· D'autre part, l'hypothèse imaginée par ~l. Bouché
Leclercq est médiocrement vraisemblable cl ne s'applique pas à Lou Je cas 
connus. A côté du XP1Jcrµ6c; cité par Diodore, qui e L de l'année 335, il eût fallu 
mentionner aus. i celui que nous a conservé Plutarque (Lysandr., 20, 10) el 
qui remonte à 424 : 'Ecrxocrnx.v 1tE<puÀo:;o Mxou xo:µixxEcrcrL 8oxEu<ùv - xo:t 
1.6cpov 'Opxo:1.l81Jv ôv ixÀei>mJÇ oürcoTE 1.drcEL. Celle prophétie énigmatique 
dont on n'eut, paraît-il, l'explication qu'en 3\:!5, après la bataille d'Jlaliarle, 
est assurément beaucoup trop compliquée pour avoir été tirée au sort dans 
un répertou·e de phrases toutes faites et foumie par quelqu'un de procédés 
de la cléromancie. Elle prouve simplement qu'en 421 les rites en honneur à 
Delphes avaient pénétré à l 'Hisménion. Comp. Pausan., lV, 32, 5 : cpo:crt 8è 
o! 01)00:LOL µEÀÀOUCJî)Ç T'ijc; µixx1Jc; è:crEcr0o:l crcpLcrLV lv Ae:uxTpOLÇ le; r}_).).o: TE 
&rcocrTÛÀO:L XPîJCJT~pLo: xo:l lpîjcroµévouc; TOV lv .\.Eôo:8dq: 0E6v. AéyETO:L µÈv 
oùv xo:t TOC rco:poc T O ü • I crµ 1) V ( 0 u xo:t TOÜ II TC~ou, rcpoc; 8è TOC É;v "Aôo:LÇ TE 
XP1J<r0éVTa: xo:t TOC tv ~EÀcporc;. - Otfr. ,\!Olier (Dorier, 1, p. 237 ) explique 
en sens inver e l'évolution de la mantique à l'IJi,ménion. D'aprè lui, on aurait 
commencé par y user de la révélation directe, plus Lard seulement de l'empy
romancie. C'est là un pur paradoxe, qui ne résiste pas à l'examen de faits; 
du moins l'illustre érudit a su reconnaître la ditTérencc tranchée de, deux 
systèmes tour à tour employés. 
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accompagner la divination « indu,ctive », et le dieu commença 
de parler à ses fidèles en XPYJcrµol versifiés, par l'intermédiaire 
d'un µ&v-nç in piré. Fut-ce là, du reste, le dernier changement 
qui 'accomplit à !'Hi ménion ? II paraît bien que non : 
aprè une période d'arrêt qu'atteste le ilence de Plutarque1, 
on peu,t croire que la mantique y repriL vigueur sous des 
forme en partie renouvelée . Un contemporain de Pausanias, 
Maxime de Tyr, établit la présence d'un prophète à l'H1smé
nion 2, eL de plus il écrit ce mol , qui ont peu retenu l'atten
tion des critiques : bd "Aµµwvcx iicpLx.6µe:vov ~ bd TfJV 0e:c.mpw
-rw / yrjv x.cxt -.-~v Èx.Û Ôpuv ~ È1d '70V Ilcxpvcxcrcrov x.cxl TI)V èv-rcxu0oi: 
XP'Y)crµc.pô[cxv ~ bd -rov 'lcrµ'Y)vov x.cxL -r~v he:i: cpwvfiv x.-rÀ. 3 • 

Dans cette phrase, où, à vrai dire, se fait trop sentir l'effort 
du rhéteur, le mot cpwvfi ne aurait être, semble-t-il, un syno
nyme de XPYJcrµ6ç et d · ianer simplement la réponse adre ·sée 
par le prophète au consulLant : ce terme désigne beaucoup 
plutôt la « voix >> my térieu e, d'origine divine, qui se fait 
enLendre de façon mystérieuse, - voix qu'on appelle, en 203 

efTet, non seulement cpYj[.L'lJ et oµcpfi, mai par excellence cpwvfi, 
cpwv~ Èx. 0e:ou, et fréquemment aussi x.À'Y)Ôwv dans le paganisme 
tardif 4 • De sorte qu'il esL permi de croire que, vers la fin 
du ne iècle de notre · re, on pratiquait à l'Hisménion la 
µcxv-rdcx ex. cpfiµYJ<; 5 et que ) 'oracle était devenu, pour parler 
comme Pausanias, un x.Àriô6vwv le:p6v, - le « clédonisme », 
ain i que paraît l'indiquer Maxime de Tyr 6 , s'y mélangeant 

1. Nulle mention de l'Hbménion , même à Litre de souvenir, dan le passage 
du De clef. oracul . (5), oü il est question des oracle de la Béotie . 

2. Max. Tyr., Diss. , XIV, 1. 

3. Max. Tyr., Diss., . LI, 1. L'auteur, en ce pas age, discute sur la consul
tation de Zeus Ammou par Alexandre, mais ce qu ' il dit des dilîérents oracles 
qu'il énumère 'applique manifestement à son temp ' , c'e, t-à-dire à la ba e 
époque antonine. L 'acth·ité de l'Hisménion à cette époque est mise hor. de 
doute par le passage de la Diss., XI\', J, que je cite à la note 6. 

4. Comp. plus haut, p. 195, n. ?. 
5. Pour ce Lerme: Pbilochor., Cr. 19 (C. :\lüller, J,' IJG, I, 416 ). 
6. ,\1ax. Tyr., Diss., XIV, l : ·d ÔY) 7t0't"E oùv µ-Ji OocuµcxÇELÇ, yuvocLOV 0€ 't"O 

-ruxov t.d.cpL><.ov Ilu0oî, 'l\ 0Ea1tpc.>Tov &vôpoc tv t.oôc!lV'n, 'l\ Atôuv tv "Aµµwvo,;, 
'l\ "Iwvoc tv KMpeii, 'l\ Aux.Lev tv E:cxvOeii, 'l\ BoLc.>'t"OV b 'Iaµ'l)v!ou, 't"OU't"OUÇ 
àf1tctV't"ct<; où 0ocuµcxÇEL<; nj> ÔocLµov!ep éa'l)µÉpocL auyyLvoµlvou,;, x.oct où Tà. acp!aL 
µ6vov 1tpocx.Téoc 'l\ µ-Ji yLyvwax.ovToc,;, Ô:ÀÀà. x.oct Tot,; àfÀÀmç XP'IJaµepôoüvTocç x.oct 
!ô!q. x.oct Ô'l)µoa!q.. Maxime de Tyr n'entre dans aucun d ' tail sur le rôle assigné 
au prophète de l'Hisménion; il se peut fort bien que ce rôle ait consisté non 
à LraMmettre, mais seulement à expliquer les parole- du dieu, et que le pro
phète ait été l'interprète et non l'organe d 'Apollon. On n aurait donc ,·oir 
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probablement de prophétisme, et de plus, par un souvenir 
du rite primitif, y étant peut-être encore associé à l'hiéro
scopie et à l'empyromancie. 

Lorsqu'il fait mention des trépieds sacré d'Apollon, offerts 
au dieu par les daphnéphores et réunis dan le temple de 
l'Hisménion, Pausanias s'exprime ain i : bmpocv~c; Sè µrxÀLcr-roc 
htl -re: &pxocL6TYJTL xoct -roü &voc0Év-roc; -tjj S6~TI -rpl1touc; &cr-rtv 'Aµcpt
-rpuwvoc; cxvci01)µoc ht 'HpocxÀe:î: Soccpv'Y)qiop~crocvn 1 . On voit par là 
qu,e le jeune Héraklès, donnant l'exemple aux fils des nobles 
familles thébaines, avait été <c daphnéphore » du dieu 2 • 

Nous aurons droit d'en conclure que Thèbes avait étroitement 
mêlé la légende de son héros favori à celle d'Apollon Hismé
nios, et que, sans doute, elle lui attribuait quelqu,e part 
importante dans l'histoire des origines du sanctuaire prophé
tique. 

III 

Le lecteur a reconnu sans peine où tend cette double série 
d'observations parallèles, et, dès à présent, il aperçoit le 
conséquences qui s'en dégagent. - II n'est rien au <c Spodion » 
qui ne se retrouve à l'Hisménion : ce que Pausanias nous dit 

204 de l'autel du premier s'applique aussi bien à l'autel du second, 
- qu'il passe ous silence ; et, d'une façon générale, tout 
ce que le périégète nous apprend ou nou laisse entendre, 
tout ce que nous pouvons conjecturer, d'après lui, 
d'Apollon Spodios, s'accorde exactement avec ce que nou 
savons ou pouvons présumer d'Apollon Hisménios, - sur 
lequel il est fort incomplètement renseigné. Admettrons-nous 
donc l'établissement dans la même ville, et de plus dans la 
même région de cette ville, de deux anctuaires prophétiques, 
placés sous l'invocation du même dieu, pareils jusque dans 
leurs détails (tels que la présence d'un autel de cendres), 
entourés des mêmes légendes, usant de rites semblables, 
bien mieux, ayant tous deux présenté dans leurs rites une 
même évolution et commencé l'un et l'autre par l'empyro
mancie pou,r aboutir également au clédonisme ? Mais pour 

de contradiction entre les lignes citées ici et l'hypothèse que j'ai fondée sur 
l'interprétation du mot cpwv7J, fourni par le texte précédent du même auteur. 

1. Pausan., IX, 10, 4. 
2. Cf. Wilamowitz, Hermes, XXVI, p. 236. 
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qu'il fût loisible d'accepter une opinion si paradoxale, à tout 
le moins faudrait-il qu'elle s'appuyât sur quelque donnée 
positive ; à tout le moins faudrait-il qu'il se trouvât un 
écrivain ancien pour attester, je ne dis pas même l'étrange 
ressemblance, mai la coexistence à Thèbes des deux XP'YJcrTtJpioc 
d'Apollon. Or il n'en est rien : cet écrivain n'existe pas, et 
l'on ne saurait alléguer ici le témoignage de Pausanias. 
Car, il importe de le redire encore, Pausanias ne connaît 
qu'un seul oracle thébain, - qui est celui d'Apollon Spodios, 
- de même que tout le monde, hormis lui, n'en connaît 
aussi qu'un seul, - qui e t celui d'Apollon Hi ménios. 
Surpris à bon droit de analogies préci es et singulière qu'il 
constatait entre le << Spodion », tel que le décrit Pausanias, 
et l'Hisménion, tel qu'on nous le montre d'autre part, un 
savant mythographe a dit : « Les mêmes praticiens pouvaient 
entretenir l'activité des deux institut 1 ». C'était conclure à 
leur identité el Loucher du doigt la solution nécessaire. 
La vérité, croyon -nou , e t que le deux oracles de Thèbes 
doivent e réduire à un eul ; que 1:1t6awc; e t une seconde 
È1ttXÀ'Y)crtc;, suffisamment justifiée par la nature de son autel, 
de l'Apollon déjà surnommé 'Icrµ~vwc; ; que Pausanias a, 
par une méprise incon ciente, vu double, séparé ce qui était 
uni, et, d'une épithète secondaire, fait une divinité indépen
dante ; et qu'en fin de compte le « Spodion >> n'est qu'une 
partie, arbitrairement isolée par lui, de l'Hisménion. Ainsi 
s'explique sans doute ce fait que, dan a description, ce 2)5 

qu'il mentionne d'un côté correspond à ce qu'il omet de 
l'autre : Apollon Hisménios possède un hiéron, un temple, 
des &voc0~µoc't'oc, mais il n'a pas d'autel; inver ement, Apollon 
Spodios est en possession d'un autel, mais se trouve privé 
de tout le reste. En réalité, autel, offrande , temple, hiéron 
appartiennent au même maître, désigné par deux noms. 

Ces conclusions peuvent-elles se concilier avec l'indication 
topographique, trop brève, qu,e nou avons notée et discutée 
au début de cette étude ? Je le crois. - Assurément, la 
description des faubourgs de Thèbes, telle que nous la donne 
Pausania , e t bien flottante et bien confuse 2 • TouLefois, 
d'après le texte même du périégète, d'après ce qu'on lit dans 

1. Bouché-Leclercq, Ilist. de la Divination, III, p. 219. 
2. Voyez, par exemple, ce qui est relatif à la « source d'Arès " (Pausan., 

IX, 10, 6) ; ef. "\Vilamowitz, Ilermes, XXVI, p. 198 et n. 2 d'aprè Ulrichs. 



208 CHAPITRE ONZIÈ\!E 

d'autres écrivain , enfin d'après I s observations faite ur 
place1, un poinL paraîL neLtement éLabli : c'est que l'Héra
kléion et l'IIisménion étaienL deux sanctuaires voi ins et 
san doute limitrophes, en orLe que la pierre SophronisLère, 
qui e trouvait clans le premier, pouvait n'êlre gu .,re éloignée 
de l'autel d'Apollon, placé dan le econd. Il y a plu ; 
l'Hérakleion, comme emble l'indiquer la présence du stade 
et comme l'admettent unanimement le plus récent explo
rateurs, occupait une partie ba e de la région située au ud 
de la ville 2 : il ''tendait au fond d'un vallon ; au contraire, 
!'Hi ménion s'élevaiL sur les pentes et le sommet d'une 
colline, la colline actuelle d'Haghios-Loukas. Voilà qui 
répond à cette difîérence d'altitude que signa le Pausanias, 
et nous avon ici, ce semble, une explication assez convenable 
des moLs : u1tè:p oè: -ràv ~wcppovicr-r-~pa x-rÀ. 3 • Une dernière 
observation peut encore être faite. Lorsqu'il rappelle le 
premier acriflce de bœufs èpyi-rai offert à Apollon Spodios, 

2ù6 Pausania s'exprime ainsi : o/.hw o~ 1tapa-ruxotHTYJÇ &µixç"Y)ç -ràv 
l-ri::pov -rwv ~owv .. éi> 0i::éi> 0ûoucri 4 • La légende implique, on le voit, 
l'exi tence d'un chemin carro able dans le proche voisinage 
de l'mitel ; or tout le monde s'accorde à reconnaître que la 
grande route de Thèbes à Eleuthères, - la seule qui e 
trouvât au sud de la ville, - passait au pied de la colline 
de l'Hisménion, ent re ce sanctuaire et celui d'Héraklès 5• 

La faute de Pausanias avérée, resterait à en expliquer 
l'origine. Ce serait la partie la plus difficile de ma tâche : 

1. Fabricius, Theben, p. 22. 
2. Fabriciu , ibid. 
3. Fabriciu , ibid. : • Den A chenallar de pollon Spodio muss man ich 

hôher am Abhangc oder aur der pitze des Hügels sodlich von der frânkischen 
Wa serleitung denken. Von ihm aus gelangte Pausanias zu dem Jleiligtume 
der Athena Onka, das jenseits des Hügels im Thale der Plakiôti sa oberhalb 
der Stadt gelegen zu haben scheinl •· On voit que Fabriciu place, comme 
nou , le « Spodion • au-de u- de l'J lérakléion, ur l'une des collines qui 
l'enserrent des deux côtés; mai il choisit la colline dl' gauche ou de l'ouest 
(H. ïko lao) au lieu de celle de droile (1-l. Loukas = 'foµ1Jvwç Mqioç). Il n'y 
a à cela nulle rai on néce saire; j'ai fait remarquer plu haut que l'orientation 
de l'autel d'Apollon par rapport à l'Hérakléion demeure tout à fait incertaine; 
l'emplacement du sanctuaire d'Athéna Onka re te également problématique, 
et rien ne ju tifie la position précise que lui a igne Fabricius au sud-ouest de 
la ville (p. 28). 

4. Ulrichs, Reisen und Forschurigen, Il, 7-12; Fabricius, 22. 
r. Voir Wilamowitz, Hermes , XXVI, p. 223 , n. 1. 
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j'avoue qu'en l'état présent de nos connai ances je ne me 
crois pa capable de l'accomplir. Je me bornerai à dire que, 
d'où qu 'elle provienne, l'erreur qu,'a commise Pausanias lui 
faiL peu d 'honneur. Si, comme ont accoutumé de l'admettre 
les critiques même qui lui sont le moins indulgents, il 'est 
rendu à Thèbes de sa per onne, s' il a décrit ce qu 'il a vu, 
il faut convenir qu'il n'a guère compri ce qu'il voyait ; 
si, au contraire, comme m'inclineraient à le croire et l'incer
tiLude de sa topographie et ses bévues multipliées, il n'a 
visité Thèbes que dans ses livres, il a bien mal entendu ce 
qu'il li sait et compilait. Son ignorance au sujet d'Apol
lon Hisménios, l'oubli qu'il fait de on oracle, oubli qui 
l'empêche de le retrouver et de le reconnaître au << Spodion », 

demeurent, en tout état de cause, inexcu ables. Peut-être 
était-ce la peine d'en faire la remarque. Pausania jouit 
encore chez nous d 'un grand pre tige , et nombre d'érudit , 
ailleurs plus sévères ou plus clairvoyants, sont tentés de 
s'indigner dès qu'on révoque en doute la sûreté de son juge
ment ou l'exactitude de son information. Voilà longtemps 
qu'en d'autres pay on a pris la sage habitude de juger le 
périégète à son vrai mérite, de lui accorder le moindre crédit 
possible et de ne rien admettre de lui qu'après vérification 
redoublée. Peut-être ferions-nou bien de suivre cet exemple 
et d'appliquer réso lument ici les méthodes critique , au lieu 
de louer éternellement de confiance << Pausània toujours si 
exact »1 . 

Lyon . 

l. (AdopLé , a ,·ec diverses nuances, par : . I-l aeberlin , W och. klass. Phil. 
99, 20; U. , ·on \VilamowiLz, 1/erm es 3-t (1 99), 410; chômann-Lipsiu , 

li (1902), 302, n. 4; O. G1·u1 pe, Bursian's Jahresberichl 137 (1908), 410 (contre 
Blilmner) ; U. ,·on \\ïla mow itz , Pindaros ( !02l ), 45, n. 1 (co ntre K era mo
poullos); F. Sc hober , ùans Pa ul y- \\' issowa, . v. Thebai (1934), 1450. Contra: 
l liLzig-Blümner, Pausanias, Il [ ( 1907), 425-426; Adler , dans Pauly-Wi sowa, 
s. v. J.,menios (19 16), 21'13; Keramopoullos, 'Apx_. ô.e:À-r(ov li\ (1!)17), 331-
333 ; 11. PhiJipparL, 1,ev. L'ni<•. Bruxelles 28 ( 1923), 150- 15 1 ; P. SLenge l, dans 
Pauly-\Vissowa, s . v. Th ebai, [499-150 1). 

15 





XII 

FRAGMENTS DE DÉCRETS DE MÉGARE 1 

On conserve au British Museum deux fragment de marbre 267 
blanc couverts d'inscriptions, trouvés à Mégare et donnés au 
Musée par Percy Clinton, vicomte Strangford. Ce sont les 
restes de deux, ou peut-être de trois décrets, relatifs à une 
même afiaire et votés dans la même circonstance. Voici la 
copie des mots ou de syllabes que le marbre a conservés, 
avec quelques uppléments empruntés pour la plupart à 
M. Dittenberger : 

a. 
' ] ' 1tpoy OVOL ocr. • • • • 

~o)ù~e: 'tïXL 1t6Àe:L [ XO:Àlfcr<XL 't"OÛÇ 1tpe:crOEU"C"<:tÇ •••• 
, ' ] ~ , ' [' \ ' , EtÇ 't"O 1tpu 't"O:VELOV E7tL 't" O:V XOLVO:V E(j't"LO:V •••• 

' ~ ' [ ' 2 •••• V O:U't"OLÇ EXEXEL pLO:V •••• 
5 ... ,:., ] ' i:' [ ~ ,., ELfJ,EV oE XO:L 7tp0<-.,EVOUÇ 't"O:Ç 7t0/\LOÇ •••• 

• • • • 01vo1t ] lwvoc, Liwvucréiv, [ .•••••• , ••• v060"Y)fJ,O'J •••• 

&yyp&410:L 0€ ,:-6oe: 't"O 41 ]cxrpLcrµo: d[ ç] ,:-o1x[ ov ••• 3 

•••• EOL<.tlVL<.ùV 3 • 

1to:po:ye:voµÉvwv 1t ] pe:crôe:u,:-éiy x .......................... . ....... . 
10 .... wv 01vo1tlwvoç, [ Liwvucréi, ••••.•. , ••• v0oo~µou ••.• 

] ~ 0 ' ' [ ~ , ~ • • • • 't" o:ç UcrLO:Ç XO:L 't"OU o:ywvoç •••• 

l. [Reu. Ét. gr., 1898, 267-273 : Epigraphica, IV]. 
2. (Aprè l'invitation au prytanée et avant que soit décernée la proxénie, 

on attend la mention d'un cadeau fait aux théores, ur lequel nous renseignent 
les inscriptions trouYée , plus tard, à Magnésie du Méandre ; d'après ces 
textes, ce cadeau est appelé txÉXe:Lpov (cf. là-de us P. Boesch, 0e:wp6ç (1908), 
73- 2). Aussi Ad. Wilhelm a-t-il re titué ( 8Pitriige (1909), 268): (86µe:]v mho°Lç 
ltXÉXEL[ po: T(X tY.. ·mu v6µou ].] 

3. [Ad. Wilhelm, ibid., restitue : e:! -rol x[p1Jcrµot xo:l -r(i ljio:cp!crµo:-ro: -rc\: 
1te:pt M]e:i>Lwv[wv]. 
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xocl.] ÔuùeyoµÉvou 1 
•••• 

&:1toôé]zecr0ou -ràv è:xe[zeLplocv .... 
1 ' / [ 0 1 )... ' 1 ' .... oc; xocL ocvocvewcr ex.cr OCL -rocv qn LOCV X<Y.L cruvye-

&:1tooÉzecr0ocL] 0€ XOCL -ràv xwpoc[ v .... 
iepàv ocù ]-rwv xoct &.cruÀo [ v .... 

.. . . V't"L XOLV .. .. 
. . . . ouµev . .. . 

-re-rw ... . 
't" 

~ ]LOVUO"LO .... 
crev x ... . 

è ]xezeLp [( ]oc 2 ... . 
LXOO"L xoct -ro'i:c; 0[eocpo'i:c; .... 
poclwv. 
(J) ]lÀoL 15v-rec; x [ oct cruvyeve'i:c; . .. . 
Otvo1tlwvoc, [ ~wvumiv, . . .. ... . 
v06ô'1) :1 ov 7t .... 

cr-rdpou xoct -ro ... . 
-riiL ~w-rdpocL ... . 

U 1 , '[)... V 0 V XOCL TOCV 7t0 L ... . 
'A1t6ÀÀwv ]oc; Xfl'Y)O"µàc; ... . 

ouc; -ro 'i:c; èv -ro ['i:c; ... . 
-r ]&v -re cruvyé [ veL<Y.V xoct -ràv (J)LÀ[ocv . .. 
X<Y.'t" ]oc 't"OC 1tpoyeyp [ ocµµÉvoc .... 

a i i ocù-riic; xoct x .... 
f L 1te1toLeLµev . . . 

TOÇ <l>LÀL1t1t[ ou ... . 

[ veLOCV ... 

Ce débris lamentables - « miserae laciniae », dit avec 
trop de raison M. Dittenberger, - ont causé bien des tortures 
aux éditeurs qui ont eu successivement la tâche de les publier. 
Il va de soi qu 'une re titution un peu étendue de textes i 
mutilés est impos ible : nul n'a eu la Lémérité de l'es ayer; 
mai on voulait savoir, tout au moin , par quelle ville les 
décrets avaient été votés, on souhaitaiL en démêler l'objet 

J. [Sans doule 81:xÀe:yoµÉvou ,où &:;ixiOe:wpou). ) 
2. [ Plulôl peul-êlre [Mµe: 11 a:ÛToç è)xÉ)'.e:Lpa:, el en,;u ile, 1. 4. là où IJillen

berger reconnai sa il la fin d'un participe au datif pluriel, [8pa:zµ~ç e: Jrxom ; 
à Gonnoi on donne aux lhéore magnètes (1. i• • .'\1agnesia . 30, 1 ), comme 
ÈXE:L)(e:tpwv, 8pa:xµcxç ~'/)µ'IJTpLdouç dxoow. ) 
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et le ens général. Bœckh 1 s'y appliqua sans grand succès; 
Newton 2 y échoua complètement; avec M. Dittenberger 3 , 

la question fit un grand pas. 
L'éminent auteur du Corpus lnscriplionum Graeciae Seplen

lionali eut d'abord le mérite de déterminer l'origine des 
deux décrets : il vit et prouva que le peuple de Iégare pouvait 
seul en avoir été l'auteur. De plus, la présence du mot 1tpEcr
ôw-rav ( a, 1. 9) d'une part, des mots txE):ELp(cx. ( a, 1. 4, 13 ; 
b, 3), 0ucr[cx.ç (a, 11), èfouÀov (a, 16) xp·f)crµ6ç (b, 12) de 
l'autre, lui permit d'établir avec certitude de quelle nature 
était l'affaire dont traitent ces documents. Je cite ici les 
ligne le plus in tructives de son commentaire 4 

: « Porro ad 
ea quae alia quaedam civitas per legatos postulaverat, his 
decretis responderi manifestum est. Ac non modo ÊxEXELplcx.ç 
vocabulum ... , sed etiam alia vestigia indicant de rebu 
sacris hic agi summamque argumenti necessitudinem huic 
titulo cum eis intercedere, quibus sacra cum certaminibus 
coniuncta, quae civita quaedam aut nova instituit aut 
instauravit aut amplificavit, rogatu illius ab aliis civitatibus 
probantur aut recipiuntur. Inprimis memorabilis in hoc 
genere e t titulu ... decretum Aetolorum continens de ice
phoriis ab Eumene rege in titutis (BCH, V, 372 = ylloge1, 
215 ) ... Ut illic coniunctim de feriis recens instituti et de 
iure asyli ao-itur, sic hic quoque factµm esse adparet ». -
Ain i les deux décrets ont des réponses favorables adressées 
par le peuple de Mégare à des ambassadeur , Oinopion, 
Dionysas,... thodémo 5 , qui réclamaient de lui - pour 
employer le langage tr · s précis dont les Grecs faisaient u age 
en pareille occurrence - une cx.1toôoxY! cx.cruÀ[cxç, txEXELp[cxç, 0ucr[cxç 
XCXL cx.ywvoç. 

Mais par quel peuple avaient été délégués ces amba sa- 270 

<leurs ? à quelle cité les Mégariens décernèrent-ils le privilège 
de l'cx.cruÀ[cx ? et de quelle divinité étrangère s'engageaient-il 
à célébrer les - fêtes ? Là-dessus M. Dittenberger ne s'expli
quait pas. C'est à mon maître, M. Foucart, qu'il était réservé 

I. Cl G, 1052 b (Add., vol. I). 
2. Jnscr. Bril. ,\1us., II, CXXXVJ. 

3. JG, Vil, lG. 
4. IG, VII, p. 10, col. J. 
5. Les amha~~adeurs étaient probablement au nombre de qu3fre, bien que 

la chose ne soit p:H certaine. 
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de découvrir la solution de ce problèmes. Dans une lettre, 
adressée à M. Dittenberger pendant la publication du Corpus 
Graeciae Seplenlrionalis1, il établit : 1 ° que les mots 't'ÏXL :l:c,m:(
pou (b, 1. 10) désignaient, elon toute apparence, K6p'YJ :l:w't'e:L
pcx, la principale divinité de Cyzique, appelée ·implement 
:l:w't'e:Lpoc sur les monnaies de cette ville; 2° que l'oracle men
tionné à la 1. 12 du fragment b était sans doute le même dont 
M. Homolle retrouva une copie à Délo 2 , et par lequel Apollon 
Pythien enjoignait aux habitants de Cyzique de proclamer 
leur cité te:pà xl)(l. &cruÀoc;, de faire accepter aux étrangers cette 
consécration et de les inviter aux sacrifices ofTert à Koré 
Soteira ; 3° que, par suite, il fa liait voir dan Oinopion, Diony
sa et ..... thodémos, des théores cyzicéniens, venus à Mégare 
en exécution des ordres d'Apollon, pour olliciter des Méga
riens leur participation aux fêtes de Koré et pour en obtenir 
la reconnais ance de l'cx.cruÀLI)( de Cyzique. 

L'opinion de M. Foucart présente une si grande probabilité 
qu'elle pourrait se passer de vérification. Cependant, comme 
des arguments confirmatifs ne sont jamais à dédaigner, je suis 
bien aise d'être à même d'en produire ici. En premier lieu, 
M. Foucart eût pu faire ob erver que le nom d'Otvordwv, fré
quent dans toutes les colonies ioniennes, appartient notam
ment à l'onomastique de Cyzique : comme à Éphèse, comme 
sans doute aussi à Milet, les membres d'une de tribus de la 
ville 'y appelaient Otvwm:c;3, et, dans une inscription de 
Rhodes4, il est fait mention du cyzicénien Otv6ôwc;. Voici, 

271 d'autre part, qui est plus précis et plus concluant. Strabon, 
citant au cours d'une discussion géographique un fait relaté 
par Poseidonios d'Apamée, s'exprime de la orte : Eüao~6v 
't'LVI)( Ku~LX'Y)VOV 0.:wpov Xl)(L <rnovaocp6pov 't'OU 't'WV Kopdwv cx.yw
voc; tÀfü:î:v de; Atyu1t't'OV lcr't'ope:ï Xl)('t'Q: 't'OV ad.m:pov Eùe:pyé't"Y)v 5• 

Ce passage est pour nous plein d'intérêt. Il nous montre 
d'abord que les Cyzicéniens, comme l'avait supposé M. Fou
cart, 'étaient conformés à l'oracle d'Apollon et faisaient 
annoncer par tous pays la célébration de leur grande fête reli-

l. IG, VII; cr. p. 742 (Add., p. 9, n. 16). 
2. BCJI, IV, p. 473 . [Sylloge•, 1158. Oracle à Delphes ; cr. B r: 11 , 1935, 

91-93] . 
3. Voir les textes réuni par Busolt, Griech. Gesch ., li, p . 280, 1. 
4. CIG, 3656. 
5 . Strab ., II, 3, 4 ( = C. Müller, FH G. III, p . 279 : Poseidonios, /ragm., 68) 

[c r. P. Boesch, Loc. cil . O]. 
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gieuse 1 . De plus, le titre de cmovôoqi6poç - << sacras inducias 
nuncians » - attribué à Eudoxos, prouve que cette fête don,. 
nait lieu à une trêve sacrée : ce qui s'accorde parfaitement 
avec la mention, trois foi répétée, d'une he:x_e:tp[oc dans nos 
inscriptions (a, 1. 4, 13; b, 2). Enfin, Strabon, ou plutôt Posei
donios, nous apprend que les fêtes de K6p1J ~w-mpoc portaient 
le nom de K6pe:toc 2 : il me paraît tout à fait légitime de rétablir 
ce nom, avec la forme que lui donne le dialecte dorien, à la 
1. 5 du fragment b, et d'écrire (1. 4-5): .... xoct -roî:ç 0[e:ocpoî:ç -roî:ç 
t7tocvye:ÀÀov-re:crcrt 't"IXV 0ucr[ocv xoct 't"OV &.ywvoc -rwv KO ] p IX [ (ù V 3 • Si 
l'on admet pour le mot terminé en PAIDN , dont aucun édi
teur n'avait fourni l'explication jusqu'ici, le supplément que 
je propose, le sens de nos inscriptions se trouvera définitive
ment fixé de la façon même qu'avait indiquée M. Foucart ; 
et l'on pourra restituer comme il suit les 1. 9-10 de a et 6-7 de b: 
[ 1tocpocye:voµ[vwv 7t ]pe:crôe:u-riiy x [ oct 0e:ocpwv. . . . . 1tocpix -riiç 1t0Àtoç 
-riiç Ku1:txocv ]wv. . . . - ['E1td Ku1:txocvot qi[])..m ov-re:ç x [ oct cruvye:
ve:î:ç -riiç &µe:-r€pocç 7tOÀLOÇ ÈÇIX7t€0"'t"ELÀIXV 1to-r' cxµè 1tpe:crôe:u-rixç xoct 
0e:ocpoù ]ç Otvo1t(wvoc x-rÀ. 4 • 

Il est bon d'observer maintenant que nos documents, tout 
fragmentaires qu'ils sont, ne laissent pas de nous instruire 272 

d'un fait intéressant et nouveau. - A la 1. 14 du décret b, la 
restitution du mot cruvyt[ ve:tocv] est nécè~saire ; et ce texte est 
le premier à nous apprendre qu'il existait de rapports de 
parenté entre les deux villes de Mégare et de Cyzique. La chose, 
tout d'abord, semble faite pour étonner : il résulte, en effet, 
de l'accord unanime des écrivains anciens que Cyzique était 
une colonie de Milet5, et nous pouvons être assurés que les · 
Mégariens ne prirent aucune part directe à sa fondation 6 • Si 

1. Est-ce à une circon tance pareille que se rapporte le décret de Rhodes 
(C LG, 3656 [= SGDJ, 3752; cf. P . Boe ch, Loc. cil. 16, n. !]) rendu en l'hon
neur de théores de Cyzique? On peut le supposer , m:üs la preuve n 'e t pa 
faite. 

2. On voit assez maintenant combien était malheureuse la correction 
Koçm16lwv (pour Kopdwv) que d'anciens éditeurs avaient voulu introduire 
dans le texte de Strabon. 

3. [Sur les divers noms de la fê te, cf. lieu. Phil. 1929, 129, n. 3]. 
4. Le nom propre ... -roc; (I>t).l1t1t(ou] (b, 18) désigne peut-être le 6e:cxpolMxoc; 

con titué par les Mégariens pour recevo ir à l'avenir les théores de Cyzique. 
5. Voyez les textes réuni~ par Busolt, Griech. Gesch., I, p. 469, note 1. 
G. [Ct. Joh. Lydus, lie magislr. rom. III, 70 : oi Ku~Lxov otxlcrcxv,e:c; 

Me:ycxpe:rc; . Cf. K . Hanell, M egarische S ludie11 (1934), 131-1 32, qu i rapproc he 
le décret de Mégare]. 
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je ne me trompe, voici peut-être comme il faut expliquer cette 
cruyyéve:w: inattendue. Le émigrants qui colonisèrent Milet et 
les villes voi ines d'Ionie n'étaient pas tou , comme on le sait, 
de ouche ionienne : parmi eux se trouvaient en quantité des 
hommes de races diver e , notamment des Béotiens 1 ; quel
quefois même, par exemple à Téos, un contingent béotien 
précéda le gro de l'émigration, fourni par des populations 
ionienne 2 • Or, le Catalogue des Vaisseaux lai se voir 3 , et 
récemment, rendant à ce témoignage toute a valeur, M. de 
WilamowiLz a montré avec beaucoup de force 4 qu'à l'époque 
des première coloni ations hellénique la Mégaride fai ait 
encore partie intégrante de la Béotie. On a donc tout lieu de 
croire que, dans nombre de cas, les « Béotiens » mêlés aux 
Ioniens qui traversèrent la mer JEgée pour gagner les rivages 
d' sie, étaient en réalité des « Mégaro-Béotiens » : la cho e a 
d'autant plus de vraisemblance qu'en certaines cités réputée 
mégariennes, nous disLinguons sans peine un apport béotien J, 
et que, même après la séparation de leurs deux pays, Méga-

2ï3 rien et Béotiens 'unirent encore pour diriger de concert quel
que ntreprise coloniale 6

• Avec quelque complaisance et 
sauf à exagérer un peu le rôle joué par leurs ancêtre dans 
l'émigration, les habitants de Mégare pouvaient dès lors se 
dire apparentés aux populations de la plupart des villes 
ioniennes. Et les mêmes lien,s étaient censés naturellement les 
unir aussi aux populations des colonies i sues de ces villes : 
cruyye:vdç plus ou moins authentiques des Milésiens, ils se trou
vaient l'être du même coup, bien qu'au second degré eule
ment, des Cyzicéniens. On me permettra d'ajouter que, sui-

1. Voir, en g,'néral, Busolt, r, p. 311-313; et , plus particulièrement, pour 
~!ilet : p. 30.J.; pour Érythrai : p. 313 et note 4; pour Chios : p. 314 ; pour 
Lébédos : p. 311 et note 3 ; pour Priène : p. 307; [trihu 'Acrc,m(ç à :\!ilet : 
B. Ilau ·so ullicr, Heu. Phil. 1897, 38]. 

2. Comp. Bu oit, r, p. 311 et 312, note 1. 

3. lliacl. , B, 508. 
4. Wilamowitz-:'llôllendorfT, Hermes, XXI, J • 100 et note 2. Les doute 

émis par Ed. :\1eyer à ce sujet ( Gesell. des. lllerlh. , II , p. 269) ne me paraissent 
nullement ju tiflé . [Cr. K. Ilanell, loc. cil., 23 sqq ., M qq.]. 

5. A Byzance, Diodore (XfV, 12) mentionne la pré ence de BoLoo-roL A Cal
chédoine, une de tribu de la ville s'appelle' Acroo;c0Soop71ct (,·oir Collitz-Bechtel, 
3054). [Cf. K. Hanell , loc. cil., 142]. 

6. Fondation d'Hérakleia Pontique par de émigrants de .\Iégar ide el de 
Béotie : voy. les texte dans Busolt, Il , p. 4 7-488; cf. \Vilamowitz, 1/ermes, 
xxr, p. 111 et note 3. 
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vant une hypothèse plausible, les citoyens appelés O'r'.vwm:ç 
dans plusieurs villes d'Ionie-1 au.raient été d 'origine béotienne, 
c'est-à-dire probablement mégaro-béotienne : il est tout indi
qué d 'appliquer la même conjecture à ces autres Otvwm:ç, 
dont nous avons signalé plus haut l'existence à Cyzique, et 
de croire qu 'ils y représenta ient l'élément mégariei1 jadis 
associé à la fondation de Milet 2 • 

1. Voyez Busolt, I , p. 280 et n. 4. 
2. [Ces documents de Mégare sont republiés, avec photographies et 

nouvelle interprétation, dans L. Robert, Études épigraphiques el philolo
giques, chap. l, § 2. J 





XIII 

SUR LES ASSEMBLÉES ORDINAIRES 

DE LA LIGUE AITOLIENNE 1 

On sait que, chaque année, aussitôt après l'équinoxe d'au- 362 

tomne, les confédérés Aitoliens se réunissaient à Thermos en 
assemblée plénière. C'est à ce moment qu'ils procédaient à 
l'élection du stratège et des autres magistrats fédéraux 2 • 

Cette assemblée de Thermos - ~ -rwv 0e:pµLxwv cruvoaoç, 
comme l'appelle Polybe - était-elle la seule assemblée régu
lière que tînt annuellement la Ligue ? C'est l'opinion clas
sique, invariablement reproduite dans tous les manuels d'an
tiquités grecques 3 • A l 'examen, elle ~e m'a point paru exacte. 
Je crois pouvoir établir que les confédérés étaient régulière-

1. [BCl-1 , 1905, 362-3ï2. Les résultats de cette étude sont communément 
acceptés; cf. H. Swoboda, Klio, XI (1911 ), 456sqq.; Slaatsallerlümer, 356; 
Busolt-Swoboda, Gr. Staatskunde, 1521]. 

2. Voir les textes de Polybe cités un peu plus loin , p. 220, n. 3. 
3. Gilbert, Griech. Staatsallerth., Il , p. 30 ; • Alljàhrlicb fand uach der 

herbstlichen Tag- und Nachtgleiche die ordenlliche mit l\Ies,en und Festen 
verbundene Bundesversammlung in Thermon statt • ; Dubois, Les ligues élo· 
lienne el achéenne, p. 185 ; « L'assemblée ordinaire, appelée Ilctvm-rwÀtK6v, se 
tenait chaque année après l'équinoxe d 'automne » ; Busolt, Griech. Staats- und 
Rechlsallerth. (ap. Iwan von Müller, Handbuch, IV, 1), p. 370, § 281 : « Eine 
allgemeine Landgemeinde der Aetoler ... fand alljâhrlicb nach der herbstlichen 
Tag- und Nachtgleiche in Thermon statt • ; Schômann-Lipsius, Griech. Allerth., 
II , p. 120 : « Allgem.eine Bundesversammlungen wurden regelmâssig einmal 
jâbrlich kurz nach der Herbstnachtgleiche gehalten ... Ber Versammlungsort 
war Thermon ... , . Cf. Wilcken, ap. Pauly-'Wi sowa, I, col. II20, s . v. Ailolia; 
Weissenborn, ad Liv., XXXI, 32, 3; Niese, Gesch. der griech. und maked. Staal., 
p. 215-216; Humbert, dans le Dict. des Antiquités, s. v. Aetolicum foedus (j'ai 
eu te regret de constater que ce dernier article n'est qu 'un tissu d'erreurs et 
de con fu ions). 
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363 menL convoqués 1 en assemblée générale, au moins deux fois 
par année 2 • 

L'opinion courante a ce premi er défaut de ne e fonder sur 
au,cun texte ancien. Polybe, dont on allègue volontier I c1 
l'autorité, a parlé à diverses reprises et avec quelque détail de 
l'as emblée de Thermos3 • :Mais nulle part il n'a dit, ni indiqué, 
ni laissé enLendre qu'elle fût l'unique assemblée annuelle des 
Aitoliens. Rien absolument, dans les pa ages de es H isloires 
auxquels on nous renvoi e, n'autorise une telle conclusion. 

D'autre part, la doctrine reçue esL en contradiction for
melle avec un texte de T. Live, que celui-ci a tiré de Po-

364 lybe 4
• Ce Lexte est connu ; on l'a souvent cité, on a même 

beaucoup épilogué sur lui ; mai s il 'en faut qu'on l'ait en
tendu de la façon la plus simple et la meilleure. Le voici : 
Deliberaiionis eius, cuius ipse (Damocriius) maiurilalem expec
iandam puiarel, iempus iia iam nunc slalui posse : cum legibus 

1. J ' indique ici, une fois pour toutes, que, da ns la présente élude, je lais.e 
entièrement de cô té tout ce q ui concerne le · assemblées extraordinaires, as ez 
fréquentes, comme on sait, de la Ligue a ilolienn e. 

2. On a supposé parfois (voir, en dernier lieu, Lipsius, B er. der sachs. Gesellsch., 
LI (1898), p. 170, note 1) que, dan s la phrnse de Polybe ( IV, 15, 8; élé 220) : 
o! I>' Al-rw;\.ol, 1t<Xp<Xye:voµfrl)ç <XÙ-roîç njç x<X8-IJXOUITTJÇ ÈxXÀ'l)crl<Xç, cruve:À06vre:ç 
t~oukucr<XV't'O X't'À. , les mots X<X0·~xoucr<X ÈxxÀ·IJcrl<X pouva ient désign er une 
assemblée ordin aire, auquel cas, comme on le verra plus loin, il y a ura it eu 
chaque année troi as emblées de celte sorte . Sa ns entrer dan le dét a il de la 
question, je tiens, avec Klatl (Chrono/. Beilr. zur Gesch. des ach. Bundes, Berlin , 
1883, p. 28), cette opinion pour peu vraisemblable. On n 'imagine gu ère que 
les Aitoliens a ient eu coutume de s'as embler da n le courant de l'été, i peu 
de temps avant l'ÈxxÀ'l)crl<X de Thermos. Les mols x<X0~xoucr<X cruvol>oç n'ont 
point néces airement, dan la phrase citée de Polybe, le en précis qu 'on leur 
a voulu attribuer. 

3. Voici la tran cription compl ète de' pas age ' de Polybe où il es t parlé 
de cette assemblée : Polyb. , V, 8, 5 : x<X6' é:x<Xcr-rov yo:p È:Toç &yop&ç -re: x<Xl 
7t<XV1)yupe:tç t1ttcp<Xve:cr't'1X't'<XÇ, È:n Î>È )(O(L 't'O:Ç 't'WV CXPX<XLpe:mwv )(O('t'O(cr't'<icre:tç tv 
-rouT~ -reï> -r61t~ (se. tv 0tpµ~) cruvrûouvTwv, é:x<Xcr-rot 1tpàç -ro:ç {mol>oxo:ç 
x<Xt -ro:ç dç -r<XÜT<X 1t<Xp<Xcrxe:uo:ç -ro: 1t0Àu-re:Àfo-r<XT<X TW'I tv -roï:ç ~lotç Ù1t<Xpx6v-rwv 
dç -roü-rov cx1te:-rl6e:V't'o -ràv -r61tov. - 1 V, 37, 2 : -ro:ç yo:p cxpx<Xipe:crl<Xç At-rw;\.ol 
µ!v t1tolouv µe:-ro: TII'I cp8wo1twptVl)v !cr'l)µe:pl<Xv e:ù8zwç. - XVIII , 48, 5 : e:ù8éwç 
cx1t' fadvou ( c. WtÀL7t7tOU) xwptcr8év-re:ç (o! 1te:pl I'v<XÏ:OV 't'OV Kopv~ÀLOV ) 'ljxov 
t1tl TIIV 't'W'I 0e:pµtXW'I cruvol>ov. (6) X<Xl 7t<Xpe:À66v-re:ç dç 't'IX 7tÀ~8'1) 7t<Xpe:X<XÀOU'I 
-roùç AhwÀoÙç x-rÀ. C'est aussi de l'assemblée de Thermos qu 'il e t que lion 
dans le livre II , 2, -1 I : 3, 1. cr. E phor. up . Slrab., X , 3, 2 : Èv 0épµoiç njç 
At-rwÀl<Xç, éS1toU 't'IXÇ cxpx<Xtpe:crl<Xç 7tOte:i:cr8<XL 7t<X't'pLOV O(Û't'OLÇ (se . 't'OLÇ AhwÀoÏ:ç) 
Ècr't'L'I . 

4 . issen , Kril. Unlersuch. iib. Livius, p. 127. 
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caulum essel, ne de pace belloque nisi in Panaetolico el Pylaico 
concilia agerelur, decernerenl exlemplo ul praelor sine fraude, 
cum de hello el pace agere velii, aclvocel concilium el quod ium 
referatur decernalurque ul pe,·inde ius ralumque sil ac si in 
Panaetolico el Pylaico concilia aclum e sel1. 

Pour tout lecteur non prévenu, c.e qui ressort de ce lignes, 
c'esL que la nation aitolienne Lenait, chaque année, au moins 
deux assemblée régulières : l'une , que T. Live appelle Panae
lolicum concilium ; l'autre, qui est dite par lui Pylaicum conci
lium. - Sur ce qu 'était le Pylaicum concilium, il ne saurait, 
après les pén étrantes et décisives remarques de issen 2, 
subsister aucun doute. Le rapprochement qu'a fait Nissen 
entre deux pa age correspondanLs de Polybe (XVIII, 48, 
5)3 et de T. Live (XXXIII, 35, 8)4 montre avec une clarté par-
faite que T. Live n'a pas compri le mot ~ -rwv 0i::pfuxwv 365 

o-uvol>oç ; que de Thermos il a fait les Thermopyles ; qu 'ainsi 
il s'est cru autorisé à traduire~ -rwv 0i::pµLxwv cruvoôoç par Pylai-
cum concilium ; et qu'en définitive son Pylaicum concilium 
e t tout uniment l'a semblée aitolienne d'automne. Ce que 
nous apprend donc le t exte de T. Live tran crit plus haut, 
c'est qu 'outre leur a semblée de Thermos, le Aitoliens avaient 
accoutumé d'en tenir, chaque année, une autre nommée 
cc Panaitolique ». 

A la vérité, on a voulu e quiver cette conclu ion si natu-

1. Li v. ( = Polyb.), XXXL, 32, 3-~ (ann. L99 ). 
2. Ni sen, Kril. Unler ·uch., p. 29; cf . p. L27. \'oir auss i Wei senbo rn , ad 

Li \'., XXXIII, 35, ; 1 iese, Gesch. der grierh . und mal.el/. Staal ., Il , p. 5~9, 2. 
On a cru autrefois que le. mols Pylaicum crmcilium dé•ignaient la pylaia del
phique ou une assemb lée a itolienne qui aurail coïncid(• a ,·ec la Pylaia. Il esl 
fâcheu x que cette vieille erreur s'étale encore dan, des li\'re, récents : Busolt, 
Griech . .'ilaats- und Rech/salterlh., p. 371, ~ 28 1; Schômann-Li psiu~, Griech. 
Allerlh., li, p. 120, 7. Nie e, qui l'n\'ait d 'abord reproduite ( li, p. 2 16. 1), 
l'a rectifiée plu~ loin ( li , p. 599, 2 ). 

3. Polyb., X\' 111 , 48 , 5-ï (ann. 196) : Tou ôt ~cccriÀÉwç (<J'.>iÀlrmoo) 
cruyxccTctÜEµÉvou Totç ÛrroÔELX'JUµÉvmç, EÙ6éwç ch:' è:xdvou xwpicr6ÉvTe:ç (o[ rre:pl 
I'vccfov TOV Kopll'~Àwv ), -~xov Èr:l ,);v Twv 0Epµixwv cruvoôo,J, xccl mxpe:À66vTe:ç dç 
TQ'. rrÀ~6'1] rrccpEX<XÀoov TOU<; A!TwÀouç ôid'. rrÀEL6'JWV µEtvcci Èrrl njç Èç &p }jç 
cc1pfoe:wç wxl ôiccqiuÀ,x,"rELV TI)V rrpèç 'Pwµoclouç e:üvmccv. IloÀÀwv ôè: mxpLcrTctµÉ
vwv, xccl Twv µè:v rrp&wç xocl rroÀinxwç µe:µ<jnµoipouvTWV a:ÙTotç XTÀ. 

4. Liv., XXXIII, 35, -9: q11i ( Philippus ). cum se missurwn exlemplo legalos 
respomlisscl, r:orncli11s Thermopy/11s, ul,i frequens (;ruaia sialis diebus esse 
solet co11uenlus ... , Pylaicum apprll rrnl ... , venil; Aelo/os praecipue monuil cons
la11 /er et (idelile,· in amicilin p()p11li l oma11i 1,ernwnerenl. Aelolorum principes 
alii leniler quesli sunl cet. 
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relle ; on a prétendu nier l'existence du Panaeiolicum conci
lium ; on a sou.tenu qu,e ces mots s'appliquaient, in genere, à 
toute réunion plénière des Aitoliens, ordinaire ou extraor
dinaire, et ne désignaient pas une assemblée spéciale ; que, 
dès lors, le Panaeiolicum concilium pouvait se confondre avec 
le oi-disant Pylaicum, autrement diL avec l'assemblée de 
Thermos ; et que la distinction établie entre les deux par 
T. Live n'avait pas de raison d'être et n'était qu'une erreur 
imputable à l'historien latin 1 . Mais ce sont là des assertions 
gratuites et bien téméraires. En efTet, sans compter qu'on n'a 
pas démontré et qu'on ne saurait démontrer que le passage 
cité de T. Live, avec la distinction précise qu,'il comporte, ne 
soit pas (sauf la substitution fautive de Pylaicum concilium 
à 0o:pµixwv crûvo<'loç) une traduction ou u,ne adaptation fidèle 
du texte correspondant de Polybe, on n'a pas pris assez garde 
que T. Live a parlé encore, par deux foi s, d'après Polybe, du 

366 Panaeiolicum concilium - XXXI, 29, 1; XXXV, 32, 7l - , et 
que l 'étude de ces derniers passages et du contexte attenant 
fortifie de tous points les conclusions tirées de la lecture du 
premier. On y voit, d'une part, que le Panaeiolicum concilium 
siégeait, non à l'automne, comme l'assemblée de Thermos, 
mais plusieurs mois auparavant3 ; on y voit, d 'autre part, 
qu'en 199, il se réunit, non à Thermos, mais à Naupacte 4

• Il 
paraît clair, après cela, que l'a ssemblée de Thermos et le 
Panaeiolicum concilium n 'avaient rien de commun et que 
celui-ci était donc bien une assemblée spéciale et sui generis 5 • 

1. Voyez notammen t \,\lilcken, ap. Pauly-\Vissowa. I , col. 1120, s. v. Ailolia: 
• Die Ol'de11tliche Versammlung (von Liv. XXX! , 29, l Panaetolium , XXXJ, 
32, 4 und XXXV, 32, 7 Panaetolicum concilium ... genannt ) wurde allja hrlich 
sogleich nach der I-Ierbstnachtgleiche, verbunden mit J ahrmiirkten und Festen, 
in Tbermon ... , a bgehalten ,. ; Busolt, Griech. Staats- und Rechtsalterth ., p . 370, 
§ 281 ; Niese, Gesch. der griech. und maked. S taal., li , p. 215-21G, et la plupart 
des auteurs cités précédemment, p. 219, note 3. 

2. Liv. (= Polyb .), XXXI, 29, 1 (ann. 199 ) : Concilium Aetolorum, stata 
die, quod Panaetolicum (les mss. donnent Panaetolium, et cette leçon est ordi
nairement acceptée ; je n'hésite guère, pourtant, à proposer la correction 
Panaetolicum d'après XXXI , 32, 3 et 4; XXXV, 32, 7) voca11l, futurum erat ; 
huic ul occurrerenl cet. - Liv. ( = Polyb. ), X , X\', 32, 7 (ann. 192) : ab iis 
(Atheniensibus) Quinctius petit, ut legatos acl Panaetolicum concilium millerent. 

3. J e reviendrai plus loin sur cette question avec le détail convenable. 
4. Liv. ( = Polyb. ), XXXI, 29, 8 : sci/icet ·icut vos Naupacti legibus veslris 

per magistratus a vobis creatos conciliwn habetis cet. 
5. La vérité a été entrevue par Nissen, f{ril. Untersuch., p. 127 : « Vielleicht 

stand da (bei Polybios = Liv., XXXI, 32, 3--1) tv •<Ï> IlO(VO(L,wÀlep x°'t TÏi ,wv 
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Aussi bien, le témoignage des inscriptions vient corroborer 
ici les indications fournies par T. Live, traducteur de Polybe. 

On a trouvé à Magnésie du Méandre un décret de la Confé
dération aitolienne, dont voici l'intitulé : p::-rpix-r ]ixyfov-roç 06ix 
TpLxov[ou 't"O Se:{m:pov, 0e:pµLx[ oî:ç, L7t7tixpxfov-roç] NLxœvSpou TpL
xov[ou x-rÀ. 1 . - Deux autres décrets des Aitoliens, plus ancien
nements découverts, l'un à Téos, l'autre à Mokista, non loin 367 

de Thermos, commencent ainsi : :E-rpix-rixyfov-roç 'AÀe:~&vSpou 
KixÀuSwv[ou, IlixvixL-rWÀLxoî:ç 2 •••• - :E-rpix-rixyfov-roç -rwv At-rw-
Àwv <l>[[]ÀÀLO[ç] 1 -rou Ilixv-rix"Aéwvoç [II"Ae:up]wvlou, [II]ixvocL-rw
ÀLl[x]o[î:c;] .... 3 

La notation chronologique 0e:pµLxoî:c;, p lacée en tête du 
premier décret, nous remet aussitôt en mémoire l'expression 
dont Polybe fait usage pour désigner l'assemblée de Thermos : 
~ -rwv 0e:pµLxwv o-uvoSoç 4

• Visiblement, c'est dans cette assem
blée que fut voté le décret dont la copie, gravée à Magnésie, 
nous a été conservée. Les 0e:pµLxœ, - 1tixV1JYupe:Lç, dit Polybe 5 

- étaient les fêtes que les Aitoliens célébraient lors de leur 
réunion d'automne 6

• 

0e:pµLxwv cruv63cr, so dass mit diesem die feststehende Wahlver ammlung zu 
Thermon im Herbst, mit jenem die nach andern Orten, wie Naupaktos, Hera
kleia, IIypata berufenen Zusammcnkünfte gcmeint waren ». J'indiquerai dans 
la suite quel devait être le texte véritable de Polybe. 

1. Kern, /. v. Magnesia, 91 c = Dittenberger, Sylloge 2 , 927, III. Date : 
automne 194/193; cf. Pomtow, Jahrbiich., 1894, p. 657; art. Delphoi, ap. 
Pauly-Wissowa, IV, p. 2677-2678. [JG, IX l', 187]. 

2. Waddington, Asie Mineure, 85 = Fick-Collitz, Dialeklinschr., 1411 = 

Dittenbcrger, Sylloge•, 280. Un autre exemplaire du même décret fut, comme 
je le dirai tout à l'heure, exposé à Delphes. Date : 202, selon Pomtow (art. 
Delphoi, p. 2677-2678 et col. 2631 ) ; cf. Wilhelm, Coll. gel. Anz., 1898, p. 219. 
[JG, IX 1 2, 192]. 

3. Cousin, BCH, X, p. 187, n. 4 = JG, IX 1, 411. Date : entre 160 et 146 
(Dittenberger); 163/162 (Pomtow, art. Delphoi, col. 2679 ). [ l G, IX 1 2, 35, 
où de nouvelles lectures font disparaître le mot ILxvotLTWÀLxoîç, et changent 
le nom et l'ethnique du tratège]. 

4. Polyb., XVIII, 48, 5. Le rapprochement a été fait par Kern, 1. v. 
Magnesia, 91 c. 

5. Polyb., V, 8, 5 : xote' é:xotcrTOV ycxp froç &yopocç TE XotL 7totV1)YUPELÇ 
Èmqiotve:crTocTotÇ È:TL l>è: XO(L TCXÇ TWV &pxotLpe:mwv XotTotcr-roccre:ti; Èv TOUT(}) Tiji T61tcr 
(0épµcr) cruv-re:ÀOU\/T(J)\/ (TW'I At-rwÀwv). 

6. Cf. la notation IIueloiç, en tête des décrets amphictioniques; Bouôotcr-
Tloiç en tête d'un affranchissement d'Hyampolis (Sylloge', 843 ) ; J [ 6.otµ ]ot-
-rp(o[ icri ], en tête du décret cle a os OGJ, 4, 1. 73 (cr. Ad. Wilhelm, Zeitschri/1 
fiir oesterr. Gymn. 1913, 599)], etc. 
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Les ITocva.1•rcùÀ1x&, - identiques san aucun doute aux 
ITocva.1-rwÀLoc que mentionne Pollux 1 - , étaient une fête difTé
rente, dont la célébration coïncidait avec une autre as em
blée2, celle où furent votés les décrets retrouvé à Téos et à 
Moki ta. Dans cette seconde a semblée, comment ne pas 
reconnaître le Panaelolicum concilium de T. Live ? Polybe 
l'appelait certainemcnL ~ -rwv ITocva.L-rwÀ1xwv cruvo~oç, formule 
dont le mot Panaelolicum concilium ne sont que la tra
duction 3. 

368 Ainsi, l'épigraphie établit nettement l'existence d 'une 
assemblée « panaitolique » indépendante de l'assemblée (< ther
mique >> . On ne saurait désormai confondre l'une avec l'autre. 
Les in criptions citée plus haut forment le meilleur commen
taire des textes de T. Live que j'avais d'abord allégués et 
ju Wlent l'interprétation que j'en avais donnée. 

La première question qui po e maintenant est de avoir 
à quelle époque de l'année e tenait l'a semblée panaitolique. 
J'ai dit tout à l'heure qu'ell précédait de plu ieur mois l'a -
semblée de Thermos. E ayon à pré ent d 'aboutir à une défi
nition de temps plu exacte. 

La date de l'assemblée de 192 n'est point marquée claire
ment par T. Live 4 ; les indications chronologiques font défaut 
dan son texte. Ce qui apparaît du moins, c'est que cette 
assemblée dut se réunir dan l'un des premiers moi · de l 'an
n ée5. T. Quinctius s'y rendit 6 , en qualité de légat énatorial, 
peu après on arrivée en Grèce, et l'on a toute raison de croire 

1. Poli., 011omasl., \'l , 163. 
2. Il est uperflu d ' insister sur l'erreur de Gilbert (op. taud., II , 30, 2) et 

de Buso lt (op. taud. , p. 3ï0, § 28 1 ), qui voulaient que les IIavCtLT<.ùÀLxcx fu ·sent 
célébré à Thermos. 

3. La phrase de Polybe, qui répondait à Liv., XX, I, 32, 3-4 (in Pa11ae
lolico et Pylaico concilio ) devait donc porter, non, co mme l'a pensé Nissen : 
tv -.<7> IlCt'ICtLT<.ùÀL<:J xCtt -tjj ,wv 0e:pµLxwv auv68<p, mais bien : tv -tjj ,wv 
IIO(VO(L't'WÀLXW'I XO(t -tjj 't'WV 0e:pµLxwv cruv68<p. 

4. Liv. ( = Polyb. ), XXXV, 32, G sqq. 
5. Aug. Momm en, la confondant avec l'assemblée de Thermos, la plaçait 

d'aborrl en automne (Philo/., XXI V, p. 29 ). C'es t un e erreur manifeste , que 
Bergk a relevée avec ra ison (Philo/., XLII, p. 245) et que ~lomm~en lui-même 
a rec ti fiée en partie. Dans son dernier trava il sur la chronologie delphique 
(Phi lo/., LX, p. 5 l), il place l'as~emblée panaitolique de 192 dan les mois 
d'été, en quoi il s'accorde à peu près avec Bergk (Philo/., XLll, /. /. ), qui la 
met avant la fin do l'année olympiq ue 14G, 4. Ce lte date, qu'au su rplus nul 
argument précis n'autorise, e t enco re beaucoup trop basse. 

fl. Liv . ( = Polyb. ), XXXV, 32, G sqq. 
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qu'il était venu en Grèce de fort bonne heure1, pressé qu'il 
était d'y combattre au plus vite l'influence grandissante des 
Aitoliens et des agent d'Antiochos. D'autre part, la réunion 
de l'assemblée panaitolique précéda, et, ce semble, d'un temps 369 

assez long, l'arrivée dans les eaux grecques de l'amiral A. Ati-
lius, laquelle eut lieu au plu tard dans le courant ·du prin
temp 2 • C'e t donc, selon toute apparence, au début de la 
nouvelle saison que siégea le Panaelolicum de 192. fais force 
nous e t, en l'ab ence de données exactes, de nous en tenir à 
cette approximation un peu vague. 

Heureu ernent, ce qui est dit par T. Live (d'après Polybe) 
de l'as emblée panaitolique de 199 nous apporte de plus 
grandes préci ion . Au moment de raconter ce qui adYint 
dan cette as emblée, T. Live s'exprime de la sorte : Aliali 
legalis - mandai (consul), ul Aeginae l'ex (Ailalus), ubi hiber
nabat classem l'omanam oppe1'Ïl'elur 3 • Puis, on récit terminé, 
il ajoute : Philippus impigre terra mal'ique parabai bellum. 

'avales copias Demelriadem in Th essaliam conlrahebal ; Aila
lum Romanornmque cla sem principio veris ab A egina rctlus 
moluros, navibus marilumaeque 01'ae prae/ecil l-ler'aclidam .... 4 • 

De là il faut conclure que l'a semblée panaitolique se tint, ou 
tout à la fin de l'hiver, ou clan les premier jour du prin
temps, avant le commencement de la sairnn militaire 5 • 

Ceci s'accorde parfaitement avec les renseignements qu'on 
peut tirer des inscription . Le décret des Aitoliens découvert 370 

à Téos, dont j'ai tout à l'heure cité les premiers mots, se 
trouve au si grav >, à Delphe , sur le Trésor de Athéniens ; 

1. Bergk, Philul., LII, p. 215; Nie,e, Gesch . der griech. und maked. laal., 
II, p. 682 {d'après Liv. (= Polyb. ), XXXV, 32, 4) : • lm Frühjahr 192 halte 
hich Aulus Atiliu mit einer Flotte gegen Nabis in Bewegung ge etzt. lhm 
rrar T. Qui11clius mil drei andere11 Gesa11dle11 voraufgegangen ... » ; cf. même 
page, noLe 3. 

2. L'arrivée d'ALilius devanL Gytheion e~t menLionnée par Liv. ( = Polyb. ), 
XXXV, 3ï, 3. Sur la date, voir Nie. e, cité dan la note précédenLe; Aug. 
Mommsen, Philol., LX, p. 54. l\leischke (Symb . ad Eumenis li Pergamen. 
regis histor., Leipzig 1892, p. 51; 64 ) uppose que l'amiral romain croisa u1· 
les côtes de Grèce noLablement plus Lot que ne le ferait croire le texte cle Tile
Live, mais, à mon avis, san rai ons suflisantes. 

3. Liv. ( = PolylJ.), XXXI, 28, 3. 
4. Liv. ( = Polyb. ), XXXI, 33, 1-2. 
5. Cf. "\Veissenborn, ad Liv., XXX[, 29, 1 : • Nach dem \ 'orhergehenden 

der \Vinter oder Frühli11g vo1·au~gesetzt wird ». De même, Nie e {II, p. 601) 
place l'a~sembléc aitolienne avant le , Beginn der guten .Jahreszeit ». 
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un décret des Amphictions lui fait suite sur le même monu
ment1. Transcrivons quelques lignes de l'un et de l 'autre : 

~-t-pix"t'ixyéov-rnç 'AÀe:çixvôpou KixÀuÔwv[ou, ( IlixvixL"t'<.ùÀLxo°Lç) 2 • È1te:l. 
T~LOL 1tpe:crÔe:U"t'IXÇ &1tocr"t'dÀixv"t'e:Ç Ilu0ixy[ 6pixv KÀd"t'ou] 

' TI, N T,, ' ' , ' [ ' \ .. ' , ] XIXL fi/\e:L"t'OV .IV\e:L"t'Ou, "t'IXV "t'e: OLXe:LO"t'IX"t'IX XIXL "t'IXV cpL/\LIXV ixve: -
5 ve:ouv"t'o xixl. 1tixpe:xixÀe:ov "t'oÙç At"t'wÀo[ ùç X"t'À.] 

27 [ 0e:oL Myµix 'AµcpLX"t'Lovwv.] 
["Apxov"t'OÇ Me:yixp-rix, 7tUÀIXLIXÇ ~pLv~ç, te:poµvixµovouv ]-
[ "t'<.ùV X'rÀ.] 

35 È1te:l. 1tixpixye:v6µe:vo[ L 1tpe:crôe:u ]-
"t'IXL 1tixpix "t'OU ôixµou "t'OU Tri[wv 1to-rl. "t'O xoLvov -r[ wv Ahw ]
Àwv, II u0ixy6pixç KÀd"t'ou xixl. ~e:°L"t'oç ~e:hou, [ xixl. È1te:À06v ]-

' \ , f ) / t:° [ \ t f ] "t'e:Ç 7t0"t'L "t'OUÇ Le:pOfLV1XfLOVIXÇ1 e:ve:cp!XVLt,IXV "t' IX U7t1XpXOV'rlX 
1tixpix "t'WV At"t'wÀwv cpLÀixv0pw1tix xixl. "t'LfLLIX "t'[ WL ôixµwL] 
"t'WL Tri[wv · gôo1;e: "t'OLÇ 'AµcpLX"t'LOVOLÇ x-rÀ. 

De la lecture de ces textes il ressort qu'avant de se rendre 
auprès des Amphictions, les députés de Téos s'étaient pré
sentés devant l'assemblée panaitolique, et qu'ils venaient 
tout justement de traiter avec les Aitoliens, lorsqu'ils sou
mirent leur requête aux Amphictions. Ainsi, l'assemblée panai
tolique précédait une pylaia amphictionique ; mais, de l'une 
à l'autre, l'intervalle devait être fort court : s'il en aYait, été 
différemment, on n'eût pas manqué d'écrire, dans le décret 
des Amphictions : È1te:l. 1tp6"t'e:p6v "t'e: 1tixpixye:v6µe:voL 1tpe:crôe:u"t'ixl. 
X"t'À., xixl. vüv È1te:À06ne:ç X"t'À. Or, la pylaia où fut voté ce décret 
était, comme l'a vu Pomtow à qui est due la restitution 
1tuÀix(ixç ~pw~ç3, une pylaia du printemps ; elle s'était donc 

371 tenue pendant le mois delphique de Byzios, c'est-à-dire vrai
semblablement en mars 4• Les Aitoliens, qui s'étaient réunis 

1. Jardé, BCJ-1, XXVI (1902), p. 282-284, n. 439 ; 4 71. [Fouilles Delphes, 
III 2, 134 a]. 

2. Le mot IlO(vowrwÀLxoîç manque dans l'exemplaire de Delphes (Jardé, 
BCll, 1902, p. 286, note 3) ; je l'ai rétabli d'après l'exemplaire de Téos. 

3. Pomtow, art. Delphoi, ap. Pauly-Wissowa, IV, col. 2631, 2690 . L'archon
tat de Mégartas tombe, selon Pomtow, en 203/202; cf. Wilhelm, Gall. gel. 
Anz., 1898, p. 219. 

4. Cf. Bergk, Philo/., XLII, p. 235, nole 18 : « Der Byzios grossenlheils 
dem Marz entsprechen mochte ». 
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un peu plus tôt, avaient siégé soit dans le courant de février, 
soit au début de mars. Telle devait être la date normale de 
l'assemblée panaitolique. 

Reste une seconde question, plus difficile et qu'on ne peut 
se flatter encore de résoudre avec certitude : où siégeait l'as
semblée panaitolique ? Il est sûr qu'en 199 elle se réunit à 
Naupacte 1 ; mais en était-il toujours ainsi? La chose, à l'exa
men, semble peu probable. 

Un fait digne de remarque est le suivant. Dans les décrets 
de la Ligue aitolienne qui nous ont été conservés, il est pres
crit de procéder à 1 '&vcxypcxcp~ et à l '&vif0ecrLç de ces décrets en 
deux localités seulement, à Thermos et à Delphes 2 • On voit 
par là qu'il n'était pas d'usage d'exposer les transcriptions 
des décrets fédéraux au siège de l'assemblée panaitolique. La 
chose serait tout à fait surprenante, si cette assemblée avait 
eu un siège fixe et s'était toujours tenue au même lieu ; elle 
s'explique, au contraire, si le Panaetolicum était une assem
blée mobile, convoquée tantôt dans une ville, tantôt dans 
une autre 3 : car il eût été plu dispendieux que de raison de 372 

faire graver les actes fédéraux dans toutes les villes impor
tantes de l'Aitolie, et l'on ne voit guère comment on s'y fût 
pris pour choisir entre elles. Philopoimen, on le sait, décida 
que les assemblées achéennes se tiendraient successivement 
dans les principales cités de la oonfédération 4 • J'imaginerais 
volontiers que ce système était déjà en vigueur chez les Aito-
liens pour l'une de leurs deux grandes assemblées, et que c'est 
à eux qu'il l'emprunta. 

l. Liv. ( = Polyb. ), XXXI, 29, 8. Ce texte a été cité plus haut, p. 222, 
note 4. 

2. Dittenberger, Sylloge', 295 = Fick-Collitz, Dialeklinschr., 1413, J. 31-32 : 
tv 0épµwL - &v tl.EÀcpoïç ; Dialelclinschr., 1412, J. 6 : &v tl.EÀcpoïç - &v 
0épµwL; Sylloge', 923 = Kern, 1. u. Magnesia, p. x1v, n. LIV a, 1. 18-19 : 
€'/ 0Épµov - È'I fl.EÀtpOUÇ. 

3. La question serait résolue de la façon que j'indique ici, s'il était avéré 
que l'as emblée aitolienne qui se réunit à Hérakleia en 197 (Liv. [ = Polyb.], 
XXXIV, 3, 7) était une assemblée panaitolique. Cela ne laisse pas d 'avoir 
quelque vraisemblance, car cette assemblée se tint au début du printemps 
(Liv., XXXIII, 3, I : primo uere; XXXIII, 3, 5 : secundum uernum aequi
noclium ), mais on ne aurait rien affirmer. Il se peut, comme c'est l'opinion 
généralement admise, qu'il s'agisse là d'une réunion extraordinaire . 

4. Liv. ( = Po!yb. XXXVIII, 30, 3) : hune morem Philopoemen eo primwn 
anno labe/aclare conatus legem parabal ferre, ut in omnibus ciuilalibus, quae 
Achaici concilii essent, in uicem conuenlus agerenlur. Cf. Niese, III, 39. 





XIV 

ZUM PYLAICUM CONCILIUM 

EINE ERWIDERUNG1 

Dan J(lio (VII, p. 71 ), M. Th. Sokoloff paraît mécontent 
que j'aie nié l'existence d'une « assemblée pylaïque » chez les 
Aitolien . Je l'avais fait san méchante intention, ignorant 
même que M. Sokolofi' s'intéressât à cette affaire. Mais, au 
risque de le contri ter de nouveau, je suis bien obligé de dire 
que je persiste, aujourd'hui encore, dans mon opinion. 

M. SokoloiT veut absolument que T. Live ait emprunté à 
Polybe l'expres ion Pylaicum concilium. T. Live en a fait 
deux fois usage (XXXI, 32; XXXIII, 35}: or, dan le econd 
de ces deux passages - et M. SokoloiT en convient - , il ne 
l'a point tirée de Polybe; il l'a pri e je ne ai où, l'a introduite 
trè indi crètement dan son texte, et en a fait très malheu
reu ement le synonyme de "YJ ,r;&v 0e:pµLx.&v cruvo8oc; (Polyb.). 
Voilà qui me donne de grandes inquiétudes sur l'origine et la 
\·a leur du même terme dans le premier pa sage ; je crois, ici 
comme là, au contresen Pylaicum concilium = 0e:pµLx.&v 
cruvo8oc;. Les prote tations énergiques de M. okolofi' ne uffi
sent pas à me rassurer ; en revanche, j'ai le plaisir de marcher 
d'accord avec un critique de grande autorité, que YI.. okoloff 
semble avoir un peu trop oublié, H. 1 issen. 

)1. Sokoloff, qui con ent qu'il y ait eu annuellement deux 
as emblée aitoliennes, exige qu'elles e soient appelées toute 
deux llotvotm.ùÀLx.cx. Je demande alors pourquoi l'une d'elles 
est expre sément qualifiée de 0e:pµLx.cx (Polyb., XVIII, 48; 
lnschl'. Magn., 91 c). 

1. [R lio , VII (1907), 294-295. cr. H . Swoboda, 1(/io, XI (1911), 456, n. 3]. 
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M. okoloIT déclare que le Panaelolicum concilium de 192 
s'est réuni à l'équinoxe d'automne. C'e t une erreur que 
Bergk a réfutée, il y a quelque cinquante ans (Philo[. XLII, 
p. 245 ; cf. Aug. Mommsen, Philol., LX, p. 54) ; il plaçait cette 
assemblée en éLé ; je la croi du début du printemps ; M. Soko
lofT est seul à la reculer jusqu'à la fin de septembre. Et l'argu
ment qu'il allègue est singulier : Antiochos III ne Yint en 
Grèce que vers la fin de l'année ; suit-il de là que l'as emblée 
aitolienne qui l'invitait à 'y rendre e oit tenue immédiate
ment auparavant ? 

M. SokoloIT observe que l'inscription de Moki ta, où figure 
le mot Ilcx.vcx.L-rwÀLx.oic;, provient de Thermos. Je l'avais dit 
avant lui. ~lais qu'en résulte-t-il ? N'y avait-il que les décrets 
fédéraux votés à Thermos, qui fussent expo és à Thermos ? 

'avons-nous pas la preuve du contraire (DiLtenberger, Syl
loge2, 923, I. 22) ? 

i\I. SokolofT me reproche de n'aYoir pas parlé, dans le mé
moire qu'il attaque, du Conseil de Aitoliens, alors que ce 
m émoire a pour titre : Les as emblées ordinaires de la Ligue 
ailolienne ; il laisse entendre que je n'ai pas connaissance -
ce qui serait vraiment surprenant - des relations de I' Aitolie 
avec l'Arnphictionie delphique. A tout cela je n'ai rien à 
répondre, sinon que, lorsque je traite une question, il ne me 
vient pas à l'esprit d'en traiter une autre. Il ne me plaît ni de 
tout embrouiller, ni de discourir à la hâte sur des sujets mal 
étudiés. 
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DEUX INSCRIPTIONS TROUVÉES A KLEITOR 1 

En 1881, M. Milchhofer fü connaître, dan les A lhenische 279 

Millheilungen2, un monument épigraphique fort important, 
qu'il venait de découvrir en rcadie, près du site de l'ancienne 
Kleitor, parmi les ruine d'un tombeau byzantin. C'était l.\ne 
grande stèle de pierre calcaire, où e trouYaient gravées à la 
suite l'une de l'autre, séparées par un court intervalle, deux 
inscriptions grecques, longue , la première de 23 lignes, la 
seconde de 26. Par malheur, la stèle, complète à gauche, était 
brisée du côté droit sur près d'un tiers de sa largeur primitive, 
et la partie conservée de la face grav~e avait soufTert quantité 
de mutilations, i bien que le texte inscrit, déjà diminué du 
tiers, présentait encore de nombreuse lacunes d'inégale éten-
due. 1\1. Milchhbfer eut le mérite de dresser de ce texte une 
copie extrêmement soignée ; de plus, il démêla et définit bien 
la nature et l'origine des deux inscriptions ; mais il s'abstint 
de les tran crire en minu cules, d'en es ayer la re titution et 
d'en donner un commentaire. 

On trouvera aux deux pages suivantes (280-281 ) une repro
duction légèrement réduite de la copie due à I. iVlilchhofer. 
Le lecteur est prié de s'y reporter, 'il veut suivre les raisonne
ment et e rendre compte des ob ervation d'ordre paléo
graphique qui forment la plus grande partie de cette noti e. 

Le document découvert par I. ~1ilchhofer étaient restés 
presque inaperçu , lor qu'ils app lèrent, en 1888, l'attention 
d'un jeune philologue fort exercé, 1. Erich Sonne. Celui-ci 
le réédita dans a très utile di sertation intitulée : De arbilris 282 

I. [Reu. Él. gr. 1897, 279-308]. 
2. Ath. Mill., VI, 30'1 et Beilage I. 
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exlernis quos Graeci adhibuerunl ad !iles ... componendas1, et 
s'efforça de les rétablir dans leur intégrité. Au cours de sa 
tâche il avait été largement aidé par un de ses professeurs de 
Gottingen, l'un des plus illustres hellénistes de ce temps, 
M. von Wilamowitz-Mollendorfî, à qui sont dues, pour une 
bonne moitié, les restitutions adoptées 2 • Il va ~e soi qu'un 
travail accompli sous la direction et avec la collaboration d'un 
pareil maître ne peut manquer d'être excellent en beaucoup 
de ses parties; et tel est bien ici le cas. Toutefois, j'avoue que 
la publication de M. Sonne ne me satisfit pas entièrement, 
lorsque, dans ces temps derniers, j'eus lieu de l'examiner de 
près ; il me sembla que les suppléments faisaient souvent une 
inutile violence à la copie épigraphique et qu'ils étaient, en 
plus d'un endroit, trop malaisément intelligibles. Par là je 
fus conduit à reprendre à mon tour l'étude minutieuse des 
deux textes lapidaires. Les résultats de cette étude sont con
signés aux pages 236-237 du pré ent article ; on y verra com
ment les inscriptions de Kleitor me paraissent pouvoir être 
lue et complétées. 

I 

Mes restitutions sont moins hardies que celles de MM . von 
Wilamowitz et Sonne : elles respectent d'ordinaire la trans
cription donnée par M. :Mi.lchhofer; elles sont aussi moins 
étendues, car j'ai pris le parti d'écarter tout supplément dont 
le caractère serait purement conjectural; en revanche, j'ose 
les croire un peu plus voisines des leçons originales. Sur un 
point essentiel je me sépare de mes prédécesseurs et j'espère 
avoir réussi mieux qu'eux à dégager la signification du texte. 
C'est ce qu'il convient d'indiquer avec quelque détail. 

283 Résumons d'abord les questions qui ne peuvent être matière 
à conteste. Il est évident que nos documents, s'ils ont èté 
gravés sur la pierre à Kleitor, n'y ont pas été rédigés, mais 

l. Ericus Sonne, De arbilris exlernis quos Graeci aclhibuerunl ad lites el 
inleslinas el peregrinas componenclas quaesliones epigraphicae (Gôltingen, 1888), 
p. 57 et n. LXXXV; Append., p. 94 : Excursus 11. Voyez encore sur nos deux 
inscriptions quelques brèves remarques de ~l. Ad. Wilhelm, Ath. l'ilill., XV, 
289-290. 

2. Çà el là M. Sonne a eu aussi recours à l'assistance de ~l. Paul Viereck, 
l'auteur bien connu du Sermo graecus. 
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sont d'origine étrangère : ils ont eu pour auteurs, l'un, la 
Confédération des Magnètes thessaliens, l'autre, le peuple de 
Démétrias, la principale des cités magnètes. Tous deux se 
décomposent de façon identique. L'inscription A renferme : 
a (l. 1-6), une lettre d'envoi adressée par le stratège général 
des Magnètes et le secrétaire de leurs synèdres aux démiurges 
et au peuplé de Kleitor, lettre qui accompagne un décret du 
_Kowov -rwv Mcx.yv~-rwv; b (l. 7-23), le texte même de ce décret ; 
- l'inscription B renferme : c (l. 1-6), une lettre d'envoi 
adressée par les autorités de Démétrias aux démiurges et au 
peuple de Kleitor, lettre qui accompagne un décret de la cité ; 
d (1. 7-26), le texte même de ce décret. Manifestement, les 
deux lettres ont été écrites et partant les deux décrets votés 
en même temps et dans la même occasion. Là-dessus, les 
lettres a et c, dont la teneur peut être facilement rétablie, 
nous fournissent de claires indications. On y voit que, sur la 
double requête que leur ont simultanément transmise le KoL
vov -rwv Mcx.yv~-rwv et le peuple de DéméLrias, les habitants de 
Kleitor ont député, en qualité d'arbitre, un de leurs conci
toyens auprès des Magnètes et à Démétrias, afin qu'il jugeât 
certains litiges. Ce personnage s'est acquitté de ses fonctions 
de la façon la plus méritoire. Les deux décrets sont donc des
tinés - au moins en partie - à louer et à récompenser et le 
juge venu de Kleitor et ceux qui l'ont délégué. 

Jusqu'ici nul embarras; mais si l'on parcourt le texte des 
décrets b et d, tel que l'ont reconstitué MM. von Wilamowitz 
et Sonne, on se heurte bientôt à une énigme insupportable : 
les deux lettres d'envoi ne font chacune mention que d'un 
seul juge (atx[cx.cr]tjv : a, l. 2; - aLxcx.cr-r~v : c, I. 2), au lieu que, 
dans chaque décret, il est question de plusieurs juges ( [aLxcx. ]cr
-r&ç : b, l. 13; gxcx.cr-rov cx.ù[-rwv] : b, l. 14, cf. I. 17, l. 19; -
&vapcx.ç : d; l. 12, cf. 1. 15 ; cx.Ù-rouç : d, 1. 17, cf. 1. 48 ; Éxcxcr-rwL 
cx.ù-rwv : d, 1. 20). Ainsi, le langage des lettres d'envoi semble en 
désaccord formel avec celui des actes qu'elles accompagnent. 
Voilà, convenons-en, ce qui ne saurait s'admettre. Les expli
cations proposées pour rendre compte d'une contradiction 
si étrange sont aussi laborieuses qu'insuffisantes 1 . Si je ne me 286 

trompe, une lecture plus attentive de la l. 8 de l'inscripLion A 
( décret b) m'a perrni~ de débrouiller et de ré oudre la diffi
culté. 

1. Sonne, p. 99. 
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A partir du premier tiers de cette ligne, on lit : ÂHNÂEI 
(lacune d'environ huit lettres) P0:IT . .. ONTTATPEO . . P 
XIAN . D'après le contexte, il s'agit certainement ici des 
ambassadeurs, les mêmes dans les deux décrets, que les 
:.\Iagnètes confédérés, d'une part, et les Démétriens, de l'autre, 
ont envoyé en commun à l'étranger pour en ramener un ou 
plusieurs juges; une comparaison avec b, 1. 10, et d, I. 9-10, 
nous autorise à restituer à coup sûr : ['AcrxÀYJm&]aYJv t.eL[vlou] 
. . . . . . . . [' A ]PXlcxv [ IfoucrLµcxxou ]. Restent les lettres P0:IT ... 
O NTTATPEO ., qu'il paraît d'abord beaucoup plus malaisé 
d'interpréter. MM. von Wilamowitz et Sonne pen ent retrou
ver là le nom d'un troisième ambassadeur eL propo ent, en 
conséquence, de suppléer .. . p6cr [ --rpcx't"o ]v Ilcx't"péw[ ç] : mais cette 
opinion soulève au sitôt les plus grave objections. En premier 
lieu, il n'y a que peu de nom propres dans la composition des
quels entre le groupe syllabaire pocr't"p<X't"oç : je n'en connais 
guère que deux, 'Hp6cr-rpcx't"oç et Prip6cr-rpcx't"oç 1 

; or, une syllabe 
initiale formée eulement d'une ou deux lettres erait évidem
ment insuffisante à remplir la lacune qui subsisle encore dan 
le texte à droite du mot t.eL[vlou] restitué. D 'autre part, 
comme j'ai pu m'en convaincre à l'u age, la copie de M. Milch
hofer est en général d'une grande exactitude : ce n'e t donc 
pas san danger qu'on e hasarde à modifier pocr't" ... nv en 
p6cr't"[pcx--r]Ov. Enfin, et voici sans doute le point le plus digne 
d'attention, si . .. p6cr-rpcx't"oç IIcx--rpéwç est un ambassadeur, col
lègue d'Asklépiad ' s et d'Archia , comment se fait-il qu'on 
n'aperçoive trace de son nom ni à la I. 10 de b, ni aux I. 9 et 10 
de d, où ju. tement il e t parlé des deux autres membres de 
l'ambas ade, Asklépiad ·s et Archias? M 1. von Wilamowitz 
et Sonne n'ont essayé de rétablir ce nom à aucune de ces trois 
dernières places, et, efîectivemenL, il leur eût été impossible 

2 7 de le faire avec quelque vraisemblance 2 
; en sorte que, de 

1. JI se lrouve quo, vers le Lemps auqu el apparliennenl nos in . criptions, 
ce nom a été porté quelquefois par des ciloyens i\lagnèles : par exemple, .1-llh. 
,Hill. , VII , 339 /J ; XJV, 51 , 1. (il s'agil de part et d 'aulre du même individu 
[cf. F . SUihlin , • llh. Mill . 54 ( 1929), 218]) ; ma is il serail é\"idemmenl chimé
rique de prétendre lirer quelque conclusion de celte coïncidence. 

2. Qu'on n 'objecle pas que la 1. 10 de b est mutilée dans sa premi ère partie: 
le carac tères, incomplet ou incohérent ·, qu 'y a déchilîrés ~lilchhôfer sont 
assez nels encore pour qu 'on soit as uré qu ' ils ne peuvent s'accorder a vec la 
conj ecture de \Vilamowilz el de Sonne ; a ussi bien , le prétendu .. . p6a't'pot't'OÇ 
Ilot't'pé(J)c;; étant nommé, à la 1. 8, en seco nd rang, enlre Asklépiadès et Archias, 
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leur aveu tacite, le troisième ambassadeur n'aurait été men
tionné, en tout et pour tout, qu'une seule fois, à la 1. 8 de b : 
singularité inexplicable qu,i suffirait à faire condamner la resti
tution dont il s'agit. - Il est clair qu'il faut s'orienter d'un 
autre côté. Je croi qu'en réalité 1t0(-rpe:w, où l'on a voulu, 
reconnaître un patronymique, est un ethnique au génitif plu
riel. Dans le décret b, à la 1. 7 et au début de la 1. 8, nul doute 
qu'on ne doive lire: l1te:l. -rw [v MO(yv~-r]wv h [ocr]-re:LMv-rw[v 
1tpo }; -r~[ V rr.ÔÀLV -rwv K"Ae:L-roplwv ..... , , . . . . . , AcrxÀ"Y)7tL<X ]a"YJv ~e:L
[ vlou ]. Etant donné, comme on le sait déjà, qu'à la droite de 
~e:L[ vlou] il manque à peu prè quatre lettre , et Lrois exacte
ment, d'après Milchhofer, entre pocr-r et wv, la restitution la 
plu,s naturelle du passage qui uit me paraît être celle-ci : 
[xO(t rr.]poc; -r[~v -r]wv Ifo-rpéw [v 'A]pxLO(V [IfoucrLµcxxou ]. Ce su,p
plément admis, nous voyons s'évanouir l'apparente contra
diction qui nous arrêtait tout à l'heure. Les Magnètes et les 
habitants de Démétrias ont député en emble un ambassadeur 
à Kleitor, un autre à Patrai; deux juges, orio-inaires de ces 
deu,x cités, sont venus en Magnésie ; en leur honneur à tous 
deux, on n'a voté, dans le KoLvov -rwv MO(yv~-rwv d'abord, à 
Démétrias ensuite, qu'un seul décret, dont copie identique 
a été expédiée à Kleitor et à Patrai : de là, dan nos décrets 
b et d, le pluriel llLXO(cr-rO(t, inintelligible si l 'on s'en tient au 
ystème de MM. von Wilamowitz et Sonne. Quant aux lettres 

d'envoi a et c, spécialement adressée au peuple de Kleitor, 
qui précèdent respectivement ce décrets, i I e t lout simple 288 

qu'elles ne concernent que le juge originaire de cette ville et 
ne parlent que de lui : c'est pourquoi nous trouvons le singu-
lier llLxO(cr~c; à la 1. 2 de chacune de ces lettre . De la orte, les 
choses e concilient à merveille et Lout s'arrange le plu facile
ment du monde. - Cependant il n'e t pas inutile de s'assurer 
par une vérification que la leçon [ 1t ]poc; -r[·~v -r ]wv Ifo-rpéw[ v] 

devrait figurer à la 1. 10 au même rang, c'est-à-dire entre Archias et Asklé
piadè : il n'en e;:t rien, car entre le patronymique [ITCl )ucnµcixou et 'Acnû{ lJ· 
mcil>l),;) il n'y a place que pour la copule XClL La même objeclion vaut pour 
la 1. 9 de cl : entre les noms d'' AaxÀ7Jmcil>l),; ~e:Lvlou et d'' Apx(Clç, c'est en 
vain qu'on voudrait insérer un troi ième nom propre; en effet, dan ce cas, on 
devrait trouver Xel!, devant' A[pxlelv] : or, au lieu de xd, c'e t wv que donne 
la copie, et cette désinence a encore le défaut de ne pouvoir appartenir à un 
patronymique au génitif. Enfin, à l'extrémité de la 1. 9 et au début de la 1. 10 
de cl, l'espace manque manife tement pour la restitution du nom imaginé par 
les préeéden t éditeur . 
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(1t6ÀLv) mérite d'être acceptée avec pleine confiance. Évidem
ment, si elle est bonne et si les hypothèses que je viens d'énon
cer sont exactes, il doit avoir été fait mention de la ville ou 
du peuple de Patrai non seulement dans le décret b, mais aussi 
dans le décret d ; recherchons donc si le nom de la ville ou du 
peuple apparaît encore ou s'il a lajssé des vestiges reconnais
sables en quelque partie de ce document. Dans le décret d, la 
1. 11 nous offre ce qui uit : - - - [KÀe: ]i-.6pt0L µè:v 6. - - - e:ov - - - - 1 
AlrEI. A-----. Cette ligne, si gravement mutilée, semble avoir 
découragé M. Son11e qui a renoncé à la compléter ; pourtant 
je crois qu'on peut, san témérité, en faire une restitution 
plau ible. D'abord, rien de plus certain que le supplément 
6.[ wp60]e:ov : Dorothéos est le nom que porte l'un des juge 
dan le décret b, 1. 13. Ce nom est accompagné, dan ce pre
mier décret, d'un patronymique devenu indi tinct, proba
blement [ 6. ]oc[µéou] : naturellement, il faudra rétablir le même 
patronymique aprè 6.[ wp60]e:ov, dans le passage de d que nou 
examinons. Remarquons maintenant la présence de µlv entre 
[KÀe: ]vr6pwi et 6.[ wp60]e:ov : cette particule paraît annoncer 
l'exister.ce d'un econd ethnique au pluriel, qu'accompagnait 
sans doute la particule ôé, et que suivait un econd nom 
propre à l'accusatif; elle semble dès lors prouver, conformé
ment à ce que nous avons dit, que le juge appelés en Magné
sie étaient au nombre de deux et chacun d'origine difîérente. 
Ceci observé, c'est dans le groupe .AlrEI./\-----, précédé 
d'une haste verticale où je crois reconnaître l'u terminal de 
[ 6.ocµéou ], que doit se cacher l'ethnique qui formait oppo ition 
à file:i-.6pwi .. Le troisième signe con ervé est transcrit r par 
Milchhofer; mais ce ne peut être un 1t, car, dans toute l'éten
due de no in criptions, le 1t se trouve constamment exprimé 
par la graphie n ou TT : visiblement, Milchhofer, commettant 
ici une confusion fort excusable, a transformé un P en r. Dès 
qu'on a corrigé cette faute manifeste, la restitution [II]oc-

2 o [-.p ]e:ï:[ ç ô]é peut passer pour indiscutable. Reportons-nous à 
présent aux 1. 8 et 9 du même décret d ; voici qu'on y trouve : 
[ €7te:L &:1tocr"t"e:L ]Mv-.wv ~µ[ wv.. . . . . 1tpoç TI)V] 1t6ÀLV "t"WV [K]À[ e:L-
-. Jo[p(wv ...... j j . . ... 'AcrxÀ"f)m&]ô"fJv 6.m(ou xocl (lacune de 5-7 
lettres) T (lacune de 5-7 lettres) ION 'A[pxtocv Ilocumµ&xou] .... 
Cette phrase, ainsi qu'on s'en aperçoit immédiatement, e t 
la répétition à peu près exacte de celle qu'on lit aux I. 7-8 du 
décret b ; mais le econd texte a l'avantage de nous montrer 
que le mot placé avant 'A[PX(ocv Ilocumµ&xou] est bien réelle-



DEUX INSCRIPTIONS TROUVÉE A KLEITOR 241 

ment un génitif pluriel. La restitution Ilcx-rpéw[ v] du décret 
b, l. 8, se trouve donc confirmée ; et nous devons écrire, 
maintenant comme tout à l'heure, en toute sécurité: xcxl. [ 1tpoc; 
T"~V] -r[ wv Ilcx-rpé ]wv ( 1t6"Atv) ... 

Ainsi, je tiens pour démontrés les trois faits suivant , 
jusqu'ici complètement méconnus : 1 ° Il y a eu envoi par les 
Confédérés Magnètes et la ville de Démétrias de deux ambas
sadeurs dans deux cités amies : 'AcrxÀ'Y)miXÔ'Y)c; Lletvlou est allé 
à Kleitor, 'Apxlcxc; Ilcxucnµ&x_ou à Patrai. - 2° Il y a eu dési
gnation et délégation d'un juge par chacune de ces deux cités 1 : 

la commission judiciaire qui siégea en Magnésie se composait 
de Llwp60eoc; Llcxµéou (?) IO.et-r6pwc;, et de Kpcx't"Y)crt ... oc; (b, l. 13) 
..... Ilcx-rpeuc;. - 3° Il y a eu. vote, chez les Magnètes, d'un 
décret unique proclamant à la fois les mérites des deux juges, 
et vote, à Démétrias, d'un décret semblable, leur décernant 
aussi une commune récompense. 

Partant de là, il devient possible d'interpréter mieux qu'on 
ne l'a fait précédemment l'une des parties les plus difficiles 
des décrets b et d, je veux dire les prescriptions finales rela
tives à l'&vcxypcxcp~ et à l'&v&0ecnc;. Considérons le décret d. 
Selon M. Sonne, les l. 21-26 pourraient se lire ainsi : ...... . 
&vcxyp&tj;cxt ôè xcxl. -ro tj;~cptcrµcx d[ c;] cr't""~À'YJ[ v "AtfüV'Y)V xcxl. &vcx0dvcxt 
Èv tjt &yopixt Èv -rwt tepwt 11 tjc; 'Ap-r]éµt[ô]oc; tjc; ['lw"A]x(cxc;, 

• ~, • ' '"A [ e~ ,, À e~ -roue; oe cr-rpcx't"Y)youc; xcxt voµocpu cxxcxc; 1tpovo'YJ 'Y)Vcxt, 01twc; cruv-re ecr Y)t 
-rlX Èy;'Y)cptcrµévcx, -ro ôè 11 de; -roü-ro fo6µevov] &v~Àwµ[ cx ôoüvcxt -roue;] 
-rcxµ(cxc;, (è )m< µ>e<"A>eq cr0cxt ôè xcxl. -roü -rov ypcxµ 11 µcx-récx 
nomen ejus in ? exiens] -r6ôe -ro tj;·~cp[ tcrµcx] &[ vcxyp&tj; ]cxv-r[ cx] de; 290 

cr~À'YJ[v Àtfüv'YJv &vcx-ll0e'i:vcxt Èv tjt &yop]ixt Èv -rwt tepwt tjc; Tl-A.A 
..... TAl[A]'I ? 1tcxp1X -rwv A=--- [héllpcxv ôè Èv -r]~t &yopix[t] 
1tcxp1X -rov 'A1t6"A"A[ wvcx]. J'admets ans discussion la restitution de 
la 1. 21 et de la première moitié de la I. 22, qui paraît certaine ; 
mais je suis obligé de faire d'expresses réserves sur la plupart 
des supplément qui viennent ensuite: le lexle, tel qu'a pensé 
l'établir M. Sonne, ne présente pas seulement une rédaction bien 
péniblement compliquée, il fourmille d'invraisemblances. Corn-

1. Un décret de Malla, en Crète, offre un cas fort analogue (Halbherr, Mus. 
llalicm., III, 627-635 =Ch. Michel, Recueil, 448) : les habitants de Malla font 
venir chez eux trois juge , l'un originaire de Cnos e, les deux autres de Lyttos 
(« Lyttos-d'en-haut » et • Lytto -sur-mer•). [Autres exemple dans Reu. Ét. 
gr. 1925, 34-35]. 

17 
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ment croire, en effet, que les Démétriens aient ju.gé nécessaire 
de faire publier jusqu'à trois fois leur décret en l'honneur des 
juges étrangers ? bien mieux, comment concevoir qu.'ils aient 
décidé d'en exposer les trois exemplaires en un même lieu, sur 
l'agora de la cité? Et, d'au.tre part, si les I. 24-26 ont trait, 
comme les I. 21-22, à la gravure et à l'exposition du document 
à Démétrias, pourquoi une solution de continuité séparant 
ces prescription de même nature ? pourquoi in érer entre la 
première et la econde, dè la 1. 22, l'ordre d'exécution et de 
paiement, alors que, logiquement, cet ordre ne devrait être 
mentionné qu.'en dernier lieu ? Ces difficultés, bien que M. 
Sonne ne semble pas les avoir aperçues, sont in urmontables. 
Mai elles n'existent plus, dès qu'on admet, comme suite à 
nos remarques antérieures, que, seu.les, les 1. 21-22 concernent 
la ville de Démétrias, tandis que, dans les I. 24-26, les magis
trats et le peuple de cette ville invitent le peuple de Kleitor 
et celui de Patrai à faire graver et exposer chez eux l'acte 
dont ils leurs adressent l'expédition. Le second point peut 
d'autant moins faire doute que déjà, dans la lettre d'envoi 
(c, 1. 4-6), on lit: ... uµ [eiç g]cne 1tpovo[·'l6év}reç [5mùç -rœ mx.p' 
'Y)µwv ôeôoµéw.x: -rlµux. - vel simile aliquid - &.vix.l lrpix.qiiji dç 
a't'"l)]À'YJV Ài0lv'Y)V xix. [t &.vix.-re01ji èv] tji &.yopat [è]v -rwi [ __ ___ xix.6&.-
1tep ôéôox-rix.i] xix.t -rwi 'Y)µe-répc.H ô~µwi 1 . Je propose, en 
conséquence, les restitutions que voici, dont le détail peut 
demeurer incertain, mais dont le sens général n'est guère 
contestable : &.vix.yp&.yiix.t ôè xix.t -rà yi~qnaµix. d[ ç] a't'"l)À'YJ[ v Ài0lv'Y)v 
't)V 2 xix.t &.vix.0dvix.L èv tjL &.yopaL èv 't'WL LepwL 't"~Ç Il , Ap }réµi [ô]oç 

291 tjç ['lwÀ ]x[ix.ç 3 , -r [ où ]ç [ô]è a-rpix.'t"Y)yoùç xix.t voµocptiÀix.xix.ç [ 1tpo
VO'Y)Ü1jvix.L tjç &.vix.ypix.cp1jç xix.t &.vix.0foewç xix.t 't'<X dç 11 -rix.Ü,ix. èa6µevix.] 
CX.V'Y)Àwµ [ ix.,ix. ôoüvix.L ,oùç] -rix.µ[ix.ç . y [p ]&.[ YI ]ix.L ôè [xix.t 1tpàç ,oùç 
IOei,op[ouç xix.r. ,oùç Ilix.,péix.ç 11 61twç éx&.-repo ]t -r6ôe ,à yi~cp[ iaµix. 
&.vix.yp&.yi ]ix.v,[ eç] dç<ç> (J't'~À'YJ [ v ÀL0lv·f)v &.vix.0waLV xix.t 1tix.p' ix.u,o°Lç, 
IOei-r6prnL li µèv èv 't'1ÎL &.yopa]L èv 't'WL lepwL tjç nAA • ••. . TAl [A]! ? 
1tix.pœ -r [à]v A:[ ___ , Ilix.-rpdç ôè èv 't'1Î ]L &.yopa[t] 1tix.pœ -ràv 
'A1toÀÀ[wvix.]. Il va de soi q-u,'on restituera à peu prè de 
même façon les 1. 18-22 du décret b, dont la rédaction, ainsi 
qu'il apparaît au premier coup d'œil, est presque identique. 

1. Quelques parlicularités de celle restitution seront expliquée· et ju tifiées 
plus loin. 

2. Pour celte construction, cr. Ath . . Hill., XIV, 51, n. 1, l. 26-27. 
3. Les suppléments tv -njt cxyopiit XTÀ. sont dus à M. von \\'ilamowitz. 
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La présence de la particule ôé, vers le début de la l. 22 (ôè [ dç 
-r~]v &yopcxv x"t'À.), confirmerait encore, s'il en était be oin, l'exac
titude de nos suppléments : ce sont les noms des deux villes 
ou des deux peuples de Kleitor et de Patrai qui se trouvent 
ici, une nouvelle fois, distingués et opposés au moyen de µév 
et de ôé. A vrai dire, dans la seconde partie de la même I. 22, 
les lettres AAlâE , qui emblent rendre nécessaire la resti
tution [&v ~'YJfL'YJ"t'picxô]i ôé, causent quelque embarras ; cepen
dant on peut expliquer la mention, d'abord inattendue, de 
la ville de Démétrias en cet endroit. Il e t probable que, dans 
le corps du décret, à la 1. 18, le Magnètes avaient simplement 
ordonné que la copie de l'acte qu'ils votaient fût gravée et 
exposée à Démétrias, sans ajouter l'indication d'un emplace
ment précis ; par une déci ion ultérieure, le gouvernement 
fédéral ré olut de choisir l'agora pour lieu d'&vcx0emç : de là, 
je crois, cette prescription additionnelle consignée, san doute 
après coup, à la fin du document : [èv ~'YJfL'YJTpicxô]i ÔÈ èv T[-yji 
& ]yopixL [ !X'VO("t'€0~cr€"t'O(L J 1 . 

Les noms de divinités, inscrits dans les passages mêmes des 
décrets que nous venons d'étudier, ofTrent à la curiosité un 
nouveau problème, fort intéressant à coup sûr, mais non des 
plus commodes à résoudre dans toutes ses parties. - Un seul 
de ces noms s'est assez bien conservé po'ur qu'on puisse le resti-
tuer avec écurité : celui d'Apollon (B, d, I. 26 ; comp. A, b, 292 

I. 22). Il s'agirait donc, d'après nos observation précédentes, 
d'un sanctuaire ou d'une statue d'Apollon, ou de l'un et de 
l'autre, situé , à Patrai, soit sur l'agora même, soit dans son 
voisinage immédiat. Voilà qui peut s'accorder, en efTet, avec 
ce qu'a rapporté Pausanias. Dan la description qu'il a donnée 
de Patrai je relève ces deux phrases (VII, 20, 3) : "EcrTL ÔÈ èv 
-tjj &yopq. ~Làç v0tàç '0Àuµ1t[ou ... , tjç Te "Hp0tç &.y0tÀµ0t "t'OÜ 
'0ÀUfL7tLOU 1tÉp0t'V te:p6v 'î€ 'A1toÀÀW'VOÇ 7tE7tOL'Y)"t'O(L XO(L 'A 7tOÀÀW'V 
XOtÀXOÜÇ yuµvàç ècr0-yj"t'OÇ. - [7] ..... 'Ev Ticx"t'pOtLÇ ÔÈ t6vn h tjç 
&yopixç, fi "t'à te:pàv "t'OÜ 'A 7t 6 ÀÀ w 'V o ç, 1tuÀ 'Y) XOt'îo: T~'V ~1;oô6v 

l. On peut relever des addition analogues dans nombre de décrets relatifs 
à des élection , par exemple à de · élection d'ambassadeur , de théore , etc. 
Le nom des élus sont ouvent accolés à la dernière ligne du texte, en manière 
de post-scriptum, bien que l'élection ait été nécessairement postérieure, et 
quelquefois de plu ieurs jours, au décret qui l'a ordonnée. 
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fo·n Tocuniv 1 ••• Encore que les indications topographiques du 
périégète soient ici, comme à l'ordinaire, passablement con
fuses, il paraît bien résulter de ces textes qu'Apollon était 
adoré, dans la ville de Patrai, à l'une des extrémités de l'agora : 
de sorte que le langage de nos inscriptions peut s'entendre 
sans difficulté. - Beaucoup moins aisées sont l'explication et 
la restitution de la 1. 25 du décret d, et j'avoue qu'en dépit 
d'efforts redoublés je n'ai pu tirer de cette ligne presque rien 
qui me satisfasse. Nous y voyons qu'à Kleitor le décret des 
Démétriens devra se trouver exposé sur l'agora, dans le sanc
tuaire d'une certaine déesse2, et près du sanctuaire ou de 
l'image d'un certain dieu 3. Du nom de la déesse et de l'è1tl
x),:f)crn; qui l'accompagnait, voici ce qui subsiste : nAA (large 
lacune répondant à un nombre de lettres indéterminé) 
\ T Al AL ; pour le nom du dieu, il commençait par A:. Le second 

de ces deux éléments pouvant avoir été un L, ce groupe mu
tilé d'initiales semble justifier le supplément 'A[crû'Y)m6v]4, et 
nous savons effectivement par Pausanias qu'Asklépios pos-

293 sédait à Kleitor un hiéron vénéré 6 • Mais comment appellerons
nous la déesse citée auparavant ? Selon le même Pausanias, 
les deux grandes divinités féminines de Kleitor étaient Démé
ter et llithya 6, et le nom de l'une ni de l'autre ne saurait con
venir ici. Il est vrai que les renseignements transmis par 
Pausanias paraissent incomplets ; qu'en dehors de Déméter 
et d'llithya, les Kleitoriens, comme en font foi plusieur de 

l. Comp. aussi : V II, 20, (; : "Exe:,a:t 8è -njç &yopiiç ,o '!)8e:fov Y.a:t 
'Arr6ÀÀWV i:v.a:ü6a: &v&xe:L,a:t 6éa:ç IX~LOÇ · i:rrorfi67J 8è &rro Àa:cpupwv, ~v(Y.a: l:rrt 
,ov CITpa:,ov ,wv ra:Àa:,wv o[ Ila:,pe:iç ijµuva:v At,wÀOLÇ 'Axa:tw'I µ6vot. Il est 
difficile de décider si l'Apollon mentionné ici e trouvait à l'intérieur ou au 
dehors de l'Odéon; dans le dernier cas, il eût été lui au si tout proche de l'agora. 

2. Il faut rapprocher la 1. 5 de c, où le sanc tuaire de la déesse devait êtTe 
aussi nommé, mais où, si l'on en juge par les dimension probables de la ligne, 
il n'était pa question d'A(sklépios]. Dans la lettre a, 1. 6, et dans le décret ù, 
1. 21 (partie restituée), on s'e t contenté de l'ind ication plus générale l:v -r~L 
eiyopiiL .. 

3. La cop ie donne rra:pà ,.Qv A ..... , mais la correction , [6Jv semble ici ab o
lument nécessaire. 

4. (Ad. Wilhelm, Jahreshefle, III (1900), 43 : rra:pà ,ov 'A[~iiva:], Azan 
étant le père de Kleitorj. 

h. Pau an., VIII, 21, 3. 
6. Pau an., ibid. : lüe:i,oploiç 8È ,à le:pà ,à l:mcpa:vfo,a:,a: ll1Jµ1J,poç ,6 

,e: • AcrxÀ7Jmoü, ,phov 8! l:cr,w E!Àe:i6ulo:ç • ( chuba rl et \Ya lz ). Le passage es t 
corrompu et tronqué, mais la men tion d ' llithya parait sûre, el il semble 
qu'aucun autre nom propre ne faisait suite à celui de cette déesse. 
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leurs monnaies, avaient certainement voué un culte à 
Athéna 1 ; et que rien n'empêche sans doute qu'ils n'aient 
adoré d'autres déesses encore. Mais, dans tout le panthéon 
hellénique, je ne vois guère de divinité-femme dont le nom 
débute par Il[a.:]À ... ou Il [À]a.: ..... Ce n'est qu'avec beaucoup 
d'hésitation que, m'autorisant de l'indication fournie par la 
numismatique, je me hasarde à proposer la restitution : 
Il [ a: ]À[Maoç]. Quant à l'épithète, terminée en .... _ ·ml[ a: ]ç, 
qui venait ensuite, je laisse à de plus habiles le soin de la 
découvrir ou de la deviner 2 • - Ainsi, je dois reconnaître 
que la I. 25 de notre second décret a résisté presque entière 
à mes tentatives d'exégèse; mais on conviendra, j'espère, 
que cet insuccès tout partiel demeure sans conséquences, 
qu'il ne compromet en rien les résultats précédemment 
obtenus ni l'ensemble de mes interprétations, et que, si le 
nom de la déesse de Kleitor nous échappe, il n'en reste pas 
moins certain que c'est bien de cette ville qu'il s'agit dans 
le passage dont nous venons de retrouver le sens. 

II 

J'aborde à présent les qu,estion~ les plus importantes et 
les plus délicates que soulèvent nos documents, questions 
sur lesquelles M. Sonne ne s'est guère attardé 3 • - A quelle 
fin Dorothéos et Kratés [i ... ]os sont-ils venus en Magnésie? 294 

en quoi, proprement, a consisté la besogne dont on les a 
chargés ? pourquoi leur présence a-t-elle été sollicitée en 
même temps de deux parts différentes ? pourquoi ont-ils été 
mandés à la fois et par tous les Magnètes et par les Démé
triens ? Ici encore, les inscriptions, mieux étudiées ou plus 
exactement complétées, peuvent donner, je crois, des réponses 
sinon aussi nettes et aussi explicites qu 'on le souhaiterait, 
du, moins plus précises que c~lles dont on s'est contenté 
jusqu'ici. 

1. Head, 1-list. 1mrn., 374. L'auteur fait observer que ces monnaies ont été 
précédemment attribuées, mai par erreur, à Kléonai. 

2. [Cf. Ad. Wilhelm, Loc. cil. : « das Epitheton zu entrüthseln, will auch mir 
nicbt gelingen •; Biller von Gaertringen, 1 G, V 2, 367 : Tij,;; II - 1:'ijç 'ly,..v_-
1:a.lw;]. 

3. Ad. Wilhelm (A th. Milt., XV, 289-290) n'a fait aussi qu'y toucher fort 
succinctement. 
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Examinons d'abord ce qui est relatif à la ville de Démétria 
- Une hypothèse fort plausible, c'est que le Démétrien 
réclamèrent l'assistance de juges étranger parce qu'il s'était 
produit, à l'intérieur de leur cité, des dis en ion , san doute 
graves et d'origine ancienne, auxquelles une procédure 
extraordinaire semblait seule pouvoir mettre u,n terme. 
Les l. 12-14 du décret d viennent là-dessus nous renseigner 
à propo et justifient, ce me semble, cette manière de voir. 
Le texte en peut être rétabli par conjecture à peu près comme 
suit : [ ot 1 TT)V &.wx.cr-rpocp~v È1toL~mx.v-ro &.çlwc; -r&v n: 1t<x.-rplôwv X.O(t 
~µ&v Èmcrll·rnÀàc;] 2 &.1tocrn:[ t]Mv-rwv X.O(t -rà [c; ~µ]e:-répO(c; 1toÀ[e:Lc; 
de; 6µ6voLO(V &.1tox.O(-rfoTY)crO(v ÔLe:çO(yO(y6v-re:c; 3 -ràc; OLO(<popàc; 11 &.çlw Je; 
-roü ÔLxO(lou... A la l. 13, le supplément -rà [c; ~µ]e:-répO(c; 
1toÀ[e:Lc;] n'est pas contestable et il n'y a qu'une façon de 
l'entendre : cette expression désigne des localités, des com
munes, qui sont des dépendances de la cité de Démétrias. 

ans doute le terme de 1t0Àe:tc; cause quelque étonnement, 
pui qu'au vrai et en droit il n 'existe ici qu'une 1toÀLc; unique 
qui est Démétria même ; on attendrait beaucoup plutôt 
x.wµO(t ou ô~µoL 4 • fais on doit se rappeler que, lors de la 
fondation de Démétrias, par l'effet d'un va te cruvotxtcrµ6c;, 
nombre de ville jusque-là autonomes se trouvèrent englobées 
dan la cité nouvelle 5 : il se peut que la qualification de 

295 1t0Àe:Lc; appliquée à ce villes, tombée au rang de simples 
dèmes, soit un souvenir courtois donné au pa é par une 
dérogalion voulue aux usages de la langue officielle. Peu 
importe d'ailleur ce que vaut cette explication; il sufiît que 
le sen n'ait rien de douteux : nous pouvons être assurés que 
Dorothéos et son collègue ont été appelés à Démétrias pour 
rétablir la paix, soit entre les dèmes ou quelques-uns des 
dème , soit entre les dèmes ou certains dèmes et le chef-lieu 6 • 

1. Le relatif se rapporte naturellemenL aux deux juge , nommés à la ligne 
précédente. 

2. 1 our la justification de celle resLituLion, voir plu loin p. 255. 
3. Comp. b, l. 11 : 81.E~ ..... - ~le · supplément en tout ce passage dilTè

rent peu de ceux de Sonne. 
4. ti.'ijµoL serait l'expression correcte, comme le montre une in ·cription de 

Spalauthra, qui est un dème de Démétrias : ;)lordtmann, .tllh. Mill., • IV, 196. 
5. Voy. tralJ., IX, 5, 15; Plut., Demelr., 53; teph. Byz., . Y. tl.1)µ1rrpLcxc; . 

Je ne fai ici qu'indiquer ces que tions sur lesquelles je m'expliquerai pro
chainement ::t\·ec le développement néce saire. 

·. [Cf. BCll, 1926, 483-484]. Les anciennes cités violemment réunie à 
Démétrias par Je Poliorkétès parai%cnt avoir proteslé à maintes reprises contre 
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Par quelles raisons justifier maintenant l'intervention des 
Magnètes à Kleitor et à Patrai ? et pourquoi Archias et 
Asklépiadès s'y sont-ils présentés, revêtus du double caractère 
et d'ambassadeurs urbains et d 'ambassadeurs fédéraux? -
On est tenté d 'imaginer que, dans le même temps où des 
discordes troublaient la cité de Démétrias, des querelles 
d'intérêt avaient mis aux prises plusieurs des villes magnètes 
confédérées, si bien que le gouvernement fédéral s'avisa 
d'avoir recours pour apai er les secondes aux mêmes arbitres 
qui dénoueraient aussi les premières. Mais, à l'examen, cette 
supposition ne va pas sans difficulté : la coïncidence qu 'elle 
implique serait singulière ; il serait étrange encore qu 'on eût 
imposé aux juges deux tâches successives, au risque de 
prolonger démesurément leur séjour en Magnésie ; d'autre 
part, on s'attendrait, dans l'hypothèse dont il s'agit, à 
voir ordonner la publication du décret honorifique des 
Magnètes (b), non seulement à Démétrias , nommée à la 
I. 22 comme siège des pouvoirs fédéraux , mai dans les 
diverses cités qui auraient bénéficié des bons offices des 
arbitres ; enfin, ces débats où se seraient trouvées impliquée 
plusieurs villes magnète , il aurait fallu néce sairement 
que Démétrias n 'y fût mêlée en rien , puisqu 'elle était entrée 
de son côté en relations ayec les arbitres et leur avait commi 
le soin d'arranger ses affaires intérieure's , si bien que ceux-ci, 
s'ils avaient dû prononcer entre elle et d 'autres cités, 29G 

n 'auraient pu manquer de tomber sous le coup d'une suspicion 
légitime : or, étant donnée la place puissamment prépon
dérante que Démétrias occupait dans le Kotv6v1, on ne 
concevrait guère qu 'il eût pu 'y agiter quelque question , 
mettant en jeu les intérêts fédéraux, où cette ville n 'eût 
pas pris une part directe et importante . 

cette annexion et revendiqué leur indépendance. Quelques-unes finil'ent par 
avoir gain de cause, comme l'établit notamment une inscription inédite décou
verte à Delphe [cf. ci-des ous, p. 257, n. 2). Sur cette quesLion encore je me 
permets de renvoyer par avance aux travaux que je publierai d'ici peu. 

l. C'est là un point fort important que j'établirai dans une étude ultérieure. 
(;,.1. Holleaux avait préparé un mémoire sur la Co nfédérat ion de Magnétes, 
qui n'a pa été publié. li l'avait communiqué à G. Fougère~, qui l'a utilisé 
dan l'art icle Koinon du Dictionna ire des an tiquité· de Saglio-Pottier (1900), 
pr,. 837-83 . cr. maintenant G. I ip, Thessalische S tudien, Diss. Halle 1910, 
78-110; H . Swoboda, Staalsallerlümer (1913), 429-437; Fr. Stühlin, dan Pauly
Wissowa, s. v. Magnesia, 467-469; A th . Mill. 54 (1929), 201-226: Zur Chro
nologie und Erliiulerung der Inschriflen von Magnesia und Tiemelrias]. 
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N'est-il pas préférable de croire que la démarche des 
Magnètes ne fut qu'une formalité, à la vérité indispensable, 
qui avait seulement pour objet de rendre possible la démar
che même des Démétriens ? Comme chacun le sait, dans la 
plupart des confédérations helléniques, un principe fonda
mental veut qu'aucune des cités fédérées ne puisse, de son 
propre mouvement, engager de négociations au dehors ni 
adresser d'appel à l'étranger : toutes les affaires d'ordre 
diplomatique sont du domaine du gouvernement central et 
relèvent d'abord de son autorité souveraine. Je s'agit-il pas, 
présentement, d'une simple application de ce principe ? 
Démétrias, faisant partie du Kotvàv -rwv Mixyv~-rwv, n'avait pas 
le droit, ce semble, d'expédier d'ambassade ni de soumettre 
de requête aux villes de Kleitor et de Patrai, sans l'autori
sation déclarée et l'assistance officielle du Kolv6v lui-même ; 
et pareillement, des citoyens de Kleitor et de Patrai ne 
pouvaient venir à Démétrias exercer d'attributions publiques, 
sans que le Kmv6v leur eût ouvert, par une invitation préa
lable, l'accès du territoire fédéral et confié la tâche qu'ils 
devaient accomplir. Voilà peut-être la meilleure façon de 
rendre raison de cette action simultanée des Magnètes et 
des Démétriens, dont nos documents portent témoignage. -
On peut cependant proposer une autre explication. Il est 
permis de penser qu'après d'inutiles et longs efforts pour 
résoudre les conflits dont soufirait leur cité, les Démétriens 
furent amenés ou se virent obligés à saisir de la question le 
pouvoir fédéral ; que celui-ci reconnut la nécessité d'un 
arbitrage étranger ; qu'il résolut de choisir comme 1t6Àe:tc; 
~xxÀ'Y)-rot les deux villes de Kleitor et de Patrai; et qu'il 
prit l'initiative des démarches à faire auprès d'elles d'accord 
avec le peuple de Démétrias. - Reste enfin une troisième 
hypothèse, tout aussi simple, sinon également vraisemblable 

297 que les deux précédentes. Il est possible que, sans y être 
aucunement astreints, les Démétriens, au moment d'envoyer 
en mission Asklépiadès et Archias, aient réclamé de leur 
plein gré le concours et le patronage des Magnètes, qu'ils 
jugeaient en l'espèce efficace et profitable : peut-être 
pensèrent-ils que les Kleitoriens et les Patréens mettraient 
plus d'empressement et meilleure volonté à les satisfaire, 
prêteraient une oreille plus favorable à la demande de leurs 
ambassadeurs, si ceux-ci portaient la parole non seulement 
au nom de la ville, mais au nom de toute la Confédération. -
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Dans les trois cas, on le voit, l'intervention du KoLv6v, au 
lieu d'être provoquée par des circonstances particulières et 
par une affaire indépendante, n'aurait été que la suite, plus 
ou moins directe, néces aire ou accidentelle, de événements 
arrivés à Démétrias. 

De la 1. 11 du décret b, trop mutilée, on ne aurait tirer 
ici aucun éclaircissement. Je pense, en revanche, qu'une 
étude attentive de la 1. 14 du même décret confirme dans 
l'ensemble ces conclu ions et ne nous permet de choisir 
qu'entre l'une ou l'autre de troi solutions que je viens 
d'énoncer. La signification générale des 1. 12-13 est aisée à 
déterminer : il y était parlé des titres que s'étaient acquis 
les juges à la gratitude des Confédérés magnètes ; leur contenu 
devait être à peu près celui-ci : ôei>6x0ixt -ro~c; cruvéôpotc; h [ ixt
vé]crixL µè: ( v -roùc; IO.et-roplouc; xixt -roùc; Ilix-rpÉixc; bd -rwt 1tÉµljlixL 
&vôpixc;] 11 xixÀoÙc; xixt &y[ ix0oùc;], àµolwc; ôè: xixt [-roùc; Ôtxix ]cr-rcxc; 
[Llw]p60eov [Llix]µ [éou ?], KpixTIJcr [L ... ov- - - -, È1tt -rwt 1toÀÀcx 
&yix0cx -rwL xoLvwL 11 1tepmo6j]crixL 1 .... Vient maintenant la 1. 14 
où la copie de Milchhofer porte : - - - -crixL r (lacune d'environ 
6 lettres) KA1:T'"'IMIH (lacune de 8 ou 9 lettre ) Al. Sonne 
corrige et supplée : [ È7tixtvÉ ]crixt [ È1tt -r~t l ]x[ ex ]cr-r[ ou &petjL xixt 
divol<X ]t x-rÀ. Ces restitutions n'ont rien de plausible ; toutefois, 
Sonne a bien vu que le M ne pouvait sub ister, mais 
devait être changé en A, ou 'mieux encore en Al ; par 
contre, il a eu, je crois, grand tort de ne pas conserver 
Al aprè la seconde lacune. L'étendue de cette lacune 
s'accommode parfaitement du supplément [Èv Ll'Y)µ'Y)-rptcx]ôt ; 
en intercalant maintenant un E entre KA.IT et MIH, là 
où Milchhofer n'a aperçu qu'un débris de lettre indistinct, 298 

on obtient la re titution : [èv -r~t ôt]x [ix]cr-r [e]l[<Xt -r]~[t Èv 
Ll'Y)µ'Y)-rptcx ]ôt, que j'e time de tous points acceptable. Si vrai
ment il faut l'admettre, on voit le conséquence qu'elle 
entraîne : le seul mérile que les Magnètes louent chez les 
deux arbitres, le seul service « fédéral n dont il le récom
pensent, c'est d'avoir exercé leur juridiction « à Démétrias »2, 

1. On trouvera de~ formule• analogues dans deux décret~, l'un de la Con
fédération des Magnètes, l 'a utre du dème de Spalauthra : Ath. Mill., XV, 
2 3, n. 1, 1. -9 (Wilhelm) ; XIV, 19G, 1. 13-15 {Mordtmann). 

2. Sans cloute, Démétrias étant la capitale du Kotv6v, on concevrait que Je · 
arbitres y eu sent tenu leurs a:; ise s'ils avaient eu à se prononcer entre plu
sieur de cités confédérée~, et que, par suite, on eût pu dire d'eux, même 
en ce ca -là, qu ' ils avaient jugé èv ~ -,;µ-r,-.p t:: Bt; mai , dan le circon tances 
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c'est-à-dire pour le compte et dans l'intérêt de la cité de 
Démétrias , - obligeant ainsi , mai seulement par contre
coup, le KoLv6v tout entier. Il résulte de là bien clairement 
que les deux Péloponnésiens n'eurent, en Magnésie , d'autre 
office à remplir que celui que nous avons défini tout d'abord; 
que les diITérend de Démétriens furent seuls oumis à 
leur tribunal, et que c'est uniquement pour en connaître et 
les juger qu 'il avaient quitté leur pay . Si donc ils ont été 
appelés à la demande des Magnètes , le motif en e t : - ou 
bien qu'une demande isolée de Démétriens n 'eût pas été 
compatible avec le statuts fédéraux ; - ou bien que le 
KoLv6v avait pris en main la direction de l'aITaire, soit 
d 'autorité , oit après en avoir été prié ; - ou bien que les 
Démétrien estimaient que leur requête aurait chance d'être 
mieux accueillie à Kleitor et à Patrai si elle avait l'appui 
de la Confédération. 

III 

Les observations qui suivent ont pour objet de signaler, 
d 'expliquer et de j u tifier certaines de mes restitutions dont 
il n 'a pas été parlé précédemment. 

A; a.-L.1: [Zwl:À]oc;cr-r[pixTIJ ]y[o]c; Mixyv[~-r]wvxixtMe:L[ô]l[ixc; 
o] ypixµ [µ ]ix[-r ]e:ùç cruve:ôplou KÀe:L-rop(wv [-ro ]î:c; ô[ "f)µLOupyoî:ç xixt 

2!H• -rwL 0~1..1.@ xixlpe:Lv ]. Cette ligne, dont le suppléments ont 
certains , compte 96 lettres, nombre qu'avait bien calculé 
Milchhofer1 : c'es t une indication précieuse dont on doit 
tenir compte en restituant la suite de l'inscription. J'ai 
rétabli le nom du stratège fédéral d'après la l. 20, que Sonne 
a laissée presque entière en blanc, mai où les lettres con
servées rendent à peu près néces aire la re titution : [Z]wi:
À[ ov] -rov cr-rpix-r[ 'YJY6 ]v. Pour le nom du secrétaire des synèdres, 

auxquelles ont trait no. in criptions, en raison du rôle particulier joué par 
les arbi tre cbez le8 Démétriens, l'expre ion se fût trouvée singulièrement 
amphibologique et il est absurde de supposer que les Magnètes eussent fait 
choix d'un langage nus, i équ ivoque. 

l. A th . Mill., VI, 304. Je fe ra i observer qu 'à la 1. !G (b), Milchhôfer indique 
à tort une lacu ne de deux lettre devant r H N : le r e trouve exactement 
à l'alignement des lettre initiale · des 1. 6, 13, 17, qui sont intacles du côté 
gauche. 
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M. von Wilamowitz proposait Met [~] [[ cxc;]. La correction 
[N]etxl [ cxc;] se pré ente d'abord à l'e prit; cependant, comme 
le M initial reparaît à la 1. 20, il y aurait quelque témérité 
à le vouloir changer ; plutôt que Me#cxc;, nom rare dont on 
connaît bien peu d'exemple , j'écris Met [l3]l[cxc;], supposant 
ainsi une confusion de À avec K. Le in cription des Magnètes 
qui nou ont été conservée ne nous avaient fait connaître 
encore ni le stratège Zoïlos1, ni le secrétaire Midias. 

L. 2 : Lacune au début de la ligne; avant TON , trace 
d'une barre oblique qui peut avoir appartenu à un N. Bien 
que la lacune soit d'étendue fort limitée, je ne doute pas 
qu'on ne doive rétablir ici le nom du juge venu de KleiLor : 
~wp6Oeoc; (comp. b, I. 13; d, I. 11 ) comme l'avait déjà proposé 
M. Viereck 2

• - L. 3: Sonne écrit: [xcx0' ôv -rp]61tov xcxl. [&~w]v 
~v &vl3pl. xcxÀwt x-rÀ. Je préfère xcx[-rix~wv ], sans du re te 
trouver bon ni l'un ni l'autre des deux suppléments 3 • 

L. 4-5 : Sonne : -roùc; Mix [ yv ]"f)-rcxc; È:411J[ qn ]crµévou [ c; cxù-rwt nµà.c; 
-rà.c; &pµo~oucrcxc; -re xcxl. 11 eù1tpe1t ]eï:c; x[ cxl. -r613e] 5[-r ]t xcxl. -roic; M[ ix]
yv [ 'Y)CJ] tv [13él3] ox-rcxt [ 7t ]povo'Y)0év [-rcxc; dvcxt] é>1tw [ c; &vcxypcxcp=ijt -ro 41~
cptcrµcx de; cr-r~À'YJV Àt0lv'YJv xcxl.] x-rÀ. Tout ce langage esL étran
gemenL embarrassé. Une comparai on avec les 1. 4 et 5 de 
la lettre c justifie , je croi , au moins dan leur en emble, le 
re titutions que j'ai adoptées : de part et d'autre le formules 
ont à peu près les mêmes eL les deux textes peuvent se 

compléter réciproquement. Un passage seul prête à discussion. 
Après [ùµ ]eic;, la copie épigraphique indique un K uivi de 
cinq point , puis une lacune de longueur incertaine pouvant 
correspondre à la place de deux lettres environ, puis le 300 

groupe 01 ; pour donner un sens aux deux derniers signes, 
je ne vois d'autre moyen que d'intercaler entre eux un -r , 
comme l'a fait aussi Sonne, eL de suppléer [xcx0]6[-r] t; quant 
au mot, débutant par un x, qui précédait, ma restitution 
x [ cxÀwc;] e t empruntée à la 1. 4 de la lettre c4 

: elle remplit 
bien la la une, mais il faut convenir qu'avec elle la cons
truction de la phrase devient un peu singulière, et je n'o e 
en garantir l'exactitude. 

1. [Fr. Stühlin, Ath. Mill. 54 {1920), 2 16 q., y reconnaît, d'après une ug
gestion de Ad. Wilhelm, llermes 44 {1909), 56, un ZwO,oç 'Em-rÉÀouç, connu 
comme juge par JG, IX 2, 1106, texte publié après l'article de i\1. Holleauxj. 

2. Sonne, p. 95, note 71. 
3. (Ad. Wilhelm, llermes, toc. ci l. : x°'[6-)îxo]v]. 
4. oir plus loin la restitution de cette ligne [p. 254 ]. 
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b. - L. 7 : [Zw'O,]oc; cr-.pcx[-.l)yàc; e:!]1m1. La motion est faite, 
dans le Conseil fédéral des Magnètes ( cruvéôprnv : cf. a, I. 1 ; 
b, 1. 12), non par le corps entier des xoLvol. ocpxov-.Eç, comme 
c'est ordinairement le cas1, mais par le stratège fédéral 
tout seul : on connaît un econd exemple de la même procé
dure 2 . - L. 7-8 : btd -.w[v M]cx[yv~-r]wv &n[ocr]-rELÀixv-rw[v 
1tpà Je; -r~[ v 1t6ÀLv -rwv 10-EL-rop[wv èmcr-roÀ~v 1tEpl. ÔLxcxcr-roü xcxl. 11 
ÔLxcxcr-rcxyw]yà[v] x-rÀ. La restitution du mot èmcr-roÀ~ m'a été 
suggérée par la présence, vers le début de la I. 11, des quatre 
lettres ... cr-roÀ .... 3 • A la I. 8, i la lecture roi est certaine, 
ces éléments formant la fin d'un mot qui précédait immé
diatement le nom propre 'AcrxÀYJmixÔYJv, il paraît as ez indiqué 
de rétablir le titre de [ôLxcxcr-rcxyw ]y6[ v ]4. 

A mon vif regret, je n'ai pas réussi à compléter le texte, 
ni même à retrouver sûrement la suite des idées, dans la 
partie du décret qui va de la fin de la l. 9 à la l. 11. Visible
ment, il était fait mention en ce passage de la venue des 
deux juges et de la manière dont il s'étaient acquittés de 
leurs fonctions ; à la 1. 9, il y a changement de sujet, et c'est 
un relatif au pluriel, désignant les juges, qui devait gouverner 
la phrase jusqu'au mot ÔEo6x0cxL (1. 12) ; mais je n'en saurais 

301 dire davantage. Si le supplément de la fin de la I. 10 et 
du début de la I. 11 ont chance d'être exacts, par contre, le 
sens des mots mutilés, inscrits au commencement de la I. 10, 
m'échappe absolument et je ne m'explique pas pourquoi 
les noms des ambas adeurs reparaissent à cette ligne. -
L. 11 : D'après le remarque pré entées dan la seconde 
partie de cet article, on pourrait onger à une restitution 
comme celle-ci : [-rà] xoLvov [-r ]wv Mcxyv~-rwv ÔLE~[ cxycxy6v-rEç -rcxc; 
-roî:ç ôYjµ'Y]-rpLEÜcrLV ô[xcxç de; xcù~v ÔuXÛEmv 11 choxcx-rfo"r'Y)crcxv] 5

, 

mais je ne sais que faire des six lettres con ervées au corn-

--i-:-voir notamment: , llh. Mill., XIV, 51, n. 1 (Wolter ·) ; VII, 75 (Lolling) ; 
XV, 283, n. 1 ; 291, Il. 2; 297, n. 6 (Wilhelm). 

2 . . llh . • Uill., X\', 2 3, n. 1, 1. 12-13 : (~1]µ-Y)'t'pLOÇ AhcùÀ[wvoc; xmvoc; 
O"t'PO(T"IJYOÇ ) (tve:y]xciµe:voc; lj,'Y)<pLcrµ°' 1mp()((·noc; tyifve:TO XTÀ. (Wilhelm). 

3. (Cf. Br:Jl, 1926, 4 3). 
4. Pour la formule : cbt0cr-réÀÀe:LV bncrToÀ·~v xd 8LX()(<J't'()(YCùY6v, comp. par 

exemple, dans un décret de Rhode· : 'facre:i:c; ... cbrocr-rd [À°'v] -re:c; lj,cicp Lcrµ°' 
Y.()(t [1tp ]e:crôe:u-rcic; (Jnscr. Bril. Mus., 441 ) ; - pour l'expre:,sion elliptique 
1te:pt 8LY.()(<JTou, comp., dan, un décret de Syros : tm:L8'1) tlj,'l)cplcr°'-ro ô 8ljµoc; 
1te:pl t 1t, cr -r &: -r ou x°'l d'4To 1tpe:crôe:u-rdcc; e:tc; 'P68ov -roùc; °'t't"!Jcroµévouç ..• 
(Ath. Mill., XI, 115, 1. 3 et qq. ) [plu loin, p. 412]. 

5. Comp. plus haut, p. 246, la restitution probable de 1. 12-14 de d. 
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mencement de la 1. 12. A cette dernière ligne, [ &#w ]ç ,ou 
ÔLxoc[ou (comp. d, 1. 14) est un supplément de Sonne 1 • 

L. 18-19 : [xocl. 1tpovo'Y)0-îjvocL 11 ,oùç xoLvoùç &pxov],ocç -rîjç 
&[ vocywy ]'ijç [ ocù, ]wv lwç Xû,[ x[ôo ]<;. La restitution de ce passage, 
auquel M. Sonne n'a pas touché, paraît assurée, et c'est 
l'une de celles dont je suis le plus satisfait. A la 1. 19, la 
copie de Milchhôfer porte HT A~, en sorte qu'on pourrait 
suppléer [M&:yv ]'Y)-rocç, mais il est préférable de corriger l''Y) en v 
et d'admettre qu'il s'agit ici des xoLvol. &pxov,e:ç ou magistrats 
fédéraux : ordre leur est donné de faire reconduire jusqu'à 
Chalcis les deux juges péloponnésiens 2

• 

L. 20-21 : La formule Zvoc 1tocpocx0Àou0~crwcn x,À., suppléée 
ici par conjecture, est de style dans plusieurs décrets de 
Démétrias ou des Magnètes 3 • - L. 22-23 : ["Eôo~e:v ,oiç 
cruvéôpoLç. "Eôo~e:v xoc [l. , ['ijL] lxxÀ'Y)cr[[ocL]. M I. Swoboda et 
Wilhelm 4 ont reconnu depuis longtemps, par une compa
raison avec d'autres décrets du KoLV6v, que c'était là la 
leçon véritable à substituer aux mots : ["Eôo;e: -riji ~ouÀ'ijL 
x}xl. ,['ijL] ÈxxÀ'Y)cr[[ocL], proposés par Sonne. 

B ; c. - La 1. 1 a été re tituée avec certitude par M 'l. von 302 

Wilamowitz, Sonne et Viereck : elle compte 90 lettres. 
Les 1. 14, 19, 20 de d, dont les suppléments paraissent aussi 
tout à fait plausibles, en comptent respectivement 84, 89, 
81 : on peut conclure de là que les lignes' de l'inscription B 
étaient, en général, sensiblement plus courtes que celles de 
l'inscription A. 

L. 4 : Sonne a transformé arbitrairement xocÀw [ ç] en xocÀ[ &ç], 

1. [Cf. B{.'ff, 1925, 227-228: [µ]e:·d ;:[a.,To]c; TOU 6txa.lou]. 
2. [Ad. \Vilhelm, Hermes, loc. cil. : &:[ va.xoµt6]'ijc;]. L 'emploi de 1:wç avec 

le génitif de lieu est as ez fréquent dan l'épigraphie hellénistique : cf., par 
exemple, inscr. d'Adulis, 1. 19-20 : é:wç BocxTptocv'ijç - ; lnscr. Pont. Eux., 1, 
n. 16, 1. 101 {Olbia ) : é:wc; où à ~pwç à :Ewo-la.ç. [C r. E. Mayser, c,·ammatik der 
gr. Papyri , LI 2 (1934), 524-525]. 

3. Ath. Mill. VII, 74, 1. 41-42 (je donnerai de ce texte une nou,·elle édition 
dans le prochain numéro de la nevue de Philologie [1897, I 1-1 6 : Noies sur 
deux inscriptions de la Co11/édéralio11 des Nlagnites, I; cf. JG, IX 2, 1109, 70 qq.; 
Sylloge•, l 157; cf. F. SUihlin, Ath. Mill. 54 (1929), 219-221]); XIV, 52, 1. 33; 96. 

4. woboda, Griech. Volksbeschl., 143, n. 4; Wilhelm, Alh. Mill., XV, 2 6, 
note 2. Ces deux savants écriven t simplement : "E6o1;e:v. "E6o1;e:v xoct T'ijt 
Ëxx),:110-lott, d'aprè allh . Mill. , XIV, 49, n. 1, 1. 34; et Vll, 75, 1. 4. La fin 
d'un décret publié par Lolling donne la formule plu complète : "E6o1;e:v Tore; 
[ o-uvt6]potç. "E6o1;e: xa.t T'ijt éxx:>.:11o-loct (A th. Mill., VII, 33 , 1. 7- ) ; je l'ai 
rétablie de préférence parce t1u'elle permet de remplir entièrement notre 1. 22. 
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pour n'obtenir qu'un sens bien plat. L'c.ù, comme l'indique 
la copie de Milchhofer, a été endommagé sur la pierre, mais 
n'en est pas moins très reconnaissable. Nous conserverons 
donc l'adverbe et nous couperons la phrase après ·nµiç ; 
entre xcû,w[ç] et ùµd[ç] il y a, semble-t-il, place pour ô(é) 
qui est ici indispensable 1 . 

d. - L. 7 : Wilamowitz : 'E[ 1d nomen cr-rpcx't"Y)y ]ou µ'Y)voç 
A (nomen mensis) [Ll'Y)µ'Y)-rpLÉc.ùv] -r'ÏjL &y[opaL ôéôox-rcxL]. Mais, à 
Démétrias, comme on le sait par d'autres documents2, ce 
n'est pas le stratège fédéral, c'est le prêtre de Zeus Akraios 
qui est éponyme; d'où notre restitution : 'E[ cp' tepéc.ùç- - - -]ou. 
Il paraît résulter aussi de plusieurs inscriptions que le peuple 
de Démétrias s'assemblait régulièrement le 10 de chaque 
mois 3 ; je n'hésite donc guère à écrire µ·l)vàç A[- - - ôexi]'t"YJL. 
On voit par là que la restitution [ Ll'Y)µî)TpLéc.ùv] -r'YjL &y[ opaL] 
ne peut être maintenue ; et nous croyons du reste savoir 
que l'assemblée des Démétriens n'a jamais porté d'autre 
appellation que celle d'ÈxxÀ'Y)crlcx 4 : en conséquence, les deux 
lettres Ar (Ay .... ? ou Art .... ?) appartiendront au nom 
du rogaior ou de l'un des rogaiores du décret. Il importe, ce 
point acquis, de faire plusieurs remarques : 1 ° si long qu'on 
le suppose, le nom d'un seul rogaior, suivi du mot e!rtev, 
ne peut avoir suffi à remplir toute la fin de notre ligne 7 ; 

303 2° tous les décrets de Démétrias parvenus jusqu'à nous ont 
été votés, non sur la proposition de simples particuliers, 
mais sur l'initiative des principaux magistrats de la cité, 
savoir : le prêtre de Zeus Akraios, le stratège en chef (iden
tique au stratège fédéral), les stratèges et les nomophy
laques constitués en cruvcxpx[cx 5

, - et telle devait être notam
ment la règle lorsqu'il s'agissait de récompenser, comme 

l. L'espace fait défaut pour oùv qui vaudrait encore mieux. [Cf. Ad. Wilhelm, 
Jahreshe/te III (1900), 43: XClÀWc; [8'] oµ[dc; 7tOIYJO'E}rE]. 

2. Ath. J!litt ., VII, 71, n. I, 1. 1 ; 73, n. II, 1. 9, 1. 21. 
3. Mêmes inscriptions. Les décrets fédéraux publiés par Wilhelm (Ath. 

Mill., XV, 2 3, n. 1, 1. 2) et par Lolling (Ath. Mill., VII, 75, 1. 5; comp. 
\Vilhelm, XV, 286) devraient aussi être allégués à cette place, car je ne doute 
pas qu'il n'y oit question de l'assemblée de Démélrias, mais il me faut remettre 
à un autre moment la démon lralion de celte opinion. 

4. Voyez, par exemple, .--11/z. Mill., VII, 73, n. 11 , L 2-3; 28-29. La reslitu
lion à.y[ opcx] a déjà été révoquée en doute, à juste litre, par Swoboda, Griech. 
Votksbeschl., 146. 

5 . Ath. J1itl., VIT, 71, n. I, 1. 4-8; 73, n. li, 1. 23-24; 339, b, 1. 2 et suiv. 
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c'est ici le cas, des services rendus, sur sa demande, à la cité 
tout entière ; 3° le personnage dont le nom commence par 
Ar ne peut avoir été le stratège en chef, puisque, comme 
nous l'apprend la l. 20 de b, ce fonctionnaire s'appelait 
Zoïlos ; 4° aussi bien, dans les praescripla des décrets, le 
prêtre de Zeus Akraios, mentionné en tant que rogalor, 
précède toujours le stratège. Si l'on tient compte de ces 
observations, on ne pourra guère douter que Ar - - - - n'ait 
été prêtre de Zeus Akraios ; et comme le stratège en chef 
devait nécessairement être nommé à sa suite, on restituera : 
A. . . . . [ o te:pe:Ùç 'îOU LlLOÇ 'îOU 'Axpcx(ou xcxl. ZwtÀOÇ o cnpcx't"Y)YOÇ 
d1tcxv ]. Mais, dès lors, il ne reste plus devant le verbe place 
suffisante ni pour les mots xcxl. ot cr-rpcxTI)yol. xcxl. ot voµo<pUÀcxxe:ç, 
ni pour l'expression collective xcxl. ~ cruvcxpx[cx qui, parfois, 
leur est substituée 1 : il faudra donc admettre ou que les 
rédacteurs du décret ont tronqué la formule ordinaire. ou 
que les deux fonctionnaires placés à la tête de la hiérarchie 
administrative, le Prêtre et le Stratège, ont agi, dans la 
présente circonstance, de leur seule autorité et sans le con
cours des autres magistrats. Cette seconde hypothèse n'a 
rien d'invraisemblable ; on doit même remarquer que le 
décret b, proposé par le stratège sans, intervention des xotvol. 
è.épxov-re:ç, nous a fourni tout à l'heure l'exemple d'un fait 
analogue. 

L. 12 : Pour les suppléments de la seconde partie de cette 
ligne, comp. plus haut b, I. 10-11 ; la présence, au moins très 
probable, du mot Èmcr-roMç à la l. 11 de b m'a induit à rétablir 
ici le même mot 2 • - L. 13 : Une restitution conjecturale de 
cette ligne a été proposée à la p. 294. 

L. 16 : Après xpucrwL cr-re:<pcxvc,.H, il faut peut-être écrire 0:7t0 
apcxxµwv .... (un chiffre). - L. 22 : Après [1tpovo'Y)0Yjvcxt] on 304 

pourrait restituer, en prenant exemple sur la l. 19 de b : 
[-rYjç &vcxywy'yjç cxü-rwv] ; mais le soin de faire reconduire les 
arbitres incombait plutôt aux seuls magistrats fédéraux ; 
c'est pourquoi le supplément [ ,~ç &vcxypcx<p'yjç xcxl. &vcx0écre:wç] 
est sans doute préférable. 

1. Ath. Mill., VII, 330, b, 1. 2. Le sens du terme cruvapxlo,: n'a pas été 
compris par Lolling (ibid., 392); Swoboda, au contraire, l'a fort bien e,xpliqué, 
Griech. Volksbeschl., 146. 

2. [CC. BCH, 1926, 483-484]. 
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IV 

Il me re te à dire un mot de la date de nos inscriptions. 
M. Sonne s'est contenté de les attribuer à la période de près 
d'un demi-siècle comprise entre les années 194 et 146, -
période durant laquelle, à l'en croire, le Kmvèv -rwv Ma.yv~-rwv 
aurait constamment existé. Cette é,·aluation, que je sache, 
n'a pas été critiquée : on l'a même adoptée de confiance 1 ; 

cependant elle est trop sommaire et manque d'exactitude. -
L'histoire de la Confédération des Magnètes thessaliens n'a 
pas fait jusqu'à présent l'objet de recherches suffisamment 
précises ; surtout, l'on ne s'est pas soucié d'établir avec assez 
de soin la chronologie de cette histoire. Ayant le des ein de 
revenir prochainement sur la question, je dois aujourd'hui 
être bref, et je me bornerai à marquer ici quelques repères 
principaux. 

La Magné ie fut, comme on sait, enlevée à Philippe V 
par les Romains dans l'été de 196; mais l'État fédératif des 
Magnètes ne put s'organiser qu'environ deux ans plus tard, 
dans le courànt de 194, !or que la garnison romaine, can
tonnée à Démétrias, en eût été rappelée sur l'ordre de Fla
mininus2 . A peine était-il constitué qu'éclatait la guerre 
d'Antiochos III contre Rome. En 192, les Aitoliens entraient 
à Démétrias par surprise 3 , et, peu après, le roi de Syrie en 
prenait po ses ion 4 ; l'année uivante, c'était le tour de 
Phi lippe V, venu à la rescousse , de s'emparer de la ville, 
puis de toute la contrée; : du coup la Confédération était 
détruite et les Magnètes se trouvaient replacés sou la domi-

305 nation de la Macédoine. Ils demeurèrent sujets macédoniens 
pendant toute la fin du règne de Philippe et tout le règne 
de Persée 6, jusqu'au jour où Paul-Émile victorieux vint les 

!. Voyez Ad. Wilhelm, Ath. Mill., XV, 290. 
2. Polyb., X\"lll, 28, 12; cf. Liv., XXXIV, 51, 3. 
3. Liv., XXXV, 34, 5-12. 
4. Liv., XXXV, 43, 2-6 . 
"· Lh·., XXXVI, 33, 1 sqq. Cf. XXXIX, 23, 12; 24, 11-12. 
ü. Sur l'occupation de la Magnébie et notamment de la ville de Démétria 

par Philippe V et Persée, voyez, outre les passage déjà cités : Liv., XXXIX, 
24 et qq. (ann. 185); XL, 24, 3 (ann. 181 ) ; 5~, 2; 56, (ann. 179) ; XLII, 
6, 11 (ann . 171 ), etc., et la note de Weissenborn à Liv. , XXXIX, 26, 14. -
La mention des " Magnète » dans la liste amphictionique in crite en tête du 
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délivrer. C'est seulement après la bataille de Pydna, en 167 
aµ plus tôt, qu'ils purent reformer leur union, sans que nous 
soyons d'ailleurs ren eigné ni sur la date exacte, ni sur les 
circonstances précises de cette restauration. Le Kotvàv -rwv 
M~yv~-rwv se maintint ensuite durant une longue série d'années. 
A la vérité, sur la foi d'une affirmation très générale et pas a
blement suspecte de Pausanias1, on admet d'ordinaire que 
les Romain , en 146, le frappèrent de dissolution avec Loutes 
les autres confédérations helléniques. La chose n'a rien de 
certain ; en tout cas, de l'aveu même de Pausanias, la disso
lution n'aurait été ni irrévocable, ni m ·me durable ; et, de 
fait, ce documents lapidaires, plus récents que 146 mais 
non nécessairement beaucoup plus récents, attestent la 
persistance ultérieure de l'État magnète 2

• Quoi qu'il en soit 
de ce point, il demeure acquis pour nous que l'histoire de 
cet État se décompose, à tout le moin , en deux périodes 
nettement coupées : la première va de 194 à 191 ; la seconde 
débute vers 167 ( date maxima) et se termine soiL en 146, 
soit plus tard. Revenant à nos inscriptions, nous Yoyons dès 306 

lors, par ce ré umé, que, des quarante-huit ans entre le quel 
le lai se flotter M. onne, il en faut retrancher au moin 
vingt-cinq (191-167), et que, de toute nécessité, ces docu
ments sont ou bien antérieur à 191 (et postérieurs au com
mencement de 194), ou bien postérieurs à 167. 

Dans cette alternative, quelle opinion préférer ? II me 
semble qu'on ne saurait guère hésiter et que la première 

décret de Delphes rendu sous l'archontat de Praxia , en 178 (voy. Poucart, 
BCII, l 3, 42ï, n. VI; Pomtow, Fleck. Jahrb., l895, 663, n. 3; et, tout récem
ment, Dittenberger, Hermes, XXXII, 161 et suiv.) ne aurait être oppo ée à ce 
que nou avançon ici : dans cette liste il 'agit naturellement de l'l:6voç et 
non du xmv6v. - Tout ce qu'on pourrait concéder, c'est qu'à partir d'une 
date indécise ( 185 ? ) quelque cantons . itué au nord de la péninsule magnète 
pm·ent être soustraits par les Romain à la couronne de Macédoine (voy. Liv ., 
XLII, 67, 2, et la note de Wei senborn). MaL Démétrias en demeura dépen
dante, et, avec elle, la partie de beaucoup la plu considérable de la contrée. 

l. Je fais ici allusion au passage bien connu du livre \ ' lI ( 16, 9), lequel 
semble beaucoup moin digne de créance qu'on ne le pense communément. 
En ce qui concerne la Béotie, tout au moins, il renferme une erreur manifeste. 

2. On peut ranger parmi ce documents le décret qu 'a puhlié et commenté 
\Vilhelm, Ath. 1'1itt., XV, 297, n. 6. D'autre~, encore inédit , proviennent des 
fouilles de Delphe . (Il font connaitre, à côté des i\lagnète &1tà L'.1)µ1)Tp1&8oç, 
les l\Iagnètes è:x 0e:TT(XJ.l(Xç dont la ville principale e t llomolion. cr. les études 
citée ci-de su, p. 247, n. I, es entiellement G. Kip, foc. cil. 106-l09]. 
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doit être promptement écartée 1 . Remarquons d'abord que 
nos inscriptions ne peuvent appartenir à l'année 192, car, 
en cette année-là, comme nous apprend T. Live, le stratège 
des Magnètes s'appelait Eurylochos 2 et non Zoïlos : en sorte 
que nous ne disposons plus, pour le y placer, que de seules 
années 194 et 193. Mais qui croira qu'immédiatement après 
l'œuvre de pacification accomplie par Flamininus et l'établis
sement par ses soins d'un régime nouveau en Magné ie, il ait 
éclaté à D6métrias, entre les difîérentes parties de la cité, 
des divisions si fâcheuses qu'elles aient exigé tout aussitôt 
la constitution d'un arbitrage étranger ? Le recours à cette 
juridiction d'exception dut être provoqué, je l'ai dit déjà, 
par une situation d'une gravité exceptionnelle aussi et telle 
qu'elle n'avait pu naître en un jour : il suppose un état de 
troubles persistant, des querelles anciennes et traînantes, 
envenimées et compliquées par l'e!Tet du temp et parvenues 
à la longue au dernier degré de violence 3 • On n'imagine pas, 
vraiment, qu'un inLerYalle de deux années ait suffi à produire 
un mal si avancé, nécessitant l'emploi de ce remède extrême. 
D'autre part, pour que les Magnètes et les Démétriens 

307 eussent décidé de 'adresser à la fois à Kleitor et à Patrai, 
il fallait, semble-t-il, non seulement que ces deux ville 
entretin sent des relations amicales, mais encore qu 'elle 
fu sent unies par quelque lien plus étroit : si bien qu'on est 
porté tout naturellement à pen er que, dès ce moment-là, 
elles faisaient ensemble partie de la Ligue Achéenne 4 • Or, 

l. li ne faudrait pas alléguer ici, comme igne d'une époque relativement 
moderne, la graphie n au lieu de r. Le n e rencontre dans l'épigraphie thes
. alienne dès le premier Liers du 11• iècle : voy., par exemple, l'inscription de 
Pyraso qu'a publiée M. Giannopoulos (BCll, XV, 563, n. 1), et que la mention 
du tratège fédéral llippolochos permet de faire remonter jusqu'à l'année 181. 

2. Liv., XXXV, 31, 32; 39, etc. 
3. Dans le décret de la onlédération des Magnèles qu'a publié " ' ilhelm 

(Ath . Mill., XV, 283, n. l [ = IG , IX 2, 1100]), - texte qui, par les fait qu'il 
rapporte, présente avec nos in cription une intére sante analogie, - notez, 
à la 1. 10, la formule : ISLocqio[piic; oü]<Tt)c; 1tpoc; ocù-rouc; l\lriYVYjcrLV ih: 7tÀEL6voc; 
xp6vou. De indications emblables sont fréquentes dan: le document 
relatif à des affaires d'arbitrage; voir, par exemple, en Béotie : 1 G, VII, 
4130, 1. 1-3. 

4. On est tenté ici de tirer argument du titre de IS7JµLOupyol attribué aux 
magi trats principaux de Kleitor (A, a, 1. l; B, c, 1. 1) : l'adoption de ce titre 
aurait coïncidé avec l'adjonction de la ville à la Ligue Achéenne. La cho e, 
cependant, n'a rien de certain, car plu ieurs texte indiquent que la démiurgie 
était, dan certaines cités arcadiennes, une magistrature nationale : voy. 
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comme nou l'ont appris de inscriptions découvertes depuis 
peu1, en 194-193 les cités arcadiennes formaient justement 
une fédération séparée - en sorte que Kleitor et Patrai 
appartenaient alors à deux nations diverses -, et c'est 
seulement en 192 que l'Arcadie, pour la seconde et la dernière 
fois, se fondit dans l'Achaïe. - On le voit donc : deux motifs, 
dont le premier seul serait suffisant, nous obligent à regarder 
nos deux textes comme plus modernes que 192, ce qui revient 
à dire, d'après ce que nou avons observé plus haut, qu'ils 
sont nécessairement plus modernes que 167 ; il est même 
probable, étant donnés le événements dont il font mention 
et pour les raisons que j'ai marquées tout à l'heure, qu'ils 
sont assez sensiblement postérieurs à la rénovation du Kotvov 
-rwv Mocyv~-rwv. 

Mais dans aucun cas, et M. Sonne l'a bien vu, il ne faudra 
les faire descendre plus bas que l'année 146 : cette année 
doit rester un terminus ad quem. Car, d'abord, l'union que 
nos documents nous obligent d'admettre entre Kleitor et 
Patrai fut rompue par la catastrophe de Corinthe ; car, de 
plus, après la dissolution violente de la Ligue d'Achaïe, il 
serait peu croyable que de Magnésie on eût fait appel à 
deux villes qui naguère avaient été. membres de cette ligue 
et qui, comme telles, avaient dû devenir suspectes aux 
Romains, tandi que, tout au contraire, à l'époque précé
dente, cette même qualité de cités achéennes, impliquant 
alors celle d'amies de Rome, devait les recommander au 30 

choix des Magnètes et des Démétriens; car, pour la ville de 
Patrai en particulier, nous savons qu'elle s'était gravement 
compromise dans la révolte d'Achaïe, et qu'ayant perdu à 
Skarpheia la plu grande partie de sa population , elle e 
trouva réduite par la suite et jusqu'au règne d'Auguste à 
l'état le plus misérable 2 ; car, enfin et surtout, dans nos 
deux in criptions il n'est pas dit un mot des Romain , il 
n'est pas fait la moindre allusion à leur autorité, et l'on ne 
saurait comprendre qu 'après la réduction de la Grèce en 

Gilbert, llandbuch , TI, 126 et uiv.; comp., pour le Kowov -rwv 'Apx&3(J)v, 
Foucart, P élopon., n. 340 a. 

1. Voyez les très importantes et trè instructive remarque , en partie 
fondées sur des documents inédits, de M. llillcr von Gaertringen, ap. Pauly
V{issowa, II, 1134-1135 (Arkadia). 

2. Sur le dé astre subi par les Patréens à karpheia : Polyb., XL, 3, 4; 
sur la ruine de Patrai à l'époque ultérieure : Pausan., VII, 1 , 6. 
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province ils ne fussent pas intervenus, conformément à leur 
constant usage, dans une affaire de droit public comme celle 
dont ces textes rappellent le souvenir, soit pour la trancher 
eux-mêmes, soit pour la faire régler par des tiers 1 . - J'estime 
donc, pour conclure, que nous devons considérer la période 
allant de 160 à 150 comme l'époque approximative et moyenne 
à laquelle se rapportent le plus probablement les document 
trouvés par Milchhofer 2 • Et c'est, aussi bien, au même 
temps, ainsi que j'essaierai de le montrer ailleurs, qu'il 
convient d'attribuer le plus grand nombre des inscription 
que nous a laissées le Kotvàv des Magnètes. 3 

1. Cet argument n'a pas échappé à Sonne : voir p. 99. 
2. [Vers 130, selon Fr. SU\hlin, Ath. Mill. 54 (1929), 216 sqq.]. 
3. [Cf. Ad. Wilhelm, Wiener Sludien, 1912, 411-413; Jahreshefle, X\ïI 

(1914), 83-84]. Tel et notamment le cas pour le décret publié par Wilhelm el 
cité plus haut : Ath. Mill., XV, 283, n. 1. Il n'est pas impos ible que l'afTaire 
Litigieuse dont parlent les inscriptions de Kleitor ait eu quelque connexité 
avec celle qu'il rappelle; c'e t ce qu'avait déjà conjecturé le savant éditeur 
de ce document (Wilhelm, p. 290) : toutetoi on croirait plus rnlontiers qu'il a 
trait à un conllit entre plu leurs cités magnètes. 
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REMARQUES SUR UNE INSCRIPTION 

DE THESSALONIQUE1 

Je veux présenter ici quelques brèves remarques sur 446 

un document épigraphique que mon cher et vieil ami 
Félix Dürrbach découvrit en 1885, à Délos, au cours des 
fouilles auxquelles M. Homolle l'avait associé, et qu'il publia, 
l'année suivante, dans le Bulletin de Correspondance hellé
nique2. 

C'est un décret, datant du 1ne siècle, par lequel le Conseil 
de Thessalonique agrée la demande que vient de présenter 
un ambassadeur de Délos : il s'agissait '<l'obtenir la concession 
d'un emplacement où le peuple délien pût faire ériger la 
statue cl'Admétos, fils de Bokros, l'un de ses proxènes. 
Les deux premières lignes de l'intitulé se lisent ainsi sur la 
stèle : 

~wcrlnœrpoç o Ùm:. tcr-ra.TY)Ç :x.od ot A ... O''t"()(l Mev()(V-
8poç, Ntx6~11µoc;, <Dt/\6311-µoc;, cl1t1tlaç, . r:t... crwv e!1tcxv. 

Voici, sur ce passage, les indications que nous devons à 
1\1. Dürrbach : << Notre texte donne les noms des magistrats 

l. [Reu. Él. gr. 1897, 446-455]. 
2. BCJ-J, X (1886), 124-133, n. IV. Sur la même stèle se trouvent gravés 

à la file : 1° un décret du Con eil et du Peuple de Délos décernant une cou
ronne à Admétos, fils de Bokros, Macédonien de Thessalonique, proxène des 
Déliens ; 2° un second décret, analogue au précédent, décidant l'érection de 
deux statues de bronze au même personnage, l'une à Délos, l'autre à Thessa
lonique ; 3° une lettre de la ville de Thessalonique au Conseil et au Peuple de 
Délos, immédiatement suivie du décret du Conseil (1. 55-57) qui fait l'objet 
de cette notice. [JG, XI 4, 1053; Durrbach, Choix Jnscr. Délos, n. 49 III]. 
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qui fonL la proposition devant le Conseil. Le premier porte 
le titre, inconnu jusqu'à ce jour, de um:[1t]uncfTI)ç, dont la 
lecture n'est pas douteuse. Les cinq autres personnages sont 

447 désignés par un mot dont nous ne pouvons lire que les lettres 
A .•• IT Al : la première peut être un A ou un A ; il y a une 
lacune de trois lettres devant le I. On songerait à restiLuer 
À[ oyi ]cr-rocl, mais la lettre qui a précédé le I paraît avoir été 
ronde, très vraisemblablement un O. Les mots qui convien
draient à une restitution sont très rares : peut-être faut-il 
penser à oc[pµ.o ]cr-rocU ». - Il me semble que le seul tort de 
M. Dürrbach est d'exprimer ici avec trop de réserve une 
conclusion nécessaire ; de se observations il résulte bien 
clairement que la présence de ocpµ.ocr-rocl, à la ligne 1, n'est pas 
moins certaine que celle de u1te:mër-rcfTI)ç ; et je ne puis que 
louer M. Ch. Michel d'avoir récemment, dans son Recueil 
d'inscriptions grecques, n. 322, rétabli le mot en toutes lettres. 

ous écrirons avec ce savant : Lwcrl1toc-rpoç o u1te:[ 1t ]icr-rcx.TI)Ç 
xoct ot &.[pµ.o ]cr-roct Mévocvôpoç, ix6Ô'Y)µ.oç, <l>iMÔ'Y)µ.oç, 'h1tlocç, 
[0]cx[p]crwv 2 d1tocv. 

Pourtant le texte complété de la sorte n'a pas l'approbation 
d'un excellent épigraphi te, M. Swoboda, qui du reste ne 
nous ofîre aucun moyen meilleur de le suppléer. Dans son 
ouvrage si instructif et i utile sur les cc Décrets des cités 
grecques », il écrit ce qui suit : << Es liegt nahe an À[ oyi]cr-rocl 
zu denken ; allein die MoglichkeiL dieser Ergiinzung wird 
von Dürrbach nach den auf dem Steine befindlichen Spuren 
geliiugnet. eine eigene Vermuihung oc[pµ.o ]cr-rocl isl noch 
unglaublicher 3 ». Ainsi, la conjecture ocpµ.ocr-rocl est réputée 
<<incroyab le». Je pen e qu'il est permis d'en appeler d'un 
arrêt si sévère. Matériellement, je le répète, la re titution 
contestée ne sauraiL faire doute ; il ne s'agit donc plus que 
d'en donner la justification historique. Peut-être parvien
drons-nous ans trop de peine à dissiper les préventions de 
M. Swoboda. 

Le savant critique n'a pas dit expressément pourquoi il 
condamne le mot ocpµ.ocr-rocl, mais il n'est pas fort malai é de 
le découvrir. - ous n'avons nul droiL de supposer que le 

1. Pages 131-132. 
2. Je prends ta responsabilité de celle restitution; il n 'es t po s ible d 'hésiter, 

je crois, qu ' entre [0 ]oc[p]awv et [II](.([u]awv. [J G: [D ](.(uaw'I]. 
3. Griech. Volksbesch/üsse, 122-123; comp. 93, 154-155. 
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sens de ce mot se soit sensiblement modifié depuis le temps 
où les harmostes de Sparte, créatures et satellites de Lysandre, 
s'acquirent par tout le monde grec une si fâcheuse célébrité. 
Après ce temp -là comme avant, et dans tous les pays, le 448 

titre d'cxpµocrtjc;, chaque fois qu'on l'employa 1, continua 
presque certainement de désigner des officiers de police el 
d'armée, délégués par un État souverain dans les villes 
sujettes ou vassales, et chargés d'y maintenir, au besoin par 
la force, avec le concours de garnisaires qu'ils commandaient, 
l'autorité de cet État : tels devaient donc êlre les cinq 
harmostes en résidence à Thessalonique. II est clair que 
M. Swoboda n'aperçoit aucun motif raisonnable qui puisse 
justifier la présence, dans cette cité, de fonctionnaires de 
ce caractère ; elle lui paraît tellement invraisemblable qu'il 
la déclare impossible ; au lieu d'une énigme, selon lui néces
sairement insoluble, il aime mieux ne trouver ici qu'une 
illusion. - L'examen réfléchi du conlexte n'a fait que le 
confirmer dans son parti négatif. Avanl les cxpµocr-r1Xt, la 
première ligne du décret mentionne, on le sait déjà, un 
fonclionnaire qualifié d'um:mcr-rch·'Y)c; : l'existence d'un sous
épislate implique nécessairement celle d'un épislale, supérieur 
en dignité. Que peut être cet épistate 2 ? M. Swoboda pense 
reconnaître en lui 3 le chef et le président d'un collègue de 
magistrats homonymes, les &mcr-.ix-.iL 4, administrateurs prin
cipaux de la cité, directeurs des travaux du Con eil et de 
l'Ekklésia, comparables aux cc proslate », aux « proboules », 

aux cc prytanes n qu'on trouve dans tant d'autres villes ; 

l. Comp. le texte de Plutarque (Demelr., 39) cité plus loin. 
2. Dans son livre, M. Swoboda n'expose pa · sa pensée avec autant de 

détail que je le fais ici; mai cette pensée ressort assez claii·ement des rap
prochements établi aux pp. 93 et 123. Si je l'amplifie quelque peu, j'espère 
bien ne pas la trahir. Dans le soin que je prend de donner à se opinions les 
développements qui peuvent les rendre plu sai~i sables, le savant auteur ne 
verra qu'une marque d'estime pour son travail. 

3. :\I. Swoboda n'a pa supposé, et il a bien fait, que l'èmcr-.oc'TT)<; de Thessa
lonique rot le chef d'un collège de magistrats non homonymes, comme l'Èmcr
-roc'TT)<; -.wv 1tpUTOt'.véwv d'Athène , - car en pareil cas nous devrions trouver 
dans le texte le nom de ces magi tral -, ou implement le pré ident de la 
~oUÀ"YJ, - car la chose devrait encore être explicitement indiquée. 

4. On ait que cette magi trature collective e rencontre dans un as ez 
grand nombre de ville ; voyez les exemples cité par Gilbert dan e Griech. 
Staatsallerth., II, 140, 181. 
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l'ô1temcr-rifniç serait son délégué, une sorte de vice-président 
449 qui le remplacerait occasionnellement à la tête du collège. 

Mais dès lors, il faut l'avouer, entre les divers fonctionnaires 
nommés dans l'intitulé du décret, associés dans l'acte de la 
rogalio, nulle pariLé, nulle analogie. Que feraient ces 
harmostes, chefs militaires, représentants d'un pouvoir 
étranger, à côté de cet épistaLe (ou pluLôt de son suppléant), 
magistrat de l'ordre régulier, représentant de l'autorité 
locale ? Le rapprochement serait inattendu et le mélange 
bizarre . C'e t là, je pense, la seconde raison pour laquelle 
M. Swoboda, en dépiL de données si nettes et si concluantes 
fournies par M. Dürrbach, jette par-dessus bord les 
« harmostes ». 

'allons pas si vite cependant. Pour nous en Lenir à la 
question qui vient d'être touchée en dernier lieu, la signifi
cation qu'on prétend attribuer aux mots èmcr-rifniç, ô1temcr
-rcx-r'lç, doit-elle passer pour sûrement établie ? J'en doute 
fort. - D'une part, si je conçois bien la présence, dans un 
collège d'épistates, d'un èmcr-r&.niç X()(-r' èr,ox~v ou 1tpocr-r()(-reuwv, 
je ne comprends guère qu'il s'y puisse trouver un ô1temcr-rcxniç, 
J'entends mal ce que serait ce personnage et à quoi son 
titre répondrait, n'ayant jamais ouï parler de« sous-prytanes» 
ni de « sous-proboules »1 . Et je m'explique moins encore 
comment il serait possible que ce cc sou -épistate n fût appelé, 
même en qualité de suppléant, à la présidence du collège. 
Je crains que 1. Swoboda n'ait ici confondu, de façon singu
lière, la valeur des mots ô1t6 et &v-rL Le titre d'&v-remcr-r&.niç, 
signifiant cc vice-épistate n, pourrait désigner le remplaçant de 
l'èmcr-r&-r'lç en chef. Mais qui croira que le mot l'.memcr-rcxniç 
ait jamais eu le même sens ? Par définition, l'{memcr-r&.niç 
serait le subordonné, et de l'èmcr-r&.niç X()(-r' è~ox~v et de Lous les 
épistates, et devrait, en con équence, ou bien rester en dehors 
de leur corporation, ou tout au moins n'y occuper qu'une place 
inférieure. Imagine-t-on un l'.mocr-rp&.niyoç, un ô1toyp()(µµ()(-reuç, 
présidant un collège de stratèges, un collège de yp()(µµ()(-reî:ç ? -
D'autre part, nous ne saurions oublier que cinq inscriptions 

1. Ce sont là, je croi , des qualincalion dont on n'a pa d'exemple, quand 
le prytane , les proboules, etc., forment un collège. Il est bien clair qu'il en 
va difTéremment quand le prytane, etc., est un fonctionnaire unique : en pareil 
cas, il peut avoir ùes ubordonné. , appelé • ous-prytane. »: voy., par exemple, 
JG, XII 3, 486. 



RE)fARQUE SUR UNE INSCRIPTION DE THE SALO IQUE 265 

de Thessalonique 1 nous font connaître les magistrats princi- 450 

paux de la cité : or ceux-ci, comme en d'autres villes de Macé
doine - Lété, Deuriopos, Édessa, Philippopolis, Amphipolis, 
Hérakleia de Lynkestide 2 - sont toujours qualifiés de 1toÀL
-r&pxcx.L, jamais d'lmcr-r&-rcx.L. Il est vrai que ces inscriptions, plus 
récentes que la nôtre, appartiennent toutes à l'époque ro
maine, la plupart même à l'époque impériale, et que M. Swo
boda, s'autorisant de cette date, émet une a sertion hardie 3 : 

il attribue aux Romains l'abolition en bloc de toutes les ma
gistratures urbaines qu'ils trouvèrent en vigueur chez les 
Macédoniens et leur remplacement uniforme par la politarchie. 
l\fais on ne saurait le suivre jusque là, et cette opinion n'est 
ni démontrable ni vraisemblable. Qu'une fois maîtres de la 
Macédoine, soit en 168, quand ils partagèrent le pays en quatre 
confédérations, soit en 148, lorsqu'ils le réduisirent en pro
vince, soit dans l'une et l'autre occasion, les Romain aient 
fortement remanié, au mieux de leurs avantages, l'organi-
ation politique des cités conquise , la chose paraît évidente ; 

mais je ne saurais croire, n'en voyant pas la raison, que, con
trairement à leur pratique ordinaire, eux, si conservateurs 
d'apparence, si volontiers respectueux des coutumes établies, 
si ménagers des traditions dès que leurs intérêts n'en avaient 
rien à craindre, eussent pri le soin fort superflu d'imposer de 
nouveaux noms aux chefs de communes macédoniennes. 
Nous pouvons être assurés qu..e leurs réformes négligèrent de 
pareils détails ; elles portèrent probablemenL sur les attribu
tions et le rôle des magistrats, peut-être sur leur mode de 
recrutement et de nomination, non sur le titre de leur charge; 
elles atteignirent le fond des choses, mais laissèrent les dehors 
intacts. Ainsi, Lout nous invite à croire que le politarques de 451 

1. Duchesne, .lrch. des Miss. scient., 187G, 207, n. l; Joum. hell. Stud., 
VIII, 360, n. 2; 361, n. 3; Duchesne, ibid., 203; Heuzey, .\Jiss. en Macédoine, 
274, 11. 112 = Jnscr. Br. Mus., li, n. 171. Comp. Acl. Apost., XVII, 5-6. 

2. Lété: Ditte11berger, ylloge', n. 247 [ yl/oge•, 700); Deuriopos: Duchesne, 
Arch. des Miss. scient., 1876, 298; Edessa : Duchesne, ibid., 298, n. 135; Phi
lippopolis : Dumo11t-Homolle, Mélanges, 335, 11. 41 ; Amphipolis : Perdrizet, 
BCJJ, XVIII, 419, note 2; Hérakleia de Lynke tide : Perdrizet, BCII, XVIII, 
420, note 6 ( = XXI, 162); Orestide : Arch. Zeit., XIII, 160. 

3. Swoboda, Griech. Volksbeschlüsse, 154-156; comp. 122-123. De même, 
Heuzey, ,vlission en Macédoine , 315. Comp., au contraire, Duchesne, !t-1iss. du 
Mont , lthos, 15. Voyez au si la note uivante. 
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Thessalonique étaient des fonctionnaires d'origine ancienne 1 ; 

et partant, ce serait par une singularité inexpliquée, inexpli
cable, que l'inscription découverte à Délos nous montrerait, 
seule entre toutes, des épistates au lieu de politarques à la 
tête du gouvernement. - On le voit donc : pour deux motif 
au moins, l'interprétation que propose M. Swoboda des termes 
èmcncx:,YJç, um:mcr't'&:TI)ç est très sujette à caution et plus que 
hasardeu e. Rien ne prouve, bien loin de là, que ces person-

452 nages aient été des magistrats locaux. Les considérer comme 
tels c'est s'engager, semble-t-il, dans les plus graves diffi
cultés ; et, j'ajoute, dans des difficultés inutiles. Il suffit, en 

1. Dans _ces derniers temps, la question de la polilarchie et de l'origine plus 
ou moins ancienne de cette magistrature a été traitée avec d'intéressants déve
loppements par M. Paul Perdrizet, BCfl, XVIII, 420-422. Comme M. I-Ieuzey, 
comme M. Swoboda, 1\1, Perdrizet incline à penser que les politarques, créés 
de toutes pièces, ont été imposés aux villes de Macédoine par Aemilius Paullus; 
toutefois, il se garde, avec grande raison je crois, de donner cette opinion 
pour certaine. JI remarque justement que le texte bien connu de Tite-Live 
(XL V, 29, 4) : • Omnium primum liberos esse jubere .\lacedonas, habentes 
urbes easdem agro ·que, utentes legibus uis, annuos creanles magislralus •, est 
beaucoup moins significatif qu'il ne peut paraître au premier abord. Non seu
lement, en eITet, l'historien « semble moins parler de choses que Paul-Émile 
innova que de celles dont il permit aux ~lacédonien de continuer l'usage », 

mais il faut observer encore que, s'il s'agit ici d'innovations, elles peuvent 
avoir con i té uniquement à rendre annuelles et électives les magistrature 
déjà existante (comp. ~lomm en, Rom. Gesch., I, 770; la phrase de Justin, 
XXXIII, 2 : « itaque cum in ditionem Romanorum cessisset, magislralibus 
per singulas ciuilales conslilulis, libera facta est » ne mérite nullement de faire 
autorité). - Sur un point de grande importance, M. Perdrizet, de même qu'avant 
lui 1\1, Heuzey, commet une erreur. , Ce qui est sûr, dit-il, c'est qu'on ne trouve 
pas de politarques dan la Grèce propre. Le nom ne s'est rencontré en dehor, 
de la Macédoine qu'à Panlicapée, à Philippopoli de Thrace et à Kios de Bitlly
nie, dans des textes de l'époque impériale •· En réalité, il est fait mention de 
1toÀ(o:pxoL (en dialecte the salien TIOÀlo:p)(OL) dans une inscription de Pha
lanna (Collitz, Dialeklinschr., 1330) qui peut remonter aisément au 111• siècle 
[JG, IX 2, 1233; G. Kipp, Thessalische Sludien (19 10), 123-124, y considère 
l'institution de noÀ(o:pxot comme empruntée à la Macédoine, à l'époque 
où les Perrhaibe dépendaient de la monarchie macédonienne] ; et Je même 
terme se trouve employé et par Euripide (Hhes., 381) et déjà par Pindare 
(Nem., VII, 125). Nul, je pense, ne contestera que le politarques et le poliar
que ne soient à très peu près une même chose. Pareillement, il me semble 
que la différence e t mince entre les 1tOÀL'TCXfl)(O:L et les 1toÀL-rocpuÀo:xo:ç dont 
Aristote (Pol1l. , V Ill (V), 6, p. 205, 5) atteste l'existel'ce à Larisa. En présence 
de ces exemples, il devient singulièrement hardi de déclarer avec M. lleuzey, 
qu'approuverait san doute M. Swoboda, que « le nom de politarques, de for
mation artiricie!Je et relativement récentP, ne paraît pas remonter aux usage 
ancien de la Macédoine (.Wission en Macédoine, 315) •· 
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effet, pour supprimer tout embarras, de 'aviser d'une autre 
hypothèse sans nul doute bien préférable. 

Si l'épistate et le sous-épistate de Thessalonique n'étaient 
pas ce qu'a pensé M. Swoboda, qu'étaient-ils ? Je ne croi pas 
qu'il soit difficile de répondre, à la condition toutefois de ne 
pas omettre une remarque e sentielle : c'est que, jusqu'en 
168, Thessalonique, si elle était en pos ession de quelque auto
nomie, n'était pourtant pas une ville libre ; elle faisait partie 
du royaume de Macédoine et se trouvait soumise en consé
quence au despotisme étroit de maîtres impérieux 1 . Dans un 
mémoire publié voilà plu ieurs année 2, j'ai eu occasion de 
rappeler et de confirmer par des exemples nouveaux ce que 
tout le monde savait déjà : qu'à l'époque alexandrine le gou
vernement des villes et des territoires était commis fort sou
vent, soit dans les monarchies, soit dans les républiques, à des 
officiers dé ignés par le titre d' È7cLo--rcxniç. Précisément notre 
décret appartient à cette période ; bien mieux, car M I. Ho
molle et Dürrbach ont été assez habiles pour en déterminer 
la date presque rigoureuse 3, nous avons la certitude qu'il se 
place aux alentour des années 240/230, en sorte qu'on l'a 
voté ou vers la fin du règne d'Antigone de Goni, ou sous celui 
de Démétrios II, ou pendant la régence d'Antigone Doson : 
or, l'histoire nous apprend 4 qu'un procédé de domination cher 
aux princes Antigonides était l'installation, dans chacune des 
villes dépendantes de leur autorité, au moins dans chacune 
des grandes villes, d'une garnison commandée par un gouver
neur, homme de confiance du souverain. Que ces gouverneur 
se soient appelés Èmo-,cx-rrx.L en Macédoine et dans les contrées 453 

rattachées à la Macédoine, comme dans le royaume des Séleu
cides, comme chez les Ptolémées, comme dans l'empire rho-
dien, c'est ce qu'on aurait presque le droit d'admettre sans 
preuve directe, car jamais le raisonnement par analogie ne 

l. Comp. Polyb., I , 76, 2. 
2. Br,ït, XVI Il, 52-60 (ci-de sou , 409 sqq. ]. Aux texte liltéraire cités à 

la p. 56 (413] on en pourrait encore ajouter plusieurs autres : Diod., XIX, 
78, 3; id., XX, 19, 2; id., XXXI, 19 a. Les Èma,cx-ro:L, ubordonnés aux stra
tèges, de certaines inscriptions ptolémaïques (par exemple, Cl G, lJ I. 1896) 
doivent prendre place parmi le ' exemples épigraphique . 

3. BCH, X, 129. 
4. Voyez le pa. age cla;,sique de Polybe, Il , 41 , 10; comp. IX, 29, 5-6 '. 

XX, 5, 12; Plutarch., Demelr. , 39, etc. 
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fut plus qu'ici légitime; mais c'e t, au si bien, ce que parait 
attester un texte précis de Polybe : vLx·hmxc; KÀe:oµÉv"YJ -rov ~1tccp
-ruf'r"YJv xcct xupLOc; ye:v6µe:voc; -rijc; Accxe:acclµovoc;, È:7tL(J'r<X.'r"Y)\I /X7tÉÀme: 
-r~c; 1t6Àe:wc; BpccxuÀÀ"YJV, dit l'historien en parlant d'Antigone 
Doson 1 . Je crois fermement que l' « épistate » de Thessalo
nique était de même espèce que Brachylla . L'l'.me:mcr-r&.'r"Y)c;, 
son subordonné, et son remplaçant éventuel, était le ous
gouverneur de la ville 2 • 

Pour en revenir maintenant aux &pµocr-rccl, qui ne voit que 
la surprise causée d'abord par leur présence n'a plus de raison 
d'être et que les étrangetés dont s'ofiusquait M. Swoboda 
s'évanouissent ? Il est tout naturel que l'épistate et le sous
épistate aient eu des lieutenants, ofiiciers de second rang, qui 
partageaient ous eux l'autorité et les assistaient dans le 
commandement ; il est tout simple que notre décret cite ces 
lieutenants auprès de l'ù1te:mcr-r&.'r"Y)c; et les fasse figurer à la 
uite ; il est très légitime qu'on leur ait appliqué le nom 

d' « harmostes », employé ici d'une manière conforme à son 
acception traditionnelle 3 • Peut-être ce titre était-il d'un usage 
ancien dans la monarchie macédonienne ; en tout cas, il n'est 
pas indifiérent d'observer qu'en un passage de la vie de Démé
trios Poliorkétès, Plutarque s'exprime ainsi: 'Ü aè (~"YJµ~-rpLOc; ) 
-rccîc; 1t6Àe:crL\I è:µoccÀW\I <ppoupo:v ..... xcct XGCTGCÀL7tW\I ccù-roîc; è:mµe:À"Y)"t"'~\I 
xcct à p µ 0 <J'r"Yj \1 'Ie:pwvuµov TO\I tcr-.opLXO\I ëao(e:v Yj7tLc.ùÇ xe:xp~cr0ccL 4 • 

J'ajoute que s'il n'est plus question d'épistate, de sous-épis
tate, ni d'harmostes dans les textes lapidaires de Thessalo
nique composés à l'époque romaine, la raison en devient as ez 

l. Polyb., XX, 5, 12. 
2. [Cf. BCH, 1933, 26 et 27. Pour la .\Iacédoine, cf. encore 'Apx. 'Erp. 

1934-35, p. 118, 1. 9: une lettre de Philippe V doit être gravée npo -r[ oü] È• tcr
-rixcrlou. Un parallèle à !'in cription de la Chalcidique Sylloge' , 832 (Michel, 
1386; Ad . Wilhelm , N eue Beitriige, I , p. 42), datée Ènl !e:péwc; -roü 'AcrxÀ1Jmoü 
'Epµixy6pix, Ènl Èmcr-r&-rou AtcrxüÀou, est fourni par un décret inédit de Thes
salonique daté : !e:péwc; -roü 8e:îvoc;, Èmcr-rix-roüv-roç -roü 8dvoc;, -rixµt&v -.]. 

3. [Un diagramma de Philippe V relatif aux flnances du anctuaire de 
arapis à Thessalonique énonce, l. 21 sqq. : µ1)81: o! 01)crixupo1 -roü 0e:oü ocvot

yfo0wcrixv [ &ve:u] -roü ÈmcrT&-rou xixl -r&v 8txix[ O"TWV] µ7)81: -rà Èx -roù-rwv 
zp~µix-rix [ ocvixÀt]crxfo0wcrixv &Mywc; &Uà [µe:-rà -r ]'iic; -roù-rwv yvwµ"f),; (P elekidis, 
'Ano TIJV 7tOÀL-rdix xccl 'r~V xotvwvlix -r'ijc; ocpxixlix,; 0e:crcrixÀov!X"f)Ç, 7t1Xp1Xp. TOÜ 
8e:u-répou -r6µou -r'ij,; Èmcr't""f)µovtx'ij,; È7te:T"f)pl8o,; -r'ijc; q>1).ocr. <r,(OÀ'ij,; 1933, Thessa
lonique 1934, p. 6). Aussi l 'éditeur de cette inscription propos -t-il , p . 17, 
de re tituer d ans le décret trouvé à Délos : o! ?[ LXIX Jcr-rcc! ]. 

4. Plut., Demelr. , 39. 
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claire : ces agents de la couronne disparurent ensemble, au 
lendemain de la bataille de Pydna, avec la dynastie qu'il 
servaient. A l'encontre de ce qu'a pensé M. Swoboda, l'Èmcr
-rcx.TIJÇ et l'ùm:mcr-rcx.TI)c; auraient pu subsister même après 168, 
s'ils avaient été les magistrats ordinaires de Thessalonique ; 
ils ne le pouvaient pas, étant des fonctionnaires royaux, des 464 

(3cx.mÀ(x.o[1, préposés par le souverain au gouvernement et à 
la sûreté de la place. 

On ne s'étonnera pas du rôle que le sous-épistate et se 
acolytes jouent dans le document retrouvé à Délos. Le décret 
nous l'avons dit, a été voté par la (3ouÀ~ de Thessalonique. Il 
est bien probable que les délégués du gouvernement central 
étaient de droit membres permanents de ce Conseil ; à tout 
le moins pouvaient-ils, quand ils le voulaient, y avoir accès, y 
prendre séance, y porter la parole au nom ou dans l'intérêt du 
prince. Si, dans la présente occasion, la motion soumise à la 
ratification des conseillers est due à leur initiative, c'est, je 
pense, qu'il s'agit de répondre à un ambassadeur, le droit de 
communiquer et de traiter avec l'étranger, même quand la 
question à régler est, comme ici, d'importance minime, ren
trant par excellence dans la catégorie des droits régaliens. Ce 
n'est pas aux magistrats de Thessalonique, représentants du 
cc Conseil et du Peuple », qu'il appartenait de faire accueil à la 
demande des Déliens : l'affaire était réservée à la compétence 
du gouverneur royal ou, à son défaut, du sous-gouverneur, 
assisté de son état-major. 

Si les explications qui précèdent méritent d'être acceptées 
avec quelque confiance et peuvent être tenues pour plausibles, 
on voit que le texte épigraphique publié par M. Dürrbach 
acquiert un prix nouveau et prend un intérêt particulier : 
c'est l'un des très rares documents originaux qui nous appor
tent des renseignements précis sur le régime administratif 
établi par les Antigonides dans les villes de leur royaume. Les 
questions qu'il éclaire n'ont encore fait, que je sache, l'objet 
d'aucune étude approfondie. En s'autorisant des données 
qu'on y trouve, en tenant compte aussi d'autres indications 
et d'autres témoignages, il est permis de croire : 1 ° que le 
territoire de la Macédoine et des États vassaux était réparti 
en un certain nombre de régions ou de circonscriptions mili-

I. J'emprunte ce terme à Polybe, IV, 76, 2. 



270 CHAPITRE SEIZIÈME 

taires, commandées chacune par un cr't'potniy6ç1 ; - 2° qu'au-
453 dessous des stratèges, relevant de leur autorité et soumis à 

leur surveillance, résidaient à poste fixe, dans chaque ville de 
quelque importance , les praef ecli praesidiorum dont parle Tite
Live2; - et que ceux-ci étaient, par ordre hiérarchique : 
l 'Èmcr't'IX'TTJÇ, l 'ùm:mcr't'IX'TTJÇ, les &.pµ.ocr't"otL, - ces derniers en 
nombre variable et probablement constitués en collège 3 • 

I. li est parlé mainte fui · de ces cr-rpo:-r7Jyol (prae fecli dan Tite-Live} par 
nos auteurs. On trouve la mention des cr-rpo:-niyol chargés successivemen t du 
gouvernement de !'Eubée dans une inscription d'Ér trle: 'Ecp1)µ. 'Apx., 1887, 

1, n. 2 ( = 1895, 163), qui date de la période compri e entre 229 et 220. 
2. Liv., XLV, 32, 3-5 : omina deinde sunl recilala principum 1\facedonum, 

quos cum liberis maioribus ... praecedere in ltalwm placeret ... Nominati sunl 
regis amici purpuralique, duces ex-,rcituum, praefecti navium aut praesidiorum ... 

3. Ces pages, r édigées depuis longtemp , allaient partir pour l'imprimerie, 
lorsque j'ai reçu le dernier fascicule du Bulletin de Correspondance hellénique 
(XXI, janvier-avril 1897). Dans deux articles dignes d'étude, M. Perdrizet 
revient (p. 115-116; 161-163) ur la question des politarques de Macédoine 
et soutient, avec plus de uécision qu'autrefois, l'opinion selon laquelle ils 
n'auraient commencé d'apparaître qu'après la défaite de Per ée. J'avoue qu'il 
est loin de m'avoii· convaincu : 1° JI n'y a pa le moindre indice que la nou
velle irbcription de Thes atonique (p. 163), publiée par 1\1. Perdrizet d'après 
-'I. Dimitsa , qui fait mention de cinq polital'que~, soit po térieurc à la bataille 
de Pydna ; on la croirait plutôt antérieure; 2° Le passage d'Aeneas le Tac
ticien , cité par ~l. Perdrizet (p. llG, note 2) - -rèv 1t0Àl-ro:pxov, ~&v J.LYJ 
6:fÀ·n 7tEpw3eue:LV 3Lcx cp6ôov 'l"LV<X ~ &ppwcr-rlo:v, 6€Àî) 3è d3ivo:L -rèv µY) cpuMcrcrov-ro: 
xo:6' éx&cr-niv cpuÀo:K~v, -r&3e: 1t0Ldv XP7l (p. 56, Hug} -, 'il n'atteste pas 
l'existence de politarques dans telle ou telle région particulière du monde 
grec, établit du moins de la façon la plu claire que Je titre était usité, dès le 
1,·• iècle, pour désigner le magistrat supérieur, le chef ou le commandant 
d'une cité; preuve nouvelle que ce n'e t pas un néologisme, ain i qu'on l'a 
prétendu ; 3° Pas plus que ses prédécesseurs, M. Perdrizet (p. 115-116) n'a 
bien interprété les premières lignes du décret de Thes alonique qui a fait l'objet 
de la présente notice; il est dès lors superflu d'observer que c'e t tout à fait 
à tort qu'il pem,e tirer de l'ab ence de politarque dans ce décret une conclu
sion en faveur de sa thèse. [Publication récente de deux inscriptions hellé
nistiques de Thessalonique mentionnant Je politarques : Pelekidis, Loc. cil., 
p. 25 (et pl. 3 et 4), n. I : 'H 1t6ÀLÇ ÂLovucrwi, 7tOÀL-ro:px_ouv-rwv 'ApLcr-r&v3pou 
-roü 'Apicr-r6vou, 'Avnµ&xou -roü 'Apicr-ro!;ifvou ; n. 2 : -,; 0wcp&v-rou, - wv 
Aucriµ&xou, [l\,favv]foç Mevvfou, t.·l)µ·~-rpioç Â1)µ'1)-rp(ou, 'l6ÀÀo:ç 'l6ÀÀou, 1toÀL
-ro:px-ficro:v-reç. L'éditeur ne les croit pas postérieures à la fin du m• siècle 
et conclut que les politarques ne ont pas en Macédoine une création des 
Romain (pp. 23-2 }]. 
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INSCRIPI'ION DE LA LYNKESTIDE 1 

Dans le Bulletin de Correspondance hellénique (XXI, p. 162), 2ï3 

M. Paul Perdrizet a reproduit, d'après la IlocÀtyye:ve:crloc 2 , une 
inscription grecque dont voici le texte 3 : 

.. . ... m Àe:t-roupye:hwcrocv · ot ÔÈ: xe:xTI)µlvot µ6vov -roc°Lç 't"Yjt 
[ 1t6Àe:L (? ) È ]moocÀÀoµlvoctç Àe:L-roupyloctç Ùne:u0uvot fo-rwcrocv · -rlvoc 
[ôè: Ôe:L -r )p6nov cr-r6pvucr0oct "î<XÇ oôouc;, XOLVWL Ôtoc-rcxyµoc-rL ÈÔ~Àu)O"O( · 
[xe: )Àe:Uw XOCL ANT ANOYC cruv-re:Àe:LV ùµe:°Lv dç "î<X cxvocÀwµoc-roc, 

5 -ro -rpl-rov cruve:tcrcplpov-rocç · ~ ôè: cruve:tcrcpopcx ye:vfo0w &no 
-rwv Èv 1foxe:ôov[~ OV"îu)V ANT ANflN . Eô-ruxd-re:. 

Ilpo ty' XOCÀOCVOWV 'louv(wv . &no .è1uppocxlou. 

Ce qu'on peut traduire ain i : « ...... Que les propriétaires 274 

« ne soient oumis qu'aux pre tations qui incombent à la 
« [ ville ?) . Quant à la façon dont doivent être pavées les routes 
« je l'ai fait connaître par mon édit général. J'ordonne que les 
« Anlanoi, eux aussi, contribuent avec vous aux dépenses ju -
« qu'à concurrence du Liers. La contribution era levée ur 
« ceux des A nlanoi qui ont en Macédoine. Salut. - le 13e jour 
« avant les kalendes de juin. A Dyrrachion ». 

Le document emble dater approximativement du courant 
du ne siècle de notre ère. On voit qu 'il a la forme d'une lettre 
ou d'un rescrit. A qui était-il adressé ? C'est en Macédoine 
qu'on l'a découvert, dans l'antique Lynkestide, - « ~v -rtvt 

1. [lieu. Él. gr., l 98, 273-278 : Epigraphica V. Bibliographie po Lérieure 
et explication d'une nouvelle inscription mentionnant, à Lobi, le ' 'Av,cxvol, 
dan Rev. Él. yr., 1934, 31-36: ANT ANOIJ-

2. N° du 11-23 mar 1 !J4; [Dimit as, Mcxxd~ovlcx, n. 247]. 
3. Forme des lettres : EC0fl . 
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&µ1tÉÀ<p 1tocp~ -.hv µocxd~ovtx~v 'Ox-rûlÀoqiov tjc; Auyx'Y)cr-rlôoc; » -, 
dit le corre pondant anonyme qui l'a communiqué à la IlocÀty
y1m;cr[oc. La pierre où il est gravé porte plus bas une seconde 
inscription, relative à un certain Paulus Caelidius Fronton, 
qui exerça, entre autres fonctions, celle de yuµvoccrtCXf)X'Y)c; 
&1t0Ôe:Ôe:t [y]µ ( é )voc; XOCL tjc; 1t6Àe:wc; XOCL -rou Auyx'Y)cr't'ùlV gevouc; 1 : 

il paraît bien résulLer de là que les destinataires de la lettre 
étaient les Lynkestes. Leur nation, comme le rappelle M. Per
drizet, avait pour capitale Hérakleia: c'est sans doute de cette 
ville qu'il s'agit dans la phrase que j'ai citée de la seconde ins
cription, et peut-être éLait-elle au si mentionnée à la 1. 3 de 
la première. 

Quant à retrouver l'auteur de la lettre, il serait chimérique 
d'y prétendre 2 • M. Perdrizet n'hésite guère à voir en lui l'em
pereur Hadrien, qui, en 124-125, paraît avoir « suivi la Via 
Egnalia depuis la Thrace jusqu'à Dyrrachium » ; mais cette 
conjecture, que nul indice n'autorise, demeure parfaitement 
aventureuse. Je penserais beaucoup plus volontiers que notre 
document émane d'un proconsul de Macédoine. A la 1. 3, il est 
fait mention d'un XOtV0V Ôtcx-rocyµoc : on sait que le terme Ôtcx
-rocyµoc s'emploie communément pour désigner l'édit ou l'ordon
nance d'un gouverneur de province ; le xotvov Ôtcx-ro:yµoc pour-

2ï5 rait être l'ediclum provinciale, applicable non seulement à la 
Lynkestide, mais à toute la Macédoine. Il est vrai que la rési
dence officielle des proconsuls était Thessalonique et non Dyr
rachion ; mais l'importance de la dernière ville, transformée 
par Auguste en colonie romaine et destinée à devenir plus 
tard le chef-lieu de l' Epfrus nova, ne cessa de croître sous 
l'Empire : il se peut donc que, dès le ne siècle, les gouverneurs 
de Macédoine l'aient choisie, à côté de Thessalonique, comme 
résidence secondaire, pour y faire des séjours de longue durée. 
- Le peu qui subsiste de la lettre ne permet ni d'en recons
tituer la teneur ni d'en démêler exactement l'objet. Du moins 
nous voyons qu'on y invitait les Lynkestes à veiller à l'entre
tien des routes qui traver aient leur territoire 3 : c'est ce qui 

1. Ibid., p. 162; [D imit as, /oc. cil., n. 248]. 
2. [Sur cette question, bibliographie dans Rev. Ét. gr., 1934, 33, n. 1. 

Ajouter : H. Dessau, Gesch. des r/im. J(ai serreichs, Il, 564, note 2 (Hadrien); 
P. Collart, BCH, 1935, 414, n. 3 (Trajan)]. 

3. Parmi ce routes, la principale éLait, ainsi que le remarque l\1. Perdrizet, 
la Via Egnatia, qui passait par Hérakleia . 
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paraît ressortir de la seconde phrase conservée. La significa
tion de la première reste obscure. Pour la dernière, par la
quelle il est enjoint aux « Antanoi » de supporter un tiers des 
dépenses ( de voirie ? ) imposées aux Lynkestes, elle serait fort 
claire, si nous n'ignorions précisément ce qu'étaient ces 
« Antanoi ». 

La question mérite qu'on y insiste et je veux ici m'essayer 
à la débrouiller. - « Ce mot ANT ANOI, deux fois répété 
<< (1. 4 et 6), dit M. Perdrizet, est sans doute une erreur de copie. 
« Je ne vois pas la correction à faire. Il s'agit probablement 
« d'une corporation (par exemple d'entrepreneurs de trans-
« port ) qui devait avoir intérêt au bon état des grands 
« chemins ii. - Il est certain que « 'Av-nxvoL » est inintelligible 
et, partant, intolérable ; autant que M. Perdrizet je sui con
vaincu que le mot a été défiguré ; mais l'altération peut con
sister en une simple mutilation. Le copiste des deux inscrip-
tions a presque toujours transcrit correctement les caractères 
des documents qu'il avait sous les yeux : seulement, l'exemple 
de la 1. 6, dans le second texte1, montre qu'il n'a pas laissé de 
pécher parfois par omission et qu'il lui est arrivé de sauter 
quelques lettres. Tel peut être encore ici le cas, et je verrais 276 

volontiers dan « 'Av-rocvoL » un mot incomplet et tronqué. -
Il faut convenir maintenant que l'explication proposée par 
M. Perdrizet a bien p u de probabilité., Sans compter que ce 
serait merveille qu'ils se fu sent appelés 'Av-rocvOL, on ne s'at
tendait guère à trouver en cette affaire les cc entrepreneurs de 
transports >>. La tournure et le sens général de la phra e où 
figurent le cc Antanoi » nous inclinent bien plutôt à upposer 
que ce nom my térieux désigne une population partiellement 
établie dans les limites de la province de Macédoine, en Lyn
kestide ou dans le voi inage ; population sans doute d'origine 
étrangère, di tincte des peuplade indigènes, et placée dè 
lors dans une situation spéciale ; assimilée pourtant, au moin 
en certains cas, aux Macédoniens, et traitée comme eux par 
l'administration romaine. Guidés par ces conjectures, j'espère 
que nous parviendrons sans trop de peine à corriger et à inter
préter d'une façon plau ible notre texte épigraphique. 

Au sud-ouest de la Macédoine cc montagneuse» (la Macedo
nia quarta des Romains), pays des Lynkestes, habitait, sur 
les frontières mal définies de l'Épire, la tribu des Alinlanes. 

l. &.n:olk8e:ii [ y ]µvoç pour &.1t08e:8e:t[ y]µ [ É Jvoç. 
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Thucydide, Skylax, Strabon les appellent 'Anv-riive:ç ; Sté
phane de Byzance, 'A·nv-riive:ç et 'A-rtv-r&vwt ; on imagine 
facilement pour ce nom, une troisième variante à peine diffé
rente, 'A-rtv-r&vot : elle se rencontre, en effet, dans Appien et 
dans Tzetzè 1 . Si l'on suppo e à présent, dans l'inscription, 
l'omission , deux foi répétée, des deux lettres Tl , l'énigme qui 
nous arrêtait se trouvera, je pense, résolue : aux l. 4 et 6, au 
lieu d"Av-rocvot, il faudra simplement écrire 'A[-rt]v-r&vot. 

2n II est de fait que les Atintanes paraissent répondre assez 
exactement aux conditions que j'énumérais plus haut. - On 
lit dans Stéphane de Byzance : 'A-rtv-rocvlcx, µ.oî:poc Mocxeôovlocç 2 • 

Et déjà Tite-Live, dans le chapitre de son livre XL V où il 
raconte la dissolution du royaume de Persée en 168 et le par
tage de la Macédoine en quatre «régions», s'exprime ainsi : 
« Quartam regionem Eordaei et Lyncestae et Pelagones inco
lunt; iuncla his Alinlania et Tymphaeis et Elimiotis ; frigida 
haec omnis duraque cul tu et aspera plaga e t3 »: d'où il résulte 
que, dès le ne siècle avant notre ère, les Romains rattachaient 
le territoire des Atintanes à la Macédoine et le considéraient 
comme une dépendance administrative de la « région » où 
se trouvait la Lynkestide. On ne saurait donc s'étonner qu'il 
soit parlé des Atintanes dans un acte officiel relatif aux Macé
doniens-Lynke tes, et que l'autorité romaine ait astreint les 
premiers à participer aux charges financières qui pesaient sur 
les seconds. - Cependant les Atintanes n'étaient pas des 
Macédoniens : aucun des auteurs qui ont parlé d'eux de façon 
explicite ne laisse là-dessus le moindre doute. Strabon 4 les 

1. La plupart de textes anciens relatifs aux Atintanes sont énumérés 
par Oberhummer dans Pauly-Wissowa (art. Alintania ) : Thucyd., Il, 80, 6; 
Skyl., 26; (Aristot.) Mi rab. ausc., 34; Polyb., Il, 5, 8; Il, ll; VII, 9, 13; 
Strab., VU, 7, ; Liv., XXIX, 12, 13; XLV, 30, 7; Appian., lllyr. , 7; Herodian. 
Techn., 1, 13, 95, 296 (Lentz ); Steph. Byz., s. v. 'Anv11xvl(I(; Tzetz., ad 
Lykophr., 1044. Ajoutez : Polyaen., IV, 11. 4 (\Vôlffiin ). - 'A-rLvrŒVEÇ : Tbucyd., 
Il , 80, 6; Skyl., 26; Strab., VII, ï , 8; Herod. Techn., I, 13 (L.); Steph. Byz., 
. v. 'A-rL\/T0(\/(0( ; - 'A-rLvretvLOL : Steph. Byz., ibid. - 'A-rLv-ravoL : Appian., 

lllyr., 7, 14, 20 (Mendel sohn ); Tzetz., ad Lykophr., 1044. - Dans les autres 
auteurs la forme du nominatif est incertaine. 

2. teph. Byz., s. v. 'A-rLVTO(Vl(I(; de même, Herodian. Techn., I, 296 (L.). 
3. Liv., XLV, 30, 6-7. 
4. Strab., VII, 7, 8 : 'H1tELpw-r(l(L l:l' dot XO(L 'AµcplÀox_oL Y.O(L ot Ù1tEpxdµEvoL 

XCI(! OU\/Gt7tTO\/TEÇ -rotç 'lÀÀupixorç éSpEOL, -rp(l(X,ELO(\/ o!xoûvrEÇ x_<f:ip(l(v, MoÀo-r-rol TE 
XO(l.. •••• 'A-r1v-r(inç, ot µè:v 1tÀ'l)OLet~ovnç -rotç MO(xEl:l6m, o[ l:lè: -r<j> 'lwvlep 
x6À1tep. - Cf. Tzezl., arl Lykophr., 1044: 'Anv-ravoi, l6voç 'H1tELpro
-rt.x6v. 
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classe expressément parmi les populations épirotes ; Appien 1 

voit en eux des Illyriens ; Tite-Live 2 semble les ranger simple
ment au nombre des « barbare » ; et les clauses de la paix de 
205, qu'il nous a transmises3, établissent de façon péremptoire 278 

la difl'érence de l'Atintania et de l'ancien royaume de Macé
doine. Il est donc naturel que notre document désigne les 
Atintanes comme un peuple sui generis, en fasse une mention 
séparée et les distingue des Lynkestes. - Enfin, lors de la 
constitution (sous le règne de Vespasien? ) d'une province 
péciale d 'Épire, détachée de la Macédoine, il est bien pro

bable qu'on fit deux parts de Atintanes : les uns continuèrent 
de ressortir comme devant à la province de Macédoine, les 
autres furent attribués à la province nouvelle. Ainsi s'explique, 
je crois , dans l' inscription, l'emploi de la formule ot Èv Mixxe:
ôovlCf 6v-re:ç 'A[ ·n ]v·r&vm (L 6), pour caractériser les premiers, 
appelés seuls à contribuer aux dépenses publiques des Lyn
kestes. 

1. Ap pian ., lllyr ., 7, 12 (.\l endel,so hn) : 'IUuptot µè:11 8~ 't'!XÇ 1t0Àtopxlocç 
Mcrocvre:ç &11e:xwpou11, xocl nve:ç ocu't'wv Èç 'Pwµoclouç, o! 'A't't\l't'IX\IOL Àe: y 6-
µ e: 11 o L, µe:Te:'t't6e:vro. 

2. A la fin du pas age du J. , LV (30, 6-7), cité plus haut d ans le texte, on 
lit : Cul!orum quoque ingenia lerrae similia habel; ferociores eos el accolae bar
bari fa ciunl, nunc /J ello exercenles, etc. Il semble que le mot barbari se rapporte 
aux habitants de l'Alintania, de la Tymph aeide e t de l' Elimiotide, provinces 
nommées da ns les lignes précéd entes . La cho e pourtant n 'est pas certaine : 
ce mot pourrait dé igner les Illyriens, vois ins de ces mêmes provinces, a in si 
que de la Lynke tide , de l'Eordaea et de la Pelagon ia. 

3. Liv., XXIX, 12, 13 : P . Sempronius condiciones pacis dix it.. . A lintan ia. 
si missis Nomam legalis ab senatu impetrassel, ut Macedoniae accedcrel. 
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NOTE SUR DEUX DÉCRETS D' ABDÈRE 1 

Mes amis Ch. Avezou et Ch. Picard voudront bien m'auto- 63 

riser à leur soumettre quelques remarques sur deux des très 
intéressants décrets qu'il ont découverts à Abdère, et qu'ils 
viennent de publier avec tant de diligence. Il s'agit des dé
crets III et IV (BCH, XXXVII, 1913, p. 125-127), rendus, 
le premier en l'honneur de C. Apustius M. f., le second en 
l'honneur d'un autre Romain. 

Je commence par l'examen du décret IV. Le prénom seul 
du personnage - Publius (I. 12) - est conservé ; mais je 
pense qu'on peut rétablir avec certitude et,son gentilice et le 
nom de son père. Je ne doute pas, en efl'et, que ce Publius ne 
soit le fil s de C. Apustius honoré par l 'acte précédent. Modi
fiant légèrement les restitutions, d 'ordinaire excellentes, de 
MM. Avezou et Picard , voici comment je propo e de complé
ter le texte du document : 

NoµocpuMxwv • È7tEL [ô~ Il61tÀLOÇ 'A1toucrnoç rô([ou] 
ULOÇ 'PwµIXLOÇ yEv6µE [voç ÔL<xooxoç -njç TTIX't"pL ] -
x'iîç èpyixcr(ixç xixL crToLxwv -nj [ L -rou TT<XTpoc;; ixpE-njL XIXL ÔL] 
ocÀ~\jlEL, è1toL~O-OCTO T~\I èv [ ô'Y)µL<X\I de; ~\I 1t6ÀLV ~µwv ] 

5 JI. ' \ , ' [ ' , , ~ ' ] EUTOCXTO\I TE XIXL EU<JX'Y)µ 0\1/X XOCL 1tpE1tOUO-IX\I O(\lopL XCI( -
ÀWL X/XL &y ocÜwL, yLv6µEvoc;; [ &d TL\IOÇ &y 1X0ou 7t1Xp1XLTLOÇJ 
TWL TE ô~µülL XO(L TOLÇ XIXT' t3 [ t0(\I èvTuyxcf.voucrL TW\I TTOÀL] 
-rwv, gOülX€\I TE TTOÀÀ!Xc;; [ IXTTOOEL~ELÇ èv XIXLpoï:c;; IXVO(Y ] 
XIXLOLÇ Trjc;; 1tpoc;; TO\I ôrjµo [ \1 E\J\IOLIXÇ XIXL OLET~p'Y)O-E\I ] 

l. [BCJI , 38 (1914) , 63-70 ; cf. REG, 1915, 466 . Ces décrets ont été étud iés 
indépendamment par Ad . Wilhelm, Ne ue B ei lriige, VI (19 16, 1921), 21-35 
(cf. Anz. Ak. W ien, 1924, 156 et H ermes, 63 (192 ), 229-231 ), qui a propo. é 
Je même re titutions po ur une série de pa age ]. 
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10 ~µocç Èv dp~V'Y)t X't"À. - - - - - - - - - -
12 È7t1Jvrjcr0o:t II61tÀt0[v 'A1toucrnov ro:tou u[àv 'Pwµo:'i:ov X't"À. ] 

Il est superflu de faire observer que la rédaction de ces 
lignes ( en ne tenant compte que des parties subsistantes) est 

64 tout à fait conforme à celle du décret III. Comme C. pustius 
Publius a eu l'occasion de séjourner à Abdère, et il a manifesté 
à la ville , dans des circonstances qu'on peut croire identiques, 
la même bienveillance. On notera , aux 1. 9-10, les mots [ate:'T'Y)
p'Y)cre:v] ~µocç Èv dp~v'Y)t 1, qui se retrouvaient certainement 
dans le décret III, aux 1. 4-5 : [at<X't"'Y)pE:Î: 't"OV a]rjµov ~µwv Èv 
dp~v'Y)t. En raison de ce ressemblances, la restitution (1. 2-3) 
ye:v6µe: [ voç atixaox_oç tjç 1to:-rpt ]xrjç Èpyo:crlo:ç me paraît extrême
ment probable 2 • - Le mot ato:Mx_oç signifie sans doute 
successeur, encore qu'on puisse lui attribuer le sens de sup
pléant , vicarius : · cf. Dittenberger, OGI, 86, not. 5, et 
Wilcken, Hermes, XXIII, p. 597 sqq. - Il va sans dire que 
Èpy<Xcrlo: (1. 3) doit être pris, non dans le ens de métier, 
mais dan celui, plus large, d 'occupation lucrative ; comp. 
l'expres ion connue o:[ Èx tjç 0o:M-r't"'Y)ç Èpyo:crlo:t (par exemple, 
Polyb . 4 , 50, 3 : e mari quaeslus, Schweigh. 3). - Pour le 
supplément cr-rotx_wv tj[t -rou 1to:-rpàç x-rÀ. ] (1. 3), cf. cr-rotx_wv 
tjt 't"E: ta[o:t cxpe:tjt xo:l M!;'Y)t xo:t ,~t atoc ïtpoy6vwv U7t<Xp)'._OU<11)L (Xl)'t"Wt 
xo:Àoxo:yo:Olo:t (Bril. Mus. 925 b, I. 25-26 , avec la correction de 
Wilhelm, A. E. Mill. Oesl., 1897, p. 85, n. 6) ; - xo:l o:ù-ràç 

- A ~' ' - ' ' ( ' ' ' ) (1't"0t)'._E:LV t--OU/\OfLE:VOÇ )<(XL 't"OtÇ E:XE:tVCùV se. 7t<X-rpoç X<XL 1tpoyovwv 
tx_ve:crtv Èmoo:[vm (Sylloge2 , 325, I. 5 : Istropolis) 4 • 

Pour le 1. 12-38, 41-43 du décret III , mes restitutions 
s'écartent en quelques points de celle que nous devons à 
MM. A vezou et Picard : 

65 12 [ - - eao!;e:v -rrjt ~ou]-
Àrjt xo:l 't"Wt a~µwt · È7tYJV [rjcr0o:t µè:v rixtov 'A1toucrnov Mixpxou [ u[]
àv 'Pwµcx'i:ov È1tt tjt o:lp [foe:t ~t è:x_wv 1tpàç 't"OV arjµov ~]-

1. Le supplément e t dû a ux premier éditeurs. Co mp., par exemple, dan 
l'inscription de Canope, 1. 11-1 2 : 'TT)V xwpo:v lv dp-fiwi1 810:-re:tjp1Jxe:v; et, 
dans le décret de Lété po ur .'Il. Annius (.'iylloge', 318), le 1. 33-34. 

2 . (Ad. Wilhelm, Neue Beilrüge, 22, onge a ussi à [1to:-rp1]x'ijc; lpyo:crlo:c; ou 
à (-rpo:1te:~m ]x'ijc; lpyo:cr(o:c;). 

:1. li es t curieux de trouver dans Polybe (V, 100, 4) : 1to1ouµe:vo1 -r~v lpyo:crlo:v 
lx 810:8ox_'ijc;; mais il s'agit là de olda t qui se succèdent dan le travail de la 
ape, a u siège de Thèbes de Phthiotide. 

4. [Sur cr-ro1xe:ï:v, Ad. ·wilhelm, ibid., 23-24; cf. a ussi Heu. Phil., 1927, 107]. 
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15 µwv Ôi1x:re:"Ae:'1: xcx.t brt Tw[ L rce:rcorrjcr0cx.i 'TT)V lvô"f)µ(cx.v xcx."A~v] 
\ , , \ )t;:'/ [ .... ~, - <p ' \ - (] XCX.L e:ucrx_"f)µovcx. XCX.L CX.<,,LCX. V TOU Te: o"f)µou TOU wµcx.te.ùV XCX.L 't""f)Ç "1) -, ,, , [ - e ~, , , . , , - rr, • ] µe:Te:pcx.ç TCO/\E:c.ùÇ . E:TCY/ V"f)cr CX.t oe: XCX.t TOV ULOV CX.UTOU OTC/\L -
'A ' r ' " [ 'P - ' ' - ~ ' ' ] ov rcoucrTLOU ex.LOU ULO V wµcx.iov E:TCL Tc.ùL 't""f)PELV 't""f)V TCCX.TptXY)V 

&.pe:TI)V · xcx."Ae:fo0cx.i ôè: [ cx.ÙTov xcx.t di:; rcpoe:ôplcx.v liLOvu ]-
20 crlwv TWL &.ywvi &.vix rc[ ocv hoc; Éwi:; &v ~'tjt xcx.t crTe:<pcx. ]

voücr0cx.t x_pucrwt crTe:[ cpixvwt, 'TT)V &.vcx.yye:"Alcx.v rcot]
ouµévou ToÜ te:pox~p[ uxoi:; TIJVÔe: · à ô'tjµoi:; crTe:cpcx.]-
vo'r: rixLOV 'ArcoUcrTLOV [Mixpxou ULOV 'Pwµcx.'1:ov x_pucrwt crTe:<pix ]
Vc.ùt &.pe:T'tjç Éve:xe:v XCX.L [ e:Ùvolcx.i:; T'tji:; di:; è:cx.uT6v · oµol ]-

25 ~' ' ' " ' - [Il' • 'A ' r ' " 'P -] c.ùÇ oe: XCX.t TOV ULOV CX.UTOU OTC/\LOV TCOUcrTLOV ex.LOU ULOV wµcx.L -
\ , "),' [ f .... ' , ] ov, 't""f)V cx.vcx.yye:/\tCX.V TC OLOuµe:vou TOU te:pOX'Y)pUXOÇ XCX. -

06n rcpoyéypcx.rcTcx.t · [ &.vcx.0e:'1:vcx.t ôè: xcx.t dx6vcx. ypcx.TC'TT)V] 
' ' r ' 'A [ ' M' ' - 'P ' ' ] e:rctx_pupov ex.LOU rco ucrnou cx.pxou ULOU wµcx.LOu <J.. -

rcà &."Ae:~cx.vôpdwv Ôtcx.[ xocrlwv · TO ôè: 41~<ptcrµcx. T6Ôe: &.vcx.ypcx.41& ]-
30 ' 1; [ ' ' < \ ~ A , ' ' , Tc.ùcrcx.v m voµocpu"cx.xe: i:; e:ti:; TO te:pov Tou L.uovucrou rccx.pcx. TOV cx.v-

ÔptixvTcx.?] 
\ ~ ' , [ \ ' ' ,, ] TOV ... w-rl]ptx_ou, x_op'Y)y'Y) crcx.vToç -ro ywoµe:vov cx.vcx."wµcx. 

-roü lrct -rwv x_p'Y)µixTc.ùV [ Èx TOÜ rce:ptytvoµévou &.pyu ]-
[p ](ou &.rcà -rwv rce:crouµévw [ v TWt ô·~µ@ rcpocr6ôwv · -~v ôè: dx6vcx.] 
' 0' ' 0 [ • ' ' .,. .. ' ' ' ' ?] cx.vcx. e:-rwcrcx.v e:v • e:crcr cx."ovixn, e:v wt cx.v r:x.tTIJcrc.ùv-rcx.t e:1ncr"f)µOTCX.Tc.ùt . 

35 -r6rc@, Éx_oucrcx.v lmyp[ cx.cp~v -r~vôe: · à ô'tjµoi:; à 'Aêô'Y)pt-rwv rthov] 
'ArcoucrTwv Mixpxou utàv 'P[ wµcx.'1:ov rcpocr-rix't""f)V ? ye:v6µe:vov tji:;] 

gÀe:uOe:plcx.i:; -r'tjt rc6Àe:t ~µw [ v - - - ~ - - - - - - ] 

38 0e:tcrWV ~µe:Lv . Ôe:Ô6cr0cx.t ô[ è: CX.Ù't"Wt X'TÀ. ] 
41 [ ô6Tc.ùcrcx.v ôè: cx.ÙTWt OL lve:cr-rw ]-

TE:Ç voµocpu"Acx.xe:i:; &.vTlypcx.cp[ ov -roüôe: TOÜ 4i"f)<ptcrµcx.TOÇ lv ôt]
rc"Awµcx.-rt crcppcx.ytcrixµe:vo [ t T'tjt Ô'Y)µocrlcx.t T'tji:; rc6"Ae:wi:; crcppcx.y'r:ôt]. 

L. 17-18. A. et P.: [Mixpx]i ov 'ArcoucrTLOV rcx.lou ut6[v], avec 
dérogation (signalée par les éditeurs) à la règle de la coupe 
syllabique 1 ; mais pourquoi le fils de C. Apustius se serait-il 
appelé Marcus ? Je n'en vois aucune raison. L'on remarquera 
qu'avec la restitution I16rcÀiJov disparaît l 'infraction suppo ée 
à la coupe de mots 2

• 

!. C'est par erreur que le éd iteurs ont cru rencon lrcr une dérogation sem
blable aux 1. 7- ; je ne sais pourquoi ils écriven t là : llv ë:'n; il n 'y a nulle 
ra ison de douter que la 1. 7 se t erminât par une syllabe pleine; quant à la I. , 
elle commençait par vwi . [Cf. plus loin , p. 283; de même Ad. Wilhelm, H ermes, 
loc. cil. : [ Èv mxv·d xa.ipwL xa.l xivl>o ]vwi]. 

2. (Demême Ad. Wilhelm, 1Yeue Beilriige, 22-23] . 

GG 
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L. 18 : [è1tt 'î6H 'î"l)pe:î:v TIJV mx'îptx-½v] &.pe:'î·~v. Cf., dans le 
décret des Koragoi à Mantinée (Michel, 992, I. 3-4) : xoct ocÙ'îcx 
'îe:tpe:Zv è~e:Àoµévoc 'î<X'I 'îwv 1tpoy6vwv &.pe:'î&v. Si les exemples font 
défaut pour 1toc'îpLx~ &.pe:'î~, l'expression 1tpoyovtx·½ &.pe:'î~ est 
attestée : J G, VII, 4148, I. 33-34 (Akraiphiai) ; Michel, 447, 
I. 13-14 (Knosos), etc. 1 . 

L. 20. A. et P.: &.vocy[yét,Àov'îoç 'îOu te:pox-~puxoç]; mais, comme 
l'ont noté eux-mêmes les éditeurs, cette mention, parfaite
ment inutile, de l'&.vocyyûloc crée une pénible confusion. Le 
décret de Sestos pour Ménas (OGI, 339, 1. 95 sqq.) fournit la 
leçon véritable : cr'îe:cpocvoucr0ocL ôè IXt>'îOV . . . &.vcx 1tiv Ê:'roç TÎjÇ 

1tocv·'lyupe:wç x'îÀ. La pierre porte certainement &.voc~ (le 1t est 
probablement mutilé) et non &.vocy 2 • La cérémonie du couron
nement doit, en effet, se reproduire chaque année : comp. 
décrets I et II, 1. 22, 21 : xoc'î' èvtocu'îov; les mêmes passages de 
ces deux décrets rendent nécessaire, à la I. 20 de III, le réta
blissement de la formule ~wç ocv ~'Yjt. 

L. 24-25. Il faut suppléer oµolwç ou wcrocu'îwç ; je préfère 
oµo[wç, parce que, au témoignage de Ch. Picard que j'ai con
ulté, il n'y a pa place pour 'î au commencement de la I. 25. 

L. 27-28. On peut hésiter entre dx6voc È1tlzpucrov et dx6voc 
ypoc1t'î~V hlxpucrov ; sur le ens vrai des deux expres ion -
clypeus rolundus inauralus, in quo picia eral imago viri -, cf. 
Dittenberger, OGI, 571, not. 4. 

L. 29-30. Nul doute sur la restitution des premiers mots de 
la phrase ; comp. décret I, 1. 28-29 : 'îo ôè lji~qncrµoc -6ôe: &.voc
ypoclji}.7wcrocv ot voµocpuÀocxe:ç; décret II, l. 31. Les suppléments 
par moi proposés pour la l. 30 donnent à celte ligne une lon
gueur insolite et qui semble excessive (55 lettres). Peut-être 

67 la mention du hiéron de Dionysos, qui se trouve dans les 
décrets I (1. 29-30) et II (1. 32-33), avait-elle été omise et rem
placée par l'indication topographique [ 1tocpcx 'îov &.vôpt&v'îoc ?] 
-.àv ~<.ù-r"l)plxou 3 • Le supplément [ 1to:pcx -ràv &.vôpt&v'îoc] peut lui
même faire l'objet d'un doute, mai je n'ai pas réu si à en 
imaginer un plus convenable ; l'usage de cette locuLion est 
du moins attesté par des exemples nombreux eL certains : 

1. [Po ur 7t1X't'pLX~ EÜVOLIX, cf. y/loge•, 537, 55; 7t1X't'pLX~V 7t1XpELÀ'l)tpWÇ cpLÀ(a;v, 

BCH, 1930, 269, 2). 
2. [De môme Ad. Wilhelm, i/Jid., 26). 
3. On trouvera, dan l'excellent mémoire de Ad. \Yilhelm, ZLl'ei griech. 

Jnschri/len (Feslschr. /ür O. Benndorf, p. 247 ), plusieurs exemples d'indications 
topographique de même sorte. 
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1. v. Pergamon, II, 256, l. 8; OG1, 248, 1. 53 (Athènes) ; 215, 
l. 16-17 (Priène), etc. 

L. 31. Pour la phrase X,OP7JY~(j[ocv-roç x-rÀ.], comp. 1. v. 
Magnesia, 100, l. 72 sqq. (avec la correction de Wilhelm, 
Beilrage, p. 282, n. 2) : xop7JY7J(j&v-rwv -rà yiv6µe:vov ôoc1t1Xv'Y)µoc 
XIXPLV njç &.vocypoccp~ç -rwv otxov6µwv èx -rwv 7tp6>-rCùV te:pwv 7tpO
(j6ôwv -rwv Èv TWL ÈVE:(j'fWTL g-re:L 1 • 

A la l. 34 j'ai admis la restitution Èv 0e:(j(j[ocÀov[x:n], sans 
me laisser émouvoir par les scrupules qui l'avaient fait rejeter 
aux premiers éditeurs 2

• Il n'est pas dit, ans doute, mais il 
est très vraisemblable que C. Apu tius résidait à The salo
nique, ville qui devint, après 148, la capitale de la province 
de Macédoine. aturellement, les Abdéritains durent solli
citer des Thessaloniciens la concession de l'emplacement où 
seraiL érigée l'dxwv È1t[xpu(joç ; mais il est fait une suffisante 
allusion à cette démarche nécessaire dans la phrase [èv cTn â.v 
octtj(jwv-roci - -] -r61t@, que j'ai emprunLée au traité entre 
Sardes et Éphèse (OG1, 438, 1. 88-89)3. Si, comme je le pense, 
cette re titution est acceptable\ on n'a point procédé, à 
Abdère, à l'élection d'ambas adeur chargés de se rendre à 
Thes~alonique ; les nomophylaques abdéritains se sont bornés 
à adresser par écrit leur requête au gouvernement de la cité 
amie. 

Je ne me hasarde pas à proposer de suppléments pour les 
parties perdues des l. 36 et 37 ; rien ne nous guide ici dans le 
choix d'une restitution, et le champ ouverL à la conjecture 
est vraiment trop large 5 • Cette lacune de l'inscription est par
ticulièrement regretLable ; peut-être, en ce passage, nous ren
seignait-on avec quelque précision sur les ervices rendus par 
C. Apustiu à la ville d'Abdère. 

1. (Restitutions difîérentes de Ad. \Vilhelm, J\'eu~ n,,ifriiye, 27-33]. 
2. [De même Ad. Wilhelm, ibid., 29-31]. 
3. Le texte est le suivant : &vcxyp&t)icxi Sè: xd dç cr-nJÀcxç Àifüvcxç -niv8e: 

-r~v cruv0~x-lJV xcxt cr-rijcrcxi - - tv Se: Ile:py&µwi 8v ix.v cx!-nicrwv·tm xcx-rà: xoivèv ex! 
1t6Àe:iç Èm<nJ [µ6 ]-rcx-rov -r61tov - ; j'ai admis ! 'attraction Èv lii ix.v cx!-nicrwv-rcxi 
- - -r6rrwi, qui ne oulève aucune difficulté. 

4. Le mot Èmcr7Jµo-r&-rwi (ou Èmcpcxve:cr-r&-rwi) allonge en,iblement la 
1. 34; mai ce mot, qui n'a rien d'indispensable, peut être supprimé. 

5. J'ai songé à écrire : [rrpocr-r&TIJV ·? ye:v6µe:vov -rijç] ÈÀe:ufü:p(cxç -riji rr6Àe:L 
i)µw[ v Sux -rwv e:ùe:pye:criwv -rwv X<XT<XTE ]0e:icrwv i)µe:rv. cr. 0 G 1, 227, 1. 2-3 
(lettre. de éleukos III aux \lilésien ) : rroÀÀo:ç xcxt µe:y&Àcxç e:ùe:pye:crlcxç xcx-rcx
-re:0e:iµlvwv dç -riJv ùµe:-rÉpcxv rr6Àiv - ; 2-18, 1. 11-12 (Athènes). (Cf. Ad. Wilhelm, 
,Veue Beiirüge, 34]. 

G8 



282 CHAPITRE DIX-HUITIÈME 

Les l. 41-43 n'appellent aucune remarque ; la restitution 
[ol ève:crrw}re:ç voµocpuÀocx.e:ç (1. 41-42) est justifiée, comme on 
sait, par des textes nombreux. 

Reste une question, la plus intéressante : qu'était C. Apus
tius? à quelle occasion entra-t-il en relations avec les Abdé
ritains? J'espérais que les premières lignes du décret (l. 1-11) 
nous apporteraient là-dessus un peu de lumière ; mais j'ai 
été déçu dans cet espoir. Elles ne contenaient guère, autant 
que je puis voir, que des compliments d'un tour assez vague et 
banal. La restitution de ces lignes est malaisée ; c'est seule
ment à titre d'essai que je risque celle que voici 1 : 

NoµocpuMx. [ CùV l . bte:[ tÔ~ r&wç 'Aît'oucr-noç Mcxpx.ou ulàç 'Pw ]
µocfoç -r~v ît'Àe:tO'TY)V 7t[p6votocv ît'Ote:î:-roct &çlwç -r'ijç ocù-rou &pe: ]
-r'ijç -re: x.oct ÔtocÀ~41e:wç [ -rou µ~ èvlcr-roccr0oct -rwt -r'ijç 7t6Àe:wç cruµ]-

, • ' ~\ [' ' \ '\ \ ' 0' ~ ~ ' ] cpe:pov-rt, Uît'OCpXCùV oe: X.OC t OCV-Yjp X.OCAOÇ X.OU ocyoc -OÇ otOCTY)pe:t 't"OV 
69 5 [ô]'ijµov ~µwv èv dp~v"f)[t x.oct èv 7t'ocv-rt x.octpwt e:ôxp"f)cr-rov É:<Y.u ] -

' ' ' [ ~ ' ~ ' 'i. ' ' ,~, ] 't"OV 1t'OCpe:xe:-r1xt, e:ue: pye:'t"CùV J<.O(t X.OtV"fjt 't""f)V ît'O/\LV X.OCt X.OC't" Wt<XV 
't"OÙÇ èv-ruyxcxvo [v-rocç 't"WV ît'OÀt't"WV, ôt' Où -rp61t'OU èv 't"Wt vuv xp6]
VCùt O'UVTY)pe:î:-roct ~µw [ v ~ èÀe:u0e:ptœ · 1t'O(p<X -re: ~V &.ÀÀ"f)V CX1t'6Ôe:t]
ÇLV -r'ijç 7tpoç 't"OV ô'ij [µov ~µwv e:ùvolœç 7t'E:7t'Ot"fj't"OCt ~V èvô"f) ]-

10 , , , , , ~ [ , , , ,, • ~ ,, l µtocv, ît'O/\/\<XY.tÇ e:Vo"fj µ"f)O'OCÇ e:tç TY)V ît'O/\LV ·l]µwv, E:U't"O(X. -
[ 't" ]av x.oct crwcppovoc . 

L. 3-4. Le supplément est autorisé par le décret d'Athènes 
en l'honneur de Strombichos (IG, 1!2, 666, l. 12-13) : ot6µe:voç 
ôe:ï:v µ~ èvlcr[-r ]occr0<Y.t -rwt -r'ijç 7t6Àe:wç cruµcpépov-n. 

L. 4-5. La restitution [ôtocTY)pe:'i: -ràv ô]'ijµov ~µwv èv dp~V"f)t 
semble, comme je l'ai indiqué déjà, nécessitée par les l. 9-10 
du décret IV. 

L. 7 : ôt' où -rp67tou, restitution douteuse. La locution est 
usuelle chez Polybe 2 dans le sens de « par quoi, qua ralione »; 
je note, dans deux inscriptions macédoniennes, les locutions 
analogues ôux -rou -ror.ou-rou -rp67tou (IG, IX 2, 517, l. 33 : 
Jre lettre de Philippe V aux Lariséens), èx. -rou -rotou-rou -rp67tou 
(Sylloge2, 318, l. 31 : Lété ). 

L. 8. J'ai rétabli les mots~ èÀe:uüe:plœ en raison de la présence 

1. [Cf. celles de Wilhelm, Neue Beitriigè, 22 el 25 et Hermes, 230]. 
2. Krebs, Die Priipos . bei Polybios, p. 68. 
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des mêmes mots dans la dédicace de la statue érigée à C. Apus
tius (1. 36-37) ; autrement, la restitution cruv•t"Y)pEÏ-rcu ~µ.w [ v ~ 
1t6Àiç] serait fort admis ible ; cf. le décret de Ténos pour 
L.AufidiusBassus (IG, XII 5 , 860, 1. 42-44): :xixpiv -roù xcx-rà. -rà 
ôuvcx-ràv - - -r~v v~crov xcxt 1tixncxç ~µ.iiç Èv cxù-tjJ O"UV'TT)p1J0~vcxi. 
Si le supplément [èv -rwi vùv :xp6]vm peut-être accepté, il est 
fait là une allusion discrète aux atteintes portées aux libertés 
de la ville par d'autres Romains, d 'humeur moin accommo
dante que C. Apustius 1 . 

Pour démêler ce que pouvait être ce personnage, dont le 
mérite essentiel semble avoir consisté à ne pas molester les 
Abdéritains, à ne pa le troubler dan leur tranquillité, et à 
se comporter honnêtement lorsqu 'il séjournait parmi eux, il 70 

en faut revenir , en fin de compte , à la 1. 3 du décret IV. Le 
mot ÈpyMlcx montre assez qu'il ne gérait pas de fonctions 
publiques. C'é tait un Èpycx~6µ.o:voç2, c'est-à-dire probablement 
un negoiialor. Il faudrait voir en lui un émule des Cloatii et de 
L. Aufidiu Bassu , argenlarii magnanimes, dont le habitant 
de Gytheion et de Ténos , dans des décrets bien connus, ont 
loué les procédés généreux. Le difficile est de comprendre le 
rapport établi entre le maintien des libertés d'Abdère (si , à la 
1. 8, la restitution du mot ÈÀw0o:plcx e t légitime) et le bontés 
de C. Apustiu ; et je doi convenir que la phrase ÔLcx'TT)pEÏ -ràv 
ô~µ.ov ~µ.wv Èv dp~V"YJL, se rapportant à un negolialor romain, 
ne laisse pas non plus d' être un peu ingulière 3 • La rédaction 
du décret est si vague qu 'elle ne permet pas de saisir les 
faits dans leur réalité. 

Je ne doute guère que le document4 , plus récent que ne 

l. L . 9-1 0. - Pour la fo rmule n-01e:ia60tL 'OJV è:v8'1]µt0tv (lm81]µl0tv , 1t0tpe:
m81]µt0tv ) dÎT0tXTov x0t! crwqipov0t, vo ir ·wil he lm, Beilriige, p . 147, n• 132, 
1. 20 qq . (Hypa ta) et les exemples cités à la p. 149 . 

2. J e signa le la présence du mot è:py0tcrl0t (- - - -r61t0Lç è:n-' 0tt-rl0tt 't"Ïj<; 
è:py0tcrl0tç - - - ) dans le décret de Pdèn e (1. u. Priene, li 1, 1. 5) où il es t longue
ment pa l'lé des abus des publicains romain ; ma is le pa sage e t si mutilé 
qu ' il e t devenu inintellig ible. D'a illeurs, Abdère, co mme l'ont noté MM . Avezou 
et Picard, étant une ciuitas li bera, deva it ê lr·c à l'ab ri des exac tions des fer
miers de l'impôt. 

3. (Même ditncullé igna lée par Ad. Wilhelm , Neue Beilrage, 22. La res ti
tution proposée en dernier lieu par ce savant , ll ermes, 230, pourra it donner 
un e explication : ùmxpxwv 8è: x0t[! <ptÀoç -rwv ~youµÉvwv ("?) 8L0t't"l)pd -rov 8 ]7jµov 
~µwv €V dp~Vl)t l' 

4. J e rera i ob er ve r, en t erminant , que le décret l (p . 123) pré ente certa i
nement. à son débu t , une lac une de plu d 'une ligne. li fa ut écrire, à la 1. 2, 
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l'ont cru les éditeurs, date du temps où la Macédoine, à la
quelle ressortissait le littoral thrace, avait été convertie en 
province 1. 

cme:u8oov &d -rwo,; &y[ cx0oü 1tcxpcxl-rw,; y(ve:a0cxL] ; le participe cr1te:u8oov se 
rapporte à lln verbe qui n'existe plus. Cela suppose la perte d'une phrase 
entière avant la ligne qui est numérotée 2, mais qui, le marbre étant complet, 
ne devait être que la 3• ou la 4• de l'inscription. 

I. [De même, Ad. Wil11elm, Jahreshefte, 17 (1914), 105-106 estime que les 
documents sont plus récents que n'ont cru les éditeurs et incline à placer le 
décret pour C. Apu tiu après le départ des troupes de :Mithridate (86-85 )]. 



XIX 

DÉCRET DE DIONYSOPOLIS 1 

Le precieux décret de la ville thrace de Dionysopolis 232 

(Balischik) en l'honneur d'Akornion 2 - décret où sont men
tionnés le roi de Dacie Byrebista, C. Antonius (Hybrista), pro
consul de Macédoine en 62-60, et Cn. Pompée, salué du titre 
d'imperalor après les combats de Dyrrhachion - renferme un 
passage (1. 25-26) qui n'a été jusqu'ici ni bien compris ni bien 
restitué . L'excellente revision qu'Ern. Kalinka 3 a faite du 
document depuis les publications de Latyschew et de Ditten
berger permeLtait cependant de le tirer au clair. 

Dittenberger a rétabli comme il suit les 1. 22-29 du décret4 : 

22 [ ve:wcrT ]l Te: Tou ~cxcrLÀÉwç Bupe:ôlcrTà. 1tpw-rou xcxt [µe: ]-
[ ylcrTOU ye:y ]ovoTOÇ TWV È1tt 0pi><'YJÇ ~cxcrLÀÉWV xcxt 1tiicr[ CXV] 
[ ' ' ] ~ - \ \ > \ '~ "t"'Y)V TE: 1te:pcx V TOU 7tOTCXfLOU XCXL "t"'Y)V e:m Tcxoe: XCXTE:LCfX'YJ-

25 [ x6Toç 1tcxpcxye: ]v6µe:voç xcxl 1tpoç TOUTOV Èv -rjj 1tpW't"(J xcxt µ[ e: ]- 253 

[ ylcr"t"'Y) ~cxcrLÀ ( e:) ]lq; T<X ~ÉÀTLcr-rcx xcxTe:py&~e:TcxL -rjj 1tcx-rplôL ÀÉ-
[ ywv cxe:l. xcxl] cruvôouÀe:Ûwv T<X xp&TLcrTcx xcxt -r~v e:uvoLcxv Tou [~ex]
[ crLÀÉw ]ç 1tpoç ~v T[Yj]ç 1t0Àe:wç crw"t"'YJ[pl]cxv 1tpocr1tcxpcxµ[ u ]-

29 [0oû ]µe:voç xTÀ. 

On voit assez que les 1. 25-26 n'ofîrent point de sens satis
faisant. Dittenberger inLerprète ~cxcrLÀdcx par terra regis impe-

l. [Rev. Él. Ane. 1917, 252-254, Textes gréco-romains, IX]. 
2. Ditlenberger, Sylloge•, 342. Les éditeur des lnscr. gr. ad res Roman. per

(nenles ( 1, 662) e sont borné , avec leur abnégation accoutumée, à reproduire 
le texte de Dittenberger. 

3. Ern t Kalinka, Ani. Denlcmiiler in Bulgarien ( 1906), n. 95, p. 6-94 
(rue-similé). 

4. [Même texte pour ce pa,sage dans Sylloge', 762]. 
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rio subiecla, et renvoie au passage suivant du décret de Cher
sonésos en l'honneur de Diophantos (1. 12-13) : xod 1:()(uµ()(xov -
À()(Ôwv i'.moxdpLOv de; -ràv ~()(cnÀEL()(V Èç()(1tfo-reûe: 1. Dans ce dernier 
texte, il est bien vrai que le moL ~()(cnÀd()( désigne l' c< empire» 
de MithradaLes ; mais comment lui donner la même acception 
dans le décret pour Akornion? Comment ce citoyen de Diony
sopolis serait-il allé trouver Byrebista dans sa 1tpw'TT) x()(t 
µe:y[cr'TTJ ~MLÀEL()( ? A tout le moins faudrait-il que ~()(c;LÀEL()( eût 
le sens de c< province », ce qui n'est pas possible. Il est donc 
sûr que ce mot n'a rien à faire ici. 

Les restitution proposées par Latyschew 2 n'étaient pas 
plus heureuses. Il écrivait : [ 7t()(p()(ye: ]v6µe:voc; X()(L 1tpoc; -rou-rov Èv 
-tjj 1tpWTfl X()(L µ[ e"t'Ï IJ.ÀÀwv x()(t lô] [~ x-rÀ. ; et encore : Èv -tjj 1tpWTfl 
X()(L µ[i::!ylcrT() 1t6Ài::L ..... À]t~. Le second supplément est tout à 
fait fantaisiste ; le premier, comme le remarquait Ditten
berger3, a le défaut d'être inintelligible. 

Au surplus , ce qui condamne toute ces tentatives, c'est 
qu'il n'a point été tenu compte des spaiii raliones par les pre
miers éditeurs. Au témoignage de Kalinka et comme le mon
tre le fac-similé qu'il a publié, il n'y a place ni pour [~()(crL
À(i:: )][()( au début de la 1. 26, ni pour [1t()(p()(ye:]v6µi::voc; au début 
de la 1. 25. On doit lire [ ye: ]v6µi::voc; au lieu de [ 1t()(p()(ye ]v6µi::voc;, 
et substituer à ~()(crLÀEL()( ou ~MLÀt()( un mot plus court se termi
nant en OL()(. 

Partant de ces ob ervations, Kalinka propose 4 : ye: ]v6µe:voc; 
X()(L 1tpoc; "t'OU"t'OV Èv -tjj 1tpWT() X()(L µe: 1 [ ytcr"t'YJ t]ôt~ x-rÀ 4 • Le mal-

254 heur est que Èv -tjj 1tpW"t'YJ x.()(t µe:ylcr-rn tôt~ n'a pas de sens. Pour 
arranger les cho e , le même sav;mt imagine qu'après µe:ytcrT() 
le mot "t'cf/;e:L est sous-entendu 5. Mais c'est ce qu'on n'admettra 
guère ; et le fâcheux tôt~ reste toujours sans explication. 

Il suffira, pour sortir d'embarras, d'une correction légère, 
du changement de li en A, et de l'addition d'une lettre. On 
écrira : [ yi:: ]v6µi::voc; X()(L 1tpoc; "t'ou-rov Èv -tjj 1tpWTfl xd µe: [ ytcrT() qn ]Àt~ 

1. Sylloge•, 326 avec la note 27. La traduction de ~<XcsLÀEL<X par • ré idence 
royale », qu'avaient proposée Egger et P . Foucart, est inadmis ible, comme 
l'a justement observé Dittenberger. 

2. Journ. du 1Vlinisl. de l'Inslr. publique, 189G (en russe). 
3. Sylloge•, 342, note 11. 
4. An!. Denkm. in Bulgarien, p. !l; d. 93. 
5. 1 bid., p. 93 : « ye:v6µe:voç X<Xt 1tpoç TO\Ï'rov &V -ôj 7tpCilTI) X<Xt µe:ylcs'TT) 

T<il;e:L) vgl. T't)V 1tpW-rl)v, &1to 1tpWTI)Ç, X<XTi 1tpWT<XÇ •· Je ne comprend pas 
le en de ce rapprochement. 
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x:t). 1• Akornion obtinL du roi ByrebisLa le titre aulique 2 de 1tpw
-roç xo:t µéyLcr-roç cp[Àoç 3 • Dittenberger, avec son ordinaire saga
cité, avait entrevu la vérité lorsqu'il faisait cette remarque : 
« 1tpw-r1J xo:t µe:y[cr'TT) hic sollemnis quidam titulus honorarius 
esse videtur » ; et, de son côté, Kalinka avait bien démêlé le 
sens général de la phrase quand il suppléait mentalement 
-rcH;e:L. La particule xott avant 1tpàç -rou-rov, indique, comme 
l'a vu Dittenberger4, qu'Akornion avait été en faveur auprès 
du prédécesseur de Byrebi ta : c'est ce que rappelaient les 
l. 5-9 du décret, où les mots -ràv 1to:-répo: désignent vrai em
blablement le père du roi régnant. Mais ces lignes sont trop 
mutilées pour qu'il y ait intérêt à en essayer la restitution". 

1. (:ilême re ·titution et même ju Liflcation propo~ées indépendamment 
par Ad. Wilhelm, Neue Beilriige \ï, 36-39). 

2. (Cf. BCl-1, 1933, 35). 
3. La dignité do 1tpw-roc; cplÀoc; se rencontre, comme on sait, chez les Anti

gonides, les Lagides, les éleucides, les rois du Pont et les Ar akides. Voir 
l'index des OGI, au mot cp(Àoc; [Br:J-J, 1933, 31-35). (Pour le,; éleucides, cf. 
Liv. (P. ) 33, 41, 8: insignium regis amicnrwn; I Makk. 10, 65; Il, 27 [Br:l-1, 
1933, 35; E. Bikerman, lnslilulions des Séleucides, 40 sqq.)). Noter le titre 
de 1tpw-.oc; xod 1tpo-rtµwµe:voc; <p(Àoc; dans la monarchie cappadocienne de 
Tarkondimotos (OGl, 754 ) ; cf. Ad. \Vilhelm, Beilriige wr griech. lnschriflen
kunde, 309, p. 120. - D'autre part, la 1tpWTI) xcd µe:ylcrTI) cptÀlcx, dont est 
honoré Akornion, remet en mémoire celte phra e du, décret voté par les auxi
liaires crétois de Ptolémée Philométor en l'honneur d'Aglaos de Kos (Arch. /. 
Papyrus/. VI, p. 9, 1. 3-5) : njc; µe:ylcrTI)c; -rtµ'ijc; xcxt 1tpocxywy'ijc; 1}~twµe:voc; 
1tcxpct ~cxcrtÀ[ e:i:J IhoÀe:µcx!wt. 

4. Ibid., note 10. 
"· Celle de Dittenberger, trè plausible en soi, est en grande partie contre

dite par le lecture nouvelles de Kalinka. - A la 1. 15 de l'inscription, je note 
qu'il faut ,ans doute remplacer tmxÀ7J6dc; par 1tcxpcxxÀ7J6dc;. 





XX 

UN DÉCRET DU KOINON DES VILLES DE TROADE1 

L'inscription reproduite et commentée dans ce mémoire a 359 

été découverte, en septembre 1891, par mon cher collègue et 
ami Ph. Legrand, à Dermendjik, sur la côte de Mysie, tout près 
de l'emplacement de l'ancienne Parion. M. Legrand l'a pu-
bliée brièvement dans le Bulletin de correspondance hellénique, 
XVII (1893) p. 550, n° 48, avec quelques restitutions qui, 
pour la plupart, me semblent excellentes et doivent être 
maintenue . Bien que ce document soit fort mutil ·, j'ai pensé 
qu'il y avait lieu de le soumettre à une nouvelle étude. Si 
l'interprétation que j'en propose est exacte, il vient enrichir 
une série épigraphique très digne d'intérêt et jusqu'ici trop 
peu nombreuse. 

Voici d'abord la copie que M. Legrand a faite d'après le 
marbre 2 : 

TDNl:YNE â P 
IAln rANH rY 

ONl:YNEAPONE r 
G IOYTOYinrYPO'f 

Ell:YrOTOY AHMO 
Ar OPANOMOl:Ell:TA 

KAIAErlArnNO0ETn 
OADPONA YKO<!>PO 

10 KAIAIKAIDl:HrOP 

l. [Reu. f..•1. gr., 1 96, 359-370]. 
2. l\l. Legrand m'a permis d'examiner la lran criplion origi nale qu'il a 

consignée dan son carnet de voyage. Je le remercie vivement de rnn amicale 
obligeance. 

20 
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NAPXONTDNTH 
AIKEYHIE<f>PONTl:I 

TAT ADNDNT AIOI EN 
rEPITDNAAADNDNID 
MEAEIANErOIHIAT 
PONTON0EPArEYLONT 

NOYNTALENTHrAN 
OPIKONELTINTOt 

0AITDNKAADNKAIA 
EAOX0AITOILLYNEAPOI 

AHMONTONrAPIANn 
PA AL0AE 

Voici maintenant le texte, Lei qu'il me paraît devoir être 
amendé et complété 1 : 

[ ''Eôo~e: -r~L ÈxXÀ"Y)crtc,u ] -rwv cruvéôp-

[ WV Èv -r7ÎL TWV IIIXVIX01)V } x(w [V] 7tlXV1)yù
[ pe:L] . 

[ cxy1X6'rjL TllX."Y)L, yvwµ"Y) -rw ] v cruvéôp [ w ]v · È1t-
5 [ e:LÔ~- - - ]~ou -rou Zwn-upou 

[ I11XpL1XV6ç, XIX'rlXO"TIX0]dç \J7t0 -rou ô~µo

[ u -rou IIIXpLIXVWV] &yop1Xv6µoç e:tç -rcx 

[ vé1X Il1Xv1X6~v ]1XLIX ht &y wvo0e:-rw-
[ V -rou ôe:ï:voç] , - oôwpo (u ) , Aux6(flp0-

10 [ voç, (f>LÀo-r(µwç] x1Xt ÔLXIXtWÇ ~yop-

[ IXV6fl-1)0"E µe:-ro: TW'J O"U ] v1Xpx_6v-rwv, tj-
[ Ç -re: 'rWV O"t'rWV 7t1Xp ]1XO"'/.EU'rjÇ È(flp6v-rLO"-

[ 
ri < ) i / ] , ~ < ' e:v 07tWÇ wç EU'rEAEO" 'rO('rO( WVWV'rlXL OL e:v-

[ ô"Y)µouv-re:ç XIXt} 1te:pt 'rWV r}._ÀÀWV WVtW-

15 [ V -r~v 1tiÏ.0"1XV Èm] µÉÀELIXV È1to L ~Q"O('r [ 0] ' 

[ , , , ] , , e , 
XIXL 1t1Xpe:crx_e:v LIX-r pov -rov e:p1X1te:ucrov-r-

[ IX -roùç &cr0e: ] vouv-r1Xç Èv tj [ L] 7tlXV [ "Y)Yll ] -

[ pe:L · Èn-d oùv xlX]~('rj )x6v Ècr-rLv -rà y; [·l)(fltcr] 

[ µML fl-Vî)fl-OVEùECl" ?]01XL 'rWV XIXÀWV XIXt CX-
20 [ y1XÜwv &vôpwv, ô] e:ô6x_61XL -ro'r:ç cruvéôpoL-

[ ç, Èn-lXLVÉcrlXL µè:v -ràv] ô'rjµov -ràv IIIXpLIXVW
[ v - - - - - - - - -] 

1. (ReproduiL dans S ylloye', 503 et S ylloye ' , 596, avec, pour Lout l 'essentiel, 
les m êmes resLiLuLions. Ad . \ViJh elm étaiL arrivé de ·o n cô Lé a ux mêmes r és ul
La ts; cf. A rch. epi gr. Mill . Oeslerr . 189ï, ï O]. 



UN DÉCRET DU J<OINON DES VILLES DE TROADE 291 

Les observations qu'on trouvera ci-après ont pour objet de 361 

déterminer la nature et l'origine du document, et de ju tifier 
en m ·me temps les plus importantes de mes restitutions . Je 
prie le lecteur qui désirera suivre mon argumentation de faire, 
pour l'instant, abstraction de tous les supplément et de se 
reporter uniquement à la opie donnée par 1\1. Legrand. 

Comme on le reconnaît à première vue , notre inscription 
est un décret honorifique . Ce décret a pour objet de louer et 
de récompenser : 1 ° un personnage devenu aujourd'hui ano
nyme, .... fils de ..... zos, fils de Zopyros (1. 5), qui avait été 
désigné pour remplir les fon ctions d'agoranome (1. 6 et suiv.) 
et qui les avait exercées dans des circon tance qu'on déter
minera plus loin ; 2° le peuple de Parion : [ -.ov] ô-ïjµov -.ov Ifo.pt!X.
vw[ v] (1. 21-22). La conséquence immédiate à tirer de là, 
c'est que le décret , bien que gravé et conservé à Parion, ne 
provient pas de cette ville; sans aucun doute, il esL d'origine 
étrangère. 

Ce point acquis, nous constatons que le décret a ét é voté 
par une assemblée dont les membres porLaient le titre de 
cruveôpot. A la 1. 20, on trouve la formule : [ô]eô6x81X.t -.oî:c; 
cruvéôpm[ c;] ; de plus, les « synèdres » sont encore nommés, aux 
1. 1 et 2, en tête de l'inscription : - -.&v cruvéôpl [wv] ; enfin , 
ils reparaissent à la 1. 4 , où , très certainement il faut corriger 
- ON 1:YNEAPON en -[-.w]v cruvéôp [w]v. 

Ici se présente une difficulté. Ces Lermes de la langue poli
tique, cruveôpoc;, cruvéôprnv prêtent à l'équivoque et peuvent 
être entendus de deux façons fort différentes. Dans quelques 
cités de la Grèce, on le sait, cruveôpoc; e t exactement ynonyme 
de ~ouÀeu-.~c;, et le cruvéôprnv n'est autre chose que la ~ouÀ~, 
c'est-à-dire le Conseil ou le Sénat de la cité : t el est le cas noLam
ment, au moins à une certaine époque, chez les Phocidien et 
les Béotien 1 . D'autre part, dans un grand nombre de confé
déraLions helléniques, on appelle cruveôpot les députés, élus 362 

par les villes ou les peuples a sociés, qui forment ensemble le 

1. Pour la Phocide, voir, entre autre , les in criplions déco uverte à É la tée 
par J\l . Paris: É latée , 2 13, n° 12; 2 15, n° 16; 217, n° 17 ; 22,1, n•• 31-35, etc. -
On tro uvera dans le ac tes des ville · béo tiennes un grnnd nombre d 'exemple 
imila ires. La ubstitulion du terme cruvl i pwv au terme ~ouÀ-/j paran s'ê tre 

efTec tuée a ez tard dans la Grèce centra le; je ne la c1·oi pa an térieure aux 
dernière an née du JJI 0 iècle. Les causes de ce changement de dénomin a tion 
demeurent encore inconnues. [Cf. ci-dessus, p. 66 et 126) . 
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Conseil supérieur de gouvernement placé à la tête de toute la 
Confédération : sans remonter jusqu'à la seconde Ligue Mari
time Attique, le Kmv6v des ésiotes1, celui des Magnètes 2 , 

celui des Treize-Villes d'Ionie 3 , la Ligue Aitolienne nous ofîrent 
des exemples bien connus de cruvéôpux fédéraux de cette sorte. 
Entre ces deux acceptions, il est clair que nou devons faire 
un choix: selon que nous adopterons l'une ou l'autre, la portée 
et la signification de notre décret se trouveront gravement 
modifiées. L'examen attentif du texte m'a persuadé que c'est 
à la seconde que nous devons accorder la préférence. 

Essayons de le démontrer. Voici d'abord une remarque , 
dont il faut tenir grand compte : nulle part, dans l'inscription, 
on n'a joint la formule x.att o ôrjµoç, marquant l'intervention 
d'une assemblée populaire, aux mots ot m'iveôpoi. Reportons
nous , en efîet. aux trois passages, déjà cités, où sont mention
nés les synèdres. - A la l. 4, on voit que la conjonction ibt[ ei
ô~], qui annonce toute la série de considérants, fait immé
diatement suite à cruvéôp [ w ]v. - La 1. 21 est brisée à son extré
mité gauche; mais la ca sure n 'a qu 'une faible étendue, et 
nous pouvons être assuré que les mot x.att -r4"> ô·~µep n'avaient 
pas trouvé place sur le morceau de marbre que nous avons 
perdu : en efîet, au début de la ligne, il avait fallu nécessaire
ment graver, outre le cr terminal de cruvéôpoL[ç] et l'article -r6v 
précédant ôrjµov -ràv l1apiatvw [ v ], un verbe à l'infinitif, très 
probablement le verbe È7tativfoat:, qui régissait -ràv ôrjµov ; or, 
si nous restituons ibtatwfoati, nous obtenons un total de treize 
lettres, et ce nombre e t plu que suffi ant pour remplir la 
lacune. - Reste la 1. 2. Le mot ïtatv~yuJ [piç], qui la termine à 
droite, permet d 'en fixer le sens et d 'en retrouver le contenu. 

363 .Manifestement, il était fait mention, dans cette ligne, d'une 
fête pendant laquelle les synèdres avaient tenu séance et voté 
de résolutions, au nombre desquelles se place notre décret. 
Du nom de la fête, écrit au génitif pluriel, il subsiste les trois 
lettres Al!l : nous devons donc restituer : - -rwv cruvéôpJ [ wv &v 
-rrjL-rwv-]ixlw[ v] 1tixv'Y)yvJ [pei], et nous constatons que l'espace fait 
encore défaut pour le supplément x.ixt -roü ô~µou, qu'on serait 

l. CJG , 233-1; B CH , IV, 320 et suiv. ( IIomolle); Vll, 7 (Hau ,·ette); Rev. 
Phil., XX, 103 et su iv. (Delamarre). 

2 . BCH, Xlll, 272, 277 (Fougères); [cf. plus haut, p. 247, n. l ]. 
3. BCll, IX, 388 (Foucar t ). Il est remarquable que, dan un autre docu

ment de la même con fédération (Dillenberger, Sylloge ' , 137), on lit ~ouÀtun,( 
a u lieu de cruv~ôpoi. 
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d'abord tenté d'insérer dans le texte après -rwv cruvéôpwv. - Il 
suit de là que si l'on veut voir dans les synèdres dont parle 
l'inscription les membres de la ~ouÀ~ d'une cité, force est 
d'admettre que cette ~ouÀ~ avait décerné de sa propre initia
tive, seule et sans la participation du peuple, des honneurs à 
un État étranger : un pareil fait serait extraordinaire, inex
plicable, tout à fait contraire aux habitudes des Grecs et, à 
ma connais ance, sans exemple. J'ajoute que, dans la même 
hypothèse, nou relevon sur notre marbre une seconde omis-
ion, qui n'est pas moins étrange ni choquante que celle des 

mot x.cx1. 6 ôrjµoc;: c'est, à savoir, celle du nom même de la cité 
à laquelle appartiendraient les synèdres. Puisqu'on n'avait 
pas gra é ce nom isolément et en vedette au ommet de la 
tèle1, ainsi qu'il arrive fréquemment, il va de soi qu'il aurait 

dû figurer à tout le moins dans le préambule du décret, c'est
à-dire, en d'autres terme , qu'à la 1. 2, un ethnique au pluriel 
aurait dû accompagner les mots -rwv cruvéôp[ wv ]. Or nous venons 
de voir qu'il n'en était rien : très certainement, et nous avons 
donné les rai ons matérielles qui l'établissent, ni à cette ligne, 
ni dans les deux autres passages où elle se rencontre, la men
tion des synèdres n'a jamais été suivie d'aucun déterminatif. 

Si je ne me trompe, les deux observations négatives qui 
précèdent nou interdi ent absolument ·de considérer le cruvé
ôprnv, auteur du décret, comme une ~ouÀ~ du type ordinaire. 
~lais, par contre, il est bon de noter : 1 ° que l'épigraphie nous 
fait connaître un assez grand nombre de décisions rendue par 
des conseils ou cruvéôpL<X fédéraux, sans collaboration d'une 
a emblée populaire2, en sorte que l'absence de toute mention 
du ôrjµoc; ne erait pas une anomalie dans un document de 364 

cette e pèce ; 2° que l'omission de l'ethnique à la suite des 
mots -rwv cruvéôp [ wv ], au début du décret, inconcevable à coup 
sûr si celui-ci émanait du Conseil d'une Yille étrangère, n'a 
rien que d'explicable s'il a été voté par les synèdres d'une 
confédéralion dont faisait partie la cité de Parion : il paraît 
manifeste, en efîet, que, dans toute l'étendue du territoire 

1. :\1. Legrand as ure, en elTeL, que Je marbre es t complet à sa parLie 
supérieure. 

2. Voir, par exemple, le · décrets, cités plus haut, des synèdres du xoL\IOv 
-rwv N1JaLw-rwv (C JG , 2334; BCH, IV, 321, 323; VII, 7; Rev. Phil., X✓ , 
103 et uiv.) et cle la Confédération Ionienne (Dittenberger, Sylloge', 137; 
Bl:J-J, IX, 3 8), etc. Je parlerai plus loin de ceux que votait le ynédrion de 
villes de Troade. 
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fédéral, la formule ot cruveapot devait être assez claire, assez 
explicite par elle-même pour qu'il n'y eût nul besoin d'en 
préciser la signification ; si les Ilocptocvo( députaient quelques 
représentants au cruvéSpwv, ils savaient de re te ce qu'était 
cette assemblée et n'avaient que faire, dans la copie de l'acte 
des synèdres gravée par leurs soins, de multiplier à ce sujet 
les indications. 

Ainsi, nous sommes amenés à croire que le décret doit êLre 
attribué au Conseil dirigeant d'une confédération de cités, qui 
comptait Parion au nombre de es membres. Pour achever 
d'établir notre conviction, abordons maintenant le passage 
le plus intéressant du texte, celui qui correspond aux I. 5 et 
suivantes. A la I. 7, la restitution 'Tou aî)µ.o 1 [ u 'Tou Ilocptocvc7iv ], 
rendue nécessaire par la I. 21, a été propo ée fort justement 
par M. Legrand et ne saurait être conLestée ; elle entraîne, 
au début de la 1. 6, le rétablissement de l'ethnique Ilocptocv6c; ; 
et nous devons , en conséquence, lire comme il suit les I. 4-8 : 
È1tl [eta~ 6 Sei:voc ...•. ]1;:ou 'TOU Zc,mupou 1 [Ilocptocvoc; octpe0]dc; (ou 
[ XOC'TOCC,"'C"OC0]dc;) 1 L>7t0 'TOU aîjfJ-01 [ \) 't"OU Ilocptocvc7iv] &yopocv6µ.oc; de; 
-rcxl ..... Koctoc. D'où il résulte que l'agoranome, dont les cruveSpot 
ont loué les mérites, avait été élu par le peuple de Parion, 
parmi le citoyens de la ville, dans une occasion spéciale, à 
l'effet d'approvisionner le marché et de surveiller les transac
tions lors de la célébration d'une certaine << panégyrie » (cf. 
I. 17-18: Èv -r~ [t] 1tocv[·'lyuipet]). Le nom de cette panégyrie se 
lisait à la I. 8 ; il a disparu sauf les quatre lettres Koctoc ; 
mais il n'y a point à douter un instant que ce ne fût pré
cisément la même fête dont il est déjà question à la 1. 2, 

365 et pendant laquelle, comme nous l'avons vu tout à l'heure, 
les cruveSpot 'étaient réunis pour délibérer. Voilà donc une 
solennité religieuse, où nous voyons intervenir à la fois, 
d'un côté le peuple de Parion, qui y délègue un magistrat 
et paraît y jouer un rôle considérable, de l'autre une assem
blée, très certainement étrangère à la cité de Parion, qui 
siège et décrète ; nous devons même ajouter que cette 
assemblée est évidemment investie, durant la fête, d'une 
autorité supérieure et d'une sorte de présidence, puisqu'il lui 
appartient de féliciter et le magistrat désigné par les Paria
niens, pour les qualités dont il a fait preuve dans sa gestion, 
et les Parianiens eux-mêmes, pour l'excellence de leur choix. 

1. Peul-èlre [&1tocrT(XÀ]dç, donl le ens ici sera it rquh·a lent. 
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Je ne vois qu'une seule hypothèse qui puisse rendre compte, 
d'une façon toute naturelle, de ces faits un peu compliqués 
et en apparence assez contradictoires : il s'agit ici d'une fête 
fédérale que la cité de Parion célébrait en commun avec 
d'autres villes ou la surveillance et la direction d'un corps 
de députés (cruvéapwv) nommé par elles toutes; le choix des 
fonctionnaires commis à l'organisation de la fête devait appar
tenir tour à tour aux difl'érentes villes, et c'est ainsi que, l'an
née où fut voté notre décret, l'honneur de dé igner l'agora
nome était échu aux Parianiens. Dès qu 'on se range à cette 
opinion, l'action simultanée des synèdres et des citoyen de 
Parion, leur situation réciproque , la ubordination des second 
aux premiers s'expliquent sans nulle difficulté . 

A présent, dans quelle confédération ferons-nous rentrer la 
ville de Parion ? La réponse me paraît aisée. Plusieurs in crip
tions1 nous apprennent qu 'au moin depuis la fin du rve siècle 2 

un certain nombre de villes de la Troade3, riveraines du golfe 
d'Adramytte, de la mer de Thrace et de l'Hellespont, s'étaient 366 

groupées en un xOLv6v et prenaient part toutes ensemble , de 
concert avec les habitant de la rouvelle-Ilion, au culte 
d'Athéna llias. Parmi les villes en question , nos textes citent 
les trois suivantes : la Nouvelle-Ilion, qui semble avoir tenu 
le rang de capitale fédérale ; Gargara"' ; puis au i Lampsaque 5 • 

1. Dillenberger, Sylloge ' , 125 [ - S ylloge•, 330] (celle inscriplion, comme 
on le sait, comprend c inq documents différents); r:JG, 3505, 3601 , 3602, 3603, 
3604; Schliemann , Troj a, 260 ; Le Bas-Waddington , 1743 / . Dans ce lextes, 
le xoLv6v e t dés igné par les formule suivantes : To xmvov -rwv 1t6Àe:wv -
A! 1t6Àe:Lç oŒ xoLvwvoücrcxL -roü le:poü xcxt -r'ijç 7tCXV1Jyt>pe:wç (-r'ijç 'A01)viiç -r'ijç 
'lÀLcx3oç) ( ylloge ' , 125, 1. 25-26, 5 . Cf. CJG , 3602, 3603, 3604 ) ; - O! èvvécx 
3'ijµoL (Schliemann, Troj a, 260). - Sur ce tte Confédéra lion , rnir , en généra l : 
Droysen , llellé11. , I , 784 (trad. ); Gilb ert , Griech . Slaalsallerlh ., I 1, 160 ; et 
plus particulièrement , P. Il aubold , De R eb11s llie11si11m , 62-64. 

2 . Comp . Dittenberger , dans son commenta ire de l'in gcriplion ylloge ' , 135. 
3. Le nombre de villes conféd érées éta il cl neuf à l'époque où fut gravée 

l'inscription publiée par chliemann (Troja, 260), c'es t-à-dire, vra b emblable
ment, au ,., s iècle de notre ère (cf. H aubold, 6 ,1). 

4 . Dittenberger, ylloge ' , 125, 1. 2 1, 35. 
i, . ibid ., 1. 59 . - J e ferai remarquer que n ous ne somme nullement a uto

ri é à a jouter aux deux v illes de Gargara et de La mpsa que ce lle de keps is, 
comme le \·o udra it G. Gilb ert (G riech. Slaalsa/lerlh. , 11 , 160, n ote 2); ce cri
tique s'es t mépris complètement sur le sens d es passages de l' inscriplion d ' llis ar
lik (Dittenberger, S ylloge ' , 158) a uxquels il renvoie : dans la phrase 1tpocre:véy
xcxcrOcxL 1tpoç 'i)v ixµ ~OUÀ1)TCXL 1t6ÀLV -rwv lv -tjj xwpq: xcxt auµµcxxlq: (1. 44 et suiv.), 
la dernière express ion ne dés igne pa les v illes co nfédérée · de Troade, mais 
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Il résulte de cette dernière mention que le xw.16v s'étendait 
assez loin vers l'Orient, le long du littoral méridional de l'Hel
lespont. Parion est très voisine de Lampsaque et située seule
ment un peu plus à l'Est : assurément, si nous supposons que 
les deux cités, - qui devaient entretenir de constantes rela
tions1, - ont pu, durant un temps, suivre une politique com
mune et faire partie de la même ligue, on ne saura nous repro
cher d'émettre une conjecture trop audacieuse 2 • 

Qu'on examine, au surplus, quelques-uns des textes épigra
phiques recueillis, soit à Ilion, soit aux alentours, que j'ai rap
pelés tout à l'heure. Il ressortira de cet examen : - qu'à la 
tête du xoiv6v de Troade se trouvait un Conseil de synèdres, 
ou cruvé~pwv, élu par les villes confédérées 3 ; - que les mem
bres de ce Conseil portaient simplement le titre de m'ive:~pot, 
sans addition d'ethnique, ni de qualificatif d'aucune sorte ; -
que les synèdres avaient le droit de prendre des décisions sou
veraines et votaient, notamment, de leur seule autorité, des 

367 décrets honorifiques 4 ; - qu'un des principaux objets aux
quels s'appliquait leur sollicitude était l'administration du 
culte fédéral 5 ; - qu'enfin, comme l'atteste toute une série 
d'exemples6, ils semblent avoir mis un grand empressement à 

bien les villes placée dan" l'a lliance d'Antiocbos J•r (comp. 1. 57-58; 71-72) 
[= OGJ, 221]. [La liste des villes représentées à une assemblée en 77 av. J.-C. 
e t donnée par l'intitulé de OGJ, 444: Ilion, Dardanos, kepsis, Assos, Alexan
drie, Abydo' , Lampsaque]. 

1. On peut ajouter que, uivant certaine tradition , elles avaient même 
origine, étant l'une et l'autre colonies de Milet. Voir, à ce sujet, le textes 
réunis et discutés par Busolt, Griech. Geschichle, l', 467, n. 3; 468, n . 3. 

2. [Pour les rapport d ' ilion et de Parion , cf., à llion, un fragment portant 
le mot ILxptocvo[ dans une couronne (Dôrpfeld, Troja und ilion ( 1902), 474, 
n. 97); il doit s'agir d'un personnage honoré pa1· les gen de Parion. Dans un 
inventaire de vase acrés à llion, offrande Ilocp1ocvwv (A th. Mill., 1884 , 69, 1. 4)]. 

3. Ditten berger, ylloge•, 125, passim (en particulier, 1. 23 et uivante ) ; 
CJG, 3601, 1. 7, 9, 13, 16, 20; 3604, 1. 8; [ Dèirp!eld, Troja und ilion, rr, 472, 
n. 77. Cf. E. Preuner, Hermes 61 (1926 ), Die Panegyrie der Alhena llias, 126-
128; L. Robert, Éludes anatoliennes, 182-183]. 

4. Cl G, 3601 : ce texte est trè probablement un décrel des synèdre 
Dittenberger, ylloge', 125 : les cinq actes différents, réunis dans cette inscrip
tion, sont cinq décrets rendu par les synèdres en l'honneur d'un même per
sonnage, JI.Ialousios de Gargara. 

5. :Mêmes in cription . Le décret CJG, 3601, que j'attribue aux synèdres, 
a certainement pour objet de régler la célébration des Panathénées fédérale., 
comme l'a bien reconnu Bœckh (cf. plus loin, p. 299, n. 4]. Voir, d'autre part, 
le 2• et le 3• décrets pour .\lalousios de Gargara. 

6. Dittenberger, Sylloge•, 125. 
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récompen er par des distinctions publiques ceux qui conlri
buaient en quelque façon à rehausser l'éclat de ce culte. On 
voit assez l'intérêt de ces oh ervations : elles s'accordent si 
bien avec le contenu de notre document que l'hypothèse énon
cée plus haut paraît amplement justifiée. Il nous est, je crois, 
permis d'affirmer avec quelque assurance que le décret décou
vert par 1\1. Legrand émane du Synédrion de la Confédération 
de Troade ; c'est le sixième ou le septième que nous connais
sions présentement1. 

Dès !or , on n'hésitera plus sur la question de savoir quelle 
était la « panégyrie » mentionnée aux lignes 2, 8 et 17 du texte. 
Manife tement, c'est celle dont parlent à tout moment les 
inscription citées plus haut, celle qu'elles dé ignent souvent 
d'une manière absolue par l'expres ion ~ mxv~yupu;; 2, - à 
savoir la fêle solennelle que célébraient les Confédérés en l'hon
neur d'Athéna Ilias dans on sanctuaire de la Nouvelle-Ilion. 

I 

Nos textes appellent cette fête « les Panathénées »3 : voilà 
donc le nom que nou devons rétablir au génitif, à la l. 2, à 
l'accu atif, à la I. 8 ; nous lirons, d'une part, -rwv [IIO(v0(6'Y)
v ]O([w[ v] et, de l'autre, -rà: ..... [IIO(v0(6~v]O(LO(. A la vérité, dans le 
dernier pa age, M. Legrand a cru reconnaître sur le marbre 
un K précédant le groupe de lettres ()(LO(, mais on n'ignore pas 36 

combien esL fréquente et facile, dans les lectures épigraphiques, 
la confu ion du K et du N, et nous avons le droit de supposer 
ici une légère méprise du premier éditeur 4 • Il importe mainte
nant d'observer qu'en Troade de même qu'à Athènes, on 
distinguait deux sorte de Panathénées, qui différaient par 
l'époque de leur célébration et l'étendue de leur programme, 

1. Le septième, i l'on fai t rentrer dans cette catégorie l'in cr iption Cl G, 
3601 ; le -ixième dans le ca contraire. 

2. Dittenberger, Sylloge•, 125 ; voyez notamment, I. 25-26, 5 , la formule 
déjà citée plu haut : cd 1t6Àe:Lç oc! xoivwvoücron ·roü le:poü xat ·djç 7t<XV1)yt>
pe:wç. Cf. CJG, 3602, 3603, 3604; [Troja und ilion, Il , 461, n. XX; OGI, 
444, 1 : :Euµcpwvov xat 6µ6:>.oyov 'Taiç 1t6Àe:crtv {mÈp njç 7t<X\11)'(t>pe:wç ; Am. 
Journ. Arch. 1935, 590, 1. 1-3 : 'l:>.te:iç xat al 1t6Àe:Lç a! xowwvoücrat njç 
6ucrlaç xd 'TOÜ &ywvoç xat njç 1ta\11)yt>pe:wç ; 1. 9-10, &ywvo6e:tjcrav'Ta -njç 
xotvrjç 'TW\I 1t6Àe:wv 1t<X\11)yt>pe:wç ; 1. 16-17, &l;lwç njç 1ta\11)yt>pe:wç; 1. 19-20, 
e:ùcre:ôdaç µÈv njç dç 'TTJV fü:cxv , e:ùe:pye:crlaç i>è: njç dç -r~v 1tav1Jyuptv]. 

3. Br.lf, IX, 160, 1. 18; CJG, 3598, 1. 8; 3601, 1. 11; 3620, 1. 4; [Am. Journ. 
A.rch. , Loc. cil., 1. 12-13]. 

4. :-lotons au urplus qu'à la 1. 2, devant le groupe alw[v], :\1. Legrand n'a 
pa - aperçu de K sur le marbre; sa cop ie ne marque à cette place qu'une barre 
droite, qui doit être le dernier jambage du N-
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comme aussi, selon toute apparence, par la date de leur insti
tution. Les unes, très probablement annuelles et d'origine 
ancienne, étaient dites Peliles Panalhénées 1 ; les autres, cer
Lainement périodiques et fondée peuL-êLre seulement lorsque 
le xoiv6v s'était constitué, sont qualifiées dans quelques ins
criptions de Nouvelles Panaihénée ~- Il n'y a pa à douter que 
ces dernières ne fussent le plus brillante . J'ai upposé que 
c'était d'elles qu'il s'agissait dan notre décret, et j'aire Litué, 
en conséquence, au début de la l. 8, l'épithète véix 3 • 

Il ne me reste plus qu'à présenter un petit nombre d'expli
cations portant, soit sur des suppléments, soit sur des passages 
du texte original, dont il n'a pas encore été parlé. 

L. 1 : l'expression ÈxxÀY)cr(ix -rwv cruvéapwv ne nous est pa 
fournie par les inscriptions déjà connues du Koiv6v de Troade ; 
mai elle est tout à fait correcte et se rencontre dans plu ieurs 
textes épigraphiques 4 • 

L. 4 : la formule yvwµ'Y) -rwv cruvéapwv, comme le monLrent les 
décrets relatifs à Malousios de Gargara 5 était de style dan 
le actes du Synédrion de Troade ; j'étai donc pleinement 
autorisé à la rétab lir. Afin de combler l'e pace libre au début 

369 de la ligne, je l'ai fait précéder des mots ' yix0~i Tux'Y/L : il e t 
digne de remarque que cetLe invocation se trouve consLam
ment répétée dans les décrets que je viens de ciLer, devant la 
formule de sanction ae:Mx0ixi -roî:ç cruvéapoiç 6 • 

L. 8-9: la lecture bd &ywvo0e:-rwi[v] et absolument ju tifiée 

1. CJG, 3601, 1. 11 : Èv ,oï:c; µixpoï:c; IIO(v0(61)v[O(loic;]. 
2. CLG, 359 , 1. [une nouvelle lecture (Rev. Phil. 1936, 265) fait di,paraîlre 

[ êv ,oï:c; .I J O(V0(61)VO(loic; ,oï:c;] vfoLc;, devnn t [ Èv ,oï:c;] 'D.Lfotc;] ; 3620, 1. 4-5. 
Dans cette dernière inscription je suis tenté de re Li tuer : [ ,à µ.:ytD- JO( XO(l vÉO( 
IIO(v[0(]6[-fivO(tO(] . Il est a sez vrai emblable, en efîet, que le ' Nouvelles Pana
thénées portaient, par opposition aux Petites, l'épithète de Grandes. 

3. [E. Preuner, /oc. cil. 123, fait remarquer que VÉ:O( donne une ligne trop 
courte et il re titue µe:ytv-0(. Sur le Grandes Panathénées, cf. encore Am. Jourrz. 
Arch., Loc. cil., 1. 12-13. Sur le Panathénées, cf. E. Preuner, /oc. cil.; J. \'an
severen, Reu. Phil., 1936, 264 sqq.]. 

4. Voyez, par exemple, quelques inscriptions d' Élatée : Paris, Élatée, 215, 
n° JG; 217, n° 17, etc. : èv Èw6µcr ÈxxÀ·l)crlqc ,é];v cruvÉ8pwv. Rien n'empêche
rait, du reste, de suppléer : "E8o!;e: ,wt xotvWL -rwv cruvÉ8pwv. Celle formule 
se trouve dans le décret des l'i'ésiotes : fieu. Phil., XX, 103, 1. 10 (Delamarre ). 
[DiLLenberger : ~6yµO( [-rè ye:v6µe:vov urrè] -rwv cruvl8pwv]. 

5. DiLLenberger, Sylloge', 125, 1. 1, 23, 37, 46, 53. 
ü. / bid., 1. 14, 29, 41, 56. 
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par la comparaison avec le 3e et le 4e décrets en l'honneur de 
Malousios de Gargara, dans lesquel il est fait mention de 
agonothètes 1 qui dirigent la célébration de la panégyrie. Com
me les Panathénées d'Athènes, celles d'ilion comprenaient 
presque certainement trois séries de concours : gymniques 2 , 

hippiques 3 , el musicaux4 . A chaque série correspondait un 
agonothète spécial5. On voit, au reste, que la l. 9 devait, avant 
le mot Aux6cppo 1 [ voç], contenir deux autres noms propres : le 
second se terminait en ... oiwpou 6 ; quant au premier, rien ne 
s'en est conservé, mais il reste pour lui une place suffisante 
sur le marbre. 

L. 12-13 : il va de soi que, dans cette partie du texte, le 
restitutions ne sont que probables ; je me suis préoccupé 
seulement de marquer la suite des idées, sans prétendre retrou
ver les leçons primitive . Le supplément [ e:ù-re:Mcr ]-rcx-rcx est dû 
à M. Legrand. 

L. 16 : pour le commencement de cette ligne, on peut pro
poser d'autres conjectures, par exemple, - [rccxpcxcrxwv xcxt 
lcx-r]p6v, - [µtcr0wcrcxç xcxt lcx-r]p6v 7 • Quelle que soit celle qu'on 
adopte, le sens général demeure identique : l'agoranome 8 

s'est assuré les services d'un médecin, chargé de donner se 370 

1. 1 bid. , 1. 42, 44, 52-53. [Sur les agonothèles, \·oir E. Preuner, Loc. cil. 
126-128]. L'inscription CJG, 3620, 1. 6, ne mentionne, à propo de, Nouvelles 
Panathénée , qu'un eu! agonothète; mais il ne faut pa oublier que ce texte 
est de basse époque : il peut dater du 11 • ou du 111• siècle aprè, notre ère. 

2. Dittenberger, Sylloge•, 125, 1. 51 : '1:v -roîc; &:ywcrL. Concour gymniques 
(yuµvLxoc; &:ywv) : ibid., 1. 15, 32-33; 156, 1. 38-39; G I C, 3601 1. 10. 

3. Concours hippiques (brmxoc; &:ywv) : Cl C, 3601, 1. 10. 
4. Concour musicaux (8uµEÀLXOÇ &:ywv) : CIG, 3601, 1. 8 : -roc 7tEpl -roü 

8uµEÀLxoü xcxl -rwv &:[x]poœµ&:-rwv [cf. E. Preunor, Loc. cil., qui réédite CIG, 
3601, augmenté de nouveaux fragment]. Comp. Dittenberger. ;:;y/loge•, 125, 
1. 10, 39 : 8éœ-rpov; 1. 28 : crX'fJVYJV. 

"· Voir, par exemp!P, Uiltenberger, Sylloge' , 156, 1. 3 -39 : &:vœyopEÜcrœL Ile: 
)((XL tv [ 't"ÏjL 7t<XVl)YUPEL '1:v TWL l yuµ VLXWL &:ywvL -r O V &: y w V O e É-r '1j 'I . 

6. [La copie donnant -ol>wpov, Ad. Wilhelm, Loc. cil., a restitué è1rt &:yw
vo8E-rw[ v -rwv m:pl -]61>wpov Aux6cppo[voc;]. Confirmé par OGJ, 41~, 2 : è1rl 
&:ywvo8E-rwv -rwv 1tEpl l'.'1'1)µ·~-rpLov 'fo1roMµœv·.oc; 'lÀLÉ<X]. 

ï. Pour justifier l'exp1·ession 1t<XPÉXEW !œ-rp6v, citons une inscription d'Érétrie 
récemment découverte : , lmer. Joum . .Arch., XI, 172, 1. 8-9. On y lit : ><<XL 
1t<XpÉcrxEV (il 'agit d'un gymnasiarque) '1:x -roü tl>lou {r~-rop&: -rE xœt cmÀoµ&:xov 
[Sylloge•, 714]. 

8. [Un autre agoranomo de la panégyrie, au t°' siècle av. J.-C. : Am. Joum. 
Arch., Loc. cil., 1. 12-13 : &:yopœvoµ-ficrœvt<X {mo -roc µEyaÀ<X Ilœvœ8-fiv<XL<X cpLÀO
l>o~wc; )((XL µEY<XÀOµEpwc;]. 
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soins aux assistants pendant la durée de la panégyrie. Le fait 
me parait nouveau ; il ne laisse pas, en tout cas, d'être intéres
sant1. 

L. 17 : Èv Tij[L] 1tixv['Y)yujpEL]. L'L adscrit manque dans la 
copie de M. Legrand; j'ai cru devoir le rétablir et je l'ai ajouté 
dans toutes les parties restituées du texte. L'omission de cette 
lettre sur le marbre serait bien peu explicable, si, comme je le 
pense, le premier éditeur a fidèlement reproduit les formes du 
µ, du 1t, du cp et du 41 2. A en juger par l'aspect de ces derniers 
caractères, il est permis de croire que notre inscription n'est 
pas beaucoup plus récente que le me siècle ; nous ne trouvons 
malheureusement aucun indice qui pui se nous aider à résou
dre plus rigoureusement la question chronologique. 

1. [Cf., ur les médecin dan,; les panégyries, R. Pohl, ne 0raecorum medicis 
publicis (J905), 55-56 et 64]. 

2. Le µ a les jambages divergents ; - Je 1t e t porté sur deux hastes très 
inégales, et la barre horizontale d ·•passe ensiblement les ommet de hastes ; 
- Je cp et le 9 ne de. cendent pas au-dessous de la ligne. Ces particularité 
n'ont pu être indiquées dans notre transcription en maju cules épigraphiques. 



XXI 

INSCRIPTIONS DE PRIÈNE 

11. - lnscr. Bril. Mus. , 402 (lettre de Lysimaque aux habi- 14 
tants de Priène) 2 , 1. 9 et suiv.: èµ.cpocv[~ov-re:ç 1te:p[ [ -re: -rij)ç e:ùvo[oc[ ç] 
fiç ~Xe:L 6 Ï> [~]µ.oç dç ~µ.iiç x.oct lhL èmcr-re:LM[v-r]Cù [v ~]µ.wv 1te:L0ocp-
xe:ïv :Eeù .... [-roÜ] O"'t'pOC't"Y)yOÜ [ l>7t ]'YJX.OUO"E:V 1tpo0UfJ,CùÇ X.OCL o[ ÙÎ>OCfJ,WÇ] 
cxcplcr-roc-roci -rwv ~µ.î:v XP'YJcr[µ.Cùv. Au lieu de o[ ùÏ>ocµ.wç ], il est pro
bable qu 'il faut écrire o[ù0e:v6ç] : comp. Journ . hell. Siud. , 
XI, p. 13 (Kéramos) : où0e:voç cxcptcr't'OC't'O 't'WV 1tpoç 't'Lfl,~V x.oct 
M~ocv Î>Loc-re:w6v-rCùv -roî:ç 1toÀ[-rocLç; Bril. Mus ., 441, 1. 87-88 
(Rhodes) : où0e:voç cx1tocr[-roc ]cre:î:-rocL -rwv cru [µ.cp ]e:p6v-rCùv 'loccre:üm ; 
[I. v. Magnesia, 53 , 65 sqq. : 6 Î>~µ.oç où0e:voç cx1tocr't"Y)cre:-rocL -rwv 
CXV'Y)X.6V't'CùV 't'~L 1t6Àe:L TijL Mocyv'Y)'t'CùV 1tpoç 't'LfJ,~V 'YJ X<XPL't'OÇ cx1t6Ï>ocrLV 
(Klazomènes) 3) 4 • [Cf. ci-dessous, p. 321 ]. 

Inscr. Bril. Mus., 421 ( = Michel , Recueil, 543) : décret de la 
ville de Laodicée en l'honneur de juges venus de Priène. 
La surface de la stèle est très usée, ce qui explique que l'ins
cription ait été mal lue en plusieurs endroits. L. 4-5, Hicks : 
Ù1t0Àocµ.ô [ av ]Cùv ( à Î>~µ.oç 6 AocoÎ>Lx.ÉCùV) µ.aÀLcr-roc 1tpocr-r~cre:cr0ocL -rwy 
x.oc-rà: 't'<X:Ç Ï>[x.ocç ocù-rwv ( À YT Û I' ) 't'OUÇ 1toc[pà:] IlpL'Y)VÉCùV CX7t00"'t'OCÀ'Y)
croµ.évouç Î>Lx.occr-raç. J 'ai peine à comprendre ocù-rwv après -rà:ç 
Ï>[x.ocç ; il y a là probablement une faute de lecture. L. 6-8, 
Hicks : È1toc[ Lve: F ? ocù-rwv TijL ~o [ uÀ]~L x.oct -rwL Î>'YJfJ,CùL 81tCùÇ 1tpo
[ O<XÀÀCùV ]-rocL Î>LX.OCO"'t'<X:Ç -rpe:î:ç WÇ èmµ. [ e: ]Àe:cr't'<X't'OUÇ x.d 1tÉfJ,4ICùO"L 1tpoç 

I. [Reu. Él. A ne. 1899, Curae Epi graplii cae I, pp. 14-1 5, n°• 17 et 18]. 
2. [Cf. tome II , 100, n . 3], 
3 . [Cf., avec <i<pUJ'l'(XVIXL : I . u. M agnesia, 58, 24-25 : [o 8'ijµoç où8e:]vo[ç] 

&:m!cr't"7) Twv ;(pl)cr([µwv]; Le Ba -Waddington, 70, 22 sq . : oùae:voç &:rrfoT,x 
-rwv cruµ,pe:p6VTùlV ( I trôn) ; 72, 24-25]. 

4. [Restitution ignorée dans OGI, 12 ; ado ptée dan I . uon Priene, 15 ; 
C. B. Welle , Royal correspondence (1934 ), 6]. 
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~µic; x-rÀ. La restitution Èmx[tve:]~ ne saurait être admise un ins
tant ; au lieu de Er A . . -1, je pense que le marbre portait, lors
qu'il était intact, Er PA t EN 1 . A la 1. 7, 1tpo[xe:tplcr<.ùv ]-rixt me paraît 
devoir être préféré à 1tpo[orxÀÀ<.ùv ]-rixt, si les dimensions de la 
lacune ne s'y oppo ent pas 2 • - Les 1. 14-15, que 1\1. Hicks 
écrit ainsi : ôe:ô[ 6x]0ixt tjt ~ouÀ~L xixt -rwt ô~µ<.ùt [ -roùc; µ¼v] hn
v~cr0ixt È1tL -r&'>t 1t[ ixp ]ix j [ II]pnive:ucrtv 1tpscrôe:[ucrixt ov-rixc; &vôpixc; 
xixÀoùc;] xixt &yix0oùc;, -rou [ c;] j ô¼ ôtxixcr-rixc; x-rÀ., sont peu intel
ligibles, comme il en convient lui-même. Il semble qu'il faille 
écrire : ôe:ô[ 6x_]0ixt tjt ~ouÀ~L xixt -rwt ô~µ<.ùt È1tY1v~cr6ixt È1tt -rwt 
1t[ éµtji ]ix[ t3 II ]pt"Y)VEUcrtV 1tpe:crôe:[ u-rixc; ov-rixc; &vôpixc; xixÀoùc;] xixt &yix-
0ouc; x-rÀ. La difficulté est de remplir le vide qui précède 
È1tY1v~cr6ixt : des 1. 8-9 il paraît d'abord ré ulter que c'était le 
peuple de Laodicée qui avaiL pris l'initiative de l'envoi d'une 
ambassade à Priène ; en conséquence, on pourrait être tenté 
de suppléer à la 1. 14 [-ràv ô~µov] ; mais comment croire que 
les Laodicéens se décernent un éloge à eux-même ? Le plus 
vrai emblable, c'est qu'aux 1. 8-9 il s'agit en réalité d'un 
peuple ami de celui de Laodicée, dont le lapicide a omis par 
erreur de graver le nom ; ce nom figurait à la 1. 14 du décret 
avant È1tY1v~cr6ixt ; il en a maintenant disparu 4 • 

3i:,2 115. - Voici quelques notes, prises au cours d'une première 
el rapide lecture des Inschriflen von Priene. Je les soumets, 
non sans inquiétude, au jugement de l'habile et très diligent 
éditeur de ces texte , sachant de reste que la critique conjec
turale , appliquée à des documents qu'on n'a point directement 
connus, risque à chaque instant de pécher par témérité. 

0 4 6 . L. 41-43: 07t<.ùÇ &v - XIXL o[ &1toÔe:Lxvuµe:voL È7tL 't'IX XOLVIX 
't'~c; 1t6Àe:<.ùc; [ &d] 't'OU OLXIXLOU 1tpoixtpWV't'IXL TI)V xpdixv 1tixpexe:cr61XL 
[ -r ]wt ô~µ<.ùt. On voit mal de quoi dépend -rou ôtxix(ou, qu'il est 
impossible de ratta her à T~v x_pdixv. Il me paraît, en consé-

1. [De mèmc Ad. "ïlhelm, Giill. Gel. Anz. 1900, 96-97, qui reLrouve Je mot 
sur l 'e tampag ) . 

2 . [De même Ad . Wilhelm, ibid. ] . 
3. [De même Ad. \Vilhelm, ibid. ]. 
4. [Cf. Ad. Wilh elm, ibid. Le texLe entier réédité dans 1. v. Priene, 59. 

Cf. plus loin , p . 305). 
5. [B CJI , 1907, 382-388). 
6 . (Cf. Ad. Wilhelm, Wiener S tudien 1907, 2; P . Graindor, Bull. bibliogr. 

Musée B elge 1907 , 126 ; A. Rehm, daw Asboeck, Das Staalswesen von Priene, 
Dis- . ~lünchen 191--l, 122-123). 



INSCRIPTIONS DE PRIÈNE 303 

quence, nécessaire d'écrire : [ &:1to] -roü ÔLX<Xlou 1tpo<Xtpwv-r<XL niv 
xpd<Xv 1t<Xpéxe:cr0<XL -rwt ô~µ@ 1 • Pour la locution &1to -roü ôtx<X[ou, 
cf. n° 50, 1. 8 ; Sylloge 2 , 653, I. 3 (Andania) ; Collitz-Van 
Gelder, 3749, 1. 67 (Rhodes) ; etc. 

N° 82
, A. L. 2 et suiv.: È1te:LÔ~ o ô'Yjµo [ç] o -re: <Dwx<Xt[é]wv 

x<X[L ... J ..... ]wv [x ]<Xt 'Acr-ru1t<XÀ<Xtéwv, <XLTI)<r<Xµévwv ~µw [ v ÔL Jx<Xcr-
, ] , ' ' e , ~ , ' ' ' "'1- , [ , ] ~ TIJPLO V E:7tL T<X cruµoO/\<XLO( T<X -re: XOLV<X X<XL T<X LOL<X, 0( 1te:cr-re: L/\E:V 

' ~ ,, ,:. ~ 1 ' , 0 1 , ,~ 0 [ , ]~ ' \ l)µW <XVop<XÇ X<X/\OUÇ X<XL <XY<X ouç <XXO/\OU 0( 1tp <XTTOVT<XÇ T l)L 1tpoç TOV 
ô'Yjµov <XÙ-rw [ V] Ù1t<Xpxoucr-n e:ÙVOL<XL XTÀ. Lire plutôt : &: [ 1tfo-re: ]t"Ae:v 
~µ'i:v &.vôp<Xç X<XÀoÙç X<XL &y<X0ouç, &:x6"Aou0<X 1tp [ IXTTCùV -r ]-yjt 1tpôç TôV 
ô'Yjµov (se. -rwv ITptl)véwv) <XÙ-rw [t] Ù1t<Xpxou<r1JL e:ùvol<XL. - Aux 1. 10-
11 : e:tç oµ6vot<Xv [x.<Xt 1tpo0]uµ[<Xµ est bien suspect. Faut-il 
lire [e:ùvo]µl<Xµ ? 3 -L. 12-15: 07tc.ùÇ &[v yévl)T<XL ip]<X [ve:p]o[v] o[-rt] 
o [ô-yjµ ]oç o ITptl)Véc.ù (v) È1t[crw-r<XL -roùç [ x.<XÀoÙç x&:y<X0]o[ ù ]ç &.vôp<Xç 
x<Xt &: [d -rtvoç x]pe: [[<X]ç 1t[<X]p<X[t-rlouç -rtµiiv x-r"A.] . Cette restitution 
de U. v. Wilamowitz ne me paraît pas acceptable ; je ne 
comprend guère 1t<Xp<Xt-rlouç xpd<Xç. Mieux vaut écrire : 01twç 
&[v ÙmxpxlJL ip]<X [ve:p]o[v] o[·n ] o [ô-yjµJoç o ITpLl)Véw(v) È7tL<rT<XT<XL 
-roùç [ X<XÀOÙÇ x.&:y<X0]o[ ù ]ç &vôp<Xç X<XL <X [ Ù-rwL x]pe:[[<X ]ç 1t[ 0( ]p<X [ crxo
µévouç -rtµiiv x-rÀ. ] - B. L. 42-44 : 01twç ô' &v ~L ip<Xve:pix 1tixcrtv ~ 
-re: -roü ô~µou 1tpo<XLpe:crtç ~V gxe:L X<XT<X[1:J]wç X<XÀWV X<XL &:y[ <X ]0wv 
&:vôpwv x-rÀ. Je ne sais si le lapicide a commi ici quelque 
bévue , mais il est sûr qu'il faut corriger : ~v gxe:t [ù1tÈ:p -r]w[v] 
X<XÀWV X<XL &:y[ <X ]0wv &:vôpwv. • 

N° 12. L. 20-24 : ôe:ô6cr0<XL [ôÈ: <XÙ-rwL X<XL 1to ]"At-rd<Xv x.cr.t é1tt ipu"A·~v 3 3 

émxÀl)pwcr<XL x<Xt [µe:-r<XÔoÜv<Xt ] [e:pw[ v] x<Xt &:px[ e: ]lwv cliy x<Xt ITptl)ve:'i:ç 
o[ ix"A"Ao [ L ~xoumv x<Xt] y'Yjç 4n"A'Yjç x.<Xt Ôe:vôpe:l-rtôoç x<Xt otxl [ <X Jç [ x<Xt 
hé"Ae:uxµ 1t ]ix.v-rwµ x-rÀ. Cette phrase est cruellement embar
rassée, et l'on ne sait de quoi dépend le génitif y'Yjç 4n"A'Yjç x-rÀ. 
II rn c semble évident qu'il faut écrire : x<Xt [µe:-roucr[<Xv ] le:pw[ v] 
xixt &:px[ e: ]lwv cliy x.ixt ITptl)ve:'i:ç o[ &."A"Ao [ L] ( ellipse ou omission de 
µe:-réxoucrtv ) xcr.t ~YXTI)<rtv] y'Yjç 4n"A'Yjç x-rÀ 4

• Cf. n° 107, 1. 40-41. 
0 22. L. 19-21 : omùç ô' &v ~[t ipixve:pix 1tixcrtv ~ -re: 1tp]oix[

pe:crtç ~V ~Xc.ùV [ôtix-re:Àe:Î: - - - - - &:]ycr.0wv OVT(ùV AIA -. II est 
aisé de rétablir, dans sa teneur exacte, cette formule horta tive 
(cf. n° 8, 1. 42 et uiv .; 17, 1. 43 et uiv .) ; on écrira : 01twç 
ô' &v ~ [ L ipixve:pix ~ -roü ô~µou 1tp] o<Xlpe:mç ~v ~xwv [ Ù1tÈ:p -rwv &:vôpwv 
XIXÀWV XIXL oc ]y<XOwv OVTCùV ~L~ [-re:"Ae:'i:] XTÀ. 

1. [De m ême Ad. Wilhelm, /oc. cil.]. 
2. [Cf. Ad. \\ïlh elm, Loc. ci l . 3; R eu. A rch. 1026, H , 17ï]. 
3. (Wilh elm : [xixt -~cr]u[x ]lixµ]. 
4. (De m ême Ad. Wilhelm, lo,. ci l . 3-1). 
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0 53, II. L. 39-40 : Èm:LÔ~ 'Lxcre:î:c; cp[ÀoL Ù1tcxpx_ov-re:c; -rw[ L 
ô-~µwL -rwv IlpLYJVÉwv xoà vuv) &1tocr-rd[Àoc)v-re:c; 'Ex[oc-rocfoJv IIo[cre:L
ôJl1t1tou [ xocl. Me:véi;e:vov Kuô[ou È1tocLvoucrL x-rÀ. J. Je crois que la 
phrase doit être ainsi refaite (cf. n° 61, l. 32-33) : È1te:LÔ~ 'Ioccre:î:c; 
<pLÀOL Û7tCXp;(OV"t'EÇ -.w[ L ô~µwL, yifiq>Lcrµoc XOCL 1tpe:crôe:u-.cxc;J &1tocr-rd
Àocne:c; J 'E[ xoc-.ocï:Jov X"t'À. 

0 54. L. 35 et suiv. Le commencement du décret de 
Priéniens me paraît devoir être ainsi rétabli : ÈTie:LÔ~ 'Ioccre:î:c; 
[ cru )yye:ve:î:c; xocl. cp[ÀoL Ù1tcxp [x_one:c; 'TWL ô~µWL, yi~q>Lcrµoc J xoct 1tpe:cr
ôe:u-rcxc; &1tocr-rdÀocv-re:c; ['îyi JoxÀ-yjv 'Ap[ Lcr-ro Jxp[-rou, [' Avoc1;ocy6pocv 
0ocÀe:ux-.ou, <p Jucre:L ôè: Eüx-rou, Èµcpocv(ÇoucrLv ô[ LJ6-.L (o) &1tocr-rocÀdc; 
ù[ 1to -.ou -~µe:-rÉpou ô~µou 1tpoc; ocù-roù Je; [ôJLx [ oc Jcr-.-~c; KocÀÀLxpcx't"'Y)c; 
'A ÀÀ ' [ ' ' 'À ~ 'I> ~ '0' 'ÀÀ ' 7tO WVLOU "tWOCÇ µe:v cruve: ucre: 't"c.ùV OLXWV I Q\) e:v e; E:L7t(ùV 
1tpJ08uµ [loc)c; x.-rÀ. - A la l. 42, [ hocLvoucrL ôè: -r JwL ô~µwL -rwL 
~µe:-.épwL &pe:'T-yjc; ive:xe:v xcxt e:ùvolcxc; est bien étrange, malgré les 
exemples de hcxwe:î:v construit avec le datif, que l'éditeur 
emprunte à l'épigraphie attique de l'époque classique, et ceux 
qu'on pourrait encore ajouter 1 . Cependant, ÈTicxLvûv étant 
ici le verbe nécessaire, il faut mettre au compte du graveur 
l'emploi incorrect du datif au lieu de l'accusatif. - L. 63-64 : 
[ o ô~µo Je; ÔLCX't"'Y)p~cre:L - -.~v cxù~v cx!pe:mv È J [ TIL -.ov ô-yjµov -rov 
'Ioccréwv J. Le sens réclame de;, 1tp6c; ou 1te:p[ ; le marbre, nous 
apprend-on, porte C. Le mieux, dès lors, est d'écrire e: [ tc;J, en 
supposant que le lapicide a fait infraction à la règle de la coupe 
syllabique. 

N° 55. L. 28-32 : -.-~c; (j\)V"t'e:Àdcxc; ÔÈ: "t'WV ôF - - Èx_oucrric; 
3 4 1tcxv-rcx1tcxcrtv Ôtcxqi6 [pwv 1tÀ-yjJ8oc; oùx. oÀ[ov x_wptc; -rwv À[ omwv J, oùx 

û1té8rix.e: -rcxc; Ôcx1tcxvcx[ c;, IXÀÀ, dcr-rlcx Jcre: "t'OÙc; "Iwvcxc; µe:ycxÀ01t [pe:1twc; 
x-rÀ. J. Pour la l. 27 , U. v. Wilamowitz a proposé la conjecture 
ô[ e:6v-rwv ], qui me paraît excellente. Le participe qui vient 
ensuite ne erait-il pas [1te:pLJe:x.ouITT)c;? Le sens serait : cc Bien 
que l'accomplissement des obligations ( qui incombent au 
prêtre) implique (1te:pLÉx_w) des frais fort considérables, il ne 
diminua pas la dépense, etc )) 2 • Le supplément -rwv À[ omwv ], 

1. Cf. Miche l, 261, 1. 11-12 (Delphes) : ÈmxLvfo-O(L Te: Téit 1t6Àe:L Twy Xe:po-o
VO(O'LTWV TWV Èx TOÜ II6vTou XC(( Toîç li1too-TÛ,ÉVTOLÇ {m' O(\lTwv. Ad. ·wilhelm 
( Glilt. Gel. AllZ. , 1900, p. 96) n 'admeL pas È1tO(tvdv avec le da Lif dan. le décret 
de Laodicée Br. 'W"us., 42 1 = lnschr. von Priene, 59, 1. 6 (cC. R ev. Él. A ne., 
1899, p . 14 [ci-de us, 302]) . 

2. [Pour le ·impie txOVO''l)Ç, cf. Diod . XVII, 22, 5 : tjç ae: VO(UWâjç 
auvocµe:wç 0\lO''l)Ç &xp~O-'t'OU XC(( a0(7t(XVO(Ç µe:yocÀO(Ç ÈXOVO''l)Ç , XO(TéÀUO'E TO VOCU't'L)(OV 
7tÀ1)V ôÀlywv ve:wv]. 
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à la fin de la I. 30, me semble douteux; mais j'avoue ne 
pas savoir par quoi le remplacer. 

L. 57. L. 13-16: [-r]ouç aè: &1toae1x0év-c-ocç &qmwµévoui; di; Ilpt~
VYJY - -c-6 -re lji~qncrµoc &1toaoüvoct xoct Èµ<pocVLO'IXV't'IXÇ tjv [ 1"€ &p€TIJV 
-rwµ 7tp€0' ]ôeu-c-wv XIXL TIJV tf..ÀÀY)V <ptÀO-rtµ[ocv ~V È1tot·~O'IXV't'O 7t€pL ciiv 
&1tecr-rex[ÀYJO'OCV, OCL"r"Y)O'IXt µè: ]µ IlptY)VÛç 41"f)cplcroccr0oct, tvoc tJ -re &wxy
yeÀloc x-c-À. La restitution [ oct-c-"Y)croct µè: ]µ est mauvaise, car on 
ne trouve pas, dans la suite de la phrase, un autre infinitif 
suivi de at. J'écris : [1tocpocxocÀeî:]µ x-c-À. 

N° 59 = Bril. Mus., 421. A la I. 15, il est regrettable que 
l'éditeur n'ait pas admis l'excellente restitution de Ad. Wil
helm ( Goll. gel. Anz. , 1900, p. 97) 1tpecrôe[ ucrocµévoti; &vapoci; 
xocÀoui;] xoct &yoc0oôi;, qui, seule, peut rendre la phrase intelligible. 

N° 60 = Bril. Mus., CCCCXXII. L. 20-21 : - xoct È1teÀÜwv 
ht -c-o[t Ji; &pxov-c-oci; xoct 't'OV aéiµov [ mipocxocÀ ]foet Ilpt"f)Véoci; -r<fv 1"€ 
<ptÀlocv cruv[ ex h:mv xoct -rà.v &vocy[ yeÀlocv -rwv] 1tpoetp [ Y)µévw ]v [ cr ]-re
q,[ exvwv 1to~croccr0]oct x-rÀ. On lit en note : << 21. cruv[ -r"f)p ]eï:v erwartet 
Wilamowiiz ». Il est sûr que cruv[ cf]1t-rew doit être écarté. Le 
mieux ne serait-il pas de suppléer cruv[ocôç]m 1 ? Cf. Wadding
ton, Asie Mineure, 258 = Michel, 1014, I. 34 ( décret des 
Technites dionysiaques de Téos) : cruvocôçov-rocç TIJV <ptÀlocv &xo
Àoo0wi; -r"Y)t atà. 1tpoy6vwv u1tocpxoôO'"f)t eùvoloct ; et, pour le simple, 
ocuçm TIJV <ptÀLocv : Pap. Amer. Sclwol., I, p. '17, VIII, I. 30-32 
(StraLonicée), etc . 

N° 61. L. 2-4 : È7teta~ -roü a~µou 4'~<ptcrµ [ex] -re XOCL Èm[cr-r]o
[À~V (X.7tO ]cr-rdÀocv-roi; 1tpèi; -rèv aîjµOv -rèv Ilpt"f)Véwv ôtoµéa[ ov-rex -re 
ôrnvu ]cr[[ ou] u1tè:p octtjcrewi; a1xoccr1""f)plou x-rÀ. Un nouvel examen 
du marbre ne permettrait-il pas de lire tji~cptcrµ[ ex] -re xoct 1tpe[ cr
ÔeuTIJv] - ôrnµéa[ov-roc ôrnvu]cr([ou] (cf. I. 33)? - L. 12-14. Je 
propose d'écrire : éS[ 7tWÇ oov xoct] o aîjµOç <p1XLVY)1"1Xt -roui; XIXÀOUÇ 
xoct &yoc0oui; -rwv &.vapwv -r[ tµwv] xoc[t] &.çloci; xexpt't"IXÇ /X.7toataoùi; 1"0LÇ 
eùepye-roücrtv ocù-r6v. - L. 24-26. On doit lire : octpe01lvoct &vapoc, 
8cr-rti; &.q,tx6µevoi; di; Ilpt~V"f)V xoct [ È7t€À ]0wv 2 È7t( 't'€ TIJV ~OUÀ~y XIXL 
-rèv aîjµov -r6 1"€ 4'~<ptcrµoc /X.7toawcret XIXL 1toc[pocxocMcret xoct d]i; [-rè] 
Ào[mèv] 2 TIJV ocù-r~v octpecrtv ixetv. Le mot ocù-c-6v ou ocù-roôi; (se. 
-rèv a"Y)µov ou -roui; IlptY)veî:i;) a été omis par le lapicide. - Aux 
I. 26-27, Hiller restitue : atoccpUÀcxO'O'OV"rlX TIJV o[µJ6 [votocv xoct 
TIJV cptÀ ]locv TIJV u1texpxoucrocv 1"1XLÇ 1t6À€0't 1tpèi; IX.ÀÀ[·~]Àocç. Il est cer-

1. [De même Ad. Wilhelm, toc. cil. 6]. 
2. [De même Ad. Wilhelm, /oc. cil. 7]. 

21 
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tain que oµovm1Xv n'est pas le mot attendu. N'est-il pas pos
sible de suppléer o[txEt]6[nJ-r1X] (cf. I. 5) ? 

N ° 68 1 . L. 6-9 : [ om.ùç oè x1Xt J rr pt'Y)vûç do~crc.ùcrw -r~v -roü 
o~µou [ EÛX1Xptcr't"LIX\I, -rtµwv-roç 't"OUÇ 1tpo ]1Xtpouµévouç tjv ù1t&.pxoucr1X\I 
't"IX~Ç rr6["AEcrt ,:ptÀ[1Xv, &d -rt cxy1X6àv rrp&.crcr ]ov-r&.ç -r [ E] XIX!. "Aéyov-r1Xç 
7tEpl. 't"OU't"C.ù\l, [ o o' ~µÉ-rEpoç o-rjµoç 't"OUÇ cxy1X6ouç] IXVôplXÇ -rtµwv 
&é;lwç ,:p1X[V'Y)'t"1Xt x-rÀ. La restitution n'est pas satisfaisante, 
puisqu'aucun verbe n'est régi par rrpo1Xtpouµévouç. Je propose : 

385 [tv1X 2 oè XIX!. ] Ilpt'Y)\IÛÇ do~crC.ùcrt\l tjv -roü o~µou [ EÛX1Xptcr-r[1Xv, ~\I 
È:XEt dç -rouç rrpo ]1XtpouµÉvouç tjv ù1t&.pxoucr1Xv 't"IXÎ:ç rr6 ["AEcrt ,:ptÀLIX\I 
IXUÇEtv, &d -rt rrp&.crcr ]on&.ç -r [ E] XIX!. Myov-r1Xç 1tEpl. -rou-rwv [ cxy1X66v, 

, < <1-~ 1 1 ] ,1 'I' ~ 't:'I I À XIXt O o'Y)µoç 't"OUÇ 't"OtoU't"OUÇ IXVoplXÇ -rtµwv IXc,~C.ùÇ (fllXt\l'Y)'t"IXt X't" . 
N° 69 3 • L . 20-22 : [0Eo6x61Xt -r?i ~OUÀTI XIX!. 't"Wt o~µwt, X1XpLcr1X]cr-

61Xt µèv 't"O\I o-rj[µov 't"Wt o~µ c,H 't"W\I ~1Xµo6p&.txwv, È1t1Xt\1Écr1Xt oè XIX!. 
tjv rr6]"Aw x1Xl. èrrl. -r [wt x-r"A. ]. Je n'entends pas X1Xptcr1Xcr61Xt. 
N'est-il pas plus naturel d'écrire : [è1t7lv-rj ]cr61Xt µèv -ràv o-rjµ [ ov 
-rwv ~IXµo0p&.txwv èrr[ -rE tjt EÛvol1Xt ~t È:XEt dç -r~v ~µE-rÉp1Xv rr6 ]"Aw 
XIX!. èrrl. -r [wt X't"À. ] (cf. 53, II, I. 64-65)? 

N° 83. Hiller remarque, avec toute raison, que ce décret 
est fort analogue à celui qui a été voté pour Thrasyboulos, 
fils de Démétrios. En conséquence, aux I. 14-15, je pense 
qu'il convient de lire, non pas : 

[ Èçûv1Xt oè x1Xl.] -ro"i:ç ~ou"AoµÉvmç cr-rE<:p1Xvoüv 'Ap[cr-rmrrov Atv [ é-rou 
èx -rwv] 

[oEooµévwv ùrrà -roü o]~µou dç 't"IX yJ'Y),:plcrµ1X-r1X [-r&.ç 't"E fooµ ]év1Xç O"'t"E
(fllX\IWcr[ Etç (?)] 

mais bien (cf. n° 99, I. 17-18). 
[ ÈÇÛ\IIXt oè xcx.l. ] -ro"i:ç ~ouÀoµévotç O"'t"E(fllX\IOÜ\I , Ap[cr-rmrrov Atv [ é-rou, 

&v1Xyp&.1ji1Xt oè J 
[ 't"O\I yp1Xµµ1X-rÉIX -roü o]~µou dç 't"IX yJ'Y)<:p[crµIX't"IX [-rà.ç yEvoµ ]év1Xç O"'t"E

(fllX\IWcr [ Etç]. 

N° 1084, col. II. L. 26-30 : XEtpO't"O\l'Y)0dç ùrrà 't"OÜ o~µou 0EC.ù
[pàç] - -r&.ç -rE 6ucr[1Xç ÈrrE-rÉÀEcrEv - [ XIXL] -roü crLnJpEcr[ou -roü -r1XyÉv
-roç 7t1XpÉÀUcrE 't"O\I o-rjµov . ~[ \1 oè l rr [po ]EMµEvoç (&rr') cxpx-rjç ùrrocr-

1. [Cf. Reu. Arch. 1926, Il, 174 ; P . Graindor, Loc. cil. 126]. 
2. "lvcx, et non 81twç, dans le décret des Samothrakiens en l'honneur du 

poète tragique Dymas (Michel, 352, Il , 1. 29 [cf. R eu. Arch. 1926, II , 174]). 
3. [Cf. Ad. Wilhelm, Loc. cil . 10; P. Graindor, Loc. cil. 127; R eu. Arch., 1926, 

II , 174-176]. 
4. [Cf. Ad. Wilhelm, Loc. cil. , 19-20; Neue Beitriige VI, 51-52; R eu. Phil. 

1934, 283; M. Hollea ux, :E,pcx'TT)yoç 61tcx,oç, pp. 13, 39, 41]. 
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-r~<1<xcr61XL XIXÀOV &1t6Ôe:Lyµex njç -re: 1tpàç 0e:oùç ocrL6TIJ"rOÇ X/XL njç 
1tpàç 'TT)V 1t6'ALv &pfoe:wç. Au début de la seconde phrase, n'est-il 
pas nécessaire de remplacer ~[v ôé] par ~[v ycxp]? D'autre part 
en dépit de l'autorité de U. v. Wilamowitz, je ne puis me 
résoudre à accepter &pfoe:wç (venant de &pfoxw ) ; je ne doute 
pas qu'il n'y ait ici une faute du lapicide et qu'il ne faille 
lire : ex (t )pfoe:wç. 

L. 39-41 : [ È1tL] -rà [ v 1tpo ]-re: [-r ]exyµévov cr-re:cpexv'Y)cp6po [ v dç Èçe:pj 
yex Jcrlexv -ro [u 1tpoôe: ]o'YJÀWµévou XIX"r/Xcrxe:ucxcr[µex-roç é:ôwxe: µe:-roc -r&oe:À
cp ]ou ôpexx_µocç -rpLcrx_L'Alexç. Si je ne me trompe , on a brouillé ici 
deux phrases, car je ne vois pas du tout ce que serait le 
1tpo-re:-rexyµévoç cr-re:cpexv'Y)cp6poç. Il est préférable d'écrire : - -rà 
[1tpocr]-re: [-r]exyµévov · cr-re:cpexv'YJcpopo [uv-roç ôè (cf. col. IV, 1. 102) 
- ( nom propre ) -, dç -r~v cruv-ré'A ]e:Lexv -ro [u 1tpoôe: ]Ô'YJÀwµévou 
xex-rexcrxe:ucxcr[µex-roç ltôwxe: x-rÀ. ]. L a même expression ( cruv-ré'Ae:Lex 
-rou xex-rexcrxe:ucxcrµex-roç) se retrouve dans le décret n° 109, 1. 159-
160; cf. aussi plus bas , 1. 113 : xexL -rexu-r'Y)ç (-r'ijç xex-rexcrxe:u'ijç 
yuµvexcrlou) µ~ ôuvexµév'Y)ç Àexo [ e:î:v cr ]uv-réÀe:Lexv x-rÀ. et Josèphe , 
Ani. Jud., XVI, 19: XP~µex-rex ôoùç élcrex µ~ µ6vov È1texpxe:î:v, cx.ÀÀoc 
X/XL 7tEpL-r"rEUELV ÈÔUvex-ro 1tpàç 'TT)V cruv-réÀELIXV -rou XIX"r/Xcrxe:ucxcrµex-roç 
(un portique). 

Col. III. L. 50-60: x.pdexç -re: ye:voµé [v]'YJç xex-roc cr-re:cpexv'YJcp6pov 
'fa[ 7t Jo0c7iv-rex ÔLexcp6pwv Èx 1tpo[ e:L]crcpopc7iv , xexL xex-roc -rou-ro [ cpL'A]6-
-rLµoç ye:v"/)0dç, 1tpoe:'A6wv [ d ]ç -roùç 1to'Ah'a.ç 1tpoe:Lcr[ ~V ]e:yxe: [ v] µe:-roc 
-rou &oe:Àcpou ô[p ]exxµocç x LÀLIXÇ [ Éxex-ràv 1tév-r Je:, 7tlXV"rL -rp61twL (j7tEUOWV 
-r'ijL 1tpàç -rà 1t'A'ij60[ ç e:ùvo[exL] xexL xex-roc µ'Y)ÔÈv ÈvÀd1te:Lv, où µ6vov È1tL 
[-r ]o[°Lç x]ex[-r ]oc -rocç 1tpoe:Lcrcpopocç Éexu-ràv 1texplcr-rex-ro 1tp66uµov, &'AM 
xex [t XIX ]0' ' H [p ]cxxÀEL"rOV cr-re:cp1XV'Y)cp6pov &vex1t6ôo-rov é:ôwxe:v njL 
[ 1t ]6'Ae:L cr°L-rov µe:-roc -rou &oe:Àcpou X't"À. Ce passage soulève plus 
d'une difficulté. La phrase est démesurément longue : c'est 
que, visiblement, on a mêlé ici deux propositions distinctes 
(1tpoe:Lcr·~ve:yxe:v, é:ôwxe:v) ; le participe cr1te:uôwv , suivi de xexL xex-roc 
µ"l)ÔÈv Èv'Ad1te:Lv , ne se comprend pas ; È1tL [-r ]o[°Lç x]ex[-r ]IX -r!X.ç 
1tpoe:Lcrcpop1X.ç ... 1tp66uµov est d ' une grécité douteu e ; enfin et 
surtout, comment admettre que Moschion ait versé à la cité 
une 1tpoe:Lcrcpopcx de 1.105 drachmes ? Je pense qu'on doit écrire : 
1tpoe:Lcr[ ~V ]e:yxe: [ V l fLE"r!X. -rou &oe:Àcpou ô[p ]exxµIX.Ç XLÀtlXÇ . [~ouMµe:voç 
ô]è 1texv-rt -rp61twL cr1te:uô [e:L]v (faute de gra,·ure ou de copie ?), 

~ ' ' Cl ~e [ ' 1 ?J ' ! \ ~\ ' Cl 
1 

' I "r'YJL 1tpoç -ro 7t/\'Y) 0 Ç EUVOLIXL . X/XL XIX"r/X fL"/)OEV EV/\EL7tELV, ou µovov 
È[ v -r ]o[°Lç? x ]ex [-r ]!X. -ràç 1tpoe:Lcrcpopàç Éexu-ràv 1texplcr-rex-ro 1tp66uµov x-rÀ. 

l. [Ad. Wilhe lm , W ien . S tuc/ . : arre:u8wv - T'ÎÎL rrpoç TO 1tÀ'ij6o[ç <pLÀO
TLµ]( l )cxL ] . 



308 CHAPITRE VINGT ET UNIÈME 

L. 60-61 : ,~V '!e: 1tpoç '!OUÇ yove:'r:ç e:üVOLOCV 1tpooctpouµe:voç [ 7tŒ(l"L 
386 cpocve:pcxv xoc0e: ]cr't"&vocL x't"À. Écrire plutôt [ xoc0L ]cr't"&vocL. Sur l'emploi 

de l'infinitif présent avec 1tpooctpouµe:voç, cf. Ad. Wilhelm 
Wien. Jahresh., 1901, Beibl., p. 28-29. 

Col. V. L.169-172: 1t"'Aéw ÔLoc't"p [lljioc]ç x_p6vov 't"OÜ TocyévToç Ù1to 
'!WV TIOÀL't"WV, x[ ocl. ôoc ]1t&vocç [é]'t"épocç .. . . ç (?) g[ ve: ]xoc '!WV xotvrj 
[-rij]t 1t6["'Ae:L 1tpoxoc ]'t"occrx[ e: ]uoc~oµ[ év ]wv XPYJcrlµwv X't"À. Au lieu de 
[1tpoxoc]'t"ocaxe:uoc~oµévwv XP'Y)crlµwv, je ne doute pas qu'il ne faille 
écrire : '!WV - [ cruyxoc ]Toccrxe:uoc~oµévwv XF''lcrlµwv. Pour remplir la 
lacune, après xocl. ôoc1t&vocç hépocç, on a le choix entre [ 1to~croc ]ç 
et [Te:Àécroc]ç (cf. IG, XII 1, 761, l. 48-49 (Lindos) 890, l. 26 
(Lindos) : Te:"'Ae:'r:v &v&"'Awµoc ; Sylloge2, 614, l. 105 (Halasarna) : 
't"e:Àe:Î:v Ôoc1t&vocv, d'après la resLitution de Ad. Wilhelm, Wien . 
Jah,.esh ., 1901, Beibl. p. 29-30). 

Col. VI. L. 221-222 : [ Où't"OÇ ôè: ( ou 7t<XÀLV ôè: ? ) TIJ]V &xoÀouOov 
~ 1 1 [ \ I \ \] 1 > / cpL/\O'C"LµLocV 1tpocre:ve:yxocµe:voç 1te:pL 7tOCV'!OC 't"OC XOC'!OC 't"'Y)V ocvnypoccptocV 

-rijL 1t6"'Ae: (t) cruµcpe:povTwç &ve:cr't"p&cp'YJ. On lit dans une inscription 
d'Érétrie (Amer. journ. Arch., XI, 188, l. 2-3) : Èµ 1tŒcrLv -roî:ç 

' ' , , , 'l'-'t: , ' t·t d [' xoc't"oc 't"'Y)V ocpx'YJv e:vooswç ocve:cr-rpoccp'Y) ; nous re 1 uerons one : e:v 
7tŒuLV 't"OÎ:Ç XOC'!CX] TIJV OCV't"Lypoccplocv T~L 7tOÀe:L cruµcpe:poV't"CùÇ &ve:cr't"pCX.cp'Y). 

L. 370-374 : 81t[ CùÇ t ]mcpocvoü [ ç] ye:voµéV'Y)Ç -rijç ÈxcpopŒç dôo't"e:Ç 
xoc[l. ot] Àomol. TIJ[ V] 7tOÀLV e:ùx&ptcr't"OV xocl. XOC'!CX 't"OÜ't"[ 0 't"~hi 1to [ÀLV 
~µwv] xocl. 't"OUÇ &plcr't"OUÇ &vôpocç µ~ µ6vov [~w ]v't"ocÇ, w [ ex] xocl. 
µe:'t"ocÀÀocyév't"ocç 't"tµwcrocv -. La répétition : TIJ[ v] 1toÀLV - [ ,~hi 
1t6["'Atv ~µwv] est intolérable ; aussi bien, le v, avant 1t6 ["'Atv 
~µwv ], est donné comme douteux. D'autre part, après 
e:ùx&.ptcr-rov, il faut néce sairement un participe. Bien que la 
correction puisse sembler hardie, je n'hésite pas à écrire : 

,~ / \ [ ] 1 i ' I \ \ ~ [ \ I 't ] E:LoO't"E:Ç - 't"'Y) V 7t0/\LV e:uxocptcr't"OV XOCL XOC'!OC 't"OU't" 0 't"O µe:poç OUCfOCV . 
Pour la locution xoc't"cx TOÜ't"o '!O µépoç, cf. Heberdey-Wilhelm, 
Reisen in Kilikien , p. 42, n° 101 , l. 2-3 : 't"·~v ôè: 1toÀLv où 
µe:'t"plwç xocTcx 't"OÜ't"o '!O µépoç 0"'Alôe:cr0oct ; Sylloge2, 278, l. 5 : 
Èmôd~ocL xoc't"cx TIŒV µépoç 1tpoe:cr't"'Y)XO't"e:ç 't"oÜ Èvô6~ou; Ad. Wilhelm, 
Arch. Ep. Mill. aus Oesierr., XX, p. 53 (J. v. Pergamon, 
163 F et H, I. 8-9) : µ'Y) [ô]' ~ 7t0CV~yuptç x [oc-rcx 't"OIJ'!O 't"O µé ]poç 
Ôtococx.ÀÀ'YJ't"OCL ; et, sur ce sens du mot µépoç, R. Herzog, Ath. 
Mill., 1905, p. 176-177. Sur l'emploi de µépoc;, '!OÜ'!o '!o µépoç 
chez Polybe, cf. Strachan-Davidson, elecl. f rom Polybius 
(Oxford, 1888), p. 12-13. 

N° 1091, col. IX-X. L. 47-53 : dç ôè: TIJV µ'Y)'t"p61toÀLv ~µwv ,~v 

1. [Cf. Ad. \Vilhelm, Wiener Sludien 1907, 20-21; L. Robert, Études ana
toliennes, 37-39]. 
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[' A0'Y)w,dwv TCOÀW] XCX:'t"<X TI)V CX:l>TI)V xpdcx:v IXTCOÔ'Y)µ~crcx:c; xcx:l. [ mxÀLV] 
&[ m:xoµ[crcx: [ "tO (cf. N achtrage, p. 311) µd~o[ v ]ex: -rwL ô~µwL cruµcpé
pov-rcx:, -.~v TCpoyo [ vLx ]~[ v] &vcx:v[ e:] w [cr]&µ [ e: ]vo [ c;] 1tpoc; 'A0'Y) [ vcx:[ouc; 
otx]e:LO't"Y)'t"CX: xcx:l. 't"WV ucp - (li lettres) - TCpoc; cx:Ù-ro [ ùc;] &v0pC:mwv 
&vcxµV'Y)O'LV [ cx:ù!;~crcx:c; • xe:LpO"tOV'Y)]0dc; -re: de; Ilcx:[ VL(i) ]vLOv 0e:wpoc; X't"À. 
La restitution he:xoµ[crcx:-ro (1. 49) n'est pas acceptable, et 
l'avant-dernière ligne demeure inintelligible. Je pense qu'il 
faut lire : de; ôè - "~" [ 'A0'Y)vcx:[wv 1r6ÀLv] xcx:-r<X TIJ" cx:ÙTIJv xpdcx:v 
OCTCOÔ'Y)µ~crcx:c; XCX:L [&xe:i:? X ]cx:-r['Ylpycxcrcx: ]-ro 1 µd~o[ V ]ex: 't"WL ô~µwL 
cruµcpépov-rcx:, TI)V 1rpoyo[vLx]~[v] &vcx:v [e:]w[cr]&µ [e:]vo [c;] 1rpoc; 'A0'Y)
[ vcx:[ouc; otx ]e:L6't"'Y)'t"CX: XCX:L 't"WV u[ TCcx:px6v-rwv ~µî:v ] TCpoc; cx:Ù-ro [ ùc; 
(flLÀ ]cx:v0p(i)TCWV &vcxµV'Y)O'LV [ TCOL'Y)O'(Xµe:voc; 2 • &1t0Ôe:Lx]0dc; 'te: X"tÀ. Pour 
la locution xcx:-re:pycx~e:cr0o:L cruµcpépov-ro: ou xp~mµo:, cf. Ditten
berger, Sylloge 2 , 342, I. 31 (Dionysopolis) : 1rpoc; -ro TCcxv-rwc; 
't"L xcx.-re:pycx~e:cr [0cx.L -rfü TCCX.'t"pLOL cruµcpépov; OGI, 339, 1. 10-11 : 
Èv ex.te; (1tpe:crôdcx.Lc;) TCCXV't"ct. 't"(X cruµcpépov-rcx: XCX.'t"'Y)pycxcrcx.-ro µe:-r<X 't"WV 
cruµTCpe:crôe:u-rwv -rwL ô~µwL ; Polyb ., III, 17, 1 l3. Pour TCoLe:î:cr0cx:L 
&.v&µv'Y)mv: Polyb. , II, 37, 6, etc. (cf. les exemples réunis par 387 
Krebs, Die Praeposil. bei Polybius , p. 100, 4). 

Col. XII, I. 171 et suiv. L'éditeur écrit : 0e:wpouv-re:c; ôè ot 
TCOÀL't"CX.L [ÈTCL't"'Y)Oe:L]6-re:pov U7tC1.pxe:w "tO TCpe:crôe:Gcrcx:L XCX.L 't"OU't"OV TCcx: [p<X 
-rov] ~cx.crLÀéCX: 'ApLcx.pcx0'Y)V, OTCWÇ cruyxcx.-rcx.crxe:u<Xcr'Y)"tCX.L [-r&c; TCpo ]0uµ[cx.v 
&.v~xov"tcx. tjL 1r6Àe:L x-rÀ. Je ne puis admettre TCpe:crôe:Gcrcx.L TCcx. [p<X 
-rov] ~CX.crLÀéCX.; il faut suppléer: TCcx[ÀLV TCpoc;] ~CX.O'LÀécx.. La première 
ambassade d'Hérodès, en l'honneur de qui est rendu le 
décret, auprès du roi Ariarathès se trouve mentionnée plus 
haut (col. XI, I. 103 et suiv.). J e doute fort au si de [-r&.c; 
TCpo ]0uµ[cx.v ; le marbre ne permettrait-il pas de lire ["t<X de; 
cr ]w"t'Y)p[cx:v ? 

Col. XIII. L. 269. Au lieu de: -ro ôè &[cr]6µe:vov &.vcxÀw[µcx: TCe:p l. 
"tO ]v cr-récpo:vov, lire plutôt : [ de; -r ]àv cr-récpcx.vov ( de même, n° 117, 
I. 73). 

1 ° 111 4, col. XVI. L. 113-118 : T<XÇ ôè xo:-rcx:crxe:ucx.cr0dcrcx:c; ucp' 
Écx.u [-roG cxMcx.c; 't"<XÇ &.vcx.xe:Lµé ]vcx.c; &x TCÀdovoc; xp6vou -r'ljL 'A0'Y)V(XL 't"~L 

1. [De même Aù. Wilhelm, loc. cil.]. 
2. (De même Ad. Wilhelm : -rwv o[ mxpx6-nù)V &1t' &px'ijc;] 1tpoc; c&ro[ uc; 

<pLÀ ]ixv6pùl1tù)\I &vtiµV7Jcnv [ 1tOL1Ja1Xµe:voc;]. 
3. Cf., pour d'autres exemples de la même locuLion, Ad. Wilhelm, Wien. 

Jahresh., X (190ï), p. 22. 
4. (Cf. Ad. Wilhelm, Wiener tudien, 1907, 21 ; Neue Beilriige VI, 52-53 ; 

Anz. Akad. ll ïen 1924, 156; Rehm et A. boeck, /oc. cil. 104 (cf. 5 ) ; J\l. ll ol
leaux, :E-:pCl'r'l)yèc; Ü7tClTOÇ, 42]. 
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IloÀLCXÔL, &ç xcx-rÉXEL xcxl xcxp1t(~e-rcxL [ o ôrjµoç, &.vfoepo-ev 1t ]cxpcxxcxÀwv 
\ ' 6, - \ ' \ - ·~ - ~ , ' [ , 't'OV CXV U1tot't'OV 't'OLÇ µev U1t0 't'<ùV CX/\<ùV<ùV /\EyoµevOLÇ µ'Y) 1tpoo- n-

6eo-6cxL, CXÀÀ<X ècp(eo-6]otL 't'WL ô~µù)L 't'CX 1tpcxyµcx-rcx, µÉXpL ixv èmyvwµev 
\ 6 f < \ [ J ~ C \ ~ ]-:i_ / )/ f ' 't'O xpL 'Y)O"Oµevov U1tep O(\)'t'ù)V U1t0 't"Y)Ç o-uyx /\'Y)'t'Ou, E1tELO-EV 't'E 't'OV 
'6' ' ' ' ' ' 6 " " <1-~ '1- [ - ' CXV U1tot't'OV XCXL CXU't'OÇ ot1tOcp'Y)VCXO" CXL, O't'L OLE't'CXL oELV 0LCX 't"Y)pELV 't'OUÇ 
xcx-rexoµÉv ]ouç ùcp' ~µwv. Ce passage, d'un si grand intérêt his
torique, a été excellemment restitué dan l'ensemble , mai 
il ubsi te à la fin une grande difficulté. Comment expliquer 
-roùç xcx-rexoµÉvouç? à quoi rapporter ce participe? On sortira, 
je crois , d'embarras en écrivant : é1teLo-Év -re -rov &.v6{mcx-:-ov xcxt 
' ' ' ' 6 " " <1-~ ~ [ ' 6 ' ' ] CXU't'OÇ ot1t0Cjl'Y)VCXO" CXL, O't'L OLE't'CXL oELV 0LCX Xot't'EXEO- CXL 't'OUÇ 't'01t OUÇ 

ùcp' -~µwv 1 . Aux 1. 115-116, il me semble que le texte gagne
rait aussi à être modifié comme il suit : -roî:ç µèv ù1to -rwv 
àJ..wvwv ÀeyoµÉVOLÇ µ·~ 1tpoo-[ éxew, cxxÉpotLCX ôè èa.o-]otL 't'WL ô~µwL 't'CX 
1tpcxyµcx-rcx, µéxpL ixv X't'À. Pour la locution 1tpoo-ÉXELV ( ou 1tpoo-É
XELV 't'0V vouv ) 't'OÎ:Ç ÀeyoµÉvOLç, cf. Polyb., I , 69, 9 : 1tpoo-eî:xov 
èmµeÀwç 't'0V vouv 't'OÎ:Ç ÀeyoµÉvOLÇ; III , 82, 5 : oùx o!ov 1tpoo-eî:xe 
't'OÎ:Ç ÀeyoµÉvOLÇ ; XVIII, 53, 9 : 't'IXÇ µèv &.pxcxç où 1tpoo-eî:xe 
-roî:ç ÀeyoµÉvoLç; et le autres exemples réunis par Fr. Hultsch, 
Erzéihl. Zeitform. bei Polyb., II , p. 394; cf. aussi Diod. XVIII, 
62, 1 (cf. 62, 2) : 1tcxpcxxcxÀwv µY) 1tpoo-Éxm -ré;'> EùµÉve:L. Pour les 
mots cxxÉpotLCX TCX 1tpcxyµcx-rcx, cf. les 1. 142-143 (où Tex 1tpcx[x6év]-rcx 
cxxÉpcxLcx doit, comme je l' indique plu loin, être changé en 
TIX 1tpcxyµcx-rcx &.. ) et 148-149 ( cxxÉpotLCX [-rcxu-rcx 1tCXVTCX? &.cpe6rj]vcxL ? 
[ 't' ]cx 1tpcxyµcx-rcx ). 

L. 118-120 : 1tCXÀLV TE -rwv Ô'Y)µoo-Lwvwv ~Lcxo-cxµÉvwv xcx(t) 1tpo
o-cxycxy6v [Twv - - (14 lettres) - -]cxv -rwL o-Tpot't"Y)YWL xcxl oloµÉ-

~ - '1-~' [] \' \ " .,. / , ' [, \ V<ùV 0ELV 0L0OV CXL TO LXCXVOV E<ùÇ OU YEV'Y)'t'CXL 't'L CX 1tOXpLµot 1totpot 
-r~ç o-uyxÀ~-rou] xTÀ. On lit, dans la pétition de M. Aurelius 
Eclectus aux empereurs Philippes (OGI, 519), 1. 12: tjvôe 
-r~v lxe-rd[ cxv ù ]µeî:v 1tpoo-cxyoµev èzÉ[ yyuoL ], ce qui suggère la 
re titution : xcx(l) 1tpoo-cxycxy6v[-rwv xcx6' ~µwv lxe-rd]cxv -rwL o--rpcx
't"YJYWL XTÀ. - L. 132 : µeTcx 't'WV O"UVot1toÔeÔeLyµÉvwv è[ CXU't'WL 1tpeo-
oeu-rwv ]. Les l. 125, 129 indiquent que la vraie leçon doit 
être : µe-rcx 't'WV O-UVot1toÔzÔzLyµÉvwv è[ xô(xwv ]. 

L. 139-143 : 

xcxl &.1toôw~o-cxç dç ''Ecpeo-ov - -(19 lettres) - - o-[ .. ..•... 
. . µ ]'YJÔÈv èmÔcxÀÀ6vTwv ècxu-

1. Cf. Sylloge•, 929, 1. 42 (~Iagné ie du l\Iéandre) : 8[ i]<Xx<X-re:ïxov ,ouc; 1tpoi;L
p'l)µÉvouc; ,61touc;. 
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140 Totç T61t[ w ]v ot Ô'Y)fJ,O<m7>vcxi [- ( 13 lettres) - 1tpecrô]dcxv TOÜ 388 
O"f)fJ,OU [ 1tpOÇ T ]~v cruyXÀ'Y)TOV <X7tE.'.O"TCXÀ[ X ]6-

TOÇ 1tepl. TWV cx.Àewv, cxt xcxl. èxcxcrTo[ .......... x]cxl. TW[ V ••••• ] 

TCX 1t[pri]y[µ.JcxTcx, µéxpL èt.v ~ cruyxÀ'Y)TOÇ 
[ 7t ]epl. cxÙTwv ÔicxÀ<iÔ7J, o!ç xcxl. 1teicr0ÉvToç -ro [ü] crT[p ]cx't"'Y)yoü 

.. v . . 'Y) ... ·'l. 0'Y) xcxl. TwL Ô"f)µ.wi Tex 1tpcx[x]-

Le texte est si mutilé et, dans les parties conservées, semble 
d'une lecture si peu certaine , qu'on ne saurait songer, sans 
un nouvel examen du marbre, à en tenter une restitution 
suivie ; mais il est aisé de retrouver le sen général de la 
phrase. Au début, je propose de uppléer : xcxl. &1toÔ'Y)µ."f)crcxç 
dç ''Ei:pecrov [ TwL crTpcx't"'Y)ywi ( cf. I. 136) &vei:privi]cr[ ev (ou tÔ"f)ÀW
crev) on XCXTCX µ. ]'YJÔÈ:v èmocxÀÀoVTù)V écxuTOLÇ T61t[ w ]v ot O'Y)flOO"LWVCX'. 
[ opéyqvTcxL (?) (&vn1towuvTcxL erait bien préférable, mai ce 
mot est trop long pour la lacune) xcxl. OTL, 1tpecrô]dcxv Tou Ô"f)µ.ou 
[ 1tpoç T ]~v cruyxÀ'Y)TOV <X7tE.'.O"TcxÀ[ x]6TOÇ 1tepl. TWV CX.ÀE.'.WV. - Plus 
loin (1. 141 ), il faut évidemment lire : - cxL (dé inence d'un 
verbe à l'infinitif aoriste ou présent) Tw[i Ô"f)µ.wL ] Tex 1t[pri]y
[µ ]cxTcx, µ.É:x_pL &v ~ cruyxÀ'Y)TOÇ [ 1t ]epl. CXÙTWV OLCXÀ<XOY) ( cf. 1. 116 ; 
148-149). - A la fin de la phrase (1. 142-143), on reconnaît 
avec certitude les mots : - 0'ij [ v ]cxL (&i:pe0'ijvcxi ? ) -rwL Ô"f)flWL 

TCX 1tprx[ yµ.cx ]Tcx &xépcxLCX (cf. I. 148-149' : &xépcxLCX [ TCXUTCX 7t<XVTCX ? 
&i:pe0'ij ]vcxi ? [ T ]ex 1tprxyµ.cxTcx ; et, plus haut, me remarque sur 
la l. 116). En con équence, il paraît clair qu'à la 1. 141 la 
lecture cxt xcxl. Éxcxcr-ro [ .........• ] ne peut être maintenue ; 
après [ xcxl. OTL, 1tpecrô]dcxv TOU O"f)fJ,OU [ 1tpoç T ]~v cruyxÀ'Y)TOV IX7tE.'.O"
TCXÀ[ x ]6Toç 1tepl. Twv ix:Àewv, ce que réclame le sens, c'est une 
phrase telle que celle-ci : ôeï &xépcxLcx {m' cxÙTou ( se. Tou crTpcx
T"l)YoÜ) &i:pe0'ijv]cxi? Tw [i Ô"f)fJ,WL] Tex 1t[pri ]y[µ. JcxTcx. Ce qui suit 
s'entend ans difficulté : le consul 'étant laissé persuader 
par l'ambassadeur des Priéniens, il fut décidé que les choses 
seraient laissées en l'état et les droit du peuple réservés 
jusqu'à ce que fût connue la volonté du Sénat. Malheureu
sement, il me paraît impos ible, à moins d'une étude nou
velle de l'original, de rétablir, à la I. 142, a\'ec une uffi
sante vraisemblance, le verbe qui s'est perdu après To [ü] 
crT[p ]cx't"'Y)yoü. 

JO 1171, C. L. 65-66 : xcxl. O"Tcx0'ijvcxL T~v dx6vcx [ 4>TM è Jv 

1. [Cf. Ad. \\'ilhelm , Wiener .'itudien I90ï , 21-22 ; Neue Beilréiye, VI , 53; 
Anz. Akad. \\'ien 1924, 156]. 
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-r6m.ùt TIJL -re: ~ouÀ~L xoct -rwt ô~µ.C.ùt ô6çri x-rÀ. Je ne vois pas 
qu'il y ait lieu de modifier ici la formule ordinaire : [èv WL &]v 
-r61tC.ùL TIJL -re: ~ouÀ~L xocl. -rwt ô~µ.@ ô6çri. - D. L. 75-77. J'écris : 
[ èçe:rvoct ôè: hl. -r~ç èxi:popéiç xocl. ~ÀÀouç -roùç ~ouÀoµ.évouç] crwpocvouv 
'Hpcx[ XÀE:L'!OV • &vocypcxljioci ôè: xcxl. -rov ypocµ.µ.cx-récx TIJÇ ~OUÀ~Ç XIXL 
-r Jou ô~µ.ou dç -rlX 4J"Y)i:pl[ crµ.cx-rcx -r1Xç ye:voµ.évcxç cr-re:q,cxvwcre:iç • &vcxypoc-
.1. ~è: ' \ / ' \ ' ] ' 't'IXL O XIXL -rouç cr-re:i:pcxvouç XIXL -rouç e:cr-re: l'f)IXVWXO'!IXÇ -. 



XXII 

INSCRIPTIONS DE MAGNÉSIE DU MÉANDRE 

11 

Personne, en France, n'a encore fait une étude appro- 119 

fondie de l'ouvrage si important qu'a publié, l'été dernier, 
M. Otto Kern : Die Inschrifien von Magnesia am Maeander 2 • 120 

J'espère avoir bientôt le loisir d'entreprendre cette étude ; 
dans le moment, je me borne à présenter quelques obser
vations critiques que m'a suggérées la lecture des inscriptions 
éditées par M. Kern 3 • Mais je ne veux pas attendre plus 
longtemps pour rendre aux rares talents de ce savant 
l'hommage qu'ils méritent ; il faut le louer surtout d'avoir 
eu la patience de composer ce admirables Indices, où j'aime 
à voir le prélude de ce Lexique de la langue épigraphique 
grecque, que les épigraphistes se décideront bien à nous 
donner un jour, et dont quelques érudit français s'occupent 
déjà d'assembler les éléments. 

~- 154, a. Décrel de Cnide en l'honneur de trois juges-arbilres 
el de leur secrétaire, citoyens de Magnésie. 

1. [Reu. Él. Ane. III (1901 ), Curae epigraphicae, 119-130]. 
2. Depuis que j'ai écrit ces lignes, '.'IL Bau soullier a donné de l'ouvrage de 

M. Kern, dans la Revue critique du 18 mars 1901 (p. 205 et suiv. ), un compte 
rendu, dont je puis bien dire qu'il e"t loin d'épui er l'intérêt du sujet. Les 
« notes sur le texte " de M . Haussoullier (p. 209, n. 1) ne renferment qu'une 
seule correction, laquelle a d'ailleur son prix : dans l'inscriplion n. 5, il faut 
lire èl>iÀoxp&:rouç au lieu de 'H11.oxp&:rouç. 

3. Au mois d'octobre 1900, 111. Wilhelm, alors à Pari., a bien voulu me 
faire part de plusieurs corrections qu'il avait apportée à quelques-unes des 
inscriptions de Magnésie. Je m'abstiens naturellement de toucher à ces ins
cription ; c'étaient, autant qu'il m'en souvient, les n .. 49, 57, 65, 90, 99. 

4. [Cf. Ad. Wilhelm, Jahreshefle IV ( 1901 ), Beiblall, 25; Wiener ludien 
1907, 3; J. De Decker, Reu. Phil. 1905, 153-159; Reu. Phil. 1927, 113-114]. 
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L. 9-10. Au lieu de [1tcxpix M&yv'Y)·tw:;], écrire [1tpoc; M&yv'Y)-rcxc;]. 
L. 12-14. Kern : &xoÀou0[ ~crcxv-re:c; T ]oie; tm&px_oum -rcxïc; 1t6Àe:crL 
1to0' cxù-rixc; o'lx[ o0e:v cpLÀcx ]v0pC.:moLç x-rÀ. Le moL o!xo0e:v, pris au 
sens de è!; &px_'Yjç, me paraît fort su pecL ; n 'est-il pas plus 
simple de suppléer, d'après l'exemple des inscriptions n. 53, 
l. 63 , et n . 56 1. 3, otx[ e:LOLÇ xcxl. CflLÀcx]v0pw1tOLÇ ? L. 20-21 : 
oôc; 8è: xcxl. cruvÉÀucrcxv -r&v èv - - crcxmv èlv-rwv. Le sigma initial 
du groupe - crcxcrLv est indiqué comme douLeux par M. Kern ; 
c 'est pourquoi je me risque à proposer le supplément : [ èv -roïc; 
&µi:pLcrÔ'Y)~µ ]cxcrLv 1 . L . 21-22. Après 1tii.crcxv cpLÀonµlcxv 1to-rLi:pe:p6µe:
[ voL ], ajouter [de; 1t&v-rcx] ou [èµ 1tii.mv]. L. 24-25. Kern: 01twc; 
oùv xcxl. 6 8ii.µoc; -roïc; hcxx[ oucrcxcrL] -rii.L [ 1t ]cxpcxxÀ~cre:L cxù-rou &1to8L-
8&L -rLµixc; xcxl. - - - [x_&pL-rcx Je;. Ce pa sage me emble devoir 
être restitué de la sorte : 01twc; oùv xcxl. 6 8ii.µoc; -roïc; hcxx[ 0-

121 Àou0·~crcxcrL] -rii.L [1t]cxpcxXÀ~cre:L cxù-rou (cf. n. 44 , l. 26; n. 39, l. 20-
21 ) &1to8L8wL nµix c; xcxl. [x_&pL-rcxc; -rixe; xcx-rcxç[cx ]c;. L. 28. Kern : 
8e:86x_0cxL -r&L MµwL. . . . . hcxLvfocxL µ[ È:v M&yv'Y)-rcxc;]. . . . . &pe:-rii.c; 
Ëve:xcx [ xcxl. e:Ùvotcxc;]. . . . . xcxl. hl. -r[ ii.L &pe:-rii.L] -r&v -re: 8Lxcxcr-r&v xcxl. 
-rou ypcxµµcx-réwc; . . ... Manifestement, il faut écrire : xcxl. È1tl. -r[ii.L 
&1tocr-r0Àii.L] -r&v -re: 8Lxcxcr-r&v xcxl. -rou ypcxµµcx-rÉwç. 

r_ 15, b. Décret de Magnésie, qui serl de réponse au précé
dent. 

L. 2-3. Kern : È1te:À06v-re:c; de; Mcxyv·IJ ]crlcxv (se. ot 1tpe:crôe:u-rcx[) 
" ,, ' [ ,, ' ' ] , ' ' "'!:' oLE:AE:Y'Y)ŒCXV XCXL 1tcxp E:XCXAOUV 7t(XV't"(X -rcx ye:ypcxµ µe:vcx 't"Lf1-LCX CX7tOoe:scxcr-
OcxL x-rÀ. Il me semble que [-rix Ù1to -r-~c; 1t6Àe:wç 8e:8o ]µévcx ( ou 
[ È41'Y)cpLcr ]µévcx) -rtµLcx serait préférable 2 • L . 5 : [ Èv -r&L 1tpw ]-rwL 
&y&vL -r&v cruv-re:ÀouµÉvwv 1tcxp' ~µïv [ Ae:uxo ]cppu'Y)v&v 3 • L. 11-12. 
K , , ' ~ p ~ ' ', ' [ / l ern : xcxL u1to -rwv npe:croe:u-rwv -rcx ncxpcxxcx"ouµe:vcx e:1t . . . . . .. .... . J 

èlv-rcx x-rÀ. Dans un décre t de Delphes ( ylloge2 , 306 = Michel, 
163), on lit (l.11-12) : hcxxoucrcxç (~cxcrLÀE:UÇ "AncxÀoc; ) 1tpo0[u]
µwc; -rix &çwuµe:vcx ; je crois , en conséquence, qu'il e t permi 
de restituer ici : -rix 1tcxpcxxcxÀouµe:vcx È1t[ cxxoucre:L ]. Pour la lacune 
qui suit, je propose avec réserve le supplément [ i:pLÀ&v0pwncx] 
ov-rcx. L . 14-16. Kern : TIJV 8è: &vcxypcxi:p~v -r[&v 4i'Y)cpLcrµ&-rwv ] -rou 

1. (Ad . Wilhelm, W iener tudien , d'a près un lexle de Priène : [iv -.or,; 
èyxÀ~µ]a:ow]. 

2 . M. Kern fa it observer que le nombre des lellres manq uantes aux deux 
cô lés de l'in criplion ne peul être détermin · a 1·ec exactitude. 

3. Cf., pa r exemple, / G, XCI 3, 71, 1. 9- 10 (décret de Théra ) : . .. &va:
~y )op[ e: ]ücra:t [-rov cr-ré ]cpa:vov xod -rà{ ,;] -rtµà ,; [ t. ]tovucrtw[ V è ]v -r[ w ] t rrpcx-rwt 
)ywvt T WL µoucrtxwt. 
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-re: mipcx Kvtôlwv 1.Jr1Jcplcrµo:-roc; xo:[t -r J-yj[ cr ]ôe: 1ftjc; 1to:p' ~µwv ] &1to

xplcre:wc; ye:vfo0o:t x-rÀ. Le mot 41'Y)cptcrµchwv, uppléé par l'éditeur, 
n'est pas celui qu'on attend; mieux vaudrait écrire [-rwv 
ôe:ôoyµévwv ], ou encore [ -rwv OL0:1te:cr-ro:Àµévwv ou -rwv OL0:1te:µ
cp0év-rwv] . 

. 19. Lelire du cc roi Antiochos », fils aîné d' Antiochos III 
aux Magnèles. 

L. 19-21 : vuv -re: 1X1toôéxoµo:L -rcxc; È:411) [ cptcrµévo: Je; ùcp' ùµwv -rtµcxc; 
't"~L 0e:iiL xo:t [ de; XP ]6[ v ]ov 1te:tpcx.croµo:t ...•. cruvo:u1;e:tv ùµîv x-rÀ. 
La restitution [de; xp]6[v]ov semble , à première vue, peu satis
faisante ; aussi bien, dan les Nachlrage (p. 295), M. Kern 
écrit : « scheint de; xp6vov nicht richtig erganzt zu sein, weil 
statt des v Raum für zwei Buchstaben vorhanden ist )) . Il 
n'est point douteux, aprè cela, qu 'il ne faille suppléer : [ de; 
-rà À ]o[ m ]6v 1. 

N. 22. Lellre d'A llale Jer aux Magnèles 2 • 122 

L. 18-19. Kern : -r6v -re: &ywvo: wcr1te:p 1to:po:[ xo:Àe:î]-re: &1toôéxoµo:t 
xo:t &1to:px~v è: [ yw -re: ho: ]1;o: ôouvo:L x-rÀ. J 'aimerais mieux écrire, 
conformément à l'usage constant des chancelleries royales : 
è:[ yw 1tpocré-ro: ]1;o: OOUVIXL x-rÀ. A la I. 16, les mot xo:t OfJ.LÀOUV'rlX 
è:µ Moucro:t [ c; ôe:t]vwc; ( se. -ràv Ô1Îµov -ràv Mo:yv·~-rwv) demeurent 
pour moi un grand mystère . 

N. 28 3 • Décret d'une ville aiiolienne. 
L. 4-5 : 01t[ wc; oov 'r<X ôe:ô]oyµév [ (1. cpo:ve:pcx ~L È:v] -ràµ mb-ro: xp6-

vov, -roùc; voµo [ ypcx.cpo ]uc; -riic; 1t6À[ wc; &v(J.ypcx.410:t] -r6ôe: -rà ljicx.cptcrµo: È:v 
-roùc; v6µouc;. Les mots cpo:ve:pcx. et &v(J.ypcx.410:t ne ont pas ceux 
que réclame le sens. On écrira plutôt : 01t[wc; ôè -rcx ôe:ô]oyµév[(J. 
~éôo:to: ( ou xuptot ou xo:-rcx.µovo: ) ~L] x-rÀ. -roùc; voµo [ ypcx.cpo ]uc; -riic; 
1t6À[ LOÇ xo:-ro:xwpLÇotL x-rÀ. ] 4 • 

. 37. Décret d'Athènes. 
L. 37-39 : &vo:ypcx.410:t ôè -r6ôe: -ro l(i~cpu;µo: -roy ypo:µµo:-réot 

-roy XIX'r<X 1tpu-ro:vdo:v È:v crtjÀ'Y)L ÀL0lv·IJL xott O"'t"~O"IXL È:v 'rWL te:pwL. 

1. [De même Ad. Wilhelm, Jahreshe/te, Loc. cil., 25; cf. C. B. Welle , Royal 
Correspondence, n . 32]. 

2. [Cf. C.B. Welles, Loc. cil. , n . 34]. 
3. [Cf. H. Swoboda, l(lio XI ( 19 11 ), 450-45G]. 
4. [Mêmes re lilutions de Ad. Wilhelm, toc. cil. , 25-26 . 
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M. Kern écrit à ce propos : « Der Name des Besitzers 
dieses Heiligtums ist aus Unachtsamkeit des Protokollführers 
oder des Steinmetzen weggelassen worden. Ein Tempel der 
Artemis Leukophryene ist für Athen nicht bezeugt ... n. Je 
ne doute guère qu'il ne s'agisse ici du sanctuaire du Démos 
et des Charite , où l'on avait couLume, vers la fin du 
me siècle, d'exposer les décrets voté en l'honneur des 
étrangers; voy. Homolle, BCH, 1891, p. 344 et suiv. 

N . 39. Décret de la Confédél'alion achéenne 1 • 

L. 43-46 : X(X't'(XXCùpl1;oct ôè X(X[l.] -roùç VOfL[ o ]ypcfcpouc; -rà ô6yfl,(X 
't'W\I 'Ax(X[tw]v de; [-roùc; v]6fLo[uc;] 't'OÙÇ 1tpù>'t'OUÇ ....... uc; ...... . . . 
fL [ ...... XP'YJ]lfL(X't'LÇ(XL -roî:c; 'Ax(X[wï:]c;. Je propose, à titre d'essai, 
la restitution suivanLe : X(X't'(Xxwp[1;(XL ôè X(X[l.] -roùc; vofL[ o ]ypcfcpouc; 
-rà ô6yfl,(X -rwv 'Ax(X[ Lw ]v de; [-roùc; v ]6fLo [ uc;] -roùc; 1tpw-rouc; [ oôc; 
(XÙ-ro ]ùc; [ôe:~cm va ]fL[ oyp(Xcp~cr(XV'î(XÇ XP'YJ] 1 fl,(X'îLÇ(XL -roî:c; 'Ax(X[ wî:]c;. 
Cf. le décret des Aitoliens en réponse à l'ambassade de 
Téos (Dittenberger, Sylloge2, 280 = Michel, 68), I. 16-18 : 
01twc; ôè xd de; -roùc; v6fLOUÇ X(X't'(XXCùPLcr0'Yjt ( & ) &vtépwcrtc; X(Xl. & 
&cruÀlcx, -roùc; X(X't'CXcr't'(X0év-rcxc; VOfLoypixcpouc; X(X'î(XXCùPLÇ(XL, ê1td X(X 
(XL VOfLOYP(X(j)L(XL ylvwv't'(XL, èv -roùc; v6fLouc; . 

~. 41. Décret de Sicyone. 
123 L . 12-15. Kern : e: [1] fLe:V ôè 'îO\I &ywvcx cr'îE:(jl(X\IL't'(X\I tcro1tu0w[v] 

-r6v [-re:] fL [ OUcrLXO ]v [ x ]cxl. YUfLVLXOV X(Xl. L7tmxàv, X(Xl. 'îlX cx0À[ (X X(Xl. 
-rixe; 't'LfLIXÇ -roî:c;] vtxwcrL -roùc; &ywvcxc; ocr(X X(Xl. -rwv [I1]u[0l]wv yé[ yp(X7t-
't'(XL]. Cette phrase est bien obscure. Je pense qu'avant -rwv 
[Il]u[Bl]wv, on doit suppléer les mots [ de; -roùc;] (se. &ywv(Xc;), 
omis par le lapicide; comp. Sylloge2, 295 ( = Michel, 291), 
I. 16-17 : [ dfLe:V] ô[ è [-r ]oî:c; vtxe:6v-rotc; -rwv At-rwÀwv -rixe; 'îLfLIXÇ X(Xl. 

\ ".I \ / \ > [ \ > ~ ~ Il 0' ] \ 'O".I / 'î(X /\OL7t(X 7t(X\l't'(X 't'(X e:v 't' ouc; (XYCùV(XÇ -rwv u LCùV x (XL "UfL7tLCùV 
X(X't'(Xxe:xwptcrfLÉV(X. D 'autre part, à la 1. 14, entre -rix cx0À[ (X] et 
-roî:c; vtxwcrt, là où M. Kern écrit [-rixe; 't'LfLcxc;], il me semble 
néce saire de rétablir le verbe [ ùmxpxm ]. 

1 . 43. Décret de Messène. 
L. 21-22. Kern : [-rit ôè 1t6Àe:L -rit CXfLe:-rÉp(XL 1tcf-r ]pt6v ècrn x-rÀ. 

Dans le reste du décret (cf. I. 6; 16-17), les Messéniens, 
parlant d'eux-mêmes, emploient la locution : -rà xotvàv 'îWfL 

I. [Cf. De Decl er, /oc. cil. 160; sa re litution 1tpw-rouç [xo:l !,xpo ]uç paraît 
impossible]. 
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Memrocvlwv ; il est dès lors peu vraisemblable qu 'ils aient 
fait usage, à la l. 21, des mots & 1toÀLç. Je préférerais : [ -roLç 
ôè: Mecrcrocv(oLç], ou mieux encore : [è1td oùv -roLç Mecrcrocv[mç] x.-rÀ. 

N. 44 1 • Décret de Corcyre. 
L. 42-43. Kern : -r[à] ôè: ljiixcpLcrµ [ oc ....... . . . ....... ]v &voc0é-

, - ' \ ~' [ ] , ' , [J,€'11 1tpo "t'OU 1tpu-rocvewu, "t'O 0€ ... .. . .... .. . .. .. . ye VO[J,€'110'\I ocwx-
ÀCùfLOC dç -re -r<iv xoc-roc - . La l. 42 se laisse restituer sans 
difficulté : -r [ à] ôè: ljiixcpLcrµ [ oc &vocypoccpè:v èv cr-rixÀoc ]v &voc0éµev x-rÀ. 
Les suppléments de la ligne suivante seront plus incertains ; 
je ne · propose qu'avec hésitation: -rà ôè:] dç -r<i 1tpoyeypocµµévcr. 
ye ]v6µevov &vixÀwµoc dç -.e -r<iv xoc-roc[ crx.eu<iv -rixç cr-rixÀocç (? )]. 

r _ 46 (= Dittenberger, Sylloge 2, 259)2 • Décret des Épidam
niens. 

L . 37-39 : Kern et DiLtenberger : [01twç l>è: -r<i êlJiYJcpLcr]µévoc 
µe-roc -rixç -rwv 0e [ wv eù ]vo(ocç vüv -re xocl. dç [ -ràv &d] zp6 [ vov è1t' 
&yoc0wL cruv-. )û'rj-rocL -rwL [-r Je Moc[ yv~-rwv] xocl. 'Eml>ocµv[wv, -ràµ 
1tpu [-roc ]vLv [ . . . . . . . . . . . . . -rix] L 'Ap-réµLTL -rixL Ae [ uxocppu'YJ]vixL xocl. 
-rixL ' Ecr-r(cxL. Je crois qu 'on peut suppléer [x.cxw'.lzecr0ocL] (cf. 
n. 86, l. 10; n. 89, l. 24-25)3• La phrase, selon MM. Kern et 
Dittenberger, se continuerait de la ,sorte (l. 39-41): xocMcrocL 
ô' oc[ Ù-rouç (se. 't'OUÇ fücxpouç) dç 't'O 1tpu-rocv ]do[ 'V è]1tl. 't'<X'V XOL'V<XV 
fo-r [locv ], tepdov 0ücrocL ècpfo-r[ L]ov, .. .• . • cr [ .. . .. . .. . -r<i cr ]xéÀ'Y) xocl. 
-rà vixx.oç xocl. è[ vex.éxYJpov] x-rÀ. Il est clair que les deux premières 
propositions , celle qui commence par xocÀfoocL x-rÀ., et celle 
qui commence par tepdov 0ücrcxL, manquent de cohésion : il 241 
faut ou bien insérer entre fo-r[[ocv] et tepdov la copule xocl., 
pour laquelle cependant il ne semble pas y avoir de place, 
ou bien - ce qui me paraît préférable - transformer xocÀfoocL 
1>' oc [ ù-rouç] en xocMcroc[ V't'OC ô' ocù-rouç] ( se. -ràµ 1tpU"t'OC'VL'V ), correction 
d'autant plus acceptable que M. Kern marque d'un signe de 
doute la fin du mot xcxMcrocL et le À et l' A qui viennent 
ensuite. La proposition finale (1. 41 ) pourrait être restituée 
de la sorLe : [ xocl. ôŒo ]cr[0ocL ocù-roLç ( c. -roLç fücxpoLç) -r<i crx. ]éÀ'Y) 
xocl. -.à vixxoç x.-rÀ. 

1. (Cf. Ad . \\'ilhelm, /oc. cil. 26 ; A llische Urkunden, 11, 2G]. 
2. [S ylloge' , 560. Cf. Ad. Wilhelm, Allische Urlwrulen, li, 2G]. 
3. [De Decker, toc. cil. 161 a lu, après rrpl'.m.r:11111 : e:ù;c[àç rr0~7Jcre:cr0a:i], ce 

qui confirme la reslitution pour le sens] . 
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56. Décret de Cnide. 
Les 1. 20-23 sont ainsi complétées par M. Kern : [omJ.lc; oi'iv 

q>cxve:poc; ~L ()] aiiµoc; 1tpocxLp [ e:uµe:voc; aul] mxv-roc; 7t0TL TO 0e:î:[ OV] 
e:ùcr[ e:ôw Je; [M&yv'YJ]-rcxc; q>LÀouc; ov-rcxc; cx [t]vfocxL x-rÀ. Cette phrase 
boite cruellement, mais il est facile de remédier au mal. 
Comme M. Kern nou avertit que la dernière lettre d'e:ùcr[e:ôw]c; 
est d'une lecture incertaine, et comme rien n'est si commun 
que la confusion du .I et du N 1, je ne doute guère qu'on ne 
doive écrire : 1to-rt -ro 0e:î:[ ov] e:ùcr[ e:ôe:ï:v xcxt M&yv"Y)]-rocc; q>LÀouc; ov-rocc; 
oc[t]vfocxL 2 x-rÀ. Comp. BCH, XXIII, p. 371, 1. 22 : tvoc xoct -roï:c; 
Àomoî:c; TWV ôpye:WVCùV &1toccrLV Èq>cxµLÀÀOV d -roî:c; ~ouÀoµÉvoLc; 1tpoc; 
TOUÇ 0e:ouc; e:Ùcre:ôe:ï:v. 

La 1. 28 pré ente une difficulté plus grave. Kern : 1r[ e:pt 
aè TWV &]0ÀCùV xcxt -riiv TLµiiv 07tCùÇ A P - - - - /-rov xp6vov 
-roî:c; VLXWcrL TOV &[ ywvoc 8v TL0Écx ]crL Mcxyv"Y)-re:c; XTÀ. A la fin de la 
ligne, on restituera tout naturellement [de; 1tcxvTcx) -rov xp6vov ; 
il ne restera dès lors place , après A P, que pour trois carac
tères environ ; en sorte que, si la leçon A P est la bonne, il 
faudra rétablir ici un verbe , dont le radical tiendra tout 
entier ou pre que tout entier dans ces deux lettres. Ce verbe 
existe peut-être, mais comme je n'ai pu réussir à le retrouver, 
j'avoue que je suis bien tenté de upposer une légère faute 
de lecture. Changeons A P en t.. 0 et tout s'arrangera ; nous 
écrirons forL commodément : 07tCùÇ [ ao0~L de; 7tCXVTO(] TOV xp6vov 
XTÀ 3 • 

L. 35. Après 1tÉµy;cxL aè &u-rw [L] xcx [t] ... , suppléer: lxéxe:Lpoc 
OU Ève:XÉXE:Lpcx. 

125 . 61. D écret d'Antioche de P er e4 • 

La fin de la 1. 13, que M. Kern laisse en blanc, peut être 
restituée avec une grande probabilité : È1te:La~ M&yv"Y)-re:c; ..... 
cruyye:ve:ï:c; OVTe:c; XO(L (j)LÀOL TOU a~µou XO(L 7tOÀÀcx.c; XO(L e:mq>ocve:î:c; 
xpdocc; 1tocpe:LcrX"Y)fJ.Évo[ L] -roî:c; ["E:i..:i.. ]'YJcrLV [ e:LcrL TWV 1tpoc; M~]cxv 5 

1. 011 trouve un exemple de celle confusion dans le décret de i\l égalopoli 
(n. 38), 1. 23 : xp6vwi; a u lieu de xp6vw(v) (c f. Dittenberger, S ylloge•, 25 ). 
J e ne ai i, dans ce t exte, elle e l imputa ble a u lapicide ou à l'éditeur. 

2. (Cf. plus loin , 325 , n. l ]. 
3. (Restitution impossible de De Decker, Loc. cil . 163]. 
4. [OGJ, 223]. 
5. (Diltenb. : [ d,i>ol;(}xv]. 
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cx.v'Y)xouc,c'üv, 1tp6-re:p6v -re: x-rÀ 1• Cf. Waddington, Asie Mineul'e, 
2713 a : -rwv de; -rtµ~v x<X.t Ml;<Xv CX.V'Y)X6v-rwv ... ; CIG 3595 
( = Michel, 525), I. 32-33 : [-rcx:] de; tjv -rtµ~v X<XL Ml;cxv cx.v~
xov-r<X ... ; CIG 3067 ( = liche), 1015), I. 11 : -rcx: 1tpàc; -rtµ~v 
x<Xt Ml;<Xv cx.v~xov-r<X. 

L. 44. Il est aisé de remplir les deux petites lacunes de 
cette ligne : o!e:-r<XL ôe:î:v (se. o ô~µoc;) x<Xtpà [ v µ'Y)ÔÉ:v<X ] 1tcxp<X[Àd)-
1te:[ tv 1tpé:]1tOV't"(X Èv <ilL [xod) xcx0' LOL<XV é:x [cxcr-rWL x)<X.t XOLV~L mimv 
È [ v<X ]1toôdl;e:-rcxL x-rÀ. 

L. 53-55 : e:Üç<Xcr[0]cxt ÔÈ -roùc; te:pe:î:ç fü:oî:ç 1tiimv x<Xt 1t<Xcr<Y.LÇ 
ÔLcxµé:vm M[ cxy )v'Y)O"LV de; 't"O [ v] &1tCXV't"(X xp6vov ht TIJX'Y)L cx.y<X.0~L 
-ni [ c;) 1t6Àe:[ wc; ... 2 On attendrait Ôt<XµÉ:vm (w)-.~v) Mcxyv'Y)mv, à 
savoir ~ 1tcx-rpwc; 1t0Àt-rd<X, dont il e t fait mention à la ligne 
précédente ; il me emble que l'absence de ce relatif ne 
s'explique que par la négligence du lapicide . 

. 62. Décrel d'une ville inconnue. 
L. 18-26. Je croi nécessaire d'apporter ici quelques retou

ches aux suppléments de M. Kern. J'écris : [h<Xtvé:cr)<XL µè:v 
-ràv ô~µov -ràµ M<X[ yv~-rwv o-rL e:Ùcre:ôw Je; ÔL<Xxdµe:voc; 1tpàc; -rà 0e:ï:[ ov 
X<XL XCXÀ~Ç X<XL Èvo)6l;ou cxlpé:cre:wç cx.v0e:LÀ'Y)µµé: [ voç ÈTI<XùÇ'Y)O"E 't"CX:Ç -r )~c; 
'Ap-ré:µtôoc; -rtµcx:c; µe:µv'Y) [µé:voç -rwv y )e:ye:v'Y)µÉ:vwv im' <XÙTijç Èmcp<X
[ VELWV X(XL e:ùe:ype: ]-r'Y)µcx-rwv, cx.1toxplv<X.cr8<XL ÔÈ <XÙ [-roî:ç O't"L o ô~µoc; ) 
x<Xt 1tp6-re:pov µÈv Ôte:-rÉ:Àe:L [ e:ùv6wç Ôl<Xxdµe: )voç -r~L 1t6Àe:L -r~L 
M<Xyv~-rwv, [ vuv ÔÈ 1tpO<XLpooµe: ]voç Q"UV<XùÇELV X't"À. 

L. 36-41. Kern : ÈTI<XLVÉ:cr<XL - ( c. -roùc; 0e:wpoùc;) [ht -rw)t 
µe:-rcx: 1t[<XO"'Y)Ç cr1touô~c; X<XL cpt]Ào-rLµL<XÇ cx.1t0Àe:Àoylcr8<Y.L 1te:[pt - - -] 
xcx06-rL 1tpo~xe:L 1tpcxcrcre:Lv -ro [î:c; - - -] 1te:pt 't"(i)V de; 't"O 0e:î:ov [ e:ï]c; 
-re: [-r·~]µ [ 1t6Àtv cx.v'Y)x6v-rwv ?] - µé:votç x-rÀ. Je propo e, ans en 
vouloir garantir l'exactitude, la restitution suivante, qui a du 
moins le mérite de ne pas changer une seule lettre au texte : 
[ ht -rw ]t µe:-rcx: 1t[ <XO"'Y)Ç cr1touô~c; x<Xt cpt]Ào-rtµl<Xç cx.1t0Àe:Àoylcr8<XL 1te:[pt 
't"WV Tijc; 0e:iic; nµwv ], x<X06-rL 1tpo~xe:L 7tpcxcrcre:LV -ro[î:c; U7t0 Tijc; 
1t<X-rplôoc;] 1te:pt -rwv de; -rà 0e:î:ov [ m ]cr-re:[ uo ]µ [ É:voLç X<XL 1te:µ1to ]µé:
votç... L'emploi de verbes mcr-re:ow, mcr-re:ooµ<XL, avec le 126 

génitif ou la préposition 1te:pt suivie du génitif est, comme 

1. Je m'aperçois que ln même re Litution e t venue aussi à l'e prit de 
M. ll aus oullier (Reu. Phil., 1900, 318, n. 3). Mais ce avanL a omis de rétablir, 
après "EÀÀ'1)0LV, l'auxiliaire dv0tL, qui me paraît cependant indispensab le. 
J'ajoute que le supplémen t ÈÀE:u0ep(0tv, que ~1. llaussoullier semble préférer 
à ll6~0tv (ibid., 318, dans le texte), · erait au,si peu convenable que possible. 

2. (DiLtenb. : Tli[v] 1t0Àe[t-.d0tv].] 
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on sait, assez ordinaire à l'époque alexandrine. Je n'en puis 
citer d'exemple épigraphique, mais on lit dans Diodore 
(XIV, 12, 3) : oo't'oç mcm:u0dç m:pt 't'WV oÀwv ; cf. Polyb., 
XIII, 2, 3 . 

. 63. Décret d'une ville inconnue. 
L. 14-15. Kern : [xcx.t 1tcx.]pcx.xcù[oücr]LV xcx.t [&.p]µ6 [~]m 't'OV 

ô~µov 1tp[ o ]crôé[çcx.cr0cx.t 't'<Y.Ç 1h!r1J]cpt [ cr ]µé [ vcx.ç 't' ]tµ [ <Y.ç] 't'~L [0e: ]lit µ[ e:'t' ]<Y. 
mXO"'Y)Ç cr1tou[ô~ç] - - - ouµe:v. Il me paraît évident que la 
restitution [ &.p ]µ6 [~]m provient d 'une mauvaise lecture. Nous 
suppléeron : [xcx.t 1tcx.]pcx.xcx.À[oücr]tv xcx.l [&çt]o[ücr]tv 1 't'ov ô~µov 
1tp[o]crôé[çcx.cr0cx.L X't'À. µ[e:'t']<Y. 7t<XO"'Y)Ç 0"7tOu[ô~ç 't'OÙÇ Myouç 7t0L]ou
µe:v [ ot]2. 

Le texte des l. 20-24 peut être rétabli un peu plus complè
tement que n'a fait M. Kern 3 : &1tox[plv ]cx.cr0[ ex. ]t Mrxyv'Y)crLV o't't 
6 ô~µ [ oç èv 't'OÎ:ç ~µ1t ]po[ cr0e:v] ÔLe:'t'éÀe:L [ ot]xe:lwç ÔLcx.xdµe:voç xotv[~t 
't'e: 't'WL ô~µwL ['t'w]v Mcx.yv~]'t'wv xcx.l tôlcx.L 't'OÎ:ç &cptxvouµév [m]ç, 
xcx.l vüv [~ouMµe:voç ] xcx. [ 't'<Y. ôuvcx.µtv ] cruv[ ex. ]oç[ e:t]v 't'<Y. èyi'Y)cptcrµévcx. 
' ' ' ~ [ ' ~ 0 ~ ] ' [ '1- ' ] ~ U7t CX.U't'(t) V 't'LµLcx. 't"'IJL E:CX.L CX. 7tOOE:XE:'t'CX.L X't' /\, 

L. 26-27. Les suppléments de l'éditeur: [è1tl 't'WL 't'<Y. cruµcpé ]
po[ ncx. 1t ]e:1t [ oÀu ]wp~cr[O]cx.t, m'inspirent quelques doutes. Je 
serais bien tenté d'écrire, en corrigeant le texte : [ht 't'wL 
µe:'t'<Y. 1t]po[Ouµlcx.ç &]1t[0Àe:Àoyl]cr[O]cx.L (cf. n. 62, l. 38). Le décret 
de Smyrne relatif à l'alliance avec Magnésie du Sipyle 
(Michel , 19) (1. 30-31 ) permet de restituer avec certiLude le 
début de la l. 28 : [x]cx.l xcx.Àécrcx.L cx.Ù't'oÙç 't'OV le:[pox~puxcx. (? )] 
d [ ç 't'o 1tpu't'cx.ve:î:ov] è1tl çe:v[ tcrµ6v ], 1te:pt ôè: tj [ ç] cx.tpécre:wç 't'~Ç 
[Oe:wplcx.ç? . . . 

1 . 80. Décret d'Antioche de Pisidie (?)4• 

L. 1-2. Kern : [ ù ]1tcx.xo [ ucr ]cx.v't'. . ( 't'WV) 1tpe:crôe:u't'wv 't'OÙÇ &. 
o[-- -] ; peut-être, 't'oÙç &[1t]o[Àoytcrµouç ]6 • L. 5-6. Kern : 
[ oùôe:voç] &[ 7t0 ]cr~cr[ e; ]'t'CX.L 't'[ oü] 1tpoç . u[ .. , Ù ?]1to 't'OU't'(t)V - -
...... e: . . on .. Ce passage est trop mutilé pour que je tente 

l. [D~ même Ad . Wilhelm, J ahreshe/le, Lor. cil . 30. De Decker, Loc. ci l., 
163, repous c le res titution propo ées pour y sub tituer celle-ci, étonnante : 
1totpotY.otÀ0ÜcrLv xot[ l ôµ ]6[ cr }:w]. 

2 . [De Decker, Loc. cil. 163, n. 2 : • la res titution - critou3['ijç -rouç Myouç 
1t01]ouµe:voL comporte exac tement le nomln·e voulu de lettre, »]. 

3 . [Cf. De Decker, Loc. cil . 164]. 
4 . [Cf. R ev. Phil . 1927, 117]. 
5. Cf. Polyb., XXI, 22, 3. 
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d'en réLablir le Lexte dan on entier ; mais la re titution 
[ oùôe:voc;] &[ 7t0 ]cr-r~cr[ e: ]-rexL -r[ W'I ] 1tpoc; - - - [ôLex-r ]e: [ L'I ]6v-rwv 
s'o!Tre d'elle-même (cf., pour l'expression -roc ôw:-rdvov-rex 1tpoc; 
x-rÀ. : n. 100 b, 1. 16; Journ. hell. Siud., XI, p. 114, 1. 13; 
1. v. Pergarnon, n. 248, 1. 12-13). [Cf. ci-dessus, p . 301]. 

L. 6-9. M. Kern a laissé dans ces lignes quelques vides 127 

qu'il n'est pas fort difficile de boucher : -r[ o ]ùc; ôè: [ cr ]-rp [ ex-r JYJ-
yoùc; [µe:-r ]oc -r[ W'I ypexµµex-rÉwv ÈmµÉÀe:Lex'I 7t0] L~[ crcxcr ]Sext, 07tWÇ &[ '1-

"t"L ]ypexqi/j -ro [ ~~Jqncrµ [ ex] -roü-r[ 6 -re:] xexl. [ &vexypexq>~L de; cr ]-r~À'Yj'I 
µexpµexp [[v'YJv] x-rÀ., &çtwcrex[t] ÔÈ: [x]ex [l.] -rov Mexy[v]~-rwv [ô]~µov 
&vex[y] p&~cxL xex [l. 1texp' exù-roï:c; -ro ~~q>tcrµex]1-roü-ro x-rÀ. L. 17-18. 
Kern: 7tOLe:î:'I ÔÈ: [-r]o [exù-ro] -roü-r[o e:]tc; -r[o Àot]1t6v, o-rex[v .. . ....... ] 
1texpoc Mexyv~-r[ w ]v -rov Se:wpo[ v] -rov ex [ ù-rwv]. Le supplément 
[l'.moôe:xwµe:Sex] me semble a sez bien indiqué. 

L. 21-23. Kern: -roùc; [ôè:] cr-rpex"t"'Y)yoùc; xexl. ~ouÀ[e:u-rocc; µe:-r&] -re: 
-r;wv ypexµex-r;Éwv [x ]exl. -roü Èçe: [-rex ]cr-r[ oü] xex-r;oc µ~ [ vex] 0ucrexcr[0]ext 
-r;oÏ:c; 0e:[ cr]µ[ oq>6 ]pote; xexl. 'Ap-r;ÉµLÔL bw-r;dp[ exL x ]exl. 'Ap-rlµ [ LOL Ae: ]u-
x[ oq> ]p[ U'Y)'I ]~t, xexM[ cr ]ext ÔÈ: [xexl. de; -r~v xot]v[ ~]v fo-r;[exv -r;oùc; 1t[ exp ]oc 
Mexyv[~-r]wv [Se:wpo]u[c;], 01t[wc; 1t]pw-r;[oi] µe:-r&cr [xwcrL -rwv Sucrtwv] 
-r;ou-rwv, -r;oùc; ô[è:] -r;[ex]µ[exc; d [c; ~v S]ucr[exv ... . 'l'Y).pe:tex XOP'YJY[~]cr[ext 
. . . . . . . . . . ôoüvext -roï:c;] 1tpe:crô[ e:u-r; ]exï:c; [çÉvtex l Ôpexxµ [ occ;] -r; [pL]&
x[ ov ]-rex . Je restitue la seconde partie de ce pa sage un peu 
différemment : xexM[ cr ]ext ôè: x-rÀ. -ro~c; 1t[ exp ]oc Mexyv[ ~]-r;wv [Se:w
po ]u[ c;], 01t[wc; 1t]pw-r;[ot] µe:-r&cr [xwcrt Sucr[exc; µe:-r;oc ] 'f;OU"C"<.ù'I (à savoir, 
les bouleutes et les hauLs fonctionnaires de la cité, nommé 
un peu plus haut), -r;oùc; ô[è:] -r; [ex]µ[exc; e::c; ~v Sucr[exv [-oc µè: ]v 
[ie: ]pe:ï:ex XOP'YJY[~]cr[ exL, çÉvtex ÔÈ: ôoüvexL ocrex -roï:c; &Mate;] 1tpe:crô[ e:u
-r ]exï:c; [ôloo-r;exi] x-r;À. Je ne me dissimule pas que les dernier 
suppléments sont incertains et qu 'ils occupent un peu trop 
de place. Ce qui rend n , ces aire, à mon avis , la restitution 
des mots ocrex -r;oï:c; &Maie; x-r;À., c'es t qu'il e t inadmi ible que 
les députés de Magnésie aient été appelés théores à la 1. 21 , 
et 1tpe:crôe:u-r;ex[ à la 1. 23. 

N. 83. Décrel d'une ville de l' Éial de Pergame . 
L. 8-10. Kern : [ôe:]ôlx0exi T"~v È1t[exyye:À[exv - - - -]exi tjc; 

~excrtÀÉwc; Eùµ[ Évouc;] x-r;À. La présence de l'article tjc; est ici 
bien embarrassante et bien singulière. J 'imagine que le 
ap ide s'est mépris et que -r;~c; tient indûment la place de 

-r;o Auquel cas il deviendrait aisé de donner de ces lignes 

1. [De même Ad. \Vilhelm, Loc. cil. 30]. 

2! 
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une restituLion un peu plus complète que celle qu'a propo ée 
l'éditeur. En prenant exemple ur les n. 87, 1. 15-16, et 86, 
1. 16, on écrira : [ôe: ]Mx0a;L tjv bt[ a;yye:Àta;v tjç 0ucr[a;ç] ou tjv 
bt["IJyye:Àµév'Y)V 0ucrta.v è1tl. crWTI)pt]a.L ('t'ou) ~MLÀéc.ùç Eùµ [évouç) X't'À. 
A l.a 1. 10, M. Kern a rétabli le nom de la reine SLratonice. 

12s .Je ne sai i je m'abuse, mais il me semble apercevoir à 
cette ligne, sur le fac-similé de la planche V, les traces en ore 
bien reconnaissables des trois lettres Aro . Il erait dé irable 
qu'au Musée de Berlin on voulût bien vérifier cette lecture. 
Si elle se confirmait, c'est d'Apollonis, la veuve d'Attale Jer, 
qu'il s'agirait dan l'inscription. Il faudrait donc modifier 
comme il uit les suppléments de l. 10 et 11 : [xa;l. T~ç µ·f)'t'poç 
a.ù ]'t'ou ~a.crLÀtcrCJY) [ ç 'A1toÀÀwvtôoç] x-rÀ . 

. 85. Décret de Tralles 1 . 

L. 3-7. Kern : 'E1te:LÔ~ Mcxyv'Y)'t'E:[ ç - 1t ]oÀÀ<XÇ IX7tOOe:tÇE:LÇ èµ 7t~crL 
't'o'i:ç xa.Lpo'i:ç cr1touô"Yjç xa.l. Èx't'e:vda. [ ç 1te:1tOt'Y)V't'<X.L I xa.l. vuv hl. T~ ]L 
't'OU Ilufüou 'A1t6ÀÀc.ùVOÇ µa.v-rda.L - -tjj &:pxYJyé-r[ LOL a.ù-rwv 'Ap-ré
µLÔL Ae:uxocppuYJ]v"YjL 0ucrta;v 't'E: xa;l. 1ta;v~yupLv - [ 1te: )1toL[ ~x )a;crtv .. . 
Le supplément [ 1te:1tot'Y)v-ra;L], à la fin de la 1. 4, paraît trop 
court, et la restitution [ è1tl. tj)L 't'Ou Ilu0tou 'A1t6ÀÀwvoç µa;v't'e:t<XL 
n 'est guère atisfaisanLe ; j'aimerai mieux : ..... [ 1trnotr,v-ra;L 
xa;l. vuv &:lxoÀou0ouv-re:ç -r"Yj ]L 't'OU Ilu0tou 'A1t6ÀÀwvoç µa;v-re:t<XL x-rÀ. 

L 7 8 K , , , ~ .1., , , e , N , . - . ern : )(.(XL 1tpoç 'Y)µ<Xç 't''YJ<pLcrµa; -re: X(XL 1tpe:cruE:U't''Y)V LXO-
ÔY)µ [ o ]v Ma;vÔpoxÀ[ douç -rou - - - NLx61 ÔY)]µ6v [-r Je: Ma;vÔpo
xÀdouç ve:w't'e:pov xa;l. 'foa;y6pa;v ~La;y6pou -rou ~La;y6pou 't'oÙç m1.pa;
y[ e:voµévouç 0e:wpoùç 1téµy;a;v-re:ç 1ta;pa;xa;ÀouicrL] x-rÀ. Outre que la 
phrase est bien traînante, il ne me semble pas possible de 
maintenir à l'extrémité de la 1. 8 un upplément de 34 lettres. 
Je serais d'avis de reporter à la fin de la ligne 7, entre Ma;vopo
û [ douç] et [NLx6 lôYJ]µ6v [ 't' Je: Ma;vÔpoxÀdouç, le verbe 1téµy;a;v-re:ç 
( ou cx1tocr-rdÀa;v-re:ç), suivi de la copule xa;l.. L. 9. Kern : xa;l. 
o[o-roL 1ta.lpe:À]06v-re:ç è1tl. -rov ô"Yjµov x-rÀ. Au lieu de : xa;l. o[o't'oL 
1t(X ]-, qui est trop court, j'écris : xa;l. à [ 1tpe:crôe:u-r~ç xd ot 0e:wpol. 
èJ1te:À]06v-re:ç X't'À. 

L. 13. Peut-être doit-on suppléer : éS1t [ w ]ç oi'iv x-rÀ. [ ~ 1tpoç 
M]cxyV'Y)'t'lXÇ Ù1tcxpxoucra; èx 7t<XÀ [ (XL]wv xp6vwv E:\JVOLCX -e: xa;l. Cf>LÀt(X 
1toÀÀ<X1tÀ<XcrL6vwç è[ 7t<XUÇ'Y)'t'lXL ]. 

L. 16-18. Kern : [ôe:ôéx0a;L 't'e: tjv] 0ucrta;v xa;l. tjv 1t<Xv~yupLv 
, , • ~ • 0' e' · ,~ [ , · , X(XL 't'OUÇ a;ywva;ç LCJ07tU LOUÇ X(X O't'L E:7tYJYYE:AX(XcrtV 't'"f)V e:xe:xe:LpL!XV 

1. (Voir plus loin, p. 33'1] . 
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' ] \ > "'l I \ \ 0 / ~ ,-, \ ~ / [ ] XCX.L Tf)V cx.crU/\LOlV XOlL "t""Y)V XOl LEp<.ùoW "t""Y)Ç 7t0/\E<.ùÇ XO(L Tf)Ç xw p OlÇ 
x"t"À. Là où l'éditeur écrit [TI/v ÊXEXELplocv], il faut nécessaire
ment un sujet, probablement [ ot 0Ewpol]. 

L. 19-20. Aux suppléments de i\I. Kern je préférerais 
ceux-ci : [ Ù7t ]&px_ELV aè ,oî:ç VLXWCJLV "t"WV 7tOÀL"t"WV èi0Àcr. "t"E XO(L 

I \ -,. -, -, I ,I [ \ - / ] 1 > 0' crLTf)pEcrLOl XO(L "t"IX/\/\Ol "t"LfLLOl O croc XCX.L "t"OLÇ VLX1JC,Ol(JL "t"OUÇ L(J07tU LOUÇ 
cxywvcx.ç \J7t<XPXEL. 

N. 86 1 . Décrel d'une ville de l' Étal de Pergame. 129 

L. 15. Avant [é]M[ cr0cx.L] 0Ewpoùç ohwEç X"t"À., suppléer [ EÙ0Éwç] • 

. 97. Décrel de Téo pour Glaukos, fils d'A dmélos, citoyen 
de 1\1agnésie. 

L. 36-37. 11. Kern supplée : [ cr,E ]cpcx.vwcrocL 3è ocù,èv èv "t"oî:ç 
.l'lwvucr[[oLÇ o!ç] -roùç x6pouç CJUV"t"EÀWfLEV "t"WL L'lwvu [ C,û)L x-rÀ. Mais 
ceci impliquerait qu'on célébrait quelquefois, à Téos, des 
ilwvucrtoc qui ne comportaient pas de chœurs en l'honneur 
du dieu, et rien sans doute n'est moins ,-raisemblable. Je 
ne voi aucune raison de ne pas écrire ici , comme aux l. 44-
45 : [ éhocv] ,oùç x6pouç crUV"t"EÀWfLEV x,À. L. 71-72 : [ cxx6Àou0cx. 
1tpix ]crcrwv parait devoir être préféré à [ cxxoÀou0wç 1tp&]crcrwv 
( cf. l. 22). 

1 . 100 b ( = Dittenberger, Sylloge 2 , 552). Second décret des 
Magnèles relatif à la fêle des Etm-rî)ptcx.. 

L. 18-25. Kern et Dittenberger : xoc0rjx6v ècr-rLv "t"WL 31JfL<.ùL. •... 
&.v [ cx.yp&~ocL] µèv "t"O xExupwµÉvov È1tr. cr,EcpOlV1Jcp6pou l1oÀuxÀd3ou .... 
~î)cpLcrµoc •..•.• XELpO"t"OV1)0Év-roç È1tr. tjç cxvocy[poccprjç CXV ]3pèç Ôç èy3w
crEL fLE-cx 't"OÜ cxpXL"t"ÉX't"OVOÇ XOp7JyrjcrocL [ "t"O YLV6 ]fJ.EVOV 3oc1t1XV1)fJ.Ol xcr.pLV 
tjç &vocypoccprjç x,À. C'est chose évidente à mes yeux qu'il faut 
couper la phrase aprè cxpxL"t"Éx-rovoç. J'écris donc : &v [ ocypix~cx.L] 

\ ... 0' , \ ~ , [ ~ , ]~ \ • , ~ ' fLEV X"t"/\ . XELpo,ov·'l EV'rnç Em 't""Y)Ç cx.vocy poccp·f)Ç ocv opoç oç EyowcrEL 
fLE't"/X "t"OÜ cxpxt-rÉx-rovoç, XOp"Y)yrjcrcx.L [ 3è ,O YLV6 ] fJ.EVOV 3oc1t1XV1JfLOl X"t"À. 
Le verbe èy3[3wµL est ici pris absolument au sens de é:y3ocrLv 
7t0LEÎ:0cx.L. 

. 101. Décret des Larbénoi en l'honneur de lrois juges el 
de leur secrélaire, citoyens de Magnésie, réponse des Magnèles. 

L. 45-46. Écrire ypcx.:J.µoc[,Eucrocv"t"oc] au lieu de ypocµµoc[,Eu-

1. [Cf. Aù . Wilhelm, Loc. cil. 30]. 
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130 onœ]. L. 77. Kern : .. . -c-~v &vœ[y)6pe:uow y[ve:cr0ca e:m nii.crLv 
-c-o'r:c; -c-L0e:µévoLc; uno -c-'rjc; 1tOÀe:wc; &ywcr[ L)v. Ne doit-on pas co rrige r 
È1tl en Éµ? 

. 103. Décret de Samos 1 . 

A la l. 11, il est indi pensable de réLablir la formule de 
résolution : ôe:ô6x0œL -c-wL ô~µwL. L . 14. Au lieu de &vœô [d~œne:c; 
( c. ot npe:crôe:u-c-,x[) -c-o 41~qncrµœ nœpœxe>:ÀécroucrL) x-c-À., j'écrirai 
plutôt : &vœô [ 6ne:c;). Voyez le exemple. de cette locuLion que 
j'ai réuni dans la Revue, 1899, p . 7, n. 12 ; à ce exemple 
il faut joindre : Michel 1014 ( décret des artistes diony iaque 
d'lonie), l. 29 : ÈÀécr0œL 1tpe:crôe:u-c-&c; , ohLve:c; cx.cpLx6µe:voL de; 'lœcrov 

' , ~' '~ ' ,1,, - ' ' ' XOtl <X V Ot O O v-c-e: Ç -c-ooe: 'C'O '!'YJcpLcrµœ 'C'O LÇ 7tpOcr'C'C>:'C'OtLÇ mxpe>:XC>:/\E:O'OUO'LV 
x-c-À . ; comp. Polybe, XXIX, 25, 7 : ot oÈ 1tœpà: -c-oü lhoÀe:
µ,x[ou 1tpe:crôe:uwt .. .. &véôwxœv 'C'OLÇ ocpxoucrLV .... Émcr-c-oÀà:c; 1t0tpà: 'C'WV 
~œcrLÀéwv; Diod. XI , 45 , 2; &véôwxe: -c-o'r:c; écp6poLç -c-à:c; Émcr-roMc; 3 • 

L . 53-54. De l' expre sion [ 1tpoc; ou ént] -c-à: xci.ÀÀLcr-rœ nœpwpµY)
x6-c- [ L], rapprocher : 1t0tpopµwµévwv 7tlXV'C'ulV 1tpoc; 1"0 cpLÀOÔo~dv -
(Sylloge1, 246, l. 91 = Michel , 327) ; - O7tulÇ .. .. . opµwcrLV 
' ' ' A'' [ ' ' ' ) ~ ~ ' (Ali E:7tL 'C'O t-'E:/\'C'LO' 'C'OV XC>:L 'C'O cruµcpe:pov 'C'OLÇ XOLVOLÇ 7tpœyµœmv l. 

Mill ., XV, p . 292, n. 3, 1. 4-5). 

1. (Voir ci-de sous, 336-337]. 
2 . [Ci-des ous, 357] . 
3. Dans le décret d'Abdère (:Sy lloge•, 303 = Michel, 325 [Sylloge3, G56 ; 

B CH, 1935, 508]) , il faut certain ement res titu er, à la 1. 40, ou &va86v-reç ou 
&11:086v-rEç; le upplémen t dç Tt[wv xal 86Jv-rEÇ e t trop co ur t d 'environ 
trois lettres, co mme on le voit par la transcription épigraphi(J ue d u JJ CII , 
1880, 47. - Pui que je ui amené à parler du décret d'Abdère, j me per
mettra i de dire un mot de quelques lignes un peu singulières q11i ont paru 
d ans la Revue critique du 9 juillet 1900. ~I. llausso ullier m'a pprend là (p. 27) 
que la re titution des 1. 25 et 26 du décret (8irx -r~ç -.Jwv 11:payµ&-rwv 11:apa-
6foELWç x-.À. ), que j 'ai communiquée à M. Dittenhergcr (v. S ylloge', I 1, p. 8 16), 
a été trouvée au i par i\f. P . Foucart, qui en avait fait par-t , dan l'hiver de 
1899, à e auditeur du Coll ège de France . C'e. t une coïncidence qui , certes, 
es t bien faite pour me fl atter et me réjouir. Mais pourquoi M. ll au oullier 
a-t-il donné à sa phrase un tour si équivoque qu'on pourra it pcn cr que tout 
mon mérite a con isté à m'approprier la découverte de notre commun maître? 
II me plait de ne voir qu 'une maladre se de rédaction là oü d 'autre reconnaî
traient facilement une intention malvei llanLc. l\l. Ilau oullier sait mieux que 
personne que je n'a i pas ass isté aux leçons oü M. Foucart expliqua it le décret 
d 'Abdère, et que je n'en ai eu nulle conna issance. Et je me refuse à croire 
que, pour le mince pla isir de me faire injure, il ait voulu rendre obsc ur a ux 
yeux de se lec teur ce qui éta it si cla ir aux siens . 
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Inscr. n° 49. D écrel de D élos. 
M. Kern a,·ait soupçonné que ce décret provenait de 

Délos; M. Wilhelm a su le démontrer 2 • Dans le citoyen 
auteur de la motion, 'ApLcr-rdS7)c; [T"f)ÀEµ ]v~cr-rou ( et non IloÀuµ
v·~cr-rou), il a reconnu le père de T7)Mµv"f)cr-roç 'ApLcr-rdSou, 
personnage qui joua à Délos un rôle politique fort actif 
à la fin du me siècle et au début du ue 3 • Voici comment 
M. Kern transcrit eL complète les dernières lignes du décret 
(l. 9-12) : xixM]mXL Sè: [ IX\J ]-roue; XIXL I bd çt[ VLIX ... ] 0[ ... . ..... . ... . . 
dç -r]o 1tpu-r[ix]vdov, -ro I Sè: &.vcxÀw [µix -----] ou-roue; -rixµtixç· 
1 ·'lt [p ]t0·'l 'E1tE ... . ç - -. Il me semble qu'il est po ible de 
propo er de supplément plu étendu . Le citoyen , dont 
l'élection à un emploi public e t mentionnée à la 1. 12, ne peut 
être que le 0EwpoMxoç chargé de faire accueil, au nom de la 
cité, aux Lhéores venu de Magnésie, En con équence, il paraît 
nécessaire de remplir ainsi la lacune de la 1. 10 : [ xixM]crixL 
Sè: [ ixù )-roue; xixt I ht çt[ VLIX -rov] 0[ wpoSox~crov-rix4 dç -r ]à 1tpu
-r [ ix ]vdov. 

Pour la 1. 12, la restitution de la formule finale est fournie 
par J G, XI 4, 1027, 1. 24-25 : - 't"0 Sè: &.vcxÀw[µix SoÜVIXL -rè lx 
-roü v6µ] ou -roùç -rixµ[ixç. 

1. [Reu . É l. Ane. V (1903), Curae epigraphicae, 213-223]. Cf. n evue, 1901 , 
p. 120 et uiv:rntes (ci-dessus, 313 qq. ]. La publicaLion de :'Il. Kern a fait 
l'obj et d 'excellente· ob ervation de i\l . Wilhelm, Jahreshefte, l\' (1901 ), 
B eiùlall, 21 et uiv . J 'ai eu, en lisant ce travail, la trè grande sat isfa cLion de 
voir que, plu · d 'une fois, M. \Vilhelm et moi , nous nou somme accordé 
dans le choix ùes m êmes restituLions. Dans le décr t n° 56, nul cloute que 
M. \Vilhelm n 'ait raison d 'écrire odl1;e:Lv au lieu de cxtvfocxL qu e j'ava i con
servé [De Decker, toc . cil. 162 a lu : ex. ve:9"~;]. Tout récemment, le même ~a vant 
a rétabli avec certitude le~ lignes 16 et suiv. du décret 100 b : J ahreshefle, 
l!J03, 11 , note 2; les correction que j'ava i moi•m ême proposée.' pour ce 
pas~age (R euue, 1901 , p. 129) ne p U\'ent plus üre maintenu es (Sylloge•, 695] . 

2. Jahreshe/le, IV ( 1901 ), B eiblall, 26-27. 
3. Vo yez Th. Ilomolle, Rapport sur une mission archéologique à Délos (Arch. 

1\,/iss ., XIII, 423 et suiv. ), travail auquel renvoie M. Wilhelm. [Cf. P . Rous el, 
Bf;H , 1907, 368•369]. 

4. [Plutôt peut-être : xocÀfom Bè: cxù-roùç xocl t1d !;t[vLcx xocl] 6[ualcxv -roùç 
èipxov-rocç]. Cf. Reu . Phil. , 1927, 98 ; B CH , 1928, 164). 

213 
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0 50. Décret de Paro/j = Dittenber0 er, Sylloge\ 261 1 . 

L. 24-28 : [omù]ç oùv xo:t [o Ilcxpl]wv ô'ijf.1.oç cpo:lv ['Yrr]o:i -r·~ [v 
2M 7tpoç -rouç] 0eoùç e[ ÙcrÉ ]ôeio:v OLO:(j)UÀIX't"t'CùV xo:t T'~V 1t[poç TI)V 7tOÀ ]w 

o:ù-r[ wv 1tpo] jümxpxoucro:v cp [ i]À[[o: ]v .......... (ù .••.••. CùV È7tL 
1tÀÛov o:i>~wv x-rÀ. On esL tenté de ' uppléer : -r·~v - 1tpo] j 
ümxpxoucro:v cp [ t]À[[o:]v [o:Ù't'WL Èx 7tO:Ào:L]w[v x_pov]wv2, maÎ ' je ne 
sai i ce resLitution correspondent aussi exacLement qu'il 
le faudrait à l'étendue des lacune . - L. 14. Aprè èµ [ cpo:
v(cro: ]v-reç ·r~v -cfijç Oe~ç] Èmcprxv[ eio:v ], il me paraît néce aire 
d'écrire, non pas [ô]i6-ri, mais [xo:]t o·n. - L. 33 : -r~v "t'e &cru
ÀLo:v T'~Ç 7tOÀECùÇ Xo:L "t''ijç x_wpo:ç "t' ['ijç Mo:] jyv~"t'CùV au lieu de -r[wv 
Mo: ]yv~"t'wv ( cf. I. 40). 

N° 58. Décrel d'une ville inconnue. 
Quelque changements doivent êLre apportés, je crois, 

aux re titutions de I. 8-11. L. 8: apr's 1to:po:xo:À0Ücri, sup
pléer ["t'ov ô'ijµov ] ; 1. 9-10 : au lieu de : ot &1tojcr-ro:ÀÉv"t'eç ôè: 
1to:p [ eÀ06v"t'eç 3 dç -r~v ~ouÀ~v] 1 xo:l "t'OV ô'ijµov xo:t O"fJÀ[ oüv-reç "t'IX 
',!. I \ \ ] 1 / C \ ~ [ / ' 1 E't'"fl(j)LO'fLEVO: XO:L "t'O:Ç ye YEV'/JfLEVO:Ç U7t0 "t'CùV 1tpo yovwv ELÇ "t'OUÇ 
''EM"f)vo:ç eù] jx_p"f)cr-rlo:ç, il me semble qu'on doit d'écrire : ot 
' 1 ~ 1 '1-' ' [ ' ~ ·~0 1 4 ' ' ' fl. ~ ' ] 1 ' ' 0:7t0 cr"t'O:/\EV"t'EÇ oE 7to:p O:U"t'CùV El\ OV't'EÇ E7tL "t''Y)V l-"OU/\0/)V XO:L "t'O'I 
ô'ijµov xoct O"f)À[ wcrocv-reç OLIX 7tÀELOVCùV "t'IXÇ ye ]yev'Y)µÉvocç X't'À. - Pour 
le 1. 14, 22, 25, quelques supplément 'ofîrenL d'eux-mèmes : 
L. 14 : [ où0è:v ÈÀÀd1tov"t'eç cr1touô'ijç xcd] 1 cptÀO"t'tµlocç. L. 22 : [xpu
crÉwi CT"t'E(j)CXVCùL]. L. 25 : [ôiocxdµevoç 1tpoç] 1 "t'O 0efov X"t'À., mai 
ce resLiLutions de tléLail n'ont guère d 'intérêt, pui qu 'elles 
demeurenL forcémenL i··olée ' et qu'il e L impossible de rétablir 
la uite de di,·erses propo ition 5 • 

0 59, b. Décret de Laodicée du Lykos 6 . 

I , 10-12. Kern : &vocyprx\jJo:L [ôè: 't'O YJ~(j)LŒ(.LOC] 1 "t'OOE XO:\ 't'O 1tocpoc 

1. [.Sylloge•, 562; cr. BU/ , 1935, W9; Ad. \\'ilhelm, .Joum. Nom . .Slmi. 
1937, 146-118]. 

2. CL n° 5, 1. 13; 38, 1. 23. 
3. Dans l' / ndex, il e,t donn é trois exemple, de l' expression : mxpe:À06vTe:ç 

dç TY)V ~ouÀ~v ou l>'ijµov; il eût fallu indiquer· que, le, trois fois (cl non pas 
eulem nt la seconde), le mut 1tctpe:),06vTe:ç a été restitu é ; j'ajoute qu'il mon 

avis il l'a toujours été à lorl : pour le n ° 85. 1. 9- 10, cf. ci-ùes,u~, p. 322. 
4. Cf. n° 7, 1. li. 
5. [Cf. A. Oguse, Uev. Phil. [928, 313-3[9 (SEG, LV, 502), <1ui a reconnu 

dan le 11° 73 a la partie droite <lu décret]. 
6. [Cf. Reu. Phil. 1927, 116; 193fi, 123-126]. 
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Mcxyv~ [ 't"CùV de:; cr-r~ÀY)V I ÀL)0[[v )'Y)v, cr-r~cr<XL èv 't-îjL [ ocyopocL èv 't"WL 
èm<pcx )vecr-r,h@ -r61twL, ôouv[ cxt ôè: x-rÀ. Entre les deux premiers 
infinitifs il faut rétablir quelque liaison ; nou écrirons donc: 
ocvcxypixljicxL [ôè: 't"O lji~<pLcrµ.cx ] - - - [ de:; crtjÀY)V ÀWXOU IÀ()0[ ou], 
~v cr't-îjcrcxL x-rÀ. (Cf. n° 93, 1. 17-18). - La 1. 16 se lai e faci
lement compléter : [ 1tcxpcxxcxMcrcxL ôè: -rov ô~] 1 µ.ov -roµ. Mcxyv~-rwv 
[ 

' ' ' N ' , ,1. ] 1 ' ,1. / N ' [ / ~ ~ 0' X<X'. 7t<Xp <XU't"OLÇ cxvcxypcx'!'(XL 't"O 'j'Y)<pLcrµ.cx 't"OU't"O ELÇ C5't"'Y)/\'Y)V /\L LV'YJV, 
~V J I cr-r~cr<XL X't" À. 

N° 72. Décret de yracuse. 215 

Cet important document pourrait donner lieu à de nom-
breu e remarques; j'en note ici quelques-unes que m'a 
suggérées une étude rapide. 

Pas plus que M. Kern je ne me débrouille dans l'intitulé 1. -

L. 7-8: Je ne vois rien qui empêche d'écrire: ~ô[o)!;,e "t'OCL cr[u)y
xÀ~"t'WL xcx0ix x[cxt -rwL Mµ.wL (ou -rocL ci:Àt<XL ?)) ; puis, [1tpocxyop'Y))l
crixnwv X't"À 2 • - L. 13-14: aprè X<XL -r:6 TE ljJIX<pLcrµ.cx oc [1t)0Mv[-rwv 
xcxt cx.1t0Àoyt] 11;.cxµ.Évwv, il me paraît nécessaire de ponctuer, le 
verbe oc1t0Àoyl~ecr0cxt étant ici, comme à la I. 37, pris au sens 
absolu. - L. 21-23: Il serait as ez sédui ant d'écrire: &.1t0Àoyt-
1;,[cxµ.Évwv ôè: Ù1tapxovi-r)cxc:; rp[Àouc:; [x)cx[t) cru [yyevfo)c:; [ôLix 1tpoy6vwv 
-rocç 1t6Àwc:; &:lµ. Jocc:; Mixy[v'Y)-rcxc:;). - L. 25-26: Je ne voi pas bien 
pour quel motif M. Kern n'écrit pas, en se réglant sur la 
formule initiale du décret : ôeMx0)cxL -rocL cruyxÀ~-rwL -rwv l:upcx
xocrlwv xcxt -r[wL Mµ.wt (ou -rocL ci:Àlcxt). - V. 31 : au lieu de oi 
1tp[ e )crôw-rcxt [ cxù-rwv ], restituer plutôt : oi 1tp [ e )crôeu-rcxt [ xcxt 
0ecxpol), comme aux 1. 5, 11, 36. - L. 33 : après &:1tocr-r:ÉÀÀm ô[è: 
xcxt), il faut, de toute nécessité, ajouter 0ecxpouc:; ou &vôpcxc:;. -
L. 34 : Le upplément [ cruµ.1toµ.1teucrov-rcxc:; ) est certainement trop 
court ; j'écris, d'après l'exemple du décret des Épirotes 
(n° 32, 1. 30-31 ) : [xcxt cruvcxu!;,~crov"t'cxç -r<i:c:; -rtµ.ixc:; -rocL) 0eocL. 

Les dernières lignes sont fort embarra ante ; j'ai grande 
reconnaissance à mon ami M. Wilhelm d'avoir bien voulu 
m'envoyer de Berlin un estampage qui permet de contrôler 
et, ce me emble, de rectifier quelques-unes des lecture du 
premier éditeur. - L. 39 : D'aprè 1. Kern, la pierre porte 
ET ME , qu'il corrige en e(I)µ.e [v) ; ur l'e tampage, je crois 
discerner nettement E::: M E, qui serait une bévue du quadra
Larius pour è!;,(d)µev. - L. 39-40. Kern : - - - [iep)dcx 

1. (Cf. Ad. Wilhe lm, Beilriiye, 1 1-183]. 
"2. Cf. IG, Xl\' , 952 (Akragas) ; Swoboda , Criech. Volksbcschl., 9 -\J~l. 
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-réÀi::ot ô[è:J o Mcm[oc;J 1tp ... ô - - - . L'estampage nous 
autorise, je crois, à changer ô[è:J o en ôûo. D'autre part, il me 
paraît certain qu'après èvLcr-rL- il n'y a place que pour une 
seule lettre. Je n'hésite guère, en con équence, à restiLuer: 
[ti::pJi::Iot -réÀi::ot ôûo èv[cr-rL[otJ (cf. n°44, 1. 31: ti::pi::fov èv[crnov -réÀi::wv). 
Du mot qui vient ensuite, je n'aperçois clairement sur 
l'estampage que le 1t initial; le re tee t Lrop douteux pour que 
j'ose proposer une restitution. _..:.... L. 41 : au début de cette 
ligne, on lit: - -rL 1totp' &.µ[v . Le décret d'Hermione (IG, IV, 

216 679) peut suggérer ici une restitution assez plausible: [ocrcxxLç 
xot 1totpi::môotµwv Jn 1totp' &.µlv. - ~1ême ligne : après xotÀécrotL 
ôè: ot [ ù J-r[ ou Je;, devaient être mentionnés le ou les magistrats 
chargé de conduire le théore au foyer public de la cité ; si 
l'on n'insère pas un supplément à cette place, la ligne est, 
en efîet, trop courte . 

En rai on de ce observations, on pourra se risquer à com
pléter ain i qu'il uiL les I. 39-42 du décret: è;(û)µi:: [v ôè: otÙ-roic; 
XotL 0ucrotL 1 ti::lp Jûot -réÀEot ô[u]o èv[crn[ot] 1t[- - ocr&xic; XO'. 7totpi::m
Ôotµwv J 1-rL 1totp' &.µ[v, xotÀécrotL ôè: a [ ù ]-r [ où ]c; [-ràµ 1tpocr-rchotv (?) xott 
è1tt 'r(X\I J I xoLvo:v tcr-r[av x-rÀ. 

N° 73, a. Décrel d'une ville inconnue. 
Pour les l. 13-21 de cette inscription , je proposerai la re ti

tution suivante, qui difîère en quelques points de celle que 
nous devons à M. Kern 2 : 

13 - - -- - - - XotL 'rO Jv &_ywwt., (l.7tOOéOEX'rO'.L CJ'rE(flot
[ vl-r-lJV îcro1tu0wv · xott èJv -rwL xot0~xovn xotLpwL 1ti::µqi [0rj]-

15 [ VotL Oi::wpoùc; -rpi::Ic; (?) -roùc;J cruv0ucr [ o ]v-rotc; xat -rliM[ ot] 
7t(X\l'r [ ()'.] 

[ -ro: voµL~6µi::vot cruv-ri::Mcro,1-r ]ot [ c;J &;( [ w Je; &µqio-répwv -rwv 
1t6À[ E ]-

[ 
\ \ , ".I.' ~] , / , (ù\l XotL 'n)\I O(\IO(yyi::r.Lot\l -rou CJ'rE(flO'.\IOU 7tOL"YJ<rOµi::vouc; . ELÇ 

[ôè: - - - - - - - -J ouc; -ri:: xott 0ucr[otv xott 1totpot-
[ 

'1-' \ ' \ A J \ '1- \ • \ • / XOµto1)\I 'n)\I ELÇ 'rot EUXO(flp U1)\IIX opaxµotÇ EXot'rO\I EXotcr-
20 [-rwL ôo0rjvotL · /J1twc; l>è: µi::-ro: J -rrjc; -rwv 0i::wv i::ùvolotc; vuv [ (] -re: 

[ xott de; -ràv &d xp6vov -rotu-rot cruv J-rû,rj-raL x-rÀ. 

l. Cf. n° 38, 1. 54 et uiv. : t36!hj ,ore; 6e:CLpOÎÇ - flucrCLL o!ç xd TÔCL 0e:ôëi 
ocrov xCLt whot 3(1>oucri x-rÀ. 

'2. (Cf. plus haut, p. 326, n. 5]. 
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0 78. Décret d'une ville inconnue. 
Sur cette in cription, mon ami M. Ph. E. Legrand a bien 

voulu me communiquer le intéressantes ob erYation qu'on 
va lire. 

L'in cription de Magné ie n° 78, très mutilée, est présentée 
par M. Kern comme un << décret d'une ville inconnue>, (Pse
phisma einer unbekannlen Siadi). l e peut-on pas essayer 
d'identifier cette ville ? 

Quatre choses ont à considérer 
le dialecte, qui est le dialecte dorien ; 
le titre de magistrats chargés des libéralités publiques, qui 217 

s'appellent des hiéromnémons (1. 23 : o6µev oÈ -roue; lepoµv&
µovocc;) ; 

le nom de l'amba acteur magnète qui est venu dans la 
ville, Philiskos, fil de Pythagoras ; 

enfin, l'emplacement où le fragment a été découvert. 
Trouvé << un peu au sud de l'inscription 86 », le n° 78 pour

rait, à la rigueur, provenir de la même région du mur in crit 
où est re té en place le n° 72, lequel est un décret de Syracuse 1 ; 

nous pourrions donc songer à le considérer comme le débri 
d'un texte sicilien ; et, par le fait, des hiéromnémon , trésoriers 
des riche es sacrées sont connu au moin dan deux villes de 
Sicile, villes de langue dorienne, à Ségeste 2 et à Tauroménion 3 • 

~lais est-il vraisemblable que l'ambassadeur magnète auprè 
d'une ville quelconque de cette région ait été Philiskos, que 
d'autres textes nous montrent voyageant exclusivement dan 
le Péloponnè e4, tan di qu'à Syracu e alla Diotimos, fil de 
Ylénophilos, l'un de troi qui onL vi ité la côte eL le îles de 
l'Adriatique 5 ? ou ne le croyons pas. Le nom de Phili kos 
nous invite bien plutôt, semble-t-il, à chercher la << ville incon
nue » dans le Péloponnèse, la répartition des texte pélopon
nésiens en deux groupes séparés sur les murs du portique 6 

n'étant pas plus surprenante que celle des réponses rapportées 

1. Voir la table 11 à la fin du volume. 
·!. JG , XIV, 2 a, 291 (11 • iècle). 
3. Ibid. , 423-430; cf. Sylloye', 515 (fin du 11 • ou 1er siècle av. J.-C. ). 
4. A ~Iégalopolis (38), auprès du Koinon de Achéens (39), à Argos (40), 

à Sicyone (41), en Messénie (43) . 
J. N°• 35-36 el 44-46. 
6. Il faudrait même dire en trois groupe~, si le fragmen t 76 devait e com

pléter comme le croit i\1. Kern ; mais le restitutions propo ée' sont douteu es. 
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de l'Adriatique 1 , au milieu de quelles 'intercale le groupe 
37-43, ou que celle des répon e venues de l'E t de la Grèce 
centrale 2

, dont la suite est trois fois interrompue. Or parmi 
le villes péloponnésiennes qui entrent ici en ligne de compte, 
je veux dire parmi celles dont la répon e ne nous est pas trans
mi ·e en dehor du fragment 78 3, une au moin posséda cer-

n · tainemenl , du ve siècle à l'époque impériale4, de hiéromné
mon de l'espèce de ceux que nomme la 1. 23 5 : ce tte ville est 
Épidaure , ville religieuse, où les administrateurs des riche se 
sacrées devaient jouer un rôle considérable; c'est à elle que 
nous sommes tenté de rapporter l' inscription mutilée. 

0 85. Décrel de Tralles 6 • 

Il me semble qu 'on peut sans grand effort compléter 
ainsi le I. 23-25 : Xœ't"IXcrXEUC<CJÜY)VC<L oè: XC<L cp [ LIXÀY)V cbtà ôp<Xx_µwv ] 
(1( ) ' " , ' O' , ' ~ , , ' ern . . . C<XOCJLWV -r,y XIX\ C<VIX e:-rwcr,xv OL <X7tOCJ'rlX/\'Y)CJOµe:voL U7t0 
-r[Y)]c; 1t6Àe:wç 0e:wpot [ de; -ràv ve<ov ( ou de; -rà le:pàv)] -njç 'Apj [-rÉ
µLooç 't"Y)Ç Ae:uxocppU'Y)VY)]c; èmypcx.tji,xv-re:ç on « 6 OY)µoç 6 Tp<XÀÀL<XVWV 
'Ap-rÉp.LôL Ae:uxocppu ['YJvY)L &.vÉÜ'YJXE »]. 

t. ~I issio u d e Sosiklès Dio l,léo . . Aristod a mos ü iokl t1os. Dio limos l\J éno
philo u : 1..:êp ha llé nie (351, Ilhaq ue (36 ) ; - Co rcyre ( 11 ), A po llonia (-!5 ), Épi
da mnos (46). 

2. ~lis io n d 'Apollopha nè - Aisc hy lou , E u!Joulo A naxago rou, Ly konidès 
Cha ri siou : Bfo lie (25 ) ; - Phocide (3 1) ; - Ath ènes (3ï ) ; - Ch alcis (4 ï ) 
e t Érétrie (18 ). 

3. On sa iL qu e la présence d' un déc re t d u Ko inon d e Ac héen (39 ) n 'empêche 
pa . d e so nger :'l une ville achéenne; cf. :--liese, ll erm es, 1 99, p . 551. 

4. DiLtenberger , !:iyllo.r,e' . 938; Ca vva dias, Épidaure, n •• 102- lüï, 25!J ; 
A th . Mill ., 189 , p. 2 1, n °• l -1 e l 15 (Chr. Blinkenberg). 

5. ur le dilTérentes espèces d ' hié ro mn é mon co nnue par les a uteurs e t 
pa r 1'6 pigraphi e, c f. Gilbert, J-ta11ctbu ch, JI, p. 334 e l n. 1 ; y/loge•, n° 5 15, 
n . 5; [PW, s . v. J-Jierom nemones, 1-1()0 sqq ., où cette attribution du déc ret 
n. 78 e L ig norée (p. 14()-! )) . Sur l'cx i tence, incerta in e, d ' hié romné mons à 
Trézr ne, c f. B GIJ, 18()3, p . 120 ; IO00, p. J 89. J e ne c ro is pas qu 'o n pu isse 
so nger ic i a ux hiéromnPmons d e Ca laurie: si le n° ï 8 é ta it un décrel de l'amphic
t yo ni e res la urre, il é m a nera it de hiérom né mons, e t ceux-c i ne e fu ssent pns 
o rdo nné à e ux- mêmes ce que pr·esc rivenl les 1. 23 et s uiv. ; to ut inco mplètes 
qu e so ient ces lig ne , on d is ting ue en e lTel qu ' il n e s'y agit point d ' un e libé
ra lilé périod iqu e reco mmandée a ux o ins d es hié romné mon s d e l'avenir (-roue; 
le:poµ v&µovaç -roue; &e:l èv.:ipz ouç ilv-:-aç, com me il e. t d it ù UelplH' en pa re il 
cas), ma is d ' un don à fa ire immédia tement e l un e fo i p ou r Loute, , 0 
iitayyé!,Àovn <l>LÀ(crxep . 

r,. [Cf. ci-u e0 sus, 3·2'2-323). 
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N° 90. Décrel d'Antioche. 
Le début de ce décret a été excellemment restitué par 

M. Ad. Wilhelm 1 . lais, aux l. 18-19, il subsi Le encore une 
difficulté qu'a bien vue mon savant ami. 1\1. Wilhelm, sui
vant de près M. Kern, écrit (l. 15-21 ) : 5rcwç o[ùv xcxt 6 ô~]µoç 
c:pcxlvrrrcxL µvdcxv rcowùµe:voç -rwv c:piÀorc6vw [ ç xcxL Ôix ]cxlwç xpivcxv-rwv 
-rcxç xplcre:[ L ]ç xcxt &i;lwç -r~ç -re: 1tcx [-rplôoç tj]ç &rcocr-re:LÀ<X<J"'l)Ç xcxt 
't"OU ô-~µou 't"OU µe:-rcx1te:µ41cxµé [ vou, ol 't"E µe:-rcx Ilu0oô]6-rou vuv dç 
TY)V itOÀLV ~µwv 1tcxpcxye:v6µe:voL ÔLxcxcr[ 't"CXL Oe:wpouv-re: ]ç 2 't"CXÇ 7tflO<JY)
XOù<JCXÇ -rLµcxç Ùrccxpxoù<JCXÇ 't"OÎÇ &ycx0oîç [ 't"WV &vôpw ]v 7tflOL<J't"WV't"CXL 
-rwv ô,xcx[wv µe:-rcx 1tCX<J"Y)Ç 1tpo8uµlcx [ ç] x-rÀ. Comment serait-il 
question de collègue de Pythodoto ( ot µe:-rcx Ilu0oô6-rou ), 
pui que cet arbitre est venu seul de Iagnésie à Antioche 
(cf. l. 8-10; 23-24) ? M. Wilhelm se pose la question et e 219 

demande si le début de la l. 19 a été bien 1 u. Je crois que 
la lecture est irréprochable, mais que la restitution [ ot -re: 3 

µe:-rcx Ilu0oô]6-rou, due au premier éditeur, ne l'e t pas. Pour 
ortir d'embarras, il suffira d'écrire : &1;[wç tjç -re: 1tcx[-rplôoç 

tj]ç &1tocr-re:LÀ<X<J"Y)Ç xcxt -rou ô~µou -rou µe:-rcxrce:µ41cxµé [ vou cxù-roùç , 
or 't"E &1t]à 't"OU vuv 4 dç 't"~V itOÀLV ~µwv 1tcxpcxye:v6µe:voL x-rÀ 5• J e 
m'étonne seulement que la pierre porte 1tcxpcxye:v6µe:voi : c'e L 
1tcxpcxyw6µe:voi qu'on attendraiL 6 • 

0 92, a (= Michel, 487) el b. Décrels de Magnésie en l'hon
neur de citoyen qui onl contribué à la conslruclion du ihéâlre7

• 

Sur l'interprétation et la restitution de ces deux décret , je 
ne puis, à mon grand regret, m'accorder entièrement avec le 

l. Jahreshe/le, 1 , · ( l!)0 1 ), Bei blall, 3 1-32. 
2. Kern : [ÀcxÔ6vTE ]ç ; le supplémen t [6w>poÜvTE]ç, évidemmen t néce -sa ire, 

a éLé trouvé pa1· l\l. Wilhelm. 
3. Kern: ol 8é ; Wilhelm: ot TE, qui e L certa in ement pr'•férablc. 
4. [Conflrmé par un décret d'Antioche pou1· des juges d' l~ryLhra i (L'. von 

\\' ilamowilz-l\ lôllendorff, Nordionische . Leine (Abhandl . Preus . Akad. 1909 1, 
p. 56) : ot TE &1to TOÜ vüv dç [TI)µ 1t6Àiv ~µwv 1tcxp]cxyiv6µEvOL XTÀ. ]. 

5. Cf. IG , VII, 4131 { = ;\liche 1, 235 ) {Akra iphia ), 1. 32-34 : ot TE 1tcxpcx
yiv6µEvOL µETQ'. TCXÜTCX 1tpoç ~µiiç 8Lxcx,ncxl Èmy L\IWO')(O\ITEÇ TI)\/ 'AxpcxL<pLÉWV 
EÛXCXPLO"Ttcxv XTÀ. , el les a utre, LexLes c i lés par l\l. Act . \\'ilhelm d:1ns. on arLicle 
de, Jahreshe/le, IV ( 190 1), Beiblall, 3 1-32 : ~lichel, 50 (Érythrni ), 1. 10 el sui\·.; 
46 (Ia -os), 1. l-1 et , uivanLes. 

fi. (Le décret pour le juge" d 'ÉryLhrai portr : 1tcxpcxyLv6µEvoL] . 
ï. Pour l'é tud e de ces documents j'ai pu fa ire u,age d'excellents estampage,; 

que M. Act . ·wilhelm avait eu l'ob ligeance de m'adre»-er cte Berlin. 
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savant éminent à qui nous en devons la découverte et la pre
mière publication, M. Hiller von GarLringen 1 . 

Le décret b, que M. Hiller Yon Gartringen juge le plus récent 
des deux, est, à mon avis, le plus ancien. Voici comme je res
tituerais le début de la partie conservée (1. 1-6) : [- - -
bi:etô~ - - - 'AnoÀÀo<p<XV'Y)Ç 'AnoÀÀo<p&:vou -à 0fo-rpov (?) xo:-recr
xeuo: ]j crev (?) µ1mx -roû cr[u]vo:noôetx0b-roç o:ù-rwt bi:t 'î"~Ç XO:TMX[EUYJÇ 
Mo:to:vôp[ou] 1 .!\·l)µ'Y)-rplou, npoEtO'E\léyxo:ç -rà &pyuptov IXTOXO\I xo:06-rt 
È7t"YJyye[l11.o:-ro 2 • µe-ro: ÔÈ: -ro:û] j-ro: ÈyÀm6noç o:Ù-roû -ràµ ~[ov xo:t µe-ro: 
-r~v &xdvou -reÀeu-r~v µe·rnÀM.1; [ o:v] j-roç xo:t Mo:to:vôp(ou, cruv-reÀd 
.!\'Y]µ~-rptoi; à u[àç à 'AnoÀ),o<p&:vou &oeÀ<ptÔoû[ ç ÔÈ:] j Mo:to:vôp[ou, ~ou-
' I > \ I' > ~ \ > '( ~ I [ <\ ( /] 1 /\Oµevoç E7tt TE/\OÇ o:yo:yet\l -1)\1 E1to:yye/\ ()'.\/ 't'OU no:-rpoç, ()'. U7tE O'-
xe-ro TWL ô~µ@ XTÀ. 

A la fin de la l. 1, )I. Yon Hi lier écrit : µe-ro: -roû - - [ utoü] 
.!\'Y]µ'Y)-rp[ou. Mais il suffisait de dire une fois que Démétrios 
était le fils d'Apollophanès, et, après l'avoir dit à la I. 1, à quoi 
bon l'indiquer de nouveau et si expressément à la ligne 4 ? 
Je ne puis me persuader qu'il soiL question ici et là du même 

220 personnage ; je crois pluLôt à l'existence de deux Démétrios. A 
mon avis, le stemma de la famille est celui-ci : 

Apollophanès (l. 10) Démétrios 

1 1 
Apollophanès marié à une sœur de Maiandrios 

(1. 4, 8-9, 10, 17) (l. [l ], 4, 5) 

1 
Démétrios (1. 4, 13-14) 

Démétrios, fils d'Apollophanès (1. 4) eL neveu de Maiandrios 
(l. 4-5), porte, comme c'était souvent l'usage, le nom de son 
aïeul maternel. Quant à Maiandrios, il paraît bien résulter des 
l. 4 et 5 qu'il avait joué quelque rôle , au côté d'Apollophanès, 
dans la construction du théâtre ; autrement, à quel propos le 
décret ferait-il mention de sa mort? Le plus naturel est d'ad
meLtre, comme je le fai , qu'il avait éLé, en compagnie d'Apol
lophanès, &noôetx0dç &nt -rrii; xo:-ro:crxeurii; (-roû 0echpou). Démé
trios succéda dans la même fonction à son père et à son 
oncle, poursuivit les travaux commencés par Apollophanès, 

1. Voir Alh. ,Hill., XI.\: (189-! ), 7-13. 
2. 'E1t1Jyye[[Àœro), au lieu de l1t·~yye [tÀev], est une reslilulion de M. Ad. 

Wilhelm : Gôtl. Gel. Anz. , 1900, !li. 
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el, comme <.;elui-ci l'ava il promis, fil, sans réclamer d'intérêLs, 
l'avance des fonds néce saire à leur achèvement. 

Pour le décret a ( 1. 1-5), je propose les supplément m-
vant : cr-rYjcrcx.L ÔÈ: cx.ù[ -rou dx6vcx.c; Mo x_cx.Àxa.c;, -r·);µ 1 µè:v µlcx.v Èv 
-rYjL &.yopa.:, 'TT)V] è,è: hépcx.v Èv -rc7n 0e:<hpun, ,à è,è: &. [ vrl ]"'Awµ [ ex. ,à de; 
T~V 1to[j'Y)<JLV 1 -rou-rwv xcx.0ti xcx.t] -rYjc; 1tpoe:41'Y)qncrµév'Y)c; dx6voc; 'A1toÀ
Àocp&v [ e:L xcx.t T~V 1 &.vcx.ypcx.cp~v -rwv 4i'Y)cpL ]crµ&,wv (?) l'.mY)pe:tjcrcx.L -ràv 
&.1t0Ôe:LX0'Y)cr6µe:vov &v[è,pcx. È1tL I tjc; xcx.,cx.crxe:uYjc; -r jou Oe:&-rpou x-rÀ. -
La 1tpoe:41'Y)41u,µév·~ dxwv 'A1to"'A"'Aocp&ve:L est la statue dont il esl 
parlé dans le décret b (I. 11 , 13, 17); si elle n'a point encore 
été érigée ni même sculptée dans le temps où l'on vole le 
décret a, la raison en est assez vi ible : c'e t que la construc
tion du théâtre, où elle doit trouver place, e t loin d'être 
achevée. ou ignorons quel était le citoyen que les Magnètes 
se crurent obligés d 'honorer de deux statues par leur second 
décret; il se pourrait - mais nous n'en saurions donner la 
preuYe - qu'il s'agîL de Démétrios, le fils généreux du 
généreux Apollophanè . 

ro 93, a. Décret des J11agnètes relatif à leur second procès 221 

avec les Priéniens. 
1. Dittenberger, qui a trè heureusement revisé le texte de 

ce documenl ( ylloge2, 92 ), · crit aux 1. 29-32 : -rà è,è: &.v&"'Awµcx. 
-rà de; -rcx.u-rcx. 1tpoxop'Y)Y'YJO'CX"t'W ITcx.ucrcx.vlcx.c; 6 ve:wx6poc; tjc; 'A[p ]-réµL
ôoc; -rYjc; Ae:uxo [ cppu'Y)v'ljc; · "'AoyL ]cr&cr0w ÔÈ: Èx -rwv Ècroµévwv 1tpocr6ôwv 
È[x] -rYjc; l.e:pa.c; xwp [cx.c;] 7tCX<J'Y)Ç 'l'"~Ç ['Ap,éµLÔOÇ 't'OO'OU't'O, WO''t'E: È~ 
cx.Ù't' Jou CX.7t0XCX.'t'CX.0'0Yjvcx.L cx.Ù"t'WL 7tCXV't'CX. 'TIX 1t[pox_op-~y'Y)0]'Y)cr6µe:vcx.. Le 
supplément ["'AoyL]cr&cr0w, proposé par 1\1. Kern, ne saurait être 
maintenu ; la vraie leçon est certainement [ xoµ\ ]cr&cr0w 2 • 

L. 6-8 : Kern : Mu"'Acx.crdc; &x6"'Aou0cx. 1tp&crcrone:[ c;] -rYjL [{mcx.pxou<J'Y)L 
'] • 1 ., , 0' 1 P. ., ' ., 0 ~ ~ 7tE:pL E:CX.U't'OUÇ XCX./\OXCX.YCX. LCX.L XCX.L t-'OU/\O(J.E:VOL XCX.'t'CX.)<0/\0U E:LV 't'OLÇ 'TE: 

< 1 [ •p f \ t ) t ~ ] ~ ~ / 1 ~ > ; / U7t0 wµcx.LWV XCX.L ucp 'Y)(J.WV oe:ooyµcx.ncrµe:voLç XCX.L "l''Y)L CX.7tE:O''t'CX./\µe:vn 
1tpàc; cx.Ù-rouc; Èm[ O' ]-ro"'A[YjL tm CX. X OU O' CX. V 'TE: c;] ÈXe:LpO"t'OV"l)O'CX.V OLXCX.O''t'IXÇ 
xcx."'Aouc; xcx.t &.ycx.0ouc; x-rÀ. M. Dittenberger supprime avec raison 
le verbe l'.mcx.xoucrcx.v-re:c; qui est inutile, mais je ne sais s'il fait 
bien de le remplacer par le substantif &vôpcx.c;, précédé d'un 
chifTre indiquant le nombre des arbitres. La con truction de 

1. cr. 1 G, II, 300. 
2. Cf. n° 101, 1. 9; testament d'Èpiktéta, 1. l66-16ï; Jnscr. Bril. Mus., 

897, 1. 9 (Halicarna,se); Sylloge•, 653, 1. 72-ï3 (Andania); f G, XII 3, 253, 
1. 8-9 (Anaphé}, etc. 
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la phrase en devienL bien embarrassée, eL l'on n'avait que 
faire d'ins rire ici le nombre des arbitre , puisque leur noms 
à tous devaient se trouver gravés un peu p lus loin sur la pierre 
(cf. 1. 22). Le mieux, ce me semble, est d'insérer après le mot 
&mcrToÀ~ le nom de l'auLeur de cette leLtre , eL d'écrire : --:-îji 
&m:crTcxÀµévn 1tpoc; CXÙTO\JÇ Èm[ cr ]To"A ['tj L ÙTTO Mo:&pxou]. 

Je note ici 1 qu'il y a lieu d'apporLer quelques reLouches aux 
resLiLutions qu'on a propo ées pour le décret des MagnèLes 
([Sylloge2, 928] Sylloge 3 , 679, I = Inschr. von Priene , 531 I A) 
gravé avant la leLtre du préteur M. Aimiliu . - L. 3-5 : 
yp&ljicxvToc; ôè: xcxt TOU crTpcxTI)you -rou 'Pwµcxlwv [Mcx&pxou Atµu"A(ou 

' ]' ' ' '~ " e~ ' ' ' M ~ ' 1tpoc; "C' 'Y)V 'Y)µE:Te:po:v 7t0ALV, LV(X xpL wµe:v, XCXL 1tpoc; TY)V J: U/\CX!JE:WV 
1t6"Aiv, [tvcx hocrTdÀwm Ôixo:cr ]~pwv ( Kern ) ; je préférerais [Zvcx 
xo:TcxcrTcx0'tji TO ôixcxcr]~pwv. - L . 13: imo[ô]e:[Ô'Y)Àwµévcx] et trrs 
su pect. - L. 20 : xcxt TO 41~4ncrµcx xcxO' 8 [ ~ipé01J] ( Di tten
berger) M[ u ]i"Acxcréwv TO Ôixcxcr-r~pwv xcxt T~v Mu"Acxcréwv &1t6xpimv ; 
je pense qu'il faut écrire xcx0'8 ['YJLT~Ü'YJ] xTÀ. ; cf. 1. 5-6: xcxt Tou 
ô~µou Èço:1tocr-rd"Ao:vToc; 1tpoc; Mu"Acxcre:ï:c; &vôpcxc; XTÀ . [ ÈTTL T] ~ v 
cxtT'Y)crLv Tou ÔLxcxcr,1Jplou. Les député de Magné ie ont 
naturellement été envoyés à Mylasa à la suite et n Yertu d 'un 
décret des Magnètes; c'est ce décret qu 'on deYra o-raver après 
la lettre du préteur aux Myla iens eL le sénatus-consulte. 
Quant à la « réponse » des Myla iens, elle a été adressée, non 
pas, comme le croyait Dittenberger. à M. Aemilius, mai aux 
Magnètes, à la suite de leur ambas ade, et c'est dans cette 
réponse qu'il était fait men Lion de l'élecLion (cxtpe:mc;) de la 
commission arbitrale. - J'ai indiqué ailleurs (BCH. 1914, 
67, 2) comment peuvent être complétées les 1. 31-32: [xoµi ]
cr&cr0w ôè: (6 ve:wx6poc;) lx -rwv Ècroµévwv 1tpocr6ôwv È[x] T'tjc; te:pac; 
xwp [ cxc;] 7t(XO"l)Ç tjc; [0e:ac;, éiicrTe: Èv-rèc; TOU ÈVLCXUT ]ou IX7tOXCXT(X(JT(X0'tjvcxL 
xTÀ. On peut, toutefois, préférer lare tiLution de Ad . Wilhelm 
(Neue Beilrage, VI, 33) : lx T~c; te:pac; x.wp[o:c;] tjc; ['ApTéµiôoc; 
Ëwc; T]ou &1toxcxTcxcrTcx0'tjvcxi xTÀ. J'ajoute enfin qu'à la 1. 18, ~v 
( cr~À'Y)V) xcxl !JTI)!J<XTW TTÀ'Y)!JLOV -r~c; 1tpoü1tcxpxou(J'Y) [ c;] 1t[ e:pt TOUT ]o [ u 
Tou 1tpcfyµcxToc;] (Dittenberger) ne me paraît pas atisfaisant : 
il importait d'indiquer avec quelque précision l'emplacement 
de la première stèle, dont la seconde devait être voi ine. 
On lit à la I. 25 : ~v (cpL<XÀ'YJV, Hiller) xcxt crTIJcr<XTw È1tL tjc; 1to:pcxcr
-r&ôoc; tjc; voTLcxc; (la parastas sud de quel édifice? L'édifice 

1. [B CH , l\124, 385, note; modifiée. Voir ibid. , pp . 384-386 (sera reproduit 
dans le tome TV) la restitution des lignes 2-5]. 
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doiL être précédemment indiqué) µe [-r'] èmypoc<p[-îjc;J 'r-îjcrôe : 
« o ô~µoc; Vtx~crocc; -rà ôeu-repov IIpt·l)vÛc; X'îÀ. :syÔtX'l)O"<XV'r(ùV 'îWV 
tmoyeypocµµÉvwv [ èyô(x ]wv x-rÀ. » Le noms des è:yôtxot eront 
gravés sur la Lèle dont l'érection est ordonnée à la 1. 18 ; or, 
puisqu'on emploie ici le mot ùn:oyeypocµµévot, c'est que ceLte 
stèle sera dres ée au bas de la n:ocpoccr-ràc; -~ vo-r(oc ( où devra être 
fixée la <pt<XÀ"YJ volive). La cr-r~À·I) se Lrouvera donc vers le vô-rtov 
µépoc; de l'édifice auquel appartient la parastas. Et c'était 
déjà le cas de la n:poümxpxoucroc cr-r~À"YJ (I. 18), à côLé de laquelle 
se placera la stèle nouvelle. En con équence, après avoir 
mentionné la n:poümxpxoucroc cr-r~À"YJ, on devait dire qu'elle se 
Lrom·ait au ud de l'édifice, anonyme en l'éLaL du texte, mais 
qui devait êLre nommé. Cet édifice ne pouvait èLre que le 
vocàc; tjc; 'Ap-réµtôoc;, alias le Ilocp0evc.:iv. En conséquence, au lieu 
de n:[ept -rou-r]o [u -rou n:payµoc-roc;] (supplément très inutile), il 
devait se trouver quelque chose comme : tjc; n:poün:apxouO""YJ [ c;] 
n:[pàc; vin ]o[ v -roü Ilocp0evwvoc;], vel simile. J'ai pensé à n: [ ocpà TIJV 
v ]o[-r(ocv n:ocpoccr-çaÔoc -rou vocou] ; mais il est peu vraisemblable 
qu'on ait dit d'abord Y/ vo"t"(oc n:ocpoccmkc;, et ensuite Y/ n:ocpoccr"t"àç 
Y) VO"t"(oc. 

0 94 1 . Décret en l'honneur du néokoros Euphémos. 
Si je ne me trompe, à la fin de la 1. 2, après cx.v~p xocMc; xoct 

cx.yoc[0ôc;], il esL indispensable de rétablir le participe él)v. 

0 97 (I). Décret de Téos. 
L. 24-27: È<pÔÔtov ôè: -ro°Lc; n:pecrôwroc°Lc; "t"[al~oct -rà ]v ô~µov, -ço ôè: 

"t"ocx0è:v ÔOUVOCt "t"àV Ô"Y), ... 1.. . . . µevov, CX.7t:OXOC"t"OCO""t"~O"OCt ÔÈ: Èx "t"~Ç 
ôwtx[·~cre:Jlwc;. M. Kern a laissé en blanc la fin de la 1. 25 et 
le début de la liane suivante. Le fait est qu'on éprouve le plus 
arand embarras à remplir ce Yide de 4 ou 5 lettres au 
minimum et de 9 au maximum 2. Toutefois, un point est clair, 
c'est que la terminaison µevov (1. 26) oblige à rétablir un 222 
participe. Partant de là, je me demande, aprè nombre de 
tentatives infructueuses, si le mieux n'est pas de restituer 

1. [Ici reprend l'article Curae Epigraphicae]. 
2. JI manquerait neuf lettres selon M. Kern ; mais l'examen de la pl. IV 

(en bas) permet de croii·e que ce serait là un maximum. Remarquons qu'il ne 
manque qu 'une lettre à la fin de la ligne 24 et que quatre lettres au commen
cement de la 1. 27 : or, les cassures de l'inscription étant, à cette place, à peu 
près verticales, les 1. 25-26 ne sont pas µJus endommagées que les lignes 24 et 27. 
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simplement ôYJ[Àwl0·'lcr6]µe:vov, qui équivaudrait ici à 1hooe:i
x0YJcr6µe:vov1: le peup le, en même temps qu'il fixera le monLant 
de l'ècp6owv nécessaire aux ambassadeurs, désignera le fonc
tionnaire qui leur en fera la remi e en son nom. On sait que le 
verbe ôYJÀbw, dans les in criptions de l'époque hellénisLique 
et romaine, est employé fréquemmenL avec le sens de cc dési
gner, indiquer» : comp. /. v. Pergamon, 249 ( = Michel, 518), 
1. 35 : ... ,oî:ç ôY)Àouµfvotç È:v ,ùH 4IY)<p[crµixn (yfve:cnv) ; Syl
loge2, 656 (édit de C. Pedo), 1. 9: otix,&yµix,L oe:oYJÀwxf111Xi; -
I. v. Magnesia, 105 ( = ylloge2, 929), 1. 64 : ... µfxpt ,oü 
OY)Àouµfvou oiix ,oü Myµix,oç, eLc 2 • - D'autre part, au lieu de 
&.1tooe:ixvuw.<t, il arrive qu'on fa se usage du simple oe:ixvuvocL : 
témoin ce passage d'une in cription de Pergame (I. v. Per
gamon, 18 = Michel, 38, 1. 16) : 1'.vix x1Xt ot µe:,ix ,ixü,ix oe:txvu
µe:vot (cr,poc'c-Y)yol) 1te:tpwv,ocL x,À. Or, la différence e L a uré
ment petite entre oe:txvuµe:vot eL ôYJÀouµe:vm . 

Il n'en demeure pas moins surprenant que l'un de ,ocµ[1Xi, 
ou quelque autre des fonctionnaires financier~ en charge, n'ait 
pa reçu par avance l'ordre de délivrer aux ambassadeur 
l'è:cp6owv que leur allait Yoter le peuple. C'est pourquoi j ne 
donne ma restitution que pour ce qu'elle est, - je veux dire 
pour une conjecture as ez incertaine. 

N° 103. Décret de Samos 3 • - J'ai déjà fait 4 ur ce 
22:i document quelques observaLions de détail. Il me semble 

aujourd'hui que la teneur des I. 9-18 peut être rétablie aYec 
une assez grande certitude. 

L. 10 : ~-C-LÇ (se. ïtpe:crodix) &.cpixoµfv [ Yl e:tç Mocyvîjcr[ixv ,ov o~µov 
,wv Mocyv~-rwv 1tixpix] JxixMcre:i xoc,oc,&çixt [ dç ,ix OY)µ6crtoc yp&µµoc,ix 
,ex È:4!Yj(f)LO"µfvoc (f)L] 1Mv0pwïtoc -C-Cü [ L] ïtoÀ[ ['c-Y)L ixù,wv TY)ÀE:cr,p&,wi . 

1. li n 'e L peut-être pas indif'férent de noter que, dans un décret d'une 
ymmorie de Téo ( C 1 G, 3066 = Michel, 1007), on lit ceci : civaypci,j,o:t -.oùç 

cx;rolh:tx0·1J(JOµévouç &v3po:ç ,oü[-.o]i 't"O 'f'"l)q>Lcrµo: K't"À. 
2. Pour l'emploi analogue du neutre -.à: 87JÀouµe:vo:, cr. 8ylloge2, 680 (Syros) 

1. 2, 8 : -.à: ;rpo87JÀouµe:vo:; - Wadding~on, 2720 a (rescrit d'un roi de Syrie) 
[Welle , Royal Correspondence, 70] : îvo: yéV-l)'t"O:L cixoÀouOwç -.oiç 31)Àouµévotç 
K't"À. ; - ibid., 136 b ( Éphèse ), 1. 5 : -.à: Àot;rà: -.à: 3tà: -.oü 'f'îJq>lcrµo:-roç 31)Àouµe:vo: 
x-.À. i\l. Dittenberger observe avec raison qu'on a rail un u age assez em
blable du verbe 3to:cro:q>éw. Dan le second de décrets de Démélrias relatifs 
au ancluaire d'Apollon Koropaio (Sylloge•, 790, II ), nul doute qu'il n 'ait eu 
raison de re lituer, à la 1. 8 : -roù[ç] 3to:cro:q>ouµévouç &pxov-.o:ç. 

3 . [Cr. BCH, 1926, 256-2591, 
4. cr. Revue, 1901, p. 130 [ci-dessu. , 324]. 
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ôeô6x0ixt 't"WL ô~µc,H. <X.7t0 ] lôeL~IXL ~Ô"lj r.pecrôeu [-rcxç 't"flELÇ (? ), ofoveç 

&.cptx6µevOL 1tflOÇ Mcxyv"fj't"IXÇ] 1 tcror.oÀ[-rixç tmcxpxov [ 't"IXÇ -roü ~µe-rÉpou 
"'1 1 ;0' ] 1 ' , ' ' , "' [ 1 ' ,1, 1 o"ljµou XIXL r.pocre/\ OV't"EÇ 7tflOÇ IXU't"OUÇ XIXL IXVIXO OV't"EÇ 't"O 't'"/)cptcrµix 

; 1 , ' ] 1 1,,. 1 , ' ~ [ ' \ "' / 7tlXfl1XXIX/\€(jOUcrLV IXU't"OUÇ XIX 't"IX't"IXÇIXL XIXL 7t1Xfl €1XU't"O LÇ € LÇ 't"IX o'Y)µOcrLIX 
1 \ , .1. I - ] 1 ; 1 , - T ; [ 1 ; ' Yfl1Xµµix-rix 't"IX E't'"/)cptcrµevix 't"(,>L 7t0/\L't""l)L IXU't"WV "lj/\E(j 't"fllX't"(.t)L cpt/\lXV-

0pwr.ix, O"l)ÀOÜV't"EÇ 8n Ùmx.xou] 1 cr1XV't"€Ç 't"<X 7tlXfllXXIXÀOù [ µevoc 1 &.x6Àou6oc 

cpixvoÜV't"IXL r.pcxcrcrov-reç Tijt] 1 ÙïtlXflXOù(j'YjL 'C'IXLÇ r.6À[ €(;LV r.poc; <X.M~ÀOCÇ 

otxet6't""l)-rt -re xixl cpt] IÀtixt . . . La plupart de ces uppléments 
avaient été trouvés par M. Kern ; ma tâche s'est presque uni
quement bornée à remplir les vides qu 'il avait lai sés çà et là . 

0 1042 • Décrel de Démélrias en l'honneur des juges-arbitres 
envoyés par Les Magnèles . 

Les l. 28-29 peuvent être complétées avec Yraisemblance 
de la façon que voici : - - ihtt -r ]wt yeyovÉvixt ocveyxÀ~-rouc; 

iv -r/j [ r.pixyµix-1 ( ou Ôtxixcr-) 1-rdq: xixt xexptxÉvoct -rcxç ô(x ] occ; Ôtxixlwç 
-re xixl xix-rcx -rcx ôe [ ôoyµÉvix -r/j I r.6Àet ... 3 • A la ligne uivante , il 
pouvait être question de efforts qu'avaient faits les arbitres 
pour réconcilier les partie adverses ; en ce ca , peut-être 
faudrait-il suppléer : [ cruÀÀÜ]crixt xix-rcx -ro xcxÀÀtcr·rnv. 

Jil4 

L'inscription de Magnésie n° 1055, qui contient la sentence 78 

rendue par les Magnètes, lorsqu'ils intervinrent en qualité 
d'arbitres entre les villes d'ltanos et d'Hiérapytna, est l'une 

l. cr. n° 3 , 1. 52-53 : &: 7tÔÀLÇ ,,i - - - <X~LWµlâ'Jcc Ùlt(XXOUZL ; Michel, 
351 = Ditlenberger, S ylloge', 22 1, 1. 13. 

2. l f . Reu. Phil . 1927, 118]. 
3. Dan un décret a nalogue de la ville de tra tonicée (l\Iichel, 477), la fin 

de la 1. 6 et le début de la 1. 7 ont certainement été mal rétablis par Lerrett ; 
au .lieu de : Èv ,ore; écÀÀoLc; 8è: -.ore; X<X,d: -r~v 8Lxcccr-rdccv &rrccJ [crLv Èm:8~µ ]1Jcre:v 
à~lwc; x,À. , il faut écrire : &rrccJ rv,cc trro(J-,1cre:v x,À. Cf. le décret d ' Alaba nda 
en l'honn eur cle juges venus de Kar y ,tos (Archéiol . An=eig., l 90, J,I J ; Wilhelm , 
'Ecp71µ . <XPX·, 1901 , 149-150), 1. 4-5: 8e:8LXCXX<XcrL 7t<Xp' ~µe:rv XCCÀWÇ X<Xl <XXOÀouOwc; 
,ore; vôµm c; X<Xl 7tiXVT(X 7te:7tOL~X<XcrLV &[ VT ](XI [~lw ]c; TOÜ [ -njc; 7t<XTpt8 )oc; <X~Lwµcc,oc; 
x-rÀ. J 'observe de plus qu 'aux 1. 9-1 0 du même décret , la ,-raie leçon e,t 
sans nul cloute : trte:8~µ"1)cre:v µe:,d: mxcrl)c; e:[ uxocrµJl <Xc;]. 

4. [llermes 39 {1904 ), 78-83 : Nole sur une inscription de l\Jagnésie]. 
5. O. Kern, f . u. M agnesia am Maeander, nr . 105, p. 95 et ~qq. ; Dillen 

berger, /i ylloge•, n. 929 {où l'on trouve joint ,, l'un à l 'autre l'exemplaire d ' ltano 
et celui de .\lagnésie). Cf. \\ïla mowitz, Giill . Gel. A n=. , 1900, p. 566 . [Sylloye•, 685) . 

23 
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des perles de l'admirable recueil qui fait tant d'honneur à la 
science et à la conscience de M. Otto Kern et de ses collabo
rateurs. Par malheur, à partir de la 1. 60, ce document si pré
cieux e t déplorablement mutilé. « Leider haben wir hier künf
tiger Emendation be onders viel übrig lassen müssen >l, disait 
M. von Wilamowitz. Les <c emendatores)) ont mis jusqu'à pré-
enL beaucoup de discrétion à répondre à cette invitation. Il 

me semble pourtant qu 'il est possible de rétablir la partie du 
texte comprise entre les 1. 73 et 94 un peu plu exactement 
que n'a fait le premier éditeur, et que le «tenor orationis)) se 
laisse là ressaisir assez facilement et uivre an trop d'inter
ruption . 

Voici les lectures et les suppléments de M. Kern : 

L. 73. ch-e: [<D ]aÔLOV -----
. . x )ext ôux Àe:uxwµch ·wv chwex -rcxç Èvtexucrlouç e:!xe:v -rwv -re:[-rex

yµÉv ]wv Ôtm[x]-ficre::ç· [1tpoç ÔÈ: -ro~ç 
7 5 dp ]"Y]µÉvotç xext ôt' exù-rwv div exi'. -re: Àomext 1t6Àe:tç xext exù-rol 

ÔÈ: 'le:[pex1t ]U'C"VLOL ye:yprfQ? [ excrt 7tE:pL T~Ç 

1tpoôe: ]~"YJÀWµÉv"Y)c; v-ficrou e:ùm'.,vo1t-rov "Y)µe:~'J t'm'fipxe:v -ro xext ,½v 
[1tpo]Ôe:Ô"YJÀ(;lµÉv"Y)V v~cr[ov Ae:üX"Y)V - - -

e:!vext] 'hexvlwv xext Ôtexxex-re:icrx~cr0ext l'.m' exù-rwv xext Ôtà. -r~ç -rwv 
<pLÀ(;l [ V ....... ] xext -yt 7t0LE:L?" - - -

. .... crlexç xext µéxpt 't"OU O"UO"'t"ClV't"OÇ Èv Kp-fi'f"{J 1toÀÉµou d">v CXVCXf.!-'!"(l
qtv ..... ~1tot09y[-ro - - - - -

. . . . . e:v y exp -r-½v 't"OU ~excrtÀÉ<.ùÇ II 't"OÀe:µexlou 1tpocr-rexcrlexv xext 
......... "YJ" ~expà. -rou xmv [ ou -rwv Kp·l)-rextÉwv 

80 >I~ p > "I 0' \ 0' < ~ '> I [ .. .. v e:"exoov e:UoOX"Y)crtV xex o-rt -ro 1texpex-re: · e:v "Y]µtv ote<:YP0-f.l: µex 
1te:pt]e:~:x_e:v 'hexv[l ]w[v -----

79 cr-rd]Àexv-re:ç ~mcr-roÀ~V Ôte:crcxcp-1jcrexv O't"L Ê7tL ~\/ V~O"O\I cxù-rwv ~~~ 
[xcxÀou]µ[É]v"YJV Ae:ux[·'lv ----

] 
\ \ ~ \ ~ \ ,_ I I .•.... X ext <pexve:pov 7tOLOU\l't"~Ç xext ot~ 't"OU 't"OLOU't"OU 't"l?O7tOU ......• 

e::x.?v &ÀÀcxç -rex - - - - - -
... . 'h[ ex]vlwv [-r Je: cruv1tcxp6nwv ht -r-~ç xplcre:wç 'Ie:pex1tü-r[ v ]LOt 

cr ........... o "Y)µ~v -r -----
, , [ l , , , , r , , ~, ", . . • . . . 1tpoç e:exu -r ouç 1tpo-re:pov u1to op-ruvtwv e:1ttcr-ro""YJ" ot 

~[ç] .... À.~Cf- -~----

s;; . • . . . . . . 1tpovoouµe:vot rop't"ü\lLOL 't"OU xex-rcx 'hcxvlouç cruµ<pÉ
pov [ -roc; ~]Àuq [ ex ]v exù-ro [ oç . . ]otç - - -

. . . -r~]v v~crov exù-cwv -r~v Ae:üX"Y)V y(vov-rext wç xupte:ocrov-roç 
....... À .. t "Y) Èmcr-roÀ[~ -----
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,j1t' oÙôEVOÇ &v·nÀoy[aç, Èxp[vaµEv ôÈ: xat aù-6jç À<X .• Àyy 
X<X"t'<XX,Wp[craL - - - - - - _:_ 

Top ]-ruv[w1 o[ x6pµoL xat & 1tOÀLÇ 'hav[wv -roî:ç x6pµOLç xat 
[-r ]iiL 1toÀ[ L] :x.a[pEv · 1tE1tELcrµ[ ÉvoL - - -

. . ôE ]i>·hÀw:v.Ev 8-:-L o[ II pa[crwL otxovoµ6v-rou 1tEpL -riiç AEl'.>xaç wç 

90 
[ôaµo1t]pa"t'L<XÇ yEvoµ[Év<XÇ - - - -

~~p[vcxµEv ùµî:v èmµEÀ[wç &1tocr-rELÀ<XL ~µÈ:v :v.cxÀwç 
........ "l)Ç Èv -rc'jl x.wp[ep - - - - -

.. E7t ... (Tl)\/ 0ÉµEVOL 1tapwpwv "t'E d x.pdcxv gX,ETE Èv "t'O x.wp[o [ v 
..... ] IX7tECH<XÀµ - - - - - -

, .. -r01hwv cp[Àwv -c'jl "t'E ~<XcrLÀEÎ: X<XL cxù-roî:ç ùµî:v [ôt ]cx [1ta]v-ro[ç 
ÈmµE ]ÀOUfJ-EVOL x[cx ]L 8[1tWÇ - - -

. E .... -rc'jl TE ~MLÀEÎ: Y.<XL "t'OÎ:Ç 'rW ~MLÀÉWÇ cp[ÀOLÇ X~~ crup.[µcxx.OLç'. 
È7tL - -riiç x_wp ]cxç &µcptcrO"l)[ "t'ouµÉV'Y)Ç 

.. cxù ]-rot :v.cxt cp&.crxov-rEç TYJV v'ijcrov Èau-rwv dvcxL 1tpoyovLx-~v x-rÀ. 

Voici le restitutions1, - incomplète eL, pour une bonne 
part, incertaines-, que je me risque à proposer, après m'être 
longuement aidé, pour réviser le LexLe, d'un estampage et 
d'une photographie, que je dois à l'amicale obligeance de 
M. le Prof. Winnefeld : 

ôL ]&. -rE [ lt ]ÀEt6v [ wv È"t'Épwv x_p'Y)µancr-
- ( ")) ] ' '1- ' ' ' " ' ' ' .,, -µwv . Y. <XL OL<X /\EUXWµa-rwv <X"t'LV<X "t'<XÇ EVL<XUcrtouç ELX.EV "t'WV 

7E[-rcxyµÉv ]wv ôtoL[X]îjcrELÇ 1 [1tpOÇ ôÈ: "t'OÎ:Ç 1tpo-
75 Etp ]'Y)µÉvotç xcxt ôL' cxù-rwv cTiv câ -re Àomcxt 7tOÀELÇ xcxt cxù-rot ôÈ: 

'k [pa1t ]u-rvtOL yEyp&.cp [ acrt 7tEpL -r'ijç 
1tpoôE ]ô'IJÀWµÉV'Y)Ç v·~crou EÙcruvo1t-rov ~µeî:v Ù1t'ijpx.Ev -ro xat ~v 

[ 1tpo ]ôEô'IJÀWfJ-ÉV'Y)'I v'ijcr[ ov 1tpoyovLx-~v 
ELV<XL] 'hcxv[wv X<XL ôL<XX<X"t'ELCJ'_frjcr0m û1t' aù-rwv X<XL ôLCX -r'ijç "t'WV 

cp[Àw [ v aù J-r0v xa [À ]f,c: 7tl?OV [ o[aç µÉx_pt -r'ijç 7tE- 80 

pmE-r ]~[aç (?) xcxt µÉx_pL -roü crucr-r&.noç èv Kpîj-rY) 1toÀÉµou, cTiv 
&vcx[µvî)crewç :x.&.]pLv b~~µvîjcr0['Y)µEv èv -rrj 1tp0Ex0foet · 

,, ] ' ' - Q ,, II ' , , ' Eyvwµ. EV ycxp 'r"l)V "t'OU 1-'<XcrLAEWÇ "t'OAEfJ-<XLOU 1tpocr-rcxcrt<XV X<XL 
[ û>!J,OÀOY'Y)µÉv J-tJV 1tapcx -roü XOLV [ oü Kp'Y)"t'<XLÉWV 

BO 1tcxp' c1'i ]v gÀ<XOOV EÙôOX'Y)crLV, xcx06-rt "t'O 7t<Xp<X-rE0È:v ~µ.î:v ôLcxypcxµ.
[µa 1tept]Eî:x_Ev, 'h&.v[t]o[t, è1td cxù-roî:ç &1to

cr-rd]Àcxv-rEç èmcr-roÀ~v ôtecr&.cp'Y)cr<Xv 8-rt ht T~v v'ijcrov cxù-rwv ~v 
[ X<XÀOU ]µ[ É ]V'Y)'I Aeux[ 'Y)V IIpa[crtot µÉÀÀoucrtv 

l. Il importe de remarquer que, dans celle inscription, le nombre des lettres 
à l:i ligne e~t très variable; il noue entre 70 et 95. Le plus souvent, les lignes 
comptent envÎl'on 80 lettres. 
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btépxe:cr ]0ou, cpixve:pèv 7tOLOUV't'EÇ XIX( OLIX 't"OU 't"OLOU't"OU 't'p07tOU -
- &."A"Aixc; 't'IXC 7t [ OÀELÇ (?) - -

.. ro ]P't"~v(wv [ô]è: O"UV7t1Xp6v-rwv hl. tjc; xplcre:wc; 'le:pix1tu-r[ v ]Cote;, 
[ 1tixpe:'t'l0e:v't' ]o ~µ'r:v 'ha[ VLOL &.1tocr-rix-

' - l ' ' [ l' ' ' ' r ' ' '' ~, /\ELO"IXV 1tpoc; EIXU 't" ouc; 7tpO't'e:pov U7t0 op't'UVL<.t>V ETTLO"'t"O/\"Y)V, OL 
~[c; ~XÔYJ ]"A[o]v &[1tixcrLv Èy(ve:'t'o O't"L 

85 Èmµe:Àwc; ] 1tpovoou1.Le:VOL rop't'UVLOL 't"OU XIX't"IX 'hixv(ouc; cruµ!pé
pov[ 't'OÇ éµ~v ]~q[ix]v ixÙ't'o['r:c; 1te:pl. Ilpixtcrtwv on 

1te:pl. 't"·~]v vîjcrov O:Ù't'WV TIJV Ae:UX"IJV ylvov't'O:L wc; xupte:ucrov't'[ e: Je;. 
[ &.ve:yvwcr0"Y) 't' ]~ ~ Èmcr't'OÀ [ ~ XO:t &.v-e:ypa<p"I), ye:-' l , , , ~ , , i , , , ~, , , .... [, , VOfLEV"l)Ç U7t ouoe:voc; O:V't"L/\Oyto:c;, e:xptvo:µe:v oe: XO:L O:U't""/)Ç O:V't"L-

ypo:cpov] xo:'t'o:x_wplcro:L [ 't"O l'.moye:ypo:µµévov · 
,r]op't'UVt<.t>V ot x6pµoL xo:l. &. TTOÀLÇ 'ho:v(wv 't'OÎÇ x6pµOLc; xixl. 

[ 't' ]ixL 1t6"A[ t] xixlpe:v · 7tE7tELcrµ[ €VOL {m' &.vôp6c; 't"LVOÇ 
• ~ ~] '' ,, • II , ? I \ ~ A 1 oc; oe:o "Y)/\WXEV on OL po:LO"LOL O\XOVOfLOV't"O:L 7tEpL 't'O:Ç e:uxo:c; 

WO" [ 't'E, O"'t' ]po:'t'ÎIXÇ ye:voµ [ évo:ç, xpo:'t'Yj<J"IXL O:Ù-
9 O 't'CXÇ, 't'aÔe: ] Èx.p(vixµe:v ùµ'r:v IX.TTOO"'t"E'r:ÀO:L. ùµè:v XO:ÀWÇ [ 7tOL~cre:-re: 
't". ]c; Èv 't"é;°> xwplep [- - ......... ]Lv Oéµe:voL, 1to:popwv['t'éc;] 
't'E d x_pdo:v ~X,E't'E e:([c;] 't'O x_wplov ~[m't'ixôdw]v· ye:yp~cp[o:µe:v où,1 

ùµ'r:v, x0:Î1te:p ov
't'<.t>v] 't'OU't'<.t>V <pÎÀwv, 't'é;°> 't'E êo:crLÀe:'i: xo:l. IXll't'OÎÇ ùµ'r:v [ôt]ix [1tix]v't'o[c; 

Èmµe: ]"Aouµe:voL (?) x[ix]l. êw[Mµe:vot &.d x_o:p(
~]e:[ cr0]ix[ L] 't'é;°> 't'E êo:crt"Ae:'r: xo:l. 't'o'r:c; 't'W êo:crt"Aéwc; <pÎÀotc;'. 'le:pix1tu:

[ vLOL] ô[è: ln tj]c; &.µcpt<rÔYJ['t']flcr[e:wc; &.v't'e:
x6µe:v ]ot xo:l. cpacrXOV't'EÇ 't'"~V vîjcrov to:U't'WV dvocL 1tpoyovLx~v X't'À . 

L. 73. Kern : &'t'e: [<I>]aôLOv -, lecture qui ne peut évidem
ment être con ervée. Quoi qu'il ait semblé à M. DitLenberger 
(Sylloge2, 929, not. 62), il ne saurait êLre ici question du légat 
romain Q. Fabiu , nommé à la 1. 46. Entre &.1te:ôdxv[u't'o ?] et 
oc't'e:, il y a place, comme on le voit par l'e ·tampage, pour les 
deux lettres Ôt, et l'e tampage autorise pleinement la correc
tion [ 1t ]"Ae:LOv -. 

L. 75. oter le mots xocl. ocÙ't'ol. ôè: 'le:[poc1t]unLOL, qui ju -
tifient, contre le critiques de Ditlenberger (Sylloge 2, 929, 
not. 50), la lecture de Kern à la 1. 36: o 't'e: ocÙ't'o'r:c; 'le:poc1tunl0tc; 
xocl. IlpocLcrtoLç X't'À. 

81 L. 77. La fin de cette ligne offre de grande difficultés de 
lecture. Après cpl"Aw[v], le upplément [ocù}~é;'>v emble autori é 
par la présence probable ou certaine· des lettres 't'<.t>V sur l'es
tampage. Viennent ensuite le deux lettre xoc, bien li ibles 
l'une et l'autre; mais je ne suis pas trè sûr de ce que j'ai cru 
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déchi1irer, non sans beaucoup d'effort, à droite de ces lettres. 
M. Kern li ait -rmoLELcr, d'où l'on ne peut tirer aucun sens. 

L. 78. La première lettre con ervée à gauche emble, d'après 
l'estampage, être un e:. Je me hâte d'ailleur de déclarer que 
le supplément [1tepme-r]dixc; n'est proposé ici qu'à titre <l'e sai. 
Après &vix-, vide d'environ 6 ou 7 lettre , pui le groupe PIN 
bien apparent ur l'estampage; je déchiffre ensuite assez 
ai ément è:-ry:~µv~o-0 -. Pour la re Litution è:v -r7i 1tpoe:x.0foe:L, qui; 
du reste, est douteuse, cf. 1. 9 et 26. 

L. 80. Cf. IG, XII 3,254, 1. 27, où le mot SLixypixµµix désigne 
pareillement un acte émanant du KoLvov Kp'Y)-rlXLÉu>v 1 . A la fin 
de la ligne, 'hixv[L]?[L] et non 'hixv[(]w[v]. 

L. 81-82. J'avai d'abord songé à un supplément tel que 
~o'Y)0dixc; tx.ixlv'tîc; Sfov-r ]ixL, mais l'e tampage laisse voir nette
ment, avant ixL, une lettre ronde qui ne peut être qu'un O. 
Pour la fin de la 1. 82, l 'estampage donne peu de chose ; la 
lecture exov du premier éditeur m'inspire le plus grands 
doutes, et· je ne sai que faire des mots &"A"Aixc; -rcxc; ~[6"Ae:Lc; ?], 
déjà en partie retrouvés par M. Kern. Le ens paraît être 
celui-ci : par la démarche qu'ils ont faite auprè du KoLvov 
Kp'Y)'t"IXLÉu>v, le Itanien ont montré clairement que c'est avec 
l'agrément de toute les ·villes crétoi es (moin , bien entendu, 
Praisos) qu'il étaient maîtres de Leuké. 

L. 83. Au début de la ligne, M. Kern écrit: 'h[ix ]v(wv 
[-r Je: cruv1tixp6v-rwv x.-r"A., ce qui rend inintelligible tout le passage 
qui suit; la restitution ro ]p-r[u]v(wv ne peut faire doute; le 
p et l'u ont lai sé sur l'e tampage des traces bien visibles. 
Pour les cruv1tixp6v-re:c;, cf. I. 1; 61-62 (où il faut re tituer: cruv1tix
p6]v-rec; 'hixv(oLc; 1tixp'yjcrixv). A l'extrémité droite de la ligne, 
je lis sur l'estampage L-rix, là où M. Kern note seulement un -r. 

L. 85. Il y a place uffisante pour le supplément è:µ~v ]1;>
<?'[ix]v après cruµcpÉpov[-roc; ] ; il est d'ailleurs possible que la leçon 
è:µ·~v ]uov doive être préférée. La ligne se terminerait, selon 
:\1. Ktirn, par les trois lettre oLç ; l'o me semble extrêmement 
douteux et je n'hésite guère à le remplacer par un ix. Ensuite 
je doute même de la présence sur la pierre des lettres Lcr. 

L. 86. Kern : x.upLeucrov-roc;. Mais de l'examen de l'estam- b2 

p·~ge il résulte que l'avant-dernière lettre n'esL certainement 
pas un o. Après x.upLefoov-r[e:]c;, lacune d'une dizaine de lettres ; 

1. (Cf. ,\1. Mullel~ee, Zur Ver/assungsgeschichte Hrelas im Zeilalter des 
Hellenisrn11.~ ( 1925), 54 qq.]. 
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je ne vois pas le trait vertical (t, Kern) que M. Kern signale 
devant~ ÈmcnoÀ-fi ; en revanche,· je crois, à cette place, recon
naître un E. Mes supplément &veyvwcr61J et ocv-reyp&rpîj ne pré
tendent naturellement qu'à la vraisemblance. 

L. 86. Pour l'expression ylyvecr0m 1tep( ·n, cf. Schweig
hiiuser, Polyb. Lexik. p. 464 ( . Y. 1tep(, 5) ; Kreb~, Die Pra
posil. bei Polyb. 102, etc. 

L. 87. Entre ocùnjc; et xoc-rocx.wplcroct, il y a juste place pour le 
mot &v-rlypocrpov ; je crois reLrouver ur l'estampage des traces 
de l'oc initial (À, Kern) et du p. 

L. 88. La seconde et la troisième lettre du mot r Jop-ruv(wv e 
lisent encore sur l'e tampage. 

L. 89. Au lieu de &cr[-re, cr-r]poc-rlocc; yevoµ[Évocc; ], peut-èLre 
conviendraiL-il d'écrire wc;, [ Èmcr-r Jpoc-rlocc; yevoµ[ Évocc;, x-rÀ. La 
graphie cr-rpoc-rlocc; ne devait pa se Lrouver dans l'original de 
la lettre des Gortyniens ; elle est imputable soit au copiste de 
cette lettre, soit au lapicide de Magnésie ( cf., entre autres 
exemples d'itaci me, I. v. Magnesia 98, I. 53 ; 100 a , 1. 25 , 44). 

L. 90. Il faut sûrement rétablir, au milieu de cette ligne, 
la formule xocÀwc; 1toteî:v, d'un usage constant dans le style 
épistolaire : cf. Ad. Wilhelm, Jahreshefle, 1900, 43-44; I. v. 
Magnesia 67 (lettre des Knossiens aux Magnètes), 1. 5. AYant 
Èv -rcj> x.wplep, M. Kern croit lire les deux leLtres î)c; ; sur l'es
tampage, la lettre qui précède le cr e t touL à fait indistincLe: 
je ne sais s'il faut suppléer-rà]c; ou -rcx]c; (ou -r~]c;), et, dans cetLe 
incertitude, je ne me sen pa l'audace de proposer une resLi
tution pour la fin de cette ligne. 

L. 91. Kern: .. E1t ... CJ"f)V 6éµevot ; l'estampage ne me montre, 
avant 6éµevot, qu'un v précédé d'une barre droite (t ?) ; ce 
passage demeure pour moi à l'état de locus desperalus. Ce qui 
vient en uite ne lai e pa d'être aussi fort embarras anL. 
M. Kern écrit: 1tocpwpwv -re, que l'estampage permet de corriger 
en 1tocpopwv -re, mais 1tocpopwv -re n'a pas de ens. Je ne doute 
guère que le lapicide, induit en erreur par la pré ence de la 

83 copule -re, n'ait omis de graver la désinence -rec;, et je me fais 
peu de scrupule de rétablir le participe 1tocpopwv(-rec;). Le 
malheur, seulement, est que le verbe 1tocpop&w n'esL pas du tout 
celui qu'on attendrait ici : c'est 1tpoopwv-rec; que paraît réclamer 
le contexte 1 . Je me demande dès lors si le lapicide ne s'est 

J. Il est vrai que mxpopcxw s 'e mploie quelquefois - rarement - ù peu prè · 
de la môme mnnière quo èvopcxw (cf. llerodoL., I, 37, 3 ), et peut, à la rigueur, 
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point rendu coupable d'une nouvelle éLourderie eL n'a pas 
substitué par mégarde mx.p à 1tpo : la présence fréquente, dans 
l'inscription, du verbe mx.popéw (cf. 1. 11-12; 28-29; 50) ren
drait assez bien raison de cette bévue. Au lieu de Èv -rà 
xwp(o[v], il faut lire certainement e:~[ç] ou È[ç]. Après xwp(o[v], 
traces d'e:, puis un vide de 8 lettres environ, et les traces d'un 
v : d'où le supplémenL ~[m,ix.ôe:lw]v. A la fin de la ligne, je lis 
sur l'e tampage : ye:yp~cp[-. 

L. 92. Les cp(Àot des GorLyniens dont il est ici parlé sonL 
naLurellement les Praisioi. Je dois dire que le mot [Èmµe: ]
Àouµe:vot demeure à me yeux fort suspect. A la fin de la ligne, 
après x.[ix.](, je distingue assez nettement la ha te et la boucle 
inférieure d'un ~; la lettre ronde qui uit peut être un o ou 
un w. 

L. 93. La cinquième lettre, à partir du débuL de la ligne , est 
certainement un ix., ce qui paraît justifier le upplément xix.p(
~e:o-0ix.t. Il n'est peut-être pas indifférent de noter que la formule 
~wMµe:vot xix.p(~e:o-0ix.t x.-rÀ. e rencontre très fréquemment dans 
le lettres et décreLs de villes crétoises, relatifs à I'&cruÀ(ix. de 
Téo . Après cptÀotç, il n 'y a pas à douter de la lecture 'Ie:pix.1tu-r
[ vrnt ] ô[ é ]. La lettre des Gortyniens se terminait donc avec 
le mot cptÀotç. A la fin de la ligne, je lis an difficulté - ; 
' p • ix.µcptO-O'YJ. 'YJO" . 

L. 94, à gauche : Kern lit -rot ; je ne pui di tinguer 
que ot. Le supplémenL [ &v-re:x6µe:v ]ot est dû à mon collègue 
Ph. E. Legrand). J'e père avoir d'ici peu le loisir d'étudier 
les parties de l'inscription qui précèdent et suivent celle que 
j'ai examinée aujourd'hui. Je me borne, pour l'instant, à 
noter les corrections suivantes : L. 70, il faut probablement 
uppléer &vnypix.cp[ ix.'i:ç ôè ix. ]ù,wv ; l. 71. cx1tocr,0Àéi>[ v] ; l. 72. cx1to

Ào[ ytix.tç] ou cx1t0Ào[ytcrµo'i:ç] ; 1.96 à droite [µv ]dix.v-rtv[&.] ; 1. 99. 
X.()(.T~X.T()(.t -rà 7tÀO'i:ov ,à Kuôcx.vopoç; l. 99-100. [xix.Àwç oi'iv 7tOtYJ]
crix.t-re: Èmo-Tpocpfiv -rtvix. 1tot·l)crcx.µe:vot 1te:pt -rou-rwv ; l. 101. Èv -rq. &:µ [q. 
µ'Yj0'YjVL ] Èm-rpéljioµe:v ; 1. 102. x.:rnxcrx.[ e:u -. 

Lyon. 

signifier , remarquer, observer " ; mais, en ce cas, le verbe se construit avec 
deux régimes, l'un au da tif, l'autre ù l'accu, alif. 





XXIII 

INSCRIPTION D' ATHÈNES 1 

L'inscription dont le texte est reproduit ci-après 2 a été 134 

récemment découverte, soit à Athènes, soit dans la banlieue 3 • 

Je ne l'ai point vue et je n'en ai pu obtenir d'estampage 4 • La 
copie manuscrite qui m'en fut communiquée était fort impar-
faite ; toutefois, j'ai réussi sans trop d'effort à rétablir l'en
semble du texte : il n'y a de lacune qu'à la 1. 12, où manque 
un mot pour lequel la copie n'ofirait rien de lisible ; deux 
autres mots (l. 6 et 1. 12) sont d'une lecture douteuse. 

L'inscription est gravée cr-roLxYJMv . Les lignes sont d'ordi
naire composées de 36 lettres, mais il ,se présente quelques 
irrégularités : la 1. 23 n'a que 35 lettres ; les l. 12, 15, 18, 22 en 
comptent, la première 38, les trois dernières 37 5 • A la I. 11, 
j'ai cru devoir suppléer ôé, ce qui rétablit le nombre normal 
de 36 lettres. - L'emploi presque constant6 de la graphie o 
pour ou indique que le document est encore antérieur au 
milieu du IVe siècle. 

~uyypoccpocl · cxpxL-réx-rwv Ee:vocpc7>V Ile:pL0olôYjc; · 
Èy Kuvomxpye:L 't"û>L -rpl1toÔL hacrTCùL ~"Yjµoc 7tOL
"YjcrocL. cxvocxoc0YJpCY.µe:vov 't"O xwplov 07t0 &v 6 cxpxL-

1. [Ath. Mill. J 906, 134-150]. 
2. (Texte republié dans JG, II', 1665]. 
3. [Sur le lieu de la découverte, cf. l'article de D. M. Robinson, p. 425, 

cité dans la note 4]. 
4. (La pierre a été vue dans une maison d'Athènes par D. 111. Robin on, 

qui a publié sa copie Am. Journ. Arch. 1907, 425-430; son commentaire est 
critiqué par H. Laltermann, Ath. Mill. 1908, 75]. 

5. Il se peut, à la vérité, que l'L et la lettre qui le précède ne tiennent parfois 
que la place d'un en! signe. 

6. Il n'y a d'exception qu'à la 1. 5: -rou,; ).(60,; . 
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' ' '.!. ' À
16 ' -re:x-rwv u1toypcx't'e:L, cr-rpwµcx-ncrcxL L oiç cxypu-

5 Àe:ixo î:ç tcr6ye:iwv, -ri0tv-rcx -roùç ÀWoç E7tL -rà 
J / (?) \ ) l,f. > 0' 1 À\ \ CXL7tOV . , XCXL E:7tLXO't'CXL op ov XCX'rO(. xe:q,O(. "/)V 1tpoç 

-ràv ôL0(.0.~T'f)V · E7tL ôÈ: -r '5 &ypuÀe:LXO ôp0ocr-rcx'r"l)-
v 0e:î:VO(.L, /.\tj;oç -rpL7t0ôO(., 7tcxxoç X(XL 7tÀcxJOÇ É:1t-r1X 
7tCXÀCXcr-rwv ôCXX'rUÀO Àe:m6v-rwv · Ëçe:pyi(e:cr0a.L 

10 ôÈ: -ràv ôpOocr-ri-r·f)v, m:pLçe:crcfµzvov -rixe; &xpO(.ç 
13;:i ocrov ht ôUO ôCXX'rUÀCùV 7t0(.V'r0(.XÛ, 't°IX [ôè:] µto-0(. XO(.

-rMxl[ cr ]O(.L (?) . . ' .... 1 E7tL ÔÈ: -rü ôp0ocr-rcf-ro É:xcxcr-ro XO(.
't°IY.À"/)1t'r-îjp0(. émOe:î:va.L, 1tax_oç É:1t-rix 00(.X'rUÀWv, 1t-
M-roç -rpLwv 1toôwv xa.t Êç ôa.x-ruÀwv, Ëçe:pyo:crcf-

15 µe:vov XO(.L &1toçtcr0(.V'r0(. 7t0(.V-ro:xe:ï: ôpOàv xcxt ùy-
Lii. -rL0tVO(.L ÔÈ: 1te:pLy6µq,wL 0-Lô"/)pWL 2 • E7tL ôÈ: -ro x
O(.'r0(.À"l)1t'r-îjpoç -ràv -rpl1toôo: X0(.00(.pµ6cra.L, Ëv-re:-r
pcxvcxv-ro: -roî:ç 7t0üL XCXL 1te:pLµOÀUÔôox_o-îjcrO(.L, x-
CXL xi6vwv Ùq,O(.pµ6cro:L 1te:v-re:Àe:Lxov Ù1to -ràv -r-

20 pt7t0ô0(., ÔCùpLXOV ~xov -rà E7tLXpO(.V0V é1t' cx1ho 3 , Ù1t
O~tcr0(.V'r0(. ôp0àv XO(.L çucra.v-rO(. Àe:Ï:Ov, xcxt -rà Ë1tl
[xpcxvov] Ëyxcxücrcxi · 1tt-rp0(.L ôÈ: xp-îjcr00(.L 4 dç -ràç ô
[p0ocr-rcx-rcxç xcxt -r ]àç XO(.'r0(.À"l)1t'r-îjpa.ç &x-rL-C-LôL · 

24 - - - EIXV ôÈ: µ [ ~ l - - 5 

TRADUCTION 

(L. 1) Cahier des charges. ArchiLecte : Xénophon , du dème 
des Périthoidai . - (L. 2-3) Au Kynosarges, on fera un socle 
pour chaque trépied. - (L . 3-6) Après avoir déblayé l'empla
cement, conformément au plan dressé par l'architecte, on 
établira un dallage en pierres d'Agrylé au ras du sol (envi
ronnant), en faisant repo er les pierres jusque ur le sol dur (?). 
- (L. 6-7 ) Et l'on arasera par la tête (le dallage), afin qu'il 
soit de hauteur uniforme , en se ervant du niveau. - (L. 7-9) 
Sur (le dallage) en pierre d'Agrylé , on dres era un orthostate, 
haut de 3 pieds, épais et large de 7 palmes moins un doigt. -

l. (Cf. ci-desso u , 350-351 ]. 
2. (Cf. ci-des ·o u , 352-353]. 
3. [Cf. ci-dessous, 354, n. l ]. 
4. (C f. da ns A th . Mill .. l 'addendu m où M. l lolleaux mettait en doute la 

forme xpe:tcr60(L donnée par la copie qui lui étail fournie; d 'après la copie de 
D. M. Robinson, la pierre porte en effet xp'Yjcr60(L]. 

5. [La cop ie de O. M. Robin on es t plu complète : cbC".l·n8i 'i\ [µe:yO(pLxe:I 'i\ 
'EÀe:ucrLVLO(x]e:r · é:ixv 8è µe:yO(pLxe:I [1tfrpO(L XP-ficni't"O(L (supp l. Preuner in LG ) [e:t,; 
-rou,; op6o ]cr't"CX't"O(Ç xd -ro[ u,; )(O('t"O(À1)7t't°'1jp0(,; - ] . ]. 
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(L. 9-12) Et l'on travaillera avec soin l'orthostate, ci elant de 
tous côtés les bordure sur une largeur de 2 doigts ; et l'on 
taillera les parties médianes ... - (L. 12-16) Sur chaque orthos
tate, on placera une pierre de couronnement, haute de 7 
doigts, (épai se et) large de 3 pied et 6 doigts, aprè l'avoir 
travaillée avec soin et ravalée de tous côtés, afin qu'elle soit 
bien plane et sans défaut. - (L. 16) Et l'on fixera (la pierre 
de couronnement à l'ortho Late) au moyen d'un m:plyoµcpoç en 
fer. - (L. 16-18) Sur la pierre de couronnement, on as u
jettira le trépied, après l'avoir forée (de trous) pour les pieds; 
et l'on cellera au plomb tout autour. - (L. 18-21) EL l'on 136 

ajustera au trépied, par-de ous, une colonnette en marbre 
pentélique ayant un chapiteau dorique; après l'avoir taillée 
en dessous, afin qu'elle soit bien d'aplomb, et ravalée, afin 
qu'elle soit lisse. - (L. 21-22) Et l'on peindra le chapiteau à 
l'encau tique. - (L. 22-23) Et l'on se servira de pierre de 
l'Akté pour les orthosLates eL les pierre de couronnement... 

L. 1 : ~uyypoccpocL Pour ce titre. comp. !'in cription relative 
à la construction de la skeuothèque du Pirée : / G, II 2, 1054 
= S y Llo ge 2 537, l. 2 : [~ ]uvypoccpoct -r~ç• crx.e:uo0~,<"f)Ç -r~ç ÀL0l V'l)Ç -ro 'i:ç 
x.pe:µoccr·rn'i:ç crx.e:ue:crLv x.-rÀ. Il ne faut point ici traduire cruyypoccpocl 
par <<conventions» ; il 'agit d'un << cahier des charge », dont 
l'auteur e t l'architecLe 1 : de là vient que son nom e L inscrit 
en tête du document, &.pxL-réx.-rwv Se:vocpwv IIe:pL0oŒriç. On sait 
que le nom de l'architecte Philon d'Eleu i (accompagné de 
celui d'Euthydomos de Mélité) figure pareillement au début 
du projet concernant la skeuothèque. 

L. 2 : Èy Kuvocrocpye:L 't'blL -rpt7tOOL ÉX.IXQ''t'(ùL ~ljµoc 7tOLljO'OCL. Ces 
trépieds, dont le nombre n'e t pa indiqué, étaient certaine
ment de trépieds votifs. Il est probable qu'ils avaient été 
consacrés dans l'hiéron d'Héraklès attenant au gymnase du 
Kyno arges 2

• Le mot ~~µoc ( = ~oc0pov) désigne proprement 

J. cr. GD!, llf, 3749 ( Hhode ), 1. 96 el suiv. : 6 µ1:v iliiµoc; &va.6é•«.ù cn<i)..a.v 
Èv 'P6ilwt Èv ,[ wt !)e:pwt -rixe;' A6&va.ç, -rol il1: 1t<.ùÀ7j,a.l &1toil6cr6wv, xa.6& xa. 6 
&p)(.t,éx-rwv cruyyp&lji7jL x,À.; et les autre texte cité par Ad. Wilhelm, 
Jahreshe/le, 1903, p. 11-12. Voir aus i E. Fabricius, Hermes, XVll, p. 660; 
W. Dôrpreld, Ath. Mill., Vil (18 8 ), p. 146-147; P. Foucart, BCH, 1882, 
p. 644 [cr. ci-des ous, 403]. 

2. Sur cet Hérakleion, cf. W. Judeich, Topographie von Alhen (lw. v. Müller, 
Handbuch, HI 2, 2• éd. ), p. 374. Sur les exploration, récente faites dans la 
région du Kynosarges, ibid. , p. 373 . 
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un socle : comp. W,jµoc dx6voc; (par ex. I. v. Magnesia, 92 a, 
l. 12, 36; BCH, XIII, p. 336, I. 43-44 ; Sylloge2, 583, I. 8, 
I. 20; OGI, 219, I. 36; 299, l. 15). Le ocle de chaque trépied, 
comme on le voit plus loin, est proprement formé d'un orthos
tate et du xocTÛ,:1)1tT~P qui lui est superpo é. 

137 L. 3-4 : &.vocxoc0'Y)pcxµevov TO xwp(ov, 07tOU rlv 6 &pxvn:xTWV Ù1to-
ypcx41et. Le verbe &vocxoc0oc(pw - « déblayer, affouiller » -
est très fréquemment employé dans les documents de même 
sorte : comp. Sylloge2, 537 ( cahier des charges pour la skeuo
thèque), I. 7-9 : XOCTOCTeµwv TOU xwp(ou ~cx0oc; <X7t0 TOU µe-rewpo
TCXTOU Tpe'Lc; 1t6aocc;, 'îO IJ.ÀÀO &vocxoc0ocpcxµevoc;, ht TO cnÉpL(j)OV 
cr-rpwµoc-rte~ x-rÀ.; 540 (devis de Lebadeia), I. 64 : È<xv aè: 6 
-r61tOÇ <XVOCXOC0octp6µeVOÇ flOCÀOCXOÇ eÙptcrX'Y)'îOCL 1 1tpocr-rpwcret 7tWp0tÇ 
ocrotc; rlv xpdoc ~L X'îÀ. ; 587 (Eleusis), l. 46 : &vocxoc0~pOCV'îL 'îOU 
1tupyou 'îO Àt0oÀ6y'Y)µoc X'îÀ. ; IG, XII 2, 11 (Mytilène), l. 2-3: 
7t~XELÇ Mo &vocxoc0oc(pwv 'îO 1tpocr6eµûwuµevov X'îÀ. ; (cf. I. 2, 
1. 8-9); IG, II 5, 1054 c, I. 52 suiv.; etc. 1 . - Des mots 
01tou &v 6 &pxt-rÉx-rwv Ù1toypcx41et, on rapprochera ceux-ci, qui 
se lisent dans un devis de l'anné 297, trouvé à Délos 2 : 

[xoc-ro:] -ro:c; Ù1toypoccpo:c; -ro:c; ao0dcrocc; Ù1to -rou &[PXt'îÉx-rovoc;]. Les ùno
ypoccpoc(, comme l'a fait remarquer M. Th. Homolle 3 , sont 
les dessins ou plans dressé par l'architecte. 

L. 4-5 : cr-rpwµoc-r(croct Àl0otc; &ypuÀetxo~c; tcr6yetwv. Le verbe 
cr-rpwµoc-r(~etv se trouve deux fois dans l'inscription relative 
aux travaux de la skeuothèque (Sylloge 2 , 537, 1. 9-10) 4 ; le 
sens en est parfaitement clair4 : couvrir le sol d'un ou de 
plusieurs lits de pierres formant soubassement5 • Ici, la 
construction étant fort légère, le cr-rpwµoc ne era vraisembla
blement formé que d'un seul lit : c'est un simple dallage. -
La mention des « pierres d'Agrylé » est intéressante. Le dème 
d'Agrylé comprenait, comme on ait6 , deux parties, l'une 
«haute» ('AypuÀ·½ xoc0um:p0ev), l'autre «basse» ('AypuÀ~ Ù1tÉ
vep6ev) ; Agrylé d'en haut s'étendait, sur la rive gauche de 
l'llisos, jusque vers !'Hymette : c'est probablement des 

I. D'autre textes encore sont cités par E. Fabricius, De archit. graeca. 
p. 50-59. [Cf. Lattermann, Cr. Bauinschriften (1908 ), 106-107]. 

2. Th. Homolle, BCH, XIV (1890), p. 465, note 2. [lnscr. Délos, 500, 1. 41]. 
3. 1 bid., p. 465. 
4. (Cf. encore Lallermann, Cr. Bauinschriften, 43]. 
5. Cf. E. Fabricius, Hermes, XVII, p. 562-563; De archit. graeca, p. 62-63. 
G. A. Milchhôfer, ap. Pauly-Wissowa, I col. 908, s. v . Agryle ; Karten 

uo11 Atlika, II, p. 28. 
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carrières qui avoisinent le village de Kara1, situé au pied 
de !'Hymette, que provenait la pierre calcaire ou le conglo- 138 

mérat qu'on appelle ici &ypuÀ'tJLXoç Àt0oç 2
• Le mot tcr6yeuùv 

indique que le dallage ne devra pas s'élever au-dessu de 
terre, mais qu'au contraire, sa face upérieure affieurera au 
niveau du sol environnant3. 

L. 5-6 : -n0év-r!X "t"OUÇ Àrnouç btl. "t"O IXÎ7t6v (?). Ce pas age 
est fort embarrassant. La copie donne neLtemenL -roj1Xmov ; 
mais cette leçon , à laquelle je n'o e rien sub Lituer, est bien 
loin de me ati faire , et je soupçonne quelque grave erreur 
de tran cription. Ahtoç ( = 1Xtm'.iç) ignifie au propre cc élevé, 
ardu, escarpé », sens qui ne paraît pa convenir ici. On trouve , 
à la vérité, dans Hesychios : 1Xtm'.i · -ro Ù41't]Mv, x1Xl. X1XÀm6v , 
x1Xl. crxÀ't]p6v. Si l'on admettait cetLe acception dérivée, 
btl. -ro 1Xbt6v pourrait être considéré comme l'équivalent de 
btl. -ro cr-répL,:pov ( ou µéxpL -rou cr-rept,:pou ), qu'on trouve dan 
plusieurs texte imilaire : comp. Sylloge2, 537, 1. 9; -ro &.ÀÀo 
(xwpLOV) CXVIXXIX01Xpixµevoç bd "t"O cr-répL,:pov, cr-rplùfLIX"t"Ld ; 538, I. 6 ; 
587, I. 47 , 77 , etc. 4 • Mais il subsisterait une difficulté o-rammati
cale: l'emploi de l'accusaLif avec btl., très naturel à la suite 
d'un verbe tel que &v1Xx1XÜ1Xtpw, l'est beauco up moins après 
-rLOévlXL; c'est le génitif qu'on attendrait. J'ai songé à écrire 
btl. -ro (u) 1XL1to(u )[ç], «en faisant reposer les pierres sur l'e car
pement (?) »; mais cette correction. qui ne donneraiL elle
même qu'un sens douteux, me semble dé e pérée 5 • 

L. 6-7 : XIXL Èmx6411XL op0ov XIX't"IX X€(f)IXÀ"fiV 1tpoç "t"OV ()LIXO~"t"'t]V. 
De expression semblable se retrom·ent dans nombre 
d'in criptions; comp. Sylloge2, 540 ( devi de Lebadeia), 
l. 145-146 : 1tp [ oemx61jieL] -rouç xp1X-reu-r1XÇ XIX"t"rl xe,:p!XÀ·~v x1Xl. -r~v 
Ù1teu0uv-r[·l)pL1XV] x-rÀ. • I. 183 : O"t"IXV ()È; cruv0'ijL 1t [ ixv-r1Xç] -rouç 
XIX"t"IXC,"t"plù"t"'ijp1XÇ, ÈmX04IIX"t"lù XIX"t"<X X€(f)IXÀ~V CXXOÀOU0 [ lùÇ "t"OÏç ] XZLµé
VOLÇ x1Xl. -réÀoç ~xoumv ; 542 (Oropos), l. 15 : Èmx6411Xç ()è: XIX"t"IX 

1. A. Milchhôfer, Karlen uon A ttilia , 11 , p. 27-28. 
2 . J e sui~ redevab le de ces indication à l'ob ligean ce de l\l. W . Dôrpfelct . 
3. Pour la ignificaLion p1·écise d '!cr6ye:c,iv, comp. Thcophr., de caus. plant. , 

III , 7, 3 : xo:,cx ycxp ,ex 8é:v8po: ,oü.' &vo:yxo:fov ou8' &crrre:p ÈTCL ,wv ri,).)..c,iv 
&cpo:ipdv tv8é:xe:,o:t rr&v,o: xo:t ,é:µve:iv tcr6 ye: c,iv. 

4. Wilhelm, Arch. epigr. Mill. Oesterr ., XX, p. 9 , 2. Cf. Durrbach, BC:11, 
1905, 468, 1. 20 (Délos). 

5. [R obin on : 8lrrov, pottr 8lrrouv. Cf. La Ltermann , i\lh . . \Jill. 190 , 75-77, 
qui repousse 8lrrov, accepte o:trr6v et jus lilie, a vec l'accu,a lif, h Lraduc lion 
que M. lfo!leaux suggérait en réLabli,~an t le génitif]. 
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xe:cpaÀ~v (-rouç Àl0ouç) xat cruvoµaÀlcraç 1tpàç -r~v xaTacpopo:v XTÀ. ; 
). 25 : È:mx641aç OÈ [x]aTO: xe:cpiY.À~V e:ÙTe:À'rj O"UVO"Tpwcre:L Àl00UÇ X't"À. ; 
537 (cahier des charges pour la skeuothèque), 1. 9: xal. &vaÀ~-

139 tjie:TaL foov xa-ro: xe:cpaÀ~v &.1tav ôp0àv 1tpàç Tàv Ôtaô~niv ; 1. 63 : 
xal. he:py&cre:TaL ôp0àv ( Tà gôacpoç) xal. ôµaÀÈç &vw0e:v ; I G, II 5, 
1054 g (Eleusis), A, I. 6 : X(Y.L ho[ô]wcr[e:L ] fonix6Taç op0ouç 
(Touç Àlûouç) xal. uyte:Lç [x]a[t] i'.crouç rxÀÀ~ÀOLÇ X(Y.TO: xe:cpaÀ·~v [x]a[l.] 
ôp0ouç 1tpàç Tàv ÔLao+,niv 1ta[ v ]-riY.XYÎL ; 1 G, XII 2, 11 (Mytilène), 
1. 19-21 : çucraç op0àv ( Tà 1tpocr6e:µlÀLOV) 1tpàç OL(Y.O~TI)V 1tpàç TOU 
xe:tµlvou 0e:µe:Àlou T~v EÔpav. - - Il n'y a point de doute ur le 
sen du verbe È:mx61tTe:Lv, qui veut dire cc écrêter, araser », 
comme l'indique aussi bien l'addition xaTo: xe:cpaÀ~v 1 . Chacun 
sait que le Ôtaô~-r"Y)ç 2 est la règle triangulaire munie d'un 
fil à p lomb, le cc niveau de maçon», qui permeltra de v 'rifler 
ici l'horizonlalité parfaile (ôp06v) du crTpwµa à sa face supé
rieure ( xaTo: xe:cpaÀ~v). 

L. 7-9 : È:1tl. ÔÈ TOU &ypuÀe:Lxou ôp6ocrTixr1JV 0ûvaL üljioç Tpl1toôa, 
1tixxoç xal. 1tÀixToç É1t-ro: 1taÀarr:&v ôax-ruÀou Àe:m6v-rwv. Après 
&ypuÀe:txou il faut nécessairement ous-entendre le mot 
cr-rpwµaToç : cc Sur le dallage en pierre d'Agrylé , on dre era 
un orlho ·tale >>. L'in cription de la skeuothèque a permi de 
définir ce dernier Lerme avec exacLitude ( Sylloge2, 537, 1. 19, 
26, 64) 3 : l'orthostate est un bloc de pierre rectangulaire, 
plus haut que large, qu'on pose verticalement sur l'une de 
ses peliles faces. Un orthostale forme ici le supporl de 
chaque Lrépied. La hauteur en est de trois pieds, c'est-à-dire, 
on le remarquera, la même que celle des orthoslales de la 
skeuothèque ( ylloge 2 , 537, 1. 21, 64) ; l'épai seur et la 
largeur (1taxoç xal. 1tÀifToç) ont égales (trois palmes moins 
un doigl), d'où il appert que l'orthostate esl carré à la section. 
- L'expre sion ôax-ruÀou Àe:m6vTwv a son équivalent dan 
une in cription d'Eleusis: JG, II 5, 1054 c, 1. 7 (cf. 1. 10-11): 
1taÀmcr-r'rjç ôe:6v-rw [ v xal. ôaxTUÀou]. 

L. 9-10 : È:çe:py&~e:cr0aL ÔÈ -ràv ôp0ocrTixnJV 1te:ptçe:cr&µe:vov To:ç 
&xpaç OO"OV È:7tL OIJO 0(Y.X-CUÀWV 4 7t(Y.V'r(Y.Xe:L. 'CO: [oÈ] µfoa X(Y.'t"a [cr]x[criY.L .... 

l. cr. E. Fabricius, De archil . graern, p . 59 ; Ch oi~y, Et. épigr. sur l'orchil. 
gr. , p . 200. 

:! . li. Blümner , Technologie. 11 , p. 235-23ü ; E. Fal!ricius , ibid ., p. 72 ; 
1/ermes, X\ li, p. 56~. 

3. Cf. E. Fa briciu~, llermes, X\"ll, p. 5CU ; W. Dôrpfeld, Ath. J\Jitl .. \"JI 
(18 3), p. 151. 

4. [Sur la pierre : lhx--ruÀw, co mme ava it po~Lulé LaLLermann , . \th. 111 ill 

190G, 360). 
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Je ne sai 'il a déjà été fait usage du verbe m:pL~dv, m:pL-

~e:î:cr0ixL ( circumradere) dans quelque inscription analogue 140 

à la nôtre ; je ne le rencontre pas dans celle que j'ai sou 
les yeux 1 . En tous cas, ce passage s'entend sans difficulté. 
Les &xpixL sont les arête de l'orthostate ; le long de chaque 
arête el sur les quatre faces, on ménagera une bordure ou 
parement, large de deux doigts, qu'on dres era au ci eau ; 
comp. Sylloge2, 540 (devis de Lebadeia), l. 133 . uiv. : xixt 
µLÀ"t'oÀoy"fjmf.:rw "t'"f'JV &xpixv 7t!XV"t'WV "t'WV Àl0wv "t'W [ v] "t'pe:LoxixŒe:xix 

1tpoç x[ IXVOVIX] µixxpov X"t'À., 7t0LW\I op0ix, &ppixy1j, cruµµLÀw:, ~ix0oç 
µ-~ gÀix"t'["t'ov ÈvvÉIX] ôixx"t'uÀr,uç 2 • - Les mols "t'o: µécrix désignent 
certainement la partie médiane 3 de chaque face de l'orthostate, 
limitée au pourtour par les quatre parements d'arête . Ce 
partie · médianes doivent, selon l'usage, être, non point 
finement travaillées, mais dégrossies par une Laille ommaire: 
Lel est très certainement le sens de la dernière phrase, mais 
je ne ache pas que le verbe xix"t'ixcrz[~e:Lv ( dont la le ture 
n'e t pa tout à fait sûre) ait été employé ailleur en parlant 
de la taille de pierre . Il n'est pourtant point impossible 
qu'il soit ici l'équivalent de xix"t'ix"t'Éµve:Lv 4

• 

L. 12-14 : È1tl ôè: "t'OU op0ocr"t'IX"t'OU €XIXO'"t'pU XIXW.À"fj7t"t'1JPIX Èm0dvixL 

mxxoç €7t"t'O: OIXX"t'UÀWV 7tÀIX"t'OÇ "t'pLWV 7tOOW\I xo:.l t~ OIXX"t'UÀWV. Il 
existe plu ieur. exemple du mot xo:."t'o:.À"f)1t"t'~p ; comp. Syl
loge2, 538 (Eleusis), 1. 11-12 : ht ôè: "t'Ou"t'wv ("t'wv )..[0wv) 

"t'L0ÉVIXL XIX"t'IXÀ"fj7t"t'"~pixç X"t'À.; IG, II 2, 834, l. 20, 23; BCH, 
1905, p. 46 , n° 146 (Dé los), l. 9. Le sens primitif de ce terme 
a été déterminé avec vrai emblance par W. Dittenbero-er 
( Sylloge 2 , 538, not. 8) : « qui (lapides) cum inf eriori ubslruc
lioni imposili sin!, nescio an recle illam quasi conlinere el 
comprimere dicanlur qua vi XIXTO:.À?:p.o'.Î.vr::w nonnunquam usw·-

1. tCf. 1te:p1çe:fo60t:t dan une in cription d'Athène~ : LaLtermann, Gr, 
Brminschriflen ( 190 ), 77; m:ptçûv dans un compte du Didymeion, publié 
par B. llaus ·oullier, Reu. Phil. 1925, p. 6, 1. 13; cf. le commentaire de B. 1-laus-
oullicr, ibid. , IG-17; il renvoie à l' in cription d'Athène (p. 17, n. 1), mai · 

ne connaîL pa~ l'article de Lattermann dan Ath. i\lill. 190 ). En revanche, 
on le trouve fr quemment chez le écrivains ; voir les exemples as. cmblés au 
Thesaur11s, ~- v. 

·J. Cf. E. Pabriciu , De archil. graeca, p. 54. 
3. cr., dans le clcvi de Lebadeia (:i ylloge'. 5-10), les 1. 107, 120 : -rcx 8è: µfoa; 

auv<jia;uov-ra; ( lpyéi-ro:L ) &m:> çot8oc; xa;pa;x-njc; - ; 't'CX 81: µfoa; auv<jia;uov-ra; &1to 
ço't8oc; ;(0t:pa;x-njc; -rpa;xdo:ç -. Comp. E. Fabricius, De archit. graeca, p. 52. 

4. [ D. ,\1. Robin~on : -rcx µfoa; xa;-ra;(pla;J;,:,lao:t Àe:1t-;e:1'. r:r. Lattermann, Ath. 
Mill . 1908, 78- 0). 
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palur ». A la longue , ceLLe appellation un peu singulière 
s'est trouvée dé igner simplement une pierre de couronne
ment, une dalle de couverture 1 . - Le mot 1taxoç e t ici 
employé au sens de UlJIOÇ, pour signifier la hauteur de la 

141 dalle 2 • La largeur ( 1tM·rnç) t seule indiquée ; il n 'est point 
parlé de l' épaisseur (µ.~xoç) : c'est que le deux dimensions 
sont égale ; il va de soi que le xix-.cx°A'Y)1tTIJp est carré, comme 
l'orthostate qu 'il recouv re. 

L. 14-16 : Èçe:p-yixcr&µ.e:vov xixl &1toçfoixv-.ix 1tixv·mxe:ï: 6p0àv xixt 
uytéix 3 • Le verbe &1toçéw ionifie cc ravaler »4 • Le xix-.ixÀ'Y)1t-r~p 
doit être ravalé en tou sens, de manière à offrir sur toutes 
ses faces des plans parfaitement rigides et bien sains. Comp . 

ylloge2, 538 (Eleusis), l. 14 : Èçe:pyixcr&µ.e:vo(v ) (-.oùç xix-rixÀ'Y)1t
-r~pixç) 6p0oùç xixt e:ùywv[ouç 1tixv-rixx~L - ; 1 G, XII 2, 11 (Myti
lène ), l. 19-21 : çucrixç bp0àv (-rà 1tpocr0e:µ.éÀrnv) 1tpàç ()LIXÔ~'t"'YJV 
1tpàç 't"OU xe:tµ.évou 0e:µ.e:ÀLOU TIJV é:apixv, Le mot uyL~Ç remplace ici les 
indication plus détaillée qu 'on trouve dans d'autres textes : 
par xemple, Sylloge 2 , 540 (devis de Lebadeia ), 1. 103 : 
1tpùl"C"OV fJ,ÈV ÈpyÎX't"IXL 't"ùlV Àl0WV 7tlXV't"WV 't"(l;Ç ~IXCJE:LÇ ôp0aç, CXCJ't"p!XOE:LÇ, 
&ppixye:î:ç ; cf. L 117. 

L. 16 : -rt0évixL aè 1te:pty6µ.cpwL CJL()'Y)pùlL, Des 1te:p[yoµ.cpoL, en 
bois d'orme (1t-re:Àéïvot), ont mentionnés dan une inscripLion 
de Délos, relative à l'établis ement d'un plafond : BCH, 
1905, p. 460, n. 145 [Inscr. Délos, 504], l. 6, 9, 15 : cruv~e:u
ç&-rw ôè [-rà:ç cp&-rvixç -r ]à:ç y wvtixlixç x [ ixt -roùç j cr-r~µ. ]ovixç -rwµ. 
1tixpix-y wv[wv cpix-. [ vwv -ro î:] ç 1t e: p L y 6 µ. cp o L ç 5 ; - [ Èçe:tpyix ]crµ.évwv 
CJ't"'Y)µ.6vwv, Èv 1tpocrixpµ.6 [~oucrw 1t ] e:pty6µ.cpot ç6 Éxifo[ -.otç &:pµ.o ] jcr&-rw 

\ ' , \ ' [ ] 0' ,, ' ' 't"OUÇ yoµ.cpouç E:LÇ 't"OUÇ CJ't"'Y) µ.ov IXÇ. . . ; - E:'t"W e:xixcr-roµ. 7tAIXLCJLOV 

1. [Cf. Inscr. Délos, ad n° 500, p . 306]. 
2. Sur l'em ploi a rbitra ire e t va riab le d es Lerme mixoç, 1tÀch·oç , e tc., d a ns 

un m êm e d oc ument, cf. E. rabricius, De archit. graeca, p . 7G ; H ermes, X JI , 
p. 563. A la 1. d e notre in sc rip tion, mixoç d oit, comme on l 'a vu , se traduire 
par « é pais eur "· 

3. [La forme ôytii, postulée par La llerma nn , A th . Mill . 190G, 361, e re trou ve 
clans la co pie de O. ~I. Robin on]. 

4. Cf. / G, 1, 321, co l. Ill , 1. 15-16 : çuÀoupyoîç - !µciv-.cxç ci1toçfocxcrw - ; 
' ylloge', 587 b ( É leu is ), l. l ï 7 : w îç ci1roçfocxcrtv T <îÇ 1tcxpcxcr-.ci6cxç -.d:ç i1:v -.wt 

-.oü IlÀou-.wvoç x-.À.; c f. 1. 178 e t la not e 31 d e vV. Dillenberger s ur celle 
inscription ; 5 JO (devis d e Lehadeia ), l. 125 : ci1toçfo[ EL 6¾ xcxl ] -.ouç &pµo uç 
-.wv xcx-.cxcr-rpw-.1ipwv -.ouç cim6[v-.cxç]; I G, IV, 4 l (Ném ée), 1. 6; E. Fa briciu , 
De archil . graeca, p. 69. 

f, . [!nscr. V élos : cpci-.[vcxt ]ç 1tEpty6µcp mç.] 
Ci. [ l nsrr . /l é/os : i1:v 1tpocrcxpµ o[ycxîç 1t]e:pty6µcp o1,;.] 
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1te:[pLy6]µipouç 1t't"e:Àe:tvo[uç]1. D'autre part, le verbe 1te:pLyoµ
ipouv, cc attacher, fixer de tous côtés, » est connu 2 • Selon 
M. Aug. Choisy, les 1te:p(yoµipm de Délos sont cc des ceintures 142 

chevillées (en planchette d'orme) , qui sont à la fois des 
chaînages et des encadrements moulurés »3 • Dans notre 
document, le terme e i certainement pris dans une acception 
un peu différente. Pour le sens qu'il convient de lui donner, 
je ne saurais mieux faire que de renvoyer aux explications, 
qu'on trouvera plus loin, de M. W. Dorpfeld 4 • 

L. 16-18 : è1tl ôè: -rou XCX't"CXÀ'Y)1t,Yjpoç ,ov ,p[1toôcx xcx0cxpµ6crcxL, 
èv-re:'t"p!XVCXV't"CX 't"OLÇ 1tocrt xcxt 1te:pLµoÀuÔooxoYjcrcxL. Comp. Sylloge2, 
540 (devis de Lebadeia), 1. 71-72 : xcxt ,p~crcxç ~cx01he:pcx (-ro: 
ôéµcx-rcx) xcx0cxpµ6cre:L xcxt 1te:pLµoÀuÔooxo~cre:L ôoxLµCùç ; cf. 1. 73. -
Le participe èv,e:,pixvcxv-rcx doit avoir nécessairement pour 
régime le mot xcx,cxÀ1J1ttjpcx : on percera, à la surface du 
xcx-rcxÀ'YJ1t'n)p, trois cavités ( di posées en triangle) où vien
dront s'insérer le upports du trépied 5 • Pour un emploi 
emblable des verbes ,e:-rpcx[vCù, èv,e:-rpcx[vCù6, cf. Sylloge2, 587 

(Eleusis), 1. 176 : 't"WL &1te:pycxcrcxµévCùL -roùç ôôoùç-xcxt ,oî:ç ,6pµmç 
èv-re:-rpix[ v ]cxv-rt ; I G, II 5, 1054 g, A, 1. 5-6 : ,e:,piivcxt ôè: [ xcxt 
't" ]oî:[ ç èµ ]1toÀLOLÇ xcxt µoÀuÔooxoYjcrcxL. 

L. 18-21 : xcxt xt6vwv Ùipcxpµ6crcxL 1te:v-re:Àe:txov Ù1to -rov ,pl1toôcx 

1. [Jnscr. Délos : fü:Tc.> ltxcxcrTov 1tÀcxlcrwv 1tE[pt y6]µcpouç • 7tTEÀdvo[uç 
Cf>OCT\lct.Ç] XCXTCXÀCXÔ€Tc.> XTÀ. ]. 

'2 . Le Thesaurus n 'en cite, il e t \Tai , qu'un seul exemple, emprunté à 
Libanios, Or., LVI ( ! 1 r, p. 21 -219, Reiske) : 1tEptyoµcpw6dç yuµvàç b 1tOÀL
TEUT6µEvoç. Sur les autres composés du verbe yoµcpoüv, us ité dans la langue 
de architectes, cr. E. Fabricius, De archil. graeca, p. 61. 

3. BCII, 1905, p. 466; cf. 46.J.-465. Je dois dire que, dans l'inscription de 
Délo , le texte d'un des passages où ilet fait mention des 1tEplyoµcpot (1. 6-11) 
ne me paraît pas trè ûrement établi [cf. ci-dessu , p. 352, n. 5 et 6]. A la 1. 15, 
a u lieu de : 6éTw lxcxcrToµ 1tÀcxlcrtov 1tE[pty6]µcpouç 7tTEÀdvo[uç], ne serait-il 
pas ù propos d'écrire : 6,hw XTÀ. 1tE[pty6]µcpo [t]ç 7tTEÀdvo[tç] ? 

4. [ Dôrpfeld : 1tEpt y6µcpwt. Cf. Latlermann, Ath. Mill. 1906, 361; 1908, 80; 
Gr. Bauinschri/len, 59]. 

5. Des cavité de ce tte sorte ont apparentes à la , urfa e de Loule pierre 
qui a ervi de ba e à un trépied ; cr. E. Fabricius, Arch. Jahrb., I ( 1886), p. 187-
1 et Les figures j ointe au texte. A Delphe , comme nous l'a récemment 
appris Ad. Furlwângler (Si l=unsgber. Miinch. A.kad., 1904, p. 414 su iv. ), la 
plinthe circulaire qui supportait le trépied de Platées était traver ée dan 
toute on épah;eur par les trois trous d'encastrement; les longues lige de 
bronze adaptée aux grifTe_ du trépied pénétraient ju. qu'à une econde pierre, 
creusée de trois cavités superficielles où elles prenaient leur attache. 

6. Sur cette forme, voir Meislerhan -Schwyzer, p. l , § 10, 1. 
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ôwpixàv éxov 'îO btlxpocvov l1t' ocù-roü 1, û1to1;foocv-roc ôp0àv XOCL 1;ucrocv-roc 
:>-eï:ov. Une colonnette, d'ordinaire du type dorique, était 
dressée sous la cortine de chaque grand trépied pour lui 
servir de soutien : voir les exemples cités par E. Fabricius, 
Arclt. Jahrb., I (1886), p. 186-189. La place en est marquée, 
au milieu de chaque base, par un orifice circulaire, qui 

143 recevait le pied de la colonnette 2 • - Le verbe û1to1;foocv-roc 
doit être pris, je crois, en son sens étymologique 3 : on 
dérasera par-dessous la colonnette, de façon qu'elle repose 
sur une base rigoureusement plane et bien perpendiculaire 
à l'axe. - Les mots 1;ucrocv-roc kfov désignent ici un travail 
de « ravalement », fait sur toute la hauteur de la colonnette, 
chapiteau compris : c'est cette :>-doc ÈpyMloc, donL il est parlé 
dans d'autres textes et qu'exprime le verbe Àeoclveiv 4 • Il est 
manifeste que la colonnette n'était point cannelée ; sinon, 
la chose eût été indiquée expressément. Comme il n'est pas 
question non plus de l'ajustage du chapiteau, il n'est guère 
douteux qu'il ne fît corp avec le fût 5 • 

L. 21-22: xocl. -rà È1tl[xpocvov] Èyxocücroci. Le chapiteau sera 
peint à l'encaustique 5

• On doit noter que c'est la seule partie 
du monument qui reçoive une décoration peinte. 

L. 22-23 : 1t1hpocL ÔÈ xpricr0oci dç 'îOIJÇ ô [ p0ocr-r,hocç xocl. -r ]ouç 
xoc-rocÀ"Y)1tnjpocç &x-rhiôi. La 1tl-rpoc &x-r°L-riç 7 est manifestement 
identique à l'&x-rl-r"Y)ç :>-Woç, dont il est fait une si fréquente 

I. [Copie de O. 111. Robinson: ê!; c,.&rou. Cf. Lattermann, Ath. Mill. 1908, 80]. 
2. Cf. E. Fabricius, ibid. Aux bases de trépieds qu'il mentionne, on en peut 

ajouter plu ieurs autre , décou\·ertes dans les ruine de l'hiéron d'Apollon 
Ptoïos. 

3. Comp., dan le devis de Lebadeia (Sylloge•, 540, 1. 110), l'emploi qui 
est fait du verbe ü1to-c1~µve:Lv (cf. E. Fabricius, De archil. graeca, p. 51, 76). 
Il faut noter toutefois que ü1to-.iµve:Lv ignifie, au propre, • creu er, excaver 
par-dessou , ; le verbe ô1to!;dv doit, au contraù·e, dé igner un simp le travail 
de ràclage. La ba e de la colonnette ne sera point creusée en sa partie centrale. 
comme c'e t le cas, à Lebadeia, pour la face inférieure des dalles comprise 
entre les parements; cette base présentera une face pleine et lis e. 

4. Àdc,. êpyc,.dc,. : JG, 1, 322, col. Il, 1. 48, 57-5 , 66, 83. Àe:Liivc,.L: IG , I, 
3 2, 1. 8, 11. Cf. Àe:fov êx1t0Le:fo6c,.L: JG, I, 322, col. 11, 1. 27, etc. 

5. [Cf. Lattermann, Bauinschri/len, 113, qui interprète de même ü1to!;i
crc,.v-.c,. ôp66v xc,.l !;ucrc,.v-.c,. Àe:fov]. 

6. Cf. ylloge', 587 (Éleusis), 1. 186 : 'Epyc,.cr(wvL TWL Èvxc,.ucrc,.vn (-.<X btl
xpc,.vc,.) · /1/1/1/1. 

7. Le même mot a été restitué à la 1. 16 de l'inscr. JG, II, Z, 1334, add. 
p. 515; -uc; tjc; xp1J1ttôoc; [tj]c; cxx-.hL[Ôo]c;. [Il a été lu en entier par Latter
man , IG, Il ', 1669]. 
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mention dans les inscriptions attiques 1 . C'est Je « poros », 
ordinairement appelé par les modernes « pierre du Pirée». 
Pour construire les petits monuments du Kynosarges, on 144. 

fera donc usage de trois sortes de matériaux : pierre d'Agrylé 
pour le soubassement (1. 4-5, 7) ; poros de l'Akté pour les 
orthostates et les dalles de couverture (1. 22-23); marbre penté-
lique pour la colonnette placée au-dessous de chaque trépied 2 • 

La description est d'une précision si minutieuse et les 
mesures y sont marquées avec tant d'exactitude qu'il est 
possible de procéder ici à une reconstitution graphique. 
C'est le travail qu'a bien voulu, à ma prière, accomplir 
M. W. Dorpfeld 3 • 

ALhènes. 

1. Voir les indices de 1 G, II 2; cf. E. Fabricius, Jlermes, XVII, p. 566; 
C. 'IVachsmuth, . v. Akte, ap. Pauly-Wis owa, I, col. 1212; Lepsius, Gr. 
Marmorstud., p. 110. 

2. [Sur la pierre de :\1égare, cl. Lattermann, Ath. Mitl. 1908, 80]. 
3. [Loc. cil. 145-150 : Drei/uss-Basis aus Athen]. 

0 
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CURAE EPIGRAPHICAE 

I1 

En ces temps dernier j'ai été amené à examiner de près 7 

un assez grand nombre de documents épigraphiques publiés 
pendant ces vingt dernières années. Me réglant sur l'exemple 
qu'a donné récemment M. Ad. Wilhelm2, je prends la liberté 
de soumettre ici aux savants compéLents quelques-unes des 
remarques critique que j'ai faites au cours de mes lectures. 

1. - Dans la lettre du préteur M. Valerius Messalla aux 
habitant de Téos (CIG, 3045 = Le Bas-Waddington, 60), 
on trouve , à la 1. 7, cette expression : -r6 -re: 41~cptcrµoc cx.véôwxe: v 
x-rÀ. M. Dittenberger écrit à ce propos (Sylloge1, 204, n. 4) : 
« cx.[1t]éôwxe:v emendare conaius erai Boeckh , sed illud in lapide 
esse iesialur Waddington »3 • On croirait d'après cela que 
cx.vocôtô6voct 41·~cptcrµoc est une locution singulière et insolite ; 
il n'en est rien , comme le prouvent les exemples suivants : 
I. v. P ergamon, 268, D-E , 1. 23-24 : -ro 41~cptcrµoc ol èyxcûouv-re:ç 

ex. vocôwcrtv èv &À[À]octç Y)µÉpoc[t ]ç -rpt&xov-roc 4
; Alh. Mill., XV, 

p . 197 (Spalauthra ), I. 35-36: [&. ]vocôw[crov ]-r[e: ] ç -ro 41~cptcrµoc 
oclpé6"Y)crocv ; Inscr. Brii. Mus., 418 (Érythrées) , 1. 32-33 : 
, ~ ~i:- ~, , e , [ ,, ] , ~ , Il - , ~ 1 OC7tOoe:tc,OCt oe: XOCt 1tpe:croe:U'r"Y)V O cr-rtç OC V OC O OU Ç pt"Y)VE:UO"tV -rooe: -ru 

41~qncrµoc 1tocpocxocÀÉcre:t x-rÀ 5 • 

1. [Reu. Él . A ne. I (1899), 7-1 6, 11 °• l , 2, 4 ( 3), 8 ( = 4), 9 ( = 5), 12 ( = 6), 
15 (= 7), 21 (= 8), 22 ( = 9)]. 

2 . Zu griech. lnschr1ften (A r ch. ep igr. Mill . Oeslerr ., l 97, p . 50-96); 
Golli ng. Cet.' A nzeig .. l 89 , p. 20 1 et suiYanle . 

:i. [Sylloge•, 601 , où la remarque de i\1 . Holleaux e. l ignorée]. 
4. Cf. les texte ra semblé par :\1. Fraenkel, ad h. / . 
5 . [Cf. encore ci-d es u , 324 ]. 
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2. - L'inscription de Pergame n° 163, qui nous montre le 
roi Eumènes II réglant un différend entre les habitants de 
Téos et la confrérie d'artistes dionysiaques établis dans la 
ville, donnera longtemps encore du souci aux épigraphistes, 
malgré les efforts très méritoires de M. Fri:inkel et les impor
tantes observations de M. Wilhelm (Arch. epigr. Mill. Oeslerr., 

8 1897, p. 51 et suiv.)1. Qu'il me soit permis de proposer dans 
le fragment I, C, trois légères corrections au texte restitué 
par Fri:inkel. - L. 11 : il y aurait grand avantage, ce me 
semble, à rattacher à ce qui précède la phrase commençant 
par -r<XÜ-r ... : on y parviendra sans peine en écrivant : -r<Xü-r[<X 
ô' Èv o!ç ~µexp ]-r<Xve: x:rÀ. - M. Fri:inkel complète ainsi les 
l. 13-16 : o[ ôè: T~ïoL OLIX -roü 'flY)cptcrµ<X-roç &:[v<XÔe:~cxµe]voL 't"IX i'.m' 
Èµoü OL<Xcr<XcpY)0év-r' (XÙ't"OLÇ Èv-r[ ux6v-roç] -r'ijL Èmcr-roÀ'ijL, oL' ~ç 

Èµcp<XVLCJCXV't"<.ùµ µo [ L X<XL 't"WV l ]µwµ npecrôeu-rwv O't"L xexe:Lpo-r6-
VY)'t"[ <XL ... x-rÀ. J'avoue qu'il m'est bien difficile d'admettre 
le mot Èv-r[ u:;c6v-roç] qui complique singulièrement la phrase ; 
ne vaudrait-il pas mieux restituer : Èv -r('ijL npw]'t""YJL Èmcr-roÀ'ijL ? 
Un peu plus loin [x<Xl. -rwv Ë]µwµ npecrôeu-rwv m'est également 
suspect; le roi, semble-t-il, n'aurait dû envoyer qu'un seul 
ambassadeur (cf. D, I. 5); je préférerais de beaucoup écrire : 
OL' ~ç, Èµ<:plY.VLCJCXV't"<.ùµ µo [ L 't"WV îë<Xp' \) ]µwµ npecrôeu-rwv X't"À. Le 
mots ôL' ~ç doivent se rapporter à un verbe tel que ~xpw<X, 
npocré-r<X~<X ( vel si mile), qui se trouvait plus bas. 

3. - BCI-1, 1880, p. 160, n° 11 (Érythrées). - 'H ~ouÀ~ 
' • ~- [ ' '] z ' [ ] ' <I A[' ] X<XL O oY)µ oç e-re:L µY)cre:v <.ùcrLµ Y)V ..... YOV"f)Ç Le:pe:L<XV il Y)µY) -rpoç 

0ecrµocp6p[ ou . . .. ]CH( [ep<Xcr<Xµé[ VY)V ~'t""YJ] -recrcr<Xpixxov-r<X, [ eücre ]ôd<Xç 
lvexev -r['ijç np ]oç -rixç Oecxç. Le pluriel -rixç 0ecxç, oblige à restituer 
[ x<Xl. K6p ]Y/ç aux 1. 4-5. 

9 4. - BCI-1, 1887, p. 145, n° 46 (Lagina). Inscription en 
l'honneur d'un prêtre et d'une prêtresse d'Hécate. - L. 9-10 : 
&:noô6v-reç ôè: x<Xl. -rix lepix Tl . .. (vide de quinze lettres environ) 
... -r<X npoç Nucr<Xe°Lç. Les éditeurs restituent : &:noô6v-reç ôè: x<Xl. 
-rix lepix -r[ o°Lç 0uoumv] ..... ; <c le texte », ajoutent-ils, « ne 
permet pas de déterminer quel lien particulier rattachait 
au cu lte d'Hécate les ucr<Xdç, c'est-à-dire les habitants de 
la ville de Nysa en Carie ... ; probablement ils avaient envoyé 

I. (C. B. Welles, Royal (:orrespondence ( l 934), n. 53]. 
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une députation aux fête de la déesse >> . Je crois que les 
deux lignes mutilées doivent être complétées de la façon 

. t , ~' ~' ' ' ' ' [~ ,~ ' , ,~' ] su1van e : omooov-re:ç oe: xo:L -ro: Le:po: -r Y)L 7tO/\E:L -ro: o:1tocr-ro: "e:v -ro: 
1tpèç Nucro:e:Lç. Le prêtre et la prêtresse qu'honore l'inscrip
tion ont remboursé à la ville de Stratonicée le prix de 
offrandes envoyées à ysa pour la célébration d'une fête 
religieuse 1 . 

5. A - L 'inscription de Synnada en l'honneur de Philonidès, 
qu 'ont successivement publiée MM. Ram ay (BCH, 1883, 
p. 300) et Contoléon (ibid., 1887, p. 219; cf. S. Reinach , 
Chron. d'Orient, I , 1. 393 ; Michel, Recueil, 545) , mériterait 10 

d'être étudiée à nouveau dans le détail 2
• Je note seulement 

ici quelques corrections nécessaires ou probables. - L . 1 : 
[0u]crlo:Lç au lieu de [ôriµo]crto:Lç (Ramsay et Michel)3 • L. 2-3 : 
x[ o:l e:!vo:L 0: ]ù-rèv xo:l cruvvo:ov xo:l cruvôwµov -rc':l[L l ô~µ[ CùL 't'WL 'l)fLE:'t'é-
pCùL] 4 • L. 4-6 : [ he:l] <l>tÀwvtôriç 'H poôwpou -roü ALµ vo:[ou [ ùmip ]-
xw [ v È.v -r'ij 7tp6>'<;1) (Ramsay) ou -roü 7tO:LÔoç]5 'l)ÀLXto:L 6 cxywy'Yjç 
µÈv huyxo:ve:v X't'À. L . 7 : Contoléon écrit : ÔLIX 't'~V 't'WV yovéwv 
1te:pl -rix cr1touôo:Lo: -rwv èv -rwL ~twL x[o:Àwv] ; la restitution est 
inadmissible : il faut un substantif féminin auquel se rapporte 
l'article ~v; je propose x[o:Àoxcxyo:0lo:v], bien que ce mot soit 
un peu long 7

• L. 10-11 : èµe:croÀo:Ô~0ri lvo:v-rlep 0e:[éj) ] -r'Yj[L] -rux[YJL] 
(Contoléon) ; il est évident que la restitution de Ramsay 
èvo:v-rLw0e:[lç] -r°Yj[L ] -rux.[YJL] était la bonne 8 • - L. 11-12 : è!; o{Ï 

cr ]uvéôri -roùç yove:Lç o:ù-roü xo:l -roùç 1t0Àt-ro:[ ç] . . . . j .6.IAl:T ( Ramsay) 
ou AIAl:T (Contoléon) .. .. µo:ç xo:0' Ù1te:pÔoÀ~v Àu7tYJ0'Yjvo:L. Je 
propose sous réserYe : xo:l -roùç 1toÀ[-ro:[ ç xo:l] ÔLo:cr-r [ o:crux~ov-r ]o:ç 9 • 

1. [Sur les rapport religieux entre Nysa et Stra ton icée, cr. J . lla tzield, 
B CH , 1920, 76 et 92; 1927, 75). 

2 . [Cf. Ad . Wilhelm, N eue Beilriige, I (Si lzwzgsber. A k. \Vien, 166, l ; 1911 ), 
55-60, qui n 'a pas connu l'article de 1. Holleaux] . 

3. (De même Ad. Wilhelm). 
4 . (Wilhelm : cruvôwµov TW[L - - JI. ~-fiµ fo!J 4i'Y)tpLaµ<l' ] da<l'V'(ELÀaVT(J)V x,À.]. 
5. Co mp. B CJJ , XII 1, p. 250 (Délo ), 1. 4-6 : 'AplaTwv .... lu;it&pxwv t,, 

TËL ,oü lt<l'L[lloi; J 1JÀLxl<l'L. 
6. (De même Wilhelm : [ Uitap ]xw[ v tv Jt<l'Llloç] 'Y)ÀLXl<l'L ]. 
7. (Wilhelm : x[plaw].] 

. (Wilhelm: tv<l'v0Lw0&[lcniç] -nj [ç] TüX[7Ji; J.] 
9. (Wilhelm : x°'t TOU<; itoÀlT<l'[ ç] l llt<l'a[ uvxu0itv-. ]°'ç]. 
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B 1 • -Les épitaphe , mentionnées par Poland2, où le défunt 
est qualifié de vfo; 3 , m'ont rappelé le décret posthume voté 
par les habitants de Synnada en l'honneur du jeune <PtÀw
vLÔ"f)c; 'Hpoôwpou -rou Atµvoclou, décret excellemment restitué et 
commenté par Ad. Wilhelm dans ses Neue Beitrdge, I, 
pp. 55-61. Aux 1. 19-20, Ad. Wilhelm supplée, non sans 
quelque hé itation, (xoc0~,m -ràv ô~µov) - &.1t[ovéµm -rwt ~p?]lwi: 
-ri:x.c; ÈmÔocÀÀoùcrocc; -rtµixc;. Je me demande s'il ne serait pas 
préférable d'écrire, en respectant la règle de la coupe syl
labique : -rwt vé]lwt. 

I 

li 6. - BCH, 1889, p. 299 Sinope; règlement délerminanl 
les privilèges du prêtre de Poseidon Hélikonios 4

• 

Le début de l'inscription est malheureusement trop mutilé 
pour qu'on le puisse restituer avec certitude ; à la 1. 2, peut
être faut-il suppléer o cruv[-ri::Àwv -ri:x.c; 0ucrlocc;] ; comp. lnscr. 
Bril. Mus., 426 a, 427 b (Priène). La 1. 3 doit être complétée 
ainsi : 1tocpéçi::t [ Èv -roî:c; ti::poî:c; -roî:c;] 1 Ô"f)µocrlotc; 1tixv-roc. Aux 
1. 11-13, l'éditeur écrit : u1tix[pçi::t oè: ocù-rwtl .... ]v, o!voc;, cr-ré
<pocvoc; Èv &1toccr[ L l -roî:c; &.ywmvl .... 't"L XOCL -rocî:c; -rtµouxloct[ c;], pui 
il ajoute dan son commentaire (p. 301) : l'inscription 
« mentionne les honneurs accordé au prêtre : du vin, une 
couronne dans tous les jeux, dans ioules les -rtµouxloct ... ». 

12 On voit que le mot nµouxloct, qui désigne l'ensemble des 
magistrat de la cité (cf. cruvocpxloct), n'a pas été compris; 
au début de la 1. 13, le supplément [xoc06]-rt -rocî:c; nµouxloctc; 
s'impose absolument : le prêtre aura droit, dans les fêtes 
publiques, aux mêmes prérogatives et honneurs que les 
magistrats. 

L. 16-17, le marbre porte : d ôé.. ........ pocruÀ.. ... : l'éditeur 
n'a pas reconnu dans ces mols les débris d'une formule 
comminatoire emblable à celle qui termine l'inscription 
d'Iasos relative au sacerdoce de Zeu Mégistos (lnscr. Bril. 
Mus., 440, 1. 7-8): ~v ôé ne; [-r~v cr~À"tJv] &.rpocv[L~"IJL] ..... 1toccrxé-rw 
wc; ti::p6cruÀoc;. 

1. [BCH, 1924, 27, note 2, fin). 
2. Gesch. des gr. Vereinswes., p. 95, notes 1 el 2. 
3. JG, XII 7,505; CIG, 2775. 
4. [Cf. BCH, 1935, 431-4361. 
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7. - BCH, 1890, p . 626 (Tabai). - Les trois dernières 
lignes de l'inscription ont été lues ainsi par M. Doublet 

, 
e:-

[ 7t ]Lôe:ô ( w }x6-roc ôè: xocl. -rii 
[ô]u:hpopoc dç -r~v 0éow 
. . . . e:u-r. ... . ixÀdµµoc-roç. 

M. Wilhelm a proposé, sous toutes réserves, de suppléer 
[&croc]Àe:1h[ou È1t]ocÀdµµoc-roç (Arch. epigr. Mill. Oeslerr., 1897, 
p. 64). Cette restitution ne peut être admise; nous avons 
copié l'inscription, M. Paris et moi, il y a quelques années ; 
notre copie porte fort nettement : ... f.EYT .. OYAAEIMMATO:I , 
ce qui donne : [-roü] ôe:u-r[ ép Jou ixÀdµµoc-roç 1 • 

13 

Les nom propres contenus dans les inscriptions ont 16 

ouvent exposés aux plus fâcheuses aventures, et les épigra
phistes, comme le remarque justement M. Wilhelm2, ne e 
font pas faute de les estropier. Citons ici deux exemples 
parmi beaucoup d'autres. 

8. - Dans le BCH, 1878, p. 602, · n° 12, une inscription 
funéraire de Kibyra a été publiée comme suit 

Mcfpxoç 'AcrtwLoç 
96v-rwv dpLÔLT~ç 
' ~ \ e:OCU't'OU yuvocLXL 
µv·~µ'l)ç é:ve:xe:v. 

La vraie lecture est certainement celle-ci : Mcfpxoç 'AcrtwLoç 
[ <I>p ]6v-rwv EtpLÔt T~ [ L] Éocu-roü yuvouxl. x-rÀ. 

9. - BCII, 1881, p. 485, n° 7 (Samos). Le commencement 
de l'inscription est perdu ; on lit ensuite : 'Em[xpcf't"l)? ]. .... .. .. . 
'Emxpcf-rouç -roü te:péwç -r'yj[ç "Hpocç?] é:xyovov TOAMATPEOY -roü 
<-roü> te:pé[wç] tjç ''Hpocç xocl. &pxLe:péwç xocl. yuµ[voc]crLcfpxou x-rÀ. 
Il est lair que le nom propre ToÀµoc-rpéou, imaginé par l'édi-

1. (Cf. Ad. Wilhelm, ilzungsber. Preuss. Akad. 1933, 85 : le ile:,he:pov 
aÀe:Lµµ°' doit ètre la même chose que le ile:LÀLvov &Àe:Lµµ°'; il y avait deux 
distributions d'huile chaque jour, le matin et le soir]. 

-~. Arch. epigr. Mill. Oeslerr., 1897, p. 70-71. 
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teur, n'a aucun droit à l'existence; on doit écrire T. <l>À. 
Mix-rpfou 1 • 

10 2 • - Dans la Revue des Éludes grecques, XIV (1904), 
p. 211, n. 7, M. Théodore Reinach a publié l'inscription 
suivante, récemment découverte à Rhodes 

'Ovixmfvôpou YAAflEIM EO I 
XIXL -riiç YUVIXLXOÇ 

Ilo-r-r[ou (?) KixoixÀ[crcrixç · 

« Le nom 'îcxÀÔe:Lµu; (ou 'îixÀÔe:Lµ.e:tiç) », dit l'éditeur, ccm'e t 
inconnu ; je ne ais si c'est un nom d'homme ou un ethnique ; 
la physionomie en est carienne ». Ce mot est l'ethnique d'une 
ville fort connue de la Carie, Hyllarima (cf. BCH, XIV, p. 93-
95; Hula et Szanto, Silzungsber. der Wien. Akad., 1894, 
p. 28) 3 ; car nul ne doutera que YAAflEIMEffI ne doive être 
corrigé en 'ÎÀÀixpLµ.Éwç. 

Il4 

115 11. - Dittenberger, Sylloge2, n. 247. Décrets des Ailoliens 
el de la ville de Naupacte en faveur des habilanls de Kéos. 

L. 8-9. Comme tous les précédents éditeurs, M. Ditten
berger écrit : cr-rpix[-rixyfov-roç - - - -ro -rÉ ]-rixp-rov, 1tpe:crôe:ucrcxv-rwv 
èv Ké[w ........ ]. La copie de Le Bas emble attester que la 
pierre porte, en effet, èv Ké[ w]. Mai c'est là sans nul doute 
une faute du lapicide. Il s'agit de ambassadeurs venus de 
Kéos en Aitolie, et partant la vraie leçon doit être è[x] Ké[w]; 
comp. le décret des Aitoliens en faveur des Mytiléniens 
(Michel, 25), l. 11-12 : Ilpe:crôe:u-rixt Ei>voµ.oç 0'Y)ptou, Me:ÀÉÔ'Y)µ.oç 
"Aôixv-roç ; ces deux per onnages sont les ambassadeurs de 
Mytilène. 

l. [De même DiUenberger, dans H1st. A11/siilze E. Curtius geuidmel (18 4), 
299. Cf. J. undwall, Die ei11heimischen .\'amen der Lykier (1913), p. 289; 
E. Preuner, Ath. Mill. 49 ( 1924), p. 45]. 

2. [BCH, 190-1, 399 : Nole sur 1111e i11scriptio11 de Rhodes]. 
3. [Rihliographie dans L. Robert, BCH, 1934, 516; îïlles d'Asie .\Jineure, 

147; Éludes a11alolie1lfles, 513]. 
4. [Rev. Él . .-lnc. Ill (1901), 115-118: Curae Epigraphicae]. 
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L. 5-8. On ne peut que regretter que M. Dittenberger 
n'ait pas adopté - ou n'ait pas connu - les restitutions 
excellentes proposées pour ces lignes par M. Wilhelm dans 
les Goll. gel. Anz., 1898, 207. 

L. 17. C'est avec toute raison, ce me semble, que 1\1. Fick 
(Dialek.linschr., II, 1424) a maintenu la leçon [d] aÉ ·ne; 
x°'"t'cxyoL ... , donnée par le monument original. 

A la I. 16, on écrit, depuis Boeckh, x°'t µ'Y)0Év°' &[ ym °'Ù"t'oÙç 
X"t'À. Cependant on pourrait s'épargner ici une correcLion ; 
la restitution &a[ Lxe:î:v] ne donnerait-elle pas un sens conve
nable 1? 

12. - Dans le décret bien connu de Gytheion en l'honneur 
des Cloatii (Foucart, Péloponnèse, 242 a = Dittenberger, 
Sylloge 2, 330)2, on lit ceci (I. 40-44) : (aux] 1tcxv"t'°' "t'oc 1tpoye
YP°'µµÉv°' ~aol;e 't"CüL Mµ@ èv 't'°'LÇ [µey& ]Àcuç <X7tÉÀÀ°'LÇ, èmx.LVÉO"°'L 
NeµÉpLOv x.°'t M°'&px.ov K)..o°'-r[ouç - è1tt 1t~cn -roLç 1tpoyeyp°'µµÉv0Lç 
elç -re -rocv 1t6ÀLV x°'t -rwv iaLCJl't"~V 't"OLÇ Èv-re-reux6<nv °'ÙTOLÇ, x°'t 11 6 

è1tt -r~L eùvo[o:L x-rÀ. Le lapicide qui grava ce document prit, 
comme on sa iL, d'étrange libertés avec le Lexte ; celle que 
nous rencontrons ici n'est pas l'une des moindres , bien qu'à 
ma connaissance on ne l'ait pas jusqu'à présent relevée. Il 
est clair qu'il faut corriger : è1tt 1t~cn -roLç 1t(e1tp°'y)µÉv0Lç de; 
-re -rocv 1t6ÀLV x.°'t -rwv taLC,)T~V -ro ( ù )ç èv-re-reux6(-ro:ç) °'ÙTOLÇ. La 
présence du mot 1tpoyeyp°'µµÉv°' avant la formule de résolution 
(l. 40) a causé la première méprise ; la seconde vient sans 
doute de ce que le quadralarius avait dans la tête la 
formu le connue: xpd°'ç 7t°'PÉxe-r°'t (vel simile) TOLÇ èv-ruyxcxvoU<HV 
°'ÙTWL (cf. J. 4). 

L. 48-49 : 1tpocrx.°'ÀOUVT(,) aÈ °'[ ù ]-roùç x°'t ot ~<popoL °'Ù-rwv dç 
1tpoeap[°'v x°'t &d ot <XVTL-rurxcxvov-reç èv 7t~O"L TOLÇ &ywcrLV XTÀ. Pour 
justifier cet emploi de cxv-rL-rurxcxvov-reç, M. DiLtenberger cite 
deux inscription de Lébadeia (IG, VII , 3080 et 3085) et 
une inscription archaïque d 'Argos (}liche!, 583). Je ferai 
remarquer que le même terme se rencontre , par deux fois, 
dan un texte d 'époque récente, originaire de Mantinée : 
Foucart, P éloponnèse , 352 i = Michel , 993 l. 9-10: 1to:pÉcrx'YJ-r°'L 
~\ ' - , \ , [ ' ] (. ' ,, , \ oe X.°'L "°'LÇ o:e:L °'V't'LTUYX°'VO u cr°'LÇ Lepe:L<X.LÇ euxp'YJŒ'!OV °'ucr°'u-r°'v ... ; 

I. [Sylloge", 522]. 
2. [! G, V l , 1146; yl/()ge', ï -! , oü la plupart de, ob~errn lions pré~enlée~ 

ci-a pr~s ne ~o nl pa~ utilisées]. 
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l. 36-37 : CXVO(X0(/\0\JO'O(Ç 't'êiç &d <XV't'L't'UYX_OlVO\JO'O(Ç te:pELOlÇ TE XO(L O'L't'(Xp

xouç. Cf. encore des décrets de la Confédération aitolienne 
(Michel, 289), l. 9-10 : 't'oüç &nL't'urx&vov-rOlç cruvÉÔFouç ; [ des 
Amphictions ( Goll. Gel. Anz., 1913, 173, I. 11) : 't'oùç te:poµv~

µovOlç 't'OÙÇ <XV't'L't'U[YX,&VoV't'OlÇ] ; d'Épidaure (IG, IV 2, 66 , 58-57): 
't'oùç &e:t &v't'L't'uyz&vov-rOlç ÔOlµwupyouç ; de Mégalopolis ( 1 G, V 2, 
437, 27) : 6 &v-rL't'uyz&vwv -rOlµLO(ç; de Tégée (IG, V 2, 26,7) : 
O''t'E(j)OlVOÜ0'[00lL 0€ - 't']O µV"Y)f-LELOV Ù7t0 't'OÜ [- 't'OÜ XOl0'] hoç 

&v-rL't'UYX_&vov['t'oç]; de Sparte (IG, VI, 19, 18); [ &mµe:Ào )uµÉvwv 

ôi' OlLwvoç µe:-rà: -r'rjç &v-rt-ruyz17.voucr"Y)Ç cruv[ OlPXLOlÇ -rwv Èmµe:À"Y)'t'WV -rw )v 
Aa:wvtôe:lwv, Cet emploi semble propre au P6loponèse et à la 
Grèce centrale). Le verbe XOl't'Ol-rurx,&vw s'emploie au si de la 
même façon: IG, XII 3,330, I. 148-149 (Thera): 6 XOl't'Ol-ruy

z&vwv &p-ru~p ; [249, 20 sqq. (Anaphe) : &vOlxOlpfocre:cr00lL x0l0' 
,1 ' \ t: \ ~ I < I ] EXO(O''t'OV EVLO(U't'OV U7t0 't'OU XO(TO('t'UYXOlVOV't'OÇ te:poxOlpuxoç • 

13. - . 643. Décret d'A rkésiné d'Amorgos. 
L. 2-7 : È1te:LÔ~ [o 't'E 1t]&1t1toç 'Ay0l0lvou KÀe:6cpOlVTOÇ K[Àe:o

cpw ]v(-r )oç XOlL 6 1t0l~p 'Ay0l0î:voç &vôpe:ç [ ~v ]ôoçoL ye:y6vOlcrLv dç -ràv 

ô'rjµov [&v0l]0ÉµOlcr(v -re: xe:xocrµ~xMLV 't'~ [v µ"Y) ] 't'ÉpOl x't'À. 1\1 . Ditten
berger a maintenu, aux 1. 4 et 5, le upplément des premiers 
éditeurs [~v ]ôoçoL, mais je ne doute pa que la vraie leçon ne 
oit [ cpLM ]ôoçoL . La restitution T~[ v µ"Y) ]TÉpOl, aux 1. 6-7, est 

faite pour eau er quelque urpri e ; en dépit de l'explication 
ingénieuse propos6e par M. Dittenberger : « µ"Y)-rÉpOl, patriam 
urbem », je ne puis m 'empêcher de préférer T~[v Te: 1t6ÀLv 
){O(L TIX ] ([)e:p& l. 

117 14. - N. 790 (= Michel, 842). D écrets de D émélrias 
relatifs à l'oracle d'Apollon Koropaios 2 • 

Jer décret; I. 26. La copie de Lolling donne: XOl't'OlYPOl~&-rwcrOlv 

l. :'llon ami llf . \Vilhelm, à qui j e soumetla i- cett& restitution, au moi 
d'octobre 1900, a bien voulu m e dire qu'il l'avait trouvée a ussi de on cô té . 
Rien ne pouvait ètre mieux fait pour me co nfirmer dans mon opnuon qu e 
cette rencontre avec le plus agace des épigra phistes. ( /G, XI l 7, 33 : lEpcx 
lu sur la pierre par Delamarre). 

2. Ç'a té pour moi un vif plaisir de con ta ler que )1. Dittenberger (n. 790, 
no te 3) exprime ur l 'organi ation du Kotvèv Mcxyvfrrwv le m èm es idées aux
quelles je m'é ta is arrêté aussi, il y a quelques années, après une élude a tten 
tive de in cription de la )lagnésie (vo ir dans Saglio, Dict. des Antiquités, 
l'article Kotv6v (G. Fougères} ; cf. les brèves indications que j'ai donnée dans 
la Reu. Él. gr., 1897, p. 294-29G et 302, n. 3 [ci-des us, ch. XV). J e compte 
publier prochainement le mémoire étend u que, dès la fin de J8!J7, j'avais com
po é sur cette question. [Cf. ci-de us, 247, n.l ). 
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ÔÈ: ol cr,pOCTYJYOL - &vôpocc;; -rpe:î:c;; -, o't xoct lxé-rwcrocv Èçoucr(ocv x o À u e: L v 
-rov &xocrµ.oüv-roc. M. Dittenberger change xoMe:w en x.oÀ(ix~)e:iv, 
et il ajoute (n. 15) : « Ambiguus sane haereas inter x(w)Mm 
et x.oÀ( ix~)m. Litterarum quidem similitudine illud magi 
commendatur, sed significatione hoc aptius est». Je voi 
mal ce qu'on pourrait reprocher à x( w )Me:iv, qui signifierait 
ici cc réprimer », et qui serait tout aussi convenable que 
x.oÀ(cx~)m. Ne lit-on pas dans le cc Testament d'Epiktéta » 
(1. 52-53) : e:t ÔÈ: µ.-fi, X.WÀUÉ:cr0w U7t0 't'OÜ X.OLVOÜ, x.oct xupwv 
é:cr't'w -ro x.owàv x.wMov -ràv -rou,wv n 1towüv,oc ? Un passage 
du décret relatif aux mystères d'Andania (1. 40-41 ) semble 
indiquer d'autre part que le verbe xwMe:iv et ses dérivés étaient 
volontiers employés dans les règlements de police sacerdotale : 
Tàv ôè: &1te:i0oüv-roc ~ ix1tpe:1twc;; &voccr-rpe:cp6µ.e:vov de; -ro 0e:î:ov µoccrn
youv-rw OL Le:pot x.oct IX7tOXWÀu6v,w 't"WV µ.ucr't"Y)pLwv 1 • 

L. 50. Lolling : [ ol pocoôoü ]xoi 1tpovodcr0wcrocv -r'Yjc;; e:ôx.ocrµ.(occ;; , 
J! "'' T ,, [ ? , À ] , , ~ 'A "' - ' , u't"OCV oe: 7l e:x. voµ.oç . e:xx 1J crLOC e:v 't"(p cppooLcrLWVL fJ.1JVL 7t0CV't'(J)V 
1tpw-rov OL Èçe:-roccr-roct opxt~[ é,w ]crocv ÈVOCV't"LOV -roü ô-fiµ.ou X't"À. M. Dit
tenberger accommode ainsi ce passage : [ ol pocoôoü]xot 1tpovodcr-
0wcrocv -r~ç e:ôxocrµ.(occ;; o-rocv ôén · È( v) ô[ È: -tjj Èxx.À1J ]cr(~ Èv ,cj> 
'Acppoôtcrtwvt fJ-1] \L x.-rÀ. J'ai peine à croire que ce soit là la bonne 
leçon ; en particulier, les mots o.-rocv Mn me semblent bien 
superflus. N'est-il pas plus simple d 'écrire, en amendant 
légèrement le texte de Lolling 2 : o-rocv ÔÈ: fi é:[ vvoµoç Èx.x.À1J ]cr(oc 
x.-rÀ. ? La correction est pleinement justifiée par un fragment 
d'un décret de Démétria (Ath. Mill ., VII , 73 , Ia = Rev. 
Phil., XXI, p. 186), où nous lisons (1. 5) : 1tpo -r'Yjç Èx.x.À1Jcr(occ;; 
ytvoµ.É:v"Y]c;; Èv v 6 µ.ou 3 • 

IJe décret. J 'ai vu avec beaucoup de satisfaction que 
M. Dittenberger avait bien voulu approuver et adopter dans ll 'l 

son ensemble la restitution que j 'avais faite de ce décret 4 • 

1. [La pierre po rte xwMew : Kern, 1 G, IX 2, 1109; S ylloge', I 15ï] . 
2. M. Ditten berger écrit avec toute ra ison : « Accedit vox inaudita Ëxvoµoç 

txx,:ricr(oc. ». M. Swo boda ( Griech. Volks beschlüsse, 309) avait déjà révoqué en 
doute l 'exactitude de la lec ture de Lo lling. 

3. (D 'après la p ierre, K ern : ih oc.v ?H: Tl è:v[ v ]oµ[ oç txY.À"l)cr(oc.]. 
4 . M . DiLtenberger a omis d ' indiquer que M. Wilhelm (A th. M ill ., XV, 

p. 287, n. 3 ; c f. Reu. Phil ., X X I, p. 188, n . 1) ava it trouvé, long temps avan t 
moi, la re titulion de la dernière phrase du décret , el, par un excellen t rappro
c hement avec un passage d ' une inscription d 'H a licarnasse, donné, le premier, 
l'explica tion d es mots voµo(kcr (oc.ç -.â.(ç )tv q_ov. On peul d 'a illeurs observer 
que la loc ution -.â.çw q_ELV -.w6ç est assez fréquente d ans la langue hellé
ni tique ; c f. P o lyb ., IV, 3, 7 ; IV, ï O, 10; J osep h., A n/. jud., X ll , § 2 2 
( = I M acc., H , 42) ; (Ad . Wilhelm, A nz. A k . Wien, 1937, 16-17] . 
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Qu'il me soit permis de répondre à une petite critique qu'il 
m'adresse et qui ne me paraît pas justifiée. Aux 1. 79-81, 
j'avais écrit : µ"Y]0E\IL È~dwxt 1:w\l n[ 0Àt1:w" µ"Y]ÔÈ 1:w\l È\I ]otxou\11:W\I 
µ"Y]ÔÈ 1:w\l È\IÔ"Y)µou\11:W\I ~l"w[" ôl"ôpot x6mm x1:À. M. Dittenberger 
remplace [ È\I ]mxou\11:W\I par [ notp ]mxou\11:w", et fait cette remar
que (n. 29) : << Sic cribere malui quam [È\l]otxou\11:W\I cum 
Holl., quia inquilini, qui medio inter cives et peregrinos loco 
hic manifesto commemorantur, haud raro mxpotxot vocantur ; 
sane etiam de [µe:1: ]otxou\11:W\I aul [cru\l]otxou\11:W\I cogitaveris ». 

Je ne tiens pas plus qu'il ne convient à mon supplément et 
j'accorde volontier que notpotxou\11:e:ç, µe:-otxou\11:e:ç, cru\lotxou\11:e:ç 
valent autant que È\lotxou\11:e:ç, mais je nie décidément qu'ils 
vaillent mieux. Dans la langue épigraphique È:\lotxoç est 
bien souvent l'exact synonyme de mxpotxoç, µhotxoç, cru\lotxoç, 
el signifie, tout comme ces mots, inquilinus. Les exemples 
qui uivent uffiront, je pense, à le prouver : Sylloge 2 , 277 
( = Michel, 343) (décret d'Érétrie), 1. 6-7 : cr1:e:cpot\l"Y)<popd" 
'Epe:1:pte:î:ç mxnotç xotl. 1:oùç È\lotxou\11:otç xt1:1:ou cr1:lcpot\lo\l ... ; I. von 
Perg., I, 246 (Michel, 515), 1. 36-37 : ... xotl. 1:oùç noÀL1:otç 
xotl. 1:[ à.]ç [ yu\lotÎ:xotç xotl. notp0l\louç 1t1X\I ]1:otç (Usener) xotl. 1:oùç 
È\lotxou\11:otç ... 1 ; I. von Magnesia, 7, I. 13-15 : Ècx\l ôl 1:tç 
<l>wxot[ L€W\I È ]\IOLX'ijL Èµ Moty\l"Y)O"L[ l)(L EL\ll)(L otÙ ]1:wL y'ijç xotl. OLXLotÇ 
è:[yx'T:"Y)crL\I x1:À. ; IG, XII 3, 421 d (Théra): 1totpotcr1:&1:·'lç [nifo]t\l 
n0Àl1:ottç 1:oî:ç 1:' È\lotxoucrt\l ~l\lotç; [IG XII 9, 1186 (Histiaia) : 
, ' 'I I \ ~ ' , ] ot7tO O",LotLEW\I - XotL 1:W\I E\IOLXOU\11:W\I . 

III2 

2111 15. - Michel, Recueil, 475 = Le Ba -Waddington, 407. 
Décrel de la tribu des Oiorkondes, à Mylasa 3

• 

L. 11-12. M. Michel a conservé pour ce lignes les restitutions 
de Waddington : &~tw0dç ùno ,:'ijç cpuÀ'ijç ùnlµme:\I yuµ\lotcrtotpxoç 
xotl. npofo'T:"Y) 1:w\l [ yuµ \lotcrLW\I ] 1:w\l \1€W\I &~(wç 1:ou ô~µou..... Je 
pense qu 'il faut remplacer 1:w\l [yuµ\lotcrlw\l ] par 1:w\l [Ècp~Ôw\l 
( ou 1:z Ècp·~Ôw\l) xotl.] 1:w\l \1€W\I. 

16. - Dans IG, IV, n° 558, M. Friinkel vient de nous 
donner une édition nouvelle du Décret des Tzxvî:-rott _d'Argos, 

1. f. Frankel, p. 158-159. 
2. [.He1,. JS,·1. Ane. V (1903), r:urae epigraphicae, 210-211, n°• 6 (= 15), 

7 (= 16 ), 8 (= 17)). 
3. Cf. Wilhelm, Gall. Gel. Anz., 1900, p. no. 
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que M. Foucart avait déjà si heureusement publié (Foucart, 
Pélop., 116 a = Michel, 1011) 1 . Les suppléments ingénieux 
proposés par M. Friinkel m'in pirent parfois quelques doutes. 
Pour l'instant, je ne veux examiner qu'un passage de l'inscrip
tion, les 1. 13-15. M. Friinkel écrit là : i3LEÀéy'Y) 8è µE't'cx 1tpo[0u
µ(cxç élm.ùç XCX't'CXO"XEU Jj w0?i &ycxÀµcx ~wvucrou -njL cruv68oL &.xp[ 6 JÀL0ov, 
xpucr6ELµov, è~cx1tE[ mouO"Y)ç 8è -njç oùcr(cxçJ j 't''Îjç cruv68ou iawxEv 't'cx 
8uxcpopcx h 't'WV &.vcx1t[pcxx0év J't'C.ùV i'.m' CXÙ't'OÜ X't'À. A la fin de la 
1. 14, la lecture è~cx1tE - est-elle tout à fait ûre ? A-t-on la 
certitude que la dernière lettre soit un E et non un 'Y/ ? Je uis, 
je l'avoue , fortement tenté de restituer : è:~&1t'YJ[xu, 1tELcr0dO"Y)ç 
8è: J j 1'-îjç cruv68ou X't'À 2 • 

17. - Dittenberger, Sylloge 2 , 295 (=BCH , 1881 , 372, 
n° 3 = Collitz-Fick, 1413 = Michel, 291 ). D écret des Ailoliens 
relatif au culte d'Athéna iképhoros . 

Cette in cription a été souvent reproduite ; à la 1. 17, on 
écrit toujour : xcxt xcx0&1tEp o ~cxmÀEÙç Eùµév'Y)ç &.vcx[xcxÀE°LJ 't'O 
't'é( µEvoç 't'<XÇ 'A0& ]vcxç 't'<XÇ NLxcxcp6pou -ro 7tO't'L TI Epy&µwL ôfcruÀov 
xcx0wç xcx op(~'YJL x't'À. Cependant le supplément &.vcx[xcxÀE°LJ, 
qu'a proposé le premier éditeur, M. Haussoullier, ne saurait 
être conservé ; il faut certainement restituer &vcx[ÔELXVUELJ ; 
cf. BCI-1 , 1894, 235 ( = Michel, 252 = Collitz-Baunack, 2529), zn 
1. 22-24: To XOLVOV 't'WV 'Aµ<pLX't'L6vwv 't'CX-,) µèv 1t6ÀLV 't'CXV 'Avnoxéwv 
)((XL 't'CXV xwpcxv &.vcxÔELXVUEL &cruÀov xcxt LEpcxv X't'À 3 • 

IV 

184 • - BCH , 1889, p. 240. Décret rendu par une confrérie 10 

religieuse de D élos . 
A la 1. 22, on doit naturellement écrire : ôfyEcr0cxL 8è: cxÙ't'iJ:iv 

xcx-r EVL<XU't'ov ~µépcxv TIJV (L) E' -roü MExdp. - Pour les l. 24-30, 
qui sont fort mutilées, l'éditeur propose les re titution que 
voici : 

1t[ E Jµ<p [0-îjvcxL ÔÉ: -roü 4J'Y)<p(crµcx J-
, \ ' / [ ] 't'OÇ 't'OU-rou 't'O cxv-rLyp cxcpov - - - - -

1. [Cf. W . Vo llgr aIT, .vtnemosyne, 1921, ll 3- !17; BCJJ , 192(i, 498-501]. 
·.!,. [Cf. Ad. Wilhelm, Beilriige, p. 141]. 
3 . [De m ême Ad. Wilhelm, Giill. Gel . • l nz. 1903, 795. Cf. ·yt1oge•, 629; 

I G, IX' I, 179]. 
4 . [Reu. É t. aine. I {1899 ), Curae epigr aphicae, 10-Il , n° 10]. 
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Ôoc xocl -r<Î) xotv<Î) 't"WL [ èv - - -rwv ~µe: ]-
' ~ ~ \ , \ [ l! ' ] -re:pwv 7tO/\L't"CùV XOCL OCU't"O - - - u7t(ùÇ OL 

Àomol 0e:wpouv-re:ç -rijv [ôtôoµÉV'YJV cxdµv'Y)]
cr-rov nµ~v 't"OÎ:Ç cxyoc0o[î:ç] cxvôpœcrtv, ~'YJÀ<ù't"OCL 
't"WV 1tocpcx 7tÀ[ .... µ ]è:v y[yvwv-rocL X't"À. 

Mes suppléments seront un peu plus étendus : 1t[e:]µcp[0~voc\ 
~, ~ ·" , l , , , , [ , , , 'J~ oe: 't"OU 'i''YJ<pLcrµoc 't"OÇ 't"OU't"O'J 't"O OCV't"LYP occpov XOCL ELÇ 't"'YJV 7tOC't"pL ooc 

, ... .... ~ [' ~ , l , " ~ , , , XOCL 't"Cp XOLV(p 't"CùL e:v •.....• 't"CùV 'Y)µe: -re:pwv 7tO/\L't"CùV XOCL OCU't"O 
[ cxvocypocq:>'rjvocL, éhtwç OL] Àomot 0e:wpouv-re:ç 't"~V [ i'.mœpxoucrocv cxdµv'Y) ]cr-

11 't"OV 't"Lµ~v 't"OÎ:Ç cxyoc0o[î:ç] CXVÔpœcrLV ~'YJÀCù't"OCt 't"WV 1tocpoc1tÀ[ 'Y)cr[wv µ ]È:v 
y[yvwv-rocL x-rÀ. Pour la formule xocl ocù-rà cxvocypoccp~voci, comp. 
Ath. Mill. 1882, p. 75: hocr-rocÀ~vocL ÔÈ: -rou YJ'Y)<ptcrµoc-roç -rou-rou -rà 
cxv-r[ypoccpov -, cxvocypoc<p~VIXL ÔÈ: ocù-rà XIXt èv ~'Y)µ'Y)-rpL<XÔL X't"À. (Démé
trias). La formule O1twç ot Àomol 0e:wpouv-re:ç x-rÀ. se retrouve 
presque exactement dans le décret de Sestos en l'honneur 
de Ménas (Dittenberger, OGI, 339), l. 89-90 : 0e:wpouv-réç -re: 
XIXt OL Àomol 't"CXÇ 1te:ptye:voµÉvocç -rtµcxç èx 't"OU ô~µou 't"OÎ:Ç XOCÀOÎ:Ç XIXt 
cxyoc0oî:ç ~'YJÀCù't"IXt µè:v 't"WV XOCÀÀ[cr-rwv y[vwv-rocL. 

A la l. 32, l'éditeur écrit : yvwp[[~ov-r]e:ç -r~v -rijç cruv6ôou 
cr1touô~v 1tpàç [-i-½v 1tp6"A'YJlYJLV xœpt-roç ; je crois que [ cxv-rl"A'Y)]yitv 
ou [~x"A'YJ]yitv ou [1tocpcx"A'YJ]yitv donnerait un ens préférable. 

19 1 . - Pour la ligne 32 de ce décret2, P. Roussel veut 
bien m'informer que la vraie lecture est µ[ e:pt KoµÉv'YJv ; 
le premier éditeur a mal lu la première lettre et omis d'indiquer 
un crochet avant ~µÉv'YJv. 

L. 30-33. J 'ai essayé, sans succès, de remplacer [1tp6"A'Y)}.lnv 
par un mot plus convenable. Ad. Wilhelm propose [&µe:t)yitv, 

• d'après Diodore, XXI, 17, 4. Une obligeante communication 
de P. Roussel m'apprend qu'avant yitv le marbre porte 
efîectivement les traces visibles d'un E et d'un 1 ; mais, 
d'autre part, le supplément &µe:tyitv serait, comme 1tp6"A'YJ~Lv, 
trop court pour la lacune. La restitution nécessaire paraît, 
dès lors, être cxv-r&µe:t~w (Ps. Aristeas, 259 : -rwv xocxo1toc6e:twv 
CX7tOÔLÔOÙÇ 't"~V cxv-r&µe:tyitv) 3. 

1. [ Inédit . Cf. Reu. Él. gr. 1922, 43-1]. 
2. BCII, 1889, 23!l, n. Il ; P. Rous el, Culles égyptiens, p . 204, n. 216; 

Ad. \Vilhelm, Neue Beilriige, VI, p. 12-13. 
3. [Cf. foscr. Délos, 1521]. 
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20 1 . - BCH, 1889, p. 250, n° 13 (Délos). 
L'inscription esL un décret des clérouques athéniens de 

Délos en l'honneur du poète épique Ariston de Phocée. 
M. Wilhelm a montré (Arch. epigr. Mill. Oeslerr., 1897, p. 87) 
que les l. 6-9 devaient e lire ainsi : mxpO(ye:v6µe:voc; de; -r~v 
'Il ['Yjcrov] È7tWl)O"O('r0 :X.O(L 1tÀdo [ VO(Ç <X ]xpocxcre:Lç [ Èv] TWL ÈxXÀ'Y)O'LO(O''TTj
p(wL :X.O(L Èv ~wL 6e:<h[pwL XO(L &vO(y ]voùc; ([e:6v]ouc; , Fougère ) -roc 
[ 1t ]e:1tpO(yµO(-re:uµÉvO( E I'.. .... [ü ]µV'Y)O'E:'11 -r:6v -r:e: &px'YJYÉ'T:'YJV 'A1t6ÀÀWWI. 
:x.-rÀ. N'ayant pas vu la pierre, il ne propose pas de restitu
tion pour le mot qui suit [ 1t ]e:1tpO(yµO(-r:e:uµÉvO(. L'original de 
l'inscription ne m'est pas connu non plus, mais je ne crois 
guère me risquer en suppléant è[y:x.wµLO( ] ; comp . BCH, 1881, 
p . 354, l. 4-5 ( Cno sos) : cruv-r:O(~cxµe:voc; È y x w (J. Lo v :X.O('T:O: -rov 
7tOL'YJ'rO:V (mÈ:p TW à:µw ~6VLOÇ 2 • 

21 3 • - MM. Durrbach et Jardé ont découvert à Délos, 374 

en 1903, et publié dans le Bulletin, en 19054, un fragment 
de décret honorifique, si mutilé qu'on ne pouvait songer à le 
restituer et que l'objet même du décret demeurait incertain. 
L'idée leur vint que ce fragment pouvait se rajuster à un 
autre débris , trouvé par M. Homolle en 1885, décrit dans 
son Rapporl de 1887, mais j usqu:à présent resté inédit 5 • 

L'idée était bonne, comme l'a prouvé le rapprochement 
fait par M. Jardé : les deux morceaux se complètent presque 
exactement ; c'est à peine i quelques lettres ont péri sur la 
ligne du joint6 • 

Voici ce décret reconstitué 7 : 

[0e:6 ]ôwpoc; 0e:ocpcxnou d1te:v · È7te:LÔ~ Mv[~]
[crO(]À:x.oç Te:Àe:crO(px_LÔou Ô.~ÀLOÇ, 1tpo~e:v(-
[ O(Ç 0(1) ]-r:WL 1J7tO(pxouO"Y)Ç µe:-r:o: 'rWV <X-

I. [Reu. ÉI. A ne. I ( 1899), r:urae epigraphicae, 11 , n° 11 , . 
2. Cf. lnscr. V élos, 150û . 
3. [B CH, 1907, 374-377]. 
4. B CH , XXIX, p. 201 , n° 65. 
5. Ibid., p. 203, note 4 : « Il faut rapprocher de notre texte un décret cité 

par 111. Ilomolle (Arch. des miss. , XIII, p. 41 8, n° 39) : • Décret en l'honneur 
d'un per onnage ( . .. alcos) , qui, dans un moment difficile, avait fait à la ville 
des avances sa ns exiger ni remboursement, ni intérêt . Il reçoit, avec la proxénie, 
la dispense complète des droits de douane à l'en trée et à la sortie » (16 lignes). 

6. -Les raccord ont été vérifiés et les texteti relus par l\l . P. Rous el. 
7. [I G, XI 4, 1049] . 
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[oe:Àc:pwv 7t ]cx-rpLx~ç, 7tOÀÀCXÇ xcxl. µe:ycx-
5 [À ]cxç xpdcx[ ç 1t ]cxpécrz'Y)'t'CXL 't'WL ô~µwi 

èµ 1tcxv-rl. xcxipc7n, ~v [ -re:] -r~L ITTtcxvun-rlcxi crL-roy xcx
-rcxz0év-rcx Ù1tà ô 'Y)ÀL<.ù [V] ôl.ç O !ç &l(j)E:LÀe:v ~ 1t6ÀLÇ, 
[ 7t(X ]pcxL't"Y)crCXµe:voç 't'OUÇ èv[ e: ]xupcxcr.xv-rcxç, &1téo--
[ 't'E:L ]Àe:v 't'WL ô~µwi, &pyupi6v [ -re:] 7tOÀÀcxXLÇ 't'~L 1t6-

10 [Àe:L] 1tcxpéo-z'Y)xe:v dç &vcxyxcxlcxç [xp ]dcxç xcxl. -roiho 
[èxo]µl1:e:-ro dç 8 ~v o ô~µoç ôuvcx-rà[ç] hoôouvcxi, 
[-r ]oLç -re: 1tcxpcxyivoµÉvoiç -rwµ 7tOÀL't'W[ V e: ]tç Ô~ÀOV 
[~o'Y)]0wy xcx-rcx -rà ôlxcxwy xcxl. zpdcxç 1tcxpe:[x_6µ]e:vo[ç] 
[ÔL ]e:-réÀe:L èc:p' 0 't'L fJ..v 't'LÇ CXl/'t'()µ 7tCXpCXXCXÀÉO"Y)L ' Ôe:o6z0cxL 

15 't'WL ô~µWL . 't"Y)µ µtv 1tpoçe:vlcxv Ù1tcxpze:1( V Mv'Y)]-
375 [ cr ]cxÀX<.ùL xcxl. (Xl)'t'ù)L xcxt 't'OLÇ ULOLÇ xcxt -r[ OLç] 

' , \ 'l" , ~ , [ '" ~ , ] e:xyovoiç XCXL E:LVCXL CXU't'OLÇ CX't' EAE:LCXV 't'(.ùV E:L(J(X -
[y]oµévwv xcxl. èçcxyoµé(vwv - - - xcxl.] 
[dcr1t]Àouy xcxl. èx[1tÀouv - - - xcxl. èv 1toÀÉ]-

20 µwi xcxl. è[ v dp~v'Y)L x-rÀ.] 

Comme l'ont très bien vu les premiers éditeurs, le décret 
a été rendu par une ville étrangère en faveur d'un citoyen 
de Délos, Mv~crcxhoç Te:Àe:crcxpzlôou, identique, selon toute 
apparence, au rogalor nommé dans le décret précédent 
(p. 372)1. 

Le père de Mnésalkos , Télésarchidès, avait été honoré de 
la proxénie par la ville de qui émane le décret ; lui-même, 
avec ses frères, avait hérité de celte dignité : c'est ce 
qu'expriment les mots (1. 2-4) : 1tpoçe:vl[ cxç cxù ]-rwi Ù1tcxpzoUO"YJÇ 
µe:-rcx 't'WV &[oe:Àc:pwv 1t]cx-rpLX~Ç. La concession personnelle de la 
proxénie qui lui est faite (1. 15 et suiv. ) : 1tpoçe:vlcxv Ù1tcxpze:i[v 
Mv'Y)cr ]cxÀxwi x-rÀ., est donc un pur formalisme : elle pouvait 
flatter son amour-propre, mais ne lui apportait, semble-t-il, 
aucun avantage nouveau 2 • 

Les considérants du décret présentent plus d'intérêt que 
ceux de la plupart des documents de même sorte trouvés à 
Délos : c'est que les services rendus par Mnésalkos à la ville 
dont son père était proxène sortaient de l'ordinaire. 

I. J bi(I ., p. 202 el note 4. 
-~. Comp. le décrel d'Alhènes en faveur de Charmion de Kydonia (Sylloge•, 

243) : 1. 3-4 : bm3·~ Xocpµ(w'J, uoç W'J Eüµocpl3ou TOÜ Ku3wvtchou, rrpo~l'Jou 
xat e:ùe:pyihou O'JTOÇ XTÀ. ; I. 19-20 : urrocpxe:w 3' OCÙTWL xoct T1)'J 7!0CTptX~'J 
[ rr ]po~e:'Jloc'J xoct Toic; è:xy6'JotÇ xTÀ. 
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Cette ville, dans un moment de disette, avait acheté à 
l'étranger du blé qu'elle faisait venir par mer (1. 6)1 ; mais, 
comme tant de cités grecques à la même époque, elle se 376 

trouvait fort endettée 2 • A Délos, elle avait des créanciers qui , 
depuis longtemps sans doute, s'efforçaient très inutilement 
de rentrer dans leurs avances. Par deux fois, comme les 
convois de blé passaient à leur portée, les Déliens impayés 
capturèrent les transports , débarquèrent la cargaison et s'en 
saisirent en manière de gage (1. 6-7 )3 • C'est alors qu 'intervint 
Mnésalkos : les deux fois, à force d 'instances, il fit lâcher 
prise aux créanciers, et, par ses soins , les convois parvinrent 
à leurs destinataires (1. 8-9). 

Il fit plus et se signala par de plus rares mérites. En plu
sieurs occa ions, comme la ville amie était à court de res
sources, il lui consentit des prêts (1. 9-11 ). Ceux-ci n'étaient 
point gratuits : autrement, on l'eût marqué dans le décret, 
soit en ajoutant au mot &pyuprnv l'adjectif éhoxov, soit en 
faisant usage de la formule connue : -r6xov oùi>évcx 1tpcx~ciµEvoc;; 4

• 

l. Sur le m ot a,co:vLcrL-rl,x, vo ir les r em a rques d e MM. Durrb ac h et J ardé 
(ibid., p. 203, not e 2). II n 'est pas impossible que le blé a it ét é acheté :i. Délos 
( ur l'importance de Délos comme entrepôt du commerce d es cér éales, cr. 
Hom olle, Arch. des miss ., XllI, p . 424-4 25 ; Durrbac h, B CH , X , p . 102-107) ; 
m ais la pré ence du mot xo:-ro:x0É'JTo:, à la 1. 6, m e paraîl m a l s'accorder a vec 
cette hypothèse. Si le point de départ des convois ava it é té Délos, les créanciers, 
a u lieu d 'amen er le blé à terre, eussent plutôt empêché qu 'o n ne l'embarqu â t. 
li se peut, d 'autre pa rt, bien que la chose ne soit pas dite expressém ent, qu e 
les tran sport aient ét é sai i à l'escale d e Délos. 

'2 . Sur cette effroyable pénurie d e État helléniques d ans les troih d erniers 
siècle a , ·ant notre ère. il res te e1,core à écrire une étude d 'ensemble. Con uller 
p rovi oirem e,it : Ed . :\leyer, Die wirtschaflli che E nlll' icklung des A llertums, 
p. 44 et suiv. ; C. \\'achsmulh, Oellentlicher Credil in der hellen. Weil u ahrend 
der Diadochen::eil (1-thein. Mus., 1885, p. 283 et suiv .) ; E . Szanto, Anleihen 
griech. laalen ( Wi ener S ludien, 1885, p. 232 et suiv.; 1 86, p . 1 el ~uiv .) ; 
P. \Vollers, Uh ein . . Hus. , 1903, p. 154 et uiv. 

3. Sui· ce sens du verbe xo:-r<iyw, cr. les pa age;; bien connu~ du Ps. Ari~l ol ., 
Œcon. , JJ , 2, 1346 b : l:v crL-ro3dq: 3È: ye:v6µe:voL (Bu~<X'JTLOL) xo:l &n:opoüv-re:c; 
xp·l)µ<i-rwv xo:'TT)yo:yov -rd: n:Àoio: -rd: Èx -roü Il6'JTou ; - de Dion. Ha lie., Vl 1, 
3 7, 3 : -roùc; l:x :ELxe:Àlo:c; &n:ocr-ro:ÀÉv-ro:c; ùn:è -roü -rup<iwou n:pfoôe:Lc; xo:l n:o:po:
xoµ[crov-ro:c; -rijl 3~µep tjv -roü crl-rou 3wpe:àv &n:on:ÀÉo'JTe:c; ofao:3e: 'Av-rL,x-ro:L 
1te:Lpo:T7JpLov cr-rdÀ<X'JTe:c; X<X'TT)yo:y ov &n:ocro;Àe:uov-ro:c; où n:p6crw -rwv ÀLµÉvwv - ; 
de P olyaen ., I , 23, 1 (p . 24, ;\J elber ) : IloÀuxp<i-re:L -rijl :Eo:µlep - l3oçe:v dvo:L 
cr-rpo:,1Jy Lx6v, d xo:-r<iyoL xd -rà'. -rwv cp lÀwv. cr. Dem., LIJ, 5 ; P o lyb., 1, 83 , 
ï ; III , 28, 3 ; IV, 6, 1 ; Y, 95, 4; XV, 2, 2; xvr, 6, 10, e tc. 

4 . \ 'oir, par ex emple, le célèbre d écr et d ' Olbia en l 'honneur d e Prologénès 
(Sylloge 2

, 226, 1. 32 ; 79-80 ; 168). 
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Mais, créancier modèle, Mnésalkos se contentait de ce qu'on 
lui pouvait rembourser, sans presser les emprunteurs de 

377 réclamations indiscrètes : << il recouvrait les somme prêtée , 
dit le décret, dans la mesure où le peuple était capable de 
les lui rendre 1 ». Il e t croyable qu'à ce compte, - mais 
c'est en vérité ce qu'un texte officiel ne pouvait indiquer -
Mnésalkos ne revit jamais tout son argent. En revanche , on 
peut supposer qu'il se rattrapait de son mieux, sur les intérêts, 
de la perte éprouvée sur le capital. Il y a apparence qu'il 
était banquier et, comme tel, s'entendait aux affaires. 

Nous devons nous ré igner à ignorer le nom de cette cité 
besogneuse qui eut à se louer de la générosiLé de Mnésalkos ; 
on aimerait du moins à savoir en quelle région elle .se trouvait. 
Je ne serais pas surpris - mais ce n'est guère qu'une impre -
sion - que ce fût l'une des villes riveraines de l'Euxin. 
La mention expresse, à la l. 16, des fils du proxène ( qui 
explique, aux I. 3-4, celle de ses frères) est une particularité 
fort rare ; elle rappelle le formulaire extraordinairement 
circonstancié du décret, à la vérité beaucoup plu ancien, 
rendu par les Olbiopolitains en faveur de Chairigénès 2 • 

Ce n 'est là toutefois qu'un indice bien léger, i léger qu'il 
serait téméraire d'y fonder même une conjecture 3 • 

y 

22~. - Dans le décret en l'honneur du hiéromnémon de 
Chios 'Epµoû5jç <I>o:woµÉvou, Sylloge3, 579, on lit, aux 
ligne 6 et suiv., cette restitution ébouriffante, ayant pour 

1. Comparez l'accommodement intervenu entre la ville de Gytheion et 
le frère Cloalii (Sylloge2, 330, 1. 13-14 ) : 1tcxpcxxÀ'7jÜtv·m; Ù1to ,wv 1tOÀL,àv 
cruvcy_wp'7jcrcxv, &cr,& xoµlcrcxcrOcxL ocrov È:7tEtcrCXV cxù,ouc; ot 7tOÀÎ,CXL - j et, 
dans le décret de Ténos en l'honneur de L. Aufidius Bassus (CJG, 2335 = 
Michel, 392), les 1. 6-7 et suiv. ; 39-41 et suiv. 

2. Latyschev, lnscr. Pont. Eux., 1, 3 = Sylloye', 471 : '0Àoto1t0Àî,cxi 
l8roxcxv Xcxipiy.fveL - O(Ù,wL xcx! txy6voic; 1tpol;ev(O(v, 7tOÀL,dcxv, &,ÉÀELcxv 
7t<XV't'ù)V XP'71µ,hrov wv &v cxù,oc; dcr&nt lJ ÈÇ<Xy'7jt :~ 1tcxî8Ec; 1) &8û,pot otc; XOLVOC 
,oc 1tO(,pWLcx lJ Oepix1trov x,À. 

3. Les formules finales (1. 17 et suiv.) se retrouvent dans les décre t de 
proxénie des ville pontique , mai, non dan ceux-là eulement. Le vide que 
j'ai laissé à la I. l peut être rempli de diver es manières : c'e l précisément 
parce qu'on a ici l'embarras du choix, que le mieux me paraît être de s'abstenir. 

4. [BC H, 1935, 537]. 
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auteur Baunack (SGDI, 2756) : ae:a6x0cxL -riiL 1t611e:t · È1tcxLvfocxL 
µÈv "r<XV 1t6ÀLV -rwv 1 [Xlwv È1tl -re: -riiL IX7tOC!"rOÀOCL -rou &vapoç 1 xcxr. 
"rlXL e:ôvolcxL - ]iiL tmÈp -réiç XOLVIXÇ È11eu0e:plcxç Èx-re:vÉwç xcx[,cxl ae:L
x0e:lcrcxL, XCXL C!TE<pCXVWC!CXL X'rÀ]. 

Ne serait-il pas permis d'écrire : -ràv 1t611Lv -rwv [Xlwv È1tl -re: 
-riiL 1to0' cxµè: e:ÔvolcxL 2 xcxr. È1tr. 'rWL c;uvcxywvl;cxcr0]cxL 3 Ù1tÈp -réiç XOLVIXÇ 
ÈÀe:u0e:plcxç Èx-re:véwç xcx[r. j 1tpo0uµwc;] ? 

Les premiers suppléments sont déclarés par Pomtow 
<< admodum certa »; j'aime autant les seconds. 

23 4 • - Décret d'Aigine pour un gouverneur alialide (OGI, 
329). 

L. 18-26 : -rwv -re: &1te:ve:vx0e:tcrwv Èv 'rOU'rOLÇ -roî:ç f:"rEC!L atxw[v 
, J , .. 1 , ,., .. , , [ , '1-' , 'J , [, , l -rcx ç µe:v 1t/\ELcr-rcxç e:tç C!U/\/\UC!LV cxyîjyoxw c;, -rcxç oe: e:1t cxu-r ov e: ve:-

x0e:lcrcxç aLe:;cxyîj[ yo ]xwc;, wcr-re: xcxr. [µ&11]cx [-ro ]ùç "r<XÇ alxcxç ix_ov-rcxç 
e:ôaoxe:î:v. Dittenberger accepte de Fraenkel ( 1 G, IV, 1) le 
supplément [µ&11]cx : << supplevit Frankel, sine dubio recte. 

am [xcx-r ]à quod habent Lebas, Hick , Michel ferri nequit ». 
Il faut sans doute restituer: wcr-re: xcxr. [1t&v-r]cx.[ç -ro]ùç -rixe; alxcxç 
!x_ov-rcxç x-rÀ. 

24. - Décret de Pergame pour un familier d'Aiiale Il 
(OGI, 323). 

Le personnage honoré, étant allé en ambassade à Rome, 
a invité les Romains (1. 21-22) : &µuvcxcr0cx[t -ro]v mx[pcxcr]1t6v
awc; [x]cx-rcx -, allusion aux hostilités engagées par le roi de 
Bithynie Prousias. Je restitue l'expression : xcx-r&[p;cxv-rcx -rou 
1toÀÉµou]. Cf. Polyb., XXXIII, 12, 7 : OL aè: 'Pwµcxî:oL -roµ µè:v 
"A-r-rcx11ov lxé11e:uav 1tpoxcx0lcrcxv-rcx tjc; cxù-rou xwpcxc; µe:-rà auv&µe:wc; 
cxô-rov µè:v µ~ xcx-r&pxm -rou 1toÀÉµou ; Sylloge3, 581, 1. 39 ( traité 
entre Rhodes et Hierapytna) : d aé xcx 7tOÀe:µwv-rL xcx-r&F;cxv-re:ç 
-rou 1toÀÉµou. Dans le décret de Pergame pour Attale III 
(OGI, 332, l. 31) , au lieu de ~cxm11e:î: 'A-r-rœÀwL - vlxîjv xp&-oç 
xcxr. [È1tr. y'ij]ç x1X[r. xcx-rà] 0&[11cx-r-rcxv] x[cx]r. &pxov-rL xcxt &µuvoµÉvwL, 
on peut penser à restituer : [1t]o11[Éµou ] x[cx,]&px_ov-rL xcxr. &µu
voµÉvwL. 

1. Ce qui e L mauvai , car l e hiéromnémon n'est pas délégué auprès des 
Delphiens, mais de l'Amphictionie. 

2. Ve/ simile. Peut-être : 1btl -re: -riih Àot1téit cx!pfoe:t. 
3. Ou &ywv(~cxcr6cxL ou 8tcxywvl~cxcr6cxt . 
4. [Les n•• 23 à 26 ont inédits]. 
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25. - Décret d' Érylhrai pour les slralèges sorlanl de charge 
(Sylloge3, 442). 

L'éditeur a suivi le texte de Dittenberger (Sylloge2, 225) ; 
il écrit ( 1. 7 sqq.) : 't"CX 't"E XIX't"à. "TT)V cxpx~v XIXÀWÇ XIXt è:vô6l;wç 
"' / [ , ~] > ~ ' 0' < 1 I OLCùLX"Y)O"IXV XIXL X't"/\. EX't"EVELÇ XIXL 1tpo uµouç IXU't"OUÇ 7t1XpEQ"XOV't"O 

' ' ~ ,~ ~ [' , "'' " ] ' e " ' "' 1tpoç 't""Y)V 't""Y)Ç 7tO/\ECùÇ (f)U/\IXX "'/)V, OUoEVIX ou 't"E (f)OGOV OU't"E XLVOUVOV 

U7tOO"'t"EÀÀ6µEVOL, 1tpo0uµwç ôè ÉIXU't"OÙÇ ÈmÔLô6v-rEÇ dç 't"O XIXt ÀéyELV 

x1Xt 1tpocnELV -rà. njL 1t6ÀEL o-uµcpépov-r1X, ô L 6 [ -r L] "TT)V Ô"Y)µoxp1X't"t1Xv 

o-uvÔLETI)p"Y)crlXV -rwL ô~µwL x1Xt "TT)V 1t6ÀLV ÈÀEu0Ép1Xv 1t1XpÉÔwx1Xv 
't"OLÇ µE0' IXU-roùç o--rplX't""Y)YOUO"LV, €V 't"E 't"OLÇ &ÀÀOLÇ <XVEu0uvoL XIXt 

&véyxÀ"'IJ't"OL yEy6vlXO"LV. 

A la ligne 12, Waddington, changeant o en w, avait suppléé 
ôL' [Ci>v ] , ce que Dittenberger avait d'abord accepté ( ylloge1, 
172). Gabier (Eryihrd, 101 ) ayant substitué ÔL6[-rL] à ôL' [Ci>v ] , 

cette conjecture a été accueillie par Dittenberger dans la deu
xième édition de la Sylloge et se retrouve dans la troisième. 
Ce qu'écrit Gabier pour la ju tifier ne convaincra per onne : 
<< Mit diesem ÔL6-rL wird (wie die ganz gewohnlich ist) das 
È:1tELÔ·~ von Z. 2 wieder aufgenommen und kurz vor dem 
cxy1X0'ijL -rux"'IJL ô:::ô6x0m die Motivierung des Ehrenbeschlusses 
- noch einmal kurz zusammengefasst ». Et lui-même est obligé 
de on venir que oL' [ Ci>v ] relie très logiquement la phra e "TT)V 

Ô"Y)µoxp1X-r(1Xv o-uvÔLETI)p"Y)O"IXV x-rÀ. , au pa age où e t rappelée la 
conduite énergique des stratèges : « dass durch diese Hand
lungen die Strategen -r~v Ô"Y)µoxp1X-r[1Xv o-uvÔLET~p"Y)cr1Xv -ré;"> ô~µ<p 
ist ganz verstandlich ». Ce qu'il ajoute : « weniger gut passt 
chon x1Xt "TT)V 1t6'ALv È:ÀEu0Ép1Xv 1t1XpÉÔwx1Xv ». n'est pas exact. 

Quant à sa dernière remarque : « unertraglich aber wird die 
Lesung ôL' Ci>v bei dem dritten angeknüpften Satze ( der not
wendig mit den beiden vorhergehenden zu ammengehort ... ) : 
€V 'TE 't"OLÇ &'AÀOLÇ CXVEu0uvOL XIXt &véyû,"Y)'t"OL yEy6v1XO"LV », elle mon
tre seulement qu'il n 'a pas compris le texte. La phrase citée 
en dernier lieu est évidemment indépendante des deux pré
cédentes, régies l'une et l'autre par oL' <ilv, et se relie directe
ment à 't"CX XIX't"CX -r·~v cxpx·~v. 

Le seul tort de Waddington e t d'avoir écrit ôL' Ci>v lorsque 
le marbre offrait .t..10. Mais il suffit de remplacer ôL' Ci>v par 
ôL' o[ù] pour que tout soit en ordre ; comparer la locution 
connue oL' où cruvÉÔ"Y) (Sylloge3, 582, 17 (Délos) ; Polyb. XIV, 
1, 11 ; etc). 
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26. - Décret des clérouques de Salamine (Sylloge 3, 454). 
Herakleitos, stratège d' Antigonos Gonatas, a veillé à la sécu

rité du pays. L. 16 sqq : fn Ô€ x<X.l awµ<X.-roç &:p1t<X.a0Év-roç Èx -njç 
I \ 't:° 0 f ) \ t I , I [• ] \ 1 Vl)C10U X<X.t Es<X.X e:v-roç e:tç 't"OUÇ U7tE:V<X.V'HOUÇ <X.V't"e: /\U ae:v X<X.t 't"OUÇ 

&ôtx~cr<X.V't"<X.Ç Èx6À<X.ae:v. Koehler, C IA, IV 2, p. 148, 591 b, res
tituait &1t[éôwx]e:e:v. La copie de Lolling portant ANr::: . IE N, 
Dittenberger, Sylloge 2

, 220, écrivait &v [ e:~~-r'Y)]ae:v , tandis que 
Sokolow, Klio III (1903), 126 concluait : « also gewiss &v
[ 't" ]é[Àu ]ae:v, wenn auch das Wort nicht in den Lexicis steht » ; 
ce supplément a été accepté par Kirchner, IG , II2 , 1225, qui 
crut lire &v-.É [Àu]ae:v , eL par Hiller von Gaertringen Sylloge3, 
454. Il faut plutôt: &v~<;r[wt]ae:v. Cf. I G, IX 2, 66, 4 (Ad. Wilhelm, 
Beilrdge, 140) : Èv 't"O CXV<X.C1<X.OL~e:a0<X.t gX<X.C1't"OV lx 't"IXÇ <X.txµ<X.Àw[crt<X.ç] 
(Lamia); IG, XII 7, 36, 12 : 't"'Y)V 1tiicr<X.v cr1touô-~v È1to~a<X.-ro dç 
-r[ o CXV<X.cr ]w0Yjv<X.t 't"OÙÇ 7tOÀ['t"<X.Ç 7t/XV't"<X.Ç [ 't"OÙÇ cxx0]itv't"<X.Ç ( Arkesine) ; 
IG , XII 8, 159, 8: Ke:vÔ<X.LÔtov - 1tiicr<X.v ÈmµÉÀe:t<X.V 1tote:fo0<X.t dç 
-ro &v<X.a[w]0Yjv<X.t TIX awµ<X.-r<X. (Samothrace); 1 G, XII 9, 6, 12-13: 
[ 1tot~a<X.a0<X.t] -r~µ 1tiicr<X.v cr1touô~[ v 01twç -] cxv<X.crw0watv ( Karysto ) ; 
BCH, 1930, 269, 22-24 : 't"WV 7tOÀt't"WV gv<X. CX1tî)yµÉvov È1tl 0<X.V<X't"Wt 
r : e:LÀE:'t"O Èx -ou Ôe:aµW't"î)plou x<X.t &vfowtcre:v (Rhamnonte); et le 
inscriptions d'Hyettos, de Delphes et d'Ios citée. par Ad. 
Wilhelm, Urkunden dramal. A ufführ., pp. 78 et 246. [L 'exa
men de trois estampages par G. KlafTenbach (en 1937) a 
confirmé cette conjecLure : de la troisième leLtre on reconnaît 
les hastes horizontales supérieure et inférieure; comme qua
trième lettre le :E est a suré, ca r on en voit la moitié 
inférieure]. 

27 1 , - Inscription de Thespies. 
Dans le BCH, XXI (1897), M. G. Colin a publié une inté

ressante inscription de Thespies. Pour les lignes 3-4, sa copie 
donne : ôe:ô6x0î/ 't"oî: Mµot APXA:- - J0H -rpî:ç &vÔF<X.[ç µd 
v:::w ]r[Épwç] 1t(e: )v-r[e:l]xovr<X. Fe:-rÉwv x,À. 

I. G. Colin a proposé le supplément : ôzô6x07J -roi: Mµm 
&pz<X.t[pe:m&a ]0·1J 't"pÎ:ç &vôpo:[ ç] x't"À. ( cf. p. 561 ). La re titu tion 
&px1X[ v ÈÀÉa ]01) 't"pî:ç &.vôp<X.ç x-rÀ., déjà proposée par 1. R. Mei ter2, 
est confirmée par un décret de Tanagra et par une in crip-

(1) [BC JJ , 1906, 468: r:orreclion à une inscription de Thespies. Cf. Schwyzer, 
Vial. graec. l'X. epigr. , 485). 

(2) ~·erh cmdl. siichs. Cesellsch. , 1 9ï, p. 142. 
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tion de Thespies, encore inédite, que nous publierons pro
chainement1. Le décret de Tanagra est celui qu'a publié 
M. Th. Reinach, Rev. Él. gr., XII (1899), p. 74. On y lit, 
aux lignes 11-12 : ikô6x0'YJ -rü Mµu - &pxà-.v è:)..écr0'1) -ràv ôixµov 
È.v FÉ'ttlY.. -rptlY.. -rpïç ôcvÔplY..ç µ~ vew-rÉpwc; -rptcxxov-roc h-r[wv X't"À 2• 

(1) [Cf. BCH, 1936, 177]. 
(2) [Sur &pxci, cf. ci-dessus, p. 107). 
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DE TITULO PATMIC0 1 

(Tabula V) 

ln illa sua praestantis ima Sylloge lnscriplionum Graecarum, 464 

cuius altera editio nupperrime in lucem prodiit, repetiuit 
Guilelmus Dittenberger u. cl. Patmicum titulum 2, primum a 
Ludouico Rossio dein a Sakkelione publici iuris factum, qui 
nunc, ni fallor, in bibliotheca celeberrimi D. Ioannis Euange-
li tae monasierii adseruatur 3• Decretum est quoddam -rou xoL-
vou -rwv Ào:µ1totÔLcr-rwv de honoribus Hegemandro Menecratis f. 
publice tribuendis, qui et aliis rebus de conlegio bene meruerat 
et yuµvo:cruxpxou, Àotµ1to:oixpxou, x_pucrov6µou denique munere fue-
rat functus. Operae pretium uidetùr esse u . 13-17 huius ins
criptionis adscribere, quorum in fine supplendo sati grauiter 
a prioribus editoribu peccatum esse existimo. Sic igitur apud 
Dittenbergerum se habent : - vuv ÔÈ: xo:t È1t·~vyeÀ-r1>:L 'Epµ'rjv -re 
À([0Lvo ]v &vo:0~creLV xo:t Ôpo:xµàç OL1>:xocr(o:ç OW<JELV 1 [ o]mùÇ Èxoo:vd
crwv-ro:L, È1t~vyeÀ-r1>:L ô [ È:] Xl>:L ~ [ wç I IX ]v ~n Èx "t"WV rôlwv "t"CXÇ -re 0ucr(o:ç 
Èm-reÀfoo:[L xo:t -rà / é:op ](-r)1>:crLµo:"r:o: (apogr. rA! IMAIA ) {moôé~ecr0o:L. 
Quid sibi uelit Éop-ro:mµo:7:o:, quod supplementum a Rossio sibi 
ipsi diffidente propo itum, a Sakkelione et DiLtenbergero 
retentum est4, me non as equi ingenue fateor. Vehementer 

1. [Rev. Ét. gr., 1900, 46,1--IG6. Ces correction et ' upplément · sont acceptés 
dans ylloge 3 , 1068. Sur la date, en dernier lieu, A. Rehm, dans 1'1ilet Il 2, 
Miles. Landscha/1, p. 231. 

2. N. 681. 
3. Equidem eo in loco inscriptionem uidis e memini, cum, haud paucos 

abhinc anno , Patmi degerem ; necnon eam exscripsi, sed apographum a me 
confectum iamdudum amissum magnopere doleo. Adseuerare tamen etiamnunc 
possum Ros ium iure meritoqu dixi~se eiusmodi e se hune titulum • quo uix 
unquam alium lectu difficiliorem • repperire queas. 

4. [Et par F. Poland, Gesell. gr. Vereinswesens (1909), 2-1 (=•Ko ten für 
Festlichkeiten »); par B. Laum, 'li/tungen in der gr. u. rom. Antike Il ( 1914), 
n. 52, qui n'a pas connu cet article et traduit : « die Ko ten de Feste »] . 
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displiceL uox, quantum scio, ceteroquin ignota et plane inau-
465 dita, quae quo modo defendi pos it non uideo. Accedit quod 

non i e t ambitu lacunae ab editoribu enotatae, qui tot litte
rarum pa tiis ( L xo:L 't"<X eop) convenire queat. Haec exhibet 
Sakkelion, quem accuratissime titulum exscripsis e nemo infi
tiabitur : 

us. 16 : . NZHEKTONIÂIONT A.ITE0Y.IIA.IETTITEAE.IA . 
. . r A.IIMAIAYTT0ÂE3:E.I0AIÂEÂOX0AI x't"À. 

Quae cum iLa sint, in fine uersus 16 unam tantum periisse liLte
ram manife tum fit, ita ut post È1tm:Àfocx[L] nihil ampliu ' 
cripLum fuerit. Vnde adparet initio us. 17, -prae ertim cum 

hic particula xcx[ necessario supplenda sit -, locum ubi collo
centur litterae 't"<X e:op nullum iam ex tare. Quare noua conatu 
um : pro ('t")cxmµo:Lcx nescio an praestet, lenissima adhibita 

emendatione, ('t")oc ['Ep]µcxïcx rescribere 1 . « PolliciLus erat Hege
mander Hermam marmoreum se dedicaturum .... ; super his, 
dum in uiui foreL, acrificia (diis gymnasii nimirum) de suo 
praebiLurum >>; haec Ross : sed acra caerimonia que in hono
rem huiu dei, cuius effigiem consecrauerat Hegemander, in
primi instituenda fuisse sponte patet, quae hic, ut opinor, Toc 
'Epµcxïcx uocanLur. Nec me fugit Ù1toôl:xe:cr0o:L Toc 'Epµcxïcx - id 
e t, ut Ros ii uerbis utar, festorum dierum impen as in e 
recipere - paullo insolentius dici. Sed opportune occurrit 
tiLulus Cianus 2 • a Waddingtonio quondam editus, in quo le 0 i-

1. Me impediunl palii r; tione quominus [xcxt TO'. dç TO'. 'Ep ]µcxicx , etsi 
hoc upplementum magis arridebal, recipere audeam. [B. 1 laus oullier, en 
commentant le décret, Rev. Phil. 1902, 138-140, écrivait, p. 138, n. 4 : « Je dob 
à l'obligeance de M. P. Foucart un estampage fait par Rnyet, probablement 
entre 1870 el 1873. L'estampage me prouve que la copie de Sakkélion esl plu$ 
exacte que celle de Ro et m'apprend que l'inscription remonte au moin• 
au deuxième siècle avant notre ère. L'estampag de Rayet permettra de con
t1·6ler le restitutions propo ées par M. llolleaux pour le l. 17 el 23 (Revue 
des Éludes grecques, XIU (1900), p. 464 suiv. ). Je renvoie celle étude à plus 
lard, et j'y joindrai quelques observation sur de · in cripLicn de Télos, donl 
les e ·tampage se trouvent dans le lot que m'a gracieusement donn é l\l. Foucart ,. 
L'étude annoncée n'a jamai paru. C'est apparemment cel estampage de 
O. Rayet, qui a élé retrouvé récemment, avec celui d'une épigramme de 
Palmos, à !'École de Hautes Études, au milieu des e tampage delphique de 
Le Bas. Une photographie en esl donnée ici, PL V. On lit clairement le mot 
'Epµcxicx, postulé par ~l. Holleaux]. 

2. A ie Mineure, 1143 = P. Foucart, Assoc. relig., 2-IO, inscr. n. 66. [Cf. 
ylloge•, I 7, : ùrro8ixETCXL TO'.µ rrpoçEvlcxv]. 
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tur : Èy8e:çcxµe:voç 't"O: Xixpµ6cruvix -rîjç "foL8oç te:[po ]1tpe:1twç xixt qnÀo-
Mçwç1. Nec quicquam ofîensionis haberet &vix8éx_e:cr0o:L uel Èm- 466 

8éx_e:cr0o:L -rd: 'Epµo:Lix : inter omnes autem conuenit, « praua infe
rioris aetatis consuetudine », ut loquitur Dittenberger, praepo
sitiones in uerborum compositione adeo promiscue esse usur
patas ut saepissime nihil fere discriminis inter eas iam supersit. 
Ceterum non est praetereundum in illo quod dicitur Testamen-
to Epictetae ( I G, XII 3, 330) pluribus locis (us. 156, 158, 161 , 
171 ) Mx_e:cr0o:L sirnpliciter dictum « sacrum munus in se reci
piendi » notionem habere . - De ultimis eiusdem tituli uersi-
bus pauca addam. Quos sic refingendos sibi persuasit Ditten
berger : 7J 8È te:pe:wcruv [·'l fo-rw 1 -rwv &q/ ] 'HnµcxvÎlpou. At eo loco 
prius de Hegemandro ipso quam de posteris eius agi debebat ; 
nec omnino superuacaneum erat accuratioribu definire uerbis 
cuius dei sacerdotium consLituendum esset. Quapropter prae
tulerim : 7J 8È le:pe:wcruv [ 'YJ 't"OÜ 'Epi µoü fo-rw ] 'H nµcxv8pou. Sakke
lionis apographum docet et us. 22 fin . et us. 23 init. tredecim 
fere litteras intercidisse ; uides igitur supplementum meum 
spatii rationibus cornmodis ime respondere , cum illud a Dit
tenbergero propositum ad lacunam explendam uix sufficiat. 

Scribebam Lugduni , mense Aprili a'. M'.)M. 

1. H aec uerba, s i quid uideo, perpera m inler prel a lu s es t uir doclbsimus, 
quippe qui scri pserit : • L 'expression txôéxe:cr8o:i -rd: Xo:pµ.6cruvo: x-rÀ. n 'est pas 
claire e t doit proba blement s'entendre de q uelq ue cérémonie pa ri iculière 
pendant la fèt e •· N ulla es t idonea causa cur reconditi quicqua m hic latere 
suspicemur. ::'l!ec magis p lacent quae P . F oucartus in his in esse sumpsit (Assar. 
relig ., 119) : « n des membres de la société la rece\·a it (la déesse Isis) dans sa 
de meure e t pro ba blem ent hébergea it le cortège qui l'accompagnait ... •, quia 
sic saltem, non ù1toôéxe:cr80:1 -rd: Xo:pµ6cruvo: , sed a ut tjv 8e:d:v a ut -rou,; 
1toµ1te:uov-ro:,; tv tjj -rwv Xo:pµocruvwJ fop7'/i cer le scribenclum fuit. 
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SUR LA CHRONOLOGIE DES INSCRIPTIONS 

RHODIENNES 1 

On s'est plaint souvent, avec toute rai on, que la chronologie 171 

des inscriptions rhodienne fût encore trop incertaine et trop 
confuse 2

• Depuis longtemp , je m'applique à l'éclaircir et à 
la débrouiller. Peut-être n'est-il pa~ sans intérêt de faire con
naître ici quelques-un de résultats auxquels je suis déjà 
parvenu. 

Tous les antiquaire qu'intéresse l'histoire de Rhodes ont 
apprécié à sa juste valeur la découverte fort inattendue qu'a 
faite en ces temps derniers M. Hiller von Gaertringen, et que 
M. Théodore Mommsen s'est hâté de communiquer au public 3 • 

Il était réservé à M. Hiller von Gaertringen de déchifîrer la 
seule peut-être de toutes le inscriptions rhodiennes qui soit 
exactement et rigoureusement datée par elle-même. J 'ai tiré 
grand parti de cette heureu e trouvaille ; on verra, dans le 
pages suivante , quels services elle m'a rendus : c'est elle qui 
m'a fourni la base première et le fondement solide de tou 
mes calculs. 

J'ai choi i pour objet principal et pour point de départ de 
mes recherches actuelle la grande inscription, trop négligée 
ju qu'à pré ent, qu'a publiée, en 1890, M. W. R. Paton dan 
le Bulletin de Correspondance hellénique 4 • De tous les texte 

1. [Rev. Phil., 1 93, 171-185] . 
'2. Voir, par exemple, Lœwy, Bildhauerinschr., 129 ; chumacher, De He 

publica Rhodiorum, 5; Homolle, BC/1, XV, 124. 
3. Th. Momm$en, Silzungsber. der Berl. Akad., XLI ( 1892), 845 el uiv. 
4. BCll, XIV, 278 el uiv. M. Paton a fait sur cette inscription plus d'une 

remarque excellente que j'aurai soin de signaler ; mais il n'a pas vu el du re Le 
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épigraphiques trouvés à Rhodes, celui-là est Je plus considé
rable, sinon par l'intérêt, du moins par l'étendue : au-de sous 

172 d'une formule dédicatoire, malheureusement très mutilée, 
'allonge une li te d'environ cinq cents noms propres, étagés 
ur quatre colonnes. J'ai fait le relevé de tous ces noms ; et 

comme, depuis quelques années, j'avais dres é pour mon usage 
un index onoma tique assez complet des personnages men
tionnés dans l'épigraphie rhodienne, il m'a été facile de noter, 
entre le document édité par M. Paton et d'autres précédem
ment connus, un certain nombre de concordances d'où se 
déduisent d'utiles indications chronologiques. 

Pour plus de conci ion et de simplicité, et pour éviter la 
perpétuelle répétition des mêmes formule abréviatives, je 
demande la permission de désigner le plus souvent par la 
lettre A., dans l'étude qui va suivre, l'inscription dont nous 
devons connaissance à ~I. Paton. 

I 

Il importe , en premier lieu, de déterminer avec toute la 
rigueur possible à quelle époque appartient ) 'inscription A. 

§ 1. Un premier ren eignement, et des plu precieux , nous 
est fourni par le restes de la dédicace gravée en tête du docu
ment. A la vérité, pas plus que 1. Paton, je n'ai réussi à retrou
ver le sens exact de cette dédicace; mais, comme lui1, je pense 
qu'on doit prêter la plus grande attention au mot 'Pwµ,x'i:œ, 
lisible encore à l'extrémité droite de la seconde ligne. Ce mot 
désigne, elon toute évidence, les fêtes bisannuelles, mention
nées ailleurs et connues d'autre part 2 , qu'on célébrait à Rhode 
en l'honneur du peuple romain. Or, il e t clair que de pareilles 
fêtes ne peuvent avoir été instituées avant l'an 2003, c'est-

ne pouvait guère voir ù quelle époque il convient de l'attribuer: en outre, bien 
des rapprochements instructifs lui ont échappé. (/ r, , Xl 1 1, 46. Cf. au si, plus 
loin, p. 430 n. 6 ; 433 : Van Gelder, JI/ nemosyne, 1896, 77-81 ; Blinkenberg et 
Kinch, Expl. arch. Rhodes, 111• rapport ( 1905 ), 65 sqq. ; J fi li er von Gaertringen, 
Gêill. Gel. Anz., 1934, 197; M. Segre, Clora Rhn<los. V Ill (193G), 223). 

1. BCH, XIV, 284. 
2. Ross, lnscr . Gr. Jned., II r, n. 277. 
3. L'ambas. ade rhodienne, qui so llicitait l'appui des Romain,; contre Phi

lippe, vint à Rome vers la fin de 20 1 (Liv., XXXI, 2). 
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à-dire avant le moment où les Rhodiens s'unirent pour la 
première fois aux Romains par une alliance étroite 1, obtinrent 
pour la première fois leur concours et leur a si tance et firent 
avec eux cause commune contre la Macédoine. Il y a plu ; 
on croira difficilement que le gouvernement rhodien ait pu 
décréter la fondation des 'PwµO(fo: durant la période si agitée 
qui va du début de l'an 200 à la fin de l'an 197, pendant ce 
rudes années de guerre qui lui coûtèrent une suite continue 173 

d'efforts si laborieux; et, pour ma part, j 'admettrais volon-
tiers que ces fêtes ne commencèrent d'être célébrées à Rhodes 
qu'après la défaite de Philippe V et le succès final des deux 
Etats coalisés contre lui, - soit au plus tôt vers 196. 

De la sorte, on obtient pour l'inscription un terminus posl 
quem d 'une as ez grande précision ; mes conclusions e résu
ment ainsi : 1 ° L'inscription r1 est sûrement postérieure à 
l'an 201 ; 2° il est probable qu'elle est plus moderne que l'an 
197. 

§ 2. Reste à lui assigner une date plus exacLe. L'examen 
des noms propres énum ' rés à la suite de la dédicace nous y 
aidera ; mais, pour qu 'on puisse aboutir à des conclu ions 
fermes, un assez long déLour est ici néce aire. 

' 

L 'inscription qu'a relevée M. Hiller von Gaertringen avait 
été gravée en l'honneur d'un citoyen rhodien , délégué comme 
ambassadeur auprès de cinq grands personnages romains ; 
au nombre de ceux-ci figurent L. Murena et L. Lucullus. 
Par suite, ainsi que l'a indiqué M. Mommsen 2, le document 
est de peu de temps postérieur à la première guerre de Iithra
dates, pendant laquelle le Rhodiens furent pour Rome de si 
utiles et de si vaillants auxiliaires : on doit, selon toute vrai-
emblance, en placer la rédaction dans la période comprise 

entre les années 82 et 74. 
Observons maintenanL qu'à la suite de l'inscription , le 

sculpteur rhodien Ploutarchos, fil s d'Héliodoros, a signé son 
nom. Ce sculpteur vivait et travaillait don c à Rhodes dans 
le premier tiers du premier siècle avant noLre ère . 

J. L'alliance n'était pa reconnue par un traité (Polyb., XXX, 5, 6), mais 
elle existait en fait. [Cf. Home, la (;rèce et les monarchies hellénisliques, 30 qq.]. 

2. Silzungsber. der Berl . . l/wd ., XLI ( 1892), 849. [Jahrbuch .:lrch. Jnst. 
IX (1894), 25 qq. ; IG , XII 1, 48: Sylloge•, 745] . 
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L'importance de ce fait est con idérable. On sait, en efieL, 
que la signature de Ploutarchos et celle de son frère Démétrios, 
comme lui fils d'Héliodoros1, se li aient déjà sur deux piédes
taux, découverts depui quelques années , au-de sou des deux 
inscriptions que voici : 

oc) Foucart, Inscr. inéd. de Rhodes, n . 11 = L n wy, n. 194 
( I1Àou-rocpxoç) ; 

~) L œ wy, n. 193 (~w~-rprnç). 

On sait, en oulre, qu 'au-dessous d ' une troisième in cription , 
174 dont la découverte est due à L. Ro s , il faut réLablir ou le 

nom de Ploutarchos, ou celui de Démétrios : 

y) Ross , Arch. Aufs., II , n. 9 = L œwy, n . 195 ([I1Àou-rocpxoç] 
OU [ ~'Y}fL~'t'pLO ]ç ? 2). 

Il résulte de là que les trois inscriptions oc, ~, y sont à peu 
près contemporaine du monument trouvé par M. Hiller von 
Gaertringen, et partant doivent remonter, comme ce monu
ment I ui-même , aux premières années du premier siècle. Ce 
synchronisme admis, on en peut tirer plus d'une conséquence 
et, gr âce à quelques rapprochements , déterminer l'époque 
approximatiYe où fut gravée l 'inscription A. 

On se convaincra d 'abord aisément que cette in cription 
est, par sa date , as ez voisine de !'in cripLion y, citée un peu 
plus haut. Dans ce dernier texte, je note les deux noms 
d"A0ocvocy6pocç Eùcppixvopoç (hiérothyte à Lindos : col. Il , 1. 11 ) 
et de Z~vwv Ilpix~wvoç (Èmcr-rix-rocç ô m:µcp6dç Ù1to -roü Mµou : 
col. III, I. 12-13) que je retrouve précisément l 'un et l 'autre 
dans l ' in cription A (col. Il, l. 9; col. III , l. 13). De plu , 
comme l'a bien YU M. Paton3, ~wp66E[o]ç 'Acr-ruµ~aEUç (A, 
col. II, I. 36) peut passer pour le fils d" Acr-ruµ~3'Y}ç ~wpo6éou (y, 
col. II , I. 5 ). Enfin, j'ai tout lieu de croire que MEvEy.J,:Yjç 
'Poal1t1tou (y, col. II , 1. 10) e t le frère de XocpµoxÀ'Yjç 'Po3 [l]1t1tou 

l. C'es t à tort que M. Lœ wy (Bildhauerinschr., n. 193, p. 151 ) identi fia it 
Démétrio · , fils d ' lléliodoros, avec Démétrios, père du sculpteur homonyme qui 
travaillait en collaboration avec Théon d 'Antioche (Lœ wy, n. 187). Ce second 
Démétrios doit être Je fil s de {Ntxo:cr ] twv ixo:cr(wv[ oc;] ( Foucart, B CJJ , X, 201 , 
col. C, 1. (Cf. Hiller von Gaertringen, P . W. s, v. Rhodos, 828]. 

2. Il n 'y a pas lieu de parler ici d ' une cinquième inscription (Lœ wy, n . 196), 
d 'une re titution incertaine, e t trop mutil ée pour présenter quelque intérêt. 
(Cf. l-Ii1Jer von Gaertringen, J ahruuch A rch. lnsl . IX (1 94), 26]. 

3. B CII , XIV, 28 1. 
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(A col. IV, l. 135) : j'observe, en efîet, que le nom de 'P63m-
1toc; est des moins fréquents à Rhode et que c'est un usaO'e 
ordinaire, dans l'onomastique rhodienne, de donner aux frère 
des appellations renfermant toute une même racine. 

Il est certain, toutefoi , que l'in cription y est plu ancienne 
que l'inscription A. on seulement ôwp60e:oc; est sans doute 
le fils d" Acr~uµ~a'Y)c;, - ce qui n'entraîne pa grande onsé
quence, - mais Aucrlcr't"po,:rnc; MoLpœyÉve:uc; (A, col. III, 1. 99) 
est assurément le fils de MoLpœyÉv'Y)c; 'Apx_oxp<he:uc; (-y, col. II, 
1. 8), lui-même fils adoptif d'un citoyen appelé Aucrlcr't"pl>'.'t"oc;, 
comme nous l'apprend un autre texte 1 ; et ce rapprochement 
devient fort instructif. En eITet, comme, dans l'inscription y 
il n'e t fait nulle mention du père adoptif de MoLpl>'.yÉv'Y)c;, il 
faut bien admettre que cette inscription e t antérieure à 
l'adoption de M0Lpl>'.'(É'1'Y)c; par Aucrlcr't"p<X't"oc;; par suite, on doit 
la regarder comme antérieure aus i à la naissance du fils de 
MoLpl>'.'(Év'Y)c;, certainement appelé Aucrlcr't"p<X't"oc; en souYenir de 
celui qui avait adopté son père. Si maintenant on oh erve que 175 

Aucr(cr't"pl>'.'t"oc; MoLpl>'.'(Éve:uc; était déjà parvenu à l'âge d'homme 
quand fut gravée l'inscription A, force sera de reconnaître 
que l'écart de temps entre les deux ins~riptions A et y est 
assez considérable. 

On est amené à une conclusion emblable, si l'on compare 
les deux inscriptions A et I>'.. M. Paton a justement remarqué 2 

que KœÀÀLxÀ-ijc; ôwxÀe:Üc; (A, col. III, l. 75) doit être le fils de 
'HÀLixc; Kl>'.ÀÀLxÀe:Üc;, femme de ôwxÀ-ijc; (œ, l. 2) ; mais la mère 
était encore jeune lorsqu'on grava l'inscription I>'., tandis que 
le fils était déjà homme fait à l'époque de l'autre. 

Puisque l'inscription A ne paraît pas tout à fait contem
poraine des inscriptions I)'. et y, mais semble plus moderne, 
il est possible qu'il en faille avancer quelque peu la date dan 
le cours du premier siècle. Je ne crois pas cependant qu'on 
doive dépasser l'an 50, ni s'écarter beaucoup du temps de 
la première guerre contre Mithradates. Voici, en effet, un 
argument digne d'attention. 

Parmi les donateurs qu'énumère l'inscription A, s'en 
trouve un nommé Ôl>'.fLl>'.Y6pl>'.c; Eùcppixvopoc; (col. II, l. 29). Ce 
même personnage est mentionné aus i dans une inscription 
du Corpus, qu'a publiée Bœckh (CIG, 2525), et dont j'aurai 

I. Ross, Arch. Aufs., li , n. 1, 1. 2 = Lœwy, n. 191; voir plus loin, inscr. a. 
2. BCH, XIV, 284. 

26 
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plus loin l'occasion de reparler : il porte là le titre de 
navarque (1. 5). Or, on ne connaît dans l'histoire de Rhodes 
qu'un seul navarque appelé Damagoras, celui-là même qui 
commandait les flottes de la république contre Mithradates 
dans les années 88-85 1 ; je pense qu'on peut, en toute erti
tude, l'identifier avec ~cxµocy6pcxç Eù<ppi:x.vopoc;. 

En résumé on re tera dans toutes les vraisemblance en 
attribuant l'inscripLion A à la première moitié du premier 
siècle. 

II 

Cette date acquise, il s'agiL de la mettre à profit et d'en 
tirer parLi. Je me suis e.fTorcé, au moyen de rapprochements 
onomastiques, de grouper autour de l'inscription A le plus 
grand nombre possible d'inscriptions rhodiennes et d'établir 
entre chacune d'elles eL l'inscription A une relation chrono
logique précise. Ce travail n'est pas demeuré sans résultat. 
J'ai pu reconnaître d'abord, avec quelque exactitude, 

176 l'époque où vécurent et Lravaillèrent plusieur des sculpteur 
qui furent les maître de l'école rhodienne 2• 

Comme on l'a vu plus haut, il résulte avec évidence, con
trairement aux opinion reçues jusqu'ici 3 de la découverte 
faite par M. Hiller von Gaertringen, qu'aux environs de l'an 80, 
l'atelier de Ploutarchos et de Démétrios, fils d'Héliodoros, 
•était en pleine activité. ous pouvons démontrer à présent 
que le deux Epicharmos, Charinos de Laodicée, Théon d'An
tioche, et on collaborateur DéméLrios de Rhode , fils de 
Démétrios, pratiquaient leur art vers le même temp que les 
fils d'Héliodoros. 

1. App. , J1ithrid., 25; Plutarch., Lucullus, 111, 8-9; Th. Reinach, Milhridale 
Eupator, 144, 200, 204. 

2. [Cf. Hiller von Gaertringen, Jahrbuch. Arch. lnsl. IX (1894 ), 23-43; 
Berl. Phil. Woch., 1900, 19; Van Gelder, Gesch. der allen Rhodier, 391-407; 
Jiiller von Gaertringen, P. W. . v. Rhodos, 827 qq. ]. 

3. Lœwy, Bildhauerinschr., n. 194, 195, 196. Cf. J\fomm en, Silzungsber. 
der Berl . .,-1/rad., XLI (1892), 849-850. 
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§ 1. - EPICHARMO. DE SoLoI ; EPICHARMO DE R1-10DEs, 

SO FILS. 

Jou - possédons de ces deux sculpteurs trois signatures 
qu'il ont appo ées en commun à la uite de trois inscriptions 
difTérentes : 

a ) Ros , Arch. Aufs., II, n. 1 = Lœwy, n. 191 ; 
b ) Foucart, lnscr. inécl. de Rhodes, n. 1 = Lœwy, n. 192; 
c) SeliYanov, .llh. Mill., XVI , 119, n. 4. 

in i que je l'ai indiqué d 'j à, MoLpocyév-Y)ç 'Apxoxp&·n: [ uç] 
(xoc6' ùo6e:cr(ocv /:lt Aucrtcr'l'p1hou) , nommé dan l'in cription a 
(1. 2), est le père de Aucrlcr'l'poc'!'oç MoLpocyéve:uç, mentionné par 
l'inscription A (col. III, 1. 99). D'autre part, l'inscription b 
énumère les services publics d'un citoyen, qui fit se première 
campagnes navales sous le ordre d'un officier appelé 
'Av-lozoç, et ce nom est assez rare chez les Rhodiens pour 
que je n'hésite 0 urre à identifier cet Antiochos aYec 'Av'l'lozoç 
~e:Àe:uxou, l'un des donateurs qui figurent dans l'inscription A 
(col. II, 1. 81 ) . Cerle , on ne saurait conclure de là que les 
deux inscriptions a et b, auxquelles sont jointes les ignatures 
de deux Epicharmos, soient ri 0 oureu ement contemporaines 
de l'inscription A ; tout au moins, on admettra facilement 
que l'intervalle de temps qui sépare celles-là de celle-ci doit 
être assez restreint. J 'en conclus qu'Epicharmos et son fils 
purent travailler en collaboration, soit dans les premières 
années, soit vers le milieu du premier siècle. 

§ 2. - La même conclusion s'applique mieux encore à 177 

CHARI'.\10S DE LAODICÉE. 

Ce sculpteur a signé deux foi son nom au-dessous des 
deux inscriptions que voici : 

oc') Lœwy, n. 189; 
~') Foucart, lnscr. inéd. de Rhodes, n. 10 = Lœwy, n. 188. 

l. Un certai11 HoMvixoc; 'Av·n67.ou est nommé dans !' in cription A (col. IV, 
J. 48) ; il n 'e5t pa. impossible qu 'AntiochoR, père de Polyniko., so it le même 
qu'Antiochos, fil . de éleukos (A, col. If , 1. ). En tout cas, je ne me rappelle 
l'a' d'autre exemple du nom d 'Antiocho s dans l 'é pigraphie rhodienne. 
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L'inscription rx' mentionne un grand nombre de personnes 
appartenant toutes à trois familles alliées. Parmi elles. je 
distingue : Me:ve:xp&-r'l)c; Me:ve:xp&-re:uc; ( rx', 1. 15-17) 1 ; ['Epµ63o
xoc;] 'EpµoMxou, fil adoptif d "Eùrxpxlarxc; ( xo:0' ùo0e:cr[o:v ?JÈ: 

[Eù ]rxpxlarx : rx', 1. 4-5) ; 'Epµoxpwv ('EpµoMxou ), son frt'-re 
(rx', 1. 20); ['Epµ63]oxoc; 'Epµoxpwv-roc;, son neYeu (rx', 1. 20). 
Les trois premi' re personne reparaissent dans l'inscrip
tion A (col. II, 1. 111-112; col. II, 1. 91 ; col. III, I. 127)t; 
j'y rencontre de plus le nom d"EpµoxpÉwv 'EpµoxpÉov-roc; 
( col. II, 1. 113), selon toute vraisemblance, le frère de cet 
['Epµ63]oxoc; 'Epµoxpwv-roc;, cité par l'inscription rx'. 

La concordance entre les deux inscriptions rx' et A est 
donc parfaite et le synchronisme absolu. 

§ 3. - THÉO ' D'ANTIOCHE ; DÉMÉTRIOS DE RHODES, 

FILS DE DÉMÉTRIOS. 

Théon d'Antioche a signé seul son nom au-dessou de troi 
inscriptions : 

a') Foucart, lnscr. inéd. de Rhodes, n. 2 = Lœwy. n. 185; 
b') Foucart, n. 12 = Lœwy, n. 184 a; 
c') Lœwy, n. 186. 
Sur une base de statue découverte à Alexandrie, on trouve, 

associée à la signature de Théon, celle de Démétrios de 
Rhodes, fils de Démétrio : 

d') Lœwy, n. 187. 
Une liste, où sont énumérés les bienfaiteurs d'une corpo

ration religieuse, mentionne les deux artistes à la fois : 
178 e') Foucart, BCH, X, 201, col. C, 1. 9, 11 ; 200, col. A, 

I. 9 (?). 
L'inscription a' a été gravée en l'honneur d'un citoyen 

1. C'est par erreur, je crois, que M. Lœwy suppose la ligne 16 de l'in crip
tion rx' incomplète à son extrémité gauche et veut rétablir là le nom du père 
de Me:vEXp(X'TT)Ç (I. 15) (Arch. Ep. Mill. aus Œslerreich, VII, 109, n. 1 = Bildhauer
inschr., n. 189). La ligne 16 me parait complète; Me:vEXP(X'TTJÇ, nomwé à la 
I. 15, doit être le frère d''Aydoç, de :Erx,uprx (1. 16), d'un per onnage inconnu, 
dont le nom a disparu au début dt> la I. l 7, et, comme eux, l'enfant de MEvE
xp(X'TT)Ç (I. 17). 

2. La plupart de ces identiflcations ont été propo ées par M. Paton (BCH, 
XIV, 285). 
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rhodien , TLµoxpix ['t"'f)Ç I101.uxixpµ ]ou (1. 1), qui venait d 'exercer 
le fonctions de stratège ou de -r1X.µl1X.ç. Bœckh a édité dans 
le Corpus (Cl G, 2525 ) une autre inscripLion, un peu plus 
an cienne , relative au m ême citoyen. On voit , par ce dernier 
texte , que Timokratès avait fait ses premières armes ous 
le ordres du navarque ~1X. [µ]1X. [y]6p1X.ç Eùcppixvopoç (l. 5 ). Or, 
comme je l'ai noté Lout à l'heure , ~1X.µcx-y6p1X.ç Eùcppixvopoç est 
nommé dans l 'ins ription A ( col. II , 1. 29), et j 'y croi au i 
reconnaîlre son frère en la personne d" A61X.V1X.)'6p1X.ç Eùcppixvopo.; 
(col. II , 1. 9)1. D'un autre côté , K6µ<.ùv 'Axfo-ropoç (b' , l. 1), 
vu la grande rare té du nom K6µ<.ùv , peut êLre con idéré 
comme le proche parent de K6µ<.ùv K6µ<.ùvo ç -rou K6µ<.ùvo~ 
(A , col. III, 1. 62-63) 2 • Enfin K1.e:Lcrlµnpo-roç 'Apxe:cr-rpix-rou 
(1. 17 de a') se retrouYe dans A , 1. 320. En con équence les 
Lroi insc riptions A , a' , b' emblent se rapporter assez exac
tement au in ème temps : on conclura d e là que Théon 
d 'AnLioche puL exéc uLer ses principaux ouvrages dan la 
première moili é du premier iècle . 

Théon d'Anlioche et Dém étrios de Rhodes éLant contem
porains, ainsi qu 'en Lémoignent les deux documents d', e' , 
la date assi?'née au premier vaut aus i pour le second 3. 

4. - D an l 'ins -ription A ( oL I , 1. 16-17), le nom d' ['A-y-fi
cr ]1X.v8poç, fil s d" A y-r;cr [ cxv ]8poç et petit-fils d" A61X.v68<.ùpo [ c;], a 
éveillé, avec raison, l ' attenLion de M. Paton. Le savant 
épi graphiste a fort bien compris que cet A gé andro devait 
être parenL d"A61X.v68<.ùpoç 'A-y1Jcrixv8pou, l'un de sculpteur 
du Laocoon 4 • Le rapport exact de parenLé me semble malheu
reusement impossible à déterminer, comme on le voit par 
le doubl e tabl eau gén éalogique dre é ci-de sou 

1. ' AO°'v°'y6p°',; Eùcpp&,1opoç a déjà été , ignal p lus haut (in cr . y, co l. Il , 
1. 11 ). 

2. Le p lu ~ ~im pie el Je µJu s vraisembl abl e es t de uppo,er que K6µ wv 
' Axé:o--ropoç c, t le co usin de K6µwv K6µwvoç. 

3. On po urrait é tendre da,·a11tage ce. co nclusion : le sculpteur Mv°'crl-rLµoç 
T.:).é:o-wvoç parait b ien être le contempora in de Théon d 'Antioche, i l'on exa mine 
le / ac-similé des deux siana tures donné par i\1 , LO'wy (n. l 4 a et b) . .'.\1ai je 
me ~uis interdit ici t oute conjecture fondée sur les observation paléographiques 
pour m 'en tenir aux eu les remarque de chronologie ju tifiées par l 'onomastique. 

4. J 'admets pleinement avec M. Lœ wy (Bildhauerinschr. 373, cf. 132, 157) 
qu '' AO°'voôwpoç ' Ay-1Jcrocvôpou e, t idf' nlique il l'A lhenndorus de Pline (N . Il ., 
X X'-\ ' 1, 3ï). 
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(Inscr. A) 
'A0<Xv63wpoç ( I) 

1 

'Ay~crotv3poç ( 1) 

1 
'Ay~crotv3poç (2) 

(Lœwy, n. 203, 546) 

'Ay~crotv3poç (3) 

1 

'A0otv63wpoç ( II ) 

179 On idenLifiera ou bien 'A0otv63wpoç (I ) avec 'A0otv63wpoç (II ); 
ou bien 'Ay~crotv3poç ( 1) avec 'Ay~crotv3poç (3) ; ou bien 
'Ay~crotv3poç (2) avec 'Ay~crotv3poç (3). SuivanL la première 
hypothèse , l 'Agésandros cité par l'in cription A serait le 
petit-fil du sculpteur; d'après la seconde. son frère; d 'aprè 
la troisïme, son père et sans cloute on collaboraLeur dan 
l'exécution du Laocoon 1 . La date de celte grande œuvre 
varierait fort d'après le système adopté ; il faudrait, dan. le 
premier cas, remonter assez haut le cours du second siècle ; 
dans le dernier, de cendre jusque ver le milieu du premier 
siècle ou plus bas encore 2 • 

A la suite de ce ob ervation , la chronologie de sc ulpteurs 
rhodien se trouve, en parLie au moins, ensiblemenL modifiée. 
Les maître dont j'ai cité les noms ont Yécu en moyenne prè 
d'un siècle plus tard que ne le supposaiL M. Lœ wy, l'auteur 
de la eule étude précise eL complète sur le sujet. Il serait 
inju te d 'o ublier que dans e supputaLion et ses calculs, 
M. Lœwy se monLrait d 'une extrême prudence et ne ri quait 
aucune date que sous bénéfice d 'invenLaire 3 • • L 'éminent 
archéologue sentait trop bien qu'il ne pournit guère appuyer 
es raisonnement que sur les donnée , toujour · un peu 

incertaines et équivoques, fournie par la paléographie. 
Aujourd'hui , nou possédon un de ce repères fixes. un de 
ces poinLs d 'appui rési tants, qu'il réclamait pour y accrocher 
la chaîne de ses déclucLions 4 • Il e t possible. comme on l'a 

l. PJin., N. H. , XXXV 1, 37: Agesanrler el Polydorus el • llhenodorus liho<lii. 
Cf. Lœwy, n. 203, 480. 

2. [Cf. Chr. Blinkenberg, Rom. i\lill. 42 ( 1927), 177-J 92; F. l liller von 
Gaertringen, P. IV. s. v. Rhodos, 08-80!), 82 ]. 

3. Lœwy, 130-131. 
4. Lœwy, 129 : • Lie,s sich aus der Paliiographie da~ z•eitlic he \' rha lten der 

einzelnen ln ,chriften zu einander mit einer durch andere Grwügungen IJe,tiirkten 
\Va hrscheinlichkeit entneh men, so bedürfte e,, um zu einer ab,o lutcn Zeitbe
stimmung zu gelangen, der ~lôglichkeil, einc Anknnpfung an die eine oder 
andere zeitlich flxi erbare lnsc hrirt vorzunehmen. " 
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d'ordinaire admis et comme on a touL droit de l'admeLtre 
encore, que la grande floraison de la sculpture rhodienne 
doive se placer dans le courant du econd siècle , mais à 
pré ent il paraît démontré que l'école é tait encore acLive et 
féconde dans les première années du premier siècle. C'e t là 
le fait nouveau qu 'auront mis en lumière les recherches 
chronologiques qui précèdent. 

III 

Parmi le inscriptions rhodiennes, outre celles que j'ai 
énumérées plus haut eL qui sont accompagn ée de ignatures 180 

d 'artis tes, il en est plu ieurs encore que j 'ai pu ratLacher à 
l 'inscription A . J 'en vais donner la liste complète. 

Les suivantes : 

A) Foucart, Inscr. in éd . de Rhodes, n. 62 ; 
B) Ros , Inscr. Gr. Ined., III , n . 275 ; 
C) Ro s, A rch. Aufs. , II , n . 5 = Cauer , n. 190; 
D) Ross, InsCI'. Gr. Ined., III, n. 277 ; 

datent de la m ême époque que l'inscription A , ainsi que 
l'atteste une série de concordances. 

(A - A). - Sont nommés à la fois dans les deux inscrip
tions : 'Epy6xcxpLç 'Epyox&pwc; (A , col. II , 1. 104; A, col. II , 
l. 8 ) ; 'ApLcr-rdocxc; TLµcxp&-rou (A , col. I , l. 23; A col. II , 1. 13) ; 
~wxÀ'Yjç ''Avl>pwvoç (A , col. II , l. 66 ; A col. II , I. 11-12). -
MOLpcxyév'Y)ç MOLpcxyévwc; (A, col. II , l. 4 ) peut être le frère de 
Aucrlcr-rpcx-roc; MoLpcxyéveuc; (A , col. III , l. 99) et le fil s de 
MoLpcxyÉv'Y)c; 'Apxoxp&-reuç cité ailleurs 1 : on observera que le 
nom de MoLpcxyÉv'Y)c; est, en efTet , fort rare. 

(A - B). - Sont nommés à la foi s dan s les deux in crip
tions : 'ApLcr-roxp&'t"'Y)c; 'ApLcr-roxp&-rwc; (A , col. II I. 16 ; B, 
col. I , 1. 21 ); ~cxµoxp&-r'Y) c; TLµcxxp&-rw ç (A , col. II , l. 33; B, 
col. II , I. 9). 

(A - C). - Les deux in scriptions font mention de Z'Y)v6oo
-roç ~wcp&v-rou -rou Z'Y)vol>o-rou (A , col. III , l. 7-8 ; C, 1. 1-3 ). On 
observera eulement que , dans l'ins ription C, Zénodotos 
est désigné comme le fil adoptif d 'Onasandros (xcxO'ùo0ecrlcxv 
oè: 'Ovcxcr&vopou, I. 4 ), tandis que, dans l' inscription A, Ona-

l. Voir plus ha ut, p . 385 ; in8c r. a, 1. 2. 



392 CIIAPITRE VINGT-SIXIÈ\1E 

andros n'e t pa nommé : il suit de là que l'inscription A 
est des deux la plus ancienne. 

(A - D). - L'inscription D e. t le catalogue des prêLres 
d' pollon Eréthimios, qu'a découvert et publié Ludwig Ross. 
Deux de ces prêtres, TLµoxÀdÏ>aç T(µayôpa (1. 24) et rôpywv 
rôpywvoç (1. 34) e retrouvent dans l'in cription A (col. IV, 
l. 90; col. II, I. 27) 1 - On peut induire de là que la guerre 
mentionnée à la 1. 26 du catalogue ( 1tav&yuptç µe-roc -rov 
1tÔÀeµov) n'est pas, comme le supposait M. Pa ton 2 , la guerre 
d' ntiochus, mais bien la première guerre contre Mithradates 3 • 

II est probable, bien que je ne veuille pas l'affirmer, qu'il 
faut établir aussi un synchronisme 4 entre l'inscription A et 
une cinquième in cription : 

181 (E). - Ross, lnscr. Gr. lned., III, n. 273. - Quoique le 
nom de L-rpcx-rwv oit assez commun à Rhodes, il se peut 
que L-rpcx-rwv L-rpcx-rwvoç (E 1. 8) soit le même que L-rp&-rwv 
L-rpcx-rwvoç (A, col. IV 1. 76). En outre, l'un de per onnao-e 
nommés dans l'in cription E s'appelle 'Av8pôvLxoç 'AcrxÀ7J7t ... 
(l. 10) ; je propo e de restituer 'AcrXÀ"YJ1t[Lcx8ou], et je me 
demande i une relation étroite de parenté n'uni ait pas ce 
personnao-e au citoyen en l'honneur duquel fut gravée l'ins
cription A. Ce qui subsiste du nom de ce dernier : ... &8a(ç) 
'Av8povlxou (A, l. 1 du titre) suggère, en effet, et semble 
autoriser la re titution : ['AcrxÀ"YJm]&ôaç 'Avôpovlxou. On 
pourrait, dès lors, voir dan 'Avôpôvtxoç 'AcrxÀ"YJ1t[ tcxôou] le 
fil d'['Acr-,(,À"YJm]&ôaç 'Avôpovlxou. J'ai même quelque lieu de 
croire qu"AvôpôvLxoç 'AcrxÀ"Y)mcxôou était nommé dans l'ins
cription A 5 • 

Deux autres synchronismes, s'ils sont ju tifié ·, comme j'ai 
lieu de le croire, me parai ent entraîner d'importantes 
conséquences historiques. 

(F). - On se rappelle le document, si utile pour la 

1. [l G, XII 1, 730; y/loge•, 724; ·ur la dale, cf. ici, note 3, débul]. 
2. BCIJ, XI\', 2 4. 
3. [Cf. aussi Hiller von Gaerlringen, Hermes, 1894, 23. Après Philippes : 

Ililler von Gaerlringen, Hermes 61 (1926), 476-477;Archiu. Relig., 27 (1929), 351]. 
L'inscription, très mutilée, publiée par Ross, lnscr. Gr. lned., III, n. 283, nomme 
aussi [Ti]µox).e:(Sm; TtµO(y6p0( (1. 1-2); elle esl donc conlemporaine de A et de D. 

4. [ ouvelles idenlifications prosopographiques dan une liste de prêtre 
lliller von Gaertringen, Archiu. Helig., Loc. cil., 351-352]. 

5. Inscr. A., col. I, 1. 2: ['Av8p]6vtxoc; ['Acr]x[),'1)7rni8ou] (?) 
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conna1 ance de la constitution rhodienne, que ;\1. H. R œ hl 
publia , en 1877, dans les Alhenische Miilheilungen 1 : c'est 
une liste assez complète des principaux fonctionnaires de 
Rhodes. Deux d 'entre eux, deux ·rcxµlcxt, Me:ve:xpixTI)c; Me:ve:
xp&:re:uc;2 et tx6µcxx.oc; 'E~0txfo-rou 3 , fiO'urent dans l'inscrip
tion A. D'autre part, dan cette même inscription , un des 
donateurs s'appelle ÛÙÀt [ixô'Y) ]c; Me:Àcxvbmou (col. IV, 1. 37) : 
peut-êLre le nom d'OùÀtixÔ'Y)c; est-il ass z rare 4 pour qu'il oit 
permis de croire qu'un rapport de p arenté unissait ce per on
nage à Mtvmnoc; ÜÙÀtixôou, -rcxµlcxc; dan l'inscription de R œhl 
(col. II, 1. 5) ; peut-êLre même faut-il amender par une correc
tion légère la copie de R œ hl et lire Me[M ]vmmc; , au lieu de 
Mévmnoc; 5 , auquel ca ÛÙÀt [ixô'Y) ]c; Mû0tvl1e1eou (A, col. IV , 1. 37) 
serait le père ou le fils de Me: [M] vmm,c; ÜÙÀtaôou (A lh. Mill., 
II , 224, col. II , 1. 5 ). 

Il semble résulter de là que l'inscripLion publiée par 
M. R œhl (F) et celle qu 'a déchifîrée M. Paton (A) peuvent 1s2 

passer pour contemporaines 6 • 

:.\I. R œ hl attribuait l'inscription F à la période comprise 
entre le années 189 et 167. Comme il esL question , dans ce 
document, de troi fonctionnaires rhodiens dé igné par les 
titre d '&ye:µwv È1tt Kcxuvou, &ye:µ0}'1 !nt Kcxplcxc;, &ye:µwv Ènt 
Auxlcxc; (col. II, l. 29-34), ce lte opinion parai sait trè solide; 
on l'adoptait san s h é iLer eL je ne vois pas qu'elle ait jamais 

1. --tlh . . lfill ., Il , 224 = Cnuer, n. 1 2 [Sylloge•, 619]. 
2. Alh. Mill ., li , 224, co l. 11, 1. 8; A, col. III , 1. 127; cf. o-.', 1. 15-1 7. 
3 . . \lh . . 1fill., II , 224. co l. JI, 1. G; A, co l. IV, 1. 30: Ntx.6µ.axoç 'E~ax.Écr

[-.ou]. 
4. Je trouve quat1·e fois ce nom dans l'inscription A (col. IV ; 1. 36, 37, 3 ; 

col. 11 , 1. 50) ; mais il n'est pa impo sible que le~ quatre personne qui le portent 
appartiennent à la même famille. Je ne rencontre en~uite ce nom nulle part 
ai lleurs que dans l'inscription de Rœhl. 

5. La correction est d'autant plus admi ,ible que le nom de Mifvmrroç e t 
tort rare dans l'épigraphie rhodienn e. [lllifvirrrroç a été lu sur la pierrn par 
Hiller ,·on Gaertringen, A th . Mill. l 95, 385]. 

6. On peut établir une relation chronologiqu e encore plu exac te entre les 
deux inscription . . Uan. l'in cription F, ix.6µ.axo,; 'E~ax.Écr·rou nou est donné 
comme le fil . adoplif d'Eü,ppao--roç (l. 6-7) ; par contre, dans l'in. criplion A, 
cette adoption e ' t passée sous silence, - fait :; ignificatif et qui mérite d'être 
remarqué, car d'ordinaire le document cite a, ·ec grand soin et sui vant ln formule 
traditionnel le les noms des père adoptifs. La ~eule conclusion à tirer de ce 
silence, c'es t que dans le temp où fut gravée !'in ·cription A,Nicomachos n'était 
pas encore adopté par Eup hras to ; en conséquence, l'in script ion A e t un peu 
plus ancienne que l'inscription F. 
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rencontré de contradicteur. Il faut cependant la rejeler 1 ; 

les rapprochement que je vien de signaler entre les deux 
inscriptions A el F nous y obligent 2 • 

La date de l'inscription F étant maintenant reportée dans 
la première moitié du premier siè le, la mention des trois 
&.ye:µ6ve:ç énumérés dans le texte devient fort instructive et 
prend un intérêt parLiculier. - A vrai dire, l'exi Lence, à 
cette époque, d'un &.ye:µwv ihtt K°'ovou n'a rien qui doive 
surprendre ; elle indique seulement que l'inscription est 
postérieure à la paix de Dardanos et à la réorgani ·ation de 
l'A ie par Sulla, c'e t-à-dire aux années 85-84 : on savait, en 
effet, déjà 3, que Sulla, aussitôt après la guerre de Milhradates, 
avait restitué la ville de Kauno à l'État rhodien. - La 
présence de l'&.ye:µwv bd K°'plcxç nous autorise à croire que, 
voulant reconnaître les loyaux services de Rhodien , Sulla 
leur rendit aussi quelques-unes des po session qui leur 
avaient autrefois appartenu en pay carien : c'est un fait 
dont on n'avait ju qu'à pré ent nulle connaissance, mai 
dont on trouvera un peu plus loin la confirmation. - Quant 
à la mention de l'&.ye:µwv bd Auxl°'ç, elle e t plus ingulière 
et semble peu explicable au premier abord. On ne comprend 
guère qu'un officier rhodien ait pu porter ce titre dan le 
temp où nous avons placé l'inscription F, pui que le Lyciens, 
affranchis de la domination rhodienne dès 167 par la décision 
du Sénat, avaient vu Sulla, en 84, confirmer et garantir leurs 
libertés 4 • Peut-être le nouveau maître de l'Asie délacha-t-il 

183 de la Lycie quelques cantons qu'il attribua aux Rhodien et 
qui furent annexés aux établissements de la Péraia. C'est 
une néces ité de risquer ette hypothèse5, mais il faut attendre 

l. Je ne m'y décide qu 'avec peine, mais il me par·ait impossible d'expliquer 
par un pur hasa rd et par une simple coïncidence la rencontre d'au moin deux 
nom identiques dan le inscription A et F. (S ur la date de l' inscription el ces 
cxye:µ6ve:c;, voir plu loin, 424, n. 2; 435; pour la date 1 9-J 6ï, voir G. Brandis, 
Gall. Gel. Anzeiger, l 95, 649; P. IIiller von Gaerlringen, Alh. Mill., 1 95, 385-
386; Berl. Phil. \Voch., 1900, 21; y/loge•, 619; Ern,l Meyer, Die Grenzen der 
hell. laatcn in Kleinasien , 5 ; Chr. Blinkenberg, Les prêtres de Poseidon 
Hippias (1937), 30]. 

2. [Cf. y/loge•, 619]. 
3. Cf. Th. Reinach, Mithridates Eupator, 210. On s'explique ainsi que 

Strabon (XIV, 2, 3) mette Kauno au nombre de~ po ~e-hi01h rhoùicnne, ; 
cr. Cie., Brutus, 90, 312; Ad Quint. , I, 1, 11, 36. 

4. App., Mithrid., 61. CIL, 1, 589. Cf. O. Treubcr, Gesell. der Lykier, 167 et 
suiv., 186. 

5. Je ne sais si l'on peul tire1· quelque conclusion du passage d'Appien, 
Milhrid., 24: xod ·nve:c; ccuTorc; ('Po8loic;) Te:ÀµmcrÉwv Te: xcct Auxlwv cruve:µaxouv. 
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que de nouvelles découvertes nous fourni ent sur ce point 
difficile des indications plus claire 1 . 

( G). - Dans !'in cription A ( col. IV, l. 72), je relève le 
nom de [~wa ]tx.pcx:t"Y)Ç ~wcrtvlx. [ ou]. Ce même personnage figure 
aussi dan une inscription que MM. Cousin et De champs 
ont découverte à Moughla ( G) : on voit là qu'il avait ét é 
délégué par les Rhodiens, en qualité d 'épistate , auprès du 
Kotvèv T1Xpf1.L1Xvwv 2 • ous en conclurons que les Rhodiens, 
ans doute dès 84, rétablirent leur autorité sur le Kotv6v : 

le territoire des T1XpfJ-L1Xvo[ faisait partie des provinces carien
nes soumi es au commandement de l'ixye:µ.wv bd K1Xp[1Xç, dont 
parle !'in cription F . 

IV 

J 'ai pu faire, entre l'inscription A et quelques inscriptions 
trouvées à Karpathos, des rapprochements qui méritent une 
attention péciale, parce qu'ils permettent de tirer au clair 
une que tion longtemps demeurée obscure . 

On admet d'ordinaire que, lorsque les Rhodiens parvinrent 
à l'apogée de leur puissance, l 'île de Karpathos leur apparte
nait et qu 'elle leur demeura longtemps encore. Cette opinion 
ne se fonde pourtant guère que sur un t exte emprunté au 
rhéteur Aristides 3 , dont la valeur reste un peu douteuse . 

[l semble résulter de là qu 'à l'époque de la première guerre eontre i\lithra
dat es, les hal.J itants de Telmi -sos et d'a utres I op ula tions vo isines s 'étaient 
sépa rés de la na tion lyc ienne po ur .-e ra pprocher des Rhodien,. On admet en 
généra l qu 'un certain temps s'éco ula ava nt qu e Telmissos entràt dans la Confé
déra tion lyc ienne (Cf. Treuber, 179- 180) ; peut-être, pendant ce temps-là, la 
ville fut -elle soumise aux Rhodiens. [Cf. p lu, loin, p . .J 36, n. I ] . 

1. (Cf. Va n Gelder, r.esch. der allen Hhodier, 20-1-205 ; et, ci-dessus, 39·1, 
Il, 1). 

2. B r: Il , X, -188 . J 'a i fa it de cette inscription une étude spécia le, dan le 
B CH , XVll, p. 53 et suiv. [ci-de,sow, 4 10-41 t ] ; la da te que je pensa i. pouvoir 
ass igner a u doc ument ( 189-!G7) était erronée. 

3. Aristid., Oral. , XLI 11 , 5 16 ( Dindorf). Cf. a ussi lJio Chrys. , Oral., XXXI , 
592 (Reiske) ; Plin. , N. II. , V, xxx 1. - \'oyez, e r1 génér·al , Gilbert , llan clbuch, 
II , 176, note l ; Scllumacher, n e Re Pu b/i ra Hhocliorum , 9, 42; Dittenberger, 
Sylloge' , n. 331. note 12 . - L'inscrip tion en l' honneur d 'un a,potTotyoç t [,tl 
TO rrépocvl , qu 'a vait déco uve rte M. Bea udouin (B CIJ, \'I 11 , 358) et q u'a très 
bien lue en ce. derniers temps ~I. llill er von Gae r'tringen (, lrch . E p. Mill . 
aus Œslerreich, XVI , 103 ), démont re déj à qu e l hodes et 1-i:a rpa th o ne forma ient 
qu ' un É tat et qu 'une na tion si, comme je le crois, la re, titulion Tw[L 3iµ c,n], 
ù l'extrémité de la ligne 7, es t ce rta ine (cf. enco re Sc humac hcr, De Re Pu blica 
Hh oclior ., 55-56). [ / r, , X! 1 1, I03G; !:iylloge', 586] . 
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Voici, par conLre, des arguments déci if . - A Karpathos, 
184 i\I. Beaudouin a découvert une in cription où se trouvent 

mentionnés, avec le titre de kpixy[ wy ]ol. ixtpe6Évnç û1to -roü 
cruv1tixv[-ro ]ç Mµ.ou1, deux habitants de l'île , 'E1tix(ve-roç 'P&8wç, 
de la ville de Nisyros (fücruprnç), eL MeMv6Loç Mevexp&-reuç2, 
de la ville de Brykonte (Bpuxouv-rwç). Le premier, 'E1tix(ve-roç 
'P&8rnç , et le père ou le fil du second , Mevexp&rf)ç MeÀix,1 [6](ou, 
reparai s ent dan l'inscription A. ( col. II, 1. 121 ; col. III, 
l. 106), m êlés à la foule des citoyens rhodiens. Comme rien 
ne les en dislino-ue, comme leur nom n'e t uivi ni d 'un 
ethnique, ni d'aucune indication parti ulière, on a toute 
raison de croire qu 'ils é taient entièrement as imités aux 
Rhodiens et considérés comme leur égaux de plein droit. -
On fera la même remarque à propo de frÀœvm1toç ~w1tœ-rpou 
(A., col. III , 1. 126), père ou fil s de ~w1tix-rpoç MeÀixv(1t1tou, de 
la ville de BrykonLe (Bpuxouvnoç) 3 , et comme lui originaire 
de Karpathos. - Il résulte de là fort clairemenL qu 'au début 
du premier siècle l'État rhodien comprenait l'île de Karpathos. 

Pour Télo 4 eL pour Khalki, touLe démonstration paraîtrait 
uperflue ; le fait e t connu 5• S'il élait be oin d'une confir

mation , l 'inscription A la fournirait encore . On pourrait 
observer qu"Epµ.68oxoç 'Epµ.o86xou eL ses nombreux parents, 
donateur énumérés par l'inscription A. 6, ét aient originaires 
de Télos. Ross, en efTet , a lu dans ]''li e l'épitaphe d 'un membre 
de cette famille , 'Epµ.68oxoç 'Epµ.oxpwv-roç, dont le nom est 
accompagné de l 'ethnique TfiÀrnç7 • - Z~vwv Ilp&çwvoç 
(A , col. III , 1. 13) était Khalkiote, comme l 'attestait déjà 
une inscription de Rhodes 8 • 

Une étude de pure chr onologie comme celle-ci, bien qu 'à 
mon sens fort néce aire, es t ingrate de sa nature et ne corn-

I. B CII , lV, 262, n. I = Ca uer, Il. lï3. 
2. Dans une aut re inscription de J{ar pa tho~, il es l fa it men Li on de l\ie:À<X

vimtoc; Me:ve:xp&-re:uc;, qui :ippar tena it certainement à la même famill e (B CJJ, 
1 , 2ï6, n. 1); co mp. :i ussi : [6 8e:1'va.] xa.O' ùoO. 8è: Mù a.vfüou (B r. JJ , IV, 
2 o, 11 . l 7). 

3. Bea udoin, B Cll , lV, 2ï 6, n . 2. 
4. [Cf. R eu. Phil . ] 93-1, 43--18; nr:11, 1933, 542] . 
5. Gilbert, ll andbuch, II , 176, note 1 ; Schumacher, 11p . /aud., 41. 
6. Voir p lus ha ut, p. 388. 
7. Ross, llellen ., 65, 11 . • cr. Lœwy, 11 . 1 9 (plus ha ut, in scr. a.', 1. 20) . 

. Ross, A rch. Au/s., 1 r, 11. 9 = Lœwy, 11. 195, col. Il I, J. 12-13 (plus ha ut, 
inscr . y). 
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porte guère de conclusions éLendues. Il faut cependant mettre 
en relief un fait important. Ainsi qu'on l'a vu par les page 
qui précèdent, les inscriptions de Rhodes Je plus consi
dérables pour l'étude de insLitutions publique , - catalogues 
de magistrat 1, - liste de foncLionnaire religieux2, - dédi
caces résumant la carrière politique de citoyens, - se 1 5 

rapportent, pour la grande majorité, à une même période, -
période intéres ante à coup sûr, mais Lrop moderne 
pui qu'avec elle commence déjà l'époque de la décadence, et 
urLout trop courLe, puisqu'elle ne dépasse guère un demi

sï cle. C'est là, sans aucun doute, un sérieux désavantage. 
Nous savons a sez exactement ce que fut l'État rhodien dan 
un moment de sa durée ; mais nous n'en pouvon ni sai ir 
la formation, ni suivre le déYeloppement, ni comprendre 
l'évolution. Nos regard sont toujours ramenés sur un eu! 
point; toute vue d'ensemble, toute étude comparative, bref 
toute généralisaLion nous demeure interdite. On me pardon
nera de terminer sur une conclusion pessimiste : à moins de 
découvertes nouvelles et nombreu e qu'il esL presque chimé
rique d'espérer, l'histoire de la politique intérieure de 
Rhodiens risque de se dérober tovjour à nos recherches. 

1. Alh. Mill., II, 22-1; Lœwy. n. 185 (plu~ haut , cl ) ; Ro , lnscr. Gr. 
Ined. , III, n. 275 (plus haut, B ). 

2. Ross, Inscr. Gr. Inecl., Il 1, n. 277 plus haut, D; Foucart, n. 62 (plu. 
haut, A) ; Lœwy, n. 195 (plus haut, y). 
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DE PRYTANUM RHODIORUM NUMERO 1 

Quot pryLane annui rei publicae Rhodiorum praefuis ent, 638 

cum inter homines doctos ambigeretur adhuc, nuperrime on-
tigit praestanLissimi viri eiusdemque amicissimi Friderici 
Hiller von Gaertringen doctrinae aLque sagacitati ut eam 
quaestionem, difficillimam profecto eL perobscuram , expla
naret perficeretque. Js enim demum , adhibiti inscriptionum, 
in quibu iamdiu cum conligendis tum inlustrandis egregie 
versatur, testimoniis (quae videas upra p. 147 - 149; 320) 
tam luculenter declaravit, ut ne minimum quidem locum du
bitationi reliquerit, prytanes Rhodi quinos omnino fuise. 

Neque vero quidquam sit, cur Selivanov, etsi eundem nume
rum prior statuerat (v. supra p. 146-147), diremptae con
troversiae laudem sibi vindicet, quippe qui in verum felici 
casu inciderit, non ratione recta devenerit. Quod enim evici se 
sibi visus est - idque tantummodo protulit argumentum quo 
ententiam uam conprobaret - quinque homines, qui in fine 

decreti GDI 3749 (v . 101-103) opxc.ù-w:( dicuntur, eosdem 
es e, qui in vs. 91 prytanes nuncupanLur, in ea re manifestum 
e t tota eum erravisse via ; neque in hanc falsam opinionem 
delapsus esset vir doctissimus , nisi titulum a se ipso adlatum 
animo legisset parum attenta. Namque hi unt decreti illius 
vs. 86-91 : 

xupc.ù0e:lmxç <ÎÈ: -riiç cruv0~xcxç È:À [ fo ]0c.ù o ()iiµoç 1tcxpcxxp'ijµcx &v()pcxç 
1tév-re: · 'rOL Sè: cxtpr::0év-re:ç µe:-rcx -rwv 1tcxpcxye:ye:v'l)µévc.ùV è:; 'Ie:pcxmhvcx[ ç] 
1tpe:croe:u-riiv opxL;IXV'rc.ùV -ràv voµLµov 8pxov 'PoS(ouç &1tcxv-rcxç -roùç 

1. [ H ermes, 2 (Ul03 ), 638-639. Cf. llitler von Gaertringen, P . W. s. v. 
Rhodos, 767; Coll. Gel . A/lZ., 1933, 23). 
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ov-ro:ç f.V o:Àixtq., f.fJ,fJ,EVEÎ:V -rq. cruµµo:xlq. x-rÀ. - xo:-rà. -ro:Ù,ix ÔÈ opxi~cxv-
\ ' /? ' [ ] , , 'I ' ' ' '!CùV XO:L -roue; 1tpEcrOE:U'!C( ç -roue; 1to:po: Ep0:7tUTVLCùV '!OL 7tpU't'O:VLEÇ 

1to:pixxp'Yj µix Èv -rq. hxÀ "f)crlq. x-r À. 

Quae cum iLa se habeant, nonne pateL opxw-r&v vocabulo 
(v .101) illosquinque magi traLu exLraordinario significari 
a populo Rhodio eo con ilio constitutos, ut iu iurandum legi-

639 timum a civibus exigendum curarent ? Ceterum me nequa
quam inLellegere fateor qui fieri potuisset ut iidem magi LraLus 
alia nunc, nunc alia appellatione designarentur, et illic pry
tane (v . 91), hic opxw-ro:l (vs. 101) audirent. Adde quod. si 
opxw-rix[ a prytanibu cliver i non erant, nulla iam causa exco
aitari potest cur eorum nomina lapidi inci a int : eLenim 
nomina pryLanum, qui Lune in munere erant, omnibus Rho
diis ita nota fuisse, uL eorum mentionem in fine decreti facere 
plane supervacaneum es eL ac paene ridiculum, vix quisquam 
negaveriL. - Sed hae hactenus. Decretum a Sclivanovio 
temere adlatum nihil, quo definiatur prytanum numeru , 
praebere non est quod fu iu moneam. 

Scrib. Luguduni. 
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NOTES SUR LA « CHRONIQUE DE LINDOS » 1 

L 'admirable monument épigraphique, découvert à Lindo 40 

par le explorateurs danois de l'île de Rhodes, vient d'êLre 
publié et commenté de façon magistrale par M. Chr. Blinken
berg2 . La « Chronique du temple Lindien »3 sera longtemps 
l'objet préféré des études des philologues et des historien 4 • 

Je me borne ici à noLer quelques remarques, que m'a suggé-
rées une première et rapide lecture de ce texte précieux. 

D écrel infroduclif (A, p. 322-323). Le texLe qu 'a donné Blin
kenberg de l. 2-7 me paraît devoir être légèrement amend ' 
et pouvoir être complété. L' éditeur écrit : [ 2btd -ro te:po]v -rixç 
> A0&:wxç -rixç ALvÔ(IXç IX.PXIXLOTIXTOV -re: XIX!. È:v-rLµ6j 3[ TIX ]-rov u1t&:px_ov 
7tOÀÀOLÇ x [1Xr. XIXÀOLÇ /X.VIX0Éµ1Xm è!; &.px1Xw-r&:}rwv xp6vwv XE:XOCJfL'l)TIXL 
Ôux -r~v -rixç 0e:oü È:mcp&:ve:LIXV, 1 4cruµÔ1Xtve:L ôè: -rwv &.v1X [0e:µ&:-rwv -r~ 
' , \ - '] - '1- \ \ , ' 0, 0 1 1XpX1XLOTIXTOI. fLE:TIX TIXV e: myp1X(j)IXV oLIX TOV XPOVOV e:cp 1Xp IXL 1 TUXotL 

&.ya0ixL, ôe:ô6x01XL 1 5 [µ ]M-rpoî:ç Xot!. ALvÔ(OLÇ, xup[ w0év-roç -roüôe: TOÜ 
4J1Xcptcrµa-roç, É:ÀÉ ]cr0otL èivôpotç ôuo, -ror. ôè: 1Xlpe:0Év-re:ç xot-rotcrxe:uo:1;&:v-rw 

1. [/let' . É l. yr . 26 (19 13), 40-46.] 
2. Académie roya le de.· cience - et des Lettres de Dane mark (ext ra it du 

B ulletin <le l'année 1912, n• 5-6, p . 31 7-457). 
3. J e me permellra i de faire quelques résen ·es sur ce Litre. A Chrunique du 

temple Lindien j'a ura is préféré Chronique du sanctuaire d'A lhana Lincl ia . 11 e, t 
regrettable de relrou\"er ici la confusion courante entre le temple (11,x6ç ) e t le 
~a nctu3ire (te:p611). 

4. [Seco nde édition, aprèti révision de la pierre, pa r Blinkenllerg, Die linclische 
T empelchronik, J(leine T exte Lielzmann 131, Bonn 1915; dé ign ée ici pat· 
Blinkenlle1·g 2 • Les lignes 1-12 reproduite, , aprè révi ion de la pierre pat· l lill er 
von Gacrtringen et avec les suppléments de M. Hollea ux, da ns ,·ylloge', 725. 
Bibliogra pll ie dans Ad . , Vilhelm, A n zei ger . lkad. \l'ien , 1930, Zum Besrhluss 
der Lin!l fer ü ber die A ufzei r hnung der Wcih geschenlcc und der Epipha11 ie11 der 
, llh rma, 88]. 
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cr,&"Aocv J 
6 ["A(]0ou Aotp,(ou xot0' & xot0' &px[cxç (11 lettres man

quantes) xott &votypottji&v, ]w dç otÙ,cxv ,6ôe: -rà tji&cptcrµot, &votypot-
41 tji&v,w ÔÈ gx --re: --riiv J 

7 [ br ]tcr,o"Aiiv xott -rwv XP'Y)µot, [ tcrµwv (22 lettres 
manquantes) ]wv & xot ~L &pµ6~ov,ot ïte:pt -rwv &vot0e:µ&,wv xott 
-rixe; Èmcpotvdotç J 

8[,]iic; 0e:< o> ü x-r"A. 
Aux 1. 3-4, il y a, ce me semble, abus de l'adjecLif (au super

latif) &pxotî:oç. Je doute qu'on dise volontier t1; &pxotlwv xp6-
vwv; la locution ordinairement usitée est Èx 1totÀottwv xp6vwv 1 . 

Je préfère donc suppléer : [ Èx ïtotÀotto,& ],wv xp6vwv. - De la 
fifre déclaration [ Èïtd ,à îe:pà ]v ,iiç 'A0&vocç ,iiç Atvôlotç &pXotL6-
,ot,ov. ... tm&pxov, on rapprochera ce considérant du décret 
de lagnètes relatif au sanctuaire d'Apollon Koropaios 2 : 

<lV'TOÇ &pxotlou ,oü µotv,dou X'TÀ. 
A la 1. 4, &pxott6,ot-rov ( cipxott6-rot-rot} reviendrait pour la troi-

ième foi s ; mais je n'admet guère la re tiLution de Blinken
berg : -rwv &vot[0e:µ&-rwv -rel &pxotL6-roc-rot µe:-rcx 'TOCV È]mypoccpiiv. Ce ne 
sont point seulement « les plu anciennes» olîrandes qui « ont 
péri par la faute du temps » ; les ofTrandes ont péri « pour la 
plupart», et cela dès l'époque où , Euklè étant prêtre d'Ha
lio - vers 330 - 3 , un grand incendie détruisit le temple 
d 'A thana : (D , l. 39-42, p. 340) ÈïtL ÔÈ -roü îe:pÉwç J -roü 'A"A(ou J 

Eùx"Ae:üç -roü 'Acr-ruotvotx-rlôot, J Èµïtuptcr0Év,oç -roü votoü xot-re:xotucr0'Y) J 

µe:-rcx -rwv ït"Adcr-rwv &vot0e:µ&,wv. D 'autre part, il me semble 
que le mot Èmypotcpiiv exige un déterminatif. La restitution la 
plus acceptable me paraît dès lors devoir être celle-ci : cruµ
Ôottve:L ÔÈ -rwv &voc[0e:µ&-rwv 'TCX ïtÀe:fo-rot µe:-rcx -riiv otÙ-rwv 4 È ]m-ypotcpocv 
OLCX -ràv xp6vov Ècp0&p0otL 5• 

L . 5. La lecture -rot ÔÈ otLpe:0év-re:ç xot,otcrxe:uoc!;&v-rw cr-r&"Aotv j 

l. Cf. y/Loge•, 258 ( = 1. von Magnesia, 38; Mégalopoli ), J. 23 : -rwv Sè: 
Mo:yv-~-rwv -rwv cbtè Mo:Lixv8pou Èx 1to:Ào:Lwv µÈv xp6vwv ~ov-re:c; e:ùv6wc; 1tpèc; 
&µµe: - ; ;\liche!, 459 (Telmis os ), l. 18-19 : &cpe:Àfo0o:L 'TTJV ù1tixpxoucro:v Èx 
1to:Ào:Lwv [XP ]6vwv Te:ÀµLcrm:ümv &-réÀe:Lo:v - ; Collitz-M eister, 4567 (Gytheion), 
l. 4-6 [I G, V l, 1144] : -rè te:pO'I -rè -roü 'A1t6ÀÀw[v]oc; -, ô xo:! 11v Éx 1to:Ào:Lwv 
[xp]6vwv xo:'t"l)pe:Lµµévov - ; IG, VII, 27 ll (letlre de l'empereur Gaiu aux 
Hellènes), J. 2 -29 : µe:µ v"l)µév oc; T'ijc; Èx 1to:Ào;Lwv xp6vwv [ Émcp ]o:vdo:c; txixcr-rou 
-rwv ÉÀÀ"IJVLxwv 871µwv x-rÀ. 

2. Sy /Lo ge•, 740, l. 14; llfeisterhan , 154, note 19 (décret de l\fagnètes) . 
Cl . a ussi, dans un décret de Ténos (IG, XII 5, 860, 1. 37) : &pxo;(o;c; v71crou xo:! 
!e:pêiç Ù1to:pxoucr"/)c; - . 

3. Voü· la discussion de Blinkenberg, p. 448 et suiv. 
4. [Cf. M. Holleaux, Rev. ÉI. gr. 34 (1921), pp. xLv1-xLvu ]. 
5. [Ad. Wilhelm, A nz. Akad. Wien 1930, 88-89 : -rwv &vo:[0e:µix-rwv -rà: &p

Xo;L6-re:po: µe:-rà: -rêiv É]mypo:cpêiv]. 
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[Àl]0ou Acxp·rlou xcx0' & xcx0' ocpx [ cxç ........... ] est faiLe pour surpren-
dre et ne saurait se justifier. Blinkenberg écrit : « La resLitu-
tion du , ·erbe qui manque est incertaine ; on peul penser à 
xcx-re:crxe:ucxcr-ro, ce qui upposerait l'exi tence d'une sLèle an- 42 

cienne, comparable au catalogue des prêtre , aux 1&.µcx-roc d'Épi
dauros, etc.)> ~lais. s'il avait existé une cc tèle ancienne» de 
même sorte que celle qu'on va dresser mainLenant, le décret 
indiquerait, en termes préci , qu'il s'agit de la remplacer. Je 
propo e, sans hésita Lion, le upplément : xcx0cx X(X o ocpx[ L'îÉx-rwv 
cruyypcxfl)t]. Même formule dans ColliLz-Van Gelder, 3749 
(traité entre Rhodes et Hiérapytna), 1. 97 , et 3757 (décret 
de Rhodes ), l. 10 1 . Le premier de ces deux textes est cité par 
Blinkenberg lui-même, p. 345, note 5. L 'architecte chargé 
d'établir le projet de la sLèle (Pyrgotélès) e t nommé un peu 
plu loin , l. 9-10 2 • 

Pour la grancle lacune de la l. 7 : ocvocypcxy;&v-rw ÔÈ éx -re: -réiv J 

7 [bt]tcr-roÀéiv xcxt -:wv xpwoc-r[tcrµwv (22 leLtres manquantes) ]wv , 
Blinkenberg suggère, avec beaucoup de réserve. divers sup
pléments : cc La re titution du texte est in ·ertaine ; d'après 
XXXVIII-XLII , il faut upposer -rwv Atvô[wv, mais les 12 
lettres qui manquent encore restent douteuses . Il ne faut 
guère penser à xcxt lx -rwv cruyypixcpÉ-, et 'la phra e -rwv -re: µixcr-rpwv 
xixt Awô[-, paraît une détermination un peu trop circonstan
ciée pour ce que nous exprimons par le mot « public » ; ÔLcx-re:-rî)
pî)µÉvwv -rwv Awô[- ne semble pas non plus sati faisant )> . Je 
ne voi pa pourquoi le avant éditeur ne veut pas qu'il soit 
ici question, outre le Èmcr-roÀix[ et le XPîJflCXTLcrµo[ 3, de ces 
cc preuves n ou cc témoignages n, tirés d 'écrits historiques ou 
littéraires , dont Timachidas, le principal rédacLeur de la Chro
nique , nous o(Ire une si ample collection , et dont nous trou-

1. Cf. :iylloge•, 0 Il, 1. 5-6 : xcx06·n ixv KcxÀÀLxp,x-re:ç x_cruyypcxcpcre:L - ; et, 
pour ce qui concerne les cruyypcxcpcxl des architectes, Ath. Mill. , 1906, p. 136 
et note 1 [ci-des u . 347) ; Wilhelm, Beitr. zur gr. lnschriftenk. , p. 232 et note 3; 
[E . . o::ick, Eleusis ( 192ï ), 302, 306 ,qq.]. 

2. Depuis que ce· lignes ont été imprimée , ;'Il. Chr. BJinkenberg m'a fait 
l'honneur de m'écrire (lettre du l ï février ) qu'il n'hésitait point à admettre 
la restitution (A, l. G) xcx0cx x.cx o &px_[L-rÉx-rwv cruyypcx\j,1JL], qui lui avait été 
au,; i proposée par Ad. Wilhelm, mais qu'à cruyypcx\j,"l)L, mot un peu long pour 
la lacune, il substitu era it vo lon tiers ypcx<j,1)L. Cette ~ubstitution ne so ulève 
auc un e difficulté. [Blink enberg•, p. 4). 

3. Pour un emploi a nalogue du terme XP1)µcxncrµol dan la littéra ture épi
graphique, cf. / . von .\1agnesia, 93 c, l. 19-20 : o ~wvucrLoç - - - tbtdldxvu-ro 
&X XP'l)µCX-rLcrµwv ouz Û1tcxpzov tv 't'OLÇ 't'07tOLÇ 't'OIJ't'OLÇ X't'À. 
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vons la li te, dressée avec grand soin, aux pp. 427-428 1 du 
commentaire. « Apparemment, dit Blinkenberg, le décret ne 
dit mot de cet élément littéraire qui prédomine dans la chro-

43 nique. Nous comprenons bien que le décret ne parle que des 
documents publics et qu'il invite les deux délégué à pui er 
à cette source les renseignements qu'il leur fallait »2 • Je ne 
saurais être de cet avis ; nou consLatons, par des exemples 
nombreux, que, lor qu'il y avait uLiliLé à 'éclairer sur les 
événement du pa é, les gouvernements des ciLés grecque ne 
négligeaient aucune source d'informaLion, mais s'appliquaient, 
au contraire à relever touLes le indications qui se pouvaient 
rencontrer chez les « historiographes », chez les cruyypo:cpe:Lç 
de tout ordre, voire même chez les poètes, et en faisaient offi
ciellement état 3 • Je ne doute pas que Timachidas et son col
lègue n'eussent été invités par le autorités de Lindos à pro
céder à des recherches de cette orte, ans limiter leur enquête 
aux « documents publics ». Dans la lettre que le roi Ly imaque 
écriviL aux Samien , à propos de leur litige avec les Priéniens, 
on lit ceci : oi µè:v oi'>v Ilpnive:L; --r~v µè:'J È~ &px_Y)ç ye:ye:v"f)µÉV'Y)V 
o: [ ù ]--r [ OLÇ X'r'~(H ]v 'r'~Ç Bo:·tw'Y)'t"LÔOÇ xwpo:ç Èrte:Sdxvuov ëx 't"E 't"WV 

1. cr. touL le § 10, p. -t04-.J.2 . 
2. Page 31ï. 
3. Voir, par exempte, outre la lettre, plus loin citée, du roi Ly,imaque aux 

amien , ta sentence arbitmte rendue par te- Rhodiens entre les villes de Samo~ 
et de Priène ( f . von Priene, 37 = Collitz-Van Gelder, 375 ) : (1. 101 ) o1 8è: 
:EocµLOL 't'OC 't'€ [-rwv 10-J-ro[p i]o[ypoccpw}1 [µotpwp io: 690:y)'~crO:V't'O -; (1. 101- 105) 
les Samiens allèguent, à l'appui de leur revendication~, le " histoi1·es • attri
buée à faiandrio de Milet; (1. 107-10 ) xat 1totp[dxlovw (o1 L-xµiot) 
1o--ropLOypoccpouc; -.oùc; µo:pmpoüv-rac; aùwrc; (mention d'Euagon, Olympichos, 
Douri ) ; (1. l 18-123) ; d'autre part , il y a con ultation, par les arl,itre~ rhodiens, 
des éc rits d 'Ouliadès, Olympichos, Douris, Euagon, [(réophylo~. Eualkè:,, 
Theupompos, Iaiandrio ·. - Cf. la sPntence arbitrale rendue par Je, ~!agnèle, 
du ~léa ndre entre fliérapytna e t llanos( /. von i\fagnesia, 105, 1. 65 = Sylloge', 
929, 1. 93) ; [ 1ton1]-rwv xo:t [o--.opio:ypoccpwv &1to8e:l~e:ic; - ; la sentence arbitrale 
rendue par les Pergaméniens entre le· Mytilén ien s et tes Pilanaien : OGI, 
335, 1. 125; tes décrets des Épidamniens el des llhakien s en l'honneur des 
!\!agnè les du Méa ndre : /. von Magnesia, 46 = Sylloye', 259 (1. 12-14) : lve:
cpocvil;av 8è: (le, députés des ;\!agnèle ) . . . 8d -re -.wv -roü 0e:oü xp1Jo-µwv xat 
8irx -rw[ v 1t ]onJ't'IXV xat 8ux 't'WV t[ o-Jwp[ L ]otypoccpwv -rwv O'Uyye:ypo:96-r[ wv] 't'<XÇ 
Mayv~-rwv 1tp[ ocl; ]e:i[ c;] ; - Kern , 36 - Sylloge•, 257. 1. 6-9. - \ 'oir aussi 
Fouilles de Delphes (G. Colin ), III 2, 47 (p. 47; décret de Delphes), 1. 4-6 : 
,Jio:cpil;aµévou -roü Mµou -roü 'A0·IJvo:[wv 1téµ1te:iv -.àv Ilu0o:l8:x :ro0' o:µè: - - wrc; 
-re: XP"IJO-µorc; xo:! -rate; to--rop[o:iç [&]xoÀou0wç. (Cf. Ad . \\ïll1C'lm. , ln: . . lkr tl. 
!Vien 1922, 26]. 
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linopLW\I x [ °'l. ,W\I <XÀ ]À<.ù\l µO(p,upt<.ù\l ~°'l. ÔLXO(L<.ùµix,<.ù\l x-rÀ. 1. Je 
penche à croire qu 'il était aus i parlé, dans le passage mutilé 44 

de notre décret, des µ°'p,ÛpL°', d'origine historique et littéraire, 
qu'avait charge de réunir Timachidas, afin d' cc illu trer >> 

l'histoire du sanctuaire d'Athana, en sorte qu'on pourrait 
ain i le ompléter : è:x ,e: ,ii\l 1 [ bt ]Lcr,oÀii\l x°'l. ,w\l xp·I)µ°', [ Lcrµw\l 

' ' ~ ,,, ' ' ] " ., • '.,, ' • XO(L e:x "t<.ù\l O(f\/\C.Ù'I µO(p-rupL <.ù\l 0( XO( 'Y)L O(pµo',0\l'rO( X'r/\ -. 

Offrande de Philippe V (ou Ill) de Macédoine (C, XLII, 
l. 127-129, p. 337-338). 

L. 127-128 : Le supplément TC~[pLxe:cp°'"J°'[°'c; [ôt]x°' ne peut 
faire l'objet d 'aucun doute 3 • - ux l. 128-129, l' éditeur 
écrit: B°' [cr]tÀe:ù [c; j (J.)[Àm1t]o[c; x]°'l. <l>LÀtmrn[u] ~ML[À]É<.ùc; .t.r l. .. 
O... es restitutions ne sont pas acceptables. Comme veut 
bien me le faire remarquer P. Roussel , l'inscription devait 
porter: B°'[cr]LÀe:ù[c; 1 Mo:xe:ô]o[\l<.ù]\I {N au lieu de Al ) <l>[Àm1to [c;] 
~O(crL[À ]É<.ùc; ô. [ 'Y)µ'Y)"tp[ )o[ u ]. .... 4 • Telle est la formule dédicatoire 
gravée sur l'épistyle du grand porLique con Lruit par Philippe 
à Délos" ; telle était aus i celle qui se lisai t sur un piédestal , 

1. OG J, 13 ; "\Yil amowitz, .'-iil=unysber. Berl .• lkad., 1906, p. 40; I. von 
Priene, p. 209, n. 500; 1. 11-13. J 'accentue -rwv µO(p-rup(wv, comme Wilamowitz ; 
Ditlenberger et Ililler écrivent µO(pTIJptwv , mais le mot µO(p-rup(ix dé igne la 
dépo ition d 'un t émoin et sel'ai t donc ici impropre; remarquer, d'ailleurs, que, 
dans /. unn Priene, 37. 1. 101, Hiller accepte Je supplément [-rwv !o]-ro( pt]o
[ypix<pw]v [µO(p-rupt()( ]. [Cf. Ad. Wilhelm, An=. ~1/wd. \Vien, 1930, 90 et 106-108]. 
Dans la Chroni rue de Lindos, noter (C, xxxrx, 1. 133, p. 337) : wç µ (ixp-r]u
[P ]o[üvn ] -rot Aw8 (l]wv XP7J!J-IXTtoµo( (re titution de I leiberg). Pou r l'emploi 
du mot µO(p-ruptov a11 sens de « preuve», c f. Polyb. J, 20, 13 ; II, 38, l J ; XXI, 
9, 4 Büttner-Wobst; XX\'11, 7, 9 id. Le même mot signifie spécia lement 
• preuve ,, ou " t émoig nage documentaire » dans Plutarch., Q11aesl. gr., IX, 
10 (293 A); Thes., 32, 9; Pa11san., VII r, 25, 8; 41 , 9. 

2. [Ad. Wilhelm, An:. Akacl. \Vien, 1930, 89-91 : [ xix! h TWV &nwv 
ouyypixµµ&-r ]wv . .\1. IIoll eaux avait pen~é de on côté à ce supplément]. 

3. CC., par exemple, à Délos: IG, XI 2, IGI B, 1. 77: 1te:ptxe:<p()(Àixlix ot871péi 
m:pt71pyupwµifv71, Ae:wvlaou &v<i67)1J.IX ; - même ofTrande : l 99 B, 1. 11 ; 203 B, 
1. 45; 219 B, 1. 50; pour lG! A, 1. 19, voir la note de Durrbach à la p. 64; à Kéo 
(K oresia), I G, XT! 5, 647 ( = Dittenbergel'. Sullo[Je°, 522), 1. 29-30. [Accepté 
par Blinkenberg ]. 

,1. [Confirmé par la révi ion de Blinkenberg ]. 
5. Homolle, B CII , 1 80, p. 215, n• 8. En 1910, j'ai fait placer bout à bout, 

-ur lo ter1•üin, le, 6 pièce, d'épistyle qui portent cette dédicace, et Gerhardt Poul
sen a levé d e celle-c i un admirable de· in [/ G, XI 4, 1099; Durrbach, Choix 
inscr. Dél ,s. 'i',7 ; R. Valloi,, Explor. Délos, Portique de Philippe ( 1923), p. 5, 
l 7 sqq.] . 
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que Cyriaque vit à Délo eL dont il nou a conservé le de sin 1 : 

BixcrLÀe:Ùc; Mixxe:Mvwv <l>(Àm1toc; ~°'crL)..Éwc; ~1)µ1)-rp(ou cx1tè -rwv XQ(-ro: 
yrjv &ywvwv 'A1t6ÀÀwvL. P. Rou el m'apprend qu'il a découvert 

45 dans l 'île les débris d'un second piédestal , où ubsistent quel
ques restes d'une dédicace semblable 2 • Pour la l. 130, je ne 
me ri que, au moins quant à présent. à propo er aucun sup
plément ; j 'ayoue ne pas comprendre [ vL]xcxcr°'cr°', à quoi onge 
Blinkenberg 3 • 

S econde èmcpcxvsL°' (D, p. 341 ). 
L. 68 et sui,·. Athana ordonne de pratiquer une ouverture 

dan le toit du temple souillé: oc 0e:èc;-- 1to-rh°'çe:-- -riic;- àpocpiic; 
yuµvwcrQ(L "C"O èmxvw -roü cxycxÀµix-roc; µÉpoc; }{Q(L èiicrQ(L o(hwc; fo-re: }{Q( 
-rpe:î:c; &À[L]oL yÉVc.ùV"C"Q(L X<XL -roî:c; -roü 7tQ("C"poc; ocyvLcr0YjL [. OYITOII ] 
ë1te:L-r°' -ro:v µè:v cr-rÉy°'v 1tcxÀLV èmcrxe:u°'ç°'L x-cÀ. Blinkenberg fait 
cette remarque : « ÉvidemmenL Zeus Katharsios devait entrer 
par le trou». Je n'en suis pas si ûr. e erait-il pas possible 
de lire : -roî:c; -roü TtQ(-rpèc; &:yvLcr0YjL 15 [µ6p ]oLc; 4 ? 

Ollrande de Deinoménès (C, XXVIII, 1. 33-34, p. 332). 
L'ofTrande - une Gorgone en bois de cyprès, donL le isage 

était de marbre - aurait porté l'in cription (1. 33-34) : 
~e:LvoµÉV1JÇ MoÀocrcroü [ cxvÉ01JXE ?] 1 -riiL 'A0ixv<XL<XL -riiL ALv3(Q(L "C"OV 
èx ~Lxe:À(ctc; [ ..... ]Q(v. Je ne ui pas convaincu de la néces
sité du supplément cxvÉ01Jxe:, ce verbe faisant le plus souvent 
défaut dans la série de nos dédicaces 5 • La 1. 33 ne pouvait
elle être plu courte que les voisines 6 ? A la fin de la 1. 34, 
ne serait-il pas légitime de corriger -rèv en -r[ w ]v et de resti
tuer : -r[ w ]v èx ~Lxe:ÀLQ(Ç [3e:xcx-r ]Q(V ? 7 • 

I. B CII, 1877, p. 87, n . 87, d 'après le Hiccardianus 996 (co pie de O. Riemann). 
Sur la • titulature » de Philippe, cf. mes remarques, Bl:11 , 1907, p. 98. [JG, 
X[ 4, 1100; Durrbach, toc. cil., 56). 

2. [JG, XI 4, II0I ). 
3. Page 338, note. (Ad. Wilhelm, Anz. Akad. Wien 1922, 70-72 : v~x&.mxç 

~°'[P ]?[ °'vl]ou[ ç x°'l M°'lS°'ç ou Ifolov°',;]; cf. le même, ibid. 1930, 102]. 
4. [Wilamowitz, Wünsch et Blinkenberg' : Àou[ TP ]or,;. J. Zingerle, Strena 

Buliciana ( 1924), 184-188, propose o[i:]crToîç ; mai Blinkenberg ' a sure qu 'il 
y a un A au début du mot). 

5. (Maintenu par Blinkenberg', qui reconnaît un reste de la dernière lettre 
du mot]. 

li. Cf., par exemple, C, 1. 62 (dédicace X), p. 327. 
7. (Blinkenberg' a lu sur la pierre Twv; il accepte [Sex&., ]°'v]. 
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Offrande des habitants de Soloi (C, XXXIII, 1. 75-79, p. 334-
335). Je n'ai pas réussi à débrouiller l'énigme que présentent 
les 1. 77-78. Toutefois, au commencement de la 1. 78, peut-être 
y aurait-il lieu de songer au supplément µe:-rcx 'Aµq:>[iMx]ou, 
qui remplirait exactement la lacune 1 • Le per onnage d'Amphi
lochos avait sa place dans les légendes de Soloi et, selon 46 

Hésiode (ap. Strab., XIV, 5, 17; fragm. 196 Rzach), y aurait 
été tué par Apollon 2

• 

Paris, 19 février 1913. 

1. [Accepté avec réserve par Blinkenberg '· Sur Amphilochos à Ka miro , 
cf. M. Segre, Athenaeum, 1934, 146]. 

2. Menues corrections. - 3• 'Emcp&vwx (D, 1. 104, p. 343) : Au lieu de d 
ÎlÉ x,x µY) ,<Xu,oç x,À., écrire d ÎlÉ xix µ-fi,' ixû,àç x,À. (Accepté par Blinkenberg'] . 
- L. 113 : x,xl ,c7H 'Avixi;m6Àe:t Îlte:cr&cpi [i;e:]. N'e t-il pas préférable d 'écrire : 
Îlte:cr&cp[ Yjcre:]? [ilie:cr&cp·f)cr[ e: ], lu sur la pierre par Blinkenberg']. 
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XXIX 

NOTES SUR L'ÉPIGRAPWE ET L' filSTOIRE 

DE RHODES 1 

I 

Tout récemmenL, M. Diamantaras a publié san commen- 52 

taire, dans le Bullelin 2, deux documents épigraphiques qui 
appellent quelque explication : 

( I ) 'Emxpcx:rlôcxc; 'Avcx1;Lxprx:re:uc; 1 Èmcr-rcx-r~crcxc; 1 xcxt -rot I crucr-rpcx
-re:ucrcxµe:voL 1 [t.]wcrx6pOLÇ 3 • 

(II) .... cxcr[Àwv? 'E1;cx[x]!e:cr-r(wvoc; j AitÀLOÇ? Èmcr-rcx!-r~crcxc; 4 • 

L'éditeur a trouvé ces deux inscriptions dans l'île de 
Iégisté (Caslellorizo), parmi les ruines de l'acropole antique. 

Dan une chapelle de la même île, Ludwig Ro s avait autre
foi copié une dédicace analogue : 

( III) 'Em cr-rcx-r<X LI Atcrxlvcxc; 1 t.Lavôpou, 1 TLµ6cr-rpcx-roc; 1 Eùxpcx
-re:uc; 1 'A1t6ÀÀW\IL I Me:yLcr-re:î'. 5

• 

Il paraît évident que , dan ces troi texte il e t fait 
menLion de fonctionnaires du même ordre , désignés ici et là 
par le même Litre d'bncr-rcx-rcxL. Si l'on se rappelle à présent 

l. [Br:fl, 1803, 52-69]. 
2. BCJI, XVI, p. 304-305. 
3. [.SGLJ I, 433L cr. plus loin, 431 , n. 3]. 
4. La lecture de ce text e m'in pire, je l 'avoue, quelque - doutes. L'éditeur 

n 'explique pas Lrès clairement . i l'in scriplion es t complète ou fragmentaire. 
On ne voit guère comment le sigma, à la première ligne, peul avoir la forme 
circulaire( (, de mème w), tandis qu 'il s'écrit :I, aux Lrois uivantes. Enfin, ces 
deux noms .. . occr(Àwv et A€Àto,; paraitront justemen t suspects. L'in cription 
peul dater d e l'époque i-omaine. (Cf. Van Gelder, Gesch. der allen Rhodier, 
446, n. 32; Reu. Biblique, 1917, 28 el 555]. 

5. llellen ika ( Ha lle, I 46), p. 67, n° 10; [SGDI, 4330]. 
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que l 'île de Mégisté a faiL parLie, au moin duranL Lrès long
temp et peut-être à toute époque, de pos ession rhodiennes1, 
on admettra volontier que les Èmcr-rcx-riXL dont il 'agit ici 
étaient des fonctionnaire de l 'État rhodien 2 • L 'examen de
forme dialectales en usage dan les deux in criptions (I ) et 
(III) ne peut a surément que fortifier ce tte conjecture. 

Ce qui lui donne pleine confirmation , ·' e t la découverte 
dans d 'autres contrées soumises à Rhodes. d 'inscription 
gravées en l'honneur cc d 'épi tales rhodiens »3 . 

MM. Cousin et Deschamps ont publié en 1886 la dédicace 
suivante , découverte par eux à Mughla 4 

( IV) 'E1t' ie:pé:wç Xpucrcxopoç, 
&pxov-re:ç 

<l>,xv6cr-rp,x-roç 'H CJ,iXLcr-rtwvoç T,xo"Y)v6ç, 
Aé:wv 'ApLcr't"É:OU 't"OÜ L't"pCX't"<.ùVOÇ Awµe:u ç, 

5 MuwvlS"Y)Ç ~LOvucr[ou MoowÀÀe:uç, 
XIXL yp,xµµ,x-re:Ùç 

Mupµ"Y)~ ~LOvucr[ou MoO<.ùÀÀe:uç . 
&yop,xv6µoL 

~p1X,WV't"l8"Y)Ç 'Ap-re:µLÔwpou T IXO"Y)V6ç, 
10 <l>cxüÀÀoç ~LOvucr[ou MvLE:O"U't""Y)Ç 

t'.mè:p L<.ùcrLxpcx-re:uç L<.ùcrLvlxou 
'Poôlou -roü È1tLcr-rcx-rou, e:Ùvo[,xç 

XIXL OLXIXLOO"UV"Y)Ç é:ve:xe:v -njç 
dç ,xù-roùç 

15 0e:oîç. 

Les archontes, le secrétaire, les agoranomes énumérés dans 
cette dédicace sont les magistrats du xoLvov T,xpµL,xvwv 5 • 

L'inscription date assurément du temps où la Carie était 

1. Le P ériple du Ps.-Skylax ( 100) montre que, vers le milieu du 1v• siècle, 
Mégi t é dépenda it déj à de Rhodes. D'autre part, rien absolument ne permet 
de croire que les Rhodiens. aient perdu l'île en 167, quand le Roma in leur 
enlevèrent la Lycie. 

2. Ro s (H ellenika, p. 67) suppose que le deux épi tale de l'inscription (III ) 
ont les administra teurs du temple d 'Apollon Mégisteus. Il est superflu de 

disc uter cett e opinion, médiocrement vrai emblable en elle-même, et certai
nement démentie par la compara ison avec !' in cription ( 1). 

3. [Sur les épistates rhodiens. cf. a ussi plus loin pp . 427-432]. 
4. B r: l/ , X, p. 488, n ° 2 [SGDJ, 4276]. Cf. ibid ., p. 486, n° l. 
5. Cf. Cousin et Deschamps, B CH , X, p. 48 7 et uiv. ; Momm en, H ermes, 

XXVI, p . M7 ; (L. Robert, Éludes A natoliennes, 563-564]. 
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annexée à l'empire continental de Rhodiens1, c'est-à-dire 
de la période comprise entre 189 et 16ï 2

• 

MM. Cousin et Deschamps ont encore trouvé à Panamara 
(Bayaka), parmi les ruines du anctuaire consacré à Zeus 
Panamaros, l'inscription reproduite ici sou le n° V. Ils me 
l 'ont gracieusement communiquée et Yeulent bien m'autori er, 
avec une obligeance dont je ne saurais trop les remer ier, à 
la citer dès aujourd 'hui. 

(V) Stèle de marbre blanc, surmonlée d 'un fronton; acrotères 
aux deux angles ; feuillages et rinceaux dans le champ du tympan ; 54 
fleuron dressé [sans doute la fleur de balaustion] sous le sommet 
du fronton. Hauteur de la partie inscrite : om,36 ; hauteur du 
fronlon : om ,12; largeur de la stèle : Orn,41. Lettres petites et ornées ; 
gravure élégante et fine ; les caractère des deux dernières lignes 
sont plus petits que ceux des lignes précédentes 3• 

'E1t' te:péwç 'ApxLl>œµou, 6.<XÀlou 
&µcpLxal>t, ÈxÀ"l)crl<Xç xupl<Xç ye:vo
µéV"l)Ç, gôoi;e:v Il<Xv<Xµ<Xpéwv TWL 
xotvwL · 'Ie:poXÀYJÇ ([)<Xvtou e:fae:v · È1te:L-

5 ôr, < J;lo .. ~o .. . ... -S- ~~U.?X<?':' martelé > 4 

x<X0' uo0e:crl<Xv ôè: txocp&ve:uç 'P61>wç, 
&1tocrcrT<XÀe:l.ç ÈmcrTœT"l)Ç u1tà -roü 
/>~µou -roü 'Pol>lwv, tjç -re: cpuÀ<XXY)Ç -roü 
xwplou X<XÀWÇ Jl:<Xt cruµcpe:p6v-rw ç 1tpofo-

1 o cr-r"I), -rouç -re: ÔL<Xcpe:poµévouç TWV 1t0Àt
[-rw ]v, -roùç µè:v o-uvMwv, TOÙÇ l>è: l>t<X
[ xplv ]wv, X<XT<X -rà l>tX<XLOV e:Ù/>ox0Üv-r0tç 
[ X0t-rfon;o-e:v, 7tp0 ]ç TE: TOÙÇ 0e:Ol)Ç e:Ùcre:Ôwç XOtt Ô

[ cr[wç ÔL<Xxdµe:voç l>L ]0tTe:Àe:'i:, gv -re: To'i:ç ÎXÀ-
15 [Àotç xpd<Xç 1t0tpéxe:-r<XL x0tt] XOtV'n 7t<XO-L x0t[t) 

(tô(~ -ro'i:ç l>e:oµévotç -rwv 1t0Àt-rwv x-.À. ]. 

1. M .\l. Co usin el Deschan1ps pensent que les Tarmiani n 'étaient pas encore 
sujets de f\h ode-, ma i. seulement Res protégés à l'époque où fut gravée l'inscrip
tion . li m'es t impos ible d 'admettre cette opinion qui ne s'appuie sur aucun 
a rgument préci . 

2. (Date : ver 75 avant notre ère ; cf. plus haut, p . :..95). 
3. (Reproduit da ns lllichel, Recueil, 479; Van Gelder, Loc. cil., p. 445, n . 29 ; 

cf. H. Oppermann, Zeus Panamaros, 22). 
4 . Ligne martelée, sauf les deux premières lettres. (Ad. Wilhelm, Coll . 

Gel. A m ., 1900, 90-9 1, reslilue : Ilo[Àu )x[po:-r[il,x )c; .t1~i~6zou]. 
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55 Le décret a été volé par le xotvàv Ilav(Xµ.apéwv, probablement 
vers le début du econd siècle avant notre ère : il me paraît 
vraisemblable que le nom de l'épistate fut martelé, quand le 
pay de Stratonicée eut réus i, en 166, à s'afîranchir de la 
domination rhodienne 1 . 

On rapprochera naturellement des inscriptions précédentes 
le décret de Syros que F. Duemmler a transcrit dans l'ile 
de Milos 2

• 

(VI) "Eôo~e:v -njt ~OUÀ'Y)t xat -rwt ô·~µ.wt · 0e:6xpt-roc; 0e:oxp(-rou 
Na~l'TT)c; g<poôov cbtoypmji&.µ.e:voc; bd -r~µ. ~ouÀ~v e:hte:v· 
bmô~ 1hJrYJcplcra-ro o Ô'Y)µ.oc; è:v -rwt 1tape:ÀY)Àu06-rt 
cr[uve:ôp]lwt 3 1te:pl. è:mcr-r&.-rou xal. e:i'.Àe:-ro 1tpe:crôe:u-rixc; 

5 de; 'Péôov -roue; al'TT)croµ.évouc;, 8 -e: Ô'Y)µ.oc; o 'Poôlwv 
è:v 1tiicrtv ~v xal. -ror'.c; 1tpo-répotc; e:Ùe:pye:-r~µ.acrtv de; 
-ràv ~µ.é-re:pov Ô'Y)µ.ov aù-ràv è:x-re:V'Y) xal. cpt"Aéôo~ov 
X(X0e:cr-raxwc;, È:<ppov-rtcre:V X(XL 't"O't"E 07tCùÇ Àcx.Ôwµ.e:v 
[ è:mcr-r&.-. Jriv 4 &~wv aù-rou -re: xal. -njc; ·r,µe:-répac; 1t6"Ae:w [ c;] 

10 [- - - - ôoxt]µ.cx.cr(Xc; &vôpa X(XÀoy x&.ya0àv 'Oxlô(Xv 
[- - - - ôc; xa ]l. 1tapaye:vri0e:l.c; de; -r~v 1t0Àtv 
[- - - - · - 1tiicrav è: ]1to~cra-ro cr1touô-~v xal. 
[ 

i / tf .,, i , , ] \ \ <pt/\O't"Lfl,t(XV 07tulÇ (XV /\UC,C1.:Ç 7tC1.:V 't"(X XC1.:t <,UV(Xyc,.:ywv 
[ mf.v-rc,.:c; -roue; Ot(X<pe:poµ.évouc;] -r&. -re: &.pxe:r'.c,.: XC1.:'t"(XC,[ -r~cre:te: X't"À.] 

Comme M. E. Sonne l'a fait ob erver avec rai on, dans le 
temps où fut voté ce décret, l'île de Syros était certainement 
indépendante de Rhodes ; mais il est clair que le gouvernement 
rhodien exerçait alors sur le peuple de Syros, soumi à son 
influence, une sorte de protectorat moral5. 

Dans la langue politique des Grecs, peu de termes, on le 
sait, ont un sens plus élastique et plus variable que le mot 

l. Polyb., XXX, 19, 3. 
2. Ath. Mill., XI, p. 115. f. woboda, ibid., p. 447 et Griech. Volksbeschlüsse, 

p. 78; E. Sonne, De arbitris, etc., p. 75, n° XXXI. J'ai adopté pour les 
dernières lignes que j'ai reproduite les restitutions de Sonne. (Michel, Recueil, 
395; Van Gelder, loc. cil., 459, 11. 96; Biller von Gaertringen, 1 G, Xll 5, 652). 

3. [evt[cw]TùlL, Hiller]. 
4. [Cf. M. Holleaux, BCH, 1933, 2 , note : • les trace de lettre , à la l. JO, 

sont favorable à la re titution de [ em<n&: }nie; ; inon l'on croirait Yolontier 
qu'il s'agit d'un 8txcxatjc; »). 

5. Je ne sai trop pourquoi Sonne (ibid ., p. 76) veut que le décret ait ~lé 
rendu entre 189 et 167; aucun indice ne permet de po. er ici des limite chrono
logiques aus i rigoureusement préci ·es. 
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è:mcrTix-r-YJc;. Toutefois on peut observer qu'à l'époque helléni - 56 

tique et dans les États fondés par le hériLiers d'Alexandre, 
ce titre prend souvent une signification particulière, a sez 
facile à déterminer 1 . Il dé igne fréquemment le représenLant 
du pouvoir royal auprès de villes, autonome 2 ou non, de 
la monarchie; dan ce villes, l'è:mcrTixnic; semble être une 
orte de gouverneur ou d'administrateur général, un magis

tral, de police d'ordre supérieur, investi de la confiance 
spéciale du roi dé!' gué par lui et, comme tel, armé de pouvoir 
à peu près illimiLé 3 • C'est en ce en qu'il faut interpréLer 
les texLes suivant, 4 : 

Polyb., V, 48, 12 (début du règne d'Antiochos III, ann . 222-
221) : (Molon) 1tixpixÀixoc:iv ôè xixt TIXUTîJV (Seleuciam ad Tigrim) 
è:~ è:cp6ôou ôux TO m:cpe:uyÉvixt TOûÇ 1te:pt TOV Ze:ü~iv, &µix ôè TOUTotc; TOV 
Liwµè:Sov-rix TOV è:mcrTIX't""IJV T'l)Ç :Ee:Àe:uxdixc;. - Polyb., V 60, 1 
(débuL du même règne, ann. 219) : 'AvTEox_oç ôè TO µèv 1tpc7>Tov 
ôirnÉµ1tETo 1tpàç Toüç è:mcrTocTixç T'l)Ç 1t6Àe:wc; (il 'agit ici de 
gouverneurs de Séleucie-sur-Mer au nom de Ptolémée IV). -
Polyb., XX, 5, 12 (année 222, après la bataille de Sellasia) : 
(Anti 0 onus) xupwc; ye:v6µe:voc; T'l)Ç Aixxe:ôix[µovoç è:mcrTIXTî)V CXTIÉ
Àme: T'l)Ç 1t6Àe:u>ç BpixxuÀÀîjV. - Phylarch., Fragm. 28 = FHG, 
I p. 341 (règne de Lysimaque) : (Toue; è:v A~µvep xixTotxoüvTixç 
'AOYjVIXtOuç) mxpwc; È:mO"TIXTOUfLÉVOUÇ lJ7tO Aumµocxou. 

Les trois dernières ciLations montrent qu'on appelait 
notamment è:mcrTixTixt, chez les Lagides 5 , les Antigonides et 
sou le règne de Ly imaque, les gouverneur des villes étran
gère· , récemment conqui es eL ituée hor · du domaine 
propre de la monarchie. 

Comme on a tout droit d ' user ici du rai onnement par 
analogie, ce indicaLions lai sent entrevoir déjà d'une 
manière générale quels pouYaient 'tre l'emploi, le · rôle eL 
l'importance de è:mcrTIXTixt rhodien . L'étude des in cription 

1. cr. ~r. Holleaux, Br: li, 1933, 2\i-3 1 ; L. Hobe1'l, 11t11des alnalu/iennes, 
233-234 ]. 

2. Cf. Oroysen, llellénismc, 1 lI , p. G5. Lrad. Bouché-Leclercq. 
3. Comparez Je- foncLionnaires appelés è:1tlcrxo1toL dans le~ Étals de ~liLhd

daLe: Appian., .vtilhrid. , 5 : ( Philo1 oemen ) '1:1t[crxo1tov 'Eq:,e:cr!wv i1:x l\ü0pillchou 
J<O(Oe:crnpc6-.cx. 

4: (Cf. ci-de su . µ. 267, n. 2 ]. 
5. On ait d'autl'e part qu'à l'intérieur de l'Égypte ptolémaïque le fonction, 

judiciaire ,, dans le nome eL dan, le hourg-, élaionL dévolue~ à des magi. ll'al, 
qui portaient le titre d'i1:mcr-.ch,i,; -.oü voµoü et èmcrd,~c; .~c; xwµric;. 



414 CHAPITRE VINGT-NEUVlÈ'.'v!E 

citée plus haut, où nous le trouvons mentionnés, permettra 
d'aboutir à des définition plu exactes. 

L'inscription n° V nous apprend d'abord de la façon la 
plu claire que les lmcr-rix-r(xt étaient de officiers public , 
choisis, sans doute à l'élection, par le peuple de Rhode , pour 
être envoyés, hor de l'île, dans les possessions rhodiennes. 
Ils rentraient dan la catégorie as ez nombreuse de &pxmm:ç 
ot &.1tocr-rû .. Mµe:vOL Ù1to -rou ô~µou, dont parle un décret rhodien 
trouvé à Iasos 1 • Ious avons ainsi l'explication très simple 
de cette formule : lmcr-rix-rcxi -rot 1te:µq:,0év-re:ç Ù1to -rou ôixµou, 
qu'on lit dan une inscription de Lindos 2 , et dont on n'avait 
pas donné jusqu'à ce jour d'interprétation sati faisante. Le 
décret de Panamara (1. 6- ) en fournit la répétition presque 
littérale : (X.7t0<J'îCXÀE:LÇ lmcr'îlX'î"l)Ç Ù1to 'îOU ô·f,µou . Les deux lm
(J'î(X'î(XL dont fait mention le monument de Lindo 3 étaient de 
même sorte que ceux dont nous constatons maintenant la 
présence à Mégisté (I, II III), chez les Tarmiani (IV) et chez 
les Panamareis (V). D'autre part, on voit par l'inscription 

58 n° VI que des épistates pouvaient ètre députés par la répu
blique dans les cités alliée ou amies, sur la requête, plus 

1. lnscr. flril .• \Jus., P. 111,34 1 r:. [ i\l. Ilolleaux, 1.ei•. l!,,'/. gr., 1899, 20-3ï; 
Rev. 111. . 1nc., 1903, 223-228]. 

2. Ros, Arch. Au/s., II, p. 5()9, n° 9. [/C, XII l , ~~. 1. 29·3~ : Eôxpa.TI)<; 
10 .. e:ucrTpa.·rou T~:>-wç, Z~vwv Tlpa.!;wvoç X!ùX~'t"(l(Ç ; cf. Tliller von Gaertringen, 
dans Pauly- ll'issowa, s. v. Rhodos, 804; cf. Sylloge•, 765, 51 (Lindos): tmcrTa.
't"(l(L Tot xe:tpOTOV'1)6évTe:ç ùrrà ToÜ Sa.µou· '186xpLTOÇ ~(l(µ(l(Tplou , c:I>l:>-wv 'Apxt
Te:lµou ]. Le criLique qui me para!L avoir le mieux enLrevu ce que 
pouvaient être ces tmcrTa.'t"(l(L e L C. Schumacher (De re publ. Rhodior., 26 : 
• mwws exlraordinarium inlellegendum esse exislimo •J . .\1. Foucart (lnscr. de 
Rhodes, p. 65) ob ervail, non sa ns surpri e, qu'ils sont nommés tout à la fin de 
l'in~cripLion; il en concluait qu 'on « pouvaiL les prendre pour de · magisLrals 
inférieurs,. Le fait b'explique autrement : c'est un e règle dans l'épigraphie 
rhodienne de mentionner en dernier lieu el à la ~uite de tous les autres fonction
naires, ceux donL les aLlribution s'exercenL hors de l'île : nou trouvons ain i 
le trois &ye:µ6ve:ç lrrt K(l(ûvou, trrl K(l(pl(l(ç , trrl Aux[(l(ç placés, dans l'in cription 
publiée par II. Rœhl (Alh. Mill. , Il, p. 22·1) a u dernier rang de la hiérarchie, 
aprè le yp(l(µµ(l(T<a:ûç des tmµe::>-·~T(l(L -rwv !;évwv; dans l'inscrip tion de Lindo. 
que j 'ai publiée en 1885 (B CJ-1, IX, p. 106, n° 10) trois &ye:µ6 ve:ç , qu'il faut 
san s doute identifier avec les précédenLs, figurent de même à ln fin d'une li~le 
(fui comprend un grand nombre de magi lrals. (Cf. plus loin, 435]. 

3. Quant à savoir pour(fuoi, dan le texte édité par Ros. (A rch. Au/s., Il , 
p. 599, n ° 9) les deux tmcr-ra.T(l(L rre:µcp6évTe:ç ùrrà ToÜ Mµou se trouvent as ocié 
aux fonctionnaires sacerdoLaux de Lindo , c'es t une question oh cure encore, 
mai - san intérêt pour l'objeL qui m 'occupe. 
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ou moins spontanée, que ces Yille adres aient à Rhode . 
C'est là un cas exceptionnel ; il n'y a pa lieu d'y insi ter. 

Dans les possessions rhodiennes , les épistates exerçaient
il des fonctions permanentes ou n' éLaient-ils chargés, au 
contraire, que de mi ions temporaires ? On peut admettre 
l'une et l'autre hypothèse. - Il semble bien, en efîet, que de 
épistates résidaient à poste fixe et se succédaient réguli èrement 
dans certaines localités, - à Mégisté par exemple 1 : leurs 
attributions devaient être alors purement et simplement 
celles d'un gouYerneur. Mais je pense que d 'ordinaire , comme 
en t émoignenL le termes m êmes du décreL de Panamara 
que j 'ai tran cril Lout à l 'heure (V , 1. 6-8), le épista tes, 
loin d' être des fonctionnaires régulier , n 'é taient enYoyés 
dans les contrée sujeLLe que de temp en temp , d 'une 
manière accidenLelle , et seulement quand des irconstances 
impérieuses réclamaienL leur intervention. A l'aide des 
inscriptions on reconnaît encore de quelle . orte pouvaient 
être ces circonstance . 

La nomination d'un épistate était j uo-ée nécessaire quand 
l'ennemi meLtait en p éril l ' un des LerriLoire appartenant au 
peuple rhodien. L 'épi taLe prenait alors le commandement 
militaire pour a surer la dé(ense des pays m enacés . Le Pana
mareis (V ) félicitaient leur épistate d 'avoir veillé avec succès 
à leur sécurité (l. 8-10) : -6jc; cpuÀ(Xx'tjc; -roü xwplou xcr.Àwc; X(XL cruµ
cp~p6v-rwc; rcpofo-r1) 2 • De même, Epicratida (I), à la tête d'une 
troupe composée peut-être de garnisaires rhodiens, protégea, 
semble-t-il , l 'île de Mégisté contre le aLLaques d 'é tranger . 

On avait encore reco ur aux épistaLes quand l'ordre inté- 59 

rieur ri quait d'être troublé dan quelqu'une de provinces 
de l'empire rhodien. D'anciens difTérends judiciaire avaient 
provoqué de vives inimiLiés parmi les habitanLs des diverses 
bourgades qui formaient le xoLvov Ifov(Xµ(Xpéwv. Le même épis-

1. On s'exp liqucraiL mal a utrement que cette peLiLe ile ail fourni à elle 
seule trois inscrit Lions ( I, Ir, III ) relat ives à des êpis LaLes. [ r. plus loin, 431 ]. 

2. JI est probable qu'il s'agissait de défendre le Lerritoire des Panamareis 
contre les troupes de Philippe de Macédoine, soit en 201 (cf. Liv., XXXI, 14 ; 
XXXII, 33; Polyb., X\ï, 11-1'2; X\'III, 2, 3; Jnscr. Bril. Mus., P. Ill, n° -141, 
p. 5!)), soit en 197 (cf. Liv. XXXI!!, 1 ). Sur les garni ,ons rhodienne 
de LraLonicée, voir Polyb. , XXX, Hl, 3. On peuL adopter, au moin provisoi
rement, pour l'annexion de traLonicée et du pays voi in au territoire rhodien 
la date de 239 donnée par Droysen (H ellén., li I, p. 393). (Cf. ~I. lloJJ ea ux, BCJJ, 
1904, 353. n. 2; 361, n. 1]. 
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tate qui avait la garde et dirigeait la défen e de la contrée, 
fut chargé d'apaiser ce querelles ; il imposa sa médiation, fit 
office de juge et d'arbitre, et, tantôt réconciliant les parties 
adver es, tantôt tranchanL les litiges, rétablit entre tous la 
concorde eL la bonne entente . Chez les Tarmiani, l'épistate 
Sosicratès (IV, 1. 12) joua probablement dans une occasion 
pareille un rôle analogue. Il e t digne de remarque, en efiet, 
que les Tarmiani, dan !'in cription qui rappelle es ervices, 
font l'éloge de son équité (~tX(lLOcruv·'l, l. 14). On peut observer 
aus i que l'épistate Ochidas, envoyé de Rhode à yros, 
s'occupa d'abord de metLre fin aux procès qui divisaient les 
habitant de l'île (VI, 1. 10-14). 

De dernières ligne du décret de yros, malheureu ement 
trop muLilées. il emble résuiter aus i que le même Ochidas, 
pour ati faire aux dé ir de ceux qui l'avaient appelé, révisa 
et peut-être réforma l'administraLion de la cité 1 . On croira 
volonLiers que c'éLait là , dan les contrées soumises à Rhodes, 
l'une de tâches les plus ordinairement confiées aux épisLates. 
Plusieur épigraphi tes ont remarqué fort à propo que les 
villes de la Péraia et de la Carie, ain i que quelques cités 
insulaire , éLaient régie , dan le temp où elles appartenaient 
aux Rhodiens , par des institution · qui paraissenL copiée sur 
celles de la ville suzeraine 2 . Je pense que les épi tate furent 
souvent chargés d'éLablir ces instituLions et d'en urveiller 
le bon fonctionnement. Un pas age de Polybe mériLe d 'être 

60 cité ici : l'historien nous apprend qu'en 189, le Rhodiens, 
ayant obtenu des Romain la posse ion de la Lycie eL de la 
Carie septentrionale jusqu'au Méandre ,« élurent quelques-uns 
de leurs concitoyens et leur donnèrent mi ion d'aller ordonner 
et régler toutes chose dans les villes lyciennes et cariennes 
au mieux des intérêts de Rhode »3 • Bien que Polybe ne nous 
dise pas quel titre portaient ce délégués de la république , 

l. C'est au i l'interprétation de Sonne, de arbilris, etc., p. 75 : • bncn·&.TI)ç 
qui re uas ordinarel el rem publicam admini,t,·arel •. 

2. Voir, par exemple : p ur lralonicée, Swoboda, Griech. l'o/ksbesrhliisse, 
p. 89; pour Phoinix, dan la Péraia, Durrbach el Radet, Br.ïl, X, p. 248 el 
Swoboda, p. 90; pout· l'ile de Télos, qui fai ail partie de l'Élal rhodien, Schu
macher, LJe rcpubl. Rhorlior., p. 41, [Rev. Phil., 1934, 47]; e t pour celle de 
Téno , qui ubi sait son influence, woboda, p. 2-83. 

3. Polyb., XXI II ' 3. 8 : o! 8& • P68im 1tpoxe:1picr&.µe:vo( 't"LVlltÇ -rwv ltOÀL-rwv, 
&l;otm:cr-.e:ÀÀov -.ouç 8iotd;ov-.aç -rot"iç xornx Aux(av xotl Kotp(o:v 1t6Àe:cnv, wç é'xotcr-ro: 
8e:1: ye:vfoOott. 
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on peut, ce me semble, reconnaître hardiment en eux des 
' f E:7tLO"'!ot'!otL. 

En même temp ou tour à tour commandant militaire, 
juge suprême, administrateur en chef, elon les nécessités du 
moment ou les instructions spéciales qu'il avait reçues du 
peuple rhodien, l'épistate pouvait donc être appelé à exercer 
son activité dans les sens les plus divers. Il paraît, en résumé, 
avoir été le plus souvent un commissaire muni de pleins pou
voirs qui représentait dans toute l'étendue de l'empire rho
dien le gouvernement central, avec charge de transmettre, 
de manifester et d'exécuter ses volontés souveraines. 

D'après !'in cription n° III, deux épistate pouvaient se 
trouver en emble en fonctions dans la même localité ; le fait 
s'expliquait sans doute par des rai ons particulière qui nou 
échappent aujourd'hui 1 . 

II 

T. LiYe, racontant l'expédition que dirigea PausistraLos, 
stratège des Rhodiens, dans la Péraié\ et dans la Carie occu-
pée par Philippe V, énumrre en ce terme les troupe auxi
liaires du stratège (XXXIII, 18) : << Pausistratum praetorem 61 

cum octogenti Achaei peditibus, mille et octogenti fere 
armatis ex vario genere auxiliorum collectis, miserunt : Galli 
et Pisuetae et Nisuelae eL Tamiani et Arei ex Africa et Laodi-
ceni ex Asia erant » (Madvig). 

Les Pisuetae habitaient la ville de IlLcru'YJ en Carie (Steph. 
Byz. s. v. Cf. Schumacher, De Republica Rhodiorwn, p. 56, 
not.1) 2 • M. G. Hirschfeld 3 a bien vu que les Tamiani n'étaient 
autres que le Tcxpµ.Lcxvol, mentionnés dans l'inscription citée 
plus haut sous le n° IV et découverte par MM. Cousin et 
Deschamp . Quant aux Nisueiae de T. Live il demeuraient 
ju qu'à pré ent inconnu . Or, dans la même inscription, l'un 

1. Les Rhodiens Épicratès et Anaxi. .. que leur gouvernement dépêcha dans 
les Cyclades vers la fin du 111 • et le début du 11 • siècle ( décrets de Délos : 
Durrbach, BCH, X, p. 112, 118 : &1-ocrT<XÀÉvTwv 1'.mè Toü IH;µou Toü 'Poalwv 
[IG, XI 4, 751-ï53; Durrbach, Choix lnscr. Délos, n. 63 et 6ï]) peuvent être 
rapprochés de. &1-~crTa.T<Xi, mais non confondu~ a,·ec eux; Je. fonctions de ce~ 
deux citoyen paraissent avoir été presque exclush·ement militaire .. 

2. [Cf. L. Robert, Éludes Anatoliennes, 4 73]. 
3. BCH, XI, p. 212. 

28 
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des agoranomes du xoLvov TcxpfLLcxvwv (1. 11, <l>cxüÀÀoc; LlLovucr[ou) 
fait suivre son nom de l'ethnique MvLe:cru·rric;. Je croirais volon
tiers que, dans le texte de T. Live, il faut changer ' isuelae 
en Mniesulae. Les Mniesulae, voisins des Pisuelae et des 
Tarmiani, étaient comme eux une peuplade de la Carie 
méridionale. 

III 

L'histoire des possessions rhodiennes situées sur le littoral 
de l'Asie Mineure est jusqu'à présent assez mal connue. Je 
me propose de l'étudier quelque jour en m'aidant des texLes 
épigraphiques, les uns déjà publiés, les autres encore inédits, 
qu'on a découverts en ces temps derniers. Je ne voudrais 
aujourd'hui traiter qu'un seul détail de ce sujet compliqué : 
l'occupation de Caunos par les Rhodiens 1 . 

On sait comment, en 166, le sénaL romain décida que la 
garnison rhodienne insLallée à Caunos évacueraiL la ville et 
que celle-ci dé ormais ne dépendrait plu de l'État rhodien ~
P lu ieurs députations envoyée de Rhodes vinrent à la même 
époque défendre auprè de Romain les intérêts de leur gou
vernement. Dans le discours que Polybe fait tenir à l'ambas-

62 sadeur Astymédès devanL le sénat, en 164, on lit cette phrase : 
Kcxüvov 8~1tOU 3Lcxxocr[wv 't'CXÀ<XV't'(ùV È~î)yopcxcrcxfLE:V 1tcxpcx 't'WV lhoÀe:
fLCXLOU cr-rpC(-r11ywv 3 • On voit par là qu 'à un certain moment, 
l'ÉtaL rhodien acquit d'un roi d'Égypte la ville de Caunos 
pour une somme de 200 talents. En quel temps et dans quelles 
circonstances e fit cette acquisition? Voilà ce qu'on aimerait 
à savoir et ce qu'il faudrait déterminer. 

1. Un seul historien, à ma connaissance, Droysen, a tenté 
de répondre à cette question 4 • Son opinion a Lrouvé grand 
crédit : aujourd'hui encore, je vois que tous s'y rangent de 
confiance 5 • En raison même du succès qu'elle a obtenu, je 
dois la résumer d'abord, la discuter ensuite. 

1. [Cf. Van Gelder, Gesch. der allen Rhodier, 199-201; Ern t ~1eyer, Die 
Grenzen der !tell. Staalen in Kteinasien, 62-63]. 

2. Polyb., XXX, 19, 3; XXXI, l , 2. 
3. Polyb., XXXI, 7, 6. 
4. Droy ·en, /Jellénisme, I Cl , p. 260 (note 2), 263-267 (Bouché-Leclerq). 
5. Voy. par exemple, Schneiderwirth, Gesch. der lnsel Rhodus (Ileiligenstadt, 

1 6 ), p. 58; Gilbert, /Jandbuch , II, p. 176 (no te 2). Le ystème de Droysen 
parall être admis au si par Gercke, Alexandr. 'ludien (Rhein . ,Hus., XLII, 
p. 271). 
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Pour Droy en, le Ptolémée mentionné dan la phra e de 
Polybe n'est autre que Philadelphe ; et l'audacieux érudit 
donnant,, ici comme ailleurs, trop libre cours aux conjectures 
aventureuses, reconstitue ainsi qu'il uit l'histoire de Caunos 
au IIIe siècle. Pendant la première guerre de Syrie, en 266, 
Philadelphe aurait pris la ville (Polyaen., III, 16 ; Hegesandr., 
ap. Athen., XIV, 260 = FHG, IV, p. 415); elle appartenait 
alors aux Rhodiens, c'est donc aux Rhodiens que le Lagide 
l'aurait enlevée ; mais, avant même la fin de la guerre, un 
accord serait intervenu entre le roi et la république de Rhodes : 
Philadelphe aurait restitué Caunos contre cette rançon de 
200 talents, dont parle l'orateur mis en cène par Polybe. 
Passons en revue ces diverses affirmations et voyons ce qu'il 
en reste après examen. 

D'excellente observations qu'a faites récemment M. Ho
molle, en commentant les inventaires déliens de 2791, ont 
fort simplifié le débat. Après les avoir lues , on se convaincra 
sans peine que la prétendue conquête de Philadelphe n'a 
jamais existé que dans l'imagination de Droysen. A l'appui de 63 

a thèse, l'historien de !'Hellénisme croyait pouvoir alléguer 
deux textes, l'un d'Hégésandros, cité par Athénée, l'autre 
de Polyen; je les transcris ici tous les deux : 

Hegesandr., fragm. 12 (FHG, IV, p. 415-416): EtpîJXEL yàp 
(Sotades) dç -rov ~a.<nÀÉix fhoÀEµa.î:ov noÀM SELvà, <hàp xa.t -r6SE, 
1.1-rE 'TT)V &SEÀcp~v 'Apcnv61JV ÈyEyixµî)XEL · 'Etç oùx ocrt"Y)V -rpuµa.ÀL~v -ro 
xtv-rpov w0Eî:ç'. Il<hpoxÀoç oùv o 'TOU II-roÀEµa.lou cr-rpa.TI)yèç Èv 
Ka.uvep < -rri Vî)O"Cp ! > ÀCX.OCilV a.Ù-rov xa.t dç µoÀu t:Srjv XEpa.µlôa. 
ÈµOIXÀCilV xa.t &va.ya.ywv dç 'TO 7ttÀa.yoç XCX.'TE1t6v-rLcrE. 

Polyaen., Ill, 16 : <PtÀOXÀrjç, II-roÀEµa.[ou cr-rp1XT"Y)y6ç, Kixuvep 
npocrrn-rpa.-rontlkucrE, xa.t XPîJfLCX.<n 3Lixcp0dpa.ç 't"oÙç crL-rocpuÀixxa.ç 
cruvt0E'TO . . . . <lhÀoxÀrjç Èv 't"OU'T(p -rcï> XCX.LP<Ï> 1tpocrr.Ecrwv &cpu
ÀIXX'TOV ~ÀIXOE 'T~V 1t6ÀLV. 

Le premier texte est si manifestement corrompu, dans la 
partie qui nous intéresserait le plus, qu 'on éprouve vraiment 
un peu de répugnance à l'uLiliser. i l'on Yeut en tirer quelque 
indication historique, il faudra se contenter de celte conclu-
ion que - probablement vers 2662, assurément après 276 3 , 

1. BCll, XV, p. 137. 
2. J'adopte ici la date fixée par Droy en, lfellénisme, ! II , p. 260, nole I. 
3. 276 est la tlate maxima pour le mariage de PhiJadelphe et d'Ar~inoé; 

voyez la chronologie établie en ces dernier temp par Gercke (Rhein. l\Ius., 
1887, p. 275) : Je mariage 'e placerait entre 276 et 271 / 0. 
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- le stratège Patroclos fit e cale à Caunos et que la Yille, 
dès ce temps-là appartenait à l'Égypte. Hégésandro , par 
contre , ne dit nullement et rien n'indique que Cauno ait 
été réduite ou surprise par Patroclos 1 . 

Quant au second texte visé par Droy en , il se rapporte, 
comme l'a démontré M. Homolle, non pas au règne de 
Philadelphe, mais bien à celui de Soter. On sait, en effet, 
que Philoclès, roi des Sidoniens et « tratège de Ptolémée », 
fut au service du premier Lagide 2 • D'autre part, Diodore , 
énumérant le événements de l'année 309, raconte ce qui 

64 suit ( XX, 27, 2) : II-soÀeµafoç 6 ·.-:ijç Atyu1t-rou ôuvoccneuwv, 1tu06-
µ.evoç -couç tô[ouç crrpoc-nJYOUÇ choôeÔÀY)xévoct -ccxç èv KtÀtxlq-. 1t6Àetç, 
7tÀEUcrocç µ.e-rcx ôuvcxµ.ewç hl. <l>occrY)ÀLôoc, 't"OCU't'Y)V µ.è:v èçe1toÀtOpXY)crev, 
dç ôè: Tt)V Auxlocv 1tocpocxoµ.tcr0dç Ecxv0ov cppoupouµ.év'Y)V Ù1to 'A v-rt-
1tcx-rpou XOC't"CX xpcx-roç e!Àev. Ehoc, "t"?j Kocuvep 1tpocr1tÀeucrocç, 
-r~v µ.è:v 1t6Àtv 1tocpéÀocÔe, -rcxç ô'&xpo1t6Àetç cppoupouµ.évocç 
-rn ~[~ xoc-rtcrxucrocç 't"O µ.è:v 'HpcxxÀetOV èçdÀe, 't"O ôè: Ilep-
crtx.àv 1tocpocô6v-rwv -rwv cr-rpoc-rtw-rwv Ù1toxdptov è1tot-ficroc-ro. 
Il suit de là qu 'en 309 les Égyptiens s'emparèrent de Cauno 
et c'est à cette occasion, sans aucun doute, que Philoclès 
opéra l'heureux coup de main dont parle Polyen 3 • Ainsi, 
des deux textes allégués par Droysen, l'un ne prouve rien , 
l'autre e t cité mal à propo et à contresens. On n 'a donc 
aucune raison de croire que Philadelphe se oit rendu maître 
de Caunos en 266 ; Caunos, semble-t-il , était au pouvoir de 
l'Égypte bien avant cette date 4

• 

Aussi bien , Philadelphe eût-il pris Caunos, il resterait à 
prouver que c'est lui qui fit abandon de la ville aux Rhodien . 
Droysen n 'a guère pris soin de nous expliquer pourquoi le 
conquérant eût été si pres é de renoncer à sa conquête : 
c'est que tout argument lui fait ici défaut. Si, dans le discour 

l. Cf. 1 Lomolle, B CH , XV, p. 137. Dans le système de Droysen, Caunos 
avait été prise dans Je même Lemps et par Pat roclo et par Philoclè , ce qui 
es t un peu difncile à comprendre. 

2. Homolle, Archives de l'intendance, p. 35-3G, 40, 42-43. [Cf. plu haut, 
24 sqq. ]. 

3. Le stratagème de Philoclès, mentionné par Polyen (III , 16), pourra it 
expliquer la phrase de Diodol'e i\ propos de la forteres e de Persicon. 
(Cf. M. Segre, Aegyptus, 1934, 257]. 

4. J 'admets volontiers que Ca unos fut enlevée aux Égyptien · aprè la 
ba ta ille de Salamine (306) ; mai · la place put être reco uvrée dan les années 
s uivan tes . Il n 'y a aucune indica tion à tirer du pas age de Plutarque, Demelr. , 49. 
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d'Astymédès, ce simple nom II-roÀr::µixî:oc; désigne Philadelphe, 
mort depuis quatre-vingts ans, il faut avouer que Polybe 
prête à l'ambas adeur de Rhodes un langage qui manque un 
peu de précision et de netteté. Les Romains eus ent été 
excusables de ne pas clairement l'entendre. 

Droysen, à la vérité, nous dit que Philadelphe, désireux 
de se concilier le gouvernement rhodien et craignant son 
hostilité, dut se décider « à lui re tituer l'importante position 
de Caunos »1 . fais ce mot « restitution » s'appliquerait-il 
bien à la circonstance ? Ce dernier point vaut qu'on 
l'examine. L'ingénieux historien admet comme un fait cer- 65 

tain qu'avant de tomber aux main des Égyptiens Caunos 
dépendaiL de Rhodes 2 • C'est là, je crois, une erreur manifeste. 
- D'une phrase de Pline, relative à la naissance du peintre 
Protogénè 3, Droysen paraît conclure que, vers le début du 
ive siècle, Caunos était une possession rhodienne 4 • Ce texte 
ne me semble pas avoir une si grande valeur démonstrative. 
Pline, ou plutôt l'auteur qu'il suit, sachant qu'à un moment 
donné Cauno s'est trouvée au pouvoir des Rhodien , peut 
ai ément avoir confondu les époques et commis un anachro
nisme. - Un pa sage du Ps.-Skylax est d'une tout autre 
importance ; l'auteur du Périple s'exprime ainsi : KvLÔoc;, 
1t6ÀLÇ 'EÀÀ'Y)VLÇ, xixl. xwpoc -~ 'Poa[wv, xixl. &v -ryj ~1tdp9 Kixùvoc;, 
Kixptx~ ;c6Àtç5 • On doit implement conclure de là qu'au 
temps où fut rédigé le Périple, c'est-à-dire vers 350, Caunos 
n'était pas comprise encore dans les limiLes de la Péraia 6 • 

Or, je ne vois guère que le Rhodiens aient pu s'y établir à 
l'époque suivante : après la mort d'Alexandre, Caunos dut 
obéir avec toute la Carie, Lantôt au satrape Asandros, tantôt 
à Euménès 7 ; ntigone s'en aisit en 313 8 , puis survint 
Ptolémée en 309; l'épigraphie nous apprend de plus que, 
sans doute dans la seconde moitié du ive siècle, des dynastes 
portant le titre de ~ixcnÀr::î:ç gouvernaient la ville 9 ; je ne 

1. Hellénisme, lll , p. 268. 
2. Hellénisme, III , p. 263, 267, 268. 
3. P!in., .V. Il. , XXXV, 101 : Prologenes ....... palria ei Caumis genlis Hhodiis 

subjeclae. 
-+. Droy,en, Hellénisme, III, p. 267, note 2. 
5. Ps.-Skylax, Peripl., p. 99. 
6. Telle est aussi l'opinion de Gilbert, llandbuch, fi, p. l ï6. 
7. Cf. Droysen, Hellénisme, Il, p. 'D, 105, 135. 
8. Diod., XIX, p. 75. 
9. Hicks- Paton, lnscr. of Cos, n° 53. 
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trouve nulle place dans toute la chronologie pour une inter
vention rhodienne. 

Si Caunos, comme le suppose Droysen, avait appartenu 
déjà aux Rhodiens avant de passer à l'Égypte, il est bien 
probable que les ambassadeurs de Rhodes n'eussent pas 
manqué de rappeler le fait en termes explicites dans le dis-

66 cours qu'ils adressèrent en 164 au sénat romain, puisqu'alors 
ils s'attachaient précisément à faire valoir la légitimité et 
l'ancienneté de leurs titres à la possession de la ville ; or, 
Polybe ne leur fait rien dire de pareil. Dans la phrase que 
j'ai citée au début de cette étude, on trouve, il est vrai, le 
mot Èç"Y)yop~crrxfl,ev et l'on est convenu de le traduire ici par 
<c nous avons racheté J>, si bien qu'il paraît faire allusion à 
quelque droit ancien qu'auraient eu les Rhodiens sur Caunos 
antérieurement à la conquête égyptienne. Mais je ferai 
observer que cette traduction, ordinairement adoptée, n'est 
en aucune façon la traduction nécessaire. 'Eçrxyopri~w, fort 
souvent, a le sens du simple &yopoc~w et signifie c< acheter n 

tout aussi bien que <c racheter >> 1 . II y a plus : si Caunos avait 
fait partie de l'empire rhodien, comment croire que les Lagides 
eussent songé à l'occuper? Une telle agression eût contredit 
de la façon la plus étrange tout l'ensemble de leur politique. 
Comment admettre qu'ils eussent risqué, ans motif ni 
prétexte, de se brouiller avec la république de Rhodes, leur 
plus ancienne et leur plus solide alliée ? On se heurte ici à 
une série d'invraisemblances, toutes plus choquantes le 
unes que les autres 2 • Quoi qu'en pense Droysen, il est inexact 
de dire que les Rhodiens obtinrent à prix d'argent la 
cc restitution )) de Caunos ; ils achetèrent simplement à l'un 
des Ptolémées une ville qu'ils convoitaient depuis long
temps, sans l'avoir jamais possédée. 

1. Voy., par exemple, Polyb., III, 42, 2 : 'E~·t)YÔpa.o-e: ( Hannibal) .... -ra. -re: 
µovô~uÀa. 1ta.v-ra. xa.t -roue; )..éµôouç. 

2. Elle le sont parLiculièrement dan le sy Lème de Droysen, système que 
j'ai réfuté plus haut. Il e t ab olument impos ·ible de comprendre pourquoi, 
en 266, Philadelphe, déjà en guerre avec l\Iaga , avec Antiochu 1, avec Anti
gone Gonatas, auraiL encore couru le danger d'entr·er en conflit avec les Rhodien . 
Droysen nous dit que, pour ne pas s'attirer leur inimitié, il leur restitua Caunos : 
le plus simple, semble-t-il, était de ne pas s'en saisir. li est superflu d'insister 
sur ce contradictions; nou voyons clair-ement que Soter, le véritable conqué
rant de Caunos, l'enleva non pa - aux Rhodien , mais à Antigone (Diod., XX, 
27). 
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2. Reste à connaître ce Ptolémée. Droy en n'avait réussi 
qu'à embrouiller le problème; j'ai essayé de l'éclaircir; 
cherchons maintenant à le résoudre. Si je ne me trompe, il 67 

n'e t pas impos ible d'aboutir à une solution à peu près 
certaine. 

Droysen, je pen e, ne se fût pas engagé dans un dédale de 
si laborieuses et si vaines hypothèses, s'il avait eu présent à 
l'esprit un texte de T. Live, si important pour l'histoire de 
Caunos que je dois le transcrire ici. Dans son livre XXXIII, 
T. Live, ayant loué les résistances énergiques qu'opposèrent 
les Rhodiens, en 197, aux entreprises d'Antiochos le Grand, 
conclut ainsi : << Illam alteram curam non omiserunt (Rhodii) 
tuendœ libertatis civilaiium sociarum Piolemaei, quibus bel
lum ab Antiocho imminebat. Nam alias auxiliis juverunt, 
alias providendo ac praemonendo conatus hostis, causaque 
libertatis fuerunt Cauniis, Myndiis, Halicarnassensibus 
Samiisque »1 . 

Deux faits ressortent de là fort clairement : 1 ° En 197, 
Caunos demeurait encore soumise au protectorat de l'Égypte ; 
la ville était au nombre des « civitates sociae Ptolemaei ». 

2° La ces ion de Caunos aux Rhoèliens ne peut, partant, 
trouver place que dans la période comprise entre 197 et 167 2 ; 

elle eut donc lieu soit sous le règne d'Épiphane, soit sou 
celui de Philométor. - Il est presque superflu de faire 
observer que l'événement s'explique fort naturellement à 
cette époque. Depuis le règne de Philopator, on le sait3, le 
gouvernement d'Alexandrie n'a plus de politique étrangère ; 
inerte eL aveugle, il se désintéresse des affaires extérieures, 
lai se la monarchie se dissoudre morceau par morceau, et 
renonce comme de gaîté de cœur, à ces établissements loin
tains - stations maritimes ou places de guerre - que la 
prévoyante sagesse des premiers Lagides avait semés sur 
toutes les côtes, de la Pamphylie à !'Hellespont, pour 
garantir à l'Égypte la sûre domination des mers. Rien 
d'étonnant si un Épiphane ou un Philométor consentit à se 68 

dessaisir de la forte position de Caunos. Par contre, on n'ima-

I. Liv. XXXIII, 20, l I. Cf. XXXI Il, 19, Il : • per omnem oram .... Cariae 
lenlalurus urbes (Anliochus) quae in dicione Ptolemaei essenl •· 

2. La rébellion des habilanls de Caunos conlre les Rhodiens e l de l'année 167, 
Polyb. XXX, 5, li sqq. Cf. Liv., XL V, 25, 11. 

3. Le texle classique de Polybe (V, 34) e l bien connu. 
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ginerait guère que Soter, Philadelphe ou Évergète eût montré 
tant de désintéressement ou de faiblesse 1 • 

Entre les deux règnes d'Épiphane et de Philométor peut
on choisir? Je croirais volontiers que les Rhodiens devinrent 
maîtres de Caunos sous le premier règne, aux environs de 
l'année 189. Il me paraît probable, en efîet, que les Rhodiens 
jetèrent leur dévolu sur la ville dans le même temps où ils 
réussissaient, avec l'assentiment de Rome, à étendre leur 
domination sur la Carie et la Lycie 2. Épiphane, à ce moment-là, 
n'avait rien à leur refuser : il leur avait trop de gré d'avoir 
par leur attitude résolue barré la route aux attaques impé
tueuses d'Antiochos. Voici du reste ce qu'on trouve dans 
Appien : KcxùVLOL 'Poa(ou; Ù7tO't"E:Àe:Î:c; È1tl. 't"0 • A V't" L6x ou 7tOÀéµep 
ye:v6µe:voL 3 • Ce texte me semble assez catégorique pour tran
cher la que tion dans le sens que je propose. 

En résumé, les Rhodiens n'ont soumi que fort tard la 
ville de Caunos à leur suzeraineté, bien plus tard que ne le 
supposait Droysen 4 • Aussi comprend-on sans peine qu'ils 

6ii aient toujours rencontré dans la population sujette des résis
tances opiniâtres. Dès 167, profitant des embarras où l'hosti
lité de Rome jetait les Rhodiens, les habitants de Caunos se 
révoltèrent5 ; l'année suivante, ils obtinrent du sénat la 

I. Si l'on examine de prè la phrase : füxüvov - t~7JyopcfoŒµe:v 1tŒpo: -.:wv 
Iho:>..e:µŒlou cr-.:pŒT7Jywv, on croit reconnaitre que le roi d 'Égypte intervint à 
peine dan l'alTaire de Cauno , mai que la ce ion fut directement consentie 
et réglée par les officiers (cnpŒT7Jyol) qui commandaient la place. Peut-être 
y eut-il de leur part trahi on ou déreclion. A tout le moins, il paraît manife te 
que le gouvernement égyptien avait perdu toute autorité et n'exerçait plus 
nulle action sur les provinces éloignée de J'empire : or, on sait de reste à quel 
état de lamentable impui sance était réduite la monarchie Lagide ou les 
règnes de ces deux pâles roitelets, Épiphane et Philométor. 

2. Polyb., XXII, 7, 7, XXII, 27, 8; cf. Liv., XXXVII, 56, 6. La eule 
inscription rhodienne où se trouve nommé un &ye:µwv trü KŒuvou (Alh. Mill., 
IT, p. 224; Cauer, 182) date de 189-167, comme le prouve la mention des &ye:µ6ve:c; 
rnt Aux[Œc; et t1tt KŒplŒc;. [Cf. ci-de sus, 394, n. l]. 

3 . App., Milhrid., 23. 
4. En terminant celle note, je m'aperçois que Bottermund (lJe re publica 

Rhodiorum comment., p. 36) et Cecil Torr ( Rhodes in ancien/ limes, 36) placent 
l'acquisition de Caunos so us le règne de Soter, peu après l'année 309. L'auteur 
de l'article Caunus, dans le Diclionary de Smith, était de la même opinion. Plus 
raisonnable, à première vue·, que celle de Droysen, elle ne résiste pas davantage 
à l'examen des faits. Le texte de Liv., XXXIII, 20, 11 , la contredit formellement. 

5. Polyb. XXX, 5, 11 . qq. Cf. Liv., XLV, 25, IL 
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reconnaissance de leurs Iibertés 1 • Replacés par Sulla sous le 
joug de Rhodes2, ils ne cessèrent de s'insurger dans la suite 
contre l'autorité des maîtres qu'on leur imposait3. 

1. Polyb., XXX, 19, 3. 
2. Cie., Brut. , XC, 310. Cf. Th. Reinaeh, 1ltlilhridates Eupator, p. 210. 
3. Strab., XIV, 2, 3; Cie., Brui., XC, 310; ad Quinlwn, I, 1, 11 , 36. Cf. 

Gilbert, Handbuch, II , p. 177 (note 1). 
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NOTES ÉPIGRAPHIQUES RELATIVES 

A L' HISTOIRE DE RHODES 1 

I 

Dans un article précédent où j'ai traité des épistates 390 

rhodiens2, j'aurais dû mentionner une inscription de Mégislé, 
que Franz a publiée dans le Corpus sous le n° 4301. J'avoue 
que ce document m'avait d'abord échappé, comme il semble 
du reste avoir échappé à tous ceux qui ont écrit, dans ces 
dernières années, sur l'histoire et l'épigraphie de Rhodes. 

Le texte même de l'inscription prête à certaines remarques 
critiques. Je commence par le donner tel que Franz a cru 
devoir l'établir, d'après les deux copies qu'il avait à a dispo
sition, celle de Beaufort, transcrite par Mueller, et celle de 
Cockerell, reproduite et amendée par Leake 3 

~wcrLxÀ['Yj]ç N LX1Xy6p1X 
Lixµwç tmcr't"[ IX't"eU ]crlXÇ 
~v 't"e K1Xcr't"1XÔ [ wL] x1Xt bd 
't"OÜ 1tupyou 't"OÜ tv Me-

5 y(cr't"IXL 'EpµiL Ilpo1tu
À1XLWL X.1XPLO-TIJPWV. 

Au début de la ligne 2, l'ethnique LixµLoç est bien fait pour 
étonner. On cherche en vain pour quelle raison my térieuse 

l. [BCH, 1894, 390-400 et 405-407. Les pages 400-405 seront reproduites 
dans le tome III]. 

2. BCIJ, XVII, p. 52 et suiv. [ci-dessus, 40!) sqq. Sur les épi tales rbodien , 
cf. encol'8 M. Holleaux, BCII, 1933, 28, note). 

3. Leake, Asia Min., p. 184. 
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l'île de ~légisté, pos ession rhodienne, aurait été gouvernée 
par un épistate originaire de Samos ; on se demande, d'autre 
part, comment et pourquoi ce amien aurait rédigé a dédi
cace en dialecte dorien ; bref, on soupçonne ici, dès le premier 
moment, quelque méprise, quelque erreur de lecture ou de 
transcription. 

3.Jl Tout devient clair sitôt qu'on e reporte aux explications 
de Franz. L'éditeur du Corpus nous apprend que le I initial 
manquait dans la copie de Beaufort, qui lui fut communiquée 
par Mueller; s'il l'a ajouté, c'est sur la foi de Leake. Mais 
comme Leake avoue ingénument avoir corrigé en plus d'un 
endroit la copie de Cockerell, rien ne prouve que le I figurât 
sur l'original de cette copie, et tout indique, au contraire, 
que la présence de cette lettre malencontreuse n'e t due 
qu'à l'initiative indiscrète du correcteur. Sans aucun doute, 
la vraie leçon n'était pas Lxµwç, mais ''Aµwç. 

Ce mot n'est pas nouveau et l'épigraphie rhodienne en a 
fourni de nombreux exemples 1 . Au lieu d'être, comme on 
l'a voulu longtemps, un démotique de l'île de Rhodes, c'est 
l'ethnique de la ville d'Amo , ainsi que l'a démontré 
C. Schumacher 2 • Amos, mentionnée par le P . JEschines et 
par Alexandre Polyhistor 3 , se trouvait située non loin de 
Physkos, soit dans la Péraia proprement dite, oit dans la 
région voi ine, qui fut longtemps soumise aux Rhodiens 4 • 

1. Franz, Annali, 1847, p. 107, n° 12 ( = 1 G, Xll 1, 251 a); Ross, llelle
nika, I, 107, 35 c (= IG, XII 1,255); r:rc, 2547 (= J(;, XII 1,252) ; CJG, 
2529 (= JG, XII 1, 83) ; Ros, Hellenika, l, 9, 23 ( = IG, XII 1, 5); JG, 
XII I, 251 b; 253; 254. Cf. ~e):dov, 1888, p. 112, 3 = Cf A, IV, 272 d. C'est 
à la parfaite bonne grâce de :\f. 1-Ii!ler von Gaertringen que je doi~ d'avoir eu 
communication des bonnes feuille du Corpus inscriplionum insu/arum (JG, 
XII l], avant la publication de l'ouvrage. J'éprouve un vit plaisir à remercier 
ici ce avant de procédé i aimables et si libéraux dont il a u é envers moi, 
chaque fois que j'ai eu recours à on obligeance. [Sur d'autre mentions épi
graphiques d'Amo et sur le ite de la ville, et. L. Robert, Éludes anatoliennes, 
501-502]. 

2. Schumacher. De Republ. Rhodior., 10. 
3. P . Aesch., Ep., IX; XII, 1 J. Alex. Polyhist., ap. Steph. Byz., s. v. 

"Aµoç. cr. Stadiasm. mar. magn., § 267. J'emprunte ces indications à M. Hiller 
von Gaertringen, JG, XII 1, 251 a. Le P . Aesch. (IX, 11 ) désigne Amos par 
le mot : µtxpàv cppouptov ; en raison du grand nombre d'inscription qui 
mentionnent les habitant d'Amo ; il semble que la localité avait plus d'impor
tance. Il e t question de o 8iµoç o 'Aµ(wv dans une in cription de Rhodes: 
Ross, Hellen., l, 98 ( = 1 G, XII 1, 56), 1. 23. 

4. Le Ps. Aesch. (I , 1. ) parle de la Ile:pod,:x, mais sans employer Je terme 
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A la fin de la ligne 5, Franz a resLitué à tort Èmcr't[cx'teu]mxç. 3!l2 

La copie de Beaufort-Mueller portait : EnlIT . NIAI ; Leake 
avait écrit avec rai on, oit de sa propre autorité, soit en 
s'inspirant de la copie de Cockerell : Èmcr .. cxtjcrcxç. C'est ici 
la seule forme correcte\ comme le prouve à l'évidence la 
comparaison avec les deux inscriptions de Mégis té que j'ai 
dernièrement étudiées 2 • 

En résumé, la dédicace doit se lire 3 

~wcrLxÀ['tj]ç Lxcxy6pcx 
'' Aµwç È7tLcr't[ IXTIJ]crcxç 
€V 'te 'tWL Kcxcr'tcxÔ [ WL] 4 xixt bd 
'tOU 7tupyou 'tOU Èv Me-

5 ylcr'tlXL 'EpµiiL Ilpo1tu
À1XLWL xixpLcrtjpwv. 

Sosiclès d' Amos, fils de Iicagoras, avait été envoyé en 
qualiLé d'épistate par le gouvernement rhodien, d'abord à 
Kastabos, puis dans l'île de l\Iégi té. L'in cription est donc 
la quatrième, à ma connais ance, qui fasse mention des 
épistates rhodiens de l\Iégisté. 

On ne comprendrait pas que la charge importante d'épis
tate eût été confiée par les Rhodiens à un étranger, sa patrie 
fût-elle sujette de Rhodes. Aus i devons-nous, sans hésiter, 
considérer Sosiclès comme un citoyen rhodien de plein droit. 
Le sens du mot "Aµwç doit être bien compris ici : on aurait 
tort de lui attribuer une ignification politique ; c'est p lutôt 3n 
une simple indication d'orio'ine. Hor de l'État rhodien, 

dans son sens précis. Sur la distinction à établir entre la Péraia, le territoire 
de Physko et la Chersonè e rhodienne, voyez plu loin mon commentaire à 
l'inscription de Marmara, trouvée par MM. Cousin et De champs. Dans la 
récente carte de l'Asie Mineure occidentale, qu'a dressée Kiepert, je trouve 
le nom de amos inscrit sur le rivage oriental de la Cher onèse rhodienne, au 
sud de l'ile de im-ada el au nord du cap 1\larmaritsa, comme répondant aux 
ruines que les Turcs appellent Assardjyk. Je suppo~e qu'il faut lire sur la carte 
Amos au lieu de Samos, mais j'ignore sur· quelles donnée se fonde Kiepert 
pour fixer en ce point la ituation d'Amos. 

1. [C'est ce que porte la pierre: Neu. Bibl. 1917, 2 8, n. l]. 
2. BCH, XVIl, 52, n. 1-11; [plu~ haut, 409 sqq.J. 
3. [SGDI, 4332; nouvelle copie, Reu. Bibl. I9lï, 28 , n. I]. 
4. Franz ((: l G, 430 l) fait observer que la leçon Kcxcr·d.ô[ L] pourrait e 

défendre. [La pierre porte Kcxcr-rcxfü]. 
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Sosiclès eût porté le titre de 'P6aLOc; ; à Mégisté, terre rho
dienne, une telle appellation n'était pa de mise : Sosiclès 
y substituait la mention de son pays natal. Sans être un 
démotique, l'ethnique "AµLOc; n'a cependant, au point de 
vue des Rhodiens, qu'une valeur analogue à celle des démo
tiques ; il est exactement comparable aux ethniques Bpux.ouv
·noc;1, LcrUpLOc;2, T~ÀLOc; 3

, X0tÀx.~-r0tc;4, etc., qui désignent, dans 
quelques inscriptions de Rhodes , des personnes admises dans 
la cité rhodienne5, mai originaires soit des îles de Khalké 
ou de Télos, soit des villes de isyros ou de Brykonte, dans 
l'île de Karpathos. Notre inscription nous autorise à conclure 
que la ville d'Amos faisait partie, non seulement de l'empire, 
mais encore de l'État rhodien, aussi bien que Télos, Khalké 
ou Karpathos. 

Ce qui est vrai d'Amos doit l' être aussi de la plupart des 
villes situées dans les provinces rhodiennes d'Asie Mineure, 
et nous avons lieu de croire que leurs habitants étaient de 
droit citoyens rhodiens. Pour Phoinix et Physkos tout au 
moins, la preuve paraît faite. En efîet, dans deux inscriptions 
de Rhodes , où sont énumérés des citoyens rhodiens en grand 
nombre, je rel ève les noms d 'habitants de Phoinix et de 
Physkos 6 • Comme ces nom ne ont suivi d'aucune indi-

1. Exemples : Foucart, lnscr. de Rhodes, 42 ( = J G, XII l , 220) ; Ro s, 
Hellen ., 106, n. 33 a, b ( = 1 G, Xlf 1, 22 1 ; 223) ; l G, XII 1, 222 a, 222 b, etc. 

2. Exemple : HCH, V, 334, 8 (= I G, X II I , 2-13); Mit/. aus Œsterr., 
1883, 117, 15 (= 1 G, X II I, 242); i bid., 117, 16 (= I G, XII 1,245); A th. 
Mill. , I X, 386, 6 (= J G, XII 1, 249); J G, X II 1, 240, 24 1, 244, 246, 247, 
248, etc. 

3. Ross, A rch. Aufs., II , 598, 9 ( = 1 G, XII I, 844). 
4. Ro s, même inscription. 
5. J e crois avoir établi ce point dans la Heu. de Philo/., XVII, 183-1 84 

[ci-d es us, pp. 3J6-396]. Cf. Dittenberger, Sylloge ', 33 1, notes 12-13; Schu
macher, De Republ. 11hodior., -9. 

6. Dan l' inscription de Rhode , qu'a publiée cette année 1\1. llill er von 
Gaertringen (Jahrb. , IX, 28-29 = 1 G, XII l , 47), on trouve, à la l. 14, le nom 
de :E1µuÀîvoç Eùcppixy6pix; c'es t ans aucun doute l'habitant de Phoinix, men
tionné dan la Jiste de donateurs, qu'ont lue à Pbénikéh MM. Durrbach et 
Radet; BCJJ, X, 253, col. II, 1. 25. - Dans la grande in cription éditée par 
W. R. Pa ton (BCH, Xl , 277 = 1 C, X II l, 46) [cf. ci-dess us, 381 sqq.], notez 
aux lignes 4 1, 52-53, les nom de ['I}icrü>v Me:[ ve: ]xpa.-re:uç et 'I&crü>v Me:v[ e:
xpa.-r ]e:uç xix0'ù (o0e:crlixv) 'Hcr[ ovo,;] ; ! 'un des deux personnages (peut-être 
tous le deux) était originai re de Phy kos, com me on le voit par un texte qu'a 
transcrit à Rhode Em. Lœwy, i\,fill. aus Œslerr., VII, 118, 18 (= J G, X II 1, 
303) : 'Mcrovoç l\kve:xpa.-re:uç <:I>ucrxlou. Je m'aperço is que la même ob ervation 
a été faite par M. lliller von Gaertrin gen (J G, XII I, 303). 
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cation particulière qui les fasse distinguer, il faut bien croire 394 

que ceux qui les portaient étaient regardé comme égaux et 
semblables aux Rhodiens, parmi lesquels on les a confondus. 
Des textes nouveaux nous montreront sans doute, dans un 
avenir prochain, que la situation faite aux gens d'Amos, de 
Phoinix et de Physko n'était nullement un privilège ou une 
exception 1 . 

L'inscription du Corpus a encore ce mérite de nous 
apprendre mieux que toutes les autres précédemment connues 
en quoi consistaient les attributions de l' épistate installé à 
Mégisté. Il commandait la << tour» ou le fort2 situé dans 
l'île ; une garnison, formée de citoyens rhodiens ou d'auxi
liaires, devait se tenir sous e ordre ; en temps de guerre, 
comme on le voit par une des dédicaces qu'a déco uvertes 
M. Diamantaras 3 , il dirigeait la défense de la place; l'épistate, 
en un mot, paraît avoir été, à Mégisté, une sorte de rppou
pixpxoç. Il suit de là que ses fon?tions étaient, ans aucun 
cloute, régulières et permanentes. Comme je l'avais conjec
turé déjà, les épistates devaient résider à Mégisté pendant 
un temps fixe et se succéder ans interruption l'un à l'autre 4 • 395 

J'ai montré qu'il en était difîéremment dans d'autres localités 

1. [CC. F. Hiller von Gaertringen, dans P.- \V., s. v. Ilhodos, 750 sqq . ; 
Ernst Meyer, Die Grenzen lier hell. laalen, 50, et dans P.- \V. - . v. Peraia, 567-
571 (cf., pour ldyma, L. Robert, Éludes anatoliennes, 490)]. 

2. II est probable que le ïtupyoç 6 èv Me:ylcr't'<XL doit être identifié avec 
« l'ancienne acropole de l'île ,, dont parle ~I. Diamantara : BCll, X I, 304. 

3. BCJT, XVT, 304, n. l = XVI 1, 52, n. l ; [p lus haut, 409 ]. L'un des der
nier, fascicules parus du Bulletin (XV II , 639) m'apprend que M. Diamantara 
a modifié, pour les ligne · 4 et 5 de cette inscription, sa primitive lecture. Le 
marbre porte, d'aprè la nouvelle recen. ion: KAI TOII I IYITPATEY
IAMENOII 1 [.6.]IOIKOPOII, M. Diamantaras suppose qu'avant le Dios
cures était nommé un autre dieu, qui partageait avec eu"- la dédicace. Comme 
l'inscription ne pré. ente aucune lacune (du moin dans le copies qui nous 
en sont donnée.), l' hypothèse me paraît peu vraisemblable; le deux I qui 
te1·minent le lignes -1 et 5 ne doivent êt 1·e attribués qu'à une faute du gr·aveur. 
[La copie et l'e tampage Fieu. Bibl., 1!)17, 28 , n. 2 (cf. 556, n. 1) montrent 
que la pierre porte bien -rot crucr-rpcc-rwmiµe:vm]. 

4. [Autres épistates à ~Iegiste : Heu. Bibl. 1917, 291, n. 12 (cf. p. 555-556) : 
- 'Hpù)voç I èmcr-rcctjcrccç I xccl -rot oucr-rpcc-re:umxµe:voi 1 'Aqipo8l-r[ cci) (pour la 
mention d'Aphrodite, cf. la dédicace d'un épi,Late rhotlien sur la côte de 
Lycie, T A:1-1, II, 163 : I'6pyù)v 'Av8pox<ipioç èmcr-rcctjcrccç Tuxcci 'Aycc0iii xcct 
'Aqipo8l-rccL); - ibid., 293, n. 23 (cf. 556-557) : Kpcc-r[E8ccµoç) 1 I pcc-riMµoul 
èmcr-rcctjcrccç ~xo8[ 6µ1J)icre: xccl fo-rlycccre: -rov =IÀW\/<X xccl &.vt01)xe: -r<i 1 &.yixÀ
µcc-r<X 'Aït6Mù)VL [ l1po) l=À<XÎù)L xcct 'Ap-r<iµm.) 
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de l'empire rhodien , où l'épistate, fonctionnaire d'exception, 
n'intervenait que de loin en loin, elon les nécessités du 
moment. 

L'emplacement de K1fo-ro:ooç (lig. 3), dont So iclès fut 
d'abord épistate, ne nou est pas connu. Si cette localité 
doit être identifiée avec celle du même nom que mentionne 
Diodore\ elle se trouvait dans la Chersonèse de Cnide. Mais 
était-ce une cité ou simplement une station fortifiée? Nou 
n'en savons rien, et dès lors il est impossible de déterminer 
et superflu de rechercher quel pouYait être, à Kastabo , le 
rôle dévolu à l'épi taLe. 

Il eûL été fort utile de connaître la date de notre inscription 
et de savoir en quel temps Kastabo dépendait de Rhodes ; 
malheureusement, Je texte ne me paraJt contenir aucune 
indication chronologique. 

II 

A la question de Èmcr-r,ho:i rhodiens se raLLache assez 
naturellement celle des &:yeµôveç. Voi i un document qui nou 
apporte sur elle quelques éclairci sements inaLtendu . 

Mivl. G. Cousin et G. Deschamp ont transcrit à Marmara 
(Physkos) l'inscription suivante, qu 'il viennent de publier 
tout récemment 2

• 

0PAI. 
ArOAA!.. 

TOY0PAIYMAX 
ArHIAMENOIErlArE 

5 KAIQ>YIKOYKAI 
.... PION-AAOYK 
IYMAIAIInPATOI0EO 

3 '6 La copie, quoi qu'en disent le éditeurs trop modestes, 
est presque irréprochable ; le texte se laisse lire et restituer 
aisément. 

0po:cr[ uµo:xoç] 
'AïtoÀÀw[ vlou] 

1. Diod., \ ", 62 : fon 8' tv Kixcn·aÔ<p !e:pèv &y1ov 'Hµ10itixç. Franz admet 
l'identification. 

2 BCH, XVIII, 3!, n° 11. 
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-rnü 0p<Xcruµ.cxx [ou], 
&yricrcxµe:voc; bd 'A[ 1t ]e:[tpou] 

5 X<Xt <llucrxou X<Xt 
[Xe: ]pcrov[ V ]ex[ cr ]ou x[ <Xt] 
LUµ<Xc; 3tc; 1tpifroc;, 0e:o[°Lc;]1 
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Comme l'ont bien vu MM. Cousin et Deschamps, Thrasy
machos, fils d' pollonios et petit-fils de Thrasymachos, était 
un Rhodien. Le personnage n'est pas tout à fait inconnu : 
son nom se rencontre dans une inscription de Rhodes, dont 
la date a pu être fixée avec certitude à la première moitié 
du 1er iècle 2• Il uit de là qu'il convient de rapporter à la 
même époque le monument de Marmara. 

Les premiers éditeurs penchent à croire que Thrasymacho 
avait été l'un de ces officiers ou gouverneurs militaires, qu 'on 
désignaiL à Rhodes par le titre d ' &ye:µ6ve:c; ; toutefois ils 
n 'o ent pa l'affirmer. La présence du mot &yricrcxµe:voc;, qui 
n'a rien d 'équivoque, ne permet pas de mettre la chose en 
doute. De plus, l'inscription nous renseigne fort clairement 
sur l'étendue du commandement que Thrasymachos avait 
exercé, à deux reprises, en qualité d '&ye:µwv. Les contrées 
soumises à on autorité avaient été les suivantes : 

1° L"'A1te:tpoc; (l. 4). - Le mot &1te:tpoc; se retrouve dans 
l'inscripLion de Kamiros, publiée par 1 ewton 3 , où il s'oppose 
à vifooc; : -rà:c; X"C"OLV<XÇ -rà:c; K<XµtpÉwv -rà:c; Èv -réiL vcxcrw L X<Xt -rà:c; èv 397 

-réit &.1tdpwt 4 (l. 1-2). Ce terme peut être considéré comme 
un synonyme de lle:pod<X ou de -ro 1tÉp<Xv 5• Au sens large, il 
désigne toutes les possessions continentales des Rhodiens par 

1. [SGDI, 4267]. 
2. L'inscription es t celle qu 'a publiée W. R. Pa lon dans le B CH , XIV, 

278 el suiv. ( = IG, XII 1, 46); on lit dans la col. III, 1. 278 : [0p°'cr]uµ°'xoc; 
'A1toÀÀwvlou [ ·m ]ü 0p°'cruµ&xou . Pour la da te, voyez mes observations dans 
la Rev. de Philo!., X\ïI, 172 el suiv., e t cell es de 111 . Hiller von Gaertringen 
dans le Jahrbuch, IX, 30 et suiv. [ci-des us, p . 381 sqq. ]. 

3. Ane. Greek Inscr ., Pt. Il , 351 (= JG, XII 1, 694) [ ylloge', 339. Sur la 
date, cf. Cbr. Blinkenberg, L es prêtres de Poseidon Hip pias (Hl37), 1'2] . 

4 . On le rencontre a ussi dans la de cription que fait Dion Chryso tome de 
l'a ncien empire des Rhodiens : x°'! ycxp TI)V &:vnxpuc; xwP°'" x°'! K&p1t(l(6ov 
T(l(U"TT)V )((l(t ~ltS:Lpov, hép(l(c; V'Y)O"Ouc; )((l(( )(0(66).ou 7t0MCX lfo-rtv e:Ùpe:îv & xown µÈv 
&:rce:yp&tji°'-ro 'Y) 1t6Àtc; (Dion Chrysost. , Oral., XXXI, 592 R. ). 

5. De l'expre ion ciye:µwv Ë1tt 'Arcdpou rapproc hez cr-rp°'-r°'yoc; .1:rct -ro 1tép°'v 
(Ath . Mill ., I! , 22-1 = IG, XII l , 49, 1. 27). 

29 
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opposition au territoire insulaire. Mais il est probable que, 
comme le mot Ile:pcx(cx, il a aussi un sens restreint, et que, 
dans le cas présent, il s'applique à une région particulière, 
dont nous ne pouvons marquer les bornes exactes 1 • 

2° La ville de Physkos (1. 5). - Il est digne de remarque 
qu'on prend soin de la nommer isolément ; nous en devons 
conclure, malgré l'indication contraire de Strabon 2 , q~'elle 
n' était pas regardée comme faisant partie intégrante de la 
Ile:pcx(cx ou de I' ''A1te:(poç. 

3° La Chersonèse (1. 6). - Il s 'agit certainement ici de la 
Chersonèse rhodienne (aujourd 'hui Darakia), la plus méri
dionale des péninsules de Carie, située au sud-est de Cnide 
et au nord-ouest de Rhodes 3 : c'est dans cette presqu'île que 
se trouvaient la ville de Phoinix et le port de Loryma. 

4° L'île de Symé (l. 7). - On admettait depuis longtemps 
comme vrai emblable que Symé avait appartenu aux Rho
diens4 : cependant, voici la première fois, à ma connaissance, 
que le fait nous est positivement attesté. 

Comme on le voit, les diverses contrées ou localités énumé
rées par l'inscription se touchent, ou se trouvent dans le 
voisinage immédiat les unes des autres . Il est donc naturel 
que le gouvernement rhodien les ait groupés sous I'adminis-

398 tration d'un même fonctionnaire. A la ligne 7, le mot 1tpéi-roç 
ne signifie évidemment pas que Thrasymachos a été le premier 
à remplir la charge d'cxye:µwv dans les pays que mentionne le 
texte, mais bien qu'il a été le premier à la remplir deux fois. 

1. L 'o mission de l 'a rLicle après btl s'explique ainsi fort bien . Comparez 
le formules citées plus loin : o:yEµwv btl KCl(pbtc;, bd Aux[Cl(c; , eLc. [Cf. Ernst 
Meyer, Die Grenzen der Izel/. S laalen, 49-51 ; dan Pau/y- \Visso1ca, s. v. P eraia, 
566]. 

2. Strab. , XIV, 2, 4, 29 : <I>ucrxou -njc; 'Po8lwv IlEpG'.LCl(Ç. Il es t vrai qu ' ici 
IlEpG'.ÎG'. peut êLre entendu a u sens le plus large. 

3 . Plin. , N H, XXXI, 2, 20 : in Pha usia (?) Chersonesi Rhodiorum. Sur celle 
contrée, voyez Durrbach et Radet, B CH, X, 246 et suiv. ; Cousin et Deschamps, 
B CH, XVIII, 30; Bent, JH S, IX, 82; [Huta et Szanto, B ericht über eine 
Reise in !(arien, S itzungsber. Ak. \Vien 132, II ( 1894), 32-33; A. Philippson, 
Reisen und Forschwigen im westl. I(leinasien V ( P etermonns Mill . Ergiinzungs
he/1 183 ) , 67 sqq. ; Maiuri, A nnuario Sc . A t. IV-V, 405 sqq. ]. Cf. Stra b., XIV, 
2, 4 ; [Ernst Meyer, da ns Pauly-Wissowa, s . v. P eraia, 566-567. Un autre 
O:YYJcrixµe:voc; btl XEpcro[ wix ]crou XG'.t LuµG'.Ç honoré pa r les 0ucrcrG'.vouv-.101, 
Sylloge•, 819]. 

4. Cf. Schumacher, De Republ. Rhodior., 42. [Bibliographie dan s Rev. Él. gr. , 
1933, 442, note] . 
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En rapprochant l'inscription de Marmara d'autres docu
ments antérieurement édités, nous pouvons dresser ainsi 
qu'il suit la liste de ô:ye:µ6ve:c; rhodiens à nous connus : 

I. Alhen. Mill., II, 224 (= JG , XII 1, 49), I. 59: 'Aye:µwv 
bd K~u. 

2. Même tnscription, l. 61 : 'Aye:µwv bd Kixplixc;. 

3. Même inscriplion, I. 63 : 'Aye:µwv bd Auxlixc;. 

4. BCH, X, 486, n. 1 (Moughla) [SGDJ, 4275]1, l. 4-5 
'Aye:µwv È1tl 't'E 'Ap-rouôwv xixl IlixpixÔÀELIXÇ. 

5. BCH, XVIII , 31, n. 11 , I. 4-7 : 'Aye:µwv btt 'A1tdpou 
xixl <l>ucrxou x.ixl Xe:pcrovv1foou X.IXL ~uµixc;. 

6. CI G, 2524 ( = J G, XII 1, 44) : 'Aye:µwv ê1tl -rcic; zwpixc;. 
Le début <:le l'inscription est celui-ci (1. 1-5) : "Ev-rtµoc; [T ]tµo
x.Àdoix xix0' ùo0e:crlixv ÔÈ Atv'Y)cr[ t ]Mµou, cr-rp!X't''Y)Y'Y)crlXÇ X.IXL -rpt·f)p1Xp-

/ • , l • , • , -r J , , ,~ L x'YJcrixc; ixcppixx.-rou x.ix; ixy'Y)crixµe:voc; e:m -rix c; xwpixc; xix-rix 1to"e:µov. a 
formule &ncr&.µe:voc; ê1tl -rcic; xwpixc; est tout à fait analogue à 
celle que nous lisons dans l'inscription de Marmara j il est 
singulier que personne n'ait reconnu qu'elle désigne le 
commandant ou l'un de commandants de l'île de Rhodes 2 • 

7. BCH, IX, 107, col. II, 1. 16-19 ( = IG, XII 1, 819) : 
trois &ye:µ6ve:c; sont nommés dan ce texte mais, comme leur 
titre n 'es t, précisé par aucune indication, on ne saurait dire 
en quoi consisLaienL leurs attributions. 

Dan un autre Lravai13, je crois avoir démonLré que la 
première des inscriptions citées ici, celle qu'a publiée Rœhl 399 

dans les M illheilungen , remonte à la période qui suivit la 
première guerre contre MiLhradates et la paix de Dardano , 
en sorte qu'elle est à peu près contemporaine de l'inscription 
de Marmara. Les deux textes réunis nous permettent donc 
de nous faire quelque idée de l'état des possession rhodiennes 
en Asie Mineure , dans le econd tiers ou vers le milieu du 
Ier siècle. 

1. [Cf. L. Robert, Études analoliennes, 563, n. 3]. 
2. Rœ hl (Ath. ,\1ill. , Il , 227) me parait s'être absolument mép ris en sup• 

po5ant qu 'elle est l'équivalent de a,pO('n')Y~O'ou; brt ,iiç zwpO(ç, 
3. Reu. Phil. , XVI 11 , 182 [ci-dessu~, 394]. Je vois avec plai~ir que, da n 

1 G, XLI 1, 44, ~I. Hiller von Gaertringen a adhéré à mes conclusion . et le;, a 
enco re fortifiées. [Cf. ci-de~su•, 3!)4, n. I ]. 
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Ces possessions embrassaient au moins : une partie de la 
Lycie, y compris probablement la ville de Telmesso 1 ; une 
partie de la Carie, dont le pays des T()(pµL()(vo( 2 ; la ville de 
Kaunos 3 ; la Péraia ou ''.A1mpoç proprement dit, c'est-à-dire 
un territoire dont la limite, à l'est, demeure indécise, mai 
qui se terminait à l'ouest, vers Physkos ; la ville de Physkos , 
la Chersonèse rhodienne . A ces domaines continentaux se 
rattachaient, d'une part, l'île de Symé, de l 'autre, très 
vraisembla];)lement, l'île de Mégisté 4 • C'e t ainsi que e dégage 
et se précise peu à peu, au fur et à mesure de découverte , 
l'histoire de l'empire rhodien, enveloppée jusqu'en ce 
dernières années d'une si désespérante obscurité. 

400 A la vérité, les textes manquent encore pour définir avec 
exactitude les rapports qui existaient, hors de Rhodes, entre 
le stratèges, les &:yeµ6veç et le épis ta te 5 • La hiérarchie la 
plus vraisemblable me paraît être celle-ci : en tête, le cr-rp()('t"()(yoç 
bd -ro n-É:p()(v ; au-dessous de lui, les divers ocyeµ6veç; au
dessou de chaque ocyeµCilv, un ou plu ieurs épi tate . Toute
fois, ce ne sont là que des conjectures, et le mieux est 
d'ajourner provisoirement la solution de la question 6• 

I. Rev. Phil., XVIf, 182-183. Le lexle d'Appien (.\lilhrid., 24), que 
j'ai cilé dans ce l article (p. 183, nole 1) [ci-des us. 394, n . 5], est médiocrement 
significat if, mais la numi •matique nous fournil un utile renseignement. Il 
existe de monnaie de Telme· os, qui porlenl au droil, comme celle de 
Rhodes, la tête radiée d'Hélios, ce qui paraît impliquer un état de dépendance 
vis-à-vis des Rhodiens ( Head, Il isl. nwnor. , 580; cf. 532). Or, ce monnaies 
ne peuvent avoir élé frappée enlre 189 el 167, ainsi que Head le suppo e, car 
durant cette période la ville appartenait au roi de Pergame (cf. Reu. Phil., 
XVIII, 119 et suiv. ); elles ne datenl pas non plus de l'époque uivante, pendanl 
laquelle la puissance rhodienne fut ruinée par les Romain ; il faut de toute 
nécessité qu'elles soient postérieures à la fin de la première guerre contre 
Milhradates. (Cf. Ernst Meyer, Die Grenzen der hell. Slaalen, 59). 

2. Cf. Rev. Phil., X\'ll, 182-183 (in cr. G) (ci-dessus, 395). 

3. cr. Heu. Phil., X\'Il, 182 [ci-dessus, 394] el Br:11, XVll, 69 [ci-dessw,, 
t25). Cie., Brui., XC, 312; ad Quint., L , 1, 11, 3G. 

4. cr. BCH, XVII, 52 et suiv. (ci-de sus, 409 sqq.]; et plus haut (p. 427 
sqq.], le commentaire à l'inscription du ClG, 4301. 

5. (Cf. Van Gelder, Gesell. der a/len Rhodier, 253-256, 2Gl-263; Ernst Meyer, 
dan Pauly-Wisso1ra, s. v. Peraia, 580). 

6. Au moment où je relis les ép reuves de cet article, une lettre aimable de 
M. Hiller von Gaertringen m'apprend qu'il re~titue presque exactement comme 
moi l'inscription de 1'1armara. 
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III 

M. Homolle a publié le fragment épigraphique suivant 405 

qu'avaient lu M:.vt. Radet et Paris à Khora, dans l'île d'Amor-
gos1. 

rlâHMIOYPfO 
TH.IPOâOY0PA.I 
rPOTEPAIAOIAN 
TOY âHMOYKAT A 

5 KPITOYAfHNDPA 
KAEDNO.IrPAtA 
'IONEr âANEI.IC 
rEâflKENHr 

HfH.IA 

Le savant éditeur pense qu'il 'agit ici d'un règlement de 
comptes entre la ville d' Arkésihé et quelques-uns de ses créan
ciers. La mention du démiurge éponyme, à la première ligne, 
s'expliquerait, selon lui, par le fait qu'un des créanciers était 
originaire d'Astypalaia. « Le nom de Rhodes figure à la ligne 2, 
et cette mention n'a pas d'autre raison plausible que la pré
sence dans le contrat d'un citoyen de cette ville». Partant 406 

de ces hypothèses, M. Homolle restitue de la orte le début 
de l'inscription : 

['E ' " ' 'A ' ~ ~ ~ ' 'A ) ' ? '] 7tL OCpXOV't'OÇ ê.V pxe:cnV7J 't'OU oELVOÇ, EV O''t'U7tOC ,OCL9( . e: -
1 1tt 011µwupyou [- - - µ11voc; --, ht cr-rpoc't"YJy&v oè:] 
2 -rrjc; 'P6oou 0poccr[ u - - - xoct cruvocpx_6v-rwv X't'À.] 

J'avoue que cette restitution ne peut me satisfaire. L'inti
tulé [ $TIL cr-rpoc't"Yjy&v oÈ:] -rrjc; 'P6oou 0poccr[ u -- XOCL cruvocpx6v-rwv] 
:Qe présenterait aucune analogie avec le formulaire officiel bien 
connu des documents rhodiens. Dès que j'ai étudié l'in crip
tion, il m'a semblé manifeste que les mots~ 'P6ooc;, à la seconde 
ligne, désignaient, non pas la ville de Rhodes, mais la person
nification mythique de cette ville, la « déesse, Rhodes», dont 
le culte s'est répandu dans les îles de la mer Egée, comme en 

1. BCIJ, XVI, 275, n. V; [!G, XII 7, 245). 
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témoignent plusieurs textes épigraphiques 1 . En conséquence, 
la restitution Ècp' ti;péwc; s'imposerait comme nécessaire à la fin 
de la première ligne 2 • 

Cette conjecture devient une certitude si l'on e reporte à 
quelque actes de la ville de axos, relatifs à la célébration 
des jeux ~otpot7tî)Lot que Boeckh a publié dans le Corpus 3 • 

Chacun de ces actes débute par la formule : ihd Î3'Y)µLOu?Yo Ü 
-roü i3dvoc;, ti;péwc; 13è: rijc; 'P613ou -roü i3dvoc;. Je pense qu'on doit 
la rétablir avec toute sécurité en tête de notre inscription . 
Au lieu de provenir d 'Arkésiné, comme l'admettait M. Homo lie , 
le monument aura été transporté de axo à Amorgos~. J e 

40; propo e donc de lire ainsi le texte : 

['E]1tt Î3'Y)µwup yo[ü nom ans patronymique, kpéwc; i3è:] 
-6jc; 'P613ou 0potcr [u nom, patronymique, mois] 
1tpo-ri;potlq:, ot &v [3pi;ç -i:pi;î:ç ot otLpi;0év-ri;c;] 
ù1tà -roü 13-fiµou xot-rcx [-ràv v6µov nom, patronymique] 

5 xpkou, 'Anvwp 'A[- patronymique, nom] 
K.Mwvoc;, ypcx41oc [ L 1tav 't"O ÈyÎ3otV€Lcr0è:v ocpyù ]-
pwv, ÈyÎ3otV€L0'0 ['ïjvotL ê:cpotcrotv Î3potxµcxc; chiffre , &c; oc]-
1téi3wxi;v 'H y[ ficrot - - - - - - - - - ] 
.. . .. 'Hncrot - - - - - - - - - - · -

Les re titutions difTèrent peu de celles qu 'a propos· e 
M. Homolle . Celles de quatre premières lignes peuvent pas er 
pour certaines ; celles des lignes 6-8 demeurent au contraire 
fort douteuses. Je crois, sans pouvoir l'affirmer, qu'une com
mission de trois citoyen , élue par les N axiens pour dresser 
l'état des créances de la cité, rend compte de ses opérations 5• 

I. Th . Reinach, Reu. Él. gr., IV, 357, 375 (loi religieu e de Cos ; cf. ToepfTer, 
A th . Mill ., VI, 411, 425); Ca uer, n . 18 ! (traité entre Hiérapytna et Rhodes), 
1. 2. cr. Foucart, B CH , XIV, 366 ; [REG , 1929, 23 et 31 ]. 

2. M. Ilomolle fait remarquer· avec raison que l'inscription parait complète 
du côté gauche. Comme Je premier mot de la première ligne conservée es t 
inco mplet , il en conclut qu 'il manque en haut une ou plusieurs ligne . J 'admet
tra is plus volontiers une légère inexactitude dans la tran cription : les copistes 
auront omi de marquer, au déb ut de la première ligne, la place de la lettre 
initiale ab ente. [Vo ir R eu. Phil., 1937, Planche 11]. 

3. CI G, 24 1G b, 1. 1, 8, 15, 22; [IG , Xll 5, 38; RE G, 1929, 23-30]. 
4. (Le fragment a été trouvé à Min oa d 'Amorgos; de la même ville provient 

l' inscription co piée à Naxos; cf. REG , 1929, 20-33, dont la démon tra tion es t 
con fi rmée par la trouvaille récente, à :\linoa d 'Amorgo , de la partie d roite 
de l' i11 crip t ion ; vo ir la note suivan te] . 

5. [Re titué dan RE G, Loc. cil. , d 'aprè une in cription d 'Arke ine, co mme 
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Boeckh 1 admet que les actes de la ville de Naxos, datés 
par le nom du prêtre de la déesse Rhodes, remontent aux 
derniers temps de la république romaine, à l'époque où 
M. Antonius fit abandon aux Rhodiens de axos, Ténos, 
Andros et :Wyndos 2 • Cette hypothèse paraît devoir être accep
lée et nous pouvons de la sorte connaître l'âge approximatif 
de notre document 3 • 

Lyon, 20 août 1894. 

le début d'une loi sur l'emploi d 'une fondation. Cette interprétation a été 
confirmée, ain~i que la restitution de M. Holleaux èqi' [e:péwç -rijç 'P68ou, 
par une récente découverte. J. Vanseveren, Reu. Phil. 1937, 314-315 (et plan
che II ), a trouvé sur l'acropole de Minoa d'Amorgos la partie droite de l'ins
cription, e raccordant exactement au fragment étudié par M. Holleaux; 
voici le texte complet : ['E]rrt 87Jµtoupyo[ü ) 0e:u8~µou x<Xt !e:pÉwç -rijç 'P68ou 
0p&cr[ w ]voç, µ7Jvoç A7JV<Xtwvoç rrpoTe:p<X(q: · o! &v[ 8 ]pe:ç o[ <Xlpe:6évnç urro TOÜ 
8~µou X<XTct [ ,.Ji ]~qitcrµ<X, IHyxptwç Il<Xyxp(Tou, 'A~vwp 'Aµe:tvoxp&Tou, 
Eùvoµl87Jç KÀÉwvoç ypa,.ji<X[ t v ]6µov X<X6' ôv T6 Te: &pyuptov Éy8<Xve:tcr[6~cr ]e:T<Xt ô 
àv<XTé6e:txe:v x<Xt [ è)rré8wxe:v -ri y[ uv-ri 'Epµ ]oxp&[ Tou] ToÜ Il<Xyx[p(Tou 'H)Y7Jcr<X
[PÉT7J Atv7Jcrtxp<XTOU] 8p<Xxµà:ç - ]. 

I. CIG, 2416 b. CC. Gilbert, Hand/Juch , II, 202, n. 2. 
2. Appian., Bell. (.ïu., 5, 7. 
3. (Sur la date, 1/EG, 1929, 30-32]. 





XXXI 

SUR UN PASSAGE MAL INTERPRÉTÉ DE POLYBE 

(XXVIII 'i, 8-10)1 

Après la guerre d'Antiochos, Eumènes, étanL populaire en 
Achaïe, s'était vu décerner des honneurs par la Confédération 
Achéenne, honneurs immodérés ; dans le nombre il en était 
d'ch,pe:m:î:c:; et mxpixvoµoL. Lorsque fut survenue la brouille des 
Achéens avec les Romains et qu'Eumènes devint impopulaire, 
les Achéens abolirent en bloc les honneurs décernés à Eumè
nes ; dans quelles circonstances, on va le voir. Mais les pleur
nicheries d'Attale, frère d'Eumènes, persona grata auprès des 
Achéens, décidèrent ceux-ci à rendre à Eumènes au moins 
une partie des honneurs qu'ils lui avaient décernés. Polybe 
intervint dans ce sens, et il nous a donné un résumé de son 
discours ; il explique de quelle façon les honneurs décernés à 
Eumènes ont été, à tort, entièrement abolis. 

XXVIII 7, 8-10 : 1toÀÀ'tjc:; ô' OtJcrt)Ç hoplcxc:; 6 IloMôrnc:; &vix.cr .. cxc:; 
hcoL~CJCX"tO µÈ:v xcxt 7tÀE:LOVCXÇ Àoyouc:;, µixÀLCJ"tCX ÔÈ: 1tpocréôpcxµe: 1tpàc:; TI)V 
"tWV 7tOÀÀWV yvwµ'Y]v, Ù1toôd~cxc:; "tô ye:yovàc:; €~ &px'tjc:; lj;~qncrµcx "tWV 
'Axr:1.LWV Ù1tÈ:p "tWV "tLµwv, €V ci> ye:ypr:1.µµévov ~V éhL ôe:ï: "tCXÇ &1tpe:1te:î:c:; 
&p6'tjv0tL "tLµcxc:; xcxt "t<XÇ 1t0tp0tv6µouc:;, où µex t.C CX.7t!XCJCXÇ, "tOÙÇ ÔÈ: 1te:pt 
~C.ùmyév-ri XOtL Llrn1td61], OLXCXCJ"t<XÇ ['Poô[ouc:;] Ù1tixpxov"t0tÇ X0t"t' €XE:LVOV 
"tOV XCXLpàv xcxt OLOt<pe:poµévouc:; ~X "tLVC.ùV LOLC.ùV tcpàc:; 'tOV Eùµév'YJ, Àcxoo
µévouc:; ~<p"YJ tjc:; &<popµ'tjc:; "tCXIJ't'Y]Ç 7tlXCJOtÇ &v0t"t€:'tpO<pÉV0tL 'tCXÇ 'tLµcxc:; 'tOÜ 
~CXCJLÀÉC.ùÇ. Kcxt 'tOÜ"tO 7t€:7'COL1JXÉVCXL rccxpcx 'tO 'tWV 'AxcxLWV ô6y µex xcxt 
1tcxpcx TI)V ôo0e:focxv OtÙ"tOLÇ È~oucrlcxv, xcxt 'tO µéyLcr'tOV, 1tcxpcx 'tô ôlxcxrnv 
xcxt 'tO XCXÀWÇ ~xov. 

1. (Cette étude avait été communiquée à !'As ociation de Étude grecques 
dan la séance du 2 avril 1925 et ré umée en cinq lignes dans Reu. Él. gr. 1925, 
XLIX. On publie ici le plan qui avait été rédigé pour cette communication]. 
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Le décret d'abolition ne upprimaiL pas tous les honneurs / 
accordés à Eumènes, mais seulement les &1tpe:m:îç xoct 1tocpixvoµoL. 
Si tous les honneurs ont été abolis, la faute en est à deux 
personnages, Sosigénrs et Diopeithès, qualifiés de ÔLxoccr-roc(, 
lesquels ont pris indûment, illégalemenL, l'initiative de l'abo-
lition en bloc. 

Aprè ÔLxoccr-rixç le texte des Excerpla de legaiionibus porte 
'Po3touç qui a été une pierre de scandale. Le mot esL supprimé 
par Hultsch; Büttner-Wobst conjecture xoLvouç; Schweig
hauser maintenait 'Po3(ouç, mais ajoutait (VII, p. 626) : 
« mirum sane videri debeL, quo pacto homines Rhodii iudicum 
munere functi sint apud Achaeos nisi hoc dixit, origine fuis e 
Rhodio , sed in civitatem ab aliquo populo Achaico adoptatos ». 

Tous le éditeurs ont admis qu'il 'agis ait de juges d'origine 
achéenne, fonctionnaires réguliers de la Confédération, exer
çant normalement leur office public. Ce qui e t contredit 
par les mots : ÔLxoccr-rd:c; Ù1tixpxov-rocç xoc-r' Èxûvov -ràv xocLp6v et 
Àocôoµévouç -rriç &q:iopµriç -rocu-r7Jç. Sosigénès et Diopeithès ont 
exercé les fonctions de juges d'une manière accidentelle à un 
moment donné. Ils ont, diL Polybe outrepa sé leur compétence 
et les pouvoirs qui leur avaient été déférés, 1tocpd: -.~v ôo0e:foocv 
oc1hoîc; è~ouc;(ocv. Voilà un langage Lout à fait singulier s'il 
s'agissait de magistrats ordinaires. 

Il est fâcheux que les philologue connaissent si peu l'his
toire, notamment les faits historique attestés par le inscrip
tions. Ils auraient su que plus de cent inscriptions nous mon
trent le cités et les Confédération grecques faisant appel, 
pour trancher les litige depuis longtemps pendant , à des 
commissions judiciaires, à des arbitres d'origine étrangère, 
pris dans une cité amie, - arbitre qu'on investit, afin qu'ils 
s'acquittent de leur mission avec exactitude, de pouvoirs 
(~ouc;(oc) précisément déterminés. Ce ont deux de ces juges 
étrangers qui se trouvaient en Achaïe lorsque les Achéens 
résolurent, non d'abolir entièrement, mais de réduire en i
blement les honneurs octroyés à Eumènes. 

On le avait appelés de Rhodes. Le choix des Rhodiens 1 

était tout naturel, car ils avaient une réputation d'équité. 
L'hostilité de ces Rhodiens contre Eumènes était également 
naturelle ; elle était dictée par des motifs d'ordre général, la 

1. [Juge · rhodiens dans de cilés élrangères : BCH, 1926, 519]. 

/ 
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rivalité de la République de Rhodes et de la monarchie de 
Pergame. 

Ajoutons que Sosigénès et Diopeithès sont des noms fré
quents à Rhodes. 

Donc, dans le texte, il ne faut pas toucher à 'Po3louç. 



'l' 

i • ,j 

/ 



XXXII 

POLYBE ET LE TREMBLEMENT DE TERRE 

DE RHODES 1 

Quand et comment furent publiées les Histoires de Polybe ? 4RO 

C'est, comme on sait, une question difficile et toujours agitée 2 • 

Voici, d'abord, les deux opinions extrêmes : 1° L'ouvrage 
de Polybe est tout entier posthume 3 • L'auteur y a travaillé 
durant une quarantaine d'années. Il l'a transformé par l'élar
gissement du plan primitif, il l'a sans cesse remanié et retouché, 
il l'a terminé; mais il n'en a rien publié. -2° Les Histoires ont 
paru, en une ou plusieur fois, du ivant de l'auteur4 • Il est 
même probable que Polybe en a donné plusieurs éditions. On 
sait que, selon R. Laqueurs, le nombre de ces éditions se 
serait élevé à cinq6, correspondant chacune à l'un des grands 4 1 

I. [Reu. Ét. gr. 1923, 480-498. cr. G. De SancLis, Riu. Fil. 1925, 151]. 
2. Tel est, à l'heure présente, l'état déplorable de relation internationales, 

que, de quelque matière qu'il traite, nul érudit ne peut se flatter de connaître 
te écrit les plu récent concernant cette matière. Sur ta publication et la 
composition de l'ouvrage de Polybe, je n'ai rien lu depui l'utile résumé de 
Ed. Meyer, Sitz. ber. Berl. Alcad., 1913, p. 688-689, en sorte que ce que je 
connais de plus neuf remonte déjà à onze ans. J'ai d'ailleurs lieu de croire que 
le sujet n'a guère été traité dan. cet intervalle, pui que A. Ro, enberg, Einleit. 
und Quellenlc. zur rom. Geschichle (Berlin, 1921 ), p. 195, ne mentionne aucun 
travail po térieur à celui de Meyer. Il se peut toutefois que le indications de 
Rosenberg soient incomplètes, et il e peut aus i que quelque ouvrage ou 
mémoire, ignoré de moi, ait paru dans ces troi dernière année . 

3. Voir O. Cuntz, Poly/Jius und sein Werk, p. 84- 5; Ed. Meyer, Si/z. ber. 
Berl. Alcad., 1913, p. 688-689; en en · contraire, Th. Büttner-\Vobst, l{lio, 
1905, p. 101. 

4. Voir le ré umé de K. voboda, Philo[., 1913, p. 468. 
5. R. Laqueur, Polybius ( 1913) ; voir la préface, page v. 
6. Toutefois, Laqueur n'e t pa certain que la troi ième et la quatrième 

édition9 aient été livrées au public (p. 265). 
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remaniements que l'auteur aurait successivement apportés 
à son ouvrage. 

Une opinion intermédiaire e t celle-ci : la plus grande partie 
des Histoires n'a vu le jour qu'après la mort de l'auteur. -
Toutefois, Polybe en a publié un certain nombre de livres, 
par exemple, les quatre ou cinq premier 1 . - Il se proposait, 
en même temps qu'il publierait les livre suivants, de rééditer, 
après les avoir corrigés, ceux qu'il avait d'abord fait paraître ; 
mais c'est à peine s'il a pu commencer son travail de révision 2. 

Les observations qui suivent ( et que j'ai faites depuis long
temps) me paraissent propres à fortifier, pour ce qui est du 
second et du troisième point, cette dernière opinion. 

Il y a, dans le ye livre de Histoires, trois chapitres, - les 
chap. 88-90, - qui ont toujours été un sujet d'étonnement 
pour les lecteurs capables de réflexion criLique 3 • 

Polybe vient de raconter, parmi les Res Asiae, la fin de la 
Quatrième Guerre de Syrie, faite par Antiochos III à Ptolé
mée IV : ses chap. 79-87 contiennent le récit de la dernière 
campagne, celle de 2174, qu'ont terminée la bataille de Raphia 
(82-86, 7), la retraite d'Antiochos (86, 8) la promenade victo-

482 rieuse de Ptolémée en Koilé- yrie (86, 8-11), et la paix d'An
tioche (87) conclue entre le deux rois. - Un peu plu loin, 
au chap. 91, commence, conformément à l'ordre annalistique, 
le récit des Res Graeciae de 217 : Polybe reprend là l'histoire 
de la Guerre-des-Alliés, qu'il a laissée en suspens depui son 
chap. 30 (fin de l'hiver de 218-217). 

I. Svoboda, p. 471, 476, 483. 
2. Svoboda, p. 478-480, 4 3. 
3. Cf. J. Schweighüuser {éd. de Polybe, l. Vl , p. 265), dont je cite plus loin 

les remarques; H. Ullrich, De Polyb. fonlibus Nhodiis (diss. Leipzig, 1 98), 
p. 28, etc. 

4. Ce récit est aujourd'hui excellemment • illustré » et précisé par la • stèle 
de Pithom », dont la découverte est due à M. Henri Gauthier. Voir la très inté
ressante note qu'il a publiée dans les C. fi. de l'Académie des Inscriptions el 
Belles-Lellres, 1923, p. 376 et suiv. ; Un nouveau décret trilingue plolémalque 
(H. Gauthier et H. Sottas, Un décr1l trilingue en l'honneur de Ptolémée JV, 
1925; Sammelbuch, 7172; SEC, VIII, 467). Le décret, rendu à l'occasion de 
la victoire de Ptolémée IV, fait connaître la date du départ du roi pour la 
Koilé-Syrie (13 juin 217), celle de la bataille de Raphia (22 juin), et celle de la 
rentrée de Ptolémée en Égypte { 12 octobre) : le béjour du roi en yrie a duré 
exactement quatre mois (Gauthier, ibid. , p. 380, n. 1 ; 381 ). 
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Or, entre les Res A iae et les Res Graeciae s'intercale le 
morceau suivant, qui forme les chap. 88-90 1 : 

<< A l'époque susdite les Rhodiens, prenant occasion du 
tremblement de terre qui avait eu lieu chez eux peu aupa
ravant et qui avait renversé le Colosse et la plus grande partie 
des murailles et des arsenaux, exploitèrent cet accident avec 
tant d'adresse et d'à-propos que leur désastre leur fut moins 
une cause de dommages que de profits. Tant mettent de difTé
rence ent~e les hommes la sottise et la nonchalance, d'une 
part, et, de l'autre, la diligence et la réflexion, qu'il s'agisse 
de l'administration de leurs biens privés ou du gouvernement 
de la chose publique : aux uns leurs succès mêmes sont une 
source de maux, tandis que les autres tirent avantage même 
de leurs infortunes. Pour ce qui est des Rhodiens, ils surent 
alors si bien mener leur afTaire, représenter en traits si forts 
l'étendue et l'horreur de la catastrophe, et, cependant, se 
comporter durant leurs ambassades, dans les audiences solen
nelles comme dans les entretiens particuliers2, aYec tant de 
noblesse et de dignité, que, non seulement ils réussirent à 4 3 

obtenir des cités étrangères, et surtout des rois, d'immenses 
présents, mais que, par surcroît, les donateurs eux-mêmes 
eurent l'air d'être leurs obligés. Hiéron et Gélon, outre un 
don de 75 talents d'argent 3 [pour ..... et] pour l'approvision-

l. Le texte que j'ai traduit est, à quelques exceptions près que je signalerai, 
celui de Büttner-Wob t. J'ai consulté les traductions de F. Bouchot (1847), 
P. Waltz ( 1921), W. R. Paton ( Loeb (;Lass. Library, 1923), qui, toutes troi , 
ont besoin d'as ez nombreuses retouches. Le meilleur interprète de Polybe 
demeure toujours Casaubon, dont l'excellente traduction latine a été revue 
par Schweighauser. 

2. 88, 4 : O(\JTOt 13è: ae:µvwc; xo,;l 7tp00't"O('t"LXWÇ )(O('t"OC 't"OCÇ 1tpe:aôdo,;c; xpwµevoL 
-.a;îç i:v-.e:u~e:m xa;l -.a;Ic; xa;-.oc µépoc; oµLÀLa;Lc;. Il n'y a aucun doute sur le sens 
d'Év-.e:u~e:Lc; : cf. Schweighâuser, Lex. Polyb., s. v. Quant aux a;[ xa;-.oc µtpoc; 
oµtÀLa;L, ce n'est pas sans hésitation que j'ai adopté la traduction de Casaubon: 
in privatis colloquiis. Il se pourrait que cette locution désigmit les• conférences 
portant sur les questions de détail •, par opposition aux exposés généraux 
faits par les ambassadeur dans les audiences publiques. Sur le . ens ordi
naire de -.oc xa;-.oc µtpoc;, voir Schweighâuser, Lex. Polyb., s. v. µ.:poç, p. 380-
381; [L. Robert, Études anatoliennes, 236-237]. 

3. 88, 5 : 'Upoov yocp xo,;l I'éÀoov où µ6vov ~13ooxa;v tô/30µ1jxov-.a; xa;t 1tM' 
ixpyuplou 't"IXÀO(V't"O( 1tpoc; TI)V de; 't"O ~ÀO(LOV 't"OLÇ i:v -.0 yuµvo,;cr(4> xop71ylo,;v. 
Schweighauser (t. V!, p. 266) fait sur cette phrase l'observation que voici : 
, incredibili utique summa, ut perspecte Reiskius monuit, septuaginla quinque 
talenla, ad oleum palaestrarum data, praesertim ab eo, qui nonnisi cfecem la/enta 
ad sacri[icia publica dederit, decem ad augendos cives, nihil ad reficienda moenia 
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nement en huile du gymnase, - somme qui fut comptée en 
partie tout de suite, en partie peu après, - firent consacrer1 

( à Rhodes) des lébès d'argent, avec leurs upporL , et quelques 
hydries ; ils y ajoutèrent 10 talents pour la célébration de 
sacrifices, et 10 autres pour venir en aide aux citoyens 2, de 
sorte que la valeur totale de leurs dons atteignait à une cen
taine de talents. Joignez encore l'exemption de toutes les 
taxes octroyée aux navigateurs qui viendraient (de Rhodes) 
faire le commerce chez eux, plus un présent de 50 catapultes, 
chacune de 3 coudées. Enfin , aprè tant de libéralités, comme 
si c'eût été à eux de montrer leur gratitude, ils firent ériger 
dans le Deigma 3 de Rhodes un groupe de statues figurant le 
Peuple rhodien couronné par le Peuple de Syraku e4 • Ptolé
mée (Évergètes) leur promit 300 talents d 'argent, un million 
d'artabes de blé, des bois de construction pour 10 pentères et 

484 10 trières, des poutres de pin équarries formant un total d'au 
moins 4.000 coudées 5 , 1.000 talents en monnaie de bronzes, 
3.000 talents d 'étoupe, 3.000 pièces de toile à voiles , et, pour 

el navalia ... •· En général, les éditeur e l traducteur n 'ont pas tenu compte 
de cette remarque dont ta juste e e t pourtant évidente. Il faut de l oule 
néce iLé upposer une lac une, soit aprè !ô8oµ~xovTOt comme l 'a voulu Rei~ke, 
Soit aprè TCXÀ<XV"t"<X . 

1. 88, 5 : <XÀÀIX xo:t Mô71-ro:ç &pyupoüç xo:t (3cxcmç -rou-rwv xo:( -rLV<XÇ o8p(o:ç 
&vl6e:cro:v. J e n e puis co mprendre que les traducteur françai aient rendu 
&vlfü:cro:v par « il en voyèrent •· 

2. 88 , 6: de; - - 'TT)V t7t<XUÇ7j<HV -rwv 7tOÀL-rwv &no: 8éxo: (se. -rcxÀo:v-ro:) . Sc hweig
hau er, L ex. P olyb. s. v. t1to:u!;71crLc; : • Casaub. accipil, ad augendum numerum 
civium ; malim ad augendam rem ramiJiarem, etc. •· L'interprétation de Schweig
h5.user doit être préférée. Au re l e, le en du mol t1to:u!;71crLc;, qu 'on pourrait 
traduire par « a istance •, demeure trè vague. Cf. , par exemple, 1 C, IX 2, 
520 (Larisa), 1. 7-8 : (3ouÀ6µe:voc; t1to:u!;e:Lv xo:t xo:Tà: xoLvèv µè:v 'TT)V [ 1t6]Àw 
xo:t -roue; x [o:'t"' t]8lo:[v] &!;loue; 't"WV 7tOÀL-rwv ; [à Lesbo (JC , Xl 4, 1063, 33) : 
[ de; t1to:u )!;71ow xo:t ôµ6voLo:v -rwv Ae:crôlwv ; à Rhodes, liste de ·ou criptions 
(BCH, 1933, 516) : [otae:, 1tpo]e:Mµe:v [m -- -rèv 8-ijµov t ]1to:u!;71crLv Ào:µôcxvm, 
t1to:[ yye:(À<XV't"O XP~µo: ]-ro: [8wp ]e:à:v de; -rà:v t1to:u!;71crLV -roü 7tÀ~6e:uc; 't"WV 7tOÀL't"ŒV]. 

3. Le Deigma, à l'encontre de ce qu'ont cru parfoi · les traducteurs, est natu
rellement distinct du «marché• el de la • place publique » : cf. H. Van Getder, 
Cesch. der ait. Rhodier , p. 6, note I ; E. SzanLo, P.-"'· [V, col. 2383, s. v. 8dyµo:. 

4. Cf. Ad . Wilhelm, A nz. A kad. Wien , 192 1, 78-79. 
5. 89, 1 : 1te:uxlvwv -re:-rpo:ywvwv ~Xe:Lc; tµµé-rpouc; -re:-rpo:xLcrµuplouc;. Pour 

les difficulté qu 'olîre cette phrase, dont le texte paraît mal établi , cf. Schweig
hauser, l. VI, p. 268-269. J 'a i adopté, taule de mieux. l 'interpréta tion de 
Gronov, cité par chweighauser. 

6. [Cf. H. Gaebler, ZeiLschr. f. Numismalik, 34 (1924), 313-314]. 
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la réfection du Colosse 1 3.000 talents [ de bronze] 2, plus, la 
collaboration de cent architectes et de trois cent, cinquante 
conducteurs de travaux3, et, pour le salaire de ces hommes, 
une somme annuelle de 14 talents ; à tout ceci il joignit enfin 
12.000 artabes de blé pour le concours acrés et les sacrifices, 
et 20.000 artabes pour l'entretien des équipages de 10 trières. 
La plupart de ces dons et le tiers de l'argent furent remis 
immédiatement. A son tour, Antigone (Doson) leur donna 
10.000 pièces de bois mesurant de 8 à 16 coudées, pour être 
employées comme che,Tons4, 5.000 solives de 7 coudée , 

!. [Cf. . Gabriel, Br:!-/. 1932. 340, 359]. 
2. 89, 3 : dç -.~v -.où xoÀocrcroù x1X-.1Xcrxe:u~v -.cxÀIXVTIX -.ptcrx_lÀtlX, otxo86µouç 

l:x1XT6v, l'.l7toupyoùç -.pt1Xxocrlouç XIXL 1te:vtjxov-.1X x-.À. li convient de tenir 
compte de ta remarque de Reiske, reproduite par chweighau er (l. Vt, 
p. 2ï0) : • Po t -.cxÀIXVTIX excidit X1XÀxoù. ta/enta acris 11011 facti, nam de cuso el 
signato aere pauto ante dixerat. Coto sus enim ilte erat aene11s , . fi s'agit d'une 
quantité de bronze pesant 3.000 talents et devant être employée ù ta restau
ration du Coto,se. C'r t ce qu'a vu au , i \'an Gelder, Gesch. der ait. Rhodier, 
p. 115. 

3. [Cf. L. Robert, Études anatoliennes, 86). Schweighauser (ibid.) est d 'avi~ 
que , nihil - architecti ad Colos•um pertinent, ed ad murorum, na,·alium, 
aedium con tructionem ", ce qui est, en efTet, probable. 

4. 89, ü : ~uÀ' cxcp' ÈXX1Xt8e:x1Xrr-fixouç É:CùÇ OXTIXTC"tlXOUÇ dç CJ<p"l)XLCJXCùV ÀOyov 
µuptlX, cr-.pw-njplXÇ l:1t-.1Xrr-fixe:tç îCE:VTIXXtcrx_tÀlouç. Schweighaw,er (t . VI p. 27 J ) 
a ,·u dan les cr<p1JXLcrxot de" pieux ou des planches propres ù former des 
palissade,, interprétation erronée que per. onne ne devrait plus reproduire . 
Le terme crcp·l)xlcrxoç -'est rencontré ouvent dan. les devis d'architecture. 
Voir, par exempte, tes cruvyp1X<p1X( de ta Skeuothèque du Pirée ( y/toge•, 909), 
1. 53, 70; cf. E. Pabriciu , Hermes, 1882, p. 576, 581, 585, 588-590; W. Dôrpfcld, 
Ath. Mill. 1 3, p. 161 et pl. IX : ces deux érudit traduisent cr<p1JXLcr,wt par 
Dachsparren, , parren, c'est-à-dire par chevrons. Ajouter la remarque de 
H. Lattermann (B<:H, 1908. p. 302) : « chon aus der Skeuothekinschrift ging 
hervor, da die crcp1Jxlcrxot nicht unbedingt , Sparren " zu sein brauchen , 
sonclern genau un eren « parrhôlzcrn ,, (bois de chevronnage) entsprechen "· 
Mon ami R Vallois, à la compétence duquel j'ai eu recour. , ,·eut bien m'indiquer 
qu ' il est fait, à diverses reprises, mention de crqrrpdcrxot dan le Compte." de 
Déto de la fin du 111• siècle et du commencement du 11 •: voir les documents II 
(1. 38-40, 43, 46, 49), 111 (1. 20) et IV (1. 72-ï4) qu'il a cités en Appendice à la 
uite de ses Nouvelles recherche. sur la Salle hypostyle (Explor. archéol. de Délos, 

Case. 1 r (complément), p. 52-54) ; cf. ibid. p. 39, note 2 : • Le mot mpr,xlcrxoç 
signifie proprement chevron ; mai ... il peut aussi désigner un certain type de 
bois, d'équarri sage connu san considération de l'usage qu 'on en doit faire . 
La longueur de ces crcp1Jx(crxot e t ordinairement de 10, de l I ou de 12 coudées ... •. 
R. Valloi, suppose que, dans le texte de Polybe, les crcp"f)xlcrxot " sont de, pièces 
de charpente, ayant de I à 8 mètres de Ion 0, qui pournient ser,·ir comme chevron 
et, à l'occasion, comme poutre horizontales •. Notons que la traduction de 
\V. R. Paton e,t fort correcte : • ten lhou, and pieces of timber ... to be used as 

30 
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485 3.000 talents de fer, 1.000 talents de poix cuite, 1.000 me ures 
de poix crue\ et leur promit encore 100 talents d'argent. 
Chryséïs, sa femme, leur fit don de 100.000 mesures de blé et 
de 3.000 talents de plomb. Pour Séleukos (Kallinikos), le père 
d'Antiochos, outre la franchise de tou droits accordée aux 
Rhodiens qui commerceraient dans son royaume, outre un 
présent de 10 pentères avec leur gréement et de 200.000 mesu
res de blé, il leur donna du bois , de la résine, du crin 2, formant 
un total de plusieurs dizaines de milliers de coudées et de 
plusieurs milliers de talents 3 • Prousias et Mithridates ne 
demeurèrent pas en reste, non plus que les dynastes qui 
régnaient alors en A ie , à savoir Lysanias, Olympichos, Lim
naios4. Quant aux cités qui les secoururent, chacune selon ses 
ressources, il serait malaisé d'en dire le nombre. Si donc on 

486 n'a égard qu'à l'époque où la ville de Rhodes a recommencé 
de pouvoir être habitée5, la surprise est grande qu'en un temps 

rafler,;». Quant a ux cr-rpw·r'ijpEç, R. Vallois veut bien me dire que, • longs de 
3m,50 env., il représentent des pièces plu. faibl es que le8 crq)'fJXloxoL , qui 
sero nt posée ' tran versalement au-des us de ' précédentes, comme fausses 
panne - ou comme solive (~ tir l 'emploi de ces faus e pannes, voir Expl. archéol. 
de Délos, fac. Vif, 1, p. 60-61 ). J ' imagine, conclut-il, que ces bois de charpente 
étaient de ' tinés à l'a rsena l et a ux cale des vai eaux». 

1. 89, 6 : rtl't'TI)Ç 't'<XÀOCV't'()( xlÀL', éiÀÀî)Ç wµ'ijç µE-rpî)'t'O'.Ç XLÀlouç. Sur ces 
présent s d'Antigone Do on et sur le commerce de la poix à l'époque helléni -
tique, vo ir G. Glotz, Reu. Él. gr. 191G, p. 289 e t uiv. , 293-294. 

2. [Le Rhodiens envoient à Sinope -rpLxôç dpyoccrµévî)ç -raÀocv-roc -rpL0tx6m0t, 
vEupwv dpyoccrµévwv Éxoc-rôv -ro:Àocv-roc (Polyb. [V, 56, 3). Sur le don de -rpLXÔç 
-ro:Àocv-roc -, à Athène , cr. Ad. ·wnhelm, ad I G, Il 2, 836 et Geber einige 
Beschlüsse der Alhener (Ilpocyµ. 'Axocll. 'A&tJvwv, 1936), 23]. 

3. 89, 9 : xocl µ71v çuÀwv xoct p1)-rlV'l)Ç xoct -rpLxoç µuptcillocç rt1)XWV xoct 
-rocÀocv-rwv ;(LÀLallocç. Traduction peu sati fai ante d'un texte trop incertain . 
Peut-être, comme le vo ulait Rei ke, faut-il écrire µupt&:lloc a u lie u de µuptcillocç. 
En ce cas, le pièces de boi donneraient une longueur totale de 10.000 coudée·, 
le poid de la résine et celui du crin eraient chacun de 1.000 t alents (cf. Schweig
biiu. er , t. VI, p. 273). C'e t l'inte rprétation adoptée par W . R. Paton : « ! en 
thousand cubits of timber and a thousand t a lents or hair ami resin •; mais, 
chose curieuse, ell e ne co rre pond pas au t ext e imprimé en face de la traduclion; 
ce t ex t e porte µuptixllocç. 

4. 90, 1 : Àéyw Ill: Aucrocvlocv, 'OMµmxov , Atµvûov. Sur ce dynaste , voir 
Ad. Wilhelm, Neue Beitrage, I, p. 54-55. Po ur Limnaio , nom macédonien, 
cf. Pol. XXIX, 4, 6. Pour l'apposition Àéyw llt, fréquente chez Polybe, 
W. Knodel, Die Urbanitalsausdrücke bei Polyb., p. 45-46 . 

5. 90, 3 : &cr0' /hocv µév 't'LÇ dç -rôv xp6vov tµÔÀétJin xoct 't'"Y)V &.px1iv, cxqi' où 
cruµôoclvEL 't'"Y)V rt6Àtv ocû-rwv auvepxlcr0oct. Plusieurs traduisent : « Si l'on con idère 
l'époque où Rhodes a été fondée ... • (P. "\Valtz ; cf. Bouchot, Pa ton), 
en orte que Je verbe auvepxlcr0oct 'app liquerai t au cruvotxLcrµ6ç de 408. Mai 
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i court la fortune privée et publique y ait pris un tel dévelop
pement ; mai i l'on réfléchit aux avantages naturels de sa 
situation et à cette affluence de riche ses qui sont venues à 
elle du dehors pour que rien ne manquât à sa prospérité, on 
cesse de s'étonner, et l'on jugerait plutôt qu'elle est re tée 
au-dessous de ce qu'elle devrait être. 

Si j'ai parlé de ces choses, c'est d'abord afin de montrer 
avec quelle dignité les Rhodiens prennent soin de leurs inté
rêts1 : en cela ils méritent d'être loués et imités ; et c'est aussi 
pour rendre sensible la pingrerie des rois d'aujourd'hui et la 487 

facilité des confédérations et de cités à se contenter de la 
moindre aumône. Que les rois, quand il se sont fendus de 
quatre ou cinq talents, ne e figurent point avoir rien fait de 
rare2, et qu'ils ne prétendent pas obtenir des Hellènes l'afîec-

pourquoi, à propos du malheur arrivé aux Hhodiens vers la fin du 111• siècle, 
Polybe remonterait-il i haut? pourquoi ses rénexion porteraient-elles - Ur la 
période qui s'est écoulée depuis les origines de Rhodes, - période qui serait, 
au reste, bien mal caractérisée par les mots ~paxe:r xp6'J<f> ? Il est clair qu'il ne 
peut 'agir ici que du Lemps compri entre Je tremblement de terre eL l'époque 
où vit l'historien, et de la promptitude mi e par les Rhodiens à se relernr de 
leur désastre; sinon, les §§ 3-1 rompraient de façon absurde la sui te des idées, 
et leur pré ence dans le texte serait si peÙ explicable qu'il les en faudrait 
retrancher par athétèse. C'est ce qu'ont bien compris Ca aubon et Schweighiiuser. 
• LU'J<f>Xlcrllctt, écrit ce dernier, inslaurari, ut II, 55, [7]; IV. [25, 4] »; cf. Lex. 
Polyb. s. u. cn.>'JOLX(~e:L'J. Remarquons seulement que, dans les deux passages 
ici visés par Schweighauser (comme au si dans XVIII, 51 , 7; cf. IV, 33, 7 : 
cn.ivotxtaµ6,;J, le sen exact de auvoix(~e:L'J rr6ÀL'J est • repeupler , une ville, 
• y rassembler de nouveau le habitants •· [Cf. E. Bikerman, Reu. Él. juives, C 
(1935), 1 I, n. 2; L. Robert, lnscr. gr. Coll. Froehner, p. 98-99]. Dans notre 
texte, il s'agit pareiJlement du moment où Rhodes a recommencé (-rf)'J cxpx~v) 
d'« être habitée », ou plutôt, car sa population ne l'a ans doute jamais quittée 
et vivait dans se ruines, d'• être habitable •· La traduction originale de Casaubon 
est presque irréprochable : « ul si tempus specles, a quo coepit urbs illorwn inslau
rala ciuibus /reque11lari, inge11s subeal admiralio ». 

1. 90, 5 : xixpw µ!'J nj,; 'Po8lw'J rre:pt TIX xoL'JIX rrpoa-rctalct,;. Schweighiiuser 
(t. VI, p. 273) : « in publicis inslilulis magni(icenliam vertimus. ic rrpoa-rct't"Lxw,; 
de eadem re V. 88, 4. cum dig11itate, cum adparalu el majesla/e. Casaul.Jonu~ 
Rhodiorum studium erga suam rempublicam est interprctatus ». La traduction 
de Casaubon doit être écartée, mais celle de Schweighauser n'est point exacte 
non plus. En réalité, comme on le voit par XXXI, 31, l (pa sage où il s'agit 
aussi des Rhodiens), c'est -.oü rroÀt-re:uµa-ro,; rrpoa-.aala qui répondrait à in 
publicis inslilulis magni(icenlia. Le sens de -.à XOL'JIX ne paraît pas douteux ; 
ces mots désignent ici • la fortune publique »; cf. par exemple, XXI\", 7, 4 : 
't"OLÇ XOL'JOLÇ C::.,; t8(ot,; xpwµe:'JOÇ ; 7, 5; XXXI, 31, 3 : Tij'J e:Ùxcttplct'J 'r~'J €V 
-roi:,; xotvoï:,;, etc. C'e,t l'interprétation que propose Schweighauser lui-même 
dans le Lex. Polyb. s. u. xotv6,;. Il 'agit dans notre texte de la dignité que 
gardent les Rhodiens dans la gestion de intérêts pécuniaires de l'État. 

2. [Cf. plus haut, page 2 , n. l, et Ad. Wilhelm, Altische Urkunden, III, 16-1 ]. 



452 CII .\PITRE TRENTE-DEUXIÈME 

tion 1 et les récompenses jadis accordées à leurs prédéce se urs ; 
et quant aux villes, qu'ayant devant les yeux la magnificen e 
des dons qu'on leur fai ait en d'autres Lemps, elles ne se 
lai sent point aller dan leur ignorance, à décerner le plus 
grands et les plus précieux honneur en échange de bienfait 
chétifs et quelconques; qu'elles s'appliquent, au contraire , à 
apprécier attentivement ce que mérite chacun 2 : car c'est 
par ce di cernement 3 que le Hellène l'emportent sur le re te 
de homme ». 

<< Mirum videri debeL, quanam ex occasione nunc maxime 
ha res Rhodiorum interserueriL Polybius » ; ainsi s'exprime, 
dans ses admirable Adnolaliones, l' érudit qui a le mieux 
mérité de Polybe, J. Schweighau er (t. VI, p. 265). Cet em
barra est légitime, et beaucoup d'autres l'ont éprouvé 4 • A 
quel propos Polybe rappelle-t-il ici le tremblement de terre 
de Rhodes et le soins pris par les Rhodien pour remédier 
au désastre? C'est, à vrai dire, ce qu'on ne voit pas du touL. 

48 Il e t clair, d'abord , qu'en dépiL des première apparences, 
les chap. 88-90 n'ont, avec ceux qui les précèdent, nul lien 
chronologique. 

A la vérité, Polybe voudrait nous persuader du contraire ; il 
écrit : (87 9 ) -rix µèv oùv xcx-rix -r~v 'Acr(cxv Èv -roû-rotç fiv. (88 1} 'P6ôwL 
ôè xcx-rix -roù ç 1tp oe: L pîJ µlv o uç xcxLp où ç È1te:LÀî)µµlvoL tjç &q)Op
µ'Yjç tjç XCX't"<X 't"OV cre:Lcrµàv 't"OV ye:v6µe:vov 1tcxp' cxù-roiç ~pcxxd xp6vep 
1tp6-re:pov, Èv c'îi cruvÉÔîj X't"À., 2 oihwç èxdpL~OV vouve:xwç XCXL 
1tpcxyµcx·nxwç -rô ye:yovoç wç µ~ ~ÀIXÔîJç, ôwp0wcre:wç ôè µiinov, 
cxù-ro°Lç cxhwv ye:vfo0cxL -rà, crûµ1t-ru>µcx x-rÀ. 4 ot youv 'P6ôwL -r6-re: 

L 90, 6 : Ç1J't'WO'L 'TT)V O(\J'TT)V Ù1tcxpxe:Lv O(\J't'OÎ:Ç e:ilvOLO(V KO(t 't'Lµ~v mxpà: 't'WV 
'EÀÀî)vwv x't'À. Pour le ens de e:ilvoLO(, cf., par exemple, XVIII, J 6, 3 : 
1tOÀÀ0(1tÀO(cr(wç ÈJtL't'0(6ifv't'e:<; (o[ LLxuwvLOL) 't'O(tÇ e:ùvo(O(LÇ: il ,-'agiL de l'afTection 
reconnaissanle des ikyonien pour Atlale, leur bienfaileur. 

2. 90, 8 : IXÀÀ<X Jte:LpWV't'O(L TO )(O('t'' &l;(O(V è:xcxO'TOLÇ 't'"~pe:ï:v. Happrocher, 
pour le sens de TO xcXT' &l;(O(v : VI, 6, 11 : 8LO(ve:µ·~TLxoç dvO(L Toü KO(T' &l;(O(v 
è:xcxcrTOL<;; cf. f.'. Krebs, Die Pr6.posil. bei Polybius, p. 140. 

3. 90, 8 : ë;'i 1tÀe:tcrTov 8Lm:pépoucrLv "EÀÀ·~ve:ç TWV &v6pw1twv. Le texle n'e t 
pas ûr. Au lieu de <1iç 1tÀe:fo't'ov, donné par le. ms , il fauL probablemenl 
écrire ë;'i 1tÀe:foTov, comme l'a faiL Reiske suivi par llulL ch et BüLlner-v\'ob t. 
Ma traduction est conforme à cell e de \V. R. Palon : « buL may endeavour Lo 
mainlain Lhe principle of eslimating everything at ils lrue value - a principle 
peculiarly distinctive of the Greek nation •. 

4. Cf., par exemple, H. Ullrich, De Poly/J. /onlibus Rhocliis, p. 28 (citée 
ci-après). 
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mxpo: -.:àv XELpLcrµàv -.:à µè:v cruµ1t'tWfltX 7tOLOUV'tEÇ µlyix xix1. ÔELvov X'tÀ. 
Les mots ot 1tpoELpYJµÉvoL xixLpo[ - « l'époque susdite » -
désignent l'époque où sont advenus les derniers événements 
dont il a été parlé (guerre en Koilé-Syrie, bataille de Raphia, 
paix d'Antioche), soit, par con équent, l'année 217 1 . elon 
Polybe, il y aurait donc eu synchronisme entre les événe
ments d'Asie de 217 et les démarche que les Rhodiens firent 
à l'étranger, au lendemain du tremblement de terre2, avec 
tant de dignité, d'adresse et de bonheur : en sorte que ces 
démarches se placeraient aussi en 217. Mais Polybe use ici 
d'artifice, et la seule lectu re de son texte fait évanouir le 
prétendu ynchroni me dont il feint de s'autoriser 3 • - Effec
tivement, ainsi qu'on l'a remarqué depuis longtemps4, l'un 
des souverains qu'il énumère, comme s'étant signalés par 489 

leur générosité envers les Rhodiens, est le roi d'Asie, père 
d'Antiochos III , Séleukos Kalliniko : (V, 89 8) LÉÀwxoç ô' 
o 7t1X'TT)p 'Avn6xou xwp1.ç µè:v (X't€ÀELIXV 'toiç ELÇ 'TT)V IXU'tOU ~IXO-L-

l. C'est de la so rLe que la phrase de Polybe a été interprétée, j crois, par 
Lous les critiques (Schweighüuser, Ullrich, Van Gelder, etc.). Il e pourr·aiL, 
toutefois (quoique rien n'oblige à le pen,er), que l'cxpres ion ot rrpoe:Lp'l)µÉvoL 
xcupol ne dût point être prise en un sens trop LricL. lJ ne serait point impos•dble 
que, dans la pensée de Polybe, elle 'appliquùt, en gros, à la période qui 
commence avec le chap. 3-1 (récit de~ événement d'Asie), c'e L-à-dire aux 
fJuaLre années de la 1-10• Olympiade. En ce cas, l'erreur chronologique serait 
moins gros~ièrement choquante que je ne l'indique ci-de sus ; mais le synchro-
11isme, d'ailleurs Lrès vague, établi par Polybe demeurerait pourtant LouL à 
f:liL illusoi re . 

2. Que les ambassades rhodiennes aient vi iLé le monde gr c aussiLoL aprh ta 
catastrophe, c'est ce qui ne peul faire douLe. L'intervalle de Lemps que désignent 
les mol ~pcxzd ;i:p6v<i> rrp6--re:pov a néce~sairement été des plus brefs. 

3. Van Geld r ( Cesch. der alten 1/hoclier, p. 114, note 1) s'e ·t laissé tromper 
par Polybe. Il écrit : « Die Jahreszahl {du cre:icrµ6ç ) lassL sich nichL genau 
he timmen. Es war nichL lange \ 'O r 217, n•ie Polybios ausdrücklich hfruorhe/Jl ", 
sun. même s'apercevoir que cette phrase e. L contredite par le observat ions 
donL il ln tait suivre. J'ajoute que Van Gelder commet une erreur de< plus 
f:\cheuses lor ' qu'il prétend que le tremblement de Le1·re menLionné par JusLin 
(30, 4, 3) sous ta date ùe 198 e t te même donL parle Polybe. Le tremblement 
<le terre de 198 esL connu par de nombreux auteur et la réalité n'en e,L pas 
douteuse. Je rappelle qu'il y esL fait allusion dan un décret de Panamara 
rendu en l'hon11 9ur d'un officier de Philippe \' (Rr:11, 1904, p. 347, 358-359 et 
359, note 1) [ Il. Oppermann, Zeus Panamams {1924), 21), décret qui se place 
nécessairement entre 201 el 197. 

1. La question chronologique a été parfaitement élucidée par Schweighüuser, 
t. VI, p. 265. cr. Niese, l 1, p. 35 el note 3; \'an Geld er, Cesch. cler al/en Rhodier, 
p. 114 el note I ; Ullrich, ne P1Jlyb. /ontibus Nhoc/ii.• , p. 2 -29. 
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Àdo:v 1tÀo;;~oµévou; x."t'À. Séleukos étant mort en 2261, c'e t 
cette année-là, au plus lard, que seront venus le trouver le 
envoyés de Rhodes, et nous disposons de la sorte d'un repère 
précieux pour dater approximativement les ambassades expé
diées par les Rhodiens dans les diverses régions du monde 
grec. Comme ces ambas ades durent toutes être simultanée 
ou à très peu près, comme elles quittèrent Rhodes en même 
temps ou à des intervalles très rapprochés, il n'y a point 
d'apparence qu'aucune d'elles ait été postérieure à 226 ; et, 
d'autre part, l'année 226 pouvant n'être qu'un terminus ad 
quem, il demeure possible qu'elles aient toutes été anté
rieures2. - Ainsi, les faits relatés par Polybe dans le chap. 
88-90 de son livre V sont, au minimum, d'environ neuf ans 
plus anciens que ceux dont le récit remplit les précédent 
chapitres du même livre. Quoi qu'il en dise, il est certain, 
d'après les indications mêmes qui se tirent de son texte, qu'un 
hiatus de près d'une dizaine d'années a séparé les 1tpoe:Lp1Jµévo~ 
x.o:Lpol, auxquels il se réfère, des appels adressés par le Rho
diens à leurs amis. Parvenu à la fin de son chap. 87, Polybe 

490 fait brusquement un énorme sauL en arrière : bien loin qu'il 
y aiL ici synchroni me, le « parachronisme >> est patent eL 
vraiment osé 3 • 

D'autre part, à peine est-il besoin de dire que les chapitres 
qui nous intéressent et la partie du 1. V qui les précède sont 
sans relation logique. De fait, il faudrait remonter dans ce 
liHe ju qu'au chap. 63 pour y rencontrer une brève mention 
des Rhodiens 4 • 

La conséquence, qu'il serait vain de ouloir dissimuler, 
c'est que là où nous le lisons, le morceau relatif au tremble-

l. Nie e, II, p. 16 ; Beloeil, Ill, 2, p. 149. 
2. Quant au tremblement de terre, la date minima en est néce airemenl 

ou l'année 226 ou l'année 227. Cette dernière date est celle qu'indique le Chron. 
Pasch. (p. 331 Bonn); mai l'autorité e t médiocre. Niese (II, p. 358) lai. e 
nouer l'événement en lre 229 el 226. 

3. Cf. Ullrich, p. 2 : • Una tamen difTiculta eaque summa re lat haec : 
Polybius po. tquam u que ad annum 217 processit, lerrae molu ad aetatem 
multo priorem rediit »; p. 29 : « Cum Polybiu ipse non dicat cur tot demum 
anni po. t eventum de terrae motu dis eruerit... ». 

4. V, 63, 5 : essai de médiation de Rhodien entre Antiocho III et 
Ptolémée IV (On de l'ann. 219). Le Rhodiens sont encore nommés dan le récit 
de la Guerre-des-Alliés (24, 11 et 28, 1) à propos de leur vaine intervention 
entre Philippe et le Ailoliens. 
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ment de terre de Rhodes est un pur hors-d'œuvre 1 . S'évertuer 
à découvrir quelque rapport entre ce morceau eL le contexte 
serait perdre sa peine. Aussi bien, qu'il n'y faille voir qu'un 
hors-d'œuvre, une digression, c'est ce qu'indique Polybe lui
même à la fin du chap . 90 2

• Il y déclare sans ambages que, s'il 
a parlé du malheur arrivé aux Rhodiens et du profit qu'ils ont 491 

Liré, sans manquer jamais à leur dignité, de la compas ion 
qu'ils urent in pirer, c'est qu'il a eu, pour traiter ce sujet, 
certaines raisons particulières, raisons qu'il expo e en ces 
termes : (90 5 ) -rcxù-rcx µÈv oùv dp~cr0<.ù µot x&ptv 1tpw-rov µÈv -r"Yjc; 
'Po3(<.ùv m:pl. -ro: xotvo: 1tpocr-rcxcr(cxç 3 - È7tcx(vou y&p dmv &/;tot xcxl. 

1. C'e t devant ceUe con équence qu'ont reculé la plupart des criLiques. 
L'explication tentée par Schweighauser (et reproduite par les traducteurs 
français de Polybe et par E . Cavaignac, Hisl. de l'Antiq. III, p. 276, note 4) 
n'explique rien et ne fait qu'embrouiller le choses : • Cuiu rei nullam aliam 
reperio eau am •, écrit Schweighau er, • nisi quod hoc maxime tempore (c'est-à
dire en 217) absolu ta fuisse videatur lnslauralio murorum, navalium, celera
rumque urbis Rhodi parlium, quœ ingenli illo terrœ molu /uerant eversœ ». fi n'a 
pas pri garde que Polybe ne parle que des démarches de Rhodiens et des 
secour, qu'ils reçurent, mais nullement de l'époque où s'acheva la reco11s
truclion de leur ville, et e borne à indiquer, à la fin de son développement (90, 3), 
que cette 1·econstruction ne prit que peu de temp (f3P°'Xe:t xp6vep). En fait, 
elle ·tait sûrement terminée, au moin pour tout l'e entiel, avant l'année 220. 
Cela, comme l'a remarqué UllriC'h (p. 29), résulte de Pol. IV, 56, 2-3, où l'on 
voit les Rhodiens venir magnifiquement en aide aux citoyens de Sinope menacé 
par Mithridates II. - Quant à l'hypothèse d'Ullrich lui-même (p. 29) : • Cum 
Polybius ipse non dicat cur tot demum annis post eventum de terrae motu 
dis eruerit, forta se conicere licebit Rhodios anno 217 in criptione in urbe 
constituta pro beneficiis post terrae motum acceptis gratiam egLse ... ». elle e,t 
trop saugrenue pour qu'on s'attarde à la di cuter. 

2. Comp. I , 33, 11, où une digre sion e termine par une conclusion toute 
semblable : TO(ÜTO( µèv oov dp~cr0w µ01 x&p1v 'Apx&8wv x°'l l\1e:crcr1Jv!wv, îv°' 
µv"/)µove:uov-re:c; XTÀ. {cf. K. S,·oboda, Philo/., 1913, p. 471 ). 

3. C'est la qualité que Polybe reconnaît de préférence aux Rhodien el loue 
le plu volontier~ chez eux; cf. XXXI, 31, l : 'P68101 -ra.ÀÀ°' crci>Çov-re:c; -r~v 
-roü rroÀ1-re:uµ°'-roc; rrpocr-r°'cr!°'v XTÀ. Une fois pourtant, vers 160, comme il le 
rappelle précisément dans ce pas age, ils ont manqué à ce qu'ils se devaient 
et se ,ont laissé tenter par les larges. e d'Eumènes ju qu'à compromettre leur 
dignité. Ils ont eu le tort d'accepter de ce prmce le don d'un capital qui serait 
employé à rétribuer les professeurs de leurs enfants. C'est là, au entiment de 
Polybe, un service qu'un État qui se respecte ne saurait agréer d'autrui; 
aussi les bldrne-t-il avec quelque évérité (XXXI, 31, 3). - Dans le fragment 
de Diodore, XXXI, 36 Oind. ( = Exc. de sentent., § 367, p. 375-376 Boissev.), -
qui dérive pourtant de Polybe, - il est parlé, en même temp que de la rrpo
cr-r°'cr(°' ùe Rhodiens, de leur &:y-x_!vo1°' et de leur habileté à soutirer aux roi 
des • tributs volontair-es •· Il semble clone que l'abréviateur porte sur eux un 
jugement moins ravorable que son modèle. 
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~-fJÀOu - ôe:u-repov ÔÈ: -njç -r;wv vüv ~ixcnMwv µtxpoôocr[ixç xixt -.~ç -.&v 
t0vwv xixt 1t6Àewv µ1xpoÀ'Y)41[ixç, 6 i'.vix µ~0' ot ~ixcrtÀeÎ:ç -.é-.-.ixpix xixl 

7tÉV-.€ 1tpoïéµevot 'rlXÀIXV'rlX ôoxwcr[ Tt 7tOLÛ\I µéyix XIXL ~'Y)'rWO"L --~\I 

IXÙT'~\I tmixpxe1v ixù·ro'i:ç €U\IOLIX\I XIXL nµ~v 1tixpà: 'rW\I 'EÀÀ~\l<.ùV, ~\I OL 

1tpà -.oü ~IXcrtÀeÎ:ç dxov 1, 7 IXL 'r€ 1t6À€LÇ ÀcxµMvoucrlXL 1tpà Ô<p0ixÀµwv 

-.à µéye0oç -:wv 1tp6-.epov ôwpewv µ·~ Àcxv0ixvwcr1v hl µ1xpo'i:ç xcxl -.oîç 

-.uxoücr1 vüv -.à:ç µey[cr-.cxç xixt xixÀÀ[cr-.ixç 1tpoïéµevix1 -.1µixç, 8 IXÀÀ!l: 

492 1tetpwv-rcx1 -.à xcx-r' &~[cxv È:xixcr-roLç nipeîv, cj> 1tÀ€Îcr-rov ô1cx<pÉpoucnv 

"EÀÀ'Y)V€Ç -rwv &Mwv &v0pw1twv. 

Voilà qui est explicite à souhait. Polybe confesse ici avoir 
fait une digression et dit expressément à quelles fins il l'a faite. 
II a voulu , d'abord, proposer les Rhodiens en exemple, recom
mander à l'émulation de tous, comme un modèle digne d' être 
imité, la noble contenance, le décorum qu'ils ont gardé même 
aux heures les plus noires, alors qu 'ils se trouvaient réduits à 
solliciter l'assistance étrangère. Il a voulu , de plus, donner une 
leçon de générosité aux cc rois » et de bienséance aux peuples 
grecs, reprendre les uns sur leur µ1xpoôocr[ix et les autres sur 
leur µ1xpoÀ'YJlflL1X , persuader les premiers de se montrer moins 
ménagers de leur deniers , quand ils prétendent aux honneurs 
réservés aux évergètes, et les seconds plus circonspects et plus 
retenus dans les manife tations de leur gratitude. Tel est, de 
son aveu même, le double motif qui l'a déterminé à écrire ses 
chap. 88-90, dont il a sans doute emprunté la substance à l'un 
des historiens rhodiens qu'il avait sous la main, soit Zénon ou 
quelque autre 2 ; tel est le double objet qu'il a eu en vue en 

J . J e ne puis !l'e t enir de citer l'extrao rdin aire commentaire que B. Laum 
(S tiflungen in der gr. und rom. Antike, l, p. 36) a fa it de ce passage : • Ganz 
besonders charakteristisch in dieser Beziehung ( à savoir, in polilischer Bezie
hung) sind die vielen Stift ungen an R hodos (Polyb. V, 88 ff .) (notons que les 
dons rappelés par P olybe m sont en aucune façon des Stiflungen). Von allen 
Seiten niessen grosse Gaben nac h Rhodo$, von Hieron und Gelon für Oel und 
Opf~r, dann von Antigonos, Seleukos, Prusia , Mithridates (e l Ptolémée 1 l l ?), 
und zuletzt von den asialisc hen Dynas ten Lysania , O!ympichos und Limn aios ; 
sie aile suchen dadurch (vgl. Polyb. V, 90, 6) -r·l)v auniv ùmxpxEtv au-ro'i'c; 
EuvoLav xat -rtµ~v 1tap<i -rwv 'En1ivwv, 1)v o! 1tpà -roü ~acrtÀdc; dxov x-rÀ. ; denn 
µ~ µ6vov ÀaµôcivELV 8wpE.xc; ùm:pÔaÀÀoÛcrac; , &n<i xat xcxptv 1tpocrocpe:lÀELV aù-ro'i'c; 
-roue; 8t86v-rac;. E in Yolk, da sich in dieser Weise von fremden Fürsten be
schenken Iass t und damit sein e Freiheil verkauft (ce serait la uendre à beaucoup 
de personnes à la fois ) , find et die voile Verachtung des Hi torikers (!), etc.». 
J e n'aurais pas cru possiLle d 'accumul er tant de contre ens en si peu de 
lignes ; c'est là un e sort e de « record ,. 

2. Sur l'origine des chap . 88-901 voir J . ~!. J . Valeton, De P olyb . fontibus el 
auctoritate, p. 202; R. von Scal a, S tu c/. des P olybios, p. 26 1 ; Ullrich, p . 28; 
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les écrivant. S'il a rappelé le désastre de Rhodes, ce n'est point 
à eau e de l'intérêt qui s'attachait à l'événement lui-même, 
mais parce qu'il trouvait ainsi l'occasion d'opposer le passé au 
présent, d'instruire et d'édifier ses contemporains, et d'illus
trer d'un bel << exemple >i ( au sens latin du mot) les vérités 
qu'il jugeait bon de leur faire entendre. La raison d'être de ce 
long morceau réside tout entière dans sa conclusion. En le 493 

composant, Polybe a fait œuvre de moraliste beaucoup plutôt 
que d'historien. 

Les motifs et l'objet de la digression ainsi reconnus per
mettent, je crois, de remonter par conjecture à son origine. Si 
Polybe, ouvrant tout-à-coup dans sa narration une large paren
thèse, s'est mis à sermonner les Grecs et les << rois>> de la 
manière qu'on vient de voir, c'est apparemment que la chose 
lui a tout à coup semblé particulièrement opportune. C'est 
donc que quelque circonstance s'est produite qui l'a brusque
ment convaincu de cette opportunité. Or, ses réflexions mêmes 
nous éclairent sur ce qu'a pu être cette circonstance. A un 
certain moment, tandis qu'il écrivait son 1. V, ou peut-être 
après l'avoir écrit, - car les chap. 88-90 peuvent n'être 
qu'une addition tardive introduite dans un texte déjà rédigé, 
il a dû être instruit d'un fait ou de faits dont sa fièrté d'Hellène 
s'esL émue. Il a appris qu'un ou plusieurs peuples grecs 
venaient de payer d' << honneurs ii démesurés les présents misé
rables, - se montant à « quatre ou cinq talents », - labo
rieusement arrachés, à force d'humiliantes instances, au trésor 
trop bien cadenassé d'un ou plusieurs souverains, lesquels, 
tout chiches qu'ils s'étaient montrés, n'en avaient pas moins 
regardé comme chose due qu'on célébrât magnifiquement 

Van Gelder, p. ll •L Ces deux derniers critiques ont supposé, à la suite de 
J. G. Droysen (Hisl. de l'hellén., 1 JI, p. 608, note 1 ; Lrad. fr. ), que Polybe 
avait reproduit en partie le conLenu d'une inscription commémorative expo ée 
à Rhodes. Cette hypothèse me paraît peu vraisemblable. Ce n'esL cerLes poinL 
d'une inscription que Polybe a tiré ce qu'il rapporte (88, 2; 4) de la conduite 
tenue par les Rhodiens au cours de leurs négociations. Il a fait usage d'un 
ou de plusieurs historien. rhodiens lorsqu'il a raconté, dans son J. IV (46, 
5 et suiv.), la guerre de Rhodes contre Byzance {cf. Ullrich, p. 22 et suiv.). 
C'est chez l'un de ces hl torien~ qu'il a pu trouver la matière des chap. 88-90, 
2, du I. V. - Je ne nomme point Anlisthénès à coté de Zénon, parce que 
Ed. Schwartz (P.-,v. I, col. 2537-8, s. v. A.nlislh~nes, 9) paraît avoir établi que 
Polybe n 'a pu connaitre Anti~thénès que par l'intermédiaire de Zénon. 
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leur sordide libéralité 1 . Sans doute, le spectacle de pareilles 
494 vilenies n'était pas nouveau 2 ; cette fois, pourtant, le scandale 

avait paru trop fort. C'est pourquoi, dégoûté et révolté, 
Polybe n'a pu se tenir de décharger sa bile et de s'expliquer 
à fond sur l'article. Il a cru nécessaire de rappeler à la décence 
et ses compatriotes besogneux, trop prompts à s'avilir pour 
le plus mince profit, et leurs piètres évergètes, dont la vanité 
économe s'épanouissait à trop peu de frais. A cet efîet, il a 
remis en mémoire à ses lecteurs ce qui s'était vu jadis après 
le tremblement de terre de Rhodes : d'une part, l'attitude 
digne et grave des Rhodiens, et cette façon fière de porter 
leur malheur, qui n'avait pas laissé d'être une habileté, puis
qu'elle le rendait plus touchant; de l'autre, l'empres ement 

1. Il serait, je crois, tout à fait chimérique de prétendre retrouver le tait ou 
le faits qui ont provoqué l'irritation de Polybe; mais deux décrets de Delphes 
(Sylloge•, 671 et 672 = B. Laum, Stiftungen, II, n. 29, 28) [C. Daux, Delphes 
au I J• et au I•' siècle, 682 sqq.; cf. 118 sqq., 502 sqq.] nou mettent sous les 
yeux un exemple de lésinerie royale et de bassesse hellénique, dont il eût pu 
s'indigner à bon droit. Ver· 161 (sur cette date, voir H. Pomtow, Sy/1. •, p. 244, 
ad n. 671, note), les ambassadeurs des Delphien , qui sont allés quêter à Pergame 
quelque pécune pour • la o-t-rCùvloc de la ville », • l'embellissement du sanctuaire • 
et « !'in. truction des enfants», n'obtiennent d'abord d'Eumène Il et da son 
frère « le roi » Attale, fameux pourtant l'un et l'autre pour leur munificence, 
que beaucoup de bonnes paroles et l'envoi à Delphes de 3 talents 1/2 e:!ç -rà.v 
o-e:t-rCùvlocv et 3 talents dç -rà.v -rwv 1tocl8Cùv 3t3oco-xocÀlocv. Malgré ses prome es, 
Eumènes se dispense de rien donner Omtp -riiç e:oxoo-µlocç -roü [e:poü. Sur quoi, 
certainement déçus, mais trop avisés pour ne point paraître pénétrés de grati
tude, les Delphiens confèrent de suprêmes honneurs aux deux princes, satis
faisant de la sorte au désir qu'il ont plus ou moin déclaré : c'est ain i qu'on 
fonde à Delphes, afin d'éterniser Je souvenir de leur générosité, la fête des 
Eumeneia et ct Ile des Atlaleia. Seulement, incapables de subvenir aux frai de 
ces fête , les Delphiens dépêchent à Pergame une nouvelle ambassade qui 
sollicite les fond nécessaires à leur célébration (e:tç -rà.ç -rtµà.ç xocl 0uo-locç), 
et qui rappelle doucement à Eumènes que « l'embellissement du anctuaire • 
dépend toujour de ses bontés. Celte seconde démarche n'a qu'un succès 
médiocre. Le ambassadeur. ne parviennent à tirer d'Eumènes qu'un talent 
dç -rà.ç -rtµixç xoc! 0uo-locç et quelque esclaves e:tç -rà.v i:mo-xe:uà.v -roü 0e:ix-rpou 
xoc! -rwv rx.ÀÀCùV &voc0e:µix-rCùv xoc! -rà.v rx.ÀÀocv xopocylocv. Quant à Attale, il juge 
assez faire en débour ant un demi-talent dç -rà.ç -rtµà.ç xd 0uo-locc;. Ainsi, 
pour être glorifié à Delphes, il n'en coûte, au total, aux deux princes 
de Pergame, que la somme modique de 8 talents et le don (ou le prêt) d'un 
ce1·tain nombre d 'esclaves. Polybe eût sûrement estimé qu'ils en étaient quittes 
à trop bon compte et qu'ils avaient « trompé le marchand •· 

2. On peut rappeler les honneurs excessifs décernés à Eumènes par les 
Achaiens : Pol. XXVIII, 7, 8 : 8n 3e:ï -rà.c; &1tprne:ïç &p0'ijvoct -rtµà.c; xoc! -rà.ç 
1tocpocv6µouç - ; 7, 11 : µe:lÇouç ocù-roü (Eumenis) Ç"l)-roüv-roç (·nµà.ç) -rwv e:ùe:p
ye:o-iwv. [Cf. ci-dessus, chap. XXXI]. 



POLYBE ET LE TREMBLEMENT DE TERRE DE RHODES 459 

désintéressé de rois de tous pays à le combler de bienfaits 
d'une valeur presque incalculable, et le oin délicat qu'avaient 
pris ces rois, en les secourant, de se donner l'air d'être leurs 
obligés 1 ; après quoi il a tiré la morale de cette histoire. 

Voilà, peut-on croire, comment Polybe a été conduit à 
admonester les « rois » et le Hellènes, et, par suite, à faire 
mention, durant près de trois chapitre , de la felix calamilas 2 495 

qui avait frappé les Rhodiens vers 227. San la circonstance 
accidentelle, ici indiquée, qui a excité son mécontentement et 
donné lieu à ses remontrances, ces chapitres n'eussent pa 
figuré dan son histoire. Aussi bien, c'est chose évidente que, 
normalement, ils n'y devaient point avoir place, les faits qui 
s'y trouvent rappelés étant d'au moins six ans antérieurs à la 
140e olympiade. 

En rai on de cette dernière remarque, il est sûr qu'en 
quelque endroit de son ouvrage que Polybe eût mentionné 
le tremblement de terre de Rhodes, il ne l'eût pu mentionner 
qu'au moyen d'une digres ion 3 et qu'au prix de ce que j'ai 
appelé un <<parachronisme». fais ce qui est sûr au si, c'e t 
que, là où on la rencontre, isolée et comme égarée dan une 
partie du texte où il ne s'agit aucunement des Rhodiens, 
jetée au milieu de1'hi toire des événements de 217, - ce qui 
a pour conséquence une violence excessive faite à l'ordre 
chronologique, - la digre ion a quelque chose de si inattendu 
et, si je pui dire, de si impertinent, qu'elle en devient étrange
ment choquante. A quel point elle surprend et déconcerte le 
lecteur, c'est ce que prouve aseez l'embarras, déjà constaté, 
qu'elle a causé à tous les interprètes de Polybe et leur inutiles 
tentative pour en justifier la présence et la rattacher au 
contexte. On se demande, dès lors, 'il n'eût point été possible 
à Polybe de la mettre en un lieu plus convenable, où elle eût 
été moins fâcheusement imprévue et se fût reliée ans trop 
d'effort au sujet qu'il traitait, et, en même temps, de réduire 
au minimum l 'inévitable retour qu'elle l'obligeait à faire sur 
le passé. - Il semble bien que si, au moins à première vue. 

1. A la vérilé, il semble que ce ramnemenl de délicales e n'ail élé le fait que 
de Hiéron et de Gélon (8 , 8). li se pourrait bien que la phrase &.icr,E - xott 
xcxptv 1tpocrocpdÀEtv -roue; StS6v,ot<; ( , 4) fût une exagération de rhé lori que. 

2. C'est le terme qu'emploie Ca~aubon dans son ommaire. 
3. A moins, bien entendu, rp1 ' il n'en eût parlé dans la 1tpoxot-otcrxeu-fi, ce qui 

eût été par trop singulier. 
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Tandis que, dans le 1. V des Histoires, ju qu'au chap. 88, 
il n'est, autant dire, jamais question de Rhode et des 
Rhodiens1, le cas est différent au 1. IV. Les Rhodien , qu'on 
y voit paraître pour la première foi , 'y trouvent tenir une 

496 a sez large place. C'est qu'en effet l'année 220, dont les événe
ments form nt en partie la matière de ce livre (chap. 15-56), 
avait marqué dans leur hi toire une date de quelque impor
tance. Polybe croit devoir interrompre le récit de la Guerre
des-Alliés (chap. 37, 8) pour s'occuper d'eux: il ne lais e pas 
de s'en occuper assez longuement, et leur nom e rencontre 
dans huit de ses chapitres 2 • Il raconte d'abord, - parfois 
avec un détail presque oi eux 3 , - le imulacre de guerre 
qu'ils firent aux Byzantins4, et rappelle, à ce propo , qu'au 
temps dont il s'agit, ils exerçaient sur les mer orecques une 
sorte de domination pacifique 5 ; il mentionne ensuite leur 
courte intervention en Crète en faveur des Knossiens et la 
guerre que leur déclarèrent les "'ens d'Éleutherna 6 ; il le 
montre, enfin, secourant de tout leur effort la ville de Sinope 
menacée d'un siège par Mithridates 117. 

Or, en même temps qu'il relatait ces diver épi ode de 
l'histoire de Rhodes, n'e t-il pas vraisemblable que Polybe 
eût relaté aussi, - s'il avait eu déjà de sein d'en entretenir 
ses lecteurs, - ce qui avait, suivi le "'rand tremblement de 
terre ? Il saute aux yeux que là, parmi ces Res Rhodiorum, 
a digres ion eût été aussi naturellement à a place qu'elle 

}'est peu après le récit de la "'Uerre de Koilé-Syrie. Et mieux 

1. Exception raite de, c.leux menLion incidente.- déjà noLées ( \ ', 2-1, 11; 
2 , I; 63, 5). 

Z. IV, 47; 48; 49; 50; 51; 52; 53; 56. 
3. Voh•, par exemple, 1 V, 50, 5 : ot ôl: 'P6ôLoL rrÀ·l)pwa<Xv-reç v<Xuç é:~ x-rÀ. ; 

52, 3: rrpeaÔE1JTI)V µl:v 'ApLôtx·l)v rrpOEi(ELp(a<XvTo ('P6ôwt) x-.À. ; 52, ü-9 (texte 
intégral du traité conclu par Prou ia avec les Byzantins ; cr. Ad. \\'ilhelm, 
\Vien. Eranos, Graz, 1909, p. 131). ur ce précisions, minutieuse à l'excè , 
voir Ullrich, De Polyb. fontib. F/hocliis, p. 24. 

4. Pol. IV, 37, 8; 47-52 (Je récit de la guerre est annoncé dans 111, 2, 5). 
Pour la date (été 220), G. Cardinali, Riv. di Filol., 1905, p. 525; Niese, li, 
p. 383 et note 5; Beloeil, III, I, p. 300. 

5. Pol., IV, 47, 1. 
6. Pol. IV, 53, 1-2. Sur cette intervention c.les Bhodien en Crète, cf. Car

dinali (Riv. <li Filot., 1905, p. 521 et suiv. ), qui a rétabli l'ordre véritable de 
faits confu ément résumrs par Polybe ( IV, 53-t"i5). Pour la date ( nn de l'été 220), 
Carclinali, p. 525-526 et 526, note 1 ; iese, II, p. 430. 

7. Pol., IV, 56. 2-4. Pour la date (ann. 220), Nie~e, II, p. 387 et note J ; 
Ed . .\Ieyer, Gesch. des Klinigr. Ponlos, p. 52. 
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eût valu sans doute, au lieu d'un «parachronisme» de neuf 
ans, n'en commettre un que de six. La rai on voulait, emble- 497 

t-il, qu'une fois décidé à parler du cmcrµ6c; et de e consé
quences, Polybe, soucieux de n'apporter que le moindre 
trouble po sible à la chronologie, en parlât le plus tôt qu'il 
pourrait, c'est-à-dire la première foi qu'il aborderait l'histoire 
des Rhodiens ; et l'on n'imagine pa , vraiment, qu'amené 
par le cours de sa narration à traiter de événements de l'an 220 
qui les concernaient, et pouvant, dès ce moment, évoquer le 
souvenir de la détresse où il étaient tombés vers 227, il ait 
volontairement attendu pour jeter ce regard en arrière, d'en 
être arrivé à l'hi toire de temp plus récents et d'avoir 
terminé le récit des Re Asiae de 217, où le Rhodiens n'avaient 
eu rien à voir. A quoi j'ajouterai qu'il ne saurait avoir échappô 
à Polybe que la dernière action des Rhodien par lui commé
morée dans son 1. IV, - à savoir, l'a si tance généreu e 
qu'ils avaient prêtée aux habitants de Sinope, - lui était 
une occa ion ofl'erte de rappeler et l'aide qu'eux-mêmes 
avaient trouvée, aux jours de leur grande infortune, auprè 
de Lou le Hellènes, el la promptitude merveilleu e de leur 
relèvement, - relèvement i rapide que, ontraints d'abord 
de demander et d'attendre les secours tle leur amis, quelque 
années leur avaient uffi pour redevenir capables de les 
secourir à leur tour. 

Qu'ayant la liberté de choisir, pour y insérer sa digression, 
entre ses 1. IV et V, Polybe ait préféré le dernier, voilà donc 
qui paraît moralement impossible. D'où cette conclu ion 
probable qu'il n'a point été maître de son choix. Et 'il ne 
l'a point été, c'est d'abord que, tandis qu'il rédigeait son 
I. IV, l'idée ne lui était pas venue encore de reprocher aux 
<< rois >> leur µtxpollocr(cx et aux Hellènes leur ~uxpoÀ'Y)41(cx, et 
c'est en uite qu'au moment où cette idée lui vint, - sans 
doute, comme je l'ai dit, sous l'impres ion toute fraîche d'un 
événement fortuit, - il ne lui était plus loisible de remanier 
son 1. IV et d'y rien ajouter. Or, à ceci je ne voi qu'une 
explication : c'est que ce livre était déjà répandu dans le 
public. Le cas de Polybe était par là emblable à celui de 
l'historien rhodien Zénon, qu'il nous a lui-même fait connaître 
(XVI, 20, 5 q.). Invité par Polybe à rectifier certaine erreur 498 

grave qui s'était glissée dans son ouvrage, Zénon, quelle que 
fût sa bonne volonté, dut, à regret, s'ab tenir d'en rien faire : 
yvoûc; &Mvcx-rnv dvcxt TIJV µe:-r&0emv /lux -rà 1tpoe:x8e:ôwxévcxt -rixe; 
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01.>v-r&/;e:u; (XVI, 20, 7) 1 . C'est au même empêchement radical 
que s'est heurté Polybe. Force lui fut ainsi de rejeter dans 
son l. V ce qu'il eût mis, s'il l'eût pu, plus volontiers et avec 
beaucoup plus de raison, dans le livre précédent. 

Que si, maintenant, les choses sont demeurées en l'état; 
si, dans les Histoires, telles que nous les possédons, le morceau 
relatif au tremblement de terre se trouve toujours au l. V et 
et n'a point émigré au l. IV, le motif en doit être que Polybe 
n'a point publié à nouveau son JVe livre, et n'en a même pas 
préparé la réédition. 

Les conclusion de cette petite étude peuvent donc se 
résumer ainsi : - Le Histoires ont été publiées, au moins 
partiellement, du vivant de Polybe. - Cela est certain pour 
le 1. IV ; certain, dè lor , pour les 1. 1-UI, presque certain 
aussi pour le 1. V, si étroitement uni au précédent par la plus 
importante des matières dont il traite (la Guerre-des-Alliés), 
qu'il en est comme inséparable et qu'il a sans doute paru en 
même temps. - i le 1. IV, ni, par con équent, les l. 1-111, 
ni le 1. V n'ont eu de seconde édition. On peut croire que le 
loisir a même manqué à Polybe pour faire la revision de ses 
1. IV et V. 

Ce résultats, obtenu par l'examen d'une question très 
particulière, sont conformes à ceux où la lecture et l'analyse 
de l'ouvrage de Polybe , considéré dans son ensemble , avaient 
déjà conduit un critique fort sagace, K. Svoboda, auteur 
d'une étude remarquable sur l'époque où furent composées 
les Hisloires 2 • C'est une rencontre dont je ne puis que me 
réjouir. 

Paris, mai 1924. 

1. cr. K. J. Neumann, Hermes, 1896, p. 526. 
2. Philo/., 1913, p. -165-4 3 : Die Ab/assungszeil des Geschichlswerlrs des 

Polybios. 
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